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Le meilleur livre d'ethnographie.»
B. MAUNOWSK),

Professeur d'Anthropologie à t'Universito de Londres.
« Je considère cet ouvrage comme la meilleure étude qui ait été

faite jusqu'ici sur une peuplade africaine, »
EnwtN W. SMtTH,

Membre du Conseil de l'Institut des Langues et Civilisationsafricaines.
Nous souhaitons que cet ouvrage soit lu par tous ceux a qui il

est destine. »
A.-C. HADDON.

Professeur d'ethnologie à l'Universitédo Cambridge.
« L'ouvrage de M. Henri Junod a sa place dans la bibliothèque

de tout africaniste digne de ce nom. Il mérite aussi d'être consulté
par beaucoup d'éducateurs coloniaux. »

HENRI LABOURET,
Professeur à l'tcole des Langues orientâtes.

Après avoir fait les réserves nécessaires,nous estimons que A<œxM
et CoufMmM Bnn<ot;se%t un ouvrage de tout premier ordre et unmodè)e à proposerpour les monographies des peuplades arriérées. »

C. ÏASTEVtN,
Professeur d'ethnographie des Missions & l'InstitutCa)ho)iquodo Paris.

M. Henri-A. Junod est certainement un des hommes qui ont
pénétré le plus avant dans la mentalité dec Bantous du Sud de
{'Afrique. Depuis de longues années, il connaît il fond leur langue,
il est initié a leurs coutumes, & !eurs traditions sociales, il leurs rites
religieux. H a recueilli les confidences confiantes des indigènes les
mieux au courant des coutumesde leur race. Tout ce qu'il a écrit atoujours été hautement apprécié par les sociologues, les ethnologues,
les psychologues tes ptux avertis. Il est constamment cité par tous
ceux qui s'efforcent de comprendre ce qui se passe dans ces milieux
si différents des nôtres Outre l'intérêt pittoresque que présente cet
ouvrage, il a en même temps t'avantage de représenter le dernier
mot do ta science ethnologiquesur les peuples mis en scène. »

RAOut. ALLIER,
Professeur honoraire de l'Université do Parie.

Parmi les ouvrages destinés à faire connaître les institutions et
les mœursdes sociétésque l'on appelle, faute de mieux, a primitives '),
il en est peu qui puissent se placer sur le même rang que JMeeMM et
coutumes des Bantous. M. H.-À. Junod a passé presque toute une vie
d'hommeavec ces Bantous de l'Afrique orientale portugaise,si mal
connus avant lui. tt parte leur langue familièrement;il n'est plus unétranger chez eux. Une chaude sympathie humaine, jointe a une
rare pénétration psychologique, 1 guidé dans le dédale presqueinextricable de leurs façons de sentir et de penser. nous y fait
entrer avec lui. Ces gens sont vivants dans son livre. On les voit, onles entend.

L'ouvragede M. Junod est donc d'une extraordinaire importance
pour l'étude de la mentalité primitive. Je ne saurais assez dire tout
ce dont je lui suis personnellement redevable. ))

L. LËvY-BnuHt.,
Présidentde l'Institutd'Ethno)ogio.
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INTRODUCTION

J'eus, en Ï895, le très grand p!aiair de recevoir la visite do
Lord Bryce à Lourenco-Marques, alors que j'y dirigeais la Mis-
sion Suisse Romande. Au cours de ses voyages a traversl'Afrique
du Sud, cet homme d'État si intelligents'était beaucoup occupé
des tribus indigènesde toute la région, essayantde les comprendre
et de prévoir teur avenir. lt eut d'aittours vite fait de se rendre
compte de la pauvretéde nos connaissances à leur sujet et essaya
d'inciter ceux qui habitaient sur place à entreprendre une étude
scientifiquede leurvie primitive.Une de ses remarques me frappa
tout particulièrementau cours de notre conversation Si un
Romain avait pris la peine d'étudier à fond les coutumes et les
mœurs de nos ancêtres celtes, quelle reconnaissance ne lui au-
rions-nouspas, nous, hommes du xtx" siècle) Ce travail n'a pas
été fait et nous ignorerons toujours ce qui nous aurait tant inté-
ressés n

Cette remarque fut pour moi un véritable trait de lumière. !t
était donc possible que ces indigènes pour qui nous étions venus
en Afrique profitenteux-mêmes d'une étude de ce genre, et que,
plus tard, ils nous soient reconnaissants d'apprendre ce qu'ils
avaient été au temps de leur vie primitive.Cet argument,ajouté
à tant d'autres, ne m'était jamais venu à la pensée. Jusque-là
j'avais réuni quelques contes ronga et étudié quelques coutumes
curieuses de la tribu, mais mon passe-temps favori était l'Ento-
mologie. La baie do Delagoa est un endroit merveilleux pour les
scarabées et les papillons. J'avais trouvé, près do Morakwcno
une forêt splendide, où j'avais eu la bonne :ortune de découvrir
une espèce nouvelle de Papilio ))) Depuis tors, l'Ethnographie
supplanta plus ou moins l'Entomologie. J'entrepris l'enquête
systématique et comptète que Lord Bryce m'avait recommandée,
et je m'aperçus très vite qu'après tout l'Homme est infiniment
plus intéressantque t'ïnsectel Les matériaux que je réunis parmi
les Rongas de la baie de Delagoa furent d'abord publiés en 1898
dans mon livre Les Ba-Ronga a, grâce à l'appui de la Société
de Géographie de Neuchâtel. Depuis cette époque, j'ai continué
mes études parmi les clans septentrionauxdes Thongas du Trans-
yaal et, si je puis entreprendre cette publication, dans taquotte
j'espère donner une description plus comptète do la vie d'une
tribu sud-africaine, je senL que j en dois a mon hôte distingué
l'idée génératrice, l'impulsion décisive.

C'était le bon moment pour entreprendre une enquête de ce
genre; la pitoyable anecdote que je vais raconter le démontrera
clairement. Pendant un de mes trajets de retour, en 1909, je
rencontrai à bord du splendide vapeur sur lequel nous voyagions



trois indigènes qui allaient, je crois, en Angleterre pour des rai-
sons politiques. J'éprouvai un grand plaisir a leur parler. L'un
d'eux était l'éditeur d'un journal indigène, l'autre un chot chré-
tien, le troisième se trouvait à la tête d'une maison d'éducation
qu'i) avait fondée tui-mëme. Je me proposai, un beau jour, d'ob-
tenir d'eux quelques renseignements ethnographiques. Jamais,
dans toute ma carrière do chercheur, je n'ai éprouve d'échec plus
complet! L'éditeur était né dans une fam)))o westeyenno, et
n'avait jamais vécu au milieu des païens. Le chef était beaucoup
mieux renseigné, mais, pour une raison inavouée, il n'était pas
disposé A faire part de son savoir. Le Principal du Collège était
un homme très intelligent; il me déclara tout d'abord que l'on
trouvait do la sorcellerie chez les Blancs aussi bien que chez les
indigènes de l'Afrique du Sud, et que ce n'était ta, après tout,
qu'une forme de mesmérisme.Puis, comme il était toujours dési-
reux d'acquérir tui-mémo de nouvelles connaissances, )t se mit a
me questionner sur le mesmérisme. Toute l'entrevue se termina
donc par une )pcon que je fus obligé de lui donner sur co mysté-
rieux sujet et je n'appris rien de nouveau de mes trois amis. Ce
fut dans des sentiments très mélancoliques que je les quittai,
songeant combien ils étaient différents do mes intormateura
thonga Mboxa, Tobane et même Etias!

En etïet, les circonstances dans lesquellesje me trouvais parmi
les Thopgas étaient les plus favorables que l'on puisse imaginer
pour une telle enquête. La grande masse de la tnbu était encorecomplètement sauvage. Nous nous sommes rendus maîtres de salangue et pouvons comprendre tout ce qu'on nous dit. D'autre
part nous avons fondé une Église parmi eux, et nous avons des
relations intimes avec certains d'entre eux. Les adultes de noscongrégations ont été eux-mêmes païens et ont pratiqué les rites
sur lesquels nous tes avons interrogés. Ils peuvent les décrire
mieux que des païens non dégrossis puisqu'ils se trouvent main-
tenant a une certaine distance de leur ancienne vie et peuvent la
juger d'une façon plus indépendante. Ils possèdent ce que les
historiens appellent le recul nécessaire. Jouissant de toute leur
confiance, ayant appris par un long apprentissage comment
poser des questions afin de recevoir des réponses impartiales, jo
pense que tour témoignage peut être considéré comme digne de
foi, au point de vue scientifique. Des erreurs sont naturellement
toujours possibles, mais la science procède par approximations
successives. J'ose dire que cette monographie de la tribu thonga,
comparée a mon livre sur les Ba-Ronga. serre do plus près la
vérité, et il est très possible que, plus tard, une description plus
parfaite soit donnée par quelqu'un qui aura eu plus de temps et
plus de perspicacité que moi-même pour accomplir cette œuvredélicate.

Lorsqu'unhistorien puhlie une monographie, il donne d'abord
la liste de ses sources d'information. Il revendique l'exactitude
de ses conclusionsen montrant qu'elles sont basées sur des docu-
ments dignes de foi. Mes documents 6 moi ne sont pas des livres;



ce sont des témoins vivants et je demande la permission d'en
présenter quelques-uns a mes lecteurs, car ils ont été mes fidèles
collaborateurs et je leur dois la plus grande partie de ce que je
sais.

Le premier homme que t'entrepris de questionner systémati-
quement était un Ronga du Nondwane (au nord do Lourcnc~-
Marques) appelé Spoon. Je l'employais à m'attraper des papil-
lons et j'avais souvent admire son adresse et sa puissance d'ob-
servation. Il devint mon ma!tre dans )'art do jeter les osselets.
!) avait été plus ou moins un devin, se servant de ses astragatcs
avant de partir pour la chasse; mais après la guerre des indigènes
contre les Portugais (t894-189a) il perdit confianco en ses osse-lets magiques, aussi bien qu'en ses dieux-ancêtres, et devint
chrétien. Il a toujours ou une forte dose d'imaginationet j'étais
souvent obligé de vérifier ses explications. Spoon avait certaine-
ment le sens mythotogique plus développé qu'aucun do me.autres informateurs; quoi qu'il en soit, i) était, des pieds il )n tête
un Bantou, et ce qu'il disait était toujours pittoresque et frap-
pant. !t mourut en 1924.

Après lui, j'entreprisde recueittir toutes les connaissances pos.sédées par Tobane. Tobane était un homme aptendidolorsque je )o
connus a Lourenco-Marqucs,en !895 et t89C. Grand, d'un teintremarquablementclair, avec des yeux vifs et brillants, il était
un personnage important au sein du clan Mpfoumo. Depuis sajeunesse il avait été on relations avec les principales familles dola tnbu, étant tui-mcmo le fils de Magougou. le général indigènequi termina la longue guerre do succession des clans Shangaan,de tH5b à 1862. De bonne heure, il avait été initié à toutes lesanau-es du pays; il possédait une connaissance approfondie deacoutumes de la cour et du tribunal. H était patriote dana t'ameet, lorsqu'il devint chrétien, il chercha à amener tous aes frerea àla foi nouvelle. Dès qu'il eut compris ce que je désirais, il fit de
son mieux pour mo satisfaire et quelquefois même il devançait
mes questions Tjikat <~t Aou t~/o. Reste tranquille, je vaiste raconter a, disait-il vivement!Je lui doia la plus grande partiede ce que je sais au sujet du système tribal desRongas.

Par suite du développement de la Mission, je dus quitter, verscette époque. Lourenço-Marquesafin de fonder une école parmiles Thongas du Transvaal. Je rencontrai à Shilouvane, prei' deLeydsdorp, un homme qui était aussi bien renseigné sur les clansdu nord de la tribu que Tobane sur les clans ronga du sud. Son
nom était A~M~. t) était le fils a!né de Shilouvane, ancienchef du clan Nhouna, et il avait été pendant des années le prince-M~?~ Nlcounas jusqu'à la majoritédu chef actuel Mouhlaba.Man!Ae)ou était à la fois générât en chef de t'armée, grand doc-teur du Itraol royal, un des principaux conseillers du roi, devintrès convaincu, prêtre dans sa famille, enfin un Bantou ei pro-fondément ptongé dans les conceptions obscures de l'esprit ban-

ne put jamais s'en débarrasseret qu'il demeura un païenjusqu'à a aa mort qu. eut lieu en 1908. Très bon, très dévoué auxmissionnaires,il fut pour moi un ami fidèle et il me dévoila vo-



tontairement les secrets de sa sciencemédicale et divinatoire. Je
lui dois une description de sa façon de jeter les osselets, beaucoup
plus complète que cette que Spoon m'avait donnée à Rikatta,
Dion que les doux soient d'accord sur les points principaux.
Mankhétou avait de nombreuses relations avec les clans souto et
pëdi du Nord-Est du Transvaat. It était un faiseur de pluie x
célèbre et avait parmi eux une influence d'autant plus grande
qu'il était un étranger. J'ai pris grand soin de séparer, dans tes
informations qu'il me dotna, ce qui était d'origine souto et ce
qui était purement thong~.

Dans t'assemblée des ftdètes de ma station de Shilouvane setrouvaitun vieux convertiqui, chose étrange, avait reçu au bap-
tême te nom d'un professeur do théologie de Lausanne ~t'~oef.
C'était un homme intelligent mais qui, je dois l'avouer,ne fut pas
toujours un très bon chrétien. Il était doué d'une mémoire mer-
vcitteuso.Ayant été te chef d'un village de réfugiés thonga dans
les Spotonken. il me donna de précieusesinformations concernant
les mystères de la vie famitiate et les cérémonies d'initiation. Il
était originaire de Tsoungou, sur le Limpopo, mais il avait émigré
au Transvaal pendant la guerre de succession de J863. C'était
certainement un informateur de première classe, possédant des
idées claires, se servant toujours d'expressions techniques et
fournissant très adroitementdes arguments à l'appui do ses dires.
Lui et Mankhétou m'ont appris la plus grande partie de ce que
je sais sur tes clans du Nord. J'ai cependant reçu encore bien
d'autres informations de AJou~tt~, le poète en titre do la Cour
nhouna, do St'm~on ~ona, un do mes élèves appartenant a une
vioitte et importanto fomitte, et d'autres encore.

Je revins au Littoral de Mozambiqueen M07, ann de fonder,
pour notre œuvre, une écote a Rikatta qui se trouve en territoire
portugais, a 18 mittes au nord de Lourenço Marques. Je retrouvai
!a mon vieil ami Spoon qui avait été baptisé sous te nom d'Etias
et était l'un des anciens ') do la petite Ëgtise; il avait vieitti,
mais possédait toujours le même caractère gai, et était toujours
disposé A faire part de tout ce qu'il savait. Un autre de ces « an-
ciens » était un Ronga de la famitto Maxwaya, appelé ~6o?o. Je
m'aperçus qu'il était un homme très intelligent,et une véritable
autorité pour tout ce qui concernaitles rites du clan. Il avait été

possède avait passé par toutes les cérémonies d'initiation de
ta possession ngom, et il était devenu tui-mëmoun exorciseur. Il
pouvait donc me donner des informations nouvelles sur ce sujet
mystérieux. Aidé de ces deux hommes, j'entrepris en 1909 une
enquête systématique d'après le questionnaire préparé par te
Professeur J. Fraser a l'intention des chercheurs désireux de
réunir des faits ethnographiques. Je portai plus spécialement monattention sur la questton des t'bous. Au cours de cette étude, qui
me prit bien des mois, <e fus plus que jamais frappé par l'immense
complexité do ta vie d une tribu snd-africainot

En énumérant mes sources d'information, je dois également
mentionner les élèves de mon écote. Tous les mardis soir nouaavions une réunion ou cours de !aqueMe t'un d'eux devait racon-



ter une histoire, décrire une coutume, ou bien encore narrer unconte indigène. Ses camarades ajoutaient alors ce qu'ils savaient,
et, comme certains d'entre eux étaient des hommes mûrs. cesdiseussions devenaient souvent très instructives.

Je réussis à réunir en tout plus de 100 contes dont la plupart
ont été publiés dans mes C/)<M)~ et Con<M des Ba-Bongo et dans
le livre sur LM Ba-Bon~a. J'en possède encore une grande partie
manuscrits, dont quetques-unspara!tront '3ns le second volume
du présent ouvrage. r

En réunissant toutes ces données ethnographiquesje poursui-
vais deux buts l'un seientinque, l'autre pratique.

Tout d'abord le but scientifique. La vie d'une tribu sud-afri-
came est une collection de phénomènes biologiques qui doivent ?
être décrits objectivementet qui sont du plus grand intérêt, car
ils représentent un stade donné du dëve)oppement humain. Ce~
phénomènes biologiques inspirent parfois, & première vue, unecertaine répulsion. La vie soxueHe des Bantous, spécialement,
choque notre sens moral. J'ai estimé cependantque je no pouvais
pas omettre ce sujet, dans un livre sctentiHquo, car au fur et a
mesure que je les étudiais, je m'apercevaisque ces rites étranges
avaient une signification bten plus profonde que je ne le croyais
tout d'abord. Nous no pouvons prétendre connattrc les indigènes ?
si nous ignorons ces faits. D'autre part, je suis persuadé qu'une
description comptète. pour être véritaMementscientifique, doit
nécessairement être hmitée à une tribu bien dénnie. Je vais
même plus loin toutes les données doiventêtre scrupuleusement
!oea)i6ées. En effet il y a des clans différents dans la tribu elle-
même et les coutumes varient de l'un & l'autre. Il est extrêmement
important que tous les faits soient classés géographiquement.
Un travail snni!aire pourra être entreprisplus tard pour d'autres
ttibua, et c'est seulement lorsqu'il existera un nombre suffisant
de monographies dignes de foi qu'une étude comparative sur.ethnographie bantou pourra être entreprise. L' Essential
Kanr de Dudtey Kidd est très intéressant et rempli de remar-
ques ')tt!es, mais le Caffre » ne sera pas connu tant qu'une étude
scientifiqueet complète de toutes les tribus ne sera pas terminée.
Mon but a été de soumettre la tribu thonga à une étude de ce
genre et je serais extrêmementsatisfait si 3e pouvais inciter par'a d autresobservateursa entreprendre des recherches simiton-cs
en Afrique.

Je ne veux rien préjugerdes autres tribus sud-africaines; cepen-dant on s'apercevraimmédiatementque la plupart des coutumes
')"e je déens ici sont ptua ou moins répandues sur to~t le aud du
Continent, et co que j'écris au sujet des Thongas s'applique plus
ou moins aux Soutos, aux Zoulous, même aux Nyandjas du ]ac
Nyassa et aux tribus de l'Afrique Centrale. Je pense donc queles- conclusionsauxquelles j'arrive dans cette étude peuvent êtreutiles, non seulement a ceux qui s'intéressent a la tribu thonga
elle-même, mais & tous les Afncaniates ou Bantouiates.



Il y a deux catégories d'hommes au travail desquels j'aimerais
apporter une aide etncace ce sont les administrateurscoloniauxe les missionnaires.

H serait absolument nécessaire que les administrateurs con-
naissent mieux la tribu qu'ils dirigentau nom do Gouvernements
civilisés. Ils sont susceptibles do commettre les erreurs les plus
dangereuses par simple ignorance de la nature véritabio des rites
ou des superstitions qu'ils no comprennentpas. J'ai entendu par-
te) de personnalités coloniales qui, recevant dos accusations de
sorcellerie, étaient persuadées que les prétendus sorciers étaient
de véritables assassins ou anthropophages.et les condamnaient.
comme tels! Pour gouvernerdes sauvages, il faut les étudierà fond
afin,nonseu)emontdoconna!treles idées faussascontre lesquelles
il faut tuttcr.mais d'éviter de blesser inutilement leurs sentiments.
Ceci est indispensablesi l'on désire gagner leur confianceet main-
tenir une entente amicaleentre eux et le Gouvernement européen.
<~ue de guerres indigènes auraient été évitées, si l'administrateur
colonial avait mieux connu l'ethnographiebantou t Et aussi, que
de bien a été fait par ceux qui ont pria la peine d'étudier les indi-
gènes avec sympathie afin d'être justes à leur égard.

Ceci est éga!omcnt vrai pour les missionnaires.
L'œuvre missionnaire est actuellementmieux comprise qu'au-

trefois. La Conférenced'Edimbourgde 1910 a déclaré qu'il était
nécessaire que les missionnaires étudient avec sympathie les
croyances et les coutumes sociales des indigènes. L une des huit
Commissionsqui préparèrent ce merveilleux Congrès consacra
un temps considérable à ce sujet et fit paraltre un rapport remar-
quable, dont les conclusionsvalent la peine d'être lues. H insiste
pour qu'une étude complète soit entreprise dana chaque champ
de travail afin que )'Ëvungi)esoit présentédo manière a faire appet1
a ces aspirationsvers le Vrai qui se révèlentdans la religion ettes
rites sociaux des indigènes. Combiencette façon dn comprendre
tes choses est supérieure il cène que l'on avait autrefois, alors que
le paganisme était regardé comme une création du diablel

Nous voyons mieux maintenant que l'esprit païen recherche
souvent la tumièro et la justice mémo dans des rites qui nous cho-
quent, et ces rayons de vérité, ces pressentimentsd une vie plus
haute, doivent être infiniment respectés et mis n proflt lorsque
nous prêchons t'Ëvangito du Christ. Voyez par exemple avec
quèl sérieux les sauvages respectent leurs tabous).-Certamade ces
tabous, ainsi que nous le verrons, sont inspirés par d'étranges
idées physiologiques, fort peu scientifiques,concernant la souil-
ture et la contagion. Ces idées elles-mêmes dispara!tront au fur
et à mesure du développement des connaissances scientifiques,
mais si on les rectifie un tant Boit peu, si on fait comprendre aux
indigènes que le tabou n'est pas la aouitture physique, mais bien
le mal moral, leur forte aver6!on envers l'acte tabou peut 88 trans-
former en une puissante impulsion morale vers le bien.

Voici le plan que j'ai l'intention d'adopter: aprés avoirbrièvement
expliqué, dans un chapitrepréliminaire, ce qu'est la tribu thonga,



je prendrai un individu et je le suivrai tout au long de sa carrière
depuis sa naissance jusqu'à sa mort; l'histoirede j'évotution d'un
homme puis d'une femmeformera la première partie du livre

Je passerai ensuite au premier organisme social formé par Ct~individus et j'étudierai la vie do la Famitto et du Village,qui n'est
on sommequ'une famille élargie.

Les villages forment !e clan et la tribu. La vie nationale seral'objet do ma troisième partie, et je traiterai surtout du Chef, do
Ja Couret de l'Année.

La vie agricoleet industrielle, ainsi que la vie littéraireet artisti.
oue, seront étudiées ensuite (on tantque manifestationscottect ives
do la vie de la tribu) et enfin je consacrerai une p!aco considérable

la vie religieuse et aux superstitions,en essayant do pénétrer
t'ame de la tribu,et do comprendre les manifestations multiples do
sa vie mentale, qui a toujours eu pour moi un infect spéoa).

Travaillerpour la science est très noble, mais aider ses sem-btahtesest plus noble encore.
Dans l'entrepriseardue qui s'ofïre & moi, je serais extrêmement

satisfait si des savants trouvaient, parmi mes observations, ma-tière utile à leurs travaux. Les Anthropologues essaient de jeter
quelque lumière sur l'obscur problème de l'origine de la vie
psychique dans l'humanité; puisse l'image d'une tribu sud-nfri-
came primitive leur apporter do précieux éléments d'information.
Mais j'éprouveraisune satisfactionplus profonde encore si cette
œuvre pouvait aider mes frères sud-africains, et contribuer ta
solution pacifique du grand problème pratique qui se pose tn-bas
le problème indigène. Les Blancs se fatiguent vite des indigènes
lorsqu'ils n'ont 1 occasion do voir que les jeunes voyous qui flâ-
nent dans les rues de nos villes coloniales, tts les méprisent, les
trouvent insolents, et en arrivent très vite A se dire JI n'y arien à tirer des indigènes)Il est indéniable qu'une telle attitude
est aussi néfaste & la paix du pays que les défauts reprochés aux'ndtgènes et qui proviennentsouvent du contact avec une civili-
sation dépravée et sans scrupules) Que ceux qui ont des préven-
tions contre la race noire étudient avec plus de soin ses coutumes,
son esprit, tels qu'ils se révèlentdans les anciens rites des tribus
bantou. Ils verront que ces indigènes sont beaucoup plus sérieux
qu'ils ne le pensaient et qu'en leur poitrine bat un vrai cœur hu-
nain. Si, dans leur ignorance de la véritable moralité et de la
véntabto religion, ils se aont soumis volontairement aux souf-
fronces de l'initiation, & des rites pénibles do purincation, afind'arriver & ce qu'ils croient être un niveau supérieurd'humanité,
n est-)) pas permis d'espérer que nous arriverons& former en eux
une conscience droite en les soumettant & t'innuenco moralisa.
tnce du Christianisme, et en leur faisant comprendre la religion
(lui a sauvé le monde?

i St je réussissaisa susciter parmi tes Blancs une sympathie plus
ectanee envers nos frères indigènes, si ce livre parvenait & empê-cher l'élargissement du gouffre qui sépare les races, mes effortsn'auraientpas été perdus.



Puis-je me permettre une dernière réflexion? Des modifications
colossales sont en train de s'effectuer au sein des tribus sud-afri-
caines. La civilisation a pris possessionnon seulement de la côte,
mais de l'intérieur du pays. Elle exerce une influence extraordi-
naire sur toute la population indigène masculine qui amue auxmines d'or de Johannesbourget elle parvient jusqu'aux limites
du désert. Parmi ces races st longtemps stagnantes, l'évolution
amorcée se développe avec une grande rapidité, avec une espèce
de fatalité. Quel en sera le résultat final? L'ethnographe ne sepréoccupe généralement pas de telles questions. Il husufnt de
noter soigneusement les faits et de les décrire d'une manière
exacte. Je désire être un ethnographe fidèle et impartial en cequi concerne l'étude des coutumes qui existent encore et qui
auront vite disparu, mais je ne puis oublier que je suis aussi unmissionnaire. J appartiens & ce groupe d'hommes qui, avec les
administrateurset les Coloniaux & esprit large, sentent qu'ils
ont un devoir sacré à remplirvis-a-vis de la race plus faible.Dans
la corbeille de fruits assortis, si tentants, que la civilisation offre
à l'indigène, nous sentons qu'il est de notre devoir de guider samain inexpérimentée, de lui montrer ceux qui le conduirontà sonbonheur et à son progrès et ceux qui sont empoisonnés et pour-raient lui être fatals. Ce livre est destiné aux personnalités capa-bles d'influencer cette évolution aussi bien aux Autoritésobsé-
dées par le proMèmeindigène, qu'aux indigènes cultivés préoccu-
pés par l'avenir de leur race. J'essaierai d'indiquer les directions
vers !esqueHes il semble que nous devions orienter la tribu afin
qu'elle échappe à la honte et a la destruction. Mais ces indica-
tions seront données à la fin du volume, dans des paragraphes
spéciaux, soigneusement séparés du traité scientifique lui-même.
J'ai assez de respect pour la science, pour éviterde mêler les deux
sujets. D'autre part ~'espère que ceux de mes lecteurs qui ne par-tagent pas ma foi rehgieuseet mes espoirsphilanthropiquesne meblâmerontpas d'aborder ici les importants problèmes de la poli-
tique indigène. La science ne s'eat jamais opposée à !'amé!M)ra-
tion et à ennoblissementde l'humanitél Si ce livre peut contri-
buer, aussi peu que ce soit, à la réalisation de ce but, ce sera sameilleureet sa plus précieuse justification.

Depuis la publication de la première édition en anglais, j'ai
passé de nouveau septansà Rikatla (1913 à 1920) et j'aipu amas-
ser une quantité considérable de nouvelles informations, surtout
en ce quI concerne le système de parenté, les rites de chasse et
les cultes ancestraux. J'ai eu également l'occasion de séjourner
dans le pays des Soutos et parmi les Vendas du Nord du Trans-
vaal j'ai pu ainsi recueillir des faits précieux pour l'étude com-parative des coutumes des diverses tribus bantou de l'Afrique du
Sud. Je les mentionnerai à l'occasion, sans cependantabandon-
ner mon plan originalqui est la description de la tribu thonga.

HENRI A. JUNOD.
Genève, Février 1934.



MŒURS ET COUTUMES DES BANTOUS

CHAPITRE PRÉLIMINAIRE

LA TRIBU THONGA

CONS!DÉRAT!ONS PRÉUMtNA!RESSUR L'ORTHOGRAPHE

DES MOTS THONGA.

Il sera utile d'indiquer dès le début les règles que j'ai suivies
pour l'orthographedes mots de la langue indigène qui seront cités
au cours de cet ouvrage.

Le principe qui me paraît seul raisonnable, c'est d'écrire ces
moti. de telle façon que, en les lisant, le lecteur français non initié
se rapprocheautantque possible de la prononciation correcte. Les
mi-sionnairessuisses qui ont mis par écrit le thonga ont adopté
pour les indigènes une orthographephonétique basée sur l'al-
phabet type de Lepsius et ils s'en sont très bien trouvés. Mais i!
ne serait guère possible de remployer ici, car elle exige certains
caractères spéciaux difficiles à se procurer et qui correspondent
& des sons particuliersau thonga. Ainsi elle possède un s sibilant
labial (s surmontéd'un circonQêxe) que je rendrai par ps; un d
et un < cérébralisés (d et < avec un point dessous)que je transcrirai
par < et Ij (le j étant très atténué). Le u du thonga se prononce
OH et je l'écrirai ainsi, quitte à le conserver dans les textes thonga,
dans les tableaux linguistiques et les listes de termes de parenté
où il est désirable de rester le plus près possible de l'orthographe
indigène.Quant au w, il équivaut aussi la plupartdu temps à ou.
Mais son emploiest maintenant admis dans les publicationsscien-
tifiques françaises, et je le conserverai, cela d'autant plus qu'il seüe
prononce comme le u français dans certaines combinaisons (lors-
qu'il est précédé d'une consonne et suivi d'un i ou d'un e (iwi,
rwé, etc.). Mais il faut se souvenir que w est la semi-voyellecor-
respondant au w anglais et qu'il n'est jamais un t). La seule lettre
n'appartenant pas à l'alphabet français que j'introduirai c'est



le n, le n avec le tit portugais, qui se prononce comme «g dans
l'anglaissin~ing.Le s chuintant (s avec un petit f au dessus) sera
rendu par c/< comme habituellementen français, mais nous con-
serverons dans certainsmots où la forme anglaise a été consa-
crée par l'usage, comme Shilouvane qu'on peut lire déjà sur les
cartes de géographie. S est toujours s et jamais z. Nous nous ser-
vons abondammentdu k pour le c guttural français; ainsi nous
pouvons marquer l'aspiration qui le suit si souvent par h, tandis
que si nous employions c, nous obtiendrions ainsi ch, la chuin-
tante, Les finales thonga en, in, an seront écrites et p~noncées
~n?, u)e, ane l'e final étant ici un e muet.

E est ouvert à la pénultième syllabe, qui est celle sur laquelle
tombe l'accent (béka, placer), sauf lorsque la dernière syllabe
commence par une consonne précédée de m ou de n (lèmbé,
année). !t est alors fermé. Il l'est à toutes les autres syllabes, sou-
vent même, il doit être prononcé commeé. Nous ne mettrons l'ac-
cent aigu que dans les cas où c'est particulièrementindiqué pour
éviter de grosses erreurs dans la prononciation.

Gi et se prononcentgui et gué.
S)/s~me syllabique. Pour lire correctementles mots thonga,

il faut savoir que, dans ces langues, toutes les syllabes finissent
par une voyelle (sauf les finales an, en, in, dont nous venons de
parler). Le mot Tembé, par exemple, ne doit pas être lu à la
française Tem-bé (comme tam-bour), mais 7~-mM. Tinsengi,
les bananes, ne se tit pas <u)-Mn-~<,mais tt-nse-n~ut.On voit donc
que le n et le ni, & l'intérieur des mots, ne doiventpas être joints
à la syllabe qui les précède, mais à celle qui les suit. Ex. ti-nta-
ngou, les souliers; ti-mpfou-Ia, les pluies; ti-mba-mbo,les côtes.

Quant aux noms propres, ceux de peuples en particulier, de
nombreuses difficultés se présentent. Les règles suivies dans les

ouvrages d'ethnographiesont loin d'être uniformes. Dans les lan-
gues bantou, ces noms ont au singulier le préfixe mou et au plu-
riel ba, parfois ma. Beaucoup d'auteurs les conservent sous cette
forme en français et écrivent les Bassoutos, les Matébété, etc.
Le Rev. Wanger dans un article paru dans la Revue /t/)'tca en
octobre 1929, propose avec beaucoup de raison de laisser tomber
ces préfixes, car leur signification échappe au grand public, et il
pourrait arriver qu'un lecteur non initié dIt un Bassouto, un
Baronga, ce qui serait une injure criante à la grammaire bantou,
une offense aussi grave que celle qu'on commettrait vis-à-vis dt
français si on disait un chevaux. Je supprime donc ces préfixes.
Commed'autre part il est très important pour la clarté de t'exposé



que l'on puisse distinguerle singulier du plusiel, j'ajouterai à ces
mots le suffixe français s quand ils sont au pluriel, ce s ne devant
d'ailleurs jamais être prononcé. J'écris donc un Souto, un Ronga,
deux Soutos, deux Zoulous, etc. Au cas où il serait désirable,
pour une raison ou une autre, de conserver la forme indigène
avec son prénxe, j'écrirais deux Ba-Souto, dix Ma-Gwamba,
en séparant le préfixe du radical par un tiret., et en prenant bien
garde de ne pas ajouter le s du pluriel, ce qui serait une tautologie
inadmissible (Il faut noter, quant au préfixe ma en thonga qu'il
n'est que rarement un préfixe du pluriel. Le plus souvent c'est
un préfixe du singulier comme mou ou /i:M).

Pour être logique jusqu'au bout, il ne faudrait plus parler de
~fM<ous, mais de Mous. Le Rev. Wanger n'hésite pas à aller
jusque-ta. Mais la rédaction d'Africa ne le suit pas aussi loin.
Elle estime, comme moi-même, tout en appuyant la suppression
des préfixes, que ce mot est maintenant d'un usage si courant
que nous ne saurions guère en changer l'orthographe. Nous l'en-
visagerons donc comme un mot incorporé à notre langue et sou-
mis aux mêmes règles que les substantifs analogues en français.

Le problème est plus compliqué lorsque les noms do peuples
sont employés comme adjectifs. Deux questions se posent ici
I" Faut-il les écrire avec une majuscule ou non? Il me paraît qu'il
y a lieu de distinguer; certains d'entre eux sont vraiment des
qualificatifs, comme thonga, ronga qui signifient étymologique-
ment oriental, djonga, méridional, etc. Nous écrirons ceux de
cette catégorie avec une minuscule. Mais d'autres sont des vrais
noms de personnes, comme dans l'expression le clan Nkouna.
Nkouna est l'ancêtre du clan. Ici la majuscule parait s'imposer;
2" Faut-il soumettre ces adjectifs aux variations du genre et du
nombre? A plus d'un égard ce serait désirable. Mais remarquons

) d'abord que la plupartde ces mots se terminentpar un a ou un oet qu'il est impossible de les mettre au féminin par l'adjonction
d'un e; là où ils se terminent en i ou ou, on hésite et on recule

j devant des combinaisons comme celles-ci: les traditions pédies,
) les coutumes hlemgwées hlanganoues. Il parait donc préférable,

pour le moment,du moins, et en raison de leur structure exotique,
de conserverces mots invariableslorsqu'ils sont employés comme
adjectifs. Pour le moment, dis-je. L'accoutumancejoue en efTet
un rôle dans ce domaine. Si ces mots entrent jamais dans l'usage
courant, ils seront peut-être un jour incorporés eux aussi comme

j c'est le cas du mot bantou. En attendantnous nous abstiendrons
de leur accoler tes suffixes français du féminin et du pluriel.



I. DEUMtTATtON GËOGBAPHtOUE DE LA TRIBU.

La tribu thonga est composée d'un groupe de populations
bantou établies sur la côte est de l'Afrique du Sud, depuis les
environs de la baie de Sainte-Lucie sur la côte du Natal, jusqu'au
neuve Sabie, au nord 1. On rencontre donc des Thongas dans
quatre des États actuels de l'Afrique du Sud le Natal (Amaton-
galand), )e Transvaal (districts dp Lydenbourg, du Zoutpansberg
et du Waterberg), la Rhûdésia, et surtout l'Afrique Orientale
Portugaise (districts de Lourenco-Marques, d'Inhambane de la
Compagnie du Mozambique). Les Thongas sont limités au sud
par les Zoulouset les Swazis;à l'ouest par les Mbayis.tes Laoutis
et autres clans souto-pédi; au nord par les Vendas et les Nyais
dans le Zoutpansberg et la Bhodésia, les Ndjaos près de la Sabie;
à t'est par les Tongas près d'Inhambane, et les Tchopis au nord
de l'embouchure du Limpopo.

La tribu comprend un certain nombre do clans. Ces clans for-
ment six groupes qui parlent les divers dialectes de la langue
thonga.

H.– TRIBU, GROUPES ET CLANS.

!) est néeepsaire tout d'abord de définir la signification précise
de ces trois termes.

Nous réservons le terme ht'&)< à la totalité de la nation thonga.
Ce mot est fréquemment employé pour désigner des unités natio-
nales plus petites, portant le nom de quelque ancien chef dont les
descendants régnent encore, par exemple Tembé, Khosa,
Nkouna, etc. Nous préférons, pour plus de clarté, appeler ces
petits groupes « clans car il existe certainement une grande
ressemblance entre eux et les clans écossais. En règle générale
tous les hommes appartenant & un même clan portent le nom de
l'ancien chef qui est considéré plus ou moins comme leur ancêtre
commun. Un pays Tombé, la plupart des habitants se saluentpar
ces mots « Shawan Tembé, bonjour Tombé) Or Tombé, le nom

1. !) existe tlrux cours d'cnu portnnt )c nom de Soblo dnns le territoire
thon);a, l'un est la Sabio du Sud, qui coulo dans le district de Leydenbourt!
et se jette dans Ic Nkomatinon loin du kitometreM do ta ligne de chcnun do
ter qui unit Loureneo-Marfjucs au Transvnn). L'autre, dont )) est question
ir), vientde la Rhodcsia et se jette dans l'Océan !nd)m, près du 2t° degré do
lotltude sud.



du clan, signifie non seulement un groupe de personnes, mois
t'patement une certaine partie du territoire situé au sud de la
baie de Delagoa. Des hommes appartenant & d'autres dans se
'-ont également fixés dans cette région. Il y a aussi des sous-cjans
du clan Tembé qui ont déjà adopté des salutations spéciales,
parce qu'ils ont formé des branches collatérales de la grande
famille Tembé. Cependant te terme clan est, je crois, le meilleur
pour désigner cette espèce d'unité nationale, puisque son origine
est essentiellement familiale. Quelques-uns de ces clans forment
des groupes parce qu'ils parlent le même dialecte thonga.

III. NOM GÉNËRtQUE DE LA TRIBU.

Ainsi que nous le verrons, il n'y a pas de véritable unité natio-
nn)e parmi les Thongas. Ils ont à peine conscience do former une
nation bien définie et n'ont même pas un nom commun pour la
designer. Le nom V/ion~a (prononcer t + /< aspire, et non )o t/t
anglais) leur fut donné par les envahisseurs Zoulous ou Ngonis
(lui réduisirent en esclavage la plupart de leurs clans entre !8t5
't 1830. L'origine de ce nom Zoulou est probablement le terme
~<M);~ qui signifie orient (buronga = aube) et par lequel les
da))" des environs de Lourenco-Marquesavaient l'habitude de se
désigner. Suivant les lois phonétiques des deux langues <- en
M-jnga devient th lorsqu'il est prononcé par les Zoulous (ex.
inndja aimer, en ronga, devient thanda en zoulou; raru
trois, thathu). Le mot « Thonga devint un surnom qui dans la
bouche des Zoulous était presque l'équivalent d'esclave, et ils
)'app)iquèrent à toute la race thonga; cette appellation n'est pas
nunée des Thongas, mais je n'en connais pas d'autre qui lui soit
préférable.

Chose curieuse, les Thongas des clans du Nord, surtout ceux des
groupes Bilan et Djonga, aiment à s'appeler T/<M)</os, les meng-
wés 7'so')~fM.Ce mot est peut-être, il l'origine, le même que Ronga
f' peut avoir signifié également peuple de l'Est, bien que le r
du dia)eetc ronga ne se change pas régulièrementen Ii et <s dans
les clans du Nord. Cette signification est douteuse et elle a, en
tous cas, été oubliée. Un autre nom très usité parmi les Blancs
pour désigner les Thongas est le mot S/tanj/aan. Sh~ngaan ou
ishangaan était l'un des surnoms de Manoukosi, le chef zoulou
clui s'établit sur la côte est, et soumit la plupart des Thongas au
temps de Tchaka. Il est possible que ce nom soitmême plus ancien



et qu'il ait appartenu à un chef vivant dans la vallée du Bas-
Limpopo avant Manoukosi. En tous cas, cette vallée s'appelait

Ka Tshangaan » et ses habitants Ma-Tshangaan. Cette appella-
tion ne fut jamais acceptée par tes Rongas qui la considèrent
comme une insulte. On l'emploie à Johannesbourgpour désigner
en gros tous les ouvriers indigènes de la côte orientale,même les
Tchopis qui sont considéréspar les Rongas de la baie de Delagoa
comme tour étant bien inférieurs. C'est pourquoi il y aurait in-
convénient a l'adopter. Je reconnais que le mot Thonga ne jouit
pas d'une faveur plus grande et n'est pas entièrement satisfai-
sant, mais, étant donné qu'il signifieà l'origine « peuple de l'Est

xet que la tribu vit bien dans la partie orientale de l'Afrique du
Sud, il sera vraisemblablement accepté, par la suite, sans grande
dimcutté.

Remarquons qu'une autre tribu, complètementdifférente parla langue et les caractères ethnographiques et habitant près
d'Inhambane tout près de notre tribu thonga, se désigne elle-
même par le nom de Ba-Tonga; mais il n'y a pas d'h aspiré après
le < et ceci suffit a les distinguerdes Ba-Tonga.

IV. – LES SIX GROUPES DES CLANS THONGA.

Étudions brièvement ces six groupes principaux 6 t'aide de la
carte ci-jointe.

1. Tout autour de la haie de Delagoa, nous trouvons le groupe
ron~a. Le mot ronga est très ancien et très commode, car tous cesclans consentent à être désignés par lui. Les véritables Rongas
sont, je pense, les clans Mpfoumoet Matjoto, situés à l'ouest de
la baie. Au sud de la baie se trouve le clan Tembé et ses deux sous-clans devenus indépendants: Matoutw neet Mapoutjou.Aunord
de Lourenco-Marquessont les clans Mabota et Mazwaya,le terri-
toire do ce dernier, qui s'étend des deux côtés de l'estuaire du
Nkomati,s'appelle Nondwane. Plus au nord se trouvent les deux
clans de Chirindja et Manyisaqui font la transition avec le groupesuivant. La nouvelle génération parle un dialecte ronga plus pur,l'ancienne parle plutôt le djonga.

En continuant notre enquête du côté du nord, nous traver-
sons deux rivières le Nkomati et t'Otifant. Entre le Nkomati etl'Olifant se trouve le groupe djonga, et au nord de t'Otifant le
groupe nwatoungou. Djonga signifie sud, nwatoungou nord.
Les Ba-Djonga sont les clans situés au sud de l'Olifant, alors que



les Ba-r~watonngousont au nord. De telles dénominations n'ont
donc qu'une valeur relative et ont été inventées évidemment
par des populationshabitantau bord de l'Olifant, mais elles eont
employées en quelques endroits et je n'en trouve pas de meil-
leures pour désigner les deux dialectes thonga pariés au sud et au
nord de la rivière.

2. Le groupe djonga comprend du sud au nord les clans Khosa
(dans le pays de Khosène ou Cossine), Rikotjo, Chibouri et Ma-
tyié. A l'est des clans djonga proprement dits, nous trouvons un
certain nombre de clans établis des deux côtés du Limpopo,
dans le triangle formé par le Limpopo, la Chengane et la ligne
du 248 parallèle. Ils se désignent eux-mêmes par le nom de Ba-
lllabi, et parlent un dialecte très proche du djonga. Voici leurs
noms, à partir du confluent de l'Olifant et du Limpopo vers le
sud Mapsanganyi, Tsoungou, Mavoundja, Nkwinika et Ma-
kamo. Le clan Nkouna était établi non loin du confluent. t)
émigra en masse au Transvaal, avec des Mavoundjas et d'autres
Illabis, pendant les guerres de Manoukosi.

3. Le groupe <)tf<~ot<ngof< comprend deux éléments différents
les Ba-Loyi ou Ba-ka-Baloyi, dans le triangle formé par les deux
rivières au nord de leur connuent, puis les Matoutékés plus au
nord, tout le long du Limpopo jusque son confluent avec le
I.ébvoubyé, et plus loin encore le long du Lébvoubyé lui-même.
Ils occupent ainsi une partie du Bas-Transvaal et y sont mêtés
plus ou moins avec les populations venda et nyai. Les Malou-
fekés, suivant les historiens indigènes, ne sont que la moitié d'un
clan plus important appelé les Nwanatis, la seconde moitié étant
''tnbtie près de l'embouchure du Limpopo et portant le nom de
Mnkwakwas de Khambaneet Ndindane.

Ces trois groupes se trouvent sur une ligne centrale formant
l'axe de la tribu. A l'ouest on rencontre le groupe hlanganou, et

l'est les groupes bila et Mongwé.
4. Le groupe /t~)~<Mon est le moins nombreux de tous. Il com-

prend le clan r!wamba dans la plaine à l'est de la baie de Delagoa,
et les clans mabila et hlanganou sur les collinesde Lébombo. Les
Htanganousdébordentsur le territoire du Transvaatet sont dissé-
minés dans le grand désert du Bas-Pays du district de Lyden-
bourg, où ils sont mêlés à des clans d'origine souto (pédi) et swazi
(Mbayi). Le dialecte htanganou est très proche du djonga.

5. Le groupe bila, ainsi nommé & cause de Bila, la grande plaine
que traverse la Bas-Limpopo, comprenf* les clans vivant sur les
deux bords de la rivière. Les envahisseurs zoulouqui s'établirent



dans ce pays fertile les ont beaucoup influencés, mais leur dialecte
a conservé quelques caractèrestrès particuliers.

6. Le groupe hlengwé. En dialecte djonga, hlengwé signinp
fortune. Je ne sais si c'est ta t'étymotogie du nom Htengwédési-
gnant toute la population thonga de l'est et du nord-est,du Lim-
pnpo à Jnhambane et à la Sabie du Nord. Le nom Hlengwé nes'applique,a proprementparler, qu'à la partie septentrionaledes
clans de l'est. Cependant je le conserveà titre provisoire. Il semble
que ce groupe, qui forme peut-être la moitié de la tribu, com-prend ou moins trois grandes sub-divisions t° tes/7/en~~pro-
pMM)('ot f~'k, à l'ouest des Matoutékés et des Loyis, s'étendent
jusque la Sabie du Nord. Leurs clans principaux sont ceux de
Tchauké. Mbenzane, Mavoubé, Magwinyane; 20 Le~ Tswas ex
Ha-7'f:)M) d'Inhambano, avec les clans Hlenbengwane, Ying-
wane et Nkoumbi; S" Les ~u~ottoh'f! avec les Makwakwas, Kham-
banes,Ndindanes,sur la frontière des Tchopis au nord et à l'ouest.

La patrie des Thongas est évidemment dans les Districts de
Lourcneo-Marqucs et d'Inhambane. Mais au cours des guerresqui troublèrent profondément la tribu durant le xtx" siècle et
dont nous parlerons ci-dessous, un grand nombre d'entre euxémigrèrent dans la région nord-est du Transvaal.Aux Spelonken
ils forment actuellementla majeure partie de la population.Les
Vendus et les Pédis qui étaient avant eux les maîtres de la contrée,
les appelèrentMahgouamba.Coaont surtout des réfugiés htengw~
matoutéké et djonga. D'autres se sont établis dans le pays de
Modjadji, plus au sud. On y trouve au moins deux colonies de
Ba-ka-Baloyi avec leurs chefs. Près de Lf'ydsdorp, se trouve un
t-tan plus considérable,d'environ6.000 indigènes te clan Nkouna,

1. Ce nom de Htt-TfiWtt est la forme )))eng\vA do Ba-TJwa, nom par loquel
tes XoutoM étaient communémentdésignés parmi les Thongas. Ba.'fjwa est
sans doute h forme correspondant a Ba-Rwa, nom par toquot tes Soutoa des
plaines du Zoutpansbergavaient t'habitude de doatgner les tribus des mon-tagnesd'où vient le vent appelé bourwa. Comme on le sait, tes Ba.Rwa sont
tout simplementles Bushmenou Boehimans, mais ce nom servait a désigner
t'galemont des Bantous d'un type entièrement différent. Ceci montre que les
indigènes, lorsqu'ils donnent un nom a des tribus étrangères, considèrent
bien ptutOt la rciation géographiqueexistant entre eux-mêmeset ces tribus
que lours caractères ethniques; ainsi l'on trouve très souvent le mot Ba-
)(a)anga qui signifie peupte du nord. Les Ba-Kaianga proprement dits 60trouvent en nitodesia, mais, a Lourenco-ttarques. les Thongas de la tribuKhosa pont déjà appeiesBa.Katanga.

La désignation Ngoni est appliquée aux Zoulous, ainsi que celle do Ba-
Tjwn, mais elle est réservée au clan zoulou dont le chef était Manouho!)).



ayant pour chef Mouhtaba. Sur les borda de la Sabie du Sud, dans
la plaine du district de Leydenbourg, une autre colonie a été
fondée plus récemment, après la guerre faite par les Portugais
contre Goungounyane, (1894-1896) par les Ngoniset les Bilas qui
refusèrent d'accepter le nouveau gouvernement. Ils avaient pour
chef Mpisane, un proche parent du dernier potentatngoni.

Des groupes assez considérables existent aussi dans le District
de Lydenburg, dans celui de Pietersburg et jusque dans celui de
Waterberg.

Au cours du xxe siècle cette ëmigration a continué par le fait
que des milliers de Shangaans viennent chaque année travailler
dans les mines d'or de Johannesbourg,et qu'une certaine quan-
titf d'entre eux se sont définitivement fixés, sur le territoire de
f'Union sud-africaine. Les Thongas se sont tellement multipliés
dans le Bas-Pays entre les montagnes du plateau transvaalien
et la frontière portugaise qu'ils y constituent une fraction consi-
dérable de la population. On peut même se demander s'il n'y
aurait pas lieu de passer en couleur la portion de la carte que nous
avions laissée en blanc dans les précédentes éditions de co livre
et qui était autrefois occupée principalement par les Vendas
(Bvéchas) et par les Pédis. Le tiers de la tribu thonga environ est
actuellement nxé en dehors du territoire portugais, comme nous
allons le voir en réunissant les données statistiques récentes.

V. IMPORTANCE NUMÉRIQUE DE LA TMBU THONGA.

H n'est pas possible de la fixer avec certitude. Néanmoins les
informations recueillies ces dernières années nous permettent
d'arriverà un résultat plus précis que celui que nous avons publié
dans l'édition anglaise.

Considérons d'abord la portion de la tribu thonga établie dana
l'Union sud-africaine.

Grâce à l'obligeance des Commissaires des Indigènes, j'ai pu
obtenir les chiffres suivants dans le district du Zoutpansberg,il
y a 107.645 Tongas; dans la région de Tzaneen, 28.600; dans celle
de Leydsdorp, 5.100, et dans celle de Pilgrims'Rest, District de
Lydenbourg,37.400. Cela tait un total de 178.745. Comment ces
chiffres ont-ils été obtenus? Le recensement officiel n'avait pas
indiquépour chaque indigène le nom de sa tribu. Or la population
du Zoutpansberg et des autres régions ci-dessusindiquées est fort
mélangée. Les Commissairesse sont donc donné la peine de relever



le nombre des hommes payant la taxe appartenantaux chefs de
nationalité thonga; ce nombre a été multiplié par cinq pour fixer
la population totale. C'est dire que le chiffre de 178.745 doit être
envisagé comme très approximatif. Il y a encore de nombreux
Thongas dans les Districts de Pietersburg, de Barberton (où ils
se confondent plus ou moins avec les Swazis), de Waterberg. Si
l'on y ajoute ceux qui sont établis dans les quartiers indigènes
dits locations, aux environ, des villes, on arrive à ce résultat quela population thonga totale du Transvaal ne doit pas être infé.
rieure à 200.000. Mentionnons le fait qu'il y a aussi quelques mil-
tiers de Thongas dans la Rhodésia.

En ce qui concerne le Mozambique,les renseignements publiés
dans l'Annuaire statistique de 1928 sont des plus intéressants.
Le Départementde la Statistique de la Colonie a fait de louables
ettorts pour arriver & une précision plus grande mais il doit
avouer qu'on n'a jamais fait de réel recensement de la population
indigène. On compte seulement le nombre des huttes en vue de la
perception de l'impôt; chaque hutte est censée correspondre à
tant de têtes do population, et l'on fait la multiplication. Les
chiffres obtenus de cette façon sont donc plus ou moins exacts,
d'autant plus que les indigènes s'efforcent de cacher autant de
huttes que possible aux percepteurs afin d'échapper au fisc! Des
erreurs considérables risquent donc df "e produire avec cette
manière do procéder qui est d'ailleurs la .;eule possible pour le
présent. Ainsi l'Annuaireraconte que, pour le District d'Jnham-
bane,on comptait en 1917 411 .9G8 indigèneset seulement 223.930
en 1927, c'est-à-dire 188.638 de moins. La populationa peut-être
diminué, mais probablement pas dans do telles proportions
(ajoutonsque dans le même laps de temps, la populationdu Dis-
trict de Lourenço-Marques avait passé de 418.440 à 430.993,
ce qui est beaucoup plus admissible). Les chiffres qui sui-
vent no prétendent donc pas à une exactitude absolue, mais
its ~ont en tous cas plus près do la réalité que ceux d'il y a vingt
ans.

Un autre élément d'incertitude c'est que, ici aussi, la popula-
tion est mélangée. Elle na l'est guère dans le sud et jusqu'au
centre du District de Lourenço-Marques, tous les indigènes par-lant des dialectes du Thonga. Mais au nord-est de ce District et
dans celui d'Inhambane noua rencontrons les Tchopis et les
Thongas qui n'ont pas été comptés a part dans les statistiques
gouvernementales. Noua avons questionné nos collèguesqui ont
parcouru ces régions et avons itxé la proportiondes Thongascon-



formément à leur estimation. Voici les chiffres auxquels nous
nous sommesarrêtés et que nous donnons sous toutes réserves.

Circonscriptionsdu District de ~OM!-MfO-Aff!)-9t<M1.

En additionnant ces deux totaux, nous obtenons 489.279
comme chiffre do la population thonga au Mozambique. Si on y
ajoute 200.000 pour le Transvaal et peut-être 10.000 pour la
nhodesia, la tribu dans son ensemble compterait 699.272 urnes,
disons 700.000

1. ~ous transcrivons les noms des Circonscriptions avec )'orthographe
ofncieiie portugaise.

2. Il faut considérer ce chiffre comme un minimum. J'ai reçu, apre~ la
rédaction do co paragraphe, des informations que m'a fort aimablement
envoyées!o Directeur du Bureau de Statistiquedo Laurence-Marques.JI medit qu'un recensementest en train de se faire pour toute la Colonie de Mozam-
bique et i) croitpouvoir fixer te nombre dea Thongas sur territoire portugais

environ 900.000.Mais H faut remarquer que co chiffrehtctutnussi les Tcho.
pieettesThongasd'tnhambane.

Ct)fMMM')~<tot)Nf~< 7~)'~<rt'f<t!'7nAan)tanf.

YiJancutos (Thongas-Tftwas) )9.039
MnMinga (Thongas-Tawaa). 17 670
~!or~~)~)~bpne (Thongas-Tawas) 19 HOO
Panda (Thongaa-Tswas) 25.133
Homoine (Thongas.Tswas). 28 C40
Cumbano (Thongas-Tswas). 5 190
inharrimo (Tchopis)
Zavala (Tchopis)
Inhambano (Tongas)

Total des Thongasdu District d'Inhambano. 115.172

1:II_I~.a~

y-- n~ ~.y.-

Marracuene(Rongas). 33.675ManMea(Rongaa). 41.965Sabiefmanganouii). 22.582Maputo(Rongas). 33.398
Magudo(Djongas) 37.614Bi!ene(Bi!as). 42.446
Muchopes (Deux tiers Tchopis, un tiersKhambanes). 19.397
Chibuto (Htabts, Khambanes, Makwakwas). 74.911Guija(Htab)!!). 31.939
Vita de JaaoBeb(TchopisKhambanes) 36.180

Total des Thongas du District de LaurençoMarques. 374.107



VI. HtSTOtRE DE LA TRIBU THONGA.

Tous ceux qui ont eu A instruire des indigènes de l'Afrique du
Sud ont été étonnés de leur mémoire. Elle est si excellente qu'elle
empêche parfois les facultés de raisonnement de se développer
comme elles devraient le faire. Quelques-uns de ces indigènes
peuvent redire une histoire longue de cinq à dix minutes après
t'avoir entenduedoux ou trois fois seulement. Il est donc étonnant
qu'ils aient si peu de traditions, ou plutôt que ces traditions ne
renrontent pas plus haut dans l'histoire. En effet, si l'on cherche
a savoir ce qu'ils connaissent do leur passé, on trouve première-
ment, une histoire concernant leur origine à caractère très forte-
ment mythique; deuxièmement, des traditions plus ou moins
légendaires au sujet des migrations des divers clans; troisième-
ment des généalogies do la famille royale contenant huit à dix
noms, et quatrièmement, des récits historiques remontant au
début du x)x" siècle, qui donnent d'ailleurs l'impression de faits
historiques authentiques. L'histoire, pour les Thongas, no com-
mence qu'il y a cent ans. Ce qui s'est passé auparavant est pres-
qu'entièrement oublié. Ceci montre que, même parmi les races
qui possèdent une bonne mémoire, avant l'introductiond'un sys-
tème d'écriture, on peut difficilementse fier aux traditions con-
cernant un passé déjà ancien.

A.- Période pr<)<sfon'~Hp.

t° Voici l'histoire de t'on~tne de t'homme. Les premiers ëtrea
humains sortirent dea roseaux. Chaque tribu vint au monde avec
ses caractèresactuels. Par exemple les Bveshas, qui sont d'habiles
forgerons, savaient, dès le premier jour, forger leurs pioches de
fer. Ils vinrent au monde en les tenant à la main. Le groupe
ronga appelle les premiers ancêtres humains Liltalahoumba et
Nsitambowa, c'est-à-dire celui qui apporte un charbon ardent
dans un coquillage,et celle qui prépare les légumes pour la cuis-
son. Les Djongas les appellent Gwambé et Dzabana. Une autre
histoire à laquelle tout le monde ajoute foi nous raconte com-
ment ta mort descendit parmi les hommes par la faute du camé-
léon (Voir la V!" Partie). Toutes ces histoires sont des mythes
purs et font partie de la genèse africaine que l'on retrouve dans
la plupart des tribus.



2° Légendes concernant les migrationsanciennes (tes divers clans.
Presque chaque clan prétend être venu do loin et, chose curieuse,
ils viennent de tous les points cardinaux. Deux do ces clans vien-
nent, sans aucun doute, du nord. Ce sont les Ba-ha-Batoyi et les
Tombes. Les 13a-ka-Baloyi racontent qu'ils ont descendu la val-
lée du Limpopo en dos temps très anciens; ils vinrent si nom-
breux qu'ils tracèrent une large piste, aussi large qu'une route
carrossable « C'est la vieille, vieille route de Gwambè, t pro-
mier hommequi sortit des roseaux. La route fut si bien frayée que
jusqu'à ce jour, l'herbe ne l'a pas recouverte. Beaucoup de
Thongas prétendent l'avoir vue, blanche et droite, partant de la

¡ rive du Limpopo et se déroulant vers le aud à travers le désert,
exactement comme la route sur laquelle Attila passa! A un cer-
tain endroit, près d'un ruisseau où les Ba-Ka-Loyi se reposèrent,
on peut encore voir dans le roc les empreintes des mortiers des
femmes. « Les pierres à cotte époque n'étaient pas encore durcies
et elles conservèrent les marques faites par les mortiers lors du
cette antique expédition, ainsi que tes marques des pipes a
chanvre des hommes et de leurs Mofc/tOH&o » (Les m~c/tou&n sont
les petits trous creusés sur quatre rangs par les indigènes pour
leur jeu favori appelé Ichouba. Voir la H" Partio, chapitre H).

j Suivant quelques historiens indigènes, les Loyis vinrent du
pays des Nyais avec les Nwanatis, qui appartenaient aussi à la
race Nyai ou Kalanga. Ils descendirentdu côté du sud par cette

t merveilleuse vieille route jusqu'à ce qu'ils eussent atteint la
côte, non loin de l'embouchuredu Limpopo. La vue de la mer,

t cette large rivière inconnue, les remplit d'épouvanté. Les Loyis
sentirent qu'ils ne pouvaient pas demeurer dans un voisinage

j aussi dangereux et ils conseittèrcnt à tous ceux qui les accompa-
i gna~nt de retourner vers le nord. Mais pendant co temps, leurs

amis Nwanatis avaient découvertun fruit assez rare sur les hauts
plateaux africains, bien que très commun dans les plaines sablon-
neuseade la côte. !) était rond, à peu près de la taille d'une orange,

¡ avec une coque résistante. Une fois qu'ils l'eurent ouvert, ils
trouvèrent à l'intérieur des noyaux entourés chacun d'une pulpe
t~tieate. fortementaromatisée, dont les indigènes se servent pour
préparer un plat excellent. Ces fruits s'appellent ma~toa/ttoa.

Nous voulons demeurer ici pour ouvrir nos ma/fHM/m'a», dirent
les Nwanatis, et ils firent leurs adieux aux Ba-Loyi qui se rendi-
rent dans la région qu'ils occupent actuellement. De là le nom
de Mahwakwaa donné aujourd'hui encore a ces Nwanatis.

Les Nwanatis comprenaient les Makwakwaade Khambane et



les Ma)ou)ékés. Ces derniers se séparèrent de leurs frères et re-
tournèrent au nord, au pays des Loyis, sous la conduite de leur
ancêtre Machakatsi. Celui-ci, qui était un grand chasseur, vit
qu'il pouvait facilement battre les Nyais qui s'étaient établis
dans la région, et il ramena avec lui ses compagnons. Il devint
le fondateur de la dynastie de Ma!ou!éké (Pour de plus amples
détails sur ces légendes, voir « Addresses and Papers of the Joint
Meeting of British and SouthAfrican Associations for the Advan-
cement of Science, Johannesburg 1905).

Quant au clan Tembé, on prétend qu'il est descendu, par la
rivière Nkomati, du pays Kalangajusqu'à la baie de Delagoa, sur
une tle flottante de papyruset, qu'ayanttraversé la rivière Tembé
il s'est établi au sud de la Baie. Un vieux dicton fait allusion &
cette arrivée et à la conquête du pays

Phandje, phandje ra nala Tembé koulou a wela.
Comme la feuille de palmier avec ses nombreuses folioles

ainsi fit l'ancêtre Tembé lorsqu'il traversa.
II établit ses fils dans tous les districts de la plaine, afin qu'ils

gouvernenten son nom. Lorsque les Tembés se saluent, ils em-ploientquelquefois la salutation Nkalanga, c'est-à-dire homme
du Nord ou du pays de Kalanga, et l'on ne peut guère douter,
malgré les traits légendaires de cette tradition, que le fait même
de l'origine nordique de ces clans ne soit vraie. DaM la suite, les
chefs de Matoutwène et de Mapoutjou, descendants de Tembé,
devinrent indépendants.

La plupart des autres clans indiquent le pays zoulou ou le
pays swazi comme ayant été leur première patrie; ils l'auraient
abandonné pour envahir les plaines de la c&te. Mpfoumou et
Matjolo sont tous deux fils de Nhlarouti, qui fut, dit-on, le pre-mier envahisseur; ces deux clans, devenus indépendantset même
hostiles l'un à l'autre, descendentde lui. Les familles du Nond-
wane indiquent les environs de Komati-Poortcomme étant leur
htu d'origine. Il y eut des invasions successivesd'un caractère
pacifique. Ces populations continuent à enterrer leurs morts la
figure tournée vers l'Occident,parce que leur clan vient des col-
lines du Lébombo. Ce rite suint à prouver le bien-fondé de la
tradition. Les clans nkouna, khosa et hlabi revendiquentaussi la
même origineoccidentale, ou sud-occidentale. Parmiles Nkounas,
certains vieillards disent qu'ils connaissent l'endroit précis du
pays zoulou d'où partit leur ancêtre Nkouna, et déclarent qu'ils
ont encore des parents là-bas.

Les Hlailganous et les Hlengwés semblent n'avoir aucune tra-



dition de ce genre. La seule dont j'aie entenduparler à propos des
Htengwés est la suivante Tchaouké, leur premier roi, prit pour
femme la fille d'un autre chef de la tribu des Sonos. Les Sonos
savaient faire cuire leurs aliments, les Hlengwés ne le savaient
pas; ils ne connaissaientpas le feu et mangeaientleur bouillie de
mi))et crue. La fils de Tchaouké vola un charbon ardent chez les
Sonos et le rapporta chez lui dans un grand coquillage. Les Sonos
furent très irrités et déclarèrentla guerre aux Hlengwés,n:ais ces
derniers ayant pris de nouvelles forces parce qu'ils avaient mangé
des aliments cuits, furent victorieux. Le fils de Tehaouké fut
alors appelé Choki-cha-houmba celui qui apporte du feu dans
un coquillage. Cette tradition est liée au nom du premier homme,
Lilialahoumba, que nous venons d'expliquer,et elle a, de toute
évidence, un caractère légendaire.

On raconte une histoire de ce genre au sujet du clan Chibouri
(entre les rivières Olifant et Nkomati). Les anciens habitants de
cette région étaient les MasHanes et les Nchongos. Un jour, il y a
très longtemps, un homme du clan Chibouri, qui était pédi et
demeurait à Maboulanène, au pied des montagnes du Drakens-
berg, poursuivit un élan qu'il avait blessé, et le tua sur le terri-
toir" des Masitanes. Il retourna chez lui pour appeler ses compa-
triotes afin de le dépecer et de le manger, suivant la coutume des
chasseurs. Ils rôtirent la viande et en donnèrent aux Masilanes.
Les MasHanes avaient l'habitude de manger la viande crue et ils
ne connaissaientpas l'usage du feu. Us trouvèrent la viande cuite
meilleure que la viande crue et dirent aux Chibouris « Vous êtes
plus intelligents que nous, nous vous servirons désormais! a Ils
décidèrent donc de se débarrasser de leur propre chef. Les Chi-
bouris allumèrent un grand feu, creusèrent un trou et y mirent
des braises ardentes. Puis une natte fut étendue à la surface du
trou et l'on demanda au chef de s'asseoir dessus. Il tomba dans
le trou et mourut, et les Chibouris devinrent les maîtresdu pays.
Ils abandonnèrentleur costume (le mousoubelo, c'est-à-dire le
morceau de peau attaché entre les jambes qui est le vêtement
traditionnel des Pédis), leur langue et leurs lois matrimoniales,
épousèrent des femmes Masilane et devinrent de vrais Thongas
(Mabouyandiela).

Si ces récits avaient une origine historique, ils laisseraient
croire qu'il fut un temps où l'emploi du feu était inconnu à cer-
tains clans thonga. Ce n'est pourtant guère admissible le feu
était connu des humainsdepuis l'antiquité la plus reculée même
à l'époque paléolithique dès la période moustérienne– il y a



20.000ans, ou plus. Jt est probable que môme avant cette époque
le veldt desséche de l'Afrique du Sud fut souvent incendié par la
foudre. Mais la répétitionde ces légendes,qui rappellent le mythe
grec de Prométhée, montre, en tout cas, l'immense valeur que les
Thongas attachentà l'emploi du feu.

Quelles races les envahisseurs trouvèrent-ils dans ce pays?
Leurs noms sont encore connus en certains endroits. Dans le
pays Khosene, ils s'appelaient les Ntimbas et les Chibambos.
Dans le Nondwane. les Honwanas, les Mahtangwanas et les
Nkoumbas. Tous s'accordent à dire qu'ils avaient une civilisa-
tion moins développée (Voir la Vie partie), et que les nouveaux
venus eurent facilement )e dessus,parce que plus intelligents et
possédant de meilleures armes.

3° Les ~tfa/o~tfs /<.)m)//M royales, conservées d'une façon
plus ou )noi).s complète par chacun des clans, forment une troi-
sième source d'information sur les temps préhistoriques. J'ai
recueilli les suivantes

~p/oxmoH Nhlarouti, Mpfoumou, Fayi, Maromana, Chilou-
pane, Hasana (qui attaqua Lourenço-Marquesen 18R8, fut exilé
puis retrouva son royaume en 1875 et mourut. en 1878), Hamoule,
Zihlahla, i~wamantibyane (exilé en J896 en Afrique Occidentale,
où il mourut).

Tembé Tembé, Nkoupou, i~wangobé. Silambowa, Mouhari
(1781-1795), Mayeta (1823), Bangwana, Boukoutje (t857), Ma-
bayi (exilé en 1890), Houkoutjé Il.

A~poH~oM Mapoutjnu était le frère cadet de Mouhari, il sesépara de lui pour devenir indépendant. Mouwayi, Makasana
(1800-1850), Tlhouma, Mousongui ou Nozililo (1850), Ngwanazi
(qui se réfugia en Amatongaland anglais après la guerre de Goun-
gounyana en !895).

A'oo~oa«<! Libombo (qui régnait probablement avant l'in-
vasion), Masinga, Ngomana, Matinana, Makwakwa. Papété,
Khobété (qui se révolta contre les Portugais en 1859), Mapounga,
Alahazoule.

~;o~a Mabota, Magwenyana, Lawoulana, Magoumbin,
Mbakana, ~watjonga.

~wnnt&t! Kopo-~wamba.Rihati, Sindjini, Matengana, Nko-
lélé, Mangoro, Moudtayi, Nwangoundjouwana.

A'/toM Khosa, Ripanga, Maboné, Motetemane, Ripindjé,

1. Compareravec E. Torre do Valle. Dtccto/tano ~/)<)'on~a-port«yMM.Lou-
ren;o-)tarques. Imprensa Naclonal, J900.



Magoudjoutane, Nchalati Poukwana, Magoudjou, Chongèle.
A'AoHno Nkouna, Chitlhelane, Rinono, Koutaten, J~warinye-

kana, Mouhlari, Ribye-ra-kou-tika, t hitouvane, Mouhtaba
.Wohu/<'A'~ Machakatsi, Dlamana, Chitanda, Chihala, Nkouri,

Mhinga, Soundouza.
Commeon peut le voir, ces généalogies comprennentgénérale- L

menthuit à dix noms. La liste des chefs Mapoutjou n'en a que six,
parce que cette dynastie n'est pas aussi ancienne et ne remonte
pas au delà de la fin du xvm" siècle. Toutes tes autres sont plus
longues. Je ri'affirme pas qu'elles soient absolument exactes,
puisque, dans le même clan, les informations varient suivant les
informateurs. Des chaînons peuventavoir été omis dans la chaîne
car, pour les indigènes,un petit-fils est un fils, absolumentcomme
<))) véritable fils. D'autre part, la loi de succession chez les Thon-
gas appelle à la dignité de chef les frères plus jeunes du chef mort;
quptques-uns de ces noms peuvent fort bien appartenir A des
frères. Il ne s'ensuit donc pas du tout que huit noms correspon-
dent f< huit générations ditîérentes. S'il en était ainsi, en estimant
a trente ans une génération, nous pourrions conclure que le pre-
mier chef vivait il y a deux cent cinquante ans, c'est-à-dire en
JCM) or j'ai trouvé, pour quelques-unes do ces généalogies, la
preuve certaine que le premier nom de la liste était déjà connu en
1550. Nous devons donc considérer ces généalogies comme trop
courtes. Beaucoup de noms ont dû être oubliés au cours des siè-
cles

La preuve à jaquette je fais allusion m'a été fournie par les rap-
ports portugais publiés dans le Mémoire adressé en 1873 au Pré-
sident de la République française, appelé A faire acte d'arbitre
dans le contnt entre l'Angleterre et le Portugal, au sujet de la
possession du pays situé au sud de la Baie (Lisboa. Imprensa
~acionat). Dans cette intéressante publication se trouvent les
documents les plus anciens concernant la Baie, entre autres le
récit suivant qui figure dans le rapport du chroniqueur portugais
Pt'rcstretto,écrit en t554 « Trois rivières se jettentdans la Baie.
La première au sud s'appelle Zembé. Elle sépare le territoire du
roi de ce nom, du royaume du roi Nyaka. La deuxième est la
rivière ,lu Saint-Esprit, ou de Lourenco Marques; elle sépare le
p"ys de Zembé de celui de deux autres chefs appelés Roumou et
Mina Lébombo. La troisième et dernière est le Manhisa, qui
porte le nom d'un Caffre régnanten ce lieu. Ces indications nous
permettent de reconnaître les noms des clans actuels de Tombé
(Zembé), Mpfoumou (Roumou), Lébombo et Manyisa. A l'époque



ces noms étaient déjà connus et les chefs qui les portaient étaient
établis dans le pays même où ils se trouvent actuellement,ou non
loin de là. Le chef Nyaka a laissé son nom à t'tte d'Inyak. Il
somble que le clan Nyaka occupait alors un territoire plus étendu
qu'à l'heure actuelle. Peut-être les opérations militaires de Ma-
poutjou l'ont-elles obligé à se retirer sur !te où vivent mainte-
nant ses membres. Remarquons en outre que Zembé et Manhisa
étaient des noms appliqués non seulement à ces deux chefs, mais
a des rivières. Le Zembé est le Mi-Tembé actuel qui coule entre
les territoires Tombé et blatjolo, et le Manhisa est évidemment
le Nkomati qui traverse le pays de Manhisa, à 50 kilomètres envi-
ron au-dessus de l'estuaire. Si les indigènes avaient déjà donné à
des rivières les noms de ces chefs, il est probable que les chefs
eux-mêmes étaient déjà morts, et avaient vécu dana un passé
plus ou moins lointain. Tous ces arguments tendent à prouver
qu'il y a quatre ou cinq cents ans au moins, les chefs Tembé,
Mpfoumou, Manhisa, Lébombo, qui tous ont encore des descen-
dants à l'heure actuelle, étaient déjà établis dans la région de la
baie de Lourenco-Marques. Je ne pense pas qu'une indication
plus précise puisse être donnée sur une période aussi reculée, et
je propose d'adopter ces faits comme des points de repère dans
l'histoire des indigènes sud-africains 1.

H. Période historique.

Après avoir essayé de dégager ce qu'il y a d'historiquedans la
période préhistorique,nous arrivons au x)x** siècle, et là, nous
avons une masse d'informationscirconstanciées qui renferment
peut-être quelques traits légendaires, mais qui, dans l'ensemble,
paraissententièrementdignes de foi. Il n'est pas conforme à notre
plan de citer ici tous ces faits, cela nous mèneraittrop loin. Disons
seulementque, pendant tout le X!X~ siècle, l'histoire de la tribu
thonga est principalement celle de l'invasionet des migrations
des conquérantszoulous qui, s'étant séparés de Tchalta, réduisi-
rent en esclavage, pour leur propre compte, les pauvres Ama-
Thonga de la côte, comme Mositekatsite fit pour les Ma-Chona.
Ces Ngonis, dirigés par Manoukosi, trouvèrent tous les clans

1. Pourde plus amplesdétails sur l'histoire des Thongaset des tribusenvi-
ronnantes, voir mon article dans le South /t/<-<canJournal o/ Sctcnce, 19t4
Thé condition ot the Natives ot South East Africa in the XV! th Century
accordmg to the early Portuguesedocuments.



thonga vivant à l'ancienne mode bantou, chacun pour lui, sans
unité nationale; ils les conquirent facilement et essayèrent de
leur imposer le système de domination militaire créé par Dingis-
wayo et Tchaka. De nombreux clans thonga émigrèrent au Trans-
\-aat vers cette époque (I835-I840), plutôt que de se soumettre A

Atanoukosi.Comme les Boerss'étaient installés dans le pays et que
les chefs ngoni redoutaient avant tout une guerre avec les Blancs,
ces Thongas ne furent pas inquiétés par Manoukosi. Ils apparlc-
naient aux clans nkouna, loyi et mavoundja, et fondèrent de
nombreuses colonies au Transvaal. Manoukosi régna tranquille-
)nrnt pendant.plus de vingt ans sur la valée du Limpopo jusqu'au
Mosapa (territoiredes Ndjaos, au nord de la Sabie). JI mourut eu)f. C'est alors qu'une terrible guerre de succession, encore
connue de nos jours sous le nom de la guerre civile» (mouban~)-
fit rage pendant plus de six ans sur tout le territoire de la tribu
thonga. Deux hommes se disputaient le pouvoir. Suivant la loi
de succession des Thongas, Mouzila était l'héritier téga), mais la
loi ngoni lui était contraire et favorisait son frère cadet Mawéw.
Ma\\éwé fut donc proclamé chef et les partisans de Mouzila s'en-
fuirent aux Spetonken. Or le nouveau roi se conduisit en despote
( tue),ct Mouzila, aidé des Portugais et des guerriers ronga, rem-
porta sur lui une victoire décisive à la rivière Sabie (17 au 20
ao~t 1862). Les Rongas demeurèrent toujours indépendants des
chefs ngoni, car ils étaient sous la dépendance directe des auto-
mcs portugaises.

Un Portugais nomméAtbasini qui, pendant toute cette période,
fit fonction de chef des Thongas des Spelonken joua un rôle con-
sidérable dans tous ces événements.

Lorsque Mouxita mourut, son Hts Goungounyana lui succéda.
Les Ngonis étaient devenus beaucoup moins nombreux. En 1890
ils étaient à peine quelques centaines dans toute la région, cepen-
dant ils s'y maintenaienténergiquement et les Thongas les détes-
taient. Aussi, lorsqu'en 1894 la guerre entre les Portugais et
certains clans ronga créa des dimeuttés entre les Blancs et Goun-
~ounyana.te chef ngoni fut abandonné par la plupart de ses sujets,
et même par son oncle Nkouyou. Sa capitale Mandtakasi fut
hrûtée et lui-même capturé par Musinho d'Albuquerqueà la nn
de l'année 1895; le gouvernement despotique des Zoulous était
tcnniné et remplacé par l'administration portugaise, au grand
bénéfice de la tribu thonga.



VU.–CAMACTÈMS ETHNIQUES DE LA TRtDU THOtiGA.

~'ut')s sont les traits caractéristiquesde la tribu comparée aux
autres groupes ethniques des Bantous sud-africains, et surtout
aux Xoutous et aux Soutos? Nous essaieronsde tes décrire briève-
n.fnt en ce qui concerne la langue, les caractères mentaux et les
caractèresphysiques.

i° Langue <~M 7'~oo~os. 11 est inutile do donner ici une des-
cription minutieuse de la langue thonga; ce travail a déjà été fait,
pour le dialecte ronga, dans ma Grammaire Ronga publiée

avec l'aide du Gouvernement Portugais en t89C (Bridct, Lau-
sanne) et, pour le dialecte djonga, dqns ma Grammaire élémen-
taire de la langue ') honga-Shangaan.pubtiée au début du diction-
naire de poche Thonga-Anglais compilé par les soins de mon
collègue, le Hévérend Ch. Chutelain (Bridel, Lausanne 1908). Je
n'étudierai donc la langue qu'au point de vue ethnologique, c'est-
à-dire seulement pour déterminerla situation exacte des Thongas
parmi les Bantous.

L'idiome thonga appartient au groupe sxff-OD'eM~ des ton~HM
&at)<o«, et il est apparenté à la fois au souto et au zoulou. Toutes
ces langues ont, en commun, certains caractères grammaticaux
qui tes distinguent des autres groupes. Parmi ces caractères je
puis mentionner l'emploi fréquent des sons latéraux ht, {M, Il;
la présence de sept ou huit classes de noms, reconnaissables aux
prénxes qui correspondent tes uns aux autres dana ces trois lan-
gues la formation du locatif par te sumxe ini ou njy et non par
des prénxe! l'absence par conséquent des trois classes locatives
pa, hou, mou, etc. Certaines personnes, qui n'avaient pas étudie
avec soin le thonga, ont affirmé qu'il s'agissait tout simplement
d'un diatecte zoulou. C'est inexact*. Le thonga est entièrement
différent du zoulou et du souto, bien qu'il leur soit très étroitf-
ment apparenté, surtout en ce qui concerne le zoulou.

Pn)'c<)~ af'cc Je souto. Le système phonétique du souto est
caractérisé par l'absence d'un phénomène spécial commun a la
plupart des langues bantou, au thonga et au zoulou en particu-

t. Les Thongaset les Zoulous ne se con)prct)ncn< pas. En terminologiettn-
gutsUquc, je crois qu'on ne devrait jamais appeler dialecte d'une longue, un
Idiome qui est Incompréhensible pour ceux qui parlent cotte langue. C'est
un'* langue entièrementdifférenteet il convient de réserver le terme dialecte
aux diversesformes d'une mémo tangue, qui sont d'une nature telle que ceux
qui i''s portent peuvent se comprendred'une façon rlus ou moinsparfaite.



lier. La phonologie bantou est dominée par une singulière trans-
formation de certaines consonnes lorsqu'elles sont précédées des
préfixes n ou m. Cet n ou ce m est généralement le préfixe de la
classe nMU-ba, mou-mi ou in-tin (zin), et il a la propriété de pro-
duire de merveilleux changements dans cette consonne initiale.
En souto ce préfixe disparait complètement excepté dans quel-
ques cas, et la transformationà laquelle je fais allusion manque
presqu'entièrement. En ce qui concerne le vocabulaire, le souto,
et surtout le dialecte pédi du souto, présente certaines analogies
intéressantes avec le thonga. I) n'est pas possible de citer beau-
coup d'exemples; notons seulement que le souto possède les ra-
cines <o)/a (sorcellerie) et )/</o (tabou) qui se retrouventégalement
en thonga alors qu'elles manquent en zoulou.

7'o) f~ auec le zoulou. La grande dinéreneophonétique entre
le thonga et le zoulou est l'absence complète en thonga des trois
clicks caractéristiquesdu zoulou. Les Thongas n'ont aucunctick,
excepté dans quelques rares mots empruntés au zoulou comme
nqoio (wagon). Il y a régutièremont permutation do certaines
lettres d'une langue à l'autre le z du zoulou devient < en thonga,
le r du ttionga est généralement remplacé par ou en zoulou.

Ort~t'nah'M du thonga. Bien que !o thonga et le zoulou se
ressemblentsur bien des points, le thonga possèdequelques traits
particuliersqui démontrent son originalité. En ce qui concerne la
phonétique, it est caractérisé par la fréquente occurrence d'une
labiale sibillante, un pou comme ps prononcé avec une espèce de
sii))en)ent,qui correspond au z zoulou tel qu'il se rencontre au plu- S

riel de la classe isi-izi. Le thonga est également caractérisé par
quelques transformationsspécialesdes consonnesinitiales. N + A-,

qui reste H/. en zoulou, devient /) en thonga Par exempte to
zoulou o/.os( (chef), devient /t<M< en thonga. (AAoHc/x en souto-
pédi, l'initiale 0 étant tombée). Il y a une longue liste de mots de
la classe in-tin où ce phénomène appanfut (homou bœuf, houkou;
poule, etc.). L't- initiât, torsqu'it est précédé de «, devient ~t/t
(')/<cna guerrier, tin/tarou trois; cf. rar ou trois,bourena bra-
voure, morena chef, en souto). Il semble que ce soit là la combi-
naison primitive. En quelques autres cas il devient M<) en ronga
et "d/ en djonga ()ako derrière, o<fako, od/ako). Ces deux r ont
sans doute une origine différente dans l'ancien bantou, mda ces
transformations sont spéciales au thonga.

L L'on croit g~mtftnentque les etiche Zoulou sont d'origine hottentote,
n n'est donc pas surprenant qu'ils n'aient pas été adoptée par les Thongaa,
qui );c ~embifntpas être entrés jamais en contactavec les Hottentota.



En ce qui concerne la morphologie,le thonga a quelques parti-
cularités frappantes une grande variété de formes démonstra-
tives dues à la présence d'une espèce de particule démonstrative
le ou lu ainsi qu'un important développement des participes du
verbe. Dans sa conjugaison le verbe est aussi bien pourvu d'auxi-
liaires que n'importe laquelle des langues sud-africaines et nous
pourrions facilement découvrir en thonga les mille ou deux mille
combinaisonsqui ont été comptées dans la conjugaison zoulou.

Pour toutes ces raisons le thonga est une véritable langue qui
s'est développée avec ses différents dialectes.

Les six dialectes. Kous avons essayé de les classer en six
(atégories, mais cette classification est purement formelle; en
effet chacun de ces dialectes présente des formes de transition, et
ils passent de t'un à l'autre par le moyen d'un grand nombre de
formes intermédiaires 1. C'est !à un fait très frappnnt. Je prends
par exemple )e mot ro'nnt, qui signifie langue en djonga, au nord
de la rivière Nlcomati. Ici nous trouvons deux )' prononcés plus
ou moins comme des r roulés. jamais d'une façon gutturale. Si
nous allons un peu plue loin vers te sud, au Nondwane, ririmi
devient )-/)'r/)'w). Le r devient plus palatal. Nous arrivons u
Mofoumou )A le mot s'est transformé en lidjimi. Le premier <
est devenu une dentale pure, le second une palatodentale (avec
une espèce do cérébratisation). Il y a évolution régulière du son,
d'un dialecte à l'autre. Le même processus pourrait être observé
pour & qui, au sud de la Baie, est un véritable & explosif,et devient
b faible, un b labial fricatif et quelquefois presque w, une demi-
voyelle, en allant vers le nord. Cette régularité dans la relation
géographique des sons est très claire, elle montre que la langue adû se développer organiquement,comme un arbre sur lequel
poussent des rameaux,ces rameaux s'écartant de plus en plus
les uns des autres jusqu'à ce que les dialectes soient formés, cha-
cun avec ses sons particuliers.

.Ceci semble d'autant plus merveilleux que la tribu thonga est
formée de populations d'origines diverses qui ont envahi le pays
de différents côtés. La seule explication plausible de cea deux
faits, en apparence contradictoires,est que les envahisseurs adop-
tèrent la langue de la populationprimitive et ne l'altèrèrent pas
au point de l'empêcher de suivre son évolution naturelle. Si c'est
exact la langue thonga devrait être considérée comme l'élément

1. Dans t'appendicen" 1, je donna une liste des mots les plus intéressants
et jo montre comment Ils sont prononccadans toutes tes parties de la tribu.
a nn de caractériserles différentsdialectes.



h- plus ancien de la vie de la tribu, et nous pouvons alors corn-
prendrecomment elle lui a donné son unité.

Il est vrai qu'au point de vue linguistique, les événements se
sont déroulésd'une toute autre façon depuis l'invasionzoulou du
\)x° siècle. Les Ngonis de Manoukosin'adoptèrent pas le thonga
comme leur langue, ils conservèrent leur dialecte zoulou que la
plupart des clans thonga connaissaient et employaient en même
temps que leur langue nationale. Toutefois cette différence peut
facilements'expliquer les généraux zoulou qui suivirent l'exem-
]))e dH Tehaka, Manoukosiet Mose!ekatsi,amalgamèrentles clans
et les tribus sous leur gouvernementmilitaire et ne purent sub-
sister qu'en les maintenant sous une domination despotique. Ils
t-tnicnt une race aristocratique et considéraient leur propre
langue comme supérieure. Gouvernant par la crainte et pa-
t'épfe ils demeurèrentexprès étrangersaux tribus asservies. Tout
différent était l'esprit des anciens envahisseurs vers 1.400 ou °
t.MO. Ils n'avaient pas cet idéal de domination étendue, car, =opérant sur une beaucoup plus petite échette, ils se contentaient
de prendre aux aborigènes le pouvoir, et se mélangeaient vite &

'~ux, en épousant leurs fllles (ainsi qu'ils le font encore) en sorte
tju'iis ne formaient plus avec eux qu'unpeuple.

Les Ngonis auraient-ilspu dans la suite imposer leur dialecte [

zoulou A la place du thonga, si les Portugaisn'avaient pas brisé
leur puissance? C'est impossible à dire. Ils avaient réussi à im-
poser la terminologie zoulou dans toutes les affaires militaires
'onis, d'autres part, les femmes n'apprenaient pas le zoulou et-
dans les peuplades primitives, les femmes sont les meilleures gar-
dtcnnps de la pureté de la langue. C'est pourquoi je no pense pas
<)"')ts auraientjamais réussi à déraciner l'ancienne langue qui doit
avoir été parlée en territoire thonga depuis plusieurs siècles.

J'en conclus que la langue thonga était déjà partéo par les pre-
miers occupants du pays, il y a plus de cinq cents ans, et qu'avec
un certain nombre de coutumes, elle forme le grand lien qui a uni
tfs dans thonga dans les sièctes passés.

2° Cftpfjc~fMwc~atM: des 7'Ao/t~as. Nous nous demanderons
s''u)emcntquelle comparaison on peut établir entre tes Thongas,
tes Zoulous et les Soutos quant au caractère et surtout au point
de vue mthtairc.

Ayant eu l'occasion d'être témoin d'une guerre au Zoutpans,
berg, dans laquelle Mouhtaba, te chef Nkouna, était at):ée à Maar
gt'é, le chef pédi, je puis attesterque les Thongas avaient dix fois
plus l'esprit militaire que tes Pédis. Je vis le même jour deux



armées se préparant à la même bataille. Les Thongas armés jus-
qu'aux dents et formés en un grand cercle, tous debout, hurlaient
leurs chants de guerre, gesticulaient et faisaient des bonds, en
suppliant leur chef de donner l'ordre du départ. Les guerriers
pédi étaient assis sous des arbres, prisaient et semblaient aussi
catmes qu'en n'importe quel autre jour.

Pendant la guerre de Goungounyana,les Thongas furent braves,
tout au moins ceux qui ne dépendaient pas entièrementdu grand
chef ngoni, car celui-ci n'avait pas permis à ses guerriers de tuer
des Blancs. Les Rongas de Mpfoumou, en particulier, firent
preuve d'un grand courage et d'une grande endurance, et ceux
qui, pendant la guerre d'Angola, servirentsous les Portugais,ont
montré qu'ils étaient très sûrs et que l'on pouvait avoir confiance
en eux.

D'autre part tout sembleprouverque ces qualités militaires ne
faisaient pas, anciennement, partie des traits du caractère thonga,
mais qu'elles leur viennentdes Zoulous. Ceux-ci leur enseignèrent,
au siècle dernier, l'art do se battre; ils les plaçaient au premier
rang dans les combats et les appelaient Mabouyandteta '), « ceux
qui ouvrent la voie ». Avant l'invasion ngoni, les armées thonga
ignoraient)e MOM/MMM&<, c'est-à-dire le cercle de guerriers armés
qui est à la base du système militaire zoulou (Voir la VIe Partie);
ils avaient coutume de se placer en ligne droite et p<:u d'hommes
étaient tués dans leurs batailles. Ils n'étaient, en somme, que des
clans bantou normaux, c'est-à-diro des hommes vivant paisible-
ment, se disputant parfois avec leurs voisins. L'idée de conquête,
de domination étendue, le système de nation armée, adoptés par
Tchaka et ses partisans, étaient quelque chose de nouveau pour
les indigènesdu Sud de l'Afrique, quelque chose qui tut sans doute
empruntéaux Blancs par Dingiswayo.C'est là une chose qu'il ne
faut pas oublier.

.Sous une surveillance européenne équitable,il est peu probable
que la tribu thonga perde son caractèrepaisible et doux.

3" Caractères physiques des T'/ton~as. On ne peut pas dire
que les Thongas possèdent un type physique homogène et très
distinct. Ils sont généralement d'une couleur brun foncé, parfois
entièrement noirs, mais beaucoup plus foncés que les Soutos.
Dans l'ensemble, leur aspect extérieur ressemble plutôt à celui
des Zoulous; cependant,en ce qui concerne la figure et la taille.
ils varient beaucoup d'un individu A l'autre. On rencontre des
Thongas dont les faces ont nettement le type nègre lèvres
épaisses, nez épatés, pommettessaillantes, et le même jour, au



même endroit, d'autres individus appartenant au même clan
dont la face est beaucoupplus allongée,les lèvresminces et le nez z
pointu. Il semble qu'il y ait chez eux doux types le type grossier
probablement plus répandu parmi les populations primitives et
qui s'est conservé très net chez les Tchopis de la côte, et le type
)')us auinë, qui appartenait peut-être aux envahisseurs. Ces deux
types se sont mélangés de toutes les manières. Il semble qu'il y
ait eu également, dans certains clans, une influence arabe. Un
administrateurcolonibl du Zoutpansberga remarqué, dans quel-
qucs-uncs des colonies thonga, des traits sémitiques frappants
nez busqués, lèvres minces. Y a-t-il eu des alliances entre les
Thongas et les Arabes qui s'établirent sur la côte orientale, bien
avant qu'elle no fut découverte par Vasco de Gama? Qui pour-
rait le dire?





CHAPITRE PREMIER

ÉVOLUTION D'UN HOMME DEPUIS SA NAISSANCE
JUSQU'A SA MORT

A. ENFANCE

I. LE JOUR DE LA NAtSSANCE.

Lorsqu'un nouveau membre de la tribu est attendu, lorsque la
mère commence à ressentir les douleurs do l'enfantement (kou
louilwa), le père envoie prévenir les sages-femmesdu voisinage,
et elles arrivent toutes aussitôt. On les appelle <<n<OMn~a/faft
Toute femme ayant quelque expérience en la matière est sage-
femme, aucune préparation spéciale n'étant exigée pour obtenir
ce titrer

La place choisie pour l'accouchement (phoulouka) se trouve
généralement derrière la hutte (mahosi) dans laquelle habite la
femme enceinte. Quelques nattes sont apportées et dressées, de
façon à former un petit enclos. C'est pour protéger la femme
contre tes regards indiscrets. S'il y a assez de buissons, on ne se

1. Co mot est intéressant. Sa terminaison ail est le suffixo féminin qu'on
trouve dansnsati femme, houiouhati etophant temotte, Nhomati la rivière
du mCme nom, los rivièresétant considcraos comme féminines par los Thon-
K"

2. Hana certains chns thonga, en particulier chex tea Khosaa da Magoudo,
i) y a une personne qui est obligée de venir assister la femme en couches
c'est la moukonwanato'nkoutoude son mari, c'est-à-dire la femme qui a eto
fct'eteo par les bcoufs de son mari. La femme en couches appuie sa tcte surh poitrinedo cette femme, pendant que les autres sages-femmes aident & sa
délivrance. Lorsque le Rév. F. Paillard vint assister une femme en couches,
la mouttonwana to'nhoutou tut dit Meroit Vous avez pris ma place
(~ oi. la tto pa'tie), chap. B. 3.).

PREMIÈRE PARTIE

LA VIE DE L'INDIVIDU



sert pas de nattes. Tout cet endroit est. désigné par un nom spé-
ciat /fM<A-ne ou &ouM~ne (le nid). Si l'accouchement est labo-
ricux, on consultera probablement les osselets divinatoires et
l'on transportera la femrm à un autre endroit, à Fintérieur de la
hutte, ou ailleurs.

L'enfant peut venir au monde normalement, mais, en règ)e
générale, les sages-femmes estiment qu'il est de leur devoir de
soumettre leur patiente à une longue el douloureuse matn'puM;'o)t,
à un véritable pétrissage exécuté avec les mains, parfois même
avec les pieds, dans le but d'obtenir l'expulsion à la fois de l'en-
fant et du placenta. Elles y réussissent quelquefois, mais e))es
blessent souvent aussi la mère d'une façon grave. Les sages-
femmes estiment qu'elles doivent être très brutales et n'avoir
aucune pitié de la pauvre femme. Il arrive que la mère finisse par
perdre tout sentimenthumain à la suite de ce traitement doulou-
reux. J'ai entendu dire que parfois elle refusait de donner le jour
à son enfant, mordait ses assistantes et se sauvait. De là, sans
doute, l'attitude adoptée par les sages-femmes.La mère ne doit
pas /aMo woona, c'est-à-dire briser l'enfant, expression technique JT

désignant les accouchements malheureux.
Pendant tout l'accouchement, la mère ne doit ni manger ni

boire; c'est un tabou 1; elle tuerait l'enfant en le transgressant. i-
Naturellementaucun homme ne doit assister & la naissance; les
jeunes filles ne doivent pas non plus s'approcher. Une jeune
femme nouvellement mariée peut être admise à entrer dans l'en-
clos afin « d'apprendre ». Il est également défendu aux parentes
de la femme, à ses sœurs, et même à sa mère de venir foukwène;
elles pourraient avoir honte si leur parente se conduisaitmal et
« brisait son enfant ». Elles ne viennentque le jour suivant, lors-
qu'elles apprennent que tout s'est bien passé; le père tuera alors
une poule à leur intention.

Aussitôt que l'enfant est né, l'une des sages-femmesattache le
cordon ombilical (likabana) près du nombril et le coupeà environ
7 centimètres. La petite plaie est enduite d'une espèce de graisse;
le morceau de cordon qui demeure attaché au bébé est soignéavec

1. Nous traduisons par tabou le mot thonga j/Ho qui signifie tout ce qui est
défende. Je me permets de donner la deun.Lion provisoire suivante de ce
terme, que l'on trouvera de la première4 la dernière page de ce livre Tout
objet, tout acte, toute personnequi comporte un danger pour l'individu ou la
communauté et'qui doit, par conséquent,être évite cet objet, cet acte ou
cette personneétant frappés d'une sorte d'interdit. AuMi souvent que pos-
sible, j'ajouterail'explicationque les indigènes donnent de ces tabous.



beaucoup d'attention, il tombe généralement au bout de la pre-
mière semaine, et c'est le signal indiquant la iin de la période des
couches, s

Le placenta est également attendu avec grande impatience, on
l'appelle !~nd<OM ya Mtoona, la « maison de l'enfant », ou ~/o~t<.
Lorsqu'il est trop long à venir, les sages-femmescommencent A

s'inquiéter « car le sang qu'il contient n'estpas entièrementsorti
et tuera la mère ». Dans !e clan khosa, si le placenta ne vient pas
immédiatement, on oblige la femme à se tenir debout le corps à
demi penché vers l'avant, et toutes les sages-femmesse mettent A

agiter leurs index de droite à gauche en faisant entendre le son
tswi-tswi-tswi-tswi.On prétend que cela aide le placenta venir.
Le placenta est en général enterré profondément derrière la
hutte à l'endroit où l'accouchementa eu lieu; certainspréfèrent
cependant l'enterrer à l'intérieur de l'habitation, craignant que
les chiens ne le déterrent, ce qui est tabou.

L'enfant est ensuite tavé dans de l'eau. Cette eau est jetée car
le sang de l'accouchement qui est tabou l'a rendue impure.

Choix du nom de !'en/an!. Le jour de la naissance, ou l'un
des jours suivants, l'enfant reçoit son nom (bito), qui peut être
choisi principalement de quatre façons

]" Souvent les parents donnent à leur rejeton le nom d'un chef
tel que Mousongi, Makasana, Mouzila, etc. Cela flatte leur vanité!

2° Mais fréquemment les parents aiment à rappeler un nom
des anciens temps (pfousha bito dja khalé), le nom d'un ancêtre,
car il est bon de se souvenir d'eux. Ils vont jusqu'à consulterles
osselets. Un nom est proposé, et si, en retombant, les osselets ne
donnent pas une indicationfavorable, on en essaieun autre jus-
qu'à ce qu'on soit sûr que les dés « ont parlé

3« Ou bien encore quelqu'un sollicite la faveur de donner son
nom au nouveau-né; ce peut être un ami de la famille, mais sou-
vent aussi ce privilège est accordé à un voyageur qui se trouve
dans le village. H se nommera lui-même dans Fen/afi~ (kou tit-
choula ka Swana). Ceci établira un lien spécial entre cette per-
sonne et l'enfant, lien qui ressemble un peu à celui d'un parrain
et de son filleul. Une fois par an, cette sorte de parrain viendra
et apportera des cadeaux à « son nom » (c'est-à-dire il l'enfant).
Lorsque l'enfant sera capable de voyager, la mère ira avec lui
rendre visite à son « ami de nom » (mabitokoutobyé).

Les ind)g6nMchrétiens aiment à demander à leur missionnaire de choi-
sir un nom, peut-être pour unerakon semblahle.



40 Une quatrième façon de donner un nom au nouveau-né est
d'en choisir un inspiré par les ct'rconsEoncM de la naissance. Si
t'entant, par exemple, est venu au monde durant un voyage de la
mère, on l'appellera Ndlelène, c'est-à-dire « sur le chemin », « sur la
route »; si la naissance a eu lieu sous un arbre, le nom de cet arbre,
mis au locatif, sera choisi. C'est ainsi qu'il y a beaucoup de Thon-
gas portant les noms de Nkanyène (sous le térébinthe), Nkwak-
\v6ne (sous le Strichnos), Nkouwène (sous le figuier), etc. ou
bien encore Mpfoutène (durant la pluie), Maroumbine (dans les
ruines), Mawéwé, si l'enfant est né pendant ta guerre faite par le
chef portant ce nom, etc. Lorsque le générât Beyers parcourait
le Zoutpansberg avec ses troupes, les indigènes, admirant la rapi-
dité de ses mouvements, donnèrent son nom à beaucoup d'en-
fants

Chez les Thongas, les noms sont les mêmespour les deux sexes.
Deux seulement ne peuvent être employés indistinctementpour
les filles et pour les garçons. ~v/twanu) est un nom de fille car il
signifie « fille », et ~wonef/tse un nom de garçon puisqu'il veut
dire < garçon » 2.

Ces noms donnés à la naissance sont abandonnés plus tard,
généralement au moment de la circoncisionou à l'âge de la pu-
berté dans les clans où la coutume de la circoncision a disparu;
les garçons et les filles choisissent alors de nouveaux noms. Les
hommes et les femmes qui passent par l'initiation adoptent ri-

1. En cas de hM'ouHttft,c'est-à-dire lorsqu'une femme a perdu plusieurs
enfants (Voir Iro Partie, Chap. Il, 8), si elle en met un autre au monde, on
choisira un nom destiné & protéger le nouveau-nécontre le sort qui a atteint
ses frères et sœurs. Je connais un petit garçon né en de telles circonstances.
Son grand-père Chonn lui donna son propre nom afin qu'il lui porte bonheur.
Le Rev. tl. Guye, dans un article intitulé: Des noms propres chez les Ba-
Ronga » (Bulletin de la Société A'eucMMotse de G<o~MpA<e, 1920) cite un
exempte intéressant d'un tel nom. Un petit garçon fut appelé TVj/omot/otou,
c'est-à-dire leur viande Ses a!nës étaient morts, et l'on pensait qu'ils
avaient été mangés par des jeteurs de sorts. Lorsquece petit garçon vint au
monde, tes parents avaient perdu tout espoir de le conserver vivant et ils
dirent ii est leur viande, )a viande que les jeteurs de sorts vont mangeri »
Ils pensaientévidemmentque ce nom serait pouri'enfantune protectionsans
doute parce que les jeteurs de sorts verraient ainsi que leurs crimes étaient
connus et qu'ils auraient peur, s'i!s le tuaient, d'être découverts. Ces nom'
sont appfies noms de misère (mabito ya bousiwana, ya kou titjetja).
comme par exemple Bisana ou Bisatifou, celui qui hoqueté la mort par-
tout of) vont ses hoquets, i)s répandent la mort.

2. Je connaisune exception li cette règle. Le fils du chef de Mabota portait
le nom de i~hwanin, nom do fille, afin de tromper les puissances malveil-
lantes qui avaient tué ses frères et sœurs.

l



tuellement un nom nouveau. Il en est de même pour les possèdes
qui sont exorcisés; ils prennent le nom de celui par qui ils sont
possédés, lorsqu'il s'est fait conna)tre. Je renvoie )c lecteur a
l'appendice II pour de plus amples détails en ce qui concerne les

noms thongas.
Naissanceavant ~rme. Si un enfant nalt avant terme, et s'il

<'st très petit et chétif, on l'enveloppe de feuilles de ricin et on Ic
met dans une grande marmite que l'on expose à la chaleur du
soleil. C'est une véritable couveuse et l'on prétend que ce traite-
ment est couronné de succès (Tobane).

Naissances fo'd~M el not'ssa/x'Md'en/ot)~ f't'/t'n)M.– h ne
semble pas y avoir de relations entre les deux, mais dans j'esprit
thonga, au contraire, un accouchement tardif et laborieux prouve
que l'enfant n'est pas )égitime. Cette conviction est si forte que
lorsqu'une femme sait que l'enfant qu'elle porte n'est pas le fils
de son mari (nouana) mais celui d'un amant (mbouyé), elle le
confesse à la sage-femme principale, afin de s'épargner les com-
ptications d'un accouchement difficile, car il est tabou de mettre
an monde un « enfant d'adultère sans l'avouer; cela causerait '<

la mère des souffrances indicibles.
C'est pourquoi, si l'accouchementest trop long, la sage-femme

commence à avoir des doutes sur la légitimité de l'enfant. Elle
commence par prévenir le mari. I) sait ce que cela veut dire. Jt
prend dans son c~t/ado un peu de sem~), ]e méiange a de Feau
dans une coquille de sala (le gros fruit rond du Strichnos) et la
femme boit le tout. Il est possible que j'enfant « sente alors son
père si te mari est bien son père, et qu'ainsi sa naissance soit
rapide; mais si l'on n'obtient pas ce résultat, c'est que l'enfant
est vraiment iHégitimc et la sage-femme forcera la mère a con-
fesser sa faute et le nom de son amant. Si elle en a eu plusieurs et
qu'elle cache le nom de certains d'entre eux, ses entraillesrefu-
seront » (khouridji ta yala) et la naissance ne sera possible que
lorsque la confessionsera complète.

Si un enfant illégitime nalt sans retard, il viendra au monde
les poings fermés et refusera de prendre le sein; la sage-femme
aura ainsi l'occasion d'extorquer à Ja tnère sa confession. Ces
femmes pratiquent une magie divinatoirespéciale elles prennent
un tesson, y déposent des graines de courge et le placent sur le
feu. Si les graines, au lieu de brûler et de charbonner,font explo-

1. Voir annotation& )a nn du volumedans la série de notes en latin des-
tinées aux médecine et aux ethnographes.



sion avec bruit, t'accouchée est coupable. Chaque explosionsigni-
fie un amant, et tous leurs noms doivent être révélés (ToLane).
Cette confession est strictement privée. Les sages-femmes 'jonsi-
dèreront comme un devoir professionnelde ne divulguer le secret
à personne, pas même au père; mais la mère doit avouer, car il
est absolument nécessaire que le père véritable de l'enfant soit
connu le jour de sa naissance.

11 est tabou que l'amant de la femme vienne à la porte de la
hutte après la naissance de l'enfant illégitime, aussi longtemps
que le cordon ombilical n'est pas tombé, sinon l'enfant mourrait.
Plus tard même, si la mère est assise sur le seuil de la hutte avec
t'entant dans ses bras, et si l'homme vient à passer sur le chemin
devant elle, l'une des sages-femmes se lèvera (n'a-t-elle pas
entendu la confession?) et, prenant entre ses doigts une pincée
de sable dans l'empreintedes pas de l'amant, la versera sans dire
mot sur la fontanelle du bébé. Si le mari se trouve là il apprendra
par ce geste, qu'il n'est pas le véritable père. Je ne pense pas qu'il
en soit très mécontent; l'enfant est à lui en tout état de cause,
et, si c'est une fille, personne d'autre ne « mangera les bœufs! »
C'est là, pour lui, la chose importante.

En ce qui concerne la naissance de jumeaux, nous étudierons
plus tard les coutumes étranges qui l'accompagnent; autrefois
l'un des enfants était tué. Sauf dans ce cas, aucun enfant n'est
jamais mis à mort volontairementle jour de sa naissance.

!I.–L<\ PMMtÈM SEMAINE OU PËRtODE DES COUCHES.

Depuis le jour de la naissance jusqu'à l'instant où le cordon
ombilical tombe, sept jours peuvent se passer cela constitue une
période spécialeappelée bousahana,qui est la période des couches
à la fois pour la mère et l'enfant. Elle se terminera, à la première
sortie de l'enfant, par une cérémonie spéciale marquée par le
rite du tesson.

Durant ces sept ou huit jours, la mjire est astreinte à un régime
spécial, et c'est vraiment pour elle une « période de marge ));ette
est entièrementen dehors de la société.Le régime est prescritpar
le docteur de la famille qui sait comment soigner les entants; il
consiste en un plat spécial appelé c/tfm/xm&t, fait de graines de
mittet (mabété), dans lequel des médecines spéciales ont été

1. L'emploi du millet, dans cette occasion, ainsi que d'autresrttes anciens,
prouve l'antiquité de cette céréale.Ce tut, sans doute, la première que con-



mélangées. Le but de ce traitement (khwebela bousahana) est
duubk premièrement, il doit expulser le sang impur qui suit
la naissance et qui est un très grand tabou; deuxièmement, il
doit stimuler la productiondu lait. Cet aliment est cuit dans une
mat mite spéciale (chikhwebetocha bousahana) et mangé non pas
avec les mains, car quelques parcelles de sang impur pourraient
y pénétrer et rendre la mère phtisique, mais avec une cuiller spé-
ciale.

A la fin de cette période de réclusion, la marmite et la cuiller
sont attachées au-dessus de t'entrée de la hutte, à l'intérieur
(chirangène cha nyangwa).

Une volaille est également tuée pendant ces premiers jours
une poule si l'enfant est une fille, un coq si c'est un garçon. On
introduit un peu de poudre médicinale dans le bouillon, la mère
le boit et mange une partie de la viande, le mari mange le reste.
On se permet ce petit extra, car il aide la mère à retrouver plus
vite ses forces; elle est servie par sa propre mère, qui a été appe-
lée dès que l'accouchement s'est terminé d'une manière satisfai-
sante, et qui l'aide à nourrir l'enfant.

Quant à l'enjant, son cordon ombilical est oint chaque jour, il
commence à prendre le sein et boit les mttomt~/ana, la grande
médecine que nous décrirons plus loin.

Durant ces quelques jours, do nombreux tabous doivent être
observés.

Le mon n'est autorisé à entrer dans la hutte sous aucun pré-
texte, et ceci, non pas parce qu'il est impur, bien au contraire.
Chez les Thongas, une naissance ne contamine pas le père comme
elle le î'.it dans d'autres tribus; il n'est pas obligé de se soumettre
u un traitement quelconque. Son exclusion de la hutte conjugale
est uniquement due au fait que sa femme est souillée par le sang
des lochies, et il courrait lui-même le plus grand danger s'it ap-
prochait.

Tous les ~)<HM<fMS mariés sont également exclus (bakhili),
c'cst-a-dire tous ceux qui ont des rapports sexuels réguliers.
S'ils touchaient l'enfant, celui-ci mourrait. Nous verrons plus

¡ tard pourquoi. Cependant si une femme désire beaucoup voir le
nouveau-né,elle doit s'abstenir pendant deux jours de rapports
sexuels avec son mari; elle peut alors être admise dans la hutte.

furent les indigènes. Le mals est une nourriture toute moderne pour les
) ThongM, Mon qu'on ne sache pas a quelle époque il a été introduit (Voir

'Y' Partie).



Au contraire les jeunes filles sont les bienvenues dans ]a hutte,
mais t Des ne doiventpas embrasser le bébé pendant les premiers
jours. I) n'est pas encore ferme; ce n'est que de l'eau » dit-on.
Plus tard, lorsqu'il commence à rire et à jouer, elles peuvent
l'embrasser,et même son père peut alors le faire lorsqu'il revient
de voyage, il le prend dans ses bras et l'embrasse sur la tempe.
Si le cordon ombilical est, & ce moment-là, tombé normalement,
la période des couches est finie cette fin est marquée par deux
rites.

La mère de l'accouchée devra endut're d'(!)'g)<e le sol de la huile.
C'est la grande purification qui termine la période marginale,
Par là tout le sang dangereux est enlevé et le mari est autorisé
ainsi que tous les autres habitants du village, à rentrer dans la
hutte.

Le deuxième est le n~e du feMon (kou tjibela chirengetène,
c'cst-a-dire faire du feu sous le chirengele, le tesson employé à cet
usage). C'est a la fois un traitement médical et une cérémonie
religieuse. Elle est accomplie par le docteur de la famille sur le
seuil de la hutte, et de la manière suivante it met dans un tesson
des morceaux de peau de toutes les bêtes de la brousse – anti-
lopes, chats sauvages, éléphants, hippopotames, rats, civettes,
hyènes, élans et serpents venimeux puis it les rôtit jusqu'à ce
qu'ils brûlent. La fumée s'élevant alors, il y expose l'enfant pen-
dant un assez long laps de temps corps, figure, nez et bouche. Le
bébé se met à pleurer, il éternue, it tousse; c'est justement ce que
l'on voulait. Puis le docteur prend ce qui reste des morceaux de
peau, les broie, les pulvérise, les mélange avec de la graisse de
tihouhlou vieille de deux ans qui est donc assez ferme pour en
faire un onguent. Avec cet onguent il frictionne tout le corps de
l'enfant, surtout aux jointuresqu'il étend doucement afin d'aider
a la croissance du bébé.
Cette fumigation et cette manipulation sont destinées à agir
comme préventifs. L'enfant ayant été exposé & tous les dangers
extérieurs, dangers représentés par les bêtes de la brousse, peut
sortir de la hutte. Il peut désormais « traverser les traces des
bêtes sauvages a (tjemakanya mitila) sans danger. Les serpents
ne le mordrontpas, ou tout au moins leurs morsures ne lui feront
pas de mal; les lions ne le tueront pas. Le reste de la poudre est

1. Les tihouhlou sont les graines de l'arbrenkouhlouconnu sous In nom de
mafou reira. Elles sont oléagineuses et la graisse (matoura)que i'on en retire
est très employéepar les Thongaspour les usages externes.



versé dans un petit bout de roseau, bouche aux deux extrémités
que la mère devra porter sur elle pendant toute la période d'al-
laitement, de manière à continuer le traitement.

Le rite du tesson est également le grand remède préventif
contre les convulsions, le mal tant redouté pour les bébés. Si un
enfant en souffre, on dira a ttatite chirengelène », c'est-à-dire:
<

le rite du tesson n'a pas réussi Il et les parents s'adresseront à
un autre docteur dont les drogues seront plus puissantes, afin
qu'il t'expose une seconde fois à la fumée. Il se peut même qu'un
adulte subisse à nouveau ce traitement, s'il a été pris de convul-
sions. Mais dans ce cas, le tesson avec ses morceaux de peau, est
placé sur la tête du patient que l'on a préalablementrecouverte
d'une touffe de cuscute (haré dja ycndjéyendjé). Le but de toute
h médication dite des « mitombyana » est également, comme
nous le verrons, de lutter contre les convulsions

L'enfantthonga est toujours reçu avec joie par toute la famille.
Si c'est une fille, elle représente des bœufa qui permettront plus
tard d'acheter une femme & l'un des fils; c'est donc non seule-
ment une augmentation de richesse mais une augmentation des
mcmbres de la famille. Si c'est un garçon, il n'y a pas d'enrichis-
sement matériel direct, mais le clan devient plus fort et le nom
du père est gtoriHé et perpétué.

Lorsqu'il s'agit df la naissance du premier-né (nwana wa mati-
boula), une cérémoniespéciale est célébrée à la fin de la première
semaine. Dès que la grand'mère a enduit d'argile la hutte, elle
retourne chez cite et rassemble toutes ses parentes qui sont sou-
vent au nombre de dix ou quinze; elles emportent avec elles de
la nourriture, de l'ocre et de la graissa préparésdans ce but. Deux
ou trois hommes les accompagnent. Elles entrent dans le village
<)c l'enfanten exécutant une danse spéciale appelée Mono, et en
chantant le chant suivant (qui est précisément le chant destiné
& gtoriHerun premier-né)

Je gloriue ma marmite qui a fait ng~M6e~<e.

4 Dans Sauage CMHtood, p. H, Dudiey Kidd décrit ce baptême do fu.
.< )ncc chez tes zoulous. Un peu de saleté est rae)6o sur le corps du père ot est

mciangtie & d'autres drogues, de façon & communiquer l'esprit ancestral il

i'Mfaat. Un autre ingrédient est un fragment d'aërohtho réduit on tine
)mussi6re. )t est intéressant de comparer l'emploi de J'aérolithe avec !e fait
que, chez les Thongas,cette fumigation est destinée à empêcher les convul-

1 siuns. Les convulsions, en effet, ainsi que nous le verrons (V!" Partie. Chap. H
B.) sont causées par )a puissancemystérieusedu Ciel. L'aerotitho est tomba
du cici.Lo baptêmede fumée tend donc a mettre l'enfantsousi'innuencodes
deux principauxetcmentsde la religionbantou: les dieuxancestraux et )e Ciel



Elles comparent t'entant une marmite de terre qui a été cuite
au four, puis mise à J'épreuve comme il est d'usage d'éprouver
une marmite, en la laissant tombersur le sol la marmite ne s'est
pas briséecar elle ne s'était pas fendue dans le four, elle est restée
intacte! Voi)& ce que signifie l'adverbe descriptif ngétébendjé.

Puis elles enduisent d'ocre le bébé, la mère, le père, tous les
habitants du village. C'est une grande fête. Une chèvre doit être
tuée si possible, car le père et la mère ont « acquis un village »

(kouma mouti) par l'intermédiaire de l'enfant, ils ont « poussé
des racines » (mita mitjou). Tette est la loi, mais sa non-exécution
n'est pas tabou. Lorsque les grands-parentsn'accomplissent pas
cette cérémonie,on estime qu'ils offensent les parents de l'enfant,
mais il n'en découlera aucune conséquence funeste.

Pour chacun des enfants suivants, la fête sera réduite à l'of-
frande, par la grand'mère,d'une corbeille de nourriture destinée
il Monfjffta ntMttf!, c'est-à-dire & « fêter l'enfant a.

111. LA PÉRIODE DE L'ALLAtTEMENT.

L'enfant a été sorti de la hutte où s'est passée la période des
couches (houmecha bousahanen), il est alors autorisé à aller au
dehors. La période de l'allaitementcommenceet elle durera deux
ans et demi ou trois ans; avantd'étudier tes ritesqu'ellecomporte,
remarquons de que)te façon on porto l'enfant eL quel est son ré-
gime durant toute cette période.

1" Le ntéhé.

La mère ne porte pas l'enfant dans ses bras mais dans une
peau assouplie appelée oM/)d. La préparationdu ntéhé est sujette
h de nombreuses prescriptions.

En voici la première on ne doit pas s'occuper du ntéhé avant
la naissance de l'enfant, car cela porterait malheur. On pourrait
appeler ce tabou un n tabou de prévision ». Il y a d'autres tabous
de ce genre dans !d tribu.

La peau destinée au premier-né doit être fournie par l'oncle
maternel. C'est !& une règle, mais la coutume n'est pas tabou 1.

Le père peut également la préparer, si c'est nécessaire.

1. Bien que le terme tabou stgntue généralement une prohibition, je me
permets do l'employer dans un sens posttit une coutume est tabou lorsque
fa violation est tabou.



Le ntéhé no doit pas être une peau de brebis. C'est tabou. H
faut prendre la peau d'un duiker (antilope grise), d'une chèvre ou
d'une antilope mhala (en zoulou impala). On emploie des peaux
de brebis seulement dans :e cas où trois ou quatre enfants étant
morts pendant tes années précédentes ta mère se trouvedans l'état
de destitution appe!6 bouwoumba (chap. 11).

Le ntéhé est préparé de telle façon que l'on se sert des pattes
de l'animal comme de courroies, les pattes de devant sont atta-
chées autour du cou, les pattes de derrière autour de la tai)!e et,
de cette manière, l'enfant est bien maintenusur les épaules de sa
mère. H peut à vo'onté sortir sn tête du nthèhéou bien être entiè-
rementcaché par lui. Cette façon de porter les bébés est très com-
mode la mère et l'enfant s'y habituent tellement bien que, si
l'on soulève un bébé, immédiatementil étend ses petites jambes

angle droit avec son corps afin de s'asseoir sur le dos de sa mère;
et la mère peut facilement faire tout son ouvrage, même cultiver
ses champs, avec le bébé sur son dos dans le ntéhél

) 2° T~/t'nx* pendant la période de /'<<n7eme~.

L'enfant est nourri par sa mère. Il peut prendre le sein & n'im-
porte quel moment de la journée. Les indigènes n'ont aucune
idée des repas & heures nxes, et ils estiment qu'il est c.uet de
refuser le sein a un enfant qui pleure.

!t existe des coutumes concernant le lait (mafi). Lorsqu'une
mère doit quitter son enfant pour peu de temps, elle fait tomber
quelques gouttes do lait sur son cou,pour J'empêcher d'avoir aoif.
Lorsqu'elle a dû s'absenter pour plus d'un jour (et ceci ne peut
se faire qu'à partir du moment où l'enfant peut manger des ali-
ments solides) et qu'elle revient chez elle,avantde donner a boire
f<t'entant,elle fait chauffer un tesson dans le feu et y fait tomber,
de chaque sein, quelques gouttes de lait. Le liquide s'évapore.
Voici la raison de cette coutume le lait de la mère s'est refroidi;
il doit être réchauffé, sinon l'enfant serait constipé. C'est un
tabou Si un bébé mord le mamelon,on estime que c'est par mé-
chanceté et la mère lui égratigne le front pour le punir.

Les mèresqui n'ontpas assez de lait emploient commemédecine
une espèce d'arbuste appelé ~efo. Cet arbuste qui est une euphor-
biacée, a une sève laiteuse; le traitement est basé sur le principe:
SMtf/t'a .«'Mt'/t'&MScMfa~fur.

1. Compareraux charmes du lait ehM les Zoulous, décrits par D. Ktdd
dans SaM~e CMhMocd,p. 38.



Les Thongas croientque le lait, à lui seul, ne suffiraitpas à faire
grandir un entant ~tMMo a koula hi miri, t'en/ant grandtt oraff
aux médecines, tpl est l'adage universellement adopté. Si l'on
regarde avec attention une femme portant un enfant sur son dos,
on remarquera, suspendu au /)M)< le bout de roseau (lihlanga)
contenant la poudre noire qui protège contre les dangers de la
brousse, et une petite calebasseà demi remplie d'eau. Ce n'est pas
de l'cau pure, mais de la tisane appelée milombyana. Ce mot est
le diminutif, au pluriel, de nom&oqui signifie te mat des bébés. L
grand nombo, ce sont les convulsions également appelées tilo,
ciel, car cette maladie est mystérieusementliée à l'influence du
ciel (Voir la VIe Partie). Le petit nombo est la diarrhée infantile
dont souffrent si souvent les petits enfants. Les deux maladies
sont attribuées au n</o/<a, le parasite intestinal, le ver ou serpent
(nyoka signifie les deux) dont souffrent tous les enfants et qui
doit toujours être combattu,car, s'il n'était pas tenu en échec, il
passerait des intestins a l'estomac, il viendrait battre intérieure-
ment & la fontanette et finirait par pénétrer dans la poitrine.
Alors les yeux du bébé se retourneraient, il serait pris de convul-
sions et il mourrait. Heureusement certaines drogues ont un effet
merveilleux contre cet être dangereuxl L'un de mes voisins, con-
verti de Rikatla, me donna leurs noms. La première est une pro-
téacée (?) très commune à longues siliques, appelée dlanycka

celle qui tue les vers ». Mélangée aux racines d'une tégumineuse
appelée ntMmoMangaet a deux autres plantes que l'on trouve
près de la mer, elle oblige le ver à rester tranquille. On fait bouillir
ces drogues et la décoction ainsi obtenue est versée soigneuse-
ment dans une petite marmite spéciale appelée hlembelwana ya
milombyanaque l'on conserve dans la hutte. Tous les matins la
mère réchauue légèrement la marmite, verse un peu de son con-
tenu dans une coquille de sata et en donne & boire une gorgée il
t'entant; puis elle trempe son doigt dans la tieane, et laisse tom-
ber deux ou trois gouttes sur la fontanelle; après quoi elle crache
sous la coque et la passe sur le corps du bébé, tout le long du
sternum, jusqu'à l'ombilic. Ceci afin de soigner l'enfant pour
le faire grandir ». S'il tombe malade, ce traitement sera répète
plusieurs fois par jour. S'il va bien et sort avec sa mère, celle-ci

z
1. TJaba-tjaba, la fontanelle,Joue un grand rota. dans les diagnostics des

médecins tnd~nM ri Ils la couvrent souvent de être noire.Quand t'entant a
le hoquet, sa mère ou quelqu'und'autre soufflera sur la fontanelle pour pm-
pécherles vomissements.Cela fera tenir son cœurdebout(yim)sa mbilou)



prendra un peu de !a décoction dans une petite calebasse et lui
en donnera un peu do temps en temps.

L'enfant ne doit jamais boire d'eau ordinaire, mais seulement
la tisan'* des Ht~om&~ana. C'est un tabou. Si la mère part en
voyage loin de chez elle et laisse derrière elle )a marmite des mi-

) lombyana, elle peut. ajouter de l'eau à la calebasse, mais elle doit
'j toujour auparavant y laisser un peu de ia tisane. La mère elle-

joeme n'est pas autorisée à boire l'eau d'un autre pays que le
<

sien. Si elle est obligée de voyager,elle doit prendre un peu de la
poudre contenue dans le roseau, toutes les fois qu'elle boit, afin

)
<)uc l'enfant se familiarise avec le pays 1. Ces règles doivent être
observées pendant toute la période d'allaitement.

L'enfant commence à prendre de la nourriture solide aussitôt
(jxe ses dents ont poussé et qu'il peut la saisir avec ses mains.
Certains indigènes n'aiment pas à lui en donner trop tôt, car,
disent-ils, ses selles deviennent fétides. Plus tard, lorsqu'il peut
sortir et prendre soin de !ui-mêmo, il peut manger n'importe quoi.

Si la mère meurt pendant la période d'allaitement, lo bébé est
!') peu près sûr d'avoir le même sort. En effet il est nourri do lait
de chèvre ou de vache, et comme les indigènesno savent pas qu'ils °

doivent J'additionner d'eau, l'enfant finit par mourir d'entérite.
J'ai entendu citer des cas où une autre femme, s'étant chargée

de l'enfant orphelin, le nourrit do son propre lait jusqu'à ce qu'il
pût être sevré. Son enfant à elle étant plus âgé, elle l'avait sevré

1 plus tôt que de coutume, et avait allaité l'autreenfant à sa place.
Cette femme et la mère de l'enfant étaient les épouses du même
mari à Libomboprès de Bilcatla,et la nourrice réclama une récom-
pense pour ce qu'elle avait fait. Un autre cas extraordinaireest
)<' suivant une femme mourut peu après la naissance de son fils
appelé Mayimbou!é; ta grand'mère dont le nom était Michidohi

y qui avait un fils adulte et n'avaitpas eu d'enfant depuis, préparade la bière légère ainsi que d'autres aliments appropriés, et réus-
sit à sécréter eUe-même du lait; et c'est ainsi que l'enfant fut
sauvé)

j1 l'endant les premiers mois de son existence, un enfant est
regarde comme une très faible créature. « 1 matil » c'est-à-dire
Ce n'est que de t'eau! » De ta peut-êtrel'étrange idée qu'un bébé,

<> Une coutume semblable est observée lorsqu'on va d'un paya à l'autre.
Lorsqu'un Ronga revient do Khnbertey après y avoir pris femme, Ils appor-
lent tous deux un peu de la terre de la contrée qu'us quittent, et la femme
doit en mélangerun peu chaquejour à sa bouillieann de s'habituera sa nou-
velle résidence. Cette terre pourvoit à la transition ent:'e les deux domicites!



semblable à un animal nouveau-né, peut nager, et en tout cas
ne peut pas se noyer il flotte sur J'eau. Si une femme, portantun
bébé sur son dos, traverse une rivière et se trouve en danger
d'être emportée par !o courant, on lui crie du rivage « Dénoue 10

ntéhé et laisse le bébé traverser. Ne pense qu'à toi, le petit suivra
bien On dit Psa yila il est tabou qu'un bébé se noie ». A
remarquerl'emploi curieux du mot yila » dans cette expression.

3° D<MM«M.

Aussitôt que les deux incisives supérieures et inférieures de
l'enfant ont percé, la mère prend une perle blanche (tjambou) et
t'attache n l'un des cheveux de l'enfant, au-dessus du front. On
prétend que cette perle blanche aide les autres dents à pousser
normalement. Si l'on ne prenait pas cette précaution, l'intelli-
gence de l'enfant ne se développeraitpas; il frissonnerait au lieu
de sourire, il mettraiten avant ses lèvres et sa langue pour empê-
cher l'air de pénétrer dans sa bouche! Lorsque toutes les dents
ont percé, la perle est enlevée et jetée talen, c'est-à-dire sur le
Mo. Le Mo est )e tas de cendres, l'endroit placé derrière la hutte
où chacun jette les balayures et les ordures. Il joue un rôle impor-
tant dans tes coutumes des Thongas et des autres Bantous de
l'Afrique du Sud

Les dents (tinyo-menyo) des enfants sont appelés métaphori-
quementAo&d. Le /)o6t' (p). lihobé) est !c grain de maïs pilé qui est
blanc et très semblable f) une dent; d'où l'expression « A houmi
hobe », '<

i! )ui est poussé un grain de maïs a, employée pour indi-
quer qu'une dent est poussée.

Lorsque les dents de )a mâchoire supérieure de l'enfant percent
les premières, c'est mauvais signe. Dans les clans du Nord et
plus spécialement chez les Pédis, c'est un grand tabou. A
sa mort l'enfant doit être enterré en terrain humide. Chez Jes
Rongas le mauvais augure n'est pas envisagé comme étant très
sérieux.

Plus tard, lorsque l'enfant perd ses premières dents, il ne doit
pas les laisser tomber n'importe où. Il doit prendre la dent tom-
bée, aller au tas de cendres, mettre son doigt dans le trou de la
gencive et dire « Kokwa, kokwa, ndji hwe hobe! » (Grand-père,
grand-père,donne-moiun grain de maïs!)) Puis H jette !a dent par-
dessus son épaule sur les cendres, et rentre sans regarderderrière
lui. S'il regardait en arrière, son grand-père (un esprit ancestral)



ne lui donnerait pas de nouvoDe dent Actuellement cette cou-
tume n'est plus tabou et disparait.

On estime que lorsqu'un frère cadet perce ses dents, celles-ci
fntèventou arrachent les dents de l'alné car, en règte générale, le
cadet vient au monde trois ans après t'atne.

En ce qui concerne les cheveux, la première coupe est accom-
pagnée de la coutume suivante la mère asperge do quelques
gouttes de son lait le front et l'occiput de l'enfant, puis elle coupo
ses cheveux et les jette dans l'herbe touffue. Lorsqu'elle coupe ses
propres cheveux, elle laisse toujours une boucle de chaque c6tu
de ta tête pour amuser l'enfant jusqu'à ce qu'il soit capable de
marcher.

Les nourrices s'enduisentsouvent d'ocre. On prétend que c'est
pour empêcher leur mari d'avoir des rapports sexuels avec elles.

On no considère pas ces rites comme très importants, mais il

en est trois autres qui sont observés très minutieusementet qui
divisent la période d'allaitement en trois sous-périodes la pré-
sentation à la lune, au bout de trois mois; l'attachement du cor-
don, au bout d'un an; les cérémonies du sevrage la fin de la
période.

4" La pr~cnfatton à la lune (kou ~n<t)~.

L'apparition de la nouvelle lune est toujours reçue avec des
cris de joie par les Rongas. La première personne qui l'aperçoitse
met & crier « Kengétékéxèèèèût et cette exclamation est répétée
d'un village à l'autre. Kengé est l'adverbe descriptif qui désigne
la forme du croissant de ta lune. Chaque « lune »- ou mois- est
considérée comme nouvelle, l'ancienne étant morte. H existai*.
autrefois des noms spéciaux pour chacun des mois de l'année
(Voir VIe Partie).

Dès que la mère de l'enfant recommence a avoir ses règles (les
Mgtes sont appelées tinwheti mois) et ceci arrive d'habitude,
chez les femmesthonga,le troisième mois après l'accouchement
ellc prend ses vêtements, lcs lave et met de nouveaux habits;
c'est alors qu'a lieu lieu la cérémonie du f/afxF~. !) faut « donner

son mois » & l'enfant. Voici comment on procède. Le jour où la

1. Ethnographie comparée Je me souviens fort bien que, lorsque j'étais
entant, on nous disait& Neuchâtel, en Suisse, qu'il ne fallait pas perdre une
dent tombac, de peur qu'elle ne sott trouvée par un chien et qu'une dent do
chien ne pousse à sa placel

1



nouvelle lune apparaît, la mère prend une torche ou plus simple-
ment un tison ennammé,!a grand'mère la suit avec l'enfant dans
ses bras; toutes deux vont au tas de cendres derrière la hutte.
Arrivée ]à, la mère jette vers la lune le tison ardent,et la grand'-
mère lance l'enfant en l'air, en disant

« Voici ta lune! » (hweti
ya kou hi yoleyo) puis elle le dépose sur les cendres. Le petit
pleure et se roule dans les ordures du tas de cendres. Alors la
mère l'enlève brusquement (woutla), lui donne le sein et ils ren-trent.

Cette cérémonie, qui est certainement un rite de passage, est
censée « ouvrir la poitrine de l'enfant »; autrement « ses oreilles
mourraient», il resterait un imbéci)e. Il arrive souventque l'on se
moque d'individus quelque peu nigauds en leur disant « On aoublié de te montrer ta lune » 1.

Le yandla signifie donc un progrès de l'enfant, son entrée dans
une nouvellephase de l'existence. Le fait est soulignépar les trois
changements qui ont lieu le jour du yandla 1° Désormais le père
est autorisé à prendre l'enfant dans ses bras. Jusqu'à ce jour
c'était tabou, car l'enfant, étant continuellement avec sa mère,
était peut-êtresouillé par le sang dangereux qui suit la naissance;
mais depuis qu'elle a lavé ses vêtements et a été purifiée par le
retour de ses règles, !e danger n'existe plus; 20 H est à présent
permis de lui pousser doucement les coudes quand on le porte sur
le dos et 3° de lui chanter des chansons pour le consoler (khon-
gota) lorsqu'il pleure ce qui était tabou avant !a présentation
à la lune.

Il est une autre coutume que l'on semble parfois confondre
avec le yandla. Elle est observée déjà vis-à-vis des tout petits
enfants et appelée koulakoulisa. Lorsqu'un ami de la famille
passe par le village, venant de loin de Johannesbourgpar
exemple il prend !e nouveau-né dans ses bras, le jette en l'air
et dit « Koula-koula-koula, ou ya tlhasa Johan ». (Grandis,gran-
dis, grandis et arrive jusqu'à Johannesbourg).C'est une coutume
moins importante (naou nyana) plutôt un jeu qui n'est pastabou commele yandla.

Après le yandla, un nouvel agent thérapeutique, le biyekela,
s'ajoute au traitement par les milombyana. Kou biyekela veut
dire « mettre dans un enclos ». Deux fois par mois, dans l'après-

1. Cependant le nom du mois de l'enfant est vite oublié et n'est jamais
rappelé dans la suite, ce qui semble prouver que la coutume disparaît aussi
bien que la connaissancedu nom des divers mois.



midi à la nouvelle lune et à la pleine lune, le docteur de la famille
va Mt village du bébé; il allume un feu devant la porte de la hutte
et fait cuire ses tisanes dans une marmite jusqu'à ce qu'elles
LouiUent;il assemble alors les braises à côté de la marmite et met

1
dessus une grosse boulette, une mhoula. La mhoula est faite de la
praisse de panse de boeuf ou de panse de chèvre mélangée à une
poudre médicinale. Puis il dresse une natte de façon à en faire un
petit enclos dans lequel la mère et le bébé pénétrent. I) les re-
couvre d'un linge de coton. Ils se penchent alors sur la vapeur
émanant de la marmite et sur la fumée produite par la boulette.
Dès qu'ils ont tous les deux abondamment transpiré et que les
émanations sont terminées, la mère demande au docteur de les
découvriret ils sortent du bain de vapeur. C'est alors que ]e doc-
teur leur fait à tous les deux des incisions, avec un rasoir, sur le
front, sur le sternum, sur la colonne vertébrale entre les épaules,
au coude, au poignet, aux genoux et qu'il introduit un peu de sa
poudre médicinale dans les scarifications. Puis )e docteur prend
la marmite contenant la décoction chaude et la porte derrière la
hutte, la mère l'accompagne. Elle verse un peu de cette eau dans
les mains du docteur, il y crache en faisant Isou (c'est l'acte sacra-
mentel en usage dans le culte) et la jette sur t'entant. La mère en
frictionne tout le corps du bébé; pendant ce temps le docteur
invoque ses dieux, c'est-à-dire les esprits de ses ancêtres. Com-
mençant par la formule d'invocationdont se servent toujours les
docteurs, il dit '< Abousayi, akhwarit Voici l'enfant! Qu'il gran-

¡ disse, qu'il devienne un homme grâce à ces médecines. Que sa
1 transpiration soit saine, que sa souillure s'en aille, qu'elle aille

à Chibouri, qu'elle aille à Nkhabelane 11 Que l'enfant joue bien
qu'il soit comme ses compagnons. Ce n'est pas là mon premier
essai! Vous m'avez donné ces drogues; qu'elles le protègent
contre la maladie afin que personne ne puisse dire qu'elles n'ont
aucun pouvoir, etc. » Après cette prière le médecin prend l'en-
fant et retourne à !a place centrale du village. La mère reste sur
place et se lave avec la décoction en invoquant également ses

j dieux (mais sans prononcer le <MM, car il l'a été déjà par le
« maître des drogues »).

Le traitement du biyeketa est aussi appelé « houngoulo dja
miiombo », le bain de vapeur pour les maladies infantiles »; ce

¡ n'est pas un curatif, mais un préventif; il aide à vérifier si l'en-

]. C'est-à-dtrejusqu'au bout du monde. Ces clans sont très loin au nord,
au-dp)à du pays ronga.



fant va bien. S'il a de vilaines selles (a nga tlambi psinene) la
mère se souviendra peut-être qu'eUe a oublié de l'enclore, et elle
appellera immédiatement le docteur. S'il tombe malade, on ne
recommence pas le biyeketa mais on administreraplus fréquem-
ment les milombyana. !) est, en tout cas, de la plus grande
importancepour ia croissance de l'enfant; ce serait un tabou de
le négliger! 1

En ce qui concerne les incisions, elles sont parfois suivies d'un
deuxième bain de vapeur, comme si le médecin voulait faire
pénétrer par elles, dans le corps, la médecinecontenue dans la
fumée. Dans ce cas il ne les

« fermera que plus tard en y intro-
duisant une poudre curative. Les enfants crient généralement
lorsqu'ils voient le médecin; ils craignent la douleur causée par
les incisions. Lorsque la mère va au village du médecin, elle em-
porte avec elle le bois, la natte, et un pot de bière ou une volaille
en paiement. Le prix demandé par le médecin pour un biyeketa
est de six pence à un shilling, ou bien soit une poule, soit un pot
de bière.

5° L'ailachemenldu cordon.

Lorsque l'enfant
« tiyelanyana c'est-à-dire « devientun peu

plus ferme », la mère obligée de labourer son champ ou de faire
la cuisine commence il l'asseoir sur le sol sablonneux, après lui
avoir creusé un trou d'environ 10 centimètres de profondeur.
Nous avons vu des bébés thonga déjà assis à deux mois. Mais ceci
ne suffit pas, aussi la mère se met à la recherche d'une fillette qui
puisse s'occuper du bébé (wa kou tlanga na ye, pour jouer avec
lui). Ce sera peut-êtreune sœur a!née ou une cousine une petite
fille de 5 A ]0 ans est bien assez forte pour cela. J'ai souventad-
mn'é la patience dont ces nurses en miniature, parfois A peine plus
grandes que l'enfant qu'elles portent, faisaient preuve à régard
de-leurs très désagréables bébés.

Mais très vite l'enfant commence à se traîner (kasa) et c'est l:

ce moment que l'on accomplit un rite très frappant. On observe
ce rite dans toute la tribu, mais il a une plus grande importance

1. En général les convertis n'ont pas abandonne le biyeketa, mais ils ne
permettentpas au docteur d'accomplir l'acte sacrMciet et de prier tes esprits.
Sam Ngwetsa, le docteur pour enfant, de Rikatia, avait coutume de prier
ainsi 0 Père miséricordieux!Je te suppliel Je ne prie pas tes morts mais
Toi seulementqui es dans le ciel Accorde-nousde voir cet enfanten bone
Mnté. qu'il se tienne bien droit, ce petit agneau)



dans tes dans du Nord que chez les Rongas. Je vais donner ici )a
description de Viguet qui appartenait au clan Tsoungou et qui
avait émigré aux Spelonken. Mes lecteurs me pardonneront si je
ne puis conter l'histoire avec tous ses détails et si je suis obligé
d'en donner quelques-uns en !atins

Voici textuellement le récit de mon informateur
« Ceci est une

grande loi chez les Thongas. Lorsqu'un enfant commence à se
tralner, et même avant, le poMf! est attaché autour de sa taille. Le
nom't est une cordelette de coton 2. Le père et la mère convien-
nent d'un jour; s'ils oublientde !e faire, leurs parents ()es grands-
parents) leur rappelleront la loi. Ils doivent avoir des rapports
sexuels mais de telle façon que la mère ne devienne pas enceinte,
s. n. i. (Annotatio 2). La mère devra prendre dans ses mains

leur souillure '< (thyaka ra bona), en enduire la cordelette et
l'attacher autour de l'enfant où elle restera jusqu'à ce qu'elle
tombe en pièces. Après cette opération l'enfant « est une grande
personne et trois choses, qui auparavant étaient tabou, de-
viennent licites

1° Si l'enfantmeurt, il peut être enterrésur la colline, en terrain
sec. Avant qu'on lui ait attaché le pOMft il aurait été enterré en
terrain humide, près de la rivière, ainsi que l'on a coutume de le
faire pour les jumeaux et pour les enfants dont les dents de la
mâchoire supérieure ont percé les premières.

2° Il peut prendrepart à l'étrange purification appelée Mom&a
m~'oA-a qui a lieu après la mort de l'un des habitants du village.
(Voir les cérémoniesqui accompagnent la mort).

3° Les parents peuvent recommencer à avoir des rapports
sexuels, mais ils doiventêtre de nature telle que la conception ne
se produise pas jusqu'à ce que l'enfant soit sevré. Avant cette
ferémonie c'était défendu d'une manière absolue, et s'ils avaient
transgressé cette loi et que !a mère se fût trouvée enceinte, ils
auraient été gravementcoupables!C'est un tabou dangereux! Ils
auraient "vo)é » l'enfant, ils t'auraient « volé à la loi »(yibanawen).
L'enfant ne serait pas « entré dans la loi ".H aurait étéinutite de
lui attacher le cordon afin de racheter le mal commis. Même s'il

t
vivait longtemps, s'il devenait un homme âgé, il faudrait l'en-
terrer en terrain humide, sinon la pluie ne pourrait plus tomber.

j 1. Une description plus eomptète de ce rite et de quelquesautres concer-
Dant les tabous des Thongas se trouve dans la Revue d'OA')o<yrop/tt'e el de
So'-Mopf'e,oct. 1910. Paris.

) 2. 11 y a des plants de coton qui sont sans doute subspontane~dans le
) Bas-Pays du Transvaal de la Baie de Delagoa.
i



Chez les Matoutékés et les Htengwés ces enfants sont brûlés
après leur mort. Nous parlerons plus tard des relations mysté-
rieuses que les Thongas croient exister entre ces enfants, leur
enterrement et la pluie.

Parmi les Rongas ce rite est appelé boha Hc/;a/e (attacher le
coton) et peut être accomplide la même façon ou même plus sim-
plement par le père (Annotatio 3). Lorsque les parents ont dû-
ment attaché le cordon au bébé, on dit qu'ils ont /ou~<! ntoano,
c'est-à-dire pris possession de l'enfant.

Chez eux une autre chose encore est désormais permise, alors
qu'elle était tabou auparavant l'enfant peut être porté sur les
épaules sans ntéhé, soutenu seulement par les bras (hi minkono).

I) est clair que le fait d'attacher le lien de coton symbolise la
réception officielle de l'enfant dans la famille, et même dans )n
société humaine. Auparavant on le considérait à peine comme
un être humain, il était chilo (une chose), A'Aouna (un être incom-
plet). Désormaisil est n~oH/oH, un enfant qui a grandil. L'expres-
sion /oM'/a ntoono confirme notre explication. Cette coutume
n'est pas un rite de protection le docteur n'a rien à y voir; c'est
véritablementun acte par lequel le nouveau-né devient un mem-
bre régulier de la communauté. La prohibition sévère d'une nou-
velle conception avant que ce rite ait été accompli est évidem-
ment dictée par le sentimentqu'un autre enfant ne doit pas faire
son apparition avant que celui-ci n'ait été dûment reçu dans la
famille.

C° Le sevrage.

Une année entière, et même davantage, doit s'écouter après le
boha poto-t, avant que l'enfant puisse être sevré. Il apprendra a
parler et a marcher, et c'est seulement lorsque son intelligence
est suffisammentdéveloppéepour lui permettre de faire de petites
courses que la date du sevrage peut être fixée. Quand ses parents
peuvent l'envoyerà la hutte voisine demanderune prise et qu'ils
le voient revenir avec le tabac, ils se disent « Le moment est
venu maintenant!

')
Le rite du sevrage est accompli de la manière suivante au

Nondwane (Mboza).

1. Ce terme AAnMno est également employé pour désigner les petits gar-
çons qui n'ont pas encore passé par t'écote de la circoncision. ~euMouno est
l'état méprisante de celui qui n'est pas circoncis. L'état de l'enfant avant la
cérémoniedu h)/)o poHrf est une autre espèce de touMouno.



Tout d'abord !e père choisit un jeune arbuste nt/op/a oui n'ait
qu'une seule racine. Le ntjopfa est un arbrisseau de la famille des
anonacées dont le fruit ressemble beaucoup à celui dont les An-
p)ais tirent le mets qu'ils appellent custard. On prétend que la
racine de cet arbre a la propriété de faire oublier. La mère fait
cuire une marmite de millet dans laquelle elle a mis un peu de
cette médecine, qui aidera l'enfant à oublier le sein materne).
Mais l'acte important estte/tOftd/o/oquis'accomplit sous la direc-
tion du médecin. La mère pile un peu de maïs, verse de l'eau des-
sus, y ajoute du levain et fait ainsi un peu de bière légère (bou-
poutjou). Elle prend soin de garder un peu du son de ce maïs
ccrasé. Le docteur vient, tue un poulet, asperge !e son avec le
sang et hahla, c'est-à-dire offre le sacrifice. t) invoque les esprits
de sa propre famille et demande à ceux de !a famille de l'enfant
de se joindre à eux pour bénir le bébé. On attache au cou de l'en-
fant le bec de )a poule sacrifiée, une de ses pattes ainsi qu'une
de ses plumes (psiroungoulo), puis on étend une natte sur le sol,
on y dépose l'enfant et on l'enduit de l'huile et de la poudre
apportées par le médecin; ensuite on le barbouille et on le fric-
tionne avec le son. Les parcelles qui tombent sur la natte sont
appelées les ffm/tor~. La mère les recueilleet en fait une boutette.
Pendant ce temps le père part à la recherche du nid d'une cer-
taine espèce de grandes fourmis très communes dans la brousse.
Elles vivent dans le terre, mais t'entrée de leur trou est assez
large. La mère s'y rend au coucher du soleil, elle introduit la bou-
lette dans le trou de façon à ce que les fourmis soient obligées
d'emporter toutes les timhoré dans le nid. Puis elle retournechez
elle sana regarder en arrière. C'est tabou; si elle manquait à cette
règle, elle rapporterait la maladie à son enfant.

Ce rite est le hondlola ordinaire qui est exécuté de cette façon
ou d'une façon semblable, comme terme du traitement, à la fin
de toute maladie sérieuse; il a pour but de faire disparaître la
souillure causée par la maladie. Lorsqu'il a accompli le hondfofa,
le médecin demande le paiement de son salaire. Pour un enfant,
il demandera5 shillingsou 5 pièces de 500 reis 1.

Ce hondlola nous révèle l'idée que se font les indigènes d<: la
période d'allaitement. Pour eux, en effet, les trois premières
années de la vie de l'enfant sont une période de maladie; tant de

1. Dans )o clan Mpfoumou le rite du sevragediffère légèrement.J'ai publié
dans les Bo-Ttongo la description qui m'en avait été donnée par Tobane.
11 semble que les étément.tdes rites du cordon et du tesson soient mctes au
véritablerito du sevrage.Je crois la descriptionde MboM plus digne do fol



périls menacent le bien-être du bébé qu'on peut à peine le consi-
dérer comme bien portant. Il demeure pendant toute cette pé-
riode sous la surveillance du médecin, qui ne quitte son petit ma-
lade que le jour du sevrage.

Cette façon d'envisager l'enfance fait comprendre également
quelques autres tabous. Il est f/~o par exemple de dire d'un enfant
partie utièrement gras « Wa tika, il est lourd »; cela lui por-
terait malheur. On doit dire « A kota ribye, il est comme une
pierre! Il est également tabou à Shilouvane d'employer devant
un enfant le mot de m/ene babouin. !t y a une maladie qui porte
ce nom, et l'enfant l'attraperait.Ou doit dite la chose qui habite
sur les collines, etc.

Le jour même du sevrage, l'enfant doit quitter le village de ses
parents et aller habiter chez ses grands-parents.On prépare sa
petite natte avec un peu de linge, et sa grand'mèrevient le cher-
cher. S'il est te premier-né il doit aller chez les parents de la mère,
le pninésera reçu par lesparents du père. Parfois le père et la mère
accompagnent eux-mêmes leur rejeton, pendant la nuit, afin
d'adoucirla séparation. C'est pour eux, aussi bien que pour l'en-
fant, un triste jour! Le lendemain les parents retournent voir
comment le petit a supporté leur absence. Ils ne pénètrent, pas
dans le village, mais restent cachés dans le petit bois et regardent
l'enfant à travers les branchesl It ne faut pas qu'il voie sa mère,
sans cela il crierait. C'est vraimentune scène touchante!

Si t'entant sevré est obligé de rester avec ses parents, la mère
enduira ses seins de p.ment (biribiri) de façon à lui faire perdre,
aussi vite que possible, le goût du lait maternel.

Le sevrage est appelé loumoula, mot qui vient du verbe louma
mordre, suivi du suffixe reversif OM/a qui signifie enlever, défaire
(comme dé dans défaire). On dit que la mère et l'enfant sont h«-
HtottA'o, c'est-à-dire dans l'état du sevrage. Ce mot est, lorsqu'on
le prononce, accompagné d'un curieux sourire car le sevrage est
en relation directe avec la vie sexuelle. Comme nous l'avons vu,
les rapports sexuels sont absolument interdits avant l'attache-
ment du cordon,c'est-à-dire pendant l'annéeqm suit la naissance.
Ensuite ils sont permis, mais la mère ne doit pas devenir enceinte
avant d'avoirsevré l'enfant qu'elle nourrit.La loi est même encore
plus sévère après la cérémonie du sevrage elle ne doit pas con-
cevoir avant que son lait ne soit complètement tari (phya mabe-
!en) car, si elle devenait enceinte, cela n barrerait la route à l'en-
fant sevré » (tjemakanya nwana), lui couperait « le chemin a
(tjemela), le devancerait, (rangela); il maigrirait, serait paralysé,



aurait de grands creux sous les clavicules. H faut. d'abord qu'il
soit ferme (tiyela), et une nouvelle grossesse ne pourra plus alors
le faire souffrir de dysenterie ou d'autres maladies!

Souvent les parents n'observent pas cette loi si sévère! S'ils
s'aperçoivent qu'une grossesse est commencéeavant que l'enfant
ne soit sevré, ils hâteront la cérémonie. Mais ils seront sévère-
ment jugés par les vieillards. Si le petit tombe malade, le mari
sera rabroué par les parents do la mère. Ils diront « A djambeli
ùwana x.it a fait tort à l'enfant! Si un homme oblige sa femme ~)

vioter la loi, celle-ci courra, pendant la nuit, à la hutte du père
de son mari et le lui dira. Actuellement cela n'arrive que rarement;
les enfants se suivent régulièrement à un intervallede deux ans
et demi à trois ans, et l'on ne viole pas souvent la loi qui dit une
mère doit allaiter son enfant pendant trois pioches, c'est-à-dire
trois saisons de labour.

B. JEUNESSE

L'enfant, chipoutja (Ro.) chihlangi (Dj.) est sur le point de
devenir un jeune garçon moufana. Pendant les premières années
de cette période, qui va de sa troisième à sa quatorzièmeannée, il
demeure avec ses grands-parents.Ils ne lui donnentguère d' édu-
cation n. L'enfant pousse suivant le bon plaisir de Mère Nature,
et comme Nature n'est pas toujours synonyme de moralité, il
commet parfois de mauvaises actions. Parfois aussi,craignant un
châtiment pour une faute plus grave, il se sauve du village de ses
ë'ands-parentset retourne chez lui; ta la main paternelle le main-
tiendra plus énergiquement, mais le père ne s'occupe guère des
petits garçons qui jouissent d'une grande liberté. Ces années sont
peut-être les plus heureuses de toute leur vie. Ils partagent leur
temps entre les occupations suivantes surveillancedes troupeaux
de chèvres, vols, chasse, acquisition de la science de la brousse et
jeux.

i" SMtMt'H<MMdes h'OHJM<!tM'.

De même que le millet est l'ancienne céréale thonga, seule em-
ployée dans les rites, ainsi la chèvre est l'animal domestique par
excellence, le premier sans aucun doute que la tribu ait connu,et
celui qui sert toujours aux sacrifices. Les chèvres sont très com-



munes, tout le monde en possède une ou deux; elles sont gardées
en troupeau dans l'un des villages, et les fils du maître du village
ou des autres propriétaires doivent en prendre soin. Ils a restent
avec les chèvres » (tjhama timboutin) jusqu'à leur dixième ou
onzième année, après quoi ils sont promus à la surveillance des
bœufs – à supposer qu'il y ait des bœufs dans le village.

Les jeunes bergers, à peine vêtus une maigre ceinture de
queues ou de lambeaux de peau descendant de teurs reins, parfois
devant seulement, sans rien derrière, vont dans la brousse,
soufflant dans leurs petites flûtes faites d'un os ou d'un roseau.
Ils passent à côté des jardins et les chèvres lorgnent les céréales
vertes, L~ feuilles fralches des patates, qui ne sont protégées ni
par un mur de pierres (il n'y a guère de pierres dans le pays
thonga), ni par des clôtures en fil de fer barbelé. Mais les petits
garçons les surveillent et Il coupent le chemin » des chèvres (tje-
metela) afin de les éloigner des jardins. Ils atteignent en toute
sécurité la petite plaine où ne poussent que des graminées dures.
Les enfants commencent alors à jouer, après avoir confié la
garde du troupeau aux plus jeunes. Les pauvres bambins se
fatiguent vite de leur surveillance; peu à peu tout le troupeau
retourne au jardin défendu et mange gloutonnement les tiges
savoureuses des céréales! Au bout d'un moment les gaminss'aper-
çoivent de la fuite des chèvres, ils courent après elles et les ramè-
nent mais la propriétaire du jardin, revenant de la source, passe
par là avec sa cruche sur la tête. Elle constate le ravage, examine
les traces des chèvres, et apprend ainsi quel estle troupeau qui a
pillé son champ. Elle arrache quelques-unes des tiges abîmées et,
avec de grands cris, court au village des enfants fautifs, et j tte
les céréatcs devant )a hutte du père. En pareil cas il n'est géné-
ralement, réclamé aucune compensation, mais le père corrigera
a coups de bâton les délinquants, lorsqu'ils reviendront.Si l'of-
fense se reproduisait, le mari de !a propriétaire du jardin adminis
treràit lui-même une correction aux bergers négligents.

Les jeunes garçons qui gardent les troupeaux ont certaines
coutumes. Lorsque l'un d'eux émet un bruit peu convenable par
le rectum, les autres lui disent Fakisal » Il doit répondre « Cita-
mounyakanya goben » (J'ai laissé passer mon vent par le rec-
tum). Cette formule qui est zoulou est secrète. S'il ne la connaît
pas, i)s !e battent et lui font garder les chèvres jusqu'à la fln du
jour. Si un autre petit garçon révèle la réponse aux non-initiés,
ils ie punissent de la même façon.
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Qu'étaient-ils en train de faire lorsque les chèvres se sont échap-
pées ? Ils avaient sans doute réussi à voler eux-mêmes quelques
patates et les faisaientrôtir sur un petit feu, bien cachés derrière
les buissons. Ou bien ils avaient découvert dans ]a brousse une
marmite ébréchée, un mortier percé, désormais inutile, que quel-
qu'un avait posé là pour attirer les abeilles. Et comme, en effet,
du miel s'y trouvait, ils l'avaient voté. Les petits bergers sont
voleurs dans l'âme, et ils sont connus pour tels.

En général les a!nés envoient les plus jeunes commettreces
larcins, et toute la troupe profite du butin. Ils menacent de les
battre s'ils reviennent tes mains vides. Tel est le triste sort des
petits des coups de tous les côtés coups des propriétairesdes
champs s'ils sont pris, coups de leurs camarades s'ils ne rappor-
tent rien!

Voici un ou deux des subterfuges usités par les petits voleurs.
Lorsque l'un d'eux veut prendre un melon d'eau (khalabatla)
dans un champ, sans être remarqué par les femmes occupées à
dëterrfr les arachides, il coupe la tige et l'attache à une ficelle
dont l'autre extrémité est nouée à sa jambe, puis il s'en va très
doucement, tirant à sa suite le melon d'eau. Dès qu'il est hors de
portée des femmes,vite i) met le melon sous son bras et se sauve
à toute vitesse.

Pour attraper une poule sans que celle-ci fasse de bruit, ils
creusent un petit trou derrière les huttes du village et y mettent
quelques grains de maïs. Le volatile met sa tête dans le trou pour
manger les grains, et, immédiatement,le petit coquin qui guettait
derrière un buisson, se précipite, prend la poule par le cuu et
l'emporteavant qu'elle ait pu émettre un sont

Un petit garçon pris en flagrant délit de vol est copieusement
fouetté, mais il n'est pas question d'amende.« Psa batjongwanal
C'est une peccadille de petit garçon! Ces petits larcins ne sont
pas considérés comme sérieux.

3° La chasse.

La faim accompagne constammentces petits garçons qui n'ont
pas assez à manger chez eux. II est vrai qu'ils se sont rassasiés
(ehoura) la veille au soir, mais le matin ils n'ont eu qu'un maigre



déjeuner (fihlouta). Ils essaient de calmer leur appétit jamais
assouvi en attrapant du gibier pas du gros gibier, naturelle-
ment, car ils n'ont pas de vraies armes, mais des oiseaux, des
mulots, des œufs dans les nids (moins ils sont frais et meilleurs ils
sont, car il y a plus à manger dedans!) etc. Ils jettent des bâtons
aux oiseaux pour les attraper, et ils tuent très adroitement les
perdrix lorsqu'elles s'envolent lourdement de l'herbe. Ou bien
encore ils font des pièges à l'aide d'une baguetteflexible à laquelle
ils attachentune ficelle munie d'un appât. Ils recourbent la ba-
guette, fixent !e piège à l'aide d'un petit morceau de bois, et,
lorsque l'oiseau commenceà becqueterl'appât, son cou se trouve
pris par le nceud coulant de la ftcette. Sur les bords du lac de
Rikatli, tes petits garçons arrivaient à attraper avec ces pièges
même de gros oiseaux. y a différentes espèces de pièges. L'un
d'eux consiste en une cage, faite de baguettes de moelle de pal-
mier, qui se forme automatiquement quand un oiseau entre et
mange le grain qui l'a attiré. Ils fabriquent aussi parfois, avec
des bâtons nchéa dans le sot, deux palissadesqui convergent vers
le même point où se trouve une petite portemunie d'un piège. On
réussit quelquefois a attraper ainsi même des lièvres, ils suivent
la palissade et, lorsqu'ils franchissent la porte, ils passent sur
une claie reliée a une baguette recourbée la baguette se redresse
et le lièvre est pris.

40 Acquisition de la science de la brousse.

La vie dans la brousse, en pleine nature, développela puissance
d'observationdt; ces petits garçons. Ils connaissent tout ce qu'on
y rencontre la grande chenillePsyche (Eumetacervina) qui est
suspendue à l'arbuste nembe-nembe (Cassia petersiana) cachée
dans un petit fagot de baguettes, et qu'ils appellent mahamba-
nf/M~MMe, cette qui marche avec sa maison; le gros Carabe qui
apparait a la première pluie, l'Anthia alveolata, dont les étytrcs
sont marquées de grandes dépressions et qui est appelée, pour
cette raison, ta varioleuse ». J'ai même trouvé à Rikatla un
jeune garçon qui savait qu'un certain coton blanc, trouvé sur
les branches de l'arbre nttanye (Sclerocarya caffra), donnait
naissance au splendide papillon de nuit vert dont les ailes posté-
rieures se prolongent en queues élancées (Argema Mimosae).
Etant donné que j'ai collectionnépendant des années les scara-
bées et les papillons du pays, j'ai pu me rendre compte des



dons d'observation de ces jeunes garçons qui se trouvaient
être mes meilleurs chasseurs! Naturellementils apprécient d'une
façon toute particulière les choses qui se mangent, surtout le
fMamMa, gros cotéoptère Bupreste qu'ils font rôtir et qu'ils su-
cent.

Apprenant, commeils le font, les noms indigènes de toutes ces
petites créatures et leurs habitudes, ils finissent par acquérir au
cours des années une grande quantité de connaissances.

5° Les jeux.

Parfois il fait mauvais temps, il pleut ou it fait horriblement
chaud. Le petit berger souu're et son frère a!né, confortablement
assis dans la hutte, chantonnece refrain

Le petit, là-bas, dans !a brousse où il est!
Il pleure, le berger des chèvres et des veaux!

Mais les vilains jours sont rares et les petits garçons jouent
plus qu'ils ne pleurent.

Les jeux des Thongas sont très nombreux et on s'y livre soit
pendant le jour, soit le soir, surtout lorsque la lune brille. Je ne
m'occuperai ici que des jeux des garçons, et parlerai plus tard
de ceux des filles.

Ngouloube yi da M<mpAo&o. (Le porc mange les épis verts). –
Un des enfants joue le rôle du porc; marchant à quatre pattes,
couvert d'un mortier et d'un morceau d'étofîe, il va d'une hutte
à l'autre suivi d'une troupe de camarades qui frappent des mains
et chantent les mots cités plus haut. On donne à mangerau porc.
Ses amis prennent ce qu'on lui donne. Lorsqu'ils ont ainsi rendu
visite à toutes les cours, ils se réunissent sur la place centrale du
village et mangent ensemble ce qu'ils ont obtenu. Parfois le porc
se retourne brusquementet se précipite sur )a bande qui le suit,
celle-ci se sauve alors en poussant des cris de terreur.

Le jeu du nsema. C'est un disque d'herbe que fabriquent les
garçons. Ils se répartissent en deux camps. De l'un des côtés,
on lance ie « nsema a en le roulant et les adversaires doivent cou-
rir à sa rencontre et le transpercerde leurs bâtons avant qu'il ne
tombe. Quand il s'est couché sur le flanc (yi holile), on n'a plus
le droit de le toucher. Ce jeu se continue jusqu'à ce que le disque
soit tout à fait gâté (yi bolile). A ce moment-là, les garçons des
deux camps se précipitent les uns sur les autres et s'admimis-



trent réciproquement des volées de coups de bâton. Après quoi,
sans rancune, tous ensemble vont se baigner dans la mare
voisine.

On fait encore un autre jeu, avec ce disque, le jeu du ndlopfa-
ndlopfana (c'est-à-dire du petit éléphant).Un garçon fabrique un
« nsema », l'attache à une ncette (faite de fibres de certains pal-
miers) et se cache. Ses compagnons cherchent à transpercer son
disque d'herbe. Lui, surveille. H a le droit de les poursuivre et
de les rouer de coups de bâton. Mais si son adversaire réussit à
percer le « nsema », à le tirer, à le séparer de la ficelle, « ndlopfa-
ndlopfana » est vaincul

Le jeu du llomane est tout à fait pareil au hockey des Anglais.
On se sert comme projectile d'un fruit de palmierqui est très dur,
arrondi un peu comme une pomme de pin et qu'on lance avec le
bâton dans le camp opposé. Si le « Homane » tombe entre les
deux camps, les joueurs se précipitent dessus et l'expédient à

coups de bâton chez leurs ennemis.
Dans le llhouba holwane, autre jeu de garçons, on se répartit

aussi en deux camps. D'un côté, on plante en terre un bâton sur
lequel on pose un morceau de charbon (?). L'un des adversaires
arrive en sautant comme un crapaud, enlève le bâton et va le
planter dans son camp, toujours en sautant. S'il atteint le but
sans chuter, il aura vaincu. Un ennemi viendra à son tour déter-
rer (tlhouba) l'objet en question et le reprendre pour le rapporter
à ses partenaires. Ilparait que les enfants de ces contrées trouvent
cela très amusant.

Le jeu du Coléoplère (chifoufounounou)s'exécute comme suit

un enfant fait le coléoptère. Pour cela, il s'entoure la tête d'un
mouchoir. On creuse un trou dans le sable; il y entre; il s'y blottit
comme le font certains insectes et on le recouvre tout entier de
terre. Il reste là immobilependant que ses compagnons lui chan-
tept la chanson suivante

Chi-tou-fou-nou-nou
N'ta lu te-ka! vou-ma ma-kwen vou-ma ma-kwen.
Htho-mouyin-we!

Co!éopt&re!1
Je t'épousera! Dis oui à ton frère Dis oui à ton frère!
Pour le prix d'un bœut.

Encore un amusement de ce genre la cruche de miel est agitée
(mbita ya boulombeya reka-reka). Les enfants, alignés sur deux ¡



rangées qui se font face, se donnent les mains. L'un d'eux se
couche sur leurs bras et tous le balancent en chantantce motif.

Les garçons jouent également à ('homme au gros dos qui n'a
pas trouvé moyen de sortir (chikouloukoukwanna cha kou ka
bouhoumo). Ils se mettent en rond, enfermant l'un d'eux au mi-
lieu. Celui-ci fait !e gros dos (a kou kouloukou) et se lance la
tête en avant pour rompre le cercleet sortir aoitentre leurs jambes
soit ailleurs. S'H n'y réussit pas, on !e baptise de ce long vocable
très risible Chikouloukoukwana cha kou ka bouhoumolt

Les enfants ont l'habitude de chanter des petites mélodies
devant certains animaux. Lorsque, au coucher du soleil, notre
char à bœufs débouchaitdans la plaine où dort le lac de Rikatta,
tous les bergers venaient à notre rencontre et nous accompa-
gnaient assez longtemps sur !a route, en criant en l'honneur de

nos bœufs « Gweymanaô, Gweymanaôx! Les jeunes fU)es se
joignaient à !a manifestation, montrant l'étrange machine aux
bébés qu'elles portaient sur leurs épaules

Nkwama wa kou (Ta bourse). Lorsqu'ils mangentdu maïs
vert, l'un des petits bergers donne à un autre quelques-unes des
feuilles qui recouvrentl'épi et lui ordonne d'aller les jeter. Celui-
ci refuse d'obéir. L'aîné ramasse alors toutes ces feuilles, les met
en boule et les jette au petit garçon qui a refusé d'obéir, en lui
disant « Ta bourse ». Le garçon répond « Elle n'est pas à moil '<

Ses camarades se sauvent tous en courant. L'enfant ramasse la
boule et essaiede la jeter à un autre, en lui disant la même chose.
S'il le manque, on se moque de lui et on lui crie « Tu n'es pas un
homme, tu n'es qu'un petit garçon! »

CAt/oM/oMnoHsha paripari. – C'est une espèce de grand téné-
brionide qui a la curieuse coutume do frapper le sol de son abdo-
men (Psammodes Bertoloni). Des groupes de garçons ou do
filles jouent à ce jeu deux par deux L'un des deux s'étend sur le
sol, la face contre terre, l'autre s'assied sur son dos, regardant en
avant de façon à protéger la tête de celui qui est couché. Il chante
en frappant le dos de ce dernier « Chifoufounou cha paripari
ndjoulouka hi yetlelei. Scarabée lève-toi pour que nous puis-
sions nous coucherl Aussitôt tous les enfants qui étaient assis
se jettent par terre et ceux qui étaient par terre s'asseoientsur
leur dos, et ainsi de suite.

1. Voir les aiM de ces chants et de bien d'autresdans les Chants et Contes
des Ba-Ronga, pages34 à 64, et aussi le vol. H, Vo Partie,Chap. Ut.

2. !) est d'usage de montrer aux bébés les spectacles extraordinairesou
terriOants,par exemplele passaged'un Blanc, afin de !eur ouvrir l'esprit



Pour exercer leur bravoure, les garçons ont un autre jeu plus
dangereux c'esl la guerre aux guêpes (mipu). Il y a, dans leur
pays, de gros frelons jaunes, bruns, affreux, méchants (genre
Belonogaster) qui construisentdes nids plus ou moins circulaires,
parfois aussi gros qu'une tête d'homme. Un beau jour, les gamins
résolventde partir en guerre contre ces ennemis-là. Ils se fabri-
quent des boucliers avec les feuilles du palmier nala tressées
ensemble; ils coupent des branches feuillues qu'ils brandissent
pour se protéger, et l'un d'eux va administrerun formidable coup
de bâton sur le guêpier. Les insectes irrités se précipitentsur leurs
assaillants, les piquent, les font enfler. Ceux-ci tâchent d'assom-
mer les guêpes à coups de bâton, de les écraser quand elles se
posentsur eux. Parfois, vaincus par la douleur, ils s'enfuient. Ou
bien, résistant jusqu'au bout, ils tuent, exterminent leurs enne-
mis ailés!

Au reste il y a aussi de grandes batailles entre bergers de trou-
peaux différents. Les pâtres s'amusent à s'enlever leurs bestiaux
les uns aux autres. Ceux qui ont été les plus forts ramènenttriom-
phalement le troupeau volé du côté de leur village. Mais jamais
ils ne l'introduiraientdans le kraal aux bœufs. Les vaincus vont
appeler à leur secours des grands frères qui viennent reprendre
leur bien en administrant, s'ils le peuvent, une bastonnade aux
voleurs!

D'un pays à l'autre aussi, on s'insulle, on se bat! Les gamins
de Mpfoumo crient à ceux de Matjolo « Coureurs de forêts!
mangeurs d'escargots, de boas, de gros lézards et de tortues ))
(toutes viandes équivoques!) (en ronga Babalal badi ba
tihoumba ni tinhlarou ni makhwahlé ni tinfoutchou). Ceux de
Matjoto leur répondent « Tas de femmes que vous êtesl vêtus
d'étoffés a (Babasati! matchimbamphela);car les habitants de
Mpfoumo, demeurant aux environs de la ville, ont remplacé
depuis assez longtemps la ceinture de queues fort légère des sau-
vages par un morceau d'étoffe qu'ils attachent à la taille et lais-
sent pendre jusqu'aux genoux (ladoula).

La coutume d'effrayer les petits enfants en les menaçant
du croque-mitaine et des ogres est très répandue chez les
Thongas.

Le croque-mitaine s'appelle Chingomou-ngomou, ou bien
Chinkounkounounou,et, par ce vocable expressif, on désigne un
être puissant, énorme, qui marche en balançant lentement son
gros corps de droite et de gauche et en faisant s ngomoungo-
mou



L'ogre c'est Chiloukouloumoukoumba1, mot d'origine zoulou
dont le correspondant ronga est JvamMou~mMoM, c'est-à*
dire celui qui a des écaillessur le cœur. Il mange les humains.

Ces bêtes imaginaires jouent un grand rôle dans les contes
indigènes. a Celui qui a des écaUJes sur le cœur », en particulier,
se nourrit de vermine, de poux, de grosses larves de coléoptères
blanchesqui lui tiennent lieu d'amandes (mongo) 1.

Quand donc un enfant pleure et qu'on ne peut le consoler,
quelqu'un va se cacher derrière la hutte et se met à frapper du
doigt contre son cou en faisant ou-ou-ou. Ceux qui sont restés
avec le petit inconsolélui disent '< Tais-toi! Ecoute Chinkounkou-
nounou qui vient. »

Il est encore question d'une sorte de mouches imaginaires que
l'on nomme limbélémbélé. Quand plusieurs garçons, par exem-
ple, grimpent sur un arbre et que l'un d'eux, plus petit, moins
courageux, n'ose se lancer, les autres lui crient « Gare! tu vas
être piqué par les timbélémbélé.» et il est saisi d'une telle peur
qu'il trouve ~a force de grimper lui aussil

Les petits garçons thongaaimenttellement le jeu qu'ils essaient
d'imiter ceux des Européens. Dans la gravure ici reproduite,on
les voit assis sur deux rangs et jetant sur le sol des projectiles.
Je me demandais ce que pouvait être ce jeu et j'appris que ces
garçons ayant vu, au camp, des officiers portugais jouer au bit-
lard, avaient essayé de les imiter, et voilà que! avait été le résul-
tat de la tentativel

C.–L'AGE DE LA PUBERTÉ

1. RtTES DE LA CIRCONCISION.

1° Origine e< diffusion de la Circoncision chez les Thongas.

Lorsqu'il grandit, le garçon thonga abandonnele troupeau de
chèvres, et on lui confie la garde du gros bétait bœufs et vaches

si son père en possède. Il devient très orgueilleux et tyrannise
ses plus jeunes frères; il se donne à lui-même le nom de « hosi a
chef, et il les fait travaillerpour son propre compte. A Mapoutjou
les grands garçonsallaientjusqu'àdédaigner l'eau que les femmes
avaient apportée de l'étang et ils ne voulaient se servir que de

Nous donneronsune histoire d'ogre complètedans la Ve ParUe.



l'eau apportée tout spécialement pour eux par les petits. S'ils
acquièrentà leurs propres yeux une telle importance, c'est qu'ils
ont été soumis, pendant cette période, à des rites spéciaux cal-
culés pour leur inspirer une grande confiance en eux-mêmes.
Parmi ces rites, certains concernent directement la vie sexuelle, 1

d'autres représententseulement leur entrée dans l'âge viril. Etu-
dions d'abord la circoncision, ensuite nous passerons aux autres
rites concernant la puberté et à la coutume du gangisa.

Dans beaucoup de tribus bantou, l'âge de la puberté est mar-
qué par des cérémonies d'initiation, souvent accompagnées de la
circoncision.Autrefois, il est très probable que le rite de la cir-
concision existait dans toute ]a tribu thonga. Elle est encore pra-
tiquée chez les Thongas qui émigrèrent au Transvaal, et il ne
s'agit pas là d'une coutume empruntée aux clans pédi, qui, eux,
ont tous conservé la circoncision.Bien que les Thongas des Spe-
tonken soient souvent initiés dans les écoles pédi, les Nkounas
des environs de Leydsdorp possèdent des écoles à eux. Les Thon-
gas ont un mot spécial pour désigner l'opérationphysique yimba
(soka en ronga) qui est employé aussi bien que ngoma (goma en
souto), le terme générique pour toutes les coutumes qui s'y rap-
portent (Il ne faut pas oublier que le mot ngoma est également
employé pour d'autres initiations,en particulierpour l'initiation
des veuves, ainsi que nous le verrons dans le chap. H).

Le rite de la circoncision a été abandonné par les Rongas, il y
a plus d'un siècle, dès avant l'invasion de Manoukosi,et certains j

clans du Nord les ont surnommés &a-&ou!ot/o, les poltrons, car ils
prétendent que les Ron~s redoutaient la souffrance de cette
cruelle école. Mboza a connu de vieux Rongas qui avaient été
circoncis vraisemblablement au début du xixa siècle. On sait
comment, peu après, Tchaka mit fin à cette coutume chez les
Zoulous, car elle ne cadrait pas avec le système militaire.inau-
guré par lui. Lorsque le général ngoni Manoukosi envahit les
plaines du Bas-Pays, il n'est pas étonnant que la circoncisionait
disparu aussi dans ces clans. Les luttes constantes de ces temps
troublés ne permettaient pas aux hommes de demeurer pendant
trois mois consécutifsdans la loge de la circoncision.On craignait
également que les jeunes circoncis fussent tués par l'ennemi,
puisqu'ils ne pouvaients'enfuir en cas d'invasion. Cependant les
vieillards de Bilène affirment que le ngoma était une très vieille
coutume des Thongas, et qu'elle fut longtemps pratiquée dans
leurs clans.

Est-il possible de s'assurerde sa véritable or~t'ne? Mes informa-

(.



teurs, et Viguet spécialement, étaient persuadés que le ngoma
avait été apporté aux tribus du Transvaal du Nord par les Ma-
Lemba. C'est un fait historique que, tout au moins en ce qui con-
cerne les Vendas de cette région, ce rite a été adopté assez récem-
ment, sous l'influence des Lembas (Ma-Lemba).Les Lembas sont
un peuple des plus curieux; ils vivent parmi les Thongas et les
Soutos du Zoutpansberg, absolumentcomme les Juifs parmi les
nations européennes, sans chef, sans unité nationale, mais avec
des coutumes caractéristiques auxquelles ils demeurent fidèles
de génération en génération. Ils ressemblent encore aux Juifs en
ce qu'ils ne mangent pas de viande si le sang n'en a pas été tout
d'abord soigneusement égoutté. Ils craignent par-dessus tout
d'absorber du sang, et ils se rasent à chaque nouvelle tune. Ils
ont introduit la métallurgie et tes oiseaux de basse-cour dans le
pays. Tous ces faits tendent à prouver qu'ils ont eu des relations
intimes avec les Sémites, et ils disent eux-mêmes être arrivés du
nord par la mer et avoir atteint la côte à la suite d'un naufrage.
Actuellement ils pratiquent très assidûment les rites de la cir-
concision et occupent une place spéciale dans les loges des Spe-
lonken. On les y appelle les maîtres du Ngoma La circoncision
est très répandue chez les Sémites et l'on serait tenté de déduire
des remarques précédentes que cette coutume a été enseignée
aux Bantous par des Sémites. Ceci est certainementvrai pour les
Vendas des Spelonken

Dans le Sud de l'Afrique le ngoma existait bien avant l'arrivée
des Lemba (qui remonte au xvuje siècle environ). Ce qui est
arrivé, pendant le X!x" siècle, aux Spelonken, par l'intermédiaire
des Lembas peut avoir eu lieu à une date plus ancienne pourd'autres tribus sud-africaines, et l'origine sémitique du ngoma
est très possible, bien qu'il n'en existe actuellement aucune
preuve.

1. Je remarque dans un article du Rév. W. A. Norton sur tes rites de !a
puberté au Basoutoland (S. A. Journal o/ Sciences, March t9t0) que, si unBui-hman se trouve dans une loge, il prend le pas sur les Soutos et que là-bas
les rites de la circoncisionproviennent des Bushmen, de même qu'au Zout-
pansberg ils ontété introduitspar tes Lembas.

2. Voir mon article sur les Balemba du Zoutpansberg Fo~Mere, sept.
1908, et aussi ~)'d/<, ma nouvellesud-africaineoù on trouvera une descrip-
tion plus circonstanciéedes rites de la circoncision(Saint-B)aise.Foyer Soli-
dariste).



20 Caractères generotM: des rites de la cu'conctSton.

J'étudie ici les rites tels qu'ils se pratiquent en particulierchez
les Thongas des Spelonken; mes informateurs, pour ces questions,
ont été Viguet, qui fut initié aux environs de 1850, et Valdo, un
homme beaucoup plus jeune initié trente ans plus tard; tous deux
sont des Spelonken. Là les candidats thonga et Evesha (vendao)
entrent dans les mêmes loges. Un jeune homme appelé Pikinini
me révéla les formules secrètes récitées par les Nkounas (Leyds-
dorp). Les rites varient certainement suivant les tribus et ils r
semblent avoir été simplifiés ces dernières années, bien qu'ils
aient partout une certaine ressemblance. Les Pédis ont deux,
même trois écoles de circoncision pendant trois années consécu-
tives la première est appelée boulika, !a deuxième 6ou/)t~«'a 1.

Les Thongas n'ont que la première et c'est celle que je décrirai
dans les pages suivantes.

Je n'ai jamais eu la bonne fortune de pénétrer dans une loge,

car c'est un grand tabou. J'ai essaye une fois, près de Shilouvane,
d'obtenir la permission d'entrer, mais ce fut en vain. Cependant
les rites m'ont été décrits avec une telle abondance de détails
qu'il me semble avoir vécu pendant trois mois avec les candidats 2

Un anthropologue français, M. A. Van Gennep, a publié, il y a
quelques années un ouvrage sur Les Rites de passage (Paris,
Nourry, 1909) qui éclaire tout particulièrement ces coutumes
mystérieuses. Il montre qu'un grand nombre de rites ont été
inspirés par l'idée de passage d'un endroit ou d'un état à un
autre, et que tous les rites appartenant à cette catégorie présen-
tent les mêmestraits généraux tout d'abord, la séparationd'avec
l'ancien état des choses est symbolisée par certains rites qu'il
appelle rites de séparation;puis commenceune période de marge
pendant laquelle l'individu ou le groupe en question est séparé
de la société et soumis à un certain nombre de tabous ou de rites;
troisièmement, à ia fin de cette période, les personnes qui étaient

1. Voir mon article La féconde école de circoncision chez <M Bo-Khoto du
Nord du Transvaal, Journal ot the Royal AnthropologicalInstitute, janv.
t6M.

2. Un de mes jeunes collègues, le Rév. A. Jaques, fut plus heureux que
moi et il réussit à prendre quelques photographieset mêmeun film aux envi-
rons de Shilouvane. C'était une école pédi, mais, ainsi que je t'ai dit plus
haut, ii n'y a pas grande différence entre les soungi D thonga ou pedi. Ces
gravures sont du plus haut intérêt, et Je suis reconnaissanta mon ami de me
permettre de les reproduire ici.



tabou sont à nouveau reçues dans la communauté,en tant que
membres réguliers, par les rites d'agrégation. Cette classifica-
tion s'applique parfaitementaux rites de la circoncision,qui sont
par excellence un rite de passage, et je vais essayer de les expli-
quer brièvementdans leur suite logique

3" Les trots s~-tes de riles de la circoncision.

a) Rites de Séparation.

L'école de ta circoncision (ngoma) a lieu tous les quatre ou
cinq ans, et tous les garçons de 10 & 16 ans y sont envoyés par
leurs parents. Certains peuvent y échapper, mais s'ils se trouvent
dans le voisinage la fois suivante, ils sont pris de gré ou de force.
Même un membre adulte de la tribu peut être obligé à passer par
tes épreuves de l'initiation, si on le trouve dans le pays et qu'il ne
soit pas circoncis.L'époquechoisie pour l'ouverture de t'écote est
le mois d'hiver pendant lequel apparaît l'étoile du matin ~o<t-
gomela, Vénus, est le héraut du jour. Elle précède le soleil, elle
doit donc conduire les garçons à leur vie nouvelle, de l'ombre à la
lumièrel (Vatdo).

Un beau jour tous les candidats sont réunis dans la capitale,
car c'est le chef qui s'occupe de cette école. Elle a été préparée
par le conseil des principauxde la tribu (tindouna)qu'il préside;
il en a la surveillance et c'est lui qui recevra plus tard l'argent dû
par les initiés. Les garçons circoncis quatre ans plus tôt doivent
égatement être présents, en qualité de bergers (barisi, psitjiba),
tout le temps que dure l'école. Ils sont à la fois les serviteursdes
hommes et les gardiens des candidats. Ils ont déjà construit enpartie la loge, en un lieu retiré en dehors des villages, mais pastrop éloigné cependant,car les femmes doivent apporter à miln-
ger chaque jour à tous les habitants de la « cour des mystères ».Après une nuit passée dans la capitale, de très bonne heure,
lorsque Ngongomelase lève à l'Orient,la bande des non-circoncis
« sort » du monde habité pour se rendre dans le désert, c'est-à-dire
à la loge. C'est là le premier rite de séparation,et voici te second
ils trouvent sur la route un feu fait de bois fortement aromatisé;
lorsqu'ils sentent la fumée, ils doivent sauter par-dessus. Ce rite
est appelé tloula ritsa sauter par-dessus le tison ardent.

Plus loin, alors qu'ils sont encore à une certaine distancede la
loge nouvellement construite, ils entendent un grand bruit, unchant accompagné de roulements de tambour et de sonneries de



curs de chasse faits de cornes d'antilopes. Il ne faut pas qu'ils
comprennent la signification des mots qui sont chantés par le

groupe des bergers, car ils en seraienttrop effrayés

Le petit garçon pleure! Oiseau de l'hiver!

Là on les fait arrêter, on choisit huit d'entre eux et on leur
ordonne d'avancer. On leur distribue à chacun une sagaie et on
les pousse au milieu des chanteursqui, debout sur deux rangs se
faisant face, ont des bâtons à la main. Un passage est ménagé
entre les deux rangs. Ils reçoivent alors une copieusebastonnade
(la flagellation est souvent aussi un rite de séparation). Lorsqu'ils
ont ainsi été soumis à cette expérience inattendue, ils sont attra-
pés, & l'autre extrémité du passage par quatre hommes qui les
dépouillent de tous leurs vêtements. Leurs cheveux sont coupés
(évidemment pour montrer qu'ils se séparent entièrement de
leur passé), puis on les amène devant huit pierres sur lesquelleson
les fait asseoir. Ces huit pierres ne sont pas éloignées de l'entrée
de la cour et se trouvent à un endroit appeM «la place du croco-
dile En face d'eux sont huit autres pierres sur lesquelles huit
hommes sont assis. Ces hommes s'appellent Nyahambé, les
Hommes-Lions. Ils ont une apparence fantastique, car leurs
têtes sont couvertes de crinièresde lions.Dès que le garçon a pris
place sur la pierre qui se trouve en face de t'Homme-Lion, il reçoit
un coup violent par derrière; il tourne alors la tête pour voir qui
t'a frappé et it aperçoit l'un des bergers qui se moque de lui. L'opé-
rateur profite de ce moment, pendant que l'attention du garçon
est occupée ailleurs; il saisit le prépuce et le coupe en deux mou-
vements, d'abord la partie supérieure (ce qui est très vite fait et
n'est pas très douloureux), puis la partie inférieure avec le frein,

i ce qui est une opération plus longue et beaucoup plus pénible.
Ces chirurgiens de fortune emploient maintenant un couteau
européen ordinaire; auparavant ils n'avaient à leur disposition
que des couteaux indigènes. Souvent le garçon s'évanouit; on lui
jette alors une cruche d'eau froide. On distribue à chacun des
circoncis des anneaux d'herbes fines tressées (shondlo) qu'ils
appliquentsur leur plaie et attachentpar une ficelle autour des
reins. Autrefois on ne pansait la blessure avec aucun médica-
ment, les garçons se contentaient d'absorber une décoction qui

'i était censée avoir la vertu d'arrêter les hémorragies. Actuelle-
ment ils emploient du pétrole commeonguent.

° Le garçon a ainsi lraversé (meFa.' comme un bateau traverseune



rivière), expression technique qui montre clairement le caractère
=

de ce rite de passage. Il est alors introduit dans la loge.
L'ablation du prépuce, bien qu'elle ne puisse avoir la haute

signification spirituelle de la circoncision juive, me semble être
sans conteste, un rite de séparation, car cette partie du corps
représente l'ancienne vie méprisable de l'enfant d'où t'initié
émerge maintenant.

b) Ritea de Marge.

Le garçon nouvellement circoncis doit être maintenu pendant
trois mois en marge de la société, dans la « cour des mystères a
appelée soungi. Décrivons d'abord la loge, nous verrons ensuite
quelles sont les occupations du jeune garçon pendant ce temps
d'épreuve.

1. Le Soungi.

(Voir ci-contre le plan de la loge). ·
Le soungi est entièremententouré d'une haute palissade for-

mée de branches épineuses, car tout ce qui passe à l'intérieur
doit être tenu secret. Aucune personne non-initiée n'est autorisée
à le voir, et cette défense s'appliqueparticulièrementaux femmes.
La palissadeest prolongéeà l'entrée de façon à former une longue
avenue par laquelle on pénètre dans la cour, puis le chemin d'ac-
cès continue entre douze perches disposées par paires qui sont
dressées à cet endroit au coursdet'écote(2).Le8habitants du
soungi ont seuls le droit de suivre la route entre les poteaux. Les
visiteurs circoncis (ceux qui ne le sont pas ne pourraient être
admis) doivent tourner autour des perches et traverser cinq fois
la route de façon à atteindre au bout l'entrée des hommes (3), et
non la porte des candidats qui est située du côté opposé (4). Plus
loin se trouve la cour centrale du soungi, avec le long foyer cons-
truiten pierres et appelé l'Eléphant (5) autour duquel les garçons
doivent s'asseoir (8), en réchauffant au feu leur hanche droite.
Le neveu utérin du chef-le fils de sa sœur–,qui a ta préséance
dans tous ces rites, et qui doit être circoncis le premier, est assis
sur une pierre spéciale, les autres derrière lui. On t'appette
Hux! Près du foyer se trouvent les tables faites de claies de
roseaux sur lesquelles on sert chaque jour la bouillie des jeunes
gMcons (15). La cour centrale est occupée, des deux côtés, par
deux hangars quadrangulaires construits à la hâte et grossière-
ment. Celui de droite (7) est la hutte des bergers et des hommes,



celui de gauche (6) la hutte des circoncis. Le sol de ces habita*
tions n'est pas recouvert d'argile. Quelques-unsdes hommes dor-

PLAN DE LA LOOE CE LA CIRCONCISION.

ment également dans des huttes séparées qui se trouvent der-
rière (11). C'est en arrière de l'Eléphant que ]a grande perche
Moutagarou sera érigée à )a fin de l'école (9). Plus loin à l'extré-



mité du soungi se trouve ta place des formules où celles-ci seront
enseignées aux enfants (12). Un arbre pousse quelquefois au
milieu et l'instructeur y grimpe pour donner son enseigne-
ment (10))

J'ai dessiné, avec t'aide de Viguet, ce plan du soungi. Comme
je ne l'ai jamais vu par moi-même, je ne puis garantir qu'il n'y
ait aucun détail ouMié. Mais il est exact dans l'ensemble.

Les habitants de la loge se divisent en trois catégories 1° les

garçons de la « boukwera », c'est-à-dire la troupe des candidats à
l'initiation; 2° les bergers (barisi ou psitjiba, les garçons qui
allument (tjibela) le feu de l'Eléphant),qui éveillent les circoncis
le matin, les accompagnent à la chasse, les surveillent lorqu'ils
mangent, etc. 3° Les hommes adultes qui ont accepté de venir
demeurer dans le soungi pendant tout le temps de l'enseignement.
Ils mangent la chair des animauxtués par la boukwera, sculptent
des pilons, tressent des paniers, s'amusent et forment le conseil
chargéde la direction de l'école.Parmieux se trouvent ceux qu'on
appelle le père et la mère du ngoma deux hommes chargés tout
spécialement de t'éeote. Le rôle du « père )) est ingrat il doit
maintenir la discipline, infliger les punitions, etc. Ces deux
hommes sont rétribués, de même que les Hommes-Lions et le
Manyabé. Le Manyabé est le grand docteur de l'école. Il a ré-
pandu ses charmes sur la palissade afin de protéger la loge contre
les jeteurs de sorts. Il ne demeure pas dans le soungi, mais peut
être appelé à tout moment pour administrer ses médecines aux
garçons malades ou à ceux dont les plaies ne guérissent pas nor-
malement,

II. Les tabous sexuels e< fps tabous du langage dans le soungi.

Le soungi entier est tabou à toute personne non-initiée et sur-
tout aux femmes. Toute femme qui aura vu le shondlo », c'est-
à-dire les feuilles que les circoncis mettent sur leur plaie et qui
sont leur seul vêtement, doit être tuée. D'ailleurs les tabous sont
légions et il y en a pour tout le monde. Les tabous sexuels sont
les plus remarquables. Les rapports sexuels sont sévèrement
défendus à tous les habitants de la loge, hommes ou bergers
toute désobéissance à cette loi tuerait les circoncis. Les hommes
ne doivent donc pas retourner chez eux, ou tout au moins ils doi-
vent le faire aussi rarement que possible pendant ces trois mois.
Les habitants des villages qui sont mariés peuvent avoir des rap-
ports sexuels, mcis il ne doit y avoir ni bruit, ni disputes provo-



quées par la jalousie entre les femmes d'un même mari. En effet,
si elles s'insultaient et qu'on vienne à le savoir dans le soungi, les
bergers viendraientun soir et pilleraient !e village.Chose étrange,
pendant ce temps le langage obscène est permis, recommandé
même c'est là un contraste que nous trouveronssouvent pen-
dant les périodes de marge. Quelques-unes des formules contien-
nent des expressions tabou en temps ordinaire. Lorsque les
femmesapportent la nourriture à quelque distance de l'entrée du
soungi, les bergers qui vont la prendre peuvent leur adresser
toutes les paroles impures qu'ils veulent. Les mères ont elles-
mêmes le droit de chanter des chansons obscènes !orsqu'e))es
pilent le maïs pour le soungi.

En ce qui concerne !e langage parlé, on emploie également.
pendant !a période d'enseignement, des expressions spéciales,
soit archaïques, soit étrangères. Par exemple, tous les ordres sont
donnés dans une langue qui n'est ni thonga, ni souto Tchai
goma, allez à table, Thari, mangez, Khédi, enduisez-vous d'ar-
gile blanche, etc. Souvent les actions ne sont pas désignéespar
le mot ordinaire, mais par des termes étrangers. Par exemple, le
barbouillage journalier des corps avec de l'argile blanche est
désigné par l'expression manger de la graisse de brebis
Mettre les feuilles du shondlo se dit « manger de la chair de
brebis a. Etre puni au moyen des bâtons pris à un arbre appe!é
mbouti (chèvre) se dit « boire du lait de chèvre ». Cette termi-
nologie a évidemment pour but d'augmenter l'impression de
mystère que ces rites doivent donner aux non-initiés.

Les rites de la période de marge sont calculés pour donner aux
candidats l'impression qu'ils sont des hommes nouveaux, et
qu'ils doivent le prouveren se soumettant virilementà toutes les
épreuves de cette dure et parfois cruelle initiation.

Chaque matin ils enduisent leurs corps d'argile blanche. Il

sont resplendissants, ils ont abandonné les ténèbres de l'enfance.
Lorsqu'ils ont absorbé leur nourriture, ils doiventen ramasser les
miettes tombées sur le sol et les jeter dans un creux proche de la
palissade, en criant avec dédain un nom quelconque, comme une
insulte; il faut que ce soit le nom d'un non-circoncis, d'un chou-
~nurnH (terme de mépris donné aux garçons qui n'ont pas encore
passé par l'école). Ceci pour qu'ils se rendent bien compte de leur
nouvelle situation.

Mais le ngoma « c'est le bouclier fait de peau de hume! C'est
le crocodilequi mordl » Les candidatsdoiventacceptertoutes les
misères de l'initiation. On leur apprend à souffrir.



III. – Les épreuves.

Il y a cinq épreuves principales les coups, le froid, la soif, la
mauvaise nourriture, les punitions; de plus les candidats d'un
bout à l'autre de l'école, sont exposés au danger de la mort.

Coups. Au moindre prétexte, et sur l'ordre des hommes du
soungi, ils sont sévèrement battus par les bergers. Chaque jour
ils doivent s'asseoir autour de t'Eléphant et, avec le bâton qu'ils
ont à la main, ils doiventpendant plus d'une heure lui porter des
estocades comme pour le transpercer. Ils chantent les paroles
suivantes

Eléphant reste tranquille!

Les hommes et les bergers dansent autour d'eux en chantant

La vache noire lance des ruades! Elle lance des ruades contre la
cruche du babouin!

Cette vache noire que les garçons essayent de traire et qui leur
donne des coups de pied ce sont eux. En effet, pendant l'exercice
quotidienautour de I'Ë!éphant rite considéré comme l'un des
plus importants du ngoma ils fustigent les épaules nues des
initiés autant qu'ils !e veulent, pas au point de les meurtrir, mais
cependantbien assez pour leur faire mal.

i Lorsque les garçons ne mangent pas assez vite ils sont battus.
) On les envoie quelquefois chasser certainsoiseaux de la taille des

moineaux; ils doivent les entourer de feuilles et les attacher de
i telle sorte que les hommes soient incapables de détacher la fleelle.

Si l'un des hommes parvenait à défaire les nœuds, il administre-

j
rait au garçon, pendant le repas, une volée de coups de bâton, et
ainsi de suite.

Les pauvres garçons qui sont malades et ne peuvent prendre
part à la chasse, doivent se tenir sur leurs gardes; lorsque leurs
camarades reviennent,très excités, ils se jettent sur eux avec des

i bâtons et ils sont autorisés à les battre, parce qu'ils ne sont pas
venus les aider.

j Froid. Les mois de juin à août sont les plus froids de l'hiver
sud-africain, et, pendant la nuit, la température descend à + 5"
et même au-dessous.Les garçons sont couchés tout nus dans leur

i
hangar, ta tête tournée vers la cour centrale, et ils souffrent

1 crueHement du froid. Ils osent bien allumer du feu dans la cour,
1 mais pas près de leurs pieds, et la plus grande épreuve du ngoma



est, dit-on, que Ja tête est chaude alors que les pieds sont glacés
De plus ils doivent toujours être couchés sur le dos. Les bergers
les surveillent pendant la nuit et les battent s'ils se couchent sur
le côte. On ne leur permet aucune couverture, seulement de
l'herbe pour se couvrir légèrement. Le sol qui n'a pas été enduit
d'argile fourmille d'une espèce de vers blancs qui mordent cruel-
lementpendant la nuit. On répand des cendres sur le sol pour les
tuer, mais cela ne sert pas à grand'chose. Dans certaines loges,

aux environs desquelles se trouve un étang, les garçons sont
conduits au matin dans l'eau, et ils doivent y rester longtemps
jusqu'à ce que le soleil apparaisse. Les bergers les empêchent de
sortir. On prétend que cela aide la plaie à guérir (Valdo).

Soif. Il est absolument interdit de boire une goutte d'eau
durant toute l'initiation, et ce tabou est, parait-il, très pénible.
Les garçons réussissent parfois au cours de leurs randonnées de
chasse, à attirer leurs bergers d'un côté pendant que quelques-
uns d'entre eux s'échappentde l'autre et vont boire à la rivière.
Ils sont erueHementpunis si on les attrapel

MoMf'aMe noMW~Mrc. C'est généralement de la farine de

maïs bouillie, assez consistante pour former des pains de forme
conique (symbole phallique). Ailleurs cette farine est mise dans
des pots. La coutume veut que les femmes, les mèrea des circon-
cis, en apportent une grande quantité, au moins le double de ce
qui est nécessaire aux garçons. Si l'une d'elles venait à y manquer,
elle serait punie a un moment donné. Elles déposent leurs mar-
mites à une certaine distance, assez loin pour qu'elles ne puissent
rien voir du ngoma, et elles crient Ha tsoo) Nous brûtons) » Co

qui veut dire « Nos têtes sont endolories d'avoir porté si loin

les marmites. » Les bergers accourent à leur rencontre et leur
répondent par des plaisanteries d'un goût douteux Nous sa-
vons bien ce qui vous brûle, etc. » N'est-ce pas là la règle du
ngoma? Les bergers rendent les marmitesvides du jour précédent
et les femmes les rapportent chez elles. Si l'une d'elles a fourni

trop peu de nourriture, on remplit sa marmite de longues herbes

et lorsqu'elle s'en retourne avec les autres, on se moque d'elle.
Si elle ne fait pas mieux la fois suivante, la « mère du ngoma »

organisera, en guise de représailles, une expédition dans son vil-

lage, et tuera les chèvres et les poules de façon à !a forcer à obéir.
Toute la nourritureest déposée sur les tables de roseaux, et ]ei<

garçons doivent la manger sans aucun assaisonnement. Si les

mères indulgentes ont apporté un peu de sauce d'arachides,elle

sera confisquéeet mangée par les hommes. Lorsque les candidats



entendent l'ordre « tchaigoma », ils doivent se précipiter vers
les tables, s'agenouiller et, au mot thari », saisir leur nourriture
des deux mains et l'avaler aussi vite que possible. S'ils vont trop
lentement tes bergers qui surveillent le repas les battent. Lors-
qu'une équipe de garçons a terminé, elle doit se précipitervers
la table voisine où les autres n'en ont pas encore fini avec leur tas
de bouillie, et les aider à Unir leurs portions. Grâce à cette ému-
lation le repas ne dure pas longtemps. Parfois, lorsque le gibier a
été abondant, l'un des hommes vient et presse sur la bouillie
l'herbe à demi-digérée trouvée dans les entrailles d'une antilope,
en disant aux garçons « Il n'est que juste que vous ayez part au
produit de votre chasse! »

Ce régime leur donne d'abord des nausées. Ils vomissent par-
fois sur la table même. Cela ne fait rien, la bouillio doit être tout
de même mangée jusqu'à la demie parcelle. Lorsqu'ils sont
habitués au régime, ils engraissent, et c'est merveille do voir
comment leur aspect physique s'améliore parfois durant ces
quelques mois.

Punitions. Les coups sont la punition réservée aux délits
do peu d'importance. En cas de faute plus grave, le père de !a
circoncision condamneraitle garçon à e boire du lait de chèvre ».
H existe un arbrisseau appelé

« mbouti »; )e même terme signifie
éga)ement chèvre. On y coupe trois baguettes. Les garçon doit
tendre les mains, les mettre l'une contre l'autre, et séparer les
doigts. Les baguettes sont introduites entre les doigts et un

i homme vigoureux saisit dans sa main les deux extrémités des
baguettes, les serre et soulève le malheureux garçon en pressant
et en écrasantà moitié ses doigts.

Autrefois, les garçons qui avaient essayé de s'échapperou qui
avaient révélé les secrets du soungi aux femmes, ou aux non-ini-

i tics, étaient pendus le dernier jour de l'école et brûlés avec tout
le contenu de la toge.

Mort. Les circoncis doivent être prêts à mourir si leurs
blessures ne guérissent pas et si ta médecine du Manyabé reste

i sans effet. Il en est mort ainsi beaucoup. Il ept absolument dé-
fendu de porter leur deuil. La mère apprend la mort do son fils
par une entaille faite au bord de la marmite dans laquelle elle
apportait sa nourriture. Elle ne doit pas pleurer. Le cadavre est
enseveli dans un endroithumide, dans une fosse creusée avec des
bâtons, car les gens se douteraientde quelque chose si les bergers
allaient au village chercher des bêches pour accomplir cette
besogne.



IV. Enseignementdes formules.

On enseigne donc aux garçons l'endurance, l'obéissance, !a
virilité, mais l'enseignement du ngoma présente encore un autre
aspect. On l'a parfois comparé à une école, et il est vrai qu'il
comporte un certain effort intellectuel, bien qu'il soit très faible
et insignifiant. Chaque matin on assemble les candidats sur la
place des formules (naou-milaou loi, précepte). Il y a un arbre
au milieu; un instructeur spécial, dont le père a déjà exercé ces
fonctions, grimpe sur cet arbre et commence à enseigner en pro-
nonçant les paroles suivantes

Petits garçons écoutez-moi. Je dis.

Puis viennent les paroles des formules secrètes qui sont un
grand tabou et qu'ils doivent apprendre par cœur, phrase par
phrase. J'en ai réuni quelques-unes, thonga et pédi. Voici quel-
ques-unesdes formules thonga. Elles sont en partie incompréhen-
sibles, même pour les initiés. La première est appelée Manhen-
gwana. C'est le nom d'un oiseau.

Masoumanyana a nga souma.
Le petit oiseau a chanté.
A nga souma tinghala timhingo.
Il a agité les manches des lances qui sont comme des lions.
T'entsha kou ya tlhabana.
Elles se percent l'une l'autre.
Manhengou. Manhengou bentshile.Bentcha tiroula.
L'oiseau.??
Foula ngoma. Moukhoubela wa hantana.
Forgé à la loge. Des nuages viennent de toutes parts.
MUoumbyanasaben. Sabe khoulou ra barimi.
Des ruisselets dans le sable, formant la grande Sabie.
Ntje-ntje bya ngouloubé. Bya chinana cha rila.
La course du cochon sauvage. De la grenouille qui crie
Byi longolokile byi ya kamba ntjonga wa mbHa.
Ils marchent en bon ordre, ils vont visiter la hutte mystérieuse.
Ba kouma byi ri bousonga, songa bya timhiri ni timhamba.
Ils la trouvent comme les anneaux enroulés de la vipère.

Ces mots, autant qu'ils ont un sens, semblent exalter le ngoma
et sa loge. Ces sagaies qui sont comme des lions sur le point de
s'entredéchirer,représentent récote qui commence, réveiHée par
l'oiseau de l'hiver. Les nuages qui viennent de toutes les direc-



tions sont les garçons convergeant vers le soungide tous les points
du pays, comme les ruisselets qui se réunissentpour former une
grande rivière. La course du cochon sauvage est la vie du garçon
qui, oisif, perdait son temps jusqu'à ce que l'initiation ait fait de
lui un homme. Le coassement de la grenouille (chinana) est sa
stupidité enfantine. La chinana est en effet un étrange animal;
c'est un petit Batracien qui a la faculté, lorsqu'il est attaqué, de
se gonfler considérablement; il devient alors si dur que ses enne-
mis, même un coq armé d'un bec pointu,ne peuvent le trans-
percer. Le garçon circoncis, avant l'initiation, était une chinana
avantqu'elle ne se gonfle. Après les épreuves du ngoma, il devien-
dra comme cette grenouille, un adversaire invulnérable et in-
domptable1. Dans les dernières phrases nous voyons la bouk-
wéra, la troupe des circoncis,pénétrant dans la hutte mystérieuse

le ngoma et admirant la sagesse extraordinaire qu'elle
renferme. Les lois, rites et épreuves ressemblent à l'enchevêtre-
ment inextricable de nombreuxserpents.

Le soungi est chanté à nouveaudans les phrases suivantes

A mi ri i soungi.
Dites-moi, c'est la loge.
Hansi ka rona, i tleketleka,
Sur le sol est une odeur dégoûtante,
Hanhla ka rona i tloulawoula.
Sur le toit, c'est élevé et beau.
Makomo)é i mhandjé.
Ses supportssont des perches.
Tinga hi hala n'djiba!elo.
De longues baguettes réunissent les perches. etc.Nwatjabatjabanea nga tjabatjaba.
Le corps pesant qui marche lourdement.
Chikari ka mipoungou ni mihlanga.
A travers les gués et les roseaux.
Macheka ya le ndjako, maroumboua wela ndjen.
Qui doit être ouvert en commençantpar derrière, sinon
ses entrailles tomberaient à l'intérieur de son corps.1ngwenya.
C'est le crocodile.
Chiborekeketamahlaloukoumakambakou.
La bête qui ouvre le chemin vers le gué pour les ëléphants.

1. Voici une autre explication la course du cochon sauvage dans toutes
les directions décrit les alléeset venues des hommesqui amènent les garçons
à la a place du crocodile comme des porcs cherchantleur proie. La chi-
nana qui crie est )e petit garçon non-circoncisdont on entend à peine la
voix au milieu de tout le tapage de ce jour terrible. Il est une pauvre chose
Impuissante, comme la grenouille.



A ta hi kou nwa ni kou h1amba.
Qui va boire et se baigner.
A mi ri mfoubou?

Dites-moi, n'est-cepas l'hippopotame?

Rwatjabatjabane makandjya ka kou oma.
La bête qui marche lentement sur la terre sèche.
Kou sa kou baleka nhlangasi,
Et un marais est formé par ses lourdes empreintes,
Ndlopfou, chibangamaphesa a nga riphembe, hi yona.

C'est l'éléphant, celui qui procure les vêtements (par Ja vente
de ses défenses), celui qui apporte la richesse,c'est lui!

Ces formules sont si caractéristiques qu'elles fournissent les
principaux mots de passe par lesquels les circoncis se reconnais-
sent entre eux. Lorsque j'ai besoin de savoir si un homme est
initié, je lui dis simplement « Mac/ti'nd/a bya ndiako, la bête qu;
doit être ouverte en commençant par derrière ». S'il répond im-
médiatement « Ngwenya, le crocodile », je sais qu'il a été cir-
concis. Mais il faut qu'il ajoute les mots suivants « khekeretana
wa moufagou », c'est-à-dire

« le couteau qui circoncit ».
Il y a également quelques formules obscènes qui ont trait à

certaines maladies des femmes dont on ne parle jamais en dehors
du ngoma. D'autres sont tellementpeu propres que je ne puis les
donner qu'en latin (Annotatio quarta). Et même les formules
du crocodile et de l'hippopotamene sont, à aucun titre, des des-
criptions poétiques semblables à celles du livre de Job. La pré-
mière fait allusion à la façon dont le crocodile mâle recouvre sa
femelle, et la deuxième raconte l'histoire de ]a fillette vierge que
de jeunes garçons violent afin d'ouvrir la voie aux adultes qui
suivront. Des allusions impures se trouvent partoutdans l'ensei-
gnement de l'école de la circoncision.
Lorsque l'instructeur a terminé, il lève son bâton avec un cer-

tain geste et tous les garçons s'écrient aussitôt « Zitharil n
Viguet m'a dit que cette exclamation signifiait « Ils sont aussi
longs que cela a et qu'il s'agissait d'une allusion obscène. Les
hommes d'âge mûr prennent grand plaisir à être glorifiés ainsi,
et si les garçons désirent flatter leur vanité ils disent « Lorsque
tu craches, le souffle de ta bouche pourrait tuer des ennemis à
l'autre extrémité du paysl n

Comme ces citations le montrent clairement, l'enseignement
du ngoma est absolument trivial; les formules sont plutôt une `



collection de mots ésotériques qu'un véritable moyen d'éduca-
tion intellectuelle.

M. A. Jacques a bien voulu me communiquer quelques for-
mules qu'il a recueillies dans une loge pédi aux environs de Shi-
louvane. Elles sont incompréhensibles pour les non-initiés. Les
candidats commencent à les apprendre et à les réciter par cœur
sans saisir leur signification. Celle-ci leur est peu à peu révélée
parfois seulement au cours de la seconde école d'initiation. Pres-
que tous ces symboles ont trait à la vie sexuelle. Les personnes
au ventre ballotant sont les femmes enceintes. Les figues qui i

pendent sont leurs seins. Le soleil c'est l'homme adulte. Le bœuf
sans cornes, c'est la femme au moment de ses règles alors qu'i)
est dangereux d'avoir des relations avec elle. L'éléphant sans
force, lorsqu'il a plu, c'est la femme lorsque cette période est
passée. La plupart de ces expressions énigmatiques s'expliquent
d'une manière analogue.

Assemblée, assemblée de personnes au ventre ballotant.
Figuierqui porte des figuespas encore mûres.
Grappes de figues non mûres qui pendent.
En haut, en haut n'arrive personne.
Arrive te soleil et son frère aîné (le singe).
Décharge-moide la corbeille que je porte.
Décharge-moi, figues mûres.
Figues mûres que l'on mange.
Qui sont mangées par le singe.
Le grand singe rotoé.
Il a frappé le tronc.
Corne qui reste plantée, dont il reste un tronçon.

Petits circoncis, petits circoncis!
Brouillard,brouillardde pluie.
H est tombé sur un arbre et l'a dépouillé de ses feuilles.
!) a passé par les branches.
Par les branches on voit une étoile, étoile blanche.

Je me suis levé de bon matin; j'ai essayé de devancer le soleil à la
course;

mais j'ai trouvé qu'il me laissait e~ arrière. J'ai pris une pierre que
j'ai lancée dans l'étang. II en est sorti un zèbre ou un bœuf tacheté
de blanc, sur le dos qm représente la lune, et j'étais tout essoumé.

Le bceuf sans cornes, le lion. Compagnons, il mord avec les dents.
Lorsque vous le voyez, fuyez!
L'éléphant lorsqu'il a plu, n'a pas de force. Il est tué par les jeunes

garçons.
Vous, compagnons, suivez la trace de l'éléphant lorsqu'il a plu.
Je vous en prie, enfants de mon frère a!né.
C'est là la loi qui m'a été donnée par nos frères atnés quand ils m'ont



instruit disant Tu instruiras ainsi ceux qui viennent après, !a nou.velle
école de circoncisionde mon père. Lorsque vous arriverezà la maison,
les Ma-Tébe]e auront enfanté Tuez-les! les zoulous aussi aurontenfanté Tuez-les, je vous en supplie!

La formule suivante enseigne l'obéissance au père et le mépris
de la mère. Le mépris des fpmmes fait partie intégrante de la
mentalitéde l'école d'initiation

Lorsque vous arriverez à la maison, faites paître le bétail de votre
père

C'est lui votre père, votre oncle paternel; c'est votre père, l'aîné de
votre père. Obéissez-Jui,même quand il est vieux et a la longue dent
(parce qu'elle est déchaussée par la vieillesse). Mais lorsque vous
arriverez à la maison, ne tannez pas une peau pour votre mère endisant Mon père, ce n'est rien! Si vous faites ainsi, vous commettrez
une faute!

Les chants du ngoma n'ont pas de signification plus profonde.
Nous avons déjà cité le chant de l'éléphant et de l'oiseau de l'hi-
ver. Chaque matin, aussitôt après leur réveil, les circoncis chan-
tent pendant longtemps les mots suivants, qu'ils répètent égale-
ment en venant de leurs tournées de chasse

Chante ta chanson, oiseau du matin
Mafé-è-ë-é!

La mélodie est rude, sauvage mais très impressionnante.Mafé-
é-é-é doit signifier « Nous sommes des initiés, nous sommes des
hommes! »

Chasse. – La chasse est la seule chose utile enseignée dans le
ngoma. Les garçons vont presque chaque jour dans la brousse et
deviennenttrès adroits dans la capture du gibier. Ils battent les
buissons, parfois grimpent sur des collines poussant devant eux
tout le gibier vers le sommet, le tuant, une fois arrivés là, avec
leurs sagaies, leurs casse-têtes, etc. Près de Shilouvane ils entre-
prennent même l'ascension de la montagne dite Mamotsouiri
(Krantzkop),une fois au cours des trois mois. Tous les hommes
du pays sont convoqués pour prendre part à cette grande expé-
dition qui exige une véritable adresse stratégique.

Voici ie programme d'une journée ordinaire au soungi; on y
trouvera !e résumé des rites de cette période de marge à l'éco)e
de la circoncision. Les bergers éveillent les garçons de grand



matin. Ceux-ci chantent l'oiseau de l'hiver pendant une heure.
Puis ils apprennent les formules pendant une ou deux heures.
Après quoi l'ordre « tcshayi goma ') est donné; ils vont jeter les ?
feuilles du jour précédentet mettent un nouveau « shondlo ». Ils
vont s'asseoir autour de t'Ëtéphant et le transpercent pendant
deux heures jusqu'à ce qu'un cri se fasse entendre les femmes
qui apportent la nourriture annoncent leur venue. Les garçons
mangent pour la première fois et recommencent à chanter pour
aider à la digestion. Lorsque retentit l'ordre « khedi goma » ils
enduisent leurs corps d'argile blanche. Le soleil est déjà monté
haut dans le ciel lorsqu'ils partent pour la chasse. Ils reviennent
au coucher du soleil, mangent pour la deuxième fois, transper-
cent à nouveau l'Éléphant pendant une heure et au commande-
ment de « Khwerere, Mayise, Maféfo », ils vont se coucher sur
le sol malpropre de leur hangar.

c) Rites d'Agrégation.

I. Le MoM~aroH.

Qjand l'école approche de son terme, de nouveauxrites inter-
viennent, les rites d'agrégation. Voici le premier un matin, de
très bonne heure, les hommes et les bergers érigent une très
grande perche dans la cour des formules et la fixent dans un
trou. A son extrémité se trouve un homme, à demi caché dans
une masse circulaire blanche semblable à de la laine ou à des
cheveux On réveille les garçons, et les bergers les conduisent
dans la cour. On les fait coucher sur le dos, avec leurs têtes tour-
nées vers la perche qui s'appelle moulagarou,et on leur fait dire
« Bonjour, grand-père. '< Alors une voix venant du haut de la
perche leur répond n Je vous salue mes petits-enfants o. Ils doi-
vent demeurer longtemps dans cette position, dans le froid pi-
quant du matin, à parler avec le grand-pèrea. Ils sont même
autorisés à se plaindre de leurs souffranceset à demander la per-
mission de retourner chez eux. Mais il leur faut demeurer encore
quelques jours dans le soungi. Chaque matin on renouvelle cette
cérémonie. La signification de ce rite est claire les candidats
sont mis en communication avec l'ancêtre qui représentele clan;
ils commencentà participer à la vie des adultes de la tribu.

1. Dans quelques écoles de la circoncision cet homme est appelé hohwana
MMinde,nom que t'en donneaux vieilles femmes.



Quelques jours plus tard, le grand docteur administre aux gar-
dons une médecine destinée à les purifier; ils la boivent dans une
gorgée de bière. Ce rite semble plutôt être un rite de séparation
qu'un rite d'agrégation. Nous trouvons souvent à la fin des
périodes de marge des rites de séparation. Ils signifient la sépara-
tion d'avec la période de marge eUe-même, car elle implique une
espèce de souillure qui doit être enlevée. Tel est probablementle
but poursuivi par la médecine que donne le Manyabé. D'autre
part, c'est aussi un rite d'agrégation puisque, pour la première
fois, les garçons sont autorisés à boire.

II. La danse dM Mayiwayiwane.

Le second rite d'agrégation véritable est appelé la danse des
Mayiwayiwane. Les Maf/tH~of/wonesont des sortes de masques
qui couvrenttoute la partie supérieure du corps, une espèce d'ar-
mure faite de feuilles de palmier tressées. Sur la tête ils forment
comme un casque élevé qui s'avance en avant en forme de bec.
Les garçons fabriquentces masques avec l'aide des bergers et des
hommes, et, dans ce déguisement, ils doivent exécuter une danse
spéciale caractérisée par de grands sauts, devant les femmes qui

ont été convoquées, un certain jour, à cet effet. Les garçons ne
doivent pas être reconnus; si l'un d'eux laissait tomber son mas-
que, ce serait un grand malheur, car les femmes doivent ignorer
qui est celui qui danse. Bien plus, les initiés doivent leur appa-
rattre comme une espèce d'êtres surnaturels, et les remplir de
respect et de terreur. C'est pourquoi il ne faut pas qu'ils tombent
en dansant. Si l'un d'eux vient & trébucher et à tomber, les ber-

gers le recouvrent d'un tas d'herbes et les hommes disent « Il
est mort! » car un garçon circoncis ne peut tomber et continuer
à vivre. L'un des bergers se rend en hâte dans un village de la
tribu avoisinante afin d'y acheter un poulet, celui-ci est tué et on
arrose l'herbe de son sang. Le garçon qui est tombé se sauve
lorsque les femmessont rentrées chez elles, mais !e jour suivant,
lorsqu'elles reviennent à cet endroit, elles voient le sang et sont
ainsi convaincues qu'un circoncis meurt véritablement lorsqu'il
tombe.

Parfois on prend un petit enfant des bras de sa mère et on
l'amène à l'endroit où les garçons sont assis cachés pendant la
danse. Ils l'embrassentet lui sourient, car il est innocent, il lui
est permis de voir ce que les femmesn'ont pas le droit de contem-
p!er!



III.–Z.e~e)wer/oH)'.

Le dernier jour est marqué par la plus grande et la plus diffi-
cile des épreuves. Pendant toute la nuit précédente, les garçons
ne doivent pas dormir. Le sommeil est le dernier ennemi qu'ils
doivent vaincre. Ils transpercent t'Ëtéphant et répètent les for-
mules jusqu'au matin. Puis tous les morceaux de peau qui res-
tent de la circoncisionsont ramassés par le Manyabé; il les brute
et les réduit en une poudre dont il enduit !a perche du moulaga-
rou. On jette tous les masques et les nattes d'herbe sur le toit
du hangar et, au point du jour, la troupe des circoncis, entourée
des bergers et des hommes se dirige en courant vers un étang
sans regarder en arrière (séparation du soungi, de la période do
marge). S'ils regardaientce qui se passe derrière eux, ils auraient
les yeux transpercés, et ils seraient pour toujours aveugles!
Quelques hommes mettent le feu à l'ensemble des bâtiments et
toute la souillure et l'ignorance de l'enfance sont. brû)ees dans ce
grand incendie. Les garçons descendent dans l'eau et y lavent
leur argile blanche en criant « Je suis un homme », ils coupent
leura cheveux (rite de séparation), s'enduisent d'ocre, revêtent
des habits neufs; puis le père de la circoncision leur adresse les
paroles suivantes « Voua n'êtes plus des sAoM&out'o«/ Essayez
maintenant de vous comporter comme des hommes. Il serait
indigne de vous de voler, comme vous le faisiez auparavant, des
patates dans les champs. Le ngoma est maintenant terminéet il
est tabou de prononcer les formules et de chanter les chants du
soungi. N'en révélez pap un mot à qui quo ce soit si l'un de vous!efaititseraétrang!é!))etc.

Le même jour les femmesapportent de Ja bouillie accommodée
de sauce savoureuse et les bergers ne doivent plus leur adresser
d'insultes lorsqu'elles leur remettent )cs marmites.

IV. La procession du caméléon.

Tous ces rites sont évidemment des rites d'agrégation, mais
le plus important do tous est !o cortège des initiés faisant leur
entrée solennelle dans )a capitale du chef, procession qui a lieu j

le jour de !a fermeture du soungi et le jour suivant. Couverts
d'ocré, marchant sur des nattes qui ont été étendues à terre afin
que leurs pieds ne touchent pas la poussière, ils avancent lente-
ment, courbésvers le sol, étendant d'aborsune jambe, puis l'autre
d'un mouvement vif, en essayant d'imiter la démarche du camé-



léon, le sage, le prudent. Ils sont désormais des hommes qui pen.
sent et non plus des garçons dépourvus d'intelligence. Puis tous
s'asseoient en silence sur la place centrale de la capitale, leurs
têtes encore courbées vers le sol, et les sœurs et les mères venues
de tous les villages doivent aller les reconnaître. Chacune des
femmes a apporté avec elle un bracelet, ou un shilling, ou un
petit présent quelconque, et elle cherche son fils dans la foule.
Lorsqu'elle croit l'avoir trouvé, elle l'embrasse sur la joue et lui
offre son présent. Les garçons ont en mains deux bâtons l'un
porte quelques courtes branches latérales auxquelles ils pendent
les bracelets (bousenga) qu'on leur donne. L'autre est plus petit
et, lorsque la mère a trouvé son fils et l'a embrassé, il l'en frappe,
doucement si c'est sa mère ou sa grand'mère,beaucoup plus fort
si c'est sa sœur; en même temps il articule le nouveau nom qu'il a
choisi.

En réponse à cette démonstration,la mère se met à danseret à
chanter les louanges de son fils C'est le rite d'agrégationtypique
appelé kounga, la rupture du silence, que nous rencontreronsplus
d'une fois dans les rites de passage de la tribu. Ces bracelets sont
tous remis au chef qui les distribuera aux vieilles femmes. Il ne
faudrait pas les donner à des femmes enceintes, ce serait tabou.
Toujours pour la même raison les sommes payées au chef par les
garçons ne doivent pas lui servir à acheter une femme cela
souillerait le village (makhouma), provoquerait des accouche-
ments malheureux (timbeteko) et anéantirait la vie du peuple.

La procession du caméléon se renouvelle dans les villages des
principaux de ta tribu pendant les quelques jours suivants, tant
qu'il y a encore de l'ocre sur les initiés, après quoi ils retournent
chez eux définitivement.

.REMARQUES AU SUJET DE L'ÉCOLE DE LA CIRCONCISION.

La forme rectangulaire des hangars du soungi, si différente
de la forme circulaire adoptée par les Bantouspour leurs huttes,
pourrait bien être une trace d'influence sémitique, mais, d'une
façon générale, tous ces rites sont étroitement liés l'un à l'autre
et leur suite est très facile & comprendre. Le ngoma est véritable-
ment un rite de puberté, et non une initiation sexuelle. La sus-
pension des relations conjugales, et l'emploi dominant du lan-
gage licencieux pourraient faire croire qu'il est directement en
relation avec la vie sexuelle. Mais on rencontre ces deux phéno- t,

?



mènes en d'autres occasions,ainsi que nous )e verrons, et ils sem-
blent être des rites caractéristiquesdans la plupart des périodes
de marge. De plus, les garçons de dix et douze ans, et les hommes
de vingt-cinq ans et plus, peuvent être occasionnellement admis
au même soungi cela prouve bien que l'école n'a rien à faire avec
le mariage à proprementparler. Le ngoma n'est pas non plus un
simple acte d'agrégationà un clan défini. Les garçons d'un clan
vont souvent au soungi d'un autre chef pour être initiés; ils ne
deviennent pas, de ce fait, ses sujets. Les Thongas entrentmême
parfois dans les loges souto, et les Lembas y ont une place spé-
ciale. Il est vrai que le ngoma est l'affaire du chef; seuls les véri-
tables chefs ont le droit de construire une loge; mais, bien que
l'on exhorte les initiés à devenir de bons sujets de leur chef, le but
de ]'éco)e de ]a circoncisionest plutôt d'introduire !e petit garçon
dons Fo~e viril, de le purifier du boukhouna (p. 60), d'en faire un
membre adulteet conscient de !a communauté.

(Voir les conclusionspratiques au sujet des rites de la circonci-
sion à h fin du vol. I).

Il. AUTRES RITES DE PUBERTÉ.

Le ngoma a disparu dans la plupart des clans thonga, mais
quelques autres rites de puberté ont été conservés dans toute Jatribu.

t
j 1° La coulumedu rêve ~ro~tÇHe (Tilorela).

Dès qu'un jeune homme s'est aperçu pour !a première fois
j d'une emissio seminis, on dit qu'il est devenu un adulte (a koulile,
) a thombile), qu'il a « bu le nkanye a. Le nkanye est l'arbre qui
< sert à faire le boukanye. On !e prépare pour !a grande fête de
j l'année nouvelle. Boire le nkanye est un euphémisme pour dési-
j gner rentrée dans une nouvelle phase de la vie, dans l'âge de la

puberté. D'après Mboza, le jeune garçon doit aller, de grand ma-
tin, se )aver tout !e corps, et c'est tout; mais Tobane prétend que,
dans le clan Mpfoumo, le médecin de la famille est appelé. Il
rôtit dans un tesson des morceaux de peau de tous les animaux
de la brousseet il y ajoute un peu de l'herbe à demi digérée prise
dans la panse d'une chèvre (psanyi). Le jeune homme doit avaler
un peu de cette médecine puis en frotter toutes ses articulations.
Cela )e fortinera de telle façon que, lorsqu'il aura des rapporta
sexuels avec des jeunes filles, il ne sera paa vaincu (gemiwa) par



elles. Ce rite, très semblable à celui du tesson accompli pour les
bébés, est en liaison avec le « gangisa », coutumes sexuelles que
les jeunes gens pratiquent, ainsi que nous le verrons ci-dessous,
depuis l'époqueoù ils ont atteint l'âge de la puberté.

C'est & cette époque également que le garçon commence à por-
ter le vêtement très primitif appelé chifado (cha kou siba la
chose avec. laquelle on ferme, voir Annotatio I). Autrefois il ne
portait que le mbayi, petit objet cylindrique ou conique fait de
feuilles de palmier tressées, qui était le vêtement national des
Thongas; le chifado semble être d'origine zoulou. On l'apprécie
beaucoup parce qu'il empêche le contact avec la terre, qu'il est
une protection contre les fourmis et qu'il aide à garder la conti-
nence les jeunes gens qui n'en portent pas sont blâmés et on les
accuse d'être ba-nalo.Le mot na~o désigne une médecine magique
a l'aide de laquelle les hommes d'une moralité douteuse endor-
ment profondémentles hommes et les femmes pendant la nuit
puis pénètrent dans les huttes des autres et commettent l'adul-
tère avec leurs femmes.

2° Percementdes oreilles (Kou tjounya, (Ro), boshela (Dj.).

Ce rite a lieu également à !a même époque. Il y a deux façons
de !e pratiquer, soit en perçant à l'aide d'une épine le lobe de
l'oreille, soit en faisant une incision avec un couteau.La première
méthode est conforme à l'ancienne coutume thonga conservée
par les femmeschez les Rongas tout au moins dans sa forme ori-
ginale. Elles introduisent fréquemment un anneau dans ta petite
ouverture ainsi obtenue. La deuxième était pratiquée chez les
Zoulou-Ngonis,et fut adoptéepar les hommes thonga dans le but
de ressembler à leurs conquérants.Le résultat en est un horrible
trou. Il ne s'agit pas Jà d'une loi imposée par Io chef, cependant
elle est adoptée partout. Lorsqu'un jeune homme ne se perce pas
les oreilles, ses camarades se moquent de lui et lui disent « Ou
toyal » a Potiron, nous allons verser une cuillerée de bouillie dans
ta grande oreillel a (c'est-à-dire elle pourra contenir de la nour-
riture puisqu'elle n'est pas percéel)

L'opérationest exécutée en hiver par un homme qui en a l'ha-
bitude. Avant qu'elle ne soit commencée !e jeune homme mord
dans le nd/ao, racine d'une espèce de juncus considéré comme le
meilleur remède pour affermir la force virile. Le docteur introduit
dans le trou un petit morceau de roseau qu'il enlève chaque jour
afin de laver la plaie, et qu'il remeten place ensuiteafin de main-

t



tenir l'ouverture béante. Aussi longtemps que l'oreille n'est pas
guérie, le jeune homme doit manger sa nourriture sans sel; il ne
doit pas aller dans les kraals et goûter à )a bouillie des autres,
car cettenourriture peut avoir été préparéepar des femmesayant
des rapports avec leurs maris (ba kou khila) et elle !e rendrait
très malade H doit également rester éloigné des filles. Lorsqu'il
est guéri, il en)ève le morceau de bambou dur et le remplace par
un joli petitobjet blanc.

Quelques Thongas se tatouent, ou tout au moins !e faisaient
autrefois,mais cette coutume disparatt et n'est conservée actuel-
lement que par les femmes. Nous ]a décrirons dans le chapitre
consacré à l'évolution des femmes, en même temps que !a cou-
tume du hleta, qui consiste à aiguiser les dents.

]i est probable qu'autrefois !e caractère tabou de ces diverses
cérémonies était plus marqué qu'aujourd'hui. A présent elles ne
sont qu'une chihila cha liko, une coutume du pays.

30 Le Gangisa.

Lorsqu'un jeune homme a passé par les rites de puberté, il est
parvenu à Fâge viril et est autorisé à prendrepart au gangisa. Ce
mot vient de ganga qui signifie « choisir un amoureux a. Les gar-
çons demandentà chacune des fllles de choisir J'un d'eux, ils les
font choisir (gangisa dérivé factitif). J'ai remarquéun jour que!-
ques garçons encore très jeunes flirtant autour de trois ou
quatre fille3 exactement comme des abeilles autour de prunes
mûres, courant après elles et leur répétant Choisis-moi! Choi-
sis-moi » JI y a une étoile 8pécia)e en coton imprimé bleu, ornée
d'un grand dessin blanc, qu'on appelle « gangiaa ntombi », c'est-à-
dire celle qu'on emploiepour faire choisir une fille, car i'amoureux
t'offre à !a demoiselle qu'il désire afin d'obtenir sa faveur. Lors-
qu'une jeune fille a fait son choix, son amoureux joue avec elle à
être mari et femme, d'abord en construisant de petites
huttes, etc. mais ensuite d'une façon moins platonique. En
somme rien n'est défendu dans Ics rapports entre les jeunes gens
des deux sexes. Une femme mariée est sacrée chez les Thongas,
mais une jeune fille non mariée ne l'est pas. Cependantelle ne
doit pas devenir enceinte Si cela arrivait, les parents diraient à

Co tabou alimentaire, de mCme que l'interdictiondes rapports sexuels
et même tes communicationsavec les gens mariés, montre clairement que te
percement des oreillesest un rite de passage(p. 75).

2. Lorsqu'une jeune fille devient enceinte, après avoir eu des rapports



l'amoureux Vous avez ab!mé notre fllle, il faut que vous nous
J'achetiez pour l'épouser. a S'il refuse, l'enfant appartiendra à la
famille de la jeune fille. Les excès de gangisa sont Marnés. On dit
que le garçon qui les commet est un adultère (a ni boupse), d'une
nue on dit « Elle perdra la tête (a ta ba singe) N.

Comme les célibataires, garçons et filles, vivent dans des huttes
spéciales à t'entrée du village le lao des garçons et le nhanga des
filles, il leur est facile de se rencontrerpendant la nuit. Pendant
la journée, ils conservent généralement une tenue absolument
décente, mais lorsque les jeunes gens rendent visite aux jeunes j.

filles qui chantent en s'accompagnant de crécelles, ils restent
avec elles parfois tard dans la nuit. Ils leur apportent de petits `
présents, des vêtements ou autre chose, et obtiennent ainsi la
permission d'avoir des rapports avec elles. Mboza m'a décrit une
réunion très immorale qui a lieu parfois dans ces huttes, comme
suite à l'habitude des milebe, et qui se rapporte au gangisa. Il est
impossiblede donner ici des détails (Annotatio5).

La coutume du gangisa est, à notre point de vue, très immorale.
Les indigènes ne la blâment pas du tout et, à ce sujet, il serait
plus exact de parler d'omoro~M que d'immoralité en ce qui les
concerne. On se moque comme d'un poltron d'un jeune homme
qui n'a pas de flirt, pas de « chigango.) une jeune ntte qui refuse
de telles avances est accusée d'être mal conformée. A Manyisa
j'ai entendu parler d'un jeune chef qui menait tous les jeunes
gens au gangisa, et forçait les jeunes ftttes à les accepter. Au reste
la gravité des excès commis à la faveur de l'indulgence généra)e
dépend beaucoup du caractère individuel des jeunes gens. Dans
le second Volume, VIe Partie, 4e chap., B, je mentionne le cas
d'un pasteur indigène qui m'a déclaré que, dans sa jeunesse, il
s'était complètementabstenu du gangisa, car il avait été arrêté
par le sentiment intime que c'était une coutume répréhensible.
Je puis ajouter, en ce qui concerne ceux de la capitale, qu'il ne
!eur est pas permis de pratiquer le gangisa parce qu'ils appar-

avec son amant a l'intérieur du village des parents, la chose devient très
furieuse, c'est un tabou. Le jeune homme devra trouver une chèvre, la tuer
pendant la nuit dans ]e village de la jeune fille et so )everde très bonne heure.
Puis los deux jeunes gens, entièrement nus, doivent faire le tour du vitfage
et arroser, de l'intérieur, la palissade avec une décoction spéciale. Personne
ne doit sortir des huttes pour les regarder. Cette précaution empêcherales
habitants de contracter )a maladie appelée moukouhtwane (toux, maladie
des poumons)que sans cela fis attraperaient. Le jeune homme qui est cou-
pablo devra également payer cinq livres anglaises en plus de la somme du J
lobolo.
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tiennent à la famille royale et sont étroitement surveillés,
Lorsqu'ils deviennent chrétiens, les indigènes acceptent faci-

lement notre façon d'envisagerles choses, mais les cas de forni-
cation sont tellementnombreux parmi les convertis qu'on a pu
parler avec raison du « pêche africain Je mentionne ce fait,
mais je dois dire d'autre part, que des milliers d'élèves de nos col-
lèges indigènes mènent une vie de moralitéet de continence et ne
semblent pas trouver grande dimcutté à le faire.

Si le gangisa joue un grand rôle dans la vie du jeune païen, il
n'est que juste d'ajouter qu'il ne pratique pas deux vices fort
répandus dans certaines nations civilisées l'onanisme et la sodo-
mie. Ces coutumes immorales étaient entièrement inconnues
dans la tribu thonga avant l'arrivée de la « civilisation n. Malheu-
reusement il n'en est plus ainsi, comme nous )e verrons dans l'ap-
pendice Hi sur les vices contre nature pratiqués à Johannes-
bourg.

En comparant les coutumes des Pédis à celles des Thongas,
nous trouvonsce fait étrange chez les Thongas la jeune ntte est
très libre, alors que la femme mariée est tabou. Chez les Pédis,
c'est exactementl'opposé les jeunes filles ne doiventavoir abso-
lument aucun rapport sexuel avant leur mariage et, au contraire,
après son mariage ia femme qui a eu des enfanta peut avoir des
relations avec d'autres hommes que son mari. Je tâcherai d'expli-
quer cette différence lorsque je traiterai des coutumes pédi
(11" Partie, chap. I. G.)'

Dans son livre sur le SocialismeCafre, Dudley Kidd a attaché
une grande importance au fait que le développement intellectuel
de l'indigène africain s'arrête au moment de la puberté, et il a
essayé de trouver un remède à cette infériorité. On peut dire que
la vivacité d'esprit, ia rapidité de compréhension qui est parfois
merveilleuse chez le petit garçon, diminue lorsqu'il atteint l'âge
de quinze ou seize ans. Dans certains cas un arrêt ou une dimi-
nution des facultés psychiques se produit à l'époque de la pu-
berté, mais ce n'est certainementpas une règle générale. Dans
tous nos collèges nous avons des élèves qui montrent un grand
zèle pour l'étude et dont la puissance intellectuelle se développe
entre seize et vingt ans. Le Dr Mac Vicar de Lovedale en a con-
ch), comme moi, que cette atnrmation de D. Kidd ot très exa-
gérée.gérée.

`.



'<f D. LE MARIAGE

D'après les anciennes idées thonga, le jeune homme ne pouvait
penser au mariage que lorsqu'il était complètementadulte. Au-
trefois les jc-jnes gens avaient coutume de passer leur jeunesse
dans l'insouciance et le plaisir, allant danserdans tous les villages,
jusqu'à ce qu'ils aient vingt-cinq ans. Actuellement les jeunes
gens se marient très tôt. On gagne plus facilement l'argent du
lobola et le ;< gangisa » n'est pas aussi facile qu'autrefois double
raison qui, dans la présente génération, a fait avancer l'âge du
mariage.

I. CHARMES D'AMOUH.

Si un garçon n'a pas eu de succès dans son « gangisa », s'il est
dédaigné par les filles et n'a aucune chance d'être accepté, un
rite spécial l'aide à trouver une femme. Les Rongas ne connais-
sent pas le philtre d'amour commetel, mais ils ont quelque chose
qui le remplace le vieux coq du village est posé sur la tête du
garçon et laissé là longtemps; lorsque le coq Fa griffé de ses ergots,
il peut partir. Le dédaigné aura désormais du succès; il sera
comme le coq qui ne manque jamais d'épouses (Mboza).

Les filles emploient d'autres charmes, surtout une médecine
spéciale qui produit une mousse abondante lorsqu'on !a fait
bouillir dans de l'eau. Le médecin s'en sert pour laver !e corps de
la jeune fille qui, après cela « apparaîtra (a ta boneka) aux yeux
de ses prétendants. (Tobane).

Si cependant une jeune fille ne trouvait pas de mari de )a

façon coutumière, elle a à sa disposition un autre moyen le ma-
riage par enlèvement, et de cette façon personne, ou presque per-
sonne ne reste célibatairechez les Thongas. Mankhélou, qui était
un grand docteur, traitait bien plus sérieusement les « cas de céli-
bat t) employait ses médecines les plus énergiques pour le
jeunehomme ou la jeune fllle incapable de trouver un partenaire.
Voici le traitement qu'il leur faisait suivre. Il prenait une chèvre,
s'il s'agissait d'un garçon, un bouc s'il s'agissait d'une fille, et
enduisait t'anima! de graisse mélangée à sa précieuse poudre mé-
dicinale il frictionnait (hondla) l'animal de la tête à la queue, lui
étirait tous les membres et le tuait. Il ne prononçaitpas de prières
mais le /)son!/t (herbe à demi digérée qui se trouve dans la panse)
était recueilli avec soin. Il appelait alors le garçon; celui-ci
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entrait dans sa hutte, étendait une natte sur le sol, s'y asseyait
complètement nu et frictionnait tout son corps avec cette subs-
tance. « A tihorola, à tilour ouloula dit Mankhétou. Il enlevait
ainsi toute !a saleté qu'il avait sur lui. Lorsqu'il avait fini, i)
toussait pour appeler le docteurqui venait et recueillaitdans une
marmite toutes les

« timhorola », toutes les parcelles tombées sur
la natte; il en prenait une partie et les comprimâtdans un petit
sac fait d'une peau de lézard, de façon à en fan-e un « chitjoun-
Roulou », une amulette. Après le coucher du soleil, il fanait que
la sœur du jeune homme vint, pénétrât, entièrement dévêtue,
dans la hutte, et attachât le sac autour du cou de son frèrs. Ce
qui reste des « timhorola » devait servir à enduire la hutte. Après
cela toutes les jeunes uttes l'aimeront, ou, lorsqu'il s'agit d'une
fille, on la demandera bientôt en mariage.

Cette cérémonie est un hondlola caractéristique, identique a
celui pratiqué le jour du sevrage (voir p. 6!) et après toute
maladie sérieuse c'est un rite purificatoire (Noter la terminaison
ola, oula, ouloula de ces verbes elle signifie généralement dé-
faire, enlever).

Si les charmes d'amour n'obtiennent pas le résultat désiré le
jeune homme furieux essaiera peut-être de se venger. U prendra
un volatile ou plus simplement un œuf, le traitera avec des dro-
gues spéciales et le donnera à ]a jeune ntte pour l'ensorceler. Ce
genre de sorcellerie s'appelle kou damotMa. (Voir le chapitre
sur la sorcellerie dans la VIe Partie). La jeune fille enfantera
alors non pas un enfant, mais un animal un pigeon ou un ser-
pent, ou bien encore ses organes génitaux se transformeront et
prendront l'aspect d'organes mâles.

Laissons maintenant Tobane nous donner la description des
rites du mariage dans le clan Mpfoumo. Nous verrons ensuite

t comment les coutumes dînèrent dans les autres clans ronga et
thonga.

1

y ~–CÉBÉMOMES DU MARIAGE DANS LE CLAN MPFOUMO.

1° l.es lançantes (Bouta).

Lorsqu'un jeune homme se résout à se marier, et lorsqu'il est
i

en possession du bétail nécessaire au lobola 1, il part un beau jour

3 Kou /oto!o BigniHeacheter en mariage..Kou h)6o~ (dérivatif factitifdu
verbe) se dit d'un père qui réclameau prétendantde sa fille une somme d'ar-



avec deux ou trois amis et s'en va, revêtu do ses plus brillants
ornement~. de ses peaux les plus précieuses parcourir les villages
en ~ucte d'une femme. Les voici qui arrivent sur la place et qui
s'assoient à l'ombre, le prétendant se distinguant par sa cein-
ture de peaux de léopard ou de chat sauvage (nsimba).

« Que
voulez-vous? leur demande-t-on. « Nous sommes venus pour
voir les jeunes filles », déclarent-ils sans aucun détour. Sur quoi
on leur répond Uien! regardez-les!

))
Celles-ci font leur possible

pour paraître attrayantes. Leur mère les a averties que ce sont ):<

des prétendants. On reconnaît le principal ses atours particu- 1

tiers. On le voit se promener de cour en cour, causant avec les
cuisinières, s'informant. de leurs noms, regardant celles qui, d'un
mouvementvigoureux et cadencé du torse écrasent le maïs dans
les mortiers aux coups redoublés de leur long pilon.

Si les chercheurs ont trouvé, ils retournent chez eux, sinon ils
s'en vont au hameau voisin.

(Disons tout de suite que chaque village ne comprend guère
plus de six il douze huttes, disposéesen cercle, laissant entre elles
un espace circulaire qui est la place centrale, ombragée, et dont
le kraat A bccufs occupe le milieu. (Voir la JI'* Partie).

Une fois satisfait, le prétendant revient chez lui et dit à ses
parents a Tette ou telle me ptait. AItez la demanderen mariage

o
(/.ox &oM<n). Alors un charge l'un des hommes d'âge mûr du vil-
tago d'aller trouver les parents de la jeune fille. ]) est reçu dans
la hutte du père et fail sa commission, se servant de toutes les
circonlocutions qu'exige t'étiquette. On appelle ta principale
intéressée, on lui fait savoir que le visiteur de l'autre jour a jeté
son dévolu sur elle et on lui demande si, elle aussi, elle l'aime (ou
si elle le veut. car il y a un seul et même mot en ronga pour
exprimer ces deux notions voisines t:ou randja) « Ah! dit-ette,
c'est celui qui avait telle ou telle touche, qui avait revêtu telle
ou. tette espèce de peaux?. Oui) je consens à accepter le douaire

gent. Loboloou nd/oto/oou tou/fosi (richesse) est la somme payée les bœufs,
les pioches ou les livres sterling. Nous nous servirons do ces mots, employés
nussi bien en thonga qu'en zoulou, et qui devraient être adoptés comme
termes techniques en Ethnographie. J'emploie le verbe pour designer l'ac-
tion de payer, et le nom pour désignerla somme ene-mSmo. J'nt employé par-
fois le terme douaire pour traduire lobolo, mais Il faut bien se garder do
donner à ce mot le sens qu'tt a en Europe. Le douaire européen, somme d'ar-
gent remise par le père de )a jeune fille a son beau-Ois, est, ft certains égards, ·
le contraire du lobolo thonga, compensationdonnée par la famille du fiancé
à celle de la fiancée.Le terme anglaisbride-prico.prtx de la mariée, est plus
juste
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de ses mains x (kou da boukosi kou yene, proprement, à manger
t'arpentqui vient de lui). Si elle ne le veut pas, qu'il lui ait dcph),
elle le déclarera tout aussi franchement. L'autre sera quitte pour
aller chercher ailleurs. Car, fait qui honore ces prétendus sau-
vages, il est rare qu'un père force sa fille à accepter un parti qui
)ui répugne sauf lorsqu'il s'agit d'un règlement de dette. Si l'af-
faire est conclue à la satisfaction des deux parties, le bouta
c'est-à-dire les fiançailles sont conclues, on régale bien le messa-
ger qui, lui aussi, remet aux parents un cadeau (chihtengoun)de
la valeur d'une pioche ou de dix shellings ce cadeau leur raner-
mit les os (ba tiya marambo!) et il ne reste plus qu'à fixer )o jour
où aura lieu la visite des fiançailleset à se séparerbons amis.

20 Les visites des /!anfat'</M (Tjekc)a et koroka).

On rend la première de ces visites de la manière suivante (kou
yn kou tjekelen). Le fiancé choisit son meilleur ami qui sera son
Il changwane», )a fiancée en fait autant de son côté et les deux

changwane» doivent faire de )eur mieux pour les aider au cours
<)e ces cérémoniescompliquées.Puis le nnncé convoque, en même
temps que son changwane, trois ou quatre amis du même âge
que lui et un gamin pour porter leurs nattes. Ils vont se baigner,
s'attifent de leurs plus beaux atours, peaux opulentea, braceicts
suspendus a la ceinture, collier de crins ondoyant autour de leur
cou et sur leur poitrine avec des perles blanches cnn)ées par-ci
I'ar-)f' Ils n'ont garde d'oublier leurs petits boucliers de peau
'jui leur donnent un air martiat, mais ne réveillent néanmoins
aucune idée de guerre et de batailles. Avant de partir, ils se ras-
sasient de nourriture cuite & la maison.

C'est le soir, après le coucher du soleil, qu'ils arrivent auprès
du village de la fiancée. Ils s'asseyenten dehors et toussent, afin

1. ~outo est peut-être un dérivatif facUttf du verbe boula parler fatra
pnrler quelqu'un,donner une réponse.

?. Chez tes Wn-Nylka(tribu fixée entre )3s lacs Nyassa et TangunytKn; )f's
~an~a)))cs ont ))cu comme suit les parents du prétendant envoient une

Mf-ssagerc, munie d'une pioche, aux parents de la jeune uito. Le père fait
Yfnir cette dernière et lui montre l'outil en disint Voici ta pioche, olle
vient d'un tel Si Jo Jeune n))e regarde la pioche d'un air sombre et quitte
h'ntemcnt la hutte en suivant l'outil du regard, cela veut dire qu'etto n'ac-
cepte pas )a proposition. Si au contraire, e)io 66 couvre la nguro do ses mains
et s'enfuit en cou-ont, sans regarder la pioche, olle déclare par )& qu'elle
accepte de devenir la femme du jeune homme (Journal (le t'UnfM des F~rea,
jonvier t9!:6).



que l'on sache qu'ils sont arrivés. Alors tes habitants qui tes atten-
daient sortent pour aller a lour rencontre et les prient d'entrer.
Ils font des dimeuttés. Ils feignent de n'en avoir nulle envie. On
insiste. Enfin, comme à regret, ils pénètrent sur la place cen-
trale. On leur a prépareune hutte et on les engage à aller s'y repo-
se). Ils refusent d'abord. Mais les jeunes filles leur prennent des
mains leurs bâtons et leurs boucliers en miniature et vont les y r
porter. Enfin, l'air mécontent, ils entrent dans la hutte.

Des nattes sont apportées et déroulées devant eux c'est l'acte
d'hospitalité par excellence. Ils restent debout; ils font comme
s'ils n'avaient aucune envie de s'asseoir. On les presse; on les
supplie et ils se résignent a accepter l'hospitalité qu'on leur of)rc
avec tant d'insistance. Les parents du la fiancée viennent ators
s'accroupir auprès d'eux pour leur demander des nouvelles de
leur village. I)s y répondentet s'informenteux-mêmes de la santé
de leurs hôtes. C'est ta le a djoungoulisana t'échange des salu-
ta) ions qui a toujours lieu lorsqu'on reçoit quelqu'un che:: sni.
Cependant on ne tarde pas à apporter des marmites pleines df
nourriture bien apprêtée. « Non, disent les jeunes gens, nous nous i
sommes déjà rassasiés à la maison. Nous n'avons pas faim. » La
mémo lutte recommence, les ma!tres de l'endroit insistant pour
qu'on accueille leurs prévenances, les invités s'y refusant systé
matiquement,conformément aux lois de la civilité ou de l'in-
civilité noire.

Cependant la nuit c'-t tombée. Los jeunes gens se sont régalés.
Les vieux se retirent dans leurs huttes pour dormir. Les jeunes
filles restent. La coutume veut, on effet, qu'elles passent la nuit
entière avec les jeunes gens, conformément à la loi du « chigango..

11
dont nous avons parlé plus haut. Le changwane du (tancé choisit
la changwane de la nancée et chacun des autres garçons choisit
une jeune fille. La fiancée se cache derrière ses compagnes et ne
prend point part a ces jeux.

De grand matin, les garçons s'en vont au bain, les jeunes filles,
leurs amphores sur la tête, vont puiser de l'eau au lac. A leur
retour, les fillettes accomplissent encore, a l'Égard de leurs hôtes,
un autre acte d'hospitalité elles leur font des ablutions en leur
lançant de t'eau sur le dos. Eux se lavent tout le corps, après
quoi elles les enduisent de graisse. La journée se passe dans un
doux farniente le nancé et ses amis s'asseoient & l'ombre, sur
la place, revêtus de tous leurs ornements. Ils chantonnent,
s'amusent a dansotter assis, tandis que les flllettes du village
leur tiennent compagnie. Les grandes filles, par contre, leur pré



parent de la nourriture, les régalent,puis s'en vont aux champs.
Vers le soir, les visiteurs demandent à voir les parents pourprendre congé d'eux. Ceux-ci leur font répoudre

n Non) vous
ne nous verrez pas. Nous ne pouvons consentir il ce que vous par-
tiez déjà alors qu'on vous a à peine vus. Passez encore la nuit
chez nous. »

Il faut bien se résigner à prolonger !e séjour. Au reste, les
jeunes gens ne demandentpas mieux, et la seconde nuit ressem-
ble à la première. Le troisième jour, ils repartent. Toutes les
jeunes fittes les accompagnent, par les sentiers, bien toin. et,
lorsqu'on se sépare, fillettes et garçons nouent ensemble de
grandes herbes (kou ba mafoundjouhi byanyi), hautes sur tige,
naïf symbole de leurs amours. Et les passants, en voyant cesnœuds qui durent toute une saison au carrefour des chemins,
sauront que là des amoureux ont pris congé les uns des autres!

En partant, les jeunes gens fixent un second rendex-vous. Ils
reviendront au bout d'une semaine ou doux, pour une nouvelle
visite.

Au fc/tt'/fe/a des garçons répond le /M;o/M des filles, c'est-à-dire
que les filles rendent aux garçons la visite qu'ils teur ont faite.
Hiicj vont faire la visite des fiançailleset voir le mari a (ba yakou koroken, kou ya bona nouna). Elles aussi se parent de leurs
plus beaux atours étoffes rouges et blanches, sur leur tête cré-
puo un mince turban do perles bleues avec des chevrons rougesdu plus bel effet, aux poignets et aux chevilles, des bracelets en
fil de fer tressé. Au jour fixé, elles vont s'asseoir en dehors du
village du fiancé et toussent pour annoncer leur présence. Le
même manège se reproduit, les demoiselles,cette fois, faisant les
dinieites et leurs cavaliers insistant pour les attirerdans le village,
puis dans la hutte, les suppliant de prendre place sur les nattes
et d'acrepter de la nourriture. Chacun des amis du fiancé re-double d'attentions pour cette qu'il a choisie dans leurs précé-
dentes rencontres et, pour gagner ses bonnes grâces, il lui fait
généralement cadeau d'une poule ou de son équivalenten argent.
De grand matin, les visiteuses se lèvent, vont chercher de l'eau,
t'attiédissent et en versent devant toutes les huttes dans tes
cuvettes des gens du village, lesquels, ce jour-là, feront leurs ablu-
tions avec l'eau puisée par elles. Puis elles vont accomplir divers
ouvrages qui sont du ressort des femmes, se constituant les ser- 1vantes des parents du fiancé. C'est ainsi qu'elle;) enlèvent la
cendre sur tes foyers et vont la jeter sur letas d'ordures;elles par-tent pour couper du bois pour la mère du jeune homme et allu-



ment les divers feux du village. Elles font semblant de vouloir
partir, au coucher du sot~it. On refuse d'en entendre parler, et,
elles aussi, doivent prolonger leur visite d'une nuit. Enfin, le
tend-main, elles retournent à la maison accompagnées des garsqui, do nouveau, nouent des herbes avec elles à l'endroit où ils seséparent. Au reste, le jour du AoroAa on prend des décisions pourla noce.

3° Les Tabous de la période des /!<a)'MM.

Les deux familles qui nouent des relations à l'occasion d'un
mariage, doivent observer de nombreux tabous (Voir la lIe par-tie). Voici quelques-uns de ceux qui sont prescrits

)° Ceux qui rendent les visites du <y'eMa ou du AoroA-o ne doi-
vent pas manger tous les grains d'un épi de maïs, ils doivent enlaisser quelques-uns.

2° Ils ne doivent pas arracher les feuilles (bractées) qui entou-
rent t'epi. Lorsqu'ils auront mangé les grains, ils devrontremettre
en place les feuilles de telle sorte que l'épi de maïs n'ait pas l'air
d'avoir été touché.

30 Ils ne doivent pas ;< fairedo trou dans le pot n (bobota hotjo),
c'est-à-dire qu'ils doivent laisser dans le pot de bière une partie
du liquide, ne jamais le vider entièrement.

-)" It est interdit de retourner chez soi par la pluie quand on
est en </<-Ae~. Il faut attendre que le beau temps soit revenu,
sinon on ferait injure à son futur beau-père.

5° Quand on mange des pistaches au cours de cette visite, il nefaut pas enlever la pellicule qui recouvre l'amande.
60 Le prétendant te maître dea bœufs ne doit pas manger

ce jour-ta de poissons noirs, ses amis seuls peuvent le faire. On
trouve ces ~oissons, espèce de barbeaux, dans les lacs (comme
celui de Rikatta) et dans le Nkomati. Le prétendant craint d'en
manger, car il a peur que celle qu'il veut épouser ne lui glisse
entre les doigts comme un poisson. De plus ces poissons sont
noirs, cela pourrait apporter l'obscurité », le malheur.

70 Il ne doit pas non plus manger de miel au cours de la visite,
car le miel est comme les poissons noirs, it glisse. Le miel coule.

80 Il lui est aussi interdit de manger de la volaille, car les coqs
et les poules grattent le sol avec leurs pattes, l'éparpillent de
tous côtés ainsi le mariage « pourraitêtre éparpillé (hangalasa
boukati)avant qu'il ne soit mûr ». Autrefois dans tes clans Tembé



toute nourriture solide était tabou jusqu'à ce que les familles
aient tué un bœufpour les fêtes.

Ces tabous no sont pas les véritables tabous dos périodes de
marge, car les fiançailles ne sont pas considérées comme appar-
tenant à ces phases dangereuses de l'existence; ce sont des tabous
de famille, ils appartiennent à la catégorie des tabous inspirés par
la méHance réciproque qui règne entre deux familles alliées.

La fête du mariage se compose de deux parties la fête dit
lobolo, c'est-à-dire toutes les cérémonies concernantla remise du
lobola; elle a lieu au village de la lancée; puis le Momo, c'est-n-
dire l'arrivée de la fiancée dans le village du Haneé. Si le lobolo
a été immédiatement payé en entier, ces deux cérémonies se
suivront sans grand délai. Si, par contre, la somme d'argent, ou
le nombre de bœufs convenu, n'est pas là au complet, le M/toma
sera probablement retardé.

4° Fe<e du lobola.

n) Prôparatits.

De part et d'autre, on avertit ses parents et ses amis que )n
fête est proche. La famille de la nancéo doit s'y préparertout par-
ticulièrement, car c'est à elle à fournir la bière dont on compte
faire d'abondantes libations. La fabrication de cette bière de-
mande plusieurs jours. Tous les tenants et aboutissants do la
jeune fille s'entendent pour commencer cette opération au mémo
moment dans tous les villages qu'ils habitent. JI s'agit tout
d'abord d'égrener (houla) les épis do maïs que l'on a conservés
dans de petites huttes-greniers, dans le voisinage des maisons
Le lendemain, on met ces grains de maïs tremper dans les mar-
mites pleines d'eau froide. Quand ils sont devenus assez tendres,
on les pile (kandja) dans les mortiersde bois, on y met le levain de
nu))pt (kandjeta) et on cuit (pseka) cette préparation. Le j~ur de
la cuisson, on fait savoir a la famille du nancé que demain on
passera la bière (hlouta) et qu'après-demainla noce commencera.

Ce même jour h fiancé avec ses amis se rend chez ses futura
beaux-parents. Il n'y trouve pas sa belle on t'a prudemment
cachée dans un village voisin. Il amène avec lui une chèvre qui
jouera un grand rôle subséquemment. Le lendemain, toute la
famille du fiancé se réunit au grand complet. Elle s'assure que la
provision de pioches ou le nombre de tivres sterling du douaire yest bien. Le surlendemain, elle se met en route.



b) L'assaut du vUtago.

Décrivons l'acte le plus curieux de cette fête, tel qu'il s'accom-
plissait lorsque t'or anglais n'était pas encore répandu dans le

pays et que la monnaie employée pour acheter les femmes con-
sistait en pioches. Ces pioches, au nombre de quarante ou cin-
quante, étaient distribuées à chacun des parents qui les portaient
sur leurs têtes. Une longue file serpentait ainsi par les sentiers.
Arrivé a proximité du village de la fiancée, le gros de la troupe
s'assied A t'ombre pendant que quelques jeunes hommes partent
de t'ayant pour faire l'assaut.

Les frères du l'épouse gardent tes portes de cette enceinte cir-
cutnire d'épines qui entouro généralement les villages. Munis de
leurs bâtons, its s'apprêtent à empêcher les assaillants d'y pén('-
trcr. t'eine perdue. Ceux-ci sautent dans la brousse, s'élancent
par-dessus ta barrière, se font poursuivre par les sentinelles,
fument par la place, tachent de voler des cruches de bière et
reçoivent et rendent force coups do bâton. A la faveur de ce
tumulte, les vieux arrivent, et, montrant du doigt les pioches
qu'ils portent sur leurs têtes, ils chantonnent les paroles sui-
vantes. '< Voici notre bœuf) il no sait pas boirot il ne sait pas
boirel ') (Homoul homou! a yi nwi! a yi nwil) Los autres se lan-
cent contre eux, tâchent de leur voler leur fardeau, leur barrent
le chemin, tout cela au milieu d'une grande hilarité et jusque n'
qu'un des anciens du village de la fiancée crie « Laissons-les!
(a hi ba tjikène).Alors la troupe fait son entrée, chargée des pre-
cieuseb pioches.

c) Compte du lobolo.

Celles-ci sont déposées au milieu de la place, fixées en terre,
dizaine par dizaine. (Elles sont prolongées en pointe, comme les
outils des lacustres, afin de pouvoir être introduitea dans les
emmanchures de bois;elles ont une vague ressemblance avec un
as de pique dont la tige serait appointie.) La famille de la jeun''
fille se réunit pour constater que le nombre convenu s'y trouve.
Tous, ils se font remarquer les uns aux autres qu'il y en a tant
et tant « Voyez, disent-ils, ils ont payé tel ou tel lobolo (Labi-
san! ba lobolibe ha koukari). !t est important qu'il y ait de nom-
breux témoins, car qui sait à combien d'histoires,de discussions,
ces pioches donneront lieu si le mariage tourne à mat! Cela fait,



les cœura étant, réjouis à la vue de toute cotte richesse (boukosi)
qui permettra au fils de la maison de se marier, lui aussi, on ap-
porte les amphores pleines de bière qui sont déjà là depuis la
veille, provenant des tantes, sœurs et parents de la (tancée. On
se les passe les uns aux autres, les vieux, les hommes entrant do
préférence dans une hutte où ils se racontent les nouvelles du
jour (doungoulisana), tout en apaisant leur soif.

d) Cortège des époux.

Tandis que les personnes ugées se reposent, on prend la chèvre
du sacrifice et on l'égorge sur la porto do la hutte de la nancéo.
Pendant qu'on la dépecé, les sœurs du fiancé. les grandes filles,
les grosses femmes, celles aux bras solides, vont à la recherche
de t'héroïne du jour qui n'a pas encore paru, cachée qu'ettc est
dans quelque hutte d'un village voisin.

On finit par la trouver. Elle refuse de venir. Les viragos l'em-
poignent, la tirent dehors par force. Tout le monde s'assemble.
On la couvre d'une grande pièce d'étoffé qui la dérobe aux re-
Rnrds des assistants et, tous l'entourant, on s'achemine vers le
vi))a~e en une sorte do cortège. « Faisons-lui la conduite et puis
nous retournerons chez nous a, chantent les femmes qui t'amè-
nent (A hi mou tchékeni hi ta mouka), comme pour dire « Nous
n'envions guère son sort! !t nous suffira de l'accompagnerchez
son maril nous nous hâterons do revenir) ') Ce chant du <c/ff!Aft, le
seut qui soit spécial au jour du mariage, est to prélude du plus
étrange des duels. La famille du jeuno homme se tient d'un côté,
cette de la jeune fille do l'autre, et c'est alors un échange de eom-
pliments à rebours des uns aux autres! Ué! » crient à t'épnuso
les amis de l'époux,

<' puisque tu deviens la femme de notre frère,
et que tu vas entrer dans notre village, tache de laisser ici tes
défauts) Cesse de voler' Abandonne tes mauvaises mœurs et
deviens une ntte sage ». Sur quoi tes parents de t'épouse de crier
à leur tour, en guise de réponse « Vous n'avez guère de quoi vous
vanter) Cessez d'ennuyer les gens! Elle est bien trop bonne pour
vous! Ne connait-on pas les fredaines de votre fils, les hontes de
votre famillel » Et l'on continue sur ce ton, d'abord on plaisan-
tant, puis, parfois, plus sérieusement. On va même jusqu'à se
bombarder avec les matières a demi ruminéesque l'on a extraites
de l'estomac de la chèvre; mois si quelqu'un dépasse tes bornes
des insultes, les vieux lui diront de se taire. Ce manège est censé
n'être qu'un jeu, et il s'accompliten exécutant une danae parti-



entière dite A/MM. consistant en sauta sur une jambe puis sur
l'autre, accompagnésde certainsgestes.

P) L'acte reUgieux.

Le cortège arrive devant la hutte de la jeune fille, là où la
chèvre a été tuée. Au dehors, dea nattes sont étenduessur le sol.
L'époux et t'épouse s'accroupissent sur la plus belle. C'est le
moment où te pè'e de la jeune fille va accomplir le rite reti-
gieux (hahla) il prend entre l'index et le pouce un peu de cette
herbe demi digérée qui a été extraite de la panse de t'anima),
en fait comme une boulette,s'en touche la langue et fait un bruit
qui ressemble à tsou. comme s'it crachait légèrement devant lui.
C'est. le signe sacramentel en usage dans la plupartdes sacrifices.
(Vni)- VIe Partie). !) est debout derrière les époux. Regardant do
leur côté, droit. devant lui, il s'adresse aux dieux, c'est-à-direaux
mânes de ses ancêtres, et leur dit a Mes pères, mes grands-pères
(il les appelle par tour nom), voyex) Aujourd'hui, mon enfant
nous quitte. Elle va entrer dans la vie conjugale (boulcatin).
Regardez-la, et accompagnez-la où elle ira demeurer. Qu'elle
aussi fonde un village; qu'elle ait de nombreux enfants (mou
nyiltan timbeleko), qu'elle soit heureuse, sage, juste. Qu'elle s'en-
tende bien (tsatana) avec ceux chez lesquels elle sera ». Ici i)
se peut que quelqu'un des frères du uancé l'interrompe et lui
dise '< Oui! On s'entendra bien avec elle, à la condition qu'elle
fasse son devoir et n'ennuiepas son mari. x !t continuerasa prière
patriarcale sans prendre garde h l'interrnption et chacun écou-
tera tranquillement,attentivement. Cette oraison, qu'il prononce
les yeux grands ouverts, d'un air parfaitement naturel, se pro-
longe parfois fort longtemps. Quand les vieux en ont assez et
trouvent que le momentest venu d'en finir, ils envoientun jeune
homme couper un bout de viande et l'introduire entre tes dents
du prieur. Par là ils coupent sa prière et l'autre se taitt

1) La ceinture ayinboliquo.

L'astragale (nhoto!o) de la jambe droite de la chèvre sacrinéo a
été conservé avec soin. On coupe tout du long du ventre de l'ani-
mal une lanière de peau aboutissant au cou, puis au menton,que
l'on dissèque de façon à en faire comme une poche attenante &

cette lanière. L'astragale y est introduit et le père va attacher
cette ceintureautour de la taille de la jeune femme; il ne doit pas



!a regarderen face à ce moment, et elle doit même lui tourner le
dos. C'est sans doute pour lui porter bonheur et afin qu'elle ait
une nombreuse postérité les indigènes ont une vénération spé-
ciale pour l'os astragale que t'on emptoio aussi en guise d'osselet
divinatoire.

bo Le TMoMO départ de h foncée po«' 's doft))'f)'/e co;)/«~<.

Si le lobolo est bien au complet, l'épouse partira le lendemain
pour le domicile conjugal, accompagnée do ses amies Elle sera
rejointe le jour suivant par les femmes do son village qui iront
accomplir pour elle la récolte cfx tas de bois (ku koroka ka chi-
guiyana). Elles iront toutes ensemblo dans la campagne couper
une grande quantité de branches et les entasseront au village
de t'épousée entre deux perches enduites d'ocré. Chacun des pa-
rents du mari prendra une do ces bûches chez lui durant les mois
qui suivent. C'est, semble-t-il, un cadeau symbolique d'une
famille à l'autre. Quant aux bûcheronnes, elles prennent congé
et s'en retournent.

Mais, ô surprise. voi)a que l'épouse part avec ellesl Ses sceura
la ramènentà la maison. Le mari supplie. Inutitc! 11 poursuit sa
compagne, tégitimement devenue sa femme deux jours aupara-
vant. Peine perdue) Il lui offre un cadeau pour qu'elle reste. E))o
refuse. C'était prévu! Il fallait encore qu'elle allât chercher
auprès de sa mère son panier (chihoundou), sa natte, sa cuiller
et autres ustensiles composant son mince trousseau. Il fallait
aussi qu'une dernière leçon fût donnée au mari "Si nous te
l'avons accordée, notre fille, ne crois pas que ce soit parce que
nous en avions assez (hi kolile). Elle nous est très précieuse et.
nous la reprenons! x Patience! Demain elle reviendra accompa-
gnée d'une seule jeune fille pour lui aider à porter tout son mobi-
lier. Cette fois, c'est pour de bon! Enfin! Cela commençait a
devenir fatigant, mais c'est fini Ba mou tlhomile

H, c'est-à-
dire ses parents l'ont dûment installée chez elle.

Au Nondwane cette dernière surprise est épargnée au fiance.
1

La fiancée vient chez lui le jour même du mariage, portant ses

1. Les parents do la nancëe no doivent pas garder leur f)))o dans leur vt)-
Joge, une fois le lobolo entièrement paye; c'est tabou. En effet, ai la t)anc6e j'
venait a n)om'!r, ))s devraient rendre tout )o betat), alors que si e))o vfent a
mourirdans le villago du mari, les conséquences no seront pas aussi terrlblos
(Voir parité, Chap. U, C.).



deux nattes, et accompagnée seu!eme.tt d'une Mette. Quelques r
jours plus tard, sa mère et ses parentes lui apportent le reste du
trousseau,et ramassentpour elle le tas de bois. La jeune femme
qui a donnitivomcnt accepte son sort et qui consent à rester est
appf-tce ~o/wa (Ro.) nA/om) (Dj.) (celle qui a été amenée à son
mari). Pendant la première semaine, elle remplit les marmites
do tous les gens du village, do façon à ce qu'en s'éveillant ils
trouvent do l'eau pour leurs abtutions et disent

« Nous avons
trouve une épouse! (!!e houmi ntfhonwa))'); ei'e enlève les cendres
des foyers et enduit d'argile tous les planchers des huttes.

Pendant la première nuit passée avec son mari dans la hutte,
o!)e peut refuser de lui laisser exercer ses droits conjugaux. Le
nouveau marié va alors trouver son père et lui demande ce qu'il
doit faire. Le père répond « Donne-lui six ponco ou un sheHing ».Et alors elle consent! (Mboxa).

HI. – COUTUMES CONCERNANTLE MAB!AGE
DANS LES AUTRES CLANS RoNGA.

La description que nous venons de donnerpeut être considérée
comme typique, mais ces coutumes varient considéraMement r
dans les diD'érents clans.

Dans le pays j~apot~'ou,au sud de la baie de Delagoa, la cou-
tume prescrit deux visites officieuses l'une du Hancé, l'autre de
)a nancée, A teurs vHtog' réciproques (Itou bona mouti). Cette
visite est très courte, et ils n'acceptent aucune nourriture de
leurs hôtes. C'est après, seulement, qu'a lieu le </e/.efa des jeunes
gens (la visite officielle des fiançailles).Ceux-ci affectent un main-
tien plein de dignité, n'acceptent aucune nourriture le premier
jour et ne consentent A manger le jour suivant que lorsqu'ils
ont reçu un cadeau de 10 shellings ou d'une livre sterlingl Pen-
(tant cette visite les jeunes filles mettent 600 reis ou six pence au
fond des pots qu'elles emplissent d'eau pour les ablutions des
jeunes gens, autrement ceux-ci diraient L'eau est trop froide.
Nous ne pouvons nous en servir. » Autrefois les rapports sexuels
entre garçonset filles n'étaient pas permis, au cours de ces visites.
Actuellement ils sont totérés, et il se peut. que le nancé demande
à sa (tancée de se donner à lui aun d'éprouver son amour »
(kou kamba tirondjou). Si elle refuse, toute l'affaire peut en être
compromise.

Lorsque ]ps jeunes filles vont ~/e/<e~a a leur tour, il y a égale-

1



ment beaucoup de formalités à observer. !) faut leur donner au
moins à dix reprises différentes de l'argent, pour obtenir leur
consentement

10 Ettos refusent de pénétrer dans le village
2° De quitter la place et d'aller dans la hutte.
3° De passer le seuil de la hutte.
4° De s'asseoir sur les nattes. Lorsque les autres jeunes filles

acceptent de le faire, la fiancée reste debout.
5° Elle consent à s'asseoir lorsqu'on lui a donné un shelling.
6° Elles refusent de répondre aux salutations.
70 Lorsque les autres ont répondu, la fiancée refuse encore de

le faire.
S° Elles no consententpas à donner des nouvellcs de chez elles.

100 Elles font encore des difïicuttéspour accepterà manf.cr.
!) se peut que 10 Hancé aille travailler dans les mines pendant

cette période, do façon à comp)étor le lobolo. Lorsqu'i) revient
une cérémonie spécialeest célébrée,on l'appollo/t/omoM/amoMhM
cntcver t'épine. Les jounos filles lui rendent visite. Il s'assied au
milieu de ses camarades, après avoir planté dans ses cheveux une
longue épine blanche en os. La changwano do la fiancée (la prin-
cipal demoiselle d'honneur) s'approche do lui, en dansant, et
l'enlève. C'est une façon de le saluer à son retour; c'est dire aussi
que son amie désire lui faire oublier la fatigue et les souffrances
pnfhu-éM, t« débarrasserdes épines qui l'ont blessé.

Les cérémonies finales du Marna et du c/tfgt'f/one sont égale-
ment plus développées dans le pays Mapoutjou et dans le Nond-
wane.

Voici la coutume observée dans le Nondwano. Les jeunes
filles accompagnent la jeune mariée au domicile conjugal. Elles
vont la chercher dans la brousse où elle s'est enfuie, la font pri-
sonnière et t'amènent à son mari avec des chants de deuil (hi hou
'tjita uwana). « Où vas-tu? Tu vas vers un mari dont le cœur est
jaloux! Si tu apportes une corbeille pleine de maïs à piler, ils
diront qu'il n'y en a qu'une poignée! Tu apprendras à voler et à
ensorceler (c'cst-a-dire on t'accusera de le faire) » La jeune ma-"fe recouvre sa tête d'un morceau d'étoffé et se lamente. C'est
de cette façon que la triste procession atteint la porte de la hutte
de ta mère du mari. Là la mariée s'assied. Le mari vient s'asseoir
'prcs d'elle, mais elle s'écarte de lui. Alors les hommesdu village
se mettent à l'insulter et lui disent « Approche-toi de tui!.)Les
meutes femmes, les tantes du mari, arrivent et essayent d'enlever
le morceau d'étoffé qui recouvre sa tête f. Entove-te aftn que



nous puissions te voir », disent-elles! Deux jours plus tard, elles
reviennent et lui donnent six pence pour qu'elle enlève le vête-
ment dont elle a recouvertsa poitrine, après quoi elle ira et vien-
dra dans le village vêtue ou plutôt dévêtue à la façon ordi-
naire.

L'érection de la pile de bois est également très caractéristique
à Mapoutjou. La cérémonie a lieu le jour du Ilhoma. Lorsqu'on
entend de très loin venir la procession, les amis du nouvel époux
vont à sa rencontre, mais les jeunes filles qui. accompagnent la
fiancée refusent d'approcher du village. Il faut les décider en
leur donnant de l'argent une pièce à chaque croisement de che-
min, à la porte, sur la place du village, à l'entrée de la hutte,etc.
même cérémonie pour leur faire déposer les bûches et les pots de
bière qu'elles apportent. Lorsqu'enfin toutes les femmes ont con-
senti à se décharger, la principale demoiselled'honneurs'y refuse

encore, et il faut, pour la décider, une plus grosse somme d'argent!
Lorsqu'elles ont érigé le tas de bois, elles se mettent à danser
derrière et cachent parmi elles la mariée. Le mari et ses amissont
assis de l'autre côté du tas, trois des jeunes filles s'approchent en
dansant. L'une d'elles est la changwane; elle met du tabac dans
la main de la mariée; celle-ci s'agenouille à une petite distance
devant son mari et tend la main pour lui offrir une prise. Il se
lève pour la prendre, mais, lorsqu'il est tout près d'elle et a saisi
entre ses doigts un peu de tabac, elle jette le reste de la prise dans
ses yeux. Elle s'enfuit alors, poursuivie par les amis du mari. Si
elle est assez habile, eftc réussit à saisir une touffe d'herbe en
dehors du village. Personne n'ose alors t'attraper,il faudra encore
lui donner de l'argent pour lui faire lâcher l'herbe. Après cela
elle réintègre le village qui doit être sa nouvelle demeure, et c'est
enfin finit1

IV. CÉRÉMONIES DU MARIAGE DANS LES CLANS DU NORD.

J'ai réussi à obtenir la description complète d'un mariage
nkouna;je la dois à un très bon informateurdont les idées étaient
remarquablementclaires, Siméon Gana. Il y a une certaine dif-
férence avec le mariage ronga. Voici le résumé 1 de la série com-
plète de ces rites

La visite des fiançailles. (Kou bouta). Le prétendant arrive

1. J'ai exposé ''n détail ces rites dans une nouvelle: fazana, publiée dans
la Semaine Littéraire,Genève, nov. et dec. 1910.



avec son changwane et un homme âge qui lui tiendra lieu de
représentant officiel ou d'intermédiaire (ntjoumi). Il a déjà fait
son choix et le ntjoumi procède immédiatementen son nom à la
demande en mariage. Le père de h) jeune fille la prend à part et
s'informe auprès d'elle si elle accepte. Si elle est prête à dire oui,
elle demande à parler au jeune homme et choisit une changwane
provisoire; on les introduit alors tous les deux, avec leurs chang-
wanes respectifs, dans la hutte de la mère de la jeune fille. Sup-
posons qu'ils arrivent à s'entendre le prétendant fait part de
son succès à son ntjoumi, qui va trouver le père de la jeune fille
et lui annonce que cette derrière a accepté. Mais le père refuse
de recevoir cette notification,il doit, lui aussi, choisir un ntjoumi,
ce qu'il fait d'ailleurs le jour même. Le lendemain les deux par-
ties se rendent chacune dans une hutte séparée, et le premier
ntjoumi vient à nouveau raconter toute l'histoire en présence du
deuxième ntjoumi.

Une longue discussion s'ensuit (entre les gens d'âge mûr), au
sujet du lobolo. Cette discussionest dirigée par les deux ntjoumi,
qui font constamment la navette entre les deux huttes, l'un
transmettant les questions « Combien demandez-vous de
bœufs? etc. )), l'autre allant à son tour porter les réponses, de
telle façon que les deux parties ne se voient pas du tout. pendant
toute cette controverse désagréable sur les questions d'argent.
Lorsqu'ils sont d'accord, le prétendant et ses amis retournent
chez eux, et l'on donne une livre sterling au ntjoumi pour le
récompenserde ses services. J) n'y a pas d'autre ~e/a. Le mot
tjckelaest d'ailleursinconnu en paysnkouna.

La visite de la fiancée. Dès qu'ils sont partis les femmes du
village se mettentà préparer la bière pour la fête du lobola, mais,
au bout de six jours, avant que la fête n'ait lieu, la jeune fllle et
ses amies vont rendre visite au village du jeune homme. La mère
de la ftancée lui a recommandé d'être très prudente, de ne pas
accepter trop facilementlespropositions de son prétendant. Gar-
çons et fllles s'en donnent à cœur joie. On tue, en leur honneur,
une chèvre qui est surnommée la plume, car elle est comme uneplume dans les cheveux de la fiancée.

La cérémoniedu lobola a lieu immédiatement après. Les jeunes
filles sont restées trois jours en visite, puis sont retournéeschez
elles. Cela fait en tout neuf jours, juste le temps nécessaire à la
fabrication de la bière, qui est préparée dans le village de la jeune
fille. Toute la famille du prétendant s'y rend alors, poussantdevant elle le troupeau des quinze têtes de bétail qui représente



l'argent du lobolo. L'assaut du village a lieu quelques-uns des
envahisseurs, les plus jeunes, avancent bravement, pendant que
les autres les adultes se cachent derrière les bœufs et les
font avancer sous une volée de coups. On offre des huttes aux
hôtes, l'une d'elles étant réservée tout spécialement au grand
ntou/fontoonn, l'homme qui a épousé la sœur du fiancé, et dont
les bœufs servent ce jour-là à acheter la mariée. Il est venu voir
où vont ses bœufs. Dans la soirée, les jeunes filles choisissent
chacune leur préféré, leur chigango et, le lendemain matin, elles
vont chercher de l'eau pour leurs ablutions. C'est ce jour-là que
le lobolo est officiellement remis par l'une des fnmittes à l'autre.
De longues discussions ont lieu par l'intermédiaire des deux
ntjoumi, après quoi les hommes, parents de la fiancée, quittent
leur hutte afin d'examiner et de critiquer le bétail, les parents
du fiancé s'ingéniant à en souligner la beauté. On a tué deux
bœufs pour la fête l'un a été amené par le fiancé, l'autre est
fourni par le père de la fiancée. On danse et on chante pendant
tout l'après-midi; les visiteurs retournent chez eux au coucher
du soleil, accompagnés par les sœurs de la fiancée qui nouent
avec eux des herbes lorsqu'ils se séparent.

Un mois après la cérémonie du lobola, une nouvelle fête a lieu,
on l'appelle la Mère qui lave tes sabots des &CBu/s. La fiancée accom-
pagnée des femmesde sa famille (et non pas seulement des jeunes
filles), apporte des pots de bière au village du mari, mais toutes
restent en dehors. Lorsque les habitants du village les prient
d'entrer, elles se sauvent. en courant à une petite distance et ne
consententà revenirqu'après en avoir été suppliées. et ainsi de
suite! La fiancée ne dépose le pot qu'elle porte que lorsque son
préfettdant a apporté une chèvre. Il faut lui donner des shellings
pour la décider à entrer dans la hutte, à s'asseoir, à accepter de
t'eau pour se laver les mains, et la nourriture qu'on lui offre. On
tue un autre bœuf et on partage la viande de la façon suivante
le foie et le cœur sont pour le pèro de la fiancée, une jambe pour
sa mère, le n{/nn&a, c'est-à-dire la poitrine y compris les côtcs.te
sternum, etc. pour l'oncle maternel. A leur retour les femmes
portent ces divers morceaux de viande à leurs destinataires.Elles
enfilent le cœur et le foie sur un bâton et le plantent en terre
devant la hutte du père de la fiancée, en disant « Voici la noti-
fication de la famille du mari. »

Si les bœufs ont été livrés dans leur totalité le jour du tobota,
le départ de la nouvelle épouse pour le kraal de son mari (hloma)
ne tardera pas; mais s'il manquequelques bœufs, le père, qui est



un homme prudent, ne la laissera pas partir jusqu'à ce que le
lobolo ait été payé en entier. Le mari travaille dur pour gagner
les autres bœufs. Il les amène, sans autre cérémonie, en même
temps qu'il apporte un souverain dont il fait cadeau au père en
lui disant « Voici mon crachat pour vous, père! » et il en fait
d'autant pour la mère. ]t se sent alors le droit de réclamer sa
femme; mais on lui répond « Donne-nous le temps de préparer
son trousseau. Le trousseau se compose de deux nattes, de deux
ou trois grandes cuillers, de quelques marmites, d'un plat en
bois, d'un pilon et d'un mortier, ainsi que d'une pioche fournie
par l'oncle maternel; c'est là tout l'équipement d'une mariée
nkouna. Toutes ses parentes se réunissentet après l'avoir exhor-
tée 1 à être obéissante, à accepter toutes les misères qu'on lui
fera dans sa nouvelle demeure, elles l'accompagnent au village
du mari. C'est )e hloma. Les hommes n'y vont pas, excepté le
ntjoumi de la famille de la mariée. Le matin du départ, le père
tue une poule et hahla c'est-à-dire fait un sacrifice, en disant à
ses ancêtres que sa fiHe va se marier, et en priant pour elle. Dès
qu'i) est arrivé, le ntjoumi va trouver le mari et ses parents
assemHés et il leur dit brusquement

« Nous voici, nous vous
amenonsvotre chienne) La voilà! Chez nous elle avait la réputa-
tion d'être une bonne fille, désormais nous vous entendronsdire
chaque jour qu'elle est paresseuse, qu'elle ne sait pas faire la cui-
sine, qu'elle a une foute d'amants. Très bien! Tuez-!a) Tuez votre
chienne! Ne l'avez-vous pas achetée. Elle est une jeteuse de
sortsi Faites-lui boire le ph )tre magique, etc. Les hommes setaisent. « Oui, tu as raison. Nous la battrons. Mais si son mari
est trop dur pour elle, nous essaierons de la délivrer. Nous ferons
de notre mieux pour la protéger.

Pendant ce temps, les femmes coupent les bûches de la chi-
g~ono, emplissent d'eau les marmites, et !a fête continue, un
nouveau bœuf ayant été tué par le mari. Le couple des je nea
mariés s'assied sur une natte et les femmes des deux familles

). Ecoute) disent tes vieiites femmes & )a mariée, tu as eta une bonne
0)to jusqu'ici, désormais on te traitera comme une esclavol On t'accusera
u'nduitèreet do sorcellerie. Tu n'auras plus de joie. Mais accepte tout ce)a)
On te battra, on te tuera, et nous ne pourronspas te dehvrcr car nous avons
mang6 leurs boeufs. t Ces exhortations volent ia peine d'Ctro reproduites, car
elles montrent clairement dans quelles conditions !a jeune ntie est donnée
au mari. Elle n'est pas protégée par le lobolo, bien au contraire, eotui.ei afait d'elle la chose de la famillede son mari, et elle doit en accepter n'importe
quels mauvais traitements (Voir 110 Partie).



commencent à échanger les insultes qui ne manquent jamais ce
jour-là! Chiens! » dira l'une des tantes de la jeune fille, n gens da
rien! Vous ne possédez pas même une marmite brisée pour enle-
ver les cendres du foyer. Vous pouvez vous féliciter d'avoir une
aussi bonne femme, une rude travailleuse, une excellente cuisi-
nière, une charmante et honnête fille, » Une vieille femme da
l'autre groupe répond Oui! si vous l'avez assez sermonnée!
elle renoncera peut-êtreà sa mauvaise conduite, à sa paresse,etc. x

a Mauvaise conduite? Vous pouvez en parler! Regardez donc
votre fils! Qu'est-il donc? Une bête sauvage! Nous sommes
venus !ui couper la queue, et faire de lui un homme) »

V. LE MARIAGE PAR ENLÈVEMENT.

Lea cérémonies multiples que nous venons de décrire sont
celles du mariage légal (ku teka). Mais il existe une autre manière
de prendre femme, et les pauvres (psisouwana), ceux qui n'ont
pas en leur possession les livres sterling, ou les bœufs ou les pio-
ches nécessaires pour le contrat, doivent bien y recourir. C'est ce
qu'on appelle /Mu Mou&a. Si donc un jeune homme se trouve
dans cette fâcheuse situation, et désire néanmoins se marier, il
envoie un de ses amis auprès de la jeune fille de son choix et lui
propose un rendez-vous quelque part dans la campagne. Si ello
est d'accord, elle s'y rend, se donne à lui, et de là ils s'enfuient
tous deux chez un des parents de la mère du jeune homme (par
exemple chez l'oncle maternel (maloumé). tts se cachent dans ce
village. Les parents do la fille la cherchentpartout.Si elle réussit
à leur échapper ou si elle est très déterminée à rester avec son
ravisseur, malgré leurs objurgations, ils cessent leur poursuite.
Ils la laissent libre, tout en déplorant leur malheuret leur honte.
Mais il est rare qu'un tel mariage ne soit pas régularisé. S'il a
conservé le moindre sentiment de bienséance, le voleur essaie de
so procurer le lobolo. Un beau jour, de grand matin, il s'en va au
village de ses beaux-parents et dépose une pièce d'or et une
chèvre ou un coq sur !o seuil de la hutto de sa belle-mère,en criant
de toutes ses forces « Ndi yibile » c'est-à-dire j'ai commis un
voll Les gens sont réveittés dans leur sommeil et sortent en toute
hâte pour voir quelle est la hyène qui a pénétré dans leur village
et a troublé de ses hurlements la tranquillité du matin! Le cou-
pable s'est enfui de l'autre côté de la barrière du village (sang-
wene), à une distance telle qu'on ne peut le saisir, mais qu'on



peut le voir parfaitement.Puis il file à la maison. Il s'est annoncé
de cette façon. Il reviendra encore apporter ce qu'il peut pour
apaiser les parents irrités, jusqu'à ce qu'il ait complété le lobolo.
C'est le ns/XM~o~~t. S'il n'arrive pas à tout payer, la promièro
fille qui nattra appartiendra à la famille des beaux-parents
f i~fwana ata lobola mamana wa kwe », l'enfant payera le lobolo
pour sa mère, tel est le verdict du droit matrimonial.

Si la femme qui a été volée par M~tou&a va vivre immédiate-
ment avec son mari irrégutier et s'installe dans son village, les
parents s'arrangeront pour agir d'une autre façon. Ils « iront en
tant qu'ennemis » (hi boulala), et envahiront le village du voleur,
tueront un porc et menaceront d'enlever tout le mobilier. Les
hommes du village s'interposeront alors, et, dans la suite, le
lobolo sera payé (Voir app. VIII).

REMARQUES RELATIVES AUX COUTUMES MATRIMONIALES
CHEZ LES THONGAS.

Bien que différant légèrement d'un clan à l'autre, les coutumes
matrimoniales présentent dans l'ensemblo do la tribu une grande
ressemblance, et no dînèrent que par les défaits. H faut distin-
guer trois grands ;<momentsdans la série do ces rites l" Le
tot~a, ou flançailles, avec ses deux visites ontciettes du naneé et
de la nancée; 2° Le lobola, ou remise du prix d'achat convenu
entre les doux familles; 3° Le hloma, ou cérémonie du départ de
tn nancéo pour te dcmicile de son mari. Quelques-unes des cou-
tumes accompagnant ces actes principaux sont étranges et sem-
blent, à première vue, incompréhensibles.

t" Pour les comprendre, il faut se rendre compte que, dans tes
tribus primitives ou à demi-civilisées, le mariage n'est pas un
acte individuel tel qu'il l'est actuellement chez nous. C'est une
espèce de contrat entre deux groupes la famille de l'époux et la
famille de l'épouse. Quelle est la situation respective des deux
groupes ou familles? L'un des groupes perd un de ses membres,
"tors que l'autre s'augmente d'une unité. Pour se dédommager
')'"ne diminution préjudiciable, le premier groupe réclame une
compensationqui lui est accordée par le second, sous la forme du
lobolo. Cette remise d'urgent, de bœufs ou de pioches permettra
au premiergroupe d'acquérirun nouveau membre pour remplacer
celui qu'il a perdu, et de cette manière l'équilibresera rétabli.La
conception du lobola en tant que compensation, moyen de réta-



blir f équilibre entre deux groupes, est certainement la vraie.
Ce besoin de maintenir l'importancedu groupe, cette tendance

à résister contre toute diminution, font comprendre également
quelques-unes des autres coutumes tous les rites qui mettent envaleur la mariée s'expliquent par là. « A hi si kola ha yene »,
« uous ne sommes pas fatigués d'elle, nous serions heureux de la
garder », disent ses parents par l'intermédiairede ces rites. Les
insultes réciproques du jour du hloma ont la même origine. Les
parents de la mariée font de leur mieux pour étaler l'immense
supériorité de leur propre famille sur l'autre, de leur fille sur sonmari. Le deuxièmegroupe se défend de son mieux d'où les pro-vocations qui parfois se transformenten véritables batailles.

Le simulacre de combat doit probablementêtre expliqué de la °

même manière. Les garçons, frères de la mariée, battent copieu-
sement les frères du mari, qui osent venir prendre une des filles
du hraa). !) ne leur plait pas de voir leur famille appauvrie, dimi-
nuée. Les vieillards portent les pioches qu'ils montrent aux dé-
fenseurs du village en disant « Voici notre bœuf! » Ou bien ils
se cachent au milieu du troupeau comme s'ils voulaient se faire
protéger par lui, puisque c'est seulement grâce à lui que le clan
de la mariée consentira à recevoir les envahisseurs. Mr. Van
Gennep a raison, je crois, de rejeter la vieille explication de cesimulacre de combatcomme reste du mariage par rapt, qui aurait
été dans ces tribus la forme primitive du mariage. Les Thongas
ont le mariage par enlèvement, mais, comme nous l'avons vu,c'est une toute autre chose.

2" H est cependantprobable que certains des rites du mariage
thonga doivent être expliqués par une forme ancienne du ma-riage. Le Hev. W. C. Willoughbydans son livre Race Problems x)
the ~Vem /t/r<M appelle le type de mariage que nous avons décrit,
et qui existe dans toutes les tribus sud-africaines, mariage de
donuttafton.Le système de vie familiale qui résutto d'un mariage
do domination est le système A descendance masculine les en-fants issus d'une pareille union ont pour ascendants les ascen-dants du père et ils héritent de son bien; la mère vit dans le vil-
tage du père; les enfants sont la propriété du père, et celui-ci a
sur eux une puissance absolue. Mais dans certaines autres tribus
bantou, surtout en Afrique Centrale, le système est diiîérent.
Nous y trouvons ce que l'auteur déjà cité appelle le mariage ')
descendance uf<'n'ne. Dans ce système, la femme reste dans le vil-
lage do son groupe; les enfantsont pour ascendantsles ascendants
de la mère; c'est l'oncle utérin qui a droit sur eux et non !e père,



Ils appartiennent au groupe de la mère et héritent de son bien.
Dans ce système le hloma, c'est-à-dire le troisième « moment e
du mariage de domination, n'a pas lieu, et le lobolo, prix d'achat
de la mariée, n'est pas aussi important. Le mari ne fait que loger
dans le village de sa femme ou bien il y fait de fréquentesvisites;
son rôle est tout simplement d'engendrerdes enfants qui appar-
tiendront à d'autres, et il paie ce privilège en travaillant pour le

groupe de sa femme ou en lui faisant occasionnellement des
cadeaux.

Il est probable que le mariage à descendance utérine est )e
plus ancien et qu'il s'est transformé, sous diverses inuucncës,
pour devenir enfin le mariage de domination. blr. Willoughby
suppose que des hommes, après avoir enlevé des femmes au cours
de razzias et les avoir amej.ées chez eux, trouvèrent ce système
beaucoup plus pratique pour eux-mêmes, et désirèrent posséder
de la même manière leurs véritables épouses. Des changements
d'ordre économique ont sans doute contribué au même résultat.
En effet, peu à peu, en raison de la stabilisationdu mode d'exis-
tence, les richesses augmentèrent et le bétail devint plus abon-
dant i) est dès lors aisé de concevoir que les hommes du groupe
du ,nari aient conclu avec les hommes du groupe de la femme
une espèce de contrat socialpar lequel ilscuraient un prix d'achat
plus étevë pour la femme, afin d'obtenir son transfert au domicile
de son époux.

Or, si c'est bien là l'histoire de t'évotution du mariage bantou
(et nous verrons plus tard, en étudiant la relation entre le neveu
utérin et le frère de sa mère, que c'est très probable), nous pour-
rions trouver, par la comparaison entre ces deux formes de ma
ringe, l'explication de quelques-uns des rites thonga. Avec J'an-
cien système, la aituation de la femme était certainement bien
préférable, si nous nous plaçons à son propre point de vue. Elle
pouvait en effet demeurer dans sa famille et son mari n'avait que
peu de pouvoir sur elle, alors que sous le mariage de domination
elle doit habiter dans le village d'un autre groupe, travaitkr pour
celui-ci, et être vraisemblablementmaltraitée. Ceci n'exptique-
rait-il pas sa fuite dans la brousse ou dans un autre village, la
veille du hloma, lorsque les parentes du mari vont la prendre de
force? Elle essaie de se cacher sous un voile, comme si elle dési-
rait ne pas être reconnue, mais les tantes du mari le lui enlèvent
sans remords et, quand elle se rend au domicile conjugal, ses
amies l'accompagnent en chantantdes chantade deuil. Il est plus
facile d'expliquer ces rites s il y a eu, dans un passé lointain



entièrement oublié par les individus bien qu'il influence encore
l'esprit de la communauté, une autre forme de mariage dans
lequel la femme mariée était plus libre et plus heureuse.

3° Nous trouvons l'explicationde certaines autres cérémonies
on leur appliquant la théorie des r~M A passage. l'our le flancé,
aussi bien que pour la nancée, il y a en effet passage a une nou-
velle condition do vie. Ils passent do l'état du célibat à celui du
mariage, d'où le rôle joué par leurs meillours amis et par les de-
moiseiïes d'honneur desquels ils sont séparés par le mariage. En
ce qui concerne la mariée, il y a passage d'une famille à l'autre,
d'un village à un autre.

-te ne puis dire que j'aie constaté des rites de séparation et de
marge très nets; mais les rites d'agrégation sont nombreux.
Hentro dans les rites d'agrégation, tout d'abord la participa-
tion en commun & la chair des bœufs, pendant les fôtes. Rion ne
resserre mieux les liens de l'amitié entre indigènes que le fait de
manger ensemble do la viande. Puis il y a l'érection du tas de
bois, les démonstrations do politesse prodiguées par les jeunes
filles aux amis du mari pendant le </e/fe/a et le jour qui suit le
hloma. Ces rites, qui sont collectifs, semblent représenter l'union
des deux familles. La nouvette mariée tes accomplit elle-même
individuellementpendant la première semaine do son mariage.

Comment est-il possible d'expliquer la résistance calculée qui
î est opposée aux actes de politesse, à la fois par les visiteurs et

par les visiteuses, pendant les cérémoniesdes naneaittes, et même
plus tard? Si los jeunes t)ties étaient seules à faire des difncuttés
pour entrer dans te village, dans la hutte, pour s'asseoir sur les
nattes, pour boire, manger, etc. nous dirions ce rite est égale-
ment do la part du groupe diminué, un moyen d'amrmer son
importance, de sauver sa dignité. Mais les garçons agissent do
nu'-me pendant tour visite, ils observent la même attitude dédai-
gneuse. Ceci provient certainementdu fait que )ps deux groupes
sociaux se regardent avec méfiance, parce qu'ils ne se connais-
sent pas parfaitement et qu'ils observent, en conséquence, une
réserve mutuelle. Cependant des informations plus complètes et
une étude comparative des rites thonga me permettent de donner
encoreune autre explication.

Le terme employé pour désigner ce rite est /fOM~a; c'est un
verbe d'origine ngoni (zoulou). Employé d'une façon généroto il
signifie remettre un présent à un chef qui a envoyé ses émis-

t saires le réclamer. Le chef «Aou~t'son, c'est-à-diredonne ordre de
9

1
kounga. Dans le sens rituel i! signifie faire un cadeau a quelqu'un



qui refuse d'accomplir un acte pour dea raisons rituelles. La
vieille expression thonga est alotila. Ce mot est le dérivatif rever-
sif du verbe ala refuser, tt signifie par conséquent enlever on
refus, le vaincre, faire céder quelqu'un. Le rite du kounga est
accompli on cinq occasions différentes au moins t° pour le
jeune garçon circoncis, le jour où il est reçu dans la communauté
des adultes (page 92); 2" pour la fillette qui a passé par l'initia-
tion khomba; 3° pour le jeune homme, lorsqu'il fait sa visite
ofuciette à la jeune fille qu'il a choisie, et à sa famille; pour la 1
jeune fille elle-mêmelorsqu'elle rend la visite avec ses demoiselles
d'honneur, et surtout lorsqu'elle se rend au domicile de son mari,
débutant ainsi dans le nouvel état de femme mariée; 4° pour le
premier-né; 5" pour la femme qui, ayant perdu plusieurs enfants
et se trouvant, par suite, dans un état. de dépouillement (bo-
woumba), donne le jour à un nouvel enfant. Dans tous ces cas.
la personne en question passe d'un état à un autre le circoncis,
de l'enfance à la jeunesse, le prétendant et sa fiancée du célibat ?

au mariage, la femme qui met au monde son premier-né do l'état
de femme à la maternité, et la femme dépouillée de l'état d.)
dépouillement à la situation normale d'une mère portant un
enf&nt sur ses épaules. Et nous retrouvonsici l'ancienne concep-
tion bantou de la vie. Ce passage, dans l'évolution do la vie hu-
maine, est chargé do dangers. La personne concernée se tient sur
la défensive. JI on elle refuse do parler, do regarder les autres
personnes, d'entrer dans leur village, ou, dans le cas de la nou-
velle épouse, de remplirmes devoirs conjugaux. Ceux qui désirent
leur voir accepter leur nouvelle condition doivent les persuader
de le faire en leur curant des présents, généralement de peu d'im-
portance un bracelet de fil métallique, une petite pièce d'ar-
gent, etc. Cela fait dispara!trc le danger.

Ce rite, que l'on pourrait appeler un rite d<et)s< est par con-
séquent certainementun rite de passage. Le fait que l'argent ou
les brace)ets offerts ne demeurent pas la propriété de la personne
')") les reçoit, en est une autre preuve. Les circoncis les remettent
au chef, et il les distribue aux vieilles qui ne peuvent plus espé-
'o avoir d'enfants. La fillette qui a passé par le khomba les
donne à sa mère adoptive, qui en fera le même usage. Tout l'ar- 1

Rent remis à la fiancée va au maitre du village pour les vieilles
femmes et les enfants. Les ~eos mnr«!s t)e ~oxwtf a~oo' aucune
pa)< (1 ces pr~enfs, car ils sont tabous. Pourquoi? Parce qu'ils
sont en relation avec un passage, et que les gens qui ont des rap-
ports sexuels sont réputés augmenter tes dangers inhérents a cea



phases critiques du développement humain, pendant lesquelles
le cœur est troublé par une crainte à demi-consciented'un avenir
nouveau et mystérieux. Chez les peuples civilisés qui ont atteint
t'ère de l'individualisme, ces craintes s'expriment par le chant et
la poésie. Dans les sociétés collectivistes, elles s'expriment par
des rites.

Voici quelques réponsesaux questions posées par le Professeur
Frazer au sujet du mariage.

L'homme ramène toujours sa femme chez lui. C'est le llhoma,
et c'est la loi. Il est tabou qu'il aille vivre chez ses beaux-parents,
en tout cas après son mariage avec sa première femme. Dans la
suite, lorsquo les enfants ont grandi et que le boukonwana, c'est-
a-diro les relations avec tes beaux-parents sont déjà anciennes,
l'homme peut aller vivre dans le village de sa femme (Voir la
!!° Partie). Ceci peut également avoir lieu dans le cas où une
veuve refuse d'épouserl'homme à qui etto revient légalement par
héritage, et se donne à un étranger, un homme d'Inhambanopa;
exemple. Celui-ci ne paie pas do lobolo, et vit avec elle dans son
village, mais les enfants issus de cette union appartiennent à la
famille du mari défunt.

tt n'y a pas do préparations au mariage chez les Thongas.
telles que jeûne, saignées, veittée pendant la nuit qui le précède.
On ne jette ni maïs ni riz aux no veaux époux. Ni la fiancée, ni
le (tancé ne sont jamais représentés par procuration ou par un
prête-nom. Les rapports conjugaux commencent immédiatement
après le mariage (voir page 1)0),maisla femme n'a pas de hutte
ou do cuisine à elle pendant la première année; pendant toute
cette période etto est obligée de faire la cuisine pour sa belle-mère.

Il n'y a pas de cas où les hommes échangentleurs femmes.
Voir tes conclusions pratiques sur les rites du mariage d la

<~ vol. I.

E.–L'/tGE MUR

I. L'IDÉAL BANTOU.
'(

L'homme marié est appelé celui qui a son chez soi (a ni le
hwakwc) par opposition au célibataire (nkhwcnda). Mais il faut

j dire tout de suite que cette sorte d'individus qui se nomment lesI1s
vieux garçons n'abondo pas chez les Bantous. Seuls les miséra-

t



Nés, les infirmes, les peu doués sont privés du mariage légitime
qui, pour le Noir, est et demeure le but de la vie. C'est par sa
femme ou ses femmes qu'il devient quelqu'un.

Ce fait n'appara!t pas encore durant la première année de sa
vie conjugale, car la nouvelle mariée doit cuire au foyer de sa
belle-mère dont elle n'est guère que la servante tout un an; elle
ne possède pas encore sa propre marmite; son mari mange avec
elle il n'est pas encore un seigneur. Mais, s'il est riche, s'il est
l'héritierd'un homme important, il ne tardera pas à acheter une
seconde, une troisième épouse.

Ces mariages nouveaux se contracteront comme le premier
mais avec moins d'apparat. Il se peut même que la fête se octobre
au domiciledu mari lorsque celui-ci est devenu un homme tout à
fait mûr qui en est à sa cinquième ou sixièmenoce.

A chaque nouvelle femme, il construira une hutte. Il a corn- f

menée son village par bâtir celle de sa première épouse, la grande
femme (nsati Iwe nkoutou) comme on l'appelle, celle qui, quoi
qu'il arrive, demeurera la principale. Lorsqu'il traçait sur le sol,
sans compas, mais avec cet instinct extraordinaire du Noir Sud-
Africain, la circonférence de cercto sur laquelle devaient s'élever
les murs en roseaux ptâtrés de son habitation, lorsqu'il recou-
vrait cette muraille circulaire d'un toit conique, il se disait s Je
fonde mon chez moi; j'inauguremon village. a Durant les années
subséquentes, l'idéal de sa vie ce sera de compléter peu à peu un
autm cercle, plus vaste. Lorsqu'ilaura acheté sa secondefemme,
il lui construira,à elle aussi, une hutte sur le même modèle. Mais
cette seconde hutte, la troisième, la quatrième, qui lui succède. L

ront, ne seront pas disposées sur une ligne droite, comme une
rue; au contraire, ettea formeront ensemble un arc qui devra se
prolonger en demi-cercle, puis de façon à accomplir le cercle
entier à mesure que de nouvelles constructionss'ajouteront aux
premières. Tel est l'idéal du Noir devenir le maître et seigneur
d'un village circulaire complet.

La plupart n'y arrivent pas. Trois, quatre huttes, un piteux
quart de cercle, c'est tout ce qu'ils obtiennent. D'autres, mieux
armés pour la lutte de la vie, plus favorisés, ferment leur cercle.
Leurs bestiaux, auxquels on a aussi bâti un enclos circulaire, au
beau milieu de la place, leurs bestiaux se multiplient et ne meu-
rent pas de la péripneumonio ou de l'hématurie qui, dans ces
contrées, déciment tant de troupeaux. Tous les trois ans. leurs
femmes mettent au monde des enfants. Si ce sont des garçons,c'est un honneur le village ne manquera pas d'héritiers, ni le



pore de bras pour l'aider et le défendre; si ce sont des Mes, c'est
une richesse des bœufs entrent dans la famillel Leurs frères ne
manqueront pas d'épouses, car on vendra les pœurs pour pour-
voir los frères. En attendant, les huttes s'élèvent. plus ou moins
vastes cc!:e du chef do famillo est la plus grande; les « matao a,
celles des garçons, les moins bien tenues.

Supposons un Ronga que le sort a favorisé, comme Guidja,
du pays de Libombo, aux environs de Rikatla, un homme que
j'ai bien connu dans les années 1890 à 1894. Son village ne comp-
tait pas moins do vingt-quatre huttes, avec de beaux ombrages
par derrière, l'enclos des bœufs, celui des chèvres, sur la place,
ceux des porcs, derrière les maisons. des poules et des coqs
picorant partout, des chiens vaquant tout alentour, en quête
d'un morceau à voler (car on les nourrit & peine), une foule de
gamins conduisant les bestiaux, et partout le bruit des pilons
écrasant dans do grands mortiers le maïs journalier. H se pro-
mène avec fierté dans son enceinte fortunée, jetant un regard do
complaisancesur sa prospérité.Des jeunes gens sont prêts à faire
les ouvrages dont it les chargera. Il les régalera avec la bière pré-
parée par ses femmes. Et souvent les gens des villages voisins so
joindront aux siens pour des jeux et des danses sur cette belle
grande place que des huttes entourent et ferment de tous côtés.

Et surtout, le soir, chacune de ses épouses lui apportera la
marmite qu'elle a cuite & son intention. C'est là, pour la femme,
le plus grand des devoirs conjugaux. Aucune n'y manquera.
Guidja, seigneur de six ou sept marmitéesde maïs assaisonné de
sauce aux pistaches, se régatera, se rassasiera chaque jour, ce
qui n'est pas peu dire, car l'estomac du Noir a des capacités
inouïes. Il deviendra gros et gras, tout reluisant d'embonpoint,
signe certain de richesse, de grandeur, de noblesse, au Sud do
l'Afrique. Et plus il prendra do corpulence et plus il sera consi-
déré.

Mais. on le comprend, il ne saurait vider à lui seul toutes ces
marmitesau mitieudesquettes i) trône. H régate ses enfants. Mais
d'autres viennent lui faire visite à cette heure du soir où on )f
sait entouré de tant de biensl Les sycophantes ne manquent
point. « Salut, flls de tel et têt) lui disent-ils. Tu es l'un des grands
du pays n. Et, pour répondre & ces compliments et à d'autres
encore, Guidja, magnanime, associe ses admirateurs & son festin.
Des étrangers passent-ita par la contrée et demandent-ils où on
pourrait les recevoir? « Allez chfz Guidja, leur dit-onl 1Il y a
toujours abondance chez lui o. Et les voyageurs arrivent, des-



condent (khouteka) dans son village. ])s raconteront chez eux la
Rtoire de Guidja et rendront hommage à son hospitalité. C'est
ainsi que l'homme qui a réussi deviendra célèbre.

Son avis pèsera dans les discussionsauxquelles il prendra part
il arrivera à être peut-être plus considéra que le chef lui-même
bien qu'il n'ait pas le prestige spécial que la famille royale doit
au sang qui coule dans ses veines.

Conclusion la grandeur d'un Africain, c'est avant tout unequestion de marmites! et la question des marmites est intime-
ment liée à la polygamie.

Durant ces années do t'age mûr, l'évolution de l'homme n'est
pas marquée par des cérémonies spéciales. !) existe cependant
une coutume à laquelle tous se conformaient jadis et qui indique
un avancement dans leur situation sociale c'est la fixation de
la couronne de cire.

Il. F)XAT!ON DE LA COURONNE DE CIRE.

Chez les Sud-Africains, la couronne n'est point l'apanage do la
royauté. Tous les hommes, arrivés à t'age adulte, ont te droit do
s'en parer. Il est vrai qu'il s'agit non d'un diadème de brillants,
mais d'un grand anneau de cire. Cette coutume para!t être d'ori~
gine zoulou. Les Soutes ne la connaissent pas et les Thongas,
qui la pratiquent tous, l'ont empruntée à la tribu conquérante
dont )o fameux tchaka a fait la fortune.Elle s'est répandue du
pays de Mapoute jusqu'aux conflns du Gaza dès le milieu du
siècle passé. Cette couronne de cire noire se nomme ~Mtt/ona ouchidlodlo et la cérémonie du couronnement a'appe'to Me~a. (Do
à le nom de moMeMa, qui sert à désigner l'ensemble de ceux qui
sont parés de cet insigne).

Voici comment s'accomplit cette cérémonie.
A un moment donné, le chef fait savoir à tous les hommes

d'un certain âge qu'ils auront à se fabriquer des couronnes. Les I
consenterset les fils de la famille royale qui appartiennentcette I

classo doivent se rendre à la capitale. On tue plusieurs bœufs;
les tendons du dos sont conservésavec soin et façonnésen flcelles.
Cela fait, on appelle les mattres coiffeurs, c'est-à-dire ceux qui
savent fixer ces curieux appendices. Ils viennent, pourvus dopetites baguettes (tinhlamalala, côtes de feuilles do palmiers
"M'ata), les tressent avec ces ficelles de tendons de manière aobtenir le squelette, la carcasse circulaire de la couronne. Lea



ficelles, passées dans les cheveux crépus, tout autour de la tête,
fixent solidement la monturede la couronneau-dessus des tempes.
Le reste de la chevelure, sur les côtés de la tête et derrièrea été
préalablementrasé. Le chef possède une provision de cire celle

que l'on préfère n'est pas celle des abeilles, mais la sécrétion rosée
de certains pucerons que l'on trouve sur des arbustes et qu'ont
été cueillir tes jeunes garçons de la capitale. Cette cire est mélan-
gée avec divers ingrédients qui lui donnent une couleur noire.
Elle est fixée sur la carcasse de baguettes,modelée de manière à

former comme un grand anneau rond ou ovale, noir de jais,
auquel on peut donner un lustre magnifique) Quand tout est
fini, on mange la viande des bœufs, on se régale, on danse, on
célèbre ce grand jour.

Les simples sujets se « couronnent» dans leur propre village

où l'homme de l'art vient les attifer. Les misérables se rendent
eux-mêmes chez ce dernier et ils emploient non des ficelles de

tendons, car ils n'ont pas de bœufs à tuer, mais des cordelettes
fabriquées avec des fibres de palmiers c'est plus économique.
On prétend que, de nos jours, les ficelles de palmiers (boukouha)
supplantent presque entièrement les autres, cela d'autant plus
qu'elles ne se détériorent pas quand on lave la couronne, tandis

que si la nguiyana » est assujettie avec des tendons, on n'ose

pas verser de l'eau dessus de peur de les amollir.
Au reste, il faut soigner la couronne elle peut subir des ava.

ries, des déformations, lorsqu'elle reçoit des coups, par exemple,

ou quand son possesseur passe par des buissons d'épines. Un

« khéhla » qui se respecte polira et réparera souvent cet ornement
de prix, car c'est le signe de l'âge adulte. Celui auquel le chef a
ordonné de s'en parer ne portera plus de fardeauxsur sa tête sa

couronne serait endommagée. Il se fera accompagner d'un gamin

qui se chargera des paquets. Lui-même n'aura que son bâton ou

son assagaie en main. On le reconnaltra tout de suite comme
étant l'un des hommes mûrs de la tribu. Ce n'est pas à dire que
le seul fait de porter la « nguiyana » donne le droit de se mêler

des grandes affaires du pays les conseillers seuls possèdent ce

droit. Mais c'est parmi les « couronnés a qu'on choisira ceux que
l'on enverra par exemple auprès d'un autre chef pour traiter les

questions politiques.
Quand les cheveux croissent car, tout crépus qu'ils sont, ils

s'allongent la couronne s'élève avec eux. Elle devient plus ou

moins mobile, ce qui doit être fort désagréablel Pour bien faire,

on devrait couper l'ornement et le fixer de nouveau. Le sieur



Mandjia, l'un de nos voisins de Rikatla, étant probablementtrop
paresseuxpour se livrer à ce travail, mettait entre son crâne et le
grand anneau noir, un petit mouchoir rouge qui empêchait le
ballottementde sa couronne.

A un moment donné toutes les « nguiyanes a disparurent du
pays du Nondwane (Magaïa). C'est que le chef Mapounga était
mort le deuil, caché durant une année, avait été rendu public
et la loi veut que, quand le souverain du pays est mort, les
hommes d'âge mûr suppriment leurs couronnes ils enlèvent la
cire de dessus la carcasse, en font une boule qu'ils fixent à un
petit bâton et plantentcelui-ci dans le toit de leur hutte au-dessus
de la porte. Ils suspendent la carcasse tout auprès et laissent ces
objets en repos jusqu'à ce que le nouveau chef ordonne à ses
sujets de refaire leurs couronnes. Ce fait montre clairement que
la coutume du couronnementest en relation directe avec la vie
nationale de la tribu. Les « makhéhla forment aussi des batail-
lons spéciaux dans l'armée.

De nos jours, pourtant, cette habitude n'est plus aussi reli-
gieusement observée que jadis. La vie est plus dure! Il faut aller
gagner des livres sterling au port de Lourenço-Marques ou dans
les mines d'or et on n'a plus de quoi mener la vie paresseuse d'au-
trefois. Il arrive donc que tel sujet peu fortuné refuse de porter
la couronne et dise au chef Qu'est-ce que je mangerai? Est-ce
que c'est toi qui me nourriras? Il faut bien que je porte des far-
deaux sur ma tête et je n'ai que faire de la « nguiyane a

« Tiko dji bolile »,disent les vieux en hochant la tête! <<A ke
he na nao », c'est-à-dire « Le pays tombe en pourriture) H n'y a
plus de loi )) 0 bon vieux temps)

F. LA VIEILLESSE

Cependant l'homme vieillit, vieillit. Ses cheveux, sa barbe
blanchissent, des rides se creusent sur son visage. Il se courbe.
Sa peau ne brille plus de santé et de graisse. Ses épouses meurent
et sa gloire passe. Sa couronne perd son lustre d'autrefois. Lors-
qu'une branche y fait une raie, lorsqu'un choc la déforme, il n'a
plus de quoi payer un schelling au cireur des couronnesl Le vide
se fait autour de lui. On ne lui témoigne guère de respect il n'est
plus qu'une charge qu'on supporte difficilement. Les enfants se
moquent de lui. Si la cuisinière les envoie porter sa part de nour-
riture au grand-père,toutsolitaire dans sa vieille hutte qui croule,



tes mauvais sujets sont capables de la manger en route et d'en
frustrer le vieillard, quitte à déclarer ensuite qu'ils ont accompli
la f'ommission dont un ies avait chargés,

Et quand le vieux chauffe son dos tout voûte aux rayons du
sf<)''d couchant, entre deux huttes, au pied de la barrière de ro-
seaux, qu'i) reste là tout affaissé, perdu dans quelque rêverie
séni)< les polissonsse montrent les uns aux autres la forme décré-
pite et ils disent 77e C/ti/)/)ou))AoMnouoou/C'est le Croquemi-
taine, c'est l'Ogre!

Les gens d'uge mûr n'ont guère plus d'égards pour les vieil-
lards que les jeunes. Dans le district de Mato)o, un vieux et une
vieille, Kobote et Méuyokouana, ont été abandonnés par )eurs
enfants qui émigraient dans une autre partie du pays et qui les
laissèrent dans une hutte-abri, un simple toit porté sur des per-
ches, sans roseaux pour fermer la muraille. Quelques âmes com-
patissantesont pris pitié d'eux, pauvres vieux tombés en enfance
et ne sachant plus même ce qu'ils disaient!

En temps de guerre, les vieillards meurent en foule. On les
cache, au moment des paniques, dans les bois, dans les fondrières
du marais des palmiers, et toute la population valide s'enfuit.
Ils sont tués par les ennemis qui n'épargnent personne, car telle
est la loi de la guerre. ou bien ils meurent dans leur cachette,
de misère et de faim!

Le soir de la vie est d~nc bien sombre pour les pauvres Rongas.
Néanmoins, on rencontre parfois des enfants qui, jusqu'au bout,
témoignentde la piété htm)e à leurs parents. Les plus à plaindre
sont ceux qui tombent à lu charge de neveux ou de cousins éloi-
gnés. Ils ne sauront plus que répéter d'une voix cassée ce triste
refrain Ba hi chanisa! » (On nous traite bien ma)! )

G.–L~l MORT

I. LES DERNIERS JOURS.

Manyibane, le chef d'un gros village proche de Rikatla, est
dangereusement malade. Les hommes de son kraal, ses amis, sont
venus s'informer de sa maladie (kamba chinyonga) et ont appris
que c'était très sérieux. Ils donnent alors à tous les habitants
l'ordre suivant. « Tloulan psilawènel » « Que chacun de vous
reste dans son coin pour dormir (c'est-à-dire les hommes à
droite de la hutte, les femmes à gauche) et n'ayez plus de rap-
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ports entre vous ». C'est tabou! L'homme en mourrait! Si des
visiteurs se présentent, on ne )eur permet pas do pénétrer dans
)c \'iUase. !t faut qu'ils soient demeurés <- purs a pendant au
moins doux jours. Deux bâtons sont plantés de chaque eut)' de
la porte de la hutte, et un troisième est placé par-dessus de façon
:') fermer rentrée. « C'est de cette manière que Jcs Noirs font. leurs
))roc)amations a dit Mboxa. « Tout le monde saura qu'un mou-
rant se trouve là et personne n'entrera ». Si l'un des hommes du
village a eu des rapports avec )a mémo femme que le malade, il
lui est doublement interdit do le voir, car alors le patient serait
couvert de sueur et mourrait immédiatement.C'est la grande loi
du );)f<</ou/a;)a, comme nous le verrons.

Naturellement on a déjà appelé le ~nn~a (docteur), qui a fait
de son mieux, et aussi le jeteur d'osselets. Cetui-ci a peut-être
découvert que la maladie était due à un jeteur de sorts et il )'a
identifié gr~ee son art magique. On fait venir celui qu'on sus-
pecte et on lui ordonne solennellement do guérir le patient. On
l'enferme avec lui dans la hutte afin qu'it détruise ses charmes
mortels et rendo la santé au ma)ade. Mais ce moyen n'a pas mieux
réussi que le, médicamentsdu docteur)

Le mourant appelle auprès de lui tous ses parents et leur fait
connatt.ro ses dernières volontés

a Quelqu'un n'est pas venu,
~d)ex le chercher », dit-il. Lorsque tous sont là, il leur dit « C'est
bicu, mes frères, mes enfants. Jo voulais vous voir avant de mou-
rir. Je to voulais surtout, toi, toi ou tel, qui as toujours été bon
envers moi. Les autres me détestaient, tu m'as toujours aimé. Je
to confie désormais le soin do veiller sur les miens ». J) désigne
alors probablementson successeur, celui qui sera !e « grand du
vi))ago » (nkouloultoumba) et il recommande aux autres de lui
obéir.

Puis il leur rappelle ses créances et ses dettes. « Un tel a
< lobola )' notre fille et n'a pas payétous les bœufs. » ]) leur révèlc
encore l'endroit où il a caché son trésor. « Allez à tel endroit,
dans te))o hutte, et vous le trouverez! » !) ne parle pas de ses
femmes, ni de leur sort, car il y a des lois d'héritage qui règlent
ces qucstions-)&et que chacun connait.

Quand la respiration devient plus courte, ceux qui le veillent
commencent à lui plier membres ()<ou khondia psiro (Ho.);
hou poutja (Dj.). C'est une coutume très ancienne, et elle est
considérée comme teHement importante que l'on commencel'opération avant la mort, de peur que la rigidité du mort em-pêche qu'on l'accomplisse. Lorsqu'on a attendu trop longtemps



avant de plier les membres, on est parfois obligé de les briser.
Pour éviter '-cite éventualité désagréable, ceux qui veillent te
moribond prennent doucement ses mains et les ramènent au
menton, puis replient les jambes le long du corps'. Si on leur de-
mande pourquoi ils agissent de la sorte, ils répondent

« C'est la
toi. C'est là la façon de prendre soin des morts (bekisa). » Ou

C'est afin d'avoir à creuser de plus petites tombes. » Mais je
ne pense pas que cette raison utilitaire soit la vraie. Chez les
Hongas on creuse les tombeaux dans le sable et il n'y aurait pas
la moindre difticutte à faire un trou plus grand.

La théorie embryonnaire » a été adoptée par certains ethno-
graphes pour expliquer cette coutume que l'on retrouve dans
toute l'humanité primitive, depuis l'époque moustérienne jus-
qu'aux premiers habitants de l'Egypte, et parmi beaucoup de
tribus non-eivitiséesdans le monde entier 1. Ils disent «l'homme
primitif plaçait le cadavre dans l'attitude d'un enfant avant sa
naissance parce qu'il croyait que la mort n'était qu'une nouvelle
naissance, le commencement d'une vie nouvelle. » J'ai demandé
a Viguet s'il pensait que c'était là la véritable explication. !t me
répondit qu'il n'en savait. rien, mais il no voulut pas le nier.
Cependant it est une considération qui rend difficile de l'adopter
les Thongas n'ont jamais fait d'anatomie et ils n'ont probable-
ment pas d'idée claire sur la position du fœtus dans le sein de sa
mère. Je pense qu'il en est ainsi de tous les peuples primitifs. Ce

genre do science n'est apparu que beaucoup plus tard dans l'évo-
tution do l'humanité. Ce rite tend, plus vraisemblablement, .')

placer un moribond dans la position assise qui est normale à tout
Thonga lorsqu'il se trouve dans sa hutte, car la tombe n'est
~H'xoe /)))Me f~o'tf) la ferre et on suppose qu'il continue à y mener
exactement la même vie qu'auparavant. Comme nous allons le
voir les autres rites d'enterrement confirment cette explication.

Mnnyibane est mort. En certains districts on veille à ce qu'il
ne meure pas avec les poings /erw~. C'est tabou, car sans cela
les enfants du mort se disputeraient(Viguet).On ferme ses yeux et
on lui enlève tous ses vêtements.Dans le clan Mpfoumo,on /'<w le

corps. Aprèsquoion le recouvre d'unvieux morceau d'étoffé. Per-
sonnene ptcure.Les tamentationssontabsotumcntintcrditesavant
que t'entcrrement no soit terminé c'est tabou. Cela « briserait
le dos des hommes qui doivent procéder aux rites funéraires.

1. Voir mon articio dn))9 /tn)ytropos,sept. t9t0 Deux ontorrements &

vingt )nu)e ans do distance

)



S'il y a des étrangers dans le villago au moment de la mort, ils
se sauvent vite pour éviter la souillure, autrement ils seraient.
obligés de prendre part aux cérémonies purificatoires des jours
suivants.

I.o leu qui brûlait dans la hutte funéraire est enlevé sans délai
et porté sur la place. Il faut le garder soigneusement allumé.
(:'est un tabou. S'il tombe de la pluie, il faut le protéger. Tous les
habitants doivent se servir de ce feu pendant les cinq jo rs sui-
vants. I) sera éteint par le docteur, à l'aide de sable et d'eau, !o

jour do la dispersion des parents. Puis il en allumera un nouveau
et tous y prendront des braises pour allumer leurs feux dans les
diverses huttes. C'est l'une des conditions de la purification du
village.

Le même jour on envoie des jeunes gens & tous les parents habi-
tant dans le voisinage, pour leur faire part de la mort. H faut en
informer également ceux qui sont absents au loin, à Johannes-
bourg. Voici comment on s'y prend. Quelqu'un prend une poi-
gnée d'hebe, l'allume et, quand etto est ennamméo, la jette dans
la direction de l'absent, en disant « Ton frère est mort, ici. N'aie
pas pour. Que tes ennemis (c'est-à-dire les Blancs qui t'emploient)
aient de la considération et do l'amitié pour toi, de façon a co que
tu puisses jouir d'un bon sommeil et d'une bonne santé. »

11. – LE TOMBEAU.

Les hommesdu villago vont alors creuser le tombeau, Ils choi.
sissent un endroit derrière la hutte du mort ou plus loin dans la
pftite forùt qui entoura généralement le village, ou bien encore
dans te oh'moM. le bois sacré, si le défunt était l'un des gardiens
de la foret 1 s'il appartenait A la branche aînée de la famille.

Tout d'abord les fossoyeurs s'arrangent pour qu'un arbre se
trouve près du tombeau, afin que l'on puisse y suspendre quel-
ques-uns des objets ayant appartenu au mort (ceux que l'on
conservera, mais qu'il faudra puriner). Ils creusent une fosse
d'environ six pieds de long, quatre de turge. et deux et demi ou

t. !JM!i les e)n))8 du Sud le tonibenu du mari ou do la femme est creusa
I

devant )f) hutte dans laquelle i)8vivaient(puisquecette hutte doit ftro nban.üi-
donntc); iorsuu'i) s'agit d'un enfant, on l'enterro il c0t6 do )!< hutte (pulsquo
dnns ce cns ta hutte no sera pas détruite). Lo tombeau est cntoutû d'unepulls-
Mde faite de bâtons et recouverte d'argilo. Do cotte façon on n'oublie pas
l'endroitoù )o cadavre a été ensovell.



trois de profondeur. Ce premier trou peut être creusé avec des
pioches ordinaires. Sur le côté on évide ensuite un deuxième trou,
de forme plus ou moins circulaire, en se servant pour le faire
d'une ictère planche de hois, généralement le bord d'un vieux
panier. Les parois de la fosse sont bien aplanies à l'aide de cet
instrument. Dans les clans du Nord, on les enduit parfois de boue
prise la rivière. On place également un roseau à côté du corps et
on éparpille au fond de la tombe do l'herbe qui a poussé dans
l'eau Ainsi le tombeau est, en quelque sorte, double. !t présente
deux niveaux le plus élevé formé par le grand trou donne accès
au plus petit, au tombeau ovoïde. Le premier est appelé la place
~Mt~e (houho) du mort, le second est sa huile (yindlou nu
ctnnyntou). Il habitera dans la hutte, mais il en sortira pourvenir
s'asseoir sur sa place souterraine, exactement comme it avait
l'habitude de le faire lorsqu'il vivait dans son village (E)ias).

Des que le tombeau est creusé, les fossoyeurs appellent les
parents pour qu'ils examinentle travail et se rendent compte que
l'on a bien fait le nécessaire pour le mort. Le trou inférieur ayant
été creusé dans la paroi du trou supérieur présente une espèce de
voûte. !) semble qu'on considère comme indispensable que la
terre destinée h protéger la tête n'ait pas été remuée. Lorsque
tous les parents se sont rendus à l'appel dos fossoyeurs, il arrive
parfois que la voûte du tombeaus'otîondre. C'est, un très mauvais
présage. La cause ~e t'accident est la suivante la personne qui a
ensorcelé le mort est présente ou bien l'un des assistants est cou-
pable do a mattoutana a a son égard~! Le tombeau est un mood/o,
un moyen magique de divination.

I!L L'ENTERREMENT,

Les fossoyeurs peuvent être quatre, mais ils ne sont. en général

que deux le mettre du deuil (nwinyi wa nkosi), qui est le frère
putné du mort, et un autre proche parent plus jeune, par exemple

). Comparezcette coutume avec )a rite qui consiste a enterrer )ei< petits
enfants et tes Jujnca'ix en terrain humide.

2. Dans certains clans du Nord i) n'y a qu'un seul trou, sons excavation
sur )o cote. Mots ce que je décris Ici est do règle chox tes Rongaa,excepte ift

ou )a civ))isntiona déjà modifie les anciennes coutumca.
3. MbnM et HXns no sont pas d'accord sur ce point. Mboxa dit que )'cffo))-

drement du tombeau no peut être cause que par )a présence du jeteur do
sorts qui n tué te mort. Etias prétend que le t))t'mo accident arrivesi l'un des

i



un fils. Tous les deux doiventêtre maries, car seuies les personnes
mariées peuvent se débarrasserde la souillure de la mort par le

«
tahta khombo a, que nous expliquerons plus tard. Si t'en de-

mandait à un fils non marié de prendre part au travail des fos-
soyeurs il répondrait: a Comment pouvez-vous me proposer une
chose pareille'? Je ne suis pas encore arrive à maturité (mhisi)! Je
ne suis pas encore mûr!N'y a-t-i) pas la souillurode)n mort? Avec
qui pourrais-je m'on taver? n (Viguet). Le premier fossoyeur est
également appelé n celui de la tête x, le deuxième

« celui des pieds 0

parce que l'un portera le cadavrepar lu tête et faut rn par les pieds.
Les femmes peuvent egatement enterrer un mort à l'occasion.

Les fossoyeurs retournent donc à la hutte et. commencent par
cnrouter le cadavre dans ses couvertures et dans sa natte (Itou
tjimba). Ils cousent deux fois la natte (pour t'empêcher dn glis-
scr?) (Viguet) et ils attendent en générât le couchor du soleil pour
procéder à l'enterrement. Quand le momentest venu, ils font un
trou dans le mur de ta hutte, du côté droit, car to mari habite
dans la moitié de !a hutte qui se trouve à droitu, et ta femme dana
celle qui se trouve a gaucho.Le cadavre ne doit pas otro porte au
dehors par ta porto, mais par cotte ouvertureartificielle il quitte
ta hutte la tête en avant Parfois les fossoyeurs bouchent leurs
narines avec les feuittes d'un arbuste appelé ngoupfana, qui a un
parfum violent, afin de ne pas sentir l'odeur do la mort (moya wa
lifou). Ils defUent lentement,sans un mot, hommes et femmes les
suiventen silence. n

Celui de la tête descend au premier niveau
et « celui des pieds te suit. Ils ont déjà placé A l'endroit oit devra
reposer la tête un morceau do bois, d'une branche de nA~n~p, )eur
arbre vénéré, morceau long d'un pied et targo d'environ 7 à
R r)))., qui servira d'oreiller. Au fond, sur te sot, ils étendent quel-
ques vieilles couvertures. Ils couchent le corps par terre sur to

hommes présonls a f/emaAon'/a !o mort, c'est-A-diro n travers son chemin,
eo qui slgnillo qu'i) n eu des rapports soxucta avec )a mOmo fcnuno que )a
mort. (n'est )f) ce que signifie t'expression mattou)ana t.) Do mémo qua )n
i)uHc tit) mort connaissnit cet homme, de mi!me sa nouvello hutte souter-
rnine )o rfennnntt et le denoneo.

). i)!)))s les cinxs )))a))i, )e cadavre est sorti par la porte, mats on briso )o
pMtre ~p)) se trouve sur les doux montants, et on le fait tomber & terre.
'J') le refoo tdus tard. Dans les c)nn9 du Nord,)a hutte du mort n'est pas
tu~-t tnrtonent tabou que chex tes Hongas. Une fois puriueo c))o pourra
ftrc employée do nouveau.

Ethnographiecompnrattvc: Hn Suisse on dit couramment qu'un cndnvro
uoit i.o) Ur de )a maison les pteds on avant.

3. Les P-gonts tatsscnt leurs morts accroupis, avec un couteau dans los



côté gauche, la tête reposant sur l'oreiller. Le tombeau a été

creusé df telle sorte que son j!r:)nd axe est dirigé vers le point

cnrdion) d'no vin) ont les nnct'-tn's, et le mort dont )o t~te est légè.

tonent tcJKt.Hf fn orno'c te~ntde dnna cette (tirneUon t'uif. )''s

tnn)n", cnr ils soxt unf rnee do n)curtrtpr.-) (Viguet).t) se peut 'jue la positon
eonchco ttoonte nu cadavre pnr )f!t ttonK" soit )o résultnt d'une 6vo)!it)"
):)) tout fn!. ce n'est pns là )n vt) itn)<)e posjUon pour ')orn)h',cnr)estndt~nfs
oc )ep)ient «f'))fm)<')n''nt pns ton's tnonbres )t))"-f)')'i)9 dorntcnt.

)..)'n) n<.<)st6 io 17 d~ccmhre )C08 f) rcntcrrfnx'nt d'un de mes vok!"9
dn )<))tat)a, nppc)6 Sohts, et j'n) décrit tes rites nuxfjoetsJ'a) asttste cejour-)~
dnns )'m't)c)o déjà cité, pub))6 dans /lnfyf)'opos, septembre 10)0.
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fossoyeurs enlèvent au mort toutes les couvertures dans lesquelles
ils l'avaient enroulé,et les transpercent a t'aide d'un couteau, en
faisant un grand trou dans chacune d'elles ainsi que dans tes
nattes et dans les vêtementsqui ont tous été apportes et qui doi-
vent être jetés dans le tombeau. Chaque objet doit. /x'/fmoH/ft,
rendre son dernier soupir, comme le mort )', me dit Spoon. <est
tahou On ne doit pas introduire d" fer dans le tombeau. Le
fer, Je fer noir, est. od/o&u it est danRcreux pour le mort. car it ne
jtomrit pas aussi rapidement que le cadavre, les couvertures et
tes nattes. Il ne faut pas en mettre dans le tombeau. Hncore
moins du cuivre ou du bronze, car ils ne changent même pas de
ruuteur. Ils attireraient la Mort vers le \itta:re car ils r''s)<'nt
brillants; ils brittcraient pnur la Mort et désigneraient d'autres
personnes du ):raa! en disant Tue! » (Viguet). Los braee)e)s de
cuivre et de hronze, de mono que les tabatières btanches, sont
appeiés ;)/t/«/f et non O~/o&n 1.

)) est intéressantde noter ce que l'on fait des différenteschoses
ayaut appartenu aux morts et où on les met. Httes sont reparties
en lieux catégories certaines doivent disparaître avec le défunt,
d'autres doivent être conservées.

A lu /j)'Mt~)<* cnyf'fyort'c appartiennent avant tout ses couver-
tures on les enroule autour de son corps, it dort dedans, mais il
ne faut pas te.s attacher, car it est tabou d'attacher un cadavre –
)'esprit.c/t)/;<M)))&o)t,se mettrait en cot&rc s'il était emprisonne et
causerait des matheurs s. Les nattes sont étendues dans le pre-
micr trou, ainsi que les vieilles vestes et les vieux pantalons, car
le mort viendra s'asseoir dessus lorsqu'il sortira de sa hutte pour

reposer sur sa place. Les poteries, surtout les vieiHes, sont.
ensuite brisées sur le tombeau '< pour faire acte de ~o)ere contre
la mort a (Htias). La cruelle qui fait partie de ces poteries peut
occasionnettcmentPire déposée sur )o tombeau, mais son fond
csl perce, et plus tard des offrandes de bière destinées au mort y
seront versées. Tous ces biens périssables doivent mourir avec
lui. On dit que c'est sa souillure (thyaka ra yena). Dans les ctans

1. Le fait do savoir M qui est tj't/ohf et ce (lui no )'Mt pn' pr.to jmrfois A
'Uscussion.J'ai vu )o fossoyeur nrrncher les houtuns du pantr.ton de Sohfs
')"'it con)M)t, et les jeter hors <to )n fosse. Uno vieille fetnmf pensant eaos
dnuto tju'jjs n'etateat pas d'ono nature nossi htCorru))tH))e 'juc )o fer, les
"'jetta dedans, et do nouveau )o fossoyenr les tança au dévots.

t) sonbtcrnitegatonent que )o tonheau ne duit contrnir nncun nœud.
])eux morcent)x de I)ents attacliés eiiseitil)le et forinntit le voteiiient #le SuitisUfxx morceauxdo penn aHachcs ensembleet formant )o vêtement do Sohfe
Notoxr de ses reins furent d'abord detacacs )'u)9 jetés dans )t) fosse,



du Nord on brute parfois les objets de la prenuère catégorie.
La f~xrt~of (M~n) t'e comprend les objets que l'on garde parce

tpt'its ont encore de la va)eur; on les suspendra a l'arbre ou on les
déposera au pied de l'arbre qui se trouve près du tombeau ou
devant la hutte abandonnée, ils seront purifiés pendant les jours

Lt'. TOMtiEAU DE SOK)S.

suivant, connue nous allons le voir. Les paniers en bon état, )cs
marmites neuves, les sagaies 1, les couteaux, les pioches, etc.
appartiennenta )a deuxiëme catégorie. On les distribueraensuite
parmi les héritiers. Dans les clans du Nord on jette parfois dans
la fosse des graines prises dans la réserve du défunt en disant
n Pars avec tes graines

Mais revenons a t'enterrement,. « Celui de la tût.)! otncie dans
le tombeau, puis tous les parents l'aident a remplir )a fosse. Ils
poussent la terre sablonneuse avec leurs mains et enlèvent, avec

1. Le fer et non te manche qui fait partie do sa souillure et que l'on
brise. Le manche est lui, io fer n'est pas lui



grand soin tous les morceaux do racine, comme s'ils voulaient
nettoyer parfaitement le sable. C'est un tabou dicte parte respect
que l'on doit aux morts. Agir autrement signifierait n te rejeter
nu loin (tshoukoumeta). La tète a été recouverted'un tinge et la
terre est ramenée dessus très doucement. Le fossoyeur prend
niers deux rameaux provenant d'une branche de nkanyo m.'de
(te nkanye est un végétât dioïquc) et les met dans la main droite
du mort, qui émerge des couvertures, près de la joue. Lorsque la
terre atteint le niveau de ce bras. cetui-ci est tiré doucement de
fncon à laisser sortir les deux rameaux. On continue de tirer te
bras aussi longtemps que possible, et de rempiir graduellementla
fosse. Lorsque le bras est complètement étendu, le fossoyeur
saisit (wouUa) l'un des rameauxet le donne à un de ses aides qui
le garde, le deuxième rameau reste dans )a main du mort. C'est
là, en tout. cas, la façon routière d'accomplir le )';<<* fh< n<MfOt<,
mais souvent on ne met qu'un rameau dans )a main du mort et
on l'enlève aussitôt que la terre arrive à son niveau, sans étendre
le bras; ou bien on le fait émerger du sahle en )c tirant doucement
tout le temps jusqu'à ce que )a fosse soit remplie, de telle façon
qu'une fois le tumujus terminé on puisse encore voir le rameau
sortantdu sol. Le frère cadet le prend alors pour a<'comp)ir !e rite
religieux. On appelle ce rameau mlmrnba, mot que nous tradui-
sons généralement par offrande, mais qui désigne tout objet par
l'intermédiaire duquel les hommes entrent en rotation avec les
esprits des ancêtres. L'onicif.nt s'assied au pied du tumulus, tous
s'asseoient silencieusement autour, les hommes plus près, tes
femmesplus loin. ]) tient le rameau dans sa main droite et décrit
des cercles autour de sa tête Puis il prononce )a syllabe sacra-
)nente])e hou, hott, tsou, à deux ou trois reprises, en prolongeant
le son; il a ainsi appelé les esprits. Ji prie

Il
Vous mes ancêtres,

qui êtes assemblés ici aujourd'hui. Ne voyez-vous pas ceci?
Vous l'avez pris. Je suis seul maintenant. Je suis mort) le vous
en prie, vous qui êtes )n-bas (ko!aho), puisqu'il est retourné vers
vous, faites que nous demeurions en paix. H n'est pas parti avec
haine. Que nous puissions )e pleurer doucement, en paix. Que
nous nous aidions tnutcettement il le bien pleurer, même nos
beaux-parents chcx qui il a pris sa femme. )' JI se peut qu'il oublie
de dire une chose qui doit être dite, alors l'un des auditeurs lui

t. C'est là )e rito rengieux appelé <ti~af<u'« expliqué dans la Vt° Partta,
ch. Il. Son but est d'assurer une réception favorable au mort de la part des
psikwembou, c'est-à-dire des dieux ancestraux.



fait tranquillementremarquerson omission,et il ajoute les mots
asaprière.

Les ~mM~ions (kou djila nhosi). Aussitôt qu'il a uni de prier.
les assistants se mettent à pleurer, les lamentationscommencent.
Les femmes se lèvent en poussant des cris, puis se jettent sur le
sol. La femme du défunt crie plus fort que les autres « Je reste
seule dans la plaine solitaire (libalen). Où es-tu a))é'? Tu m'as
abandonnée! » Les lamentationscommencent en général sur une
note très aiguë et se terminent sur une note un peu plus basse,
elles expriment la peine du cœur d'une manière touchante et
pénétrante. Voici l'une des phrases qu'on prononce à cette occa-
sion et que l'on peut à peine appeler un chant. Je l'ai entendue
en 1893 a t'enterrementd'une jeune femme qui s'était noyée dans
le lac de Hikatta.

0 ma mère! 0 ma mère! Tu m'as quittée, où es-tu allée? 1

Les beaux-parentsse lamentent sur le sort de leur fille, la non-
velle veuve. Chacun commence alors à se lamenter sur le sort de
ses propres parents, morts récemment. Les frères pleurent en-
semble sans crier. Ils disent « Tu es parti le premier. Xous te
suivrons bientôt car il y a une attraction dans la mort. »

C'est pendant ces lamentationsque les marmites, les manches
des sagaies,etc. sont brisés sur le tombeau.

Arrêtons-nous un peu ici.
Nous en savons déjà assez pour remarquerque chez les Thon-

gas, la mort. (lifou) n'est pas seulement un événement triste, une
grande occasion de douleur par suite de la perte du défunt, mais
une source terrible de contaminationqui met tous les objets et
toutes les personnes en contact avec le défunt, tous les parents,
même ceux qui habitent au loin et travaillent par exemple A

Johannesbourg,dans un état d'impureté. Cette souillure est en
euet très dangereuse; elle tue si on ne la traite pas comme il faut.
Tous n'en sont pas atïectés de la même façon. Il y a des cercles
concentriques autour du mort les veuves forment le cercle inté-
rieur et elles subiront une purification très sévère; les fossoyeurs
viennentensuite; puis les habitants du village du mort, les parents
résidant dans d'autres vi!!ages, même les parents des femmes du
défunt. Toutes ces personnes qui sont impures se trouvent mises
au ban de la société « Mouti wou tjoumile », « le village est

1. Voir la musique.de ce chant dans V. Partie, ch. B.



sombre c'est là l'expression technique. Cette période de marge
dure plus longtemps pour (eux qui sont le plus touchés une
année et plus pour les veuves, un mois pour ie village, cinq ou
six jours pour les parents venus du dehors. Mais il y a de nom-
breux tabous imposés durant cette période. Les rapport s sexucts
sont sévèrement défendus aux personnes mariées, mais le ~a/x~'M
ne l'est pas si fortement, tout au moins dans certains dist.ricts.
Nous trouvons également les rites d'agrégat.ion qui permettent
le retourà la vie ordinaire. Les rit es funéraires peuvent durer une
année et ils sont. très complexes. La série de ces rites compotel'
trois phases 1° Le Grand Deuil, immédiatementaprès l'enterre-
ment, qui dure quelques jours, en général cinq. Le mode de puri-
fication employé est essentiellement médical il a pour but de
purifier les personnes et les objets qui sont entrés directement en
contact avec le mort; 2° Les riles sexuels qui tendenth purifier la
vie collective du village par la suppression de la snuithn'e; 3° Les
rt'h's familiaux qui consistent en réunions de tous tes parents,
accompagnésde cérémonies religieuses. Ils ont pour but de réta-
blir la vie de la famille, c'est-à-dire du groupe social qui s'est
trnuvé diminué par la mort de l'un de ses membres.

On trouve cette même série de rites dans tous les ctans, mais
les rites eux-mêmes diffèrent parfois fortement; je vais essayer
de décrire clairement ces différences. Mes renseignements sont
plus complets en ce qui concerne les dans ronga, mais je dois à
Viguet queiques informations entièrementnouvelles et très inté-
ressantes au sujet des rites hlabi.

IV. LE GRAND DEUIL DES CINQ PREMIERS JOURS.

1° Le Grand Deuil chez les Rongas.

Immédiatement après l'enterrement, tous les habitants du
village vont se baigner dans le lac ou dans la rivière. Les fos-
soyeurs mâchent un nd/oo, racine de juncus qui a un pouvoir
tonique. Des rites spéciaux doivent ensuite être accomplis pour
les veuves. Nous les décrirons dans le prochain chapitre. A leur
retour du lac, l'un des hommes grimpe sur la hutte et enlève du
toit la couronne d'herbe tressée qui, de son vivant, était l'orgueil
du maître. La hutte participe à l'état général d'impureté de tous
ses biens. Cette couronne sera placée devant la porte pour la



boucher et personne n'osera plus y pénétrer jusqu'au jour de
l'écrasementde la hutte.

Dans les clans mpfoumo, le premier soir, les fossoyeurs doivent
accomplir quelques rites préliminaires de purification 1° un
/)0t)(/ c'est-a-dtre une ablution de feuilles de nkouhlou écrasées
dans un mortier avec de )'eau; autrefois ils avaient coutume
de fabriquer une pipe avec une coquille de sala, d'y mettre une
braise et un peu de fiente de poule et de fumer ce mélange peu
appétissant.

Dès le premier jour, les fossoyeurs et les veuves doivent se
servir, en mangeant,de cuillers spéciales (psihanti) faites de mor-
ceaux de vieilles calebasses. Pendant les cinq jours du Grand
Deuil il est tabou qu'ils se servent. de leurs doigts pour prendre la
nourriture au plat commun.

La nuit venue, toutes les veuves dorment en plein air, car les
huttes ayant appartenu au défunt sont tabou. S'il pleut, elles
dorment dans les autres huttes du village.

Le jour suivant, le docteur vient procéder à la purification mé-
dicate des veuves et des fossoyeurs. Cette médication consiste en
trois bains de w!/x'w successifs, le premier, le troisième et le cin-
quième jour après la mort. Ces ma/touM~OM/osont administrésde
la même façon que celui que j'ai déjà décrit à propos des rites de
l'enfance (p. &7). Mais les drogues que l'on fait bouillir dans la
marmite et les boulettes brûtéea dans le feu sont considérées
comme très puissantes, surtout celles employées le premier jour,
et c'est tellementvrai que la marmite dans taquette on les a pré-
parées doit être brisée sur le tombeau. Les deux fossoyeurs et la
première veuve doivent s'exposer ensemble à ce désinfectant
spécial; la veuve garde ses vieux vêtements pendant. l'opération.
Le deuxième et le troisième bain, ceux qui servent aux autres
veuves ne sont pas aussi forts et on peut conserver la marmite.
La veuve ne prend pas ces bains en même temps que les fos-
soyeurs. Ces rites, aussi bien d'ailleurs que l'obligationde se ser-
vir de cuillers spéciales, ne s'appliquent qu'aux fossoyeurset aux
veuves.

r,
D'autres rites doivent être accomplis pour toute la commu-

i nauté.
Tout d'abord on se raM les cheveux. Les veuves et les parents

proches se font raser toute la tête, les hommes se contentent par-
,j fois d'une raie de chaque côté. C'est le docteurqui procède à cette

opération, ou une personne quelconque qui en a l'habitude. L'ins-
trument employé est soit. un rasoir en fer, soit un morceau de



verre. On prétend que le fait de se raser les cheveux est un témni-
gnage do respectenvers le mort aussi bien qu'un signe de tnstesse
et un moyen d'empêcher les maf/t'/M, la sensation des cheveux (lui
se dressent sur la tête par peur de la mort. Si les personnes en
deuil oubliaient de se raser la tête, elles perdraient l'esprit et
seraient prises de délire (hahama).

Puis tous se revêtent de 'on/o~o, c'est-à-dire de pièces d'étoffé
de coton bleu-marin que les Hongas emploient depuis très long-
temps. La première veuve doit en être revètue avant de pénétrer
dans l'enclos du deuxième bain de vapeur.

Un troisième rite général est le louma milomo, ta purification
des provisions de bouche du défunt. 11 ne s'agit pas Ja d'une ope-

ration médicale, mais il semble que, par cet acte, chacun des pa-
rents fait disparaître le danger inhérent à la nourriture contami-
née. Le mot huma, que nous trouverons souvent dans le rituel
thonga, signifie à l'origine mordre (comme un chien), ou causer
des douleurs internes violentes (coliques ou douleurs de l'accou-
chement) mais dans la terminologie rituelle il signifie accomplir
certains rites par rapport à une nourriture déterminée afin de
supprimer le danger qui y est attaché. Les m)7omosont )cs graines
de toutes les espèces de céréales que )e défunt possédaitdans ses
greniers. On fait cuire quelques haricots, des grains de maïs, de
millet, quelques pois indigènes, etc. et on les verse dans l'un des
paniers (Iihlelo) du défunt. Le n<oM/mHfou, c'est-à-dire le neveu
utérin, le fils de la sœur du mort, est appelé le premier. C'est lui
qui doit commencer et ceci est tellement important que, lorsque
les gens vont faire leurs visites de deuil, ils emmènent toujours
avec eux une fille ou un garçon qui est. un « ntoukouloua de celui
qu'ils pleurent. L'enfant reste debout devant la marmite, ies
pieds rapprochés l'un de l'autre. Le maître du deuil (dans ce cas
c'est la première veuve) s'agenouiHe devant lui, prend quelques
gouttes dans la marmite avec un peu de la nourriture qui se
trouve au fond, et verse le tout entre ses deux orteils. L'enfant
se penche et frotte les deux orteils l'un contre Fautre, puis il
tourne le dos et s'en va. 11 ae doit pas regarder en arrière c'est
tabou. Après cela les autres parents disent « Allons tous tourna
mi/omo ». 11 leur a donné )~ droit de le faire.

Un peu des milomo est gardé soigneusement dans une marmite
pendant des mois. Lorsque les parents qui étaient absents le jour
de la mort reviennentde Johannesbourgou d'ailleurs, ils doivent
accomplir cette cérémonie avant de pénétrer dans le village et
d'y manger quoi que ce soit. Ba yila mouti « Ils sont tabou



vis-a-vis rlu village ». Cette règle ne s'applique qu'aux parents-
L''s autres gens peuvent très bien manger sans danger les provi-
sions du défunt, la contaminationne menace que la famille. Une
autre variété du même rite consiste a préparer de la bière légère

avec h- maïs du mort, à en prendre une première gorgée que l'on
doit rechercher du cote droit, puis une deuxième que l'on recrache
a gauch' après quoi en peut boire.

Les /~v/t';).<! du défunt doiventégalement être purifiés, ce qui se
fait par le rite appelé &n;)('/t~<t moMM éclairer le maïs. La veuve 1

et toutes tes parentes se rendent dans les champs du mort en
tenant une vieille c/tt/.ott</o vide. La chikoutja est la coque dure
du sata, qui atteint à pou près la taille d'une orange, at dans )a-
quelle on a conservé la provision de graisse végétato do tihouhlou
(Voir la !V" Partie). Comme etto en est encore imprégnée, les
femmes t'allument et traversent les jardins en la tenant à la
main, ittuminant ainsi les tiges de maïs autour d'elles. Il y a
peut-êtreun lien entre cette coutume et l'idée que la mort signifie
t'obscurité, et que sa contamination est a noire x (ntima) aussi
longtemps que la purification n'a pas eu lieu.

Pendant les cinq jours du Grand Deuil, les parents et les amis
viennent rendre leur visile de deuil officielle Ils entrent dans le
village, tes femmespoussantdes lamentations(milcouloungwana). l

Quelqu'un les conduit au tombeau et ils tournent autour avec
des cris de deuil, afin 'te prendre congé du défunt.A l'enterrement
do Sokis, j'entendisune femme dire d'une voix tremblante Au
revoir! Tu es parti! Ne nous oublie pas. Souviens-toi de blouta-
tène. » Moutatène était la pctite-ntte de Soltis. Ils apportent des
présents MO reis, une poule, une chèvre, un peu de bière légère,
parfois une natte pour la veuve, car la sienne a été jetée, ou bien
encore une p)èce d'ëtofïe de deuil. Les habitants les reçoivent
poliment et étendent pour eux des nattes sur le sol. Ils se com-
muniquent mutucllement les nouvelles (djoungoutisana). Puis
après avoir foxm~t, ils mangent et boivent. Les Hongas ont pré-
paré d'avance de la boisson; c'est le vin rouge que les marchands
Uanyans leur vendent dans tout. le pays. Les invités s'enivrent.
Ils dansent, et la cérémonie du deuil se transformeen une orgie
accompagnée de danses et de chants de toutes sortes. Les chants

li du Grand Deuil consistentsoit en chants de guerre très imprcs-

1. Cette visite peut être rendue un, deux ou trois mois plus tard, car on
dit nhosi a psi boit – )e deuil no pourrit pas Mais les dansesn'ont
lieu que pendant tes cinq jours.



sionnants exécutés par les hommes, soit en airs de danse ordi-
naires, les chants licencieux chantés par les femmes étant tout
particulièrement appropriés (Annotatio9). En fait ce sont )<) les
chanls de deuil proprement dits, ceux que l'on choisit spéciale-
ment torsqu'H s'agit do bien célébrer les funérai!les d'un grand
homme. J'ai assisté à ces manifestations lors de la cérémonie
funèbre de ta «

fermeture de la hutte », et nous reviendrons plus
loin sur cette question. Dans le Ile Volume,V Partie, Ch. M. U.
je donne quelques chants funèbres qui ont un caractère particu-
lièrementstoïque. En voici deux autres, extraits d'une collection
faite par M" Audéoud, femme de l'un de nos missionnaires, Ils
ont été chantés à la mort du chef Tehoutchaprès do Makoutane,
dans le pays de Mapoutjou. L'un d'eux était un chant de guerre
avec accompagnement de tambour; en voici l'air

L'autre est une curieuso apostrophe aux jeteurs de sorta que
i'"n suppose avoir ensorce!e le mort et elle signifie Au revoir
jeteur de sorts! Au revoir jeteur de sorts) Tu veux tuer lea gens.
Tu viens tuer les gens, tu viens pendant la nuit.

Mais le /'ot)r f/e f/utto'earrive enHn, te /o;o' Je rf<s/)C)'sto« (f/Mu&a).
Lorsque les fossoyeursont bien transpiredans leur bain de vapeur,
ie docteur prend )a marmite dans laquelle la médecine bout
encore. Toutes les femmes s'asseoient- avec leur enfant sur le dos,
les hommes sont tous sur une ligne, tenant leurs sagaies et leurs
bâtons à la main. Le docteur asperge tout le monde avec cette
décoction, en se servant pour cela d'une branche feuillue. Les
enfants pleurent parce que les gouttes brûlantes leur font mal.
Les femmes essaient de se cacher les unes derrière les autres. Les
hommes gesticulent comme s'ils voulaient frapper des ennemis



avec tours sagaies; ceci afin de montrer que leurs bras sont forts
et qu'ils peuvent maintenant partir 0) guerre, car, avant cette
purimation, it leur aurait été tabou de rejoindre l'armée. Si un
homme est absent, on apporte ses bâtons a l'aspersion pour qu'ils
soirnt purifies1. l'uis te ttocteur prend la marmite et asperge tout, 7
)e vitta~e. tes buttes, les portes, le dessous des toits, la pahssade,
tes biens du m")') que l'on a conservés et qui sont destines a être
distribues aux héritiers. Lorsque cette opération est terminée, le
village est pur en ce qui concerne les choses materiettes. La con-
tamina) ion dont ettcs étaient toutes atteintes par suite de )a mort
de leur propriétaire a disparu. Avant l'aspersion il aurait été
dangereux de toucher a quoi que ce soit. A présent si quelqu'un a
husse, avant te décès, une chose quelconque dans le kraa), il peut
venir la reprendre. Cet acte est celui qui o

congédie l'assemblée
du deuil )' (banRa)asa nkosi).

Les parents retournent chez eux revêtus de leur tnn/opn si ce
sont des Honnas, de guir)andes <!e feuilles de pahnicr mi)a)a
autour do )eurs tètes, de leurs cous, de leurs bras et de leurs
jambes, s'i)s appartiennent,aux clans du Nord. La coutume qui
consiste à porter un mouchoir blanc autour de la tête se répand
de plus en plus. Si t'en tue une chèvre, chacun porte un bracelet,
fabrique avec sa peau, autour du poignet, et la veuve ainsi que
te fossoyeurprincipal mettent sur leur poitrine des lanières fabri-
quées également avec cotte peau. A chacune des visites de deuil
qui ont lieu plus tard. jusqu'à l'adjudication de l'héritage, la

veuve ajoute de nouveii~'s tanières, au fur et à mesure que d'antres
chèvres sont tuées. C'est le signe que son mari est mort (a fe)i-
wile).

Le Gtwx~ Deuil dans les f~ns du j\'or~.

Nous venons de décrire la série des rites du Grand Deuil dans
les clans ronga. Dans les clans du Nord, d'après Vipuet, on re-
trouve tes mêmes ctements sous une autre forme.

Aussitôt que les lamentations funèbres commencent, les fos.

soyeura envoient. quelques hommes chercher tes /)))'/<(', mor-
ceaux de peau pris sous la patte d'un éléphant. On les fait bruter

). Dons )cs clans du Nord, d'après Viguet, on garde un peu de ce metange
pour aspergerceux qui viennent durant les jours suivants, parcequo. n'ayant
pas été purines, Ils sont tobous vis~t-vfs des choses du village (bu yi)a psa
le moulin, htkouba a ba tmsistwan~a).
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sur du charbon avec de la nente de coq, et te& parents viennent,
tnrsqu'itssont fatigués do se lamenter, en aspirer la fumée :') t'aido
(je roseaux. Les ~'w/f'M sont regardes comme une médecine très
forte. JI est tabou do manger ou môme de priser avant d'avoir
nspiré cette fumée.

Le premier jour tout le monde dort dehors, et les fossoyeurs
n'ont pas le droit do coucher sur leurs nattes comme à l'ordinaire.
Ils doivent couper de l'herbe et les en recouvrir, de peur que leur
impureté ne les contamine. Comme d'habitude les rapportss
sexuels entre personnes mariées sont suspendus, mais le bon~on~o
n'est pas tabou dans les clans du Nord, puisque les jeunes mtea
(p-:i:;anso) no sont pas dos femmes mariées (basati). Les jours sui-

nnts, lorsque les gens du dehors viennentpour les cérémoniesdu
ttcui), ils vont directement au tombeau avec un petit panier de
mnis et, le répandent dessus en disant n Va! Meurs! Tu nous a
ijuittés. n L'acte qui consiste à répandre ainsi du maïs est une
ttt/xitxtft, une offrande. Puis le docteur vient, il semble que ses
opérations no durent que trois jours. JI n'y a pas de bain do va-
pf'nr à proprementparler, mais le docteur fait hrutcrses poudres
avec des morceaux d'écorco dans des tessons, et toutes les per-
snjncs qui prennent part au deuil viennent aspirer la fumée a~ec
des roseaux, commo elles l'ont déjà fait )e premier jour.

La /))ft)'/)fahot) des t't'to'M est accomplie par un rite qui corres-
pond no toxmtMmt/omo des Hongas. Le docteur fait cuire )e maïs
avec une certaine drogue. U prépare « boupsa bya mouri la
bouillie médicinate. Les fossoyeurs en prennent pendant qu'elle
est encore chaude et en font une boulette qu'ils font semblant le
mettre dans leur bouche, mais en réalité jettent par-dessus leur
éj)aute. Ensuite ils mettent un pou de bouillie dans leur bouche et
)n mangent. Le Mattre du deuil prend alors la marmiteet va dans
tout le village accomplir cette cérémonie pour chacune des per-
sonnes présentes. On fait de même pour tous ceux qui arrivent
pendant les jours suivants. Sans cela ils ne pourraient à aucun
pris être antorisés h manger dans le villagel

four les parents qui ne viendraient que plus tard, après le
Grnod Deuil, on accomplit la purification des vivres par te rite
appeté Ma/ou/ftre~H. t<

Foulorela ') signifie tourner le dos h que)-
*)')'un. Le jour où l'atisent revient au village mortuaire. le ma!tre
du deuil, la femme qui a commencé le /tfcM)6a <)(f/a/)f< (voir plus
)~i')), prend l'une des louches en bois qui servent à distribuer ta
bouillie;elle y verse de l'eau, y met du se) et y dépose un charbon
Mdtnt. L'eau s'évapore en partie. Et)e s'agenouille alors devant



)f nouveau venu en lui tournant le dos, fait passer la loucho de gau-
che à droiteautourdo sa taille, puis la lui donne pour qu'il boive.
Cette cérémonieenlève le yila (tabou) desvivres;si on la négligeait
feux-ciprovoqueraientla mort ou la maladie du parent revenu.

Le mattre du deuil, ou do la mort (nwinyi wa rifou), la femme
du défunt, ou le fossoyeurqui a tenu la tête lors de l'enterrement,

j ao omptit un deuxième acte destiné à purifier ou a fortifier toutes
les personnes qui ont pris part au deuil c'est le nga~a~n. Le

i docteur prend le bulbe d'une grande titiaeée appelée ~u (Cri-
num Forbcsii), l'écrase, y ajoute un peu de médecine et chaunc
)'- tout sur une pierre préatabtementehaufîee au feu. On com-
tm'nce l'opérationpar les petits enfants. Le fossoyeur plonge ses
doigts dans cette substance et, debout derrière l'enfant, met tes
doigts d< deux mains sur le nombril du bébé et les ramène au-
tour de sa taille, en les appuyant fortement contre la peau, jus-
qu'à ce qu'ils se rejoignent sur l'épine dorsale. Si la cordelette n'n
pas encore été attachée autour des reins de l'un des enfants (bohn
)H'uri, voir page 58), on se contente d'enduire de médecine la
r.-urroie de son ntehe. Rn ce qui concerne les adultes, t'opéra)~))
du mn'/n))~f< est accomplie de la manière suivante le mattre dn
deuil passe sa main sur leur jambe depuis le genou jusqu'aux
doigta de pied. Ce rite est évidemment en rolation avec la marrhf.
qui est ainsi purinee, et avec la station debout (yima), qui sig!)i-
fte santé et force.

La coupe <tM cheveux est également un acte médical chez )c:.

Utabis.Le docteurprend un tesson, y verse de l'eau o). une poudre
j purificatrice,lave la tête de la femme du défunt avec cette pn'-

pnrationet lui coupe les cheveux avec un rasoir. Chacun prend un
t peu do cette mixture,se lavo la tête, puis tous se coupentmutuel-

tement les cheveux. On jetto les cheveux coupés dans la brousse,
et non sur le tombeau.

Le Crand Deuil so termine par le pAoM/~a, J'aspersion qui cor-
respond au c~o«6a ronga; on l'accomplitexactementde la même
façon pendant (p)e l'eau bout encore. Le docteur asperge les gens

j avec tout le contenu de la marmite; puis it verso dedans de l'eau
fratchc et en asperge tes portes, t'extérieur du !<raa) des bceufs et
des chèvres. a Et les porcs? » ai-je demandé a Viguet. tt se mit

i )'< rire de bf'n cœur. Les porcs? Ils ne sont rient Ils nous vien-
nent des Blancs. Ils sont tellement nouveaux dans le pays que
dernièrementles Pédis tes tuaient hors des villages et seuls )< s
hommes mangeaient de leur viande! a Le porc n'a aucune place

t dans le rituel bantoul



Y. – R)TE8 SEXUE).S DR fftUFtCAThM.

(.'est ta un sujet extrêmement curieux et mystérieux. Pour
hifn le comj~endrp.itil est nécessairede pénétrer profondément )M

tufntatité bantou et d'oublier nos propres conceptions sur la vie
tû!tj)'a!e. J'espère qu'aucun de mes lecteurs ne sera scandalisé
par (les cérémonies évidemment accomplies avec )e plus grand
suicnx et qui sont une véritable aspiration vers la pureté, telle
tju'eiie est conçue par une tribu encore plongée dans les notions
u)''cu)cs de la moridité collective.

Ces rites différent tég'rement des clans h!abi aux etans ronpa.
Dans les clans du Nord. on les appelle hlamba nd/oAo, dans ceux
du Sud /a/)/a ~/)0tn&o. Je commencerai par décrire tes premiers,
car ce sont les plus caractéristiques.Viguet,qui en a été le témoin
et qui les a pratiqués tui-môme, m'en a donné une description
pittoresque.

A'f<;n/;f< signifie deux choses. D'abord les objets laissés par le
défunt, qui appartiendront plus tard à ses héritiers. Les héritiers
sont appelés ta~/) ba ~'oAn, les mangeurs du ndjaha. Mais
~n/.f< désigne également la terrible malédiction qui accompagne
la mort c C'est quelque chose qui tue beaucoup d'hommes. »

(?est pourquoi on doit se purifierdu H~o/.a; ~ani&a signifiepré-
< isémentlaver, puriner.

Cette matédiction ou impuretédangereuse contamine les objets
qui doivent être purifiés par l'aspersion(phounga) ainsi que nous
vexons de le voir; mais elle affecte encore plus profondément )e
village considéré comme un tout, le moM<), l'organisme qui est a
la ))asc de toute la sociététhonga, et qui a une vie propre, une vie
rollective. Cette vio doit être purinéc. Pendant tout le deuil, et
tnnne pendant les derniers jours du mourant, alors que la mort
ftHit imminente, tout rapport sexuel était interdit. Pourquoi?
P;')fp que )e village était dans un état de contamination. Mouti

won tjoumile x. Il ne peut reprendre sa vie normale sans une
)'u)ittentioncollectiveapéciate.

Voyons comment on s'y prend en une occasion particulière-
ment grave, lorsque le chef, ou tout autre grand personnage,
"urt. Quelquessemaines après l'enterrement, tous les habitants
un village qui sont mariea se rassembient,les hommes d'un côté,
tes femmes de l'autre. Ils s'entendent sur l'ordre dans lequel les
différents couples doivent accomplir l'acte purificateur. Ils s'in-
torogent mutuellementpour savoir si chacun a bien observé la



toi do continence. Si l'un d'eux confesse avoir péché (dyoha).
c'est à lui A commencer. S'il a péché et ne l'avoue pas, il est très
coupable. Lui-même souffrira de sa mauvaise action 11 a volé
t'héritage » (a yibe ndjaka), et il se serait pas étonnant qu'il se
mette à tousser, maigrisse et meure de consomption! Si personne
n'a transgressé la loi, c'est le maitre du deuil qui doit. commencer.
!t sort du village avec sa femme et va dans la brousse. Là ils
s'unissentselon la règle c'est-à-dire s. n. i. (Voir Annotatio2). Ils
reviennent par des chemins séparés. La femme a emporté avec
elle une marmite pleine d'eau; elle va directementà un endroit
convenu d'avance, soit devant t'entrée principale du village, soit
à la porte de la hutte. Là elle lave ses mains qui contiennent« leur
souillure a (thyaka ra bona). Chacun des autres couples fait de
même, chaque femme venant à tour de rôle laver sa souillure au
même endroit. Lorsque tous ont terminé, les hommes viennent A

leur tour et piétinent à cette place. On y apporte également les
bittons appartenant aux jeuneshommes absents, ou le vêtement
d'une jeune fille qui se trouve loin de chez elle, bt on les purific.
On fait la même chose pour les lanières du ntéhé du bébé, mais
celui-ci ne doit pas être présentcar il pourrait en mourir. Lorsque
la cérémonie purificatrice est entièrement terminée, les hommes
et les femmes vont se baigner dans la rivière les hommes en
amont, les femmes en aval (Annotatio6). E

Fet est le M<tm&a of~'o/ta chez les Thongas du Nord, lorsque la
vie du village a été profondément affectée par la mort d'un
membre important de ta communauté. Le rite est accompli avec
moins de publicité lorsque c'est un enfant qui meurt. L'acte a
Heu, non & l'extérieur, dans ta brousse, mais à l'intérieur de la
hutte, car il s'agit d'un deuil privé. Si le mari a eu des rapports
réguliers avec sa femme avant cette purification, il a commis un
très grand péché. Cette dernière va avouer leur faute à l'une dus
femmes du village, qui ette-même va le dire à la mère du mari,
chargée de trouver un remède. Le mari coupable est mis à la
diète complète. S'il mangeait, il avalerait la contaminationde
la mort. (ou mitile rifou). Le hlamba ndjaka devrait avoir lieu de
nouveau pour tout le village (Annotatio7).

Le hlamba ndjaha concerne tout d'abord tes habitants du vil-
lage mortuaire, mais il s'étend parfois aux parents des femmes
mariées dans ce village qui, naturellement,habitent ailleurs. Si la
première femme d'un homme meurt, sa deuxième femme, cette
avec laquelle le veuf a commenceà se purifier chez lui, devra aller
chez ses propres parents pour tem- donner de l'eau (hou ha mati),



c'est-à-dire pour les purifier. Elle emporte avec elle dans une
marmite une partie de l'eau employée pour la purification, arrive
de bonne heure, le matin, près du kraal paternel et appelle sa
mère. Puis elle se lave les mains à cet endroit et tous ses parents
viennent piétiner le sol. On considère que c'est là un devoir qui
ne devrait jamaisêtre oublié par une fille mariée; si elle y manque
on dit qu'elle a tourné le dos à ses parents (a ba foularelile). Ils
seront tâchés contre elle et n'iront pas la voir pendant au moins

un an (Annotatio 8). La femme qui a accompli cet acte est appe-
lée « celle qui a purifié l'héritage (mouh)antsi wa ndjaka). Elle
a pris sur elle la contaminationmais elle n'en souffrira pas parce
<ju'c))e appartient à une autre famille, et la contaminationde la
mort est plus spécialement dangereuse pour les consanguins du
défunt. Ceux-ci la complimenterontet même lui donneront deux
pioches pour la récompenser. Lorsqu'elle va voir ses parents
« pour leur donner de l'eau », elle fera cadeau de ces deux pioches
& son père qui lui dira « Très bien! Tu as lavé ces gens. » Après
cp)a,e))p aura le droit de se parer des bracelets de la femme qui
est mortel Les vieilles femmes qui ne sont plus susceptibles
(t'avoir des rapports sexuels peuvent s'approprier les vieux vête-
ments de la défunte.

Les Rongas ne connaissent pas l'expression hlamba ndjaka,
mais ils ont un rite correspondant qui s'accomplit de la même
façon, on l'appelle lahla Mom&o. Khombo signifie malheur, lahla
jeter au loin. D'après Magingi, vieux païen de Rikatla, c'est la
médecine de la mort (mouri wa lifou). On dit égatement que cette
cérémonie « guérit le deuil (daha nkosi). Ce rite concerne plus
spéciatementles fossoyeurs. Celui qui portait les pieds du mort
commence. Les rapports sexuels ont lieu de très bonne heure le
matin. Lorsque sa femme revient, elle lave ses mains à la porte
de sa hutte et tous les habitants du village viennent piétiner
l'endroit humide; puis mari et femme entrent dans la hutte. Le
docteurvient préparer un bain de vapeur pour le mari. Ensuite
le deuxième fossoyeuraccomplità son tour le lahla Momto, et les
membres de la communauté se réunissent de la même façon
devant la hutte. Après cela le village est pur. Mais si les fos-
soyeurs sont purifiés, les veuves ne le sont pas encore et nnus
verrons que, pour elles, le lahla Mom6o dure bien plus long-
temps.

De l'homme qui transgresse la loi de continence avant le lahla
khombo on dit en ronga qu'il a « traversé le village c (a tjema-
kanya mouti). Il a pris le deuil (nkosi), le malheur (khombo) sur



lui. H aura des plaies sur tout le corpb et commencera à tousser
(consomption).

H semble également que chez les Rongas le bougango soit dé-
fendu dans les villages mortuaires pendant toute la période de
marge. D'après Mbekwa, un vieil habitant du Nond\\ane, les
hommes empêchent même les jennes gens d'aller dans les autres
vitiagesvoir leurs amies.

YI. RITES FA~n tAUX.

Après deux ou trois mois a lieu une première réunion de toute
la famille du défunt. Chez les Rongas son but est de fermer ou
d'écraser la hutte mortuaire. Dans les clans du ?<ord il n'v a
aucune relation entre cette réunion de famille et le sort de la
hutte, mais partout son but principal est la restauration de la
famille qui a été privée de son chef par la mort, et sa réorganisa-
tion.

1° CA<: les T~nn~ts.

La demeure du défunt est tabou chez les Rongas. Elle est un
chira (tombeau), aussi bien que t'endroit où le mort a été enterre,
et, pour cette raison, t'tte doit être détruite. Mais cette destruc-
tion ne s'accomplitpas tout de suite. Il faut qu'un certain temps
passe 1: deux, trois, neuf mois, avant que l'assemblée de famille
se réunisse. J'ai assisté A l'une d'elles le 15 décembre 1907 près
de RikaDa, je puis donc décrire ce rite dansses détails.

Manyibane était mort cinq ou six mois auparavant. Il était
le chef d'un grand village du district de Chifimbatlelo (à 18 rniHes

au nord de Lourenço Marques). ~on fils Mougwanou avait été
choisi pour le remplacer; mais Manyibane avait un frère plus
jeune, appelé Fenis, qui avait pris soin du village pendant ce
temps. Tous les parents étaient assemblés, des groupes s'étaient
formés sous tous les arbres. A quatre heures et demi de l'après-

} midi, les hommes commencèrent à se réunir, près de la vieille
j hutte abandonnée l'un d'eux, un vieillard, prit entre ses dents

un bout de la racine d'un jonc spécial appelé saunât, en arracha
un petit morceau et, après l'avoir mâché, en frotta ses deux

1 1. En tout cas, Mie est l'ancienne loi, mais actuellement tes Rongas écra.
sent parfois immédiatementla hutte pendanttes cinq jours, afln de s'éviter
de la peine. C'est ce qu'on Ct pour Sokis.



jambes (évidemment dans le but de trouver du courage et de la
force pour le travail qu'il entreprenait) et pénétra dans la vieille
hutte. Il en revint avec une douzaine de beaux œufs blancs! I.a
poule ne savait évidemment pas que la demeure du défunt était
tabou, et elle avait pondu ses œufs dans ce refuge commode!
Puis tous les hommes s'approchèrentet commencèrent à enlever
les perches du mur en creusant des deux côtés de chacune d'elles;
quelques-uns d'entre eux soulevèrentle toit de façon & pouvoir
sortir les perches. Ce travail fut accompli avec grand soin; on
recueillaitsoigneusement la terre dans une marmiteet on la ver-
sait lentement un peu plus loin; les perches furent déposées dou-
cement devant l'entrée, sur la porte que l'on avait ôtée et cou-
chée là par terre précédemment, et le tout forma un tas régulier.
Toutes ces précautions sont prises par respect pour le mort. Ce
serait une insulte envers lui que d'agir autrement, et un parent
coupable d'une telle offense « serait immédiatementpris de coli-
ques, la maladie des loups (masouté).Quelques jeunes gens
habillés à l'européenne, jetèrentviolemment les perches sur le sol.
Spoon se mit à rire « Ils connaissent le chiloungo, les manières
des Blancs », dit-il « Ils ont perdu tout respect! ))

Lorsque toutes les perches eurent été enlevées,et qu'il ne resta
plus que les roseaux des murs, les hommes sautèrent sur le toit.
Le toit est un grand panier conique fait de bâtons liés ensemble
et recouverts d'herbe. Il s'affaissa immédiatementsous le poids,
mais les hommes voulaient aplatir le cône, l'écraser sur le sol.
Quelques-uns d'entre eux arrachèrent donc des bâtons au toit
afin d'amoindrir sa résistance,d'autres lui donnèrent des coups
de pied pour les briser. Ils ne purent y parvenir; le cône était
encore là, plus ou moins déformé. A la fin ils allèrentchercher des
haches et ils coupèrent tout, jusqu'à environ la moitié de la hau-
teur et, par ce moyen, ils aplatirent enfin complètementle toit
sur le sol, en poussant de grands cris. Il faut laisser tout ce qui
appartient à la hutte pourrir sur place. Personne n'ose enlever
ou brûler cette ruine. C'est tabou 1.

Les hommes furent satisfaits, ils avaient réussi « Le deuil ne
les avait pas vaincus (nkosi a wou ba hloulanga), comme cela
aurait été le cas s'il était arrivé un accident à l'un d'eux pendant

Dansun districtvoisin, l'un de nos évangélistesconstruisit une chapeHe
près de la ruine du chef Gwaba. Pendantdes mois H fut Impossibled'enlever
cet horrible toit pourri, les habitantsdu pays s'y opposaient, et la chefesse
du district de Mabota ne le permitque parce que t'evangétiste était lié avec
les Blancs.



l'opération. On leur apporta quelques marmites pleines d'eau, et
ils tavèrent consciencieusement leurs mains et leurs figures. Ils
se retirèrent un peu et tous les membres de la famille, y compris
les fennnes, vinrent s'asseoir dans l'ordre indiqué par la gravure
ci-jointe. Devant la hutte écrasée (!), dans l'espace qui est entre
elle et la petite hutte de la première femme (3), les vieillards s'as-
sirent (4), près d'eux prirent place les &a<OM~ox/oM, c'est-à-dire
les neveux utérins du mort (5), leurs femmes et quelques vieilles
femmes (C). Les autres hommes (JO) et les femmes d'âge mûr (9)
prirent place entre les huttes voisines, en laissant un espace libre
pour la danse. Le frère du défunt, Fenis, apporta un chevreau
sur ses épaules. Deux poules et un coq furent également fournis,
en tout deux victimes mâles et. deux victimes femelles. Quelques
branches garnies de feuilles furent étendues devant le tas de
perches (2). et. les &a<OMA'ou/oxcommencèrent à tuer les victimes.
L'un d'eux prit. le coq par les pattes, son frère saisit la tête et
trancha A moitié le cou. A chaque entaille du couteau, toutes tes
femmes poussaientleur mt/fou/nu~M'oon(cris perçants). Il rejeta
le volatile, encore vivant et pantelant, sur le sol. On fit de même
pour les deux autres volailles, chacun riant et s'amusant de leurs
derniers soubresauts.Puis l'un des &o~ox~OH/ousaisit le chevreau
par l'une des pattes de devant, le souleva aussi haut qu'il le put
et planta une sagaie sous son épaule en essayant d'atteindre le
coeur. La tête du chevreau était tournée vers le nord 1. Aussitôt
de nouveaux mikoutoungwana retentirent! L'animal bêlait pi-
toyablement son agonie dura au moins cinq minutes et pendant
tout ce temps les femmes poussaient ces cris perçants, car il est
nécessaire qu'une victime crie! Dans les groupes, hommes et
femmes discutaient la manière dont t'oniciant aurait dû intro-
duire la lame pour tuer plus vite le chevreau. Sa femmevint à son
aide, et ce ne fut qu'au bout de dix minutes qu'ils réussirent &

l'achever.
Alors, pendant que les batoukoulou et les vieillards étaient

occupés auprès des victimes, les découpantet pressant le psanyi
(herbe à demi digérée) hors des entrailles, les autres assistants se
mirent. à chanter et à danser. D'abord une femme âgée, au teint
très clair et à la face méphistophélique, très grande, avec un sou-
rire étrangement licencieux, vint au milieu de la place, ouvrit
tout grand ses bras et soHMa, se mit à chanter. En même temps

1. Je suppose que la famille de Manyibanevenait du Nord et l'on voulait
que le chevreau bei&t dans cette direction pour appeler au sacriace les
esprits des ancêtres.



qu'elle chantait elle accomplissait avec ses cuisses une étrange
mimique.Cette mimique prit de plus en plus un caractère lascif;
elle devint une véritable danse du ventre, tenemt'nt )mn:ora!e
(Annotatio 9) que les hommes baissèrent les yeux comme s'i)s
avaient craint qu'elle n'enlevât tous ses vêtements. Mais les

LA CÉBÉMONtE DE L'ÉCRASEMENT DE LA HUTTE.
1. La hutte écrasée. 2. Un tas de perches. 3. Hutte de la première

femme. 4. Le sacrificateur. – 6. Les neveux utérin'' du mort.
G. Leurs femmes. 7. Les danseurs. 8. Femmesbattant des mains.-
9. Autres femmes. 10. Hommes. 11. La hutte des poules. 12. La
hutte du frère cadet. 13. La hutte de la grande femme. t4. Plie do
bois construitepar les parents de la belle-fille.

autres femmessemblaientjouir pleinement de ce spectacle écœu-
rant et encourageaient la danseuse en applaudissantet en battant
du tambour. Les paroles de ses chants étaient égatement d'un
caractère équivoque. Elle décrivait une femme adultère allant,
pendant la nuit, d'une hutte à l'autre chercher des amants et
frappantaux parois (pour attirer l'attention des hommes?)

Les parois de la hutte ont trompé ses compagnes
Lorsqu'elle a frappé dessus.

Une autre vieille femme, d'au moins soixante-dix ans, la sui-
vait en courant d'une allure légère à travers la place et en pro-
nonçant des paroles du même genre.

Tout ceci nous semble très immoral. K'ouMions pas cependant
que, dans l'esprit des Thongas, ces chants qui sont tabous dans la
vie ordinaire, sont tout spécialement appropriés aux périodes de
deuil. « Ces femmesont été découvertes par la mort de leur mari a,



me disait Mboza, rien ne les retient plus. Elles sont pleines
d'amertume lorsqu'elles exécutentces drnses lascives )'. La raison
<*n est peut-être plus profonde, car ce ne sont pas seulement les
veuves qui chantent ces paroles. Nous sommes encore dans une
période de marge, la période du deuil, et ces phases-là de la vie
sont marquées pour les Bantouspar cet étrange contraste prohi-
hition des rapports sexuels en même temps qu'un flot éhonté de
paroles et de gesticulations obscènes (Annotatio 10). S

Mais pendant ce temps les batonkouiou avaient terminé Jeu)'
travail. Ils avaient déjà distribué conformément à la règle les
différents morceaux de la victime aux assistants, qui doivent les g

mangersur le chemin du retour,et non au village, car c'est tabou.
Ils avaient mis de côté pour le sacrifice une épaule, les poumons
<-t )'un des sabots. Les parents avaient fait provision de pM));/).
Un vicittard, sans doute l'ainé de la famille, prit alors une bou-
lette du psanyi provenant de la petite poche de l'estomac appe-
tée chih!akah)a. Il la pressa contre ses lèvres, laissa égoutter dans
sa bouche un peu du liquide qui s'en écoulait et le recracha en
prononçant le tsoH sacramentel. Puis il se mit à prier: O! Manyi-
hane, tu nous as quittés. On disait que tu étais un jeteur de sort-'<;

(un homme intelligent, capable de vaincre la mort). A quoi t'!t
servi ta sorceUerie? ~es-tu pas mortl C'est en paix que tu nous
as quittés. Va vers Dottomane, que TtoUomane aille vers X.,
qu'X aiHe vers Y., etc. (!) prononce les noms des ancêtres). Dis-
leur de venir voir ici. ?<!<' sommes-nous pas tous assemblés? Voiri
un tel et un tel. Les batoukouton aussi sont là. Accepte:: cctt''
ofTrande et que nous vivions tons en paix; que nous nous rendions
visite mutuellement (Annotatio 11). Même s'ils ne viennent pas
me voir, qu'ils aillent voir Fenis; il est leur père maintenant. Ht
toi, blougwanou, tu restes a la tête du village. ?<e disperse pas tes
gens. Entretenez de bonnes relations les uns avec les autres.

Mais l'une des femmes se dresse subitement et l'interrompt.
Dévoiiei!tout a dit-e))e! Le vieil olliciant s'arrête. Elle continue

« On dit que je suis une Moutchopi » (une femme de mauvaises
mœurs). Les mikouioungwane se font entendre de toutes parts.
Nous assistons à un drame de famillel Cette femme est la fille du
défunt; Manyibane l'a vendue pour payer ses dettes; il n'a pas
conservé l'argent du lobola pour acheter une femme à l'un des
frères c'est pourquoi ils la détestent. Ils ne la reçoiventpas dans
leur village. Elle énumère tous ses griefs devant eux dans cette
réunion de famille, au moment où l'on adresse des prières aux
ancêtrea. C'est l'occasion favorable! Elle continue « Est-ce ma



faute? N'ai-je pas obéi à notre père? Je ne me suis pas enfuie.
Que dois-je faire maintenant? Lui seul me recevait ici! Vous )ne
méprisez. Dites tout! Ne le cachez pas! »

Son interruption a duré cinq minutes au moins et, furieuse,
elle retourne à sa place. H arrive parfois que des parents, qui ont
r)e sérieux griefs contre les leurs après avoir donné vent a teur
colère, quittent rassemblée avec des paroles violentes. Dans ce
cas on dit « Le deuil a vaincu cette famille. »

Le vieux prêtre est un peu déconcerté; il parle au hasard, invo-
quant. toujours son Tlotlomane. Toute la scène semble très natu-
rcOf, mais les assistants ne témoignentd'aucun respect religieux.
subitement l'un des batoukoulouse lève, prend une bouteille de
vin apportée là en offrande, en verse un peu dans un verre et le
porte aux lèvres du vieillard.

a
Il coupe sa prière et pendant que

toute l'attention du publie est concentrée sur cet acte (qui fait
tintement partie du rituel, puisque le prêtre doit être le premier
.') participer aux offrandes) les femmes des batoulcoutou se préci-
pitent sur l'épaule, tes poumons et le sabot du chevreau, ainsi que
sur )a bouteille de vin, les saisissent et se sauvent dans la direc-
tion de l'ouest. Elles ont volé la viande du sacrifice!Aussitôt tous
se lèvent et les poursuiventen riant, en criant et en tes bombar-
dant de psanyi, qu'ils avaient conservée à cette intention. Les
voleuses se cachent derrière des broussailles et on cesse la pour-
suite. C'est que les neveux utérinssont les représentants des dieux-
ancêtres, comme nous le verrons plus tard, et ils afUrmcnt leurs
droits en s'emparant de la portion des offrandes mise & part pour
les dieux et en la mangeant.

Cette cérémonie est très caractéristique car elle révèle quel-
qucs-unes des principales idéea des Thongas dans le domaine de
1a religion, de la vie sociale et des tabous. Il était utile de la décrire
et nous y reviendrons plus tard, lorsque nous traiterons des sacri-
fices et de la situation des neveux utérins dans )a famille.

L'écrasement de la hutte ne se fait pas tout n fait de la même
façon chez tous les Ba-Honga. Dans les clans du Sf«< ffe la 7<at'e ils
se contentent de la /ermer (pfala yindtou). Ils creusent des trous
devant la porte, et y introduisent des perches faites avec l'ar- I

buste nhleha, auxquelles ils attachenthorizontalementdes bran-
ches épineuses. Le bouclier du défunt est placé contre la porte.
Le rite religieux a lieu ensuite et on découpe dans les peaux des
chevreaux saerinés des lanières que les veuves devront porteren
bandoulière pendant les premiers mois de leur veuvage. On garde
les astragales et on les suspend autour de leur cou. La vésicule



biliaire est également conservée et on la fixe dans les cheveux du
nouveau ma!trc du village comme signe de sa nouvelle position.

Dans le dislrict de Afa~one<a, à l'estuaire du Nkomati, la céré-
monie comprend doux actes successifs. D'abord on procède à la
/ermeh<rep)'ot))M)'rede la hutte; elle peut avoir lieu déjà un mois
après la mort et est accompagnée par ta réunion de la famille et
la cérémoniereligieuse.Un an apte), lorsque l'héritageest adjugé,
on écrase la hutte, mais seulement si elle appartenait à un des
chefs dn village et si le village est obligé de changer de place par
suite de sa mort. S'il s'agit de la hutte d'un de ses subordonnés,
on se contente d'enlever le toit et de le jeter dans la brousse.

Un autre rite très significatif se rapportantà la fermeture de la
hutte est accompli à la mort du maître du village. On coupe une
branche a l'arbre du village, l'arbre qui fut désigné par les osse-
tets comme étnnt celui auprès duquel le chef devait construire
(Voir I!" Partie, ch. H); la moitié do la branche est placée en
travers de la grande entrée du village qui est ainsi fermée, et une
nouvette porte est ouverte a quelque distance dans la palissade.
L'autre moitié de la branche est placée sur la porte do la hutte
écrasée.

!t semble y avoir de grandes variations dans la façon d'accom-
plir ces cérémonies dans les différents districts. Je crois, sans
pouvoir l'assurer, que dans les cas où deux réunions de famille
ont lieu pendant la dernière période du deuil, la première a pour
but de proclamer le nouveau maitre du village, et la seconde de
distribuer l'héritage entre les héritiers légaux. En tout cas, ces
deux actes importants ont lieu au cours de ces réunions. Comme
l'héritageconsistesurtouten personnes– tes veuves du défunt –
Je décrirai leur répartition lorsque je parlerai du sort des veuves.

20 ~t'<M familiaux dans les clana du Nord.

Un mois après l'enterrement, a lieu une première réunion des
fossoyeurs. Les veuves les ont invités à une fête de bière. Cette
bière est appelée « la bière des hyènes x, car les hyènes, elles
aussi, creusent des tombeaux! Les veuves en employant cette
expression ne songent pas à faire un compliment équivoque aux
fossoyeurs; elles veulent tout simplement remercier ces hommes
des services qu'ils ont rendus.

Dans les clans du Nord, j~xHoM a ~t '/</<, la hutte n'est pas
tabou. On peut y dormir a nouveauaprès les cinq jours du Grand



Deuil. Le plâtrage des linteaux est refait, et l'on place une non-
velle couronne à l'extrémité du toit lorsque la hutte a retrouvé
un propriétaire La fête de la fermeture de la hutte est donc
remplacéepar ce qu'on appelle la bière du deuil (byala bya nkosi).
Tous les parents, frères, beaux-frères, neveux, etc. apportent
une chèvre, un demi-souverain, ou un souverain au mattre du
deuil, l'héritier du village. Celui-ci doit leur rendre la contre-
valeur de ce qu'il reçoit, chèvre pour chèvre (timbouti ti tabana),
souverainpour souverain, et tous les animaux sont tués selon les
règles. A une certaineassembléetenueen 1905 dans la capitaledes L

~kounas pour célébrer le deuil d'une des femmes du chef Shilou-
vanc, il n'y en avait pas moins de quatorze.On offre un sacrifice
les hommes s'asseoient d'un côté, les femmes de l'autre; le AoA-

ft'atte, c'est-à-dire l'oncle maternel du défunt, prend le psanyi et
presse le liquide qu'il contient sur toutes les personnes présentes
pendant qu'il prie, ou plutôt qu'il insulte les dieux pour leur avoir
indicé une telle perte. Tous se frottent la poitrine avec ce liquide
verdâtre et ajoutent leurs insultes à celles du prêtre.

D'après Viguet, c'est la première fois que le défunt est traité
comme un personnage divin et. qu'on le prie « Vois! Tu as laissé
le village sans chef pour le conduire! fiarde-tcs! Dénis-tcs et mut-
tiplie-les. » Les &o<oH/fo«/ou viennent alors prendre la portion de
)n victime qui a été mise de coté pour les dieux. H ne semble pas
qu'Us la volent, comme c'est le cas chez les Rongas

Telle est l'histoire du deuil. Voici quelques expressions techni-
ques qui s'y rapportent Hamba ulcosi – conduire le deuil;
djila nkosi–émettre des lamentationsde deuil; ;daha nkosi–)e
traiter par des cérémoniespurificatrices;kota nkosi le mener &

bien; nkosi wou woupfa – le deuil mûrit; nkosi wou hela le
deuil finit; a wou boli le deuil ne pourrit pas, e'est-u-dire il est )

toujours possible de faire une visite de condoléance..
Lorsqu'on cite le nom du défunt, on le fait souventprécéder du

mot « matjouwa », absolument comme feu en français et Me en
anglais. Dans les clans du Nord on emploie l'expression t sira »
qui signifie tombeau tombeau tel ou tel.

1. La hutte d'un lépreux soule est Irrémédiablementtabou, car le matheu- i

reux y a 6M enterra. On creuse un trou et on t'y pousse avec des bâtons.
Le toit est écrase sur lui.

2. Au reste, d'après les observations de M. A. Jaques, los batoukoulou qui
ofnctent dans los clans du Nord sont plutôt los pettts-Ns que les neveux
utérins. Comme on le verra dans la seconde partie, chap. 1. B. le terme
batoukoulou s'applique aux uns comme aux autres.



VII. Dtt'FEHENTS CAB DE MORT.

Jusqu'ici j'ai parlé de la mort d'un chef ayant atteint t'ut;e
adulte, et décédéchez lui. J) y a quelques autres cas qu'il importe
do décrire.

Si le défunt fs< mo;< tout de f/tM lui, à Johannesbourg par
exempte. il n'y aura aucune cérémonie avant que la nouvelle ne
snit entièrementconfirmée. A ce moment-ta les-parents s'assem-
hlent. Une tombe est creusée r~. on y enterre toutes les nattes et
tous les vêtementsdu défunt. Ces objets dont il avait l'habitude
de se servir chaque jour, et qui ont été salis par la transpiration
de son corps, sont liii-iiiétiie.On fait un sacrifice sur le tombeau,
non avec la branche de nkanye mais avec une volaille que l'on
jette sur le tumulus. Autrefois on la laissait sur le sol, mais
actuellement les neveux utérins la volent. La veuve manne
avec ses mains jusqu'à l'enterrement bien que le décès ait eu
lieu bien avant et ait été déjà publiquement connu; elle ne se ser-
vira d'une cuiller qu'après l'enterrement.Ce fait illustre étrange-
mont la notion rituatiste qui est a la base de ces coutumes de
deuil' Les bains de vapeur, l'aspersion du cinquième jour. les
chants, la danse et les visites de condoléances ont lieu exacte-
ment comme pour un deuil ordinaire.

Dans les clans du r<frd, les biens de celui qui est mort loin de
chez lui (matikwen 't.ins les pays) sont brûlés. Les aspersions
purificatrices ont. lieu. Tout ceci a également lieu pour les parents
qui meurent accidentellement et dont les cadavresn'ont pas été
en) or'es; par exemple s'ils ont été tués par une bête sauvage ou
dan:~ une hataille.

Lorsqu'un étranger meurt dans un village thonga et que pcr-
sonne ne le connaît, a n;/f! na H~oumox cela ne fait rien
d'après Viguet. Les hommes d'âge mûr l'enterreront. Ils creusent
un trou et traînent le cadavre dedans avec une corde. Ils ne le
touchent. pas. Il n'y a aucune contagion, donc pas de cérémonie
de purification. Parmi les Matoutékés et les Htengwés, on brute
ce cadavre. Ils assistent à la crémation et ne quittent pas l'en-
droit jusqu'à ce qu'ils aient entendu une explosion (boum!) qui
indique que tout danger (khombo) a disparu.

Lorsqu'un bébé meurt, il faut l'enterrer dans une marmite
fêtée. La marmite est mise en terre, son ouverture à demi cou-
verte d'une couche de cendres, de telle façon qu'il reste un pas-
sage pour l'air. Il est tabou de les enterrer autrement, jusqu'à ce



qu'ils aient passé par le rite de la présentation a )a lune (paso 5~).
Ln fH/ont p~s âgé est enterré à la façon ordinaire, mais avM-
trcs peu do cérémonies. Il n'y a pas d'acte religieux. La mère
sfu)e assiste aux funéraiHcs. Le père creuse la tombe, mais il ne
fait rien d'autre. !) dit « Nous, les porteurs de sagaies, n'enter-
r..ns pas d'aussi petits enfants. Ils ne sont que de t'eau, ils ne
<nt qu'une matrice (nyimba), ils ne sont qu'un ntéhé Un père
fait très peu attention aux petits enfants. C'est seulement )o)s-
qu'us commencent à sourire qu'il leur montre un peu d'affection.
]) se peut alors qu'il presse son enfant sur son cœur et qu'il l'em-
b) fMe sur la tempe, surtout lorsqu'il rent re de voyage.

En cas ~e ~uto' le cadavre est enterré suivant les règles ordi-
naires, mais l'arbre auquel l'homme s'est pendu est coupé, Il est
tabou, car d'autres pourraient se suicider au même endroit. On
ne se sert pas de son bois pour le brùler.

Si Nttp /<'H!me t))cu<< étant encon~e, on doit lui ouvrir le ventre
).u)u voir le sexe de l'enfant. Cette opération doit être faite dans
la tombe avant qu'elle ne soit combtée. Suivant Mboza

« L'air
(n)oya) doit sortir. » JI m'a raconté l'histoire d'un mari dans je
pays Mabota qui se trouva presque mal lorsqu'il fut ob)igé d'ac-
".jnphr cette opérationpénib!o. Mais c'est un grand tabou, car la
foxme pourrait devenir un dieu d'amertume

» (cbikwembo.cba
fhibiti), si on l'enterrait sans prendre cette précaution (Voir
VJ" Partie). Dans le clan Ma)ou)éhé, les femmes qui meurent
enceinte, ou en couches, sont hrûtéea.

Seuls les ~pMN.)- sont enterrés dans la hutte. A Mapoutjou t&
l'ère et la mère sont enterrésdevant la hutte, alors qu'en d'autres ë
points du territoire ronga, la place régulièreest derrière la hutte,
"'M/)ost. Les membres de la famille régnante sont enterrés dans le t
"<fM)Ot<, le bois sacré qui leur appartient. Chaque famille impor-
tante peut avoir son ttttmoMoù les hommes sont enterrés suivant
le village auxquels ils appartiennent; chaque village a sa place
qui porte le nom du chef du village. Ainsi dans le bois sacré de
Libombo, il y avait « le village de Nkoiété au sud, le village de
C.tuhoubaneau nord,etc. n j

Les ossements des morts ne sont jamais exhumés. C'est tabou,
"n tombeau est respecté et les femmes n'osent pas cultiver la
terre au-dessus. On rencontresouvent un petit buisson touffu aumilieu d'un jardin planté de céréales et on aperçoit de vieux tes-
sons sous les branches. C'est un vieux tombeau.Plus tard, lorsque
personne ne se souviendra de celui qui a été enterré là, l'agricul-
ture reprendra ses droits. Si un feu de brousse atteint le bois



sacré et l'endommage, la personne qui l'a allumé doit faire amende
honorable en sacrifiant une volaille pour « t'éteindre a (timou!a).

Remarques f)f< <f< de la mort e! de renferremMf.

Ces rites funéraires très compliqués chez les Thongas montrent
clairement qu'il existe dans leur esprit trois grandes intuitions

]° L'homme continue a vivre et devientun'dieu après sa mort;
2° Un danger extrême est attaché à la souitiure qui accompagne

la mort. Cette impureté contamine la communauté et ne peut
être enlevée que par une purification collective;

3" Le groupe social diminuépar la mort doitêtre renforcépar des

moyens spéciaux (réunions de famille,choixd'un successeur,etc.).
D'où trois catégories de ritesreligieux,purificateurs,et sociaux.

D'autre part quelques-uns des rites que nous avons décrits
présentent sans aucun doute le caractère de r<<M de passage, car
la mort elle aussi est un passage pour le défunt, passage du
monde des vivants au monde des morts; pour ses parents, pas-
sage d'une phase de la vie à l'autre.

La séparationde la vie terrestre est symboliséepour le défunt
par Ic rite du percement du mur de la hutte qui a pour but,
semble-t-il, de solenniser son départ officiel de son ancienne de-

meure. Je considérerais également comme rite de réparation la
coutume de trouer tous les vêtements et toutes les nattes du
mort, afin de leur laisser pousser leur dernier soupir Pour
effectuer son agrégation au monde nouveau, les fossoyeurs lui
préparent une hutte souterraine avec une place publique, ils le
déposentassis dans sa nouvelle demeure (si telle est la veritaMe
explication de la flexion des membres) et lui tournent les yeux
dans la direction d'où ses ancêtres sontvenus.

J'ai eu parfois l'impression que, même dans ces rites, l'idée
d'une période de marge ou d'une période de transition n'était
pas absente. Ainsi on n'invoque pas le défunt avant. les grandes
réunions de fnmiHe, qui ont lieu trois, six ou douze mois après la
mort. C'est alors seulement que la hutte est écrasée ou fermée. H

semb!crait que le mort soit passé par une évolution vers la déité
pendant que son corps se décomposait dans le tombeau et la fer-
meture de la hutte en même tempsque le fait de placer le bouclier
devant la porte, pourrait bien signifier l'incorporationdéfinitive
du défunt dans le monde des morts; ces rites pourraient égale-
ment avoir pour but de l'empêcher de revenir dans ce monde et
d'apporterle malheur aux siens.



En ce qui concerne les parents, ils se séparentdf la phase précé-
dente par la tonsure des cheveux, par l'extinction de l'ancien
feu, par )n fait de changer d'habits et de porter des vêtementsdo
deuil. Une période de marge bien définie commencealors; elle est
marquée par les tabous sexuels qui accompagnent généralement
ces moments de la vie. L'agrégationau monde ordinaire et a )a
nouvette phase de leur existence est effectuée par toutes tes céré-
monies que j'ai décrites en détail. Cependant commedans ce cas
)a séparation a été causée par une souillure des p)us redoutées,
les rites d'agrégationportent tous le caractère de t'cntcvcment
de l'impureté impureté des vivres, des jardins, des parents du
défunt, surtout des fossoyeurs et des veuves, de toute la com-
munauté,qui est purifiéepar le rite sexuel du hlamba ndjaka, etc.

Si classification voulait dire compréhension, nous pourrions
nous tiatter d'avoir assez bien compris les rites tnonga compliqués
qui accompagnent la mort. Mais qui peut se /anto- d'avoir par-
faitementcompris un sujet aussi profond et fdssi mystérieux? La
Mort est la grande ombre qui plane sur la vie et glace le creur
humain. En dehors d'une foi éclairée, elle est et demeure le Hoi
des Epouvuntements. Je n'ai jamais plaint mes pauvres frères
noirs autant qu'au bord d'une tombe, à la vue des efforts qu'ils
faisaientpour calmer leurs cœurs et surmonter leur chagrin. Il y a
quelque chose de profondément touchant da. s leurs rites les plus
absurdes, parce que, après tout, ils sont tous provoqués par une
aspiration vers la vie et la pureté. Mes lecteurs me permettront-
ils de clore ce sujet par un souvenir personnel? Le jour où j'assis-
tais à l'enterrement. de Sokis, lorsque ses parents eurent uni de
remplir la fosse, ils me demandèrent de prendre la parole et do
leur faire un culte. Le paganisme bantou est si pauvre, il se sent
si faible qu'il accepte avec empressement l'aide d'une religion
plus élevée. J'essayai donc de détourner l'esprit de mes auditeurs
de la hutte souterraineet de le diriger vers les demeureséternelles
du Père Céleste. Ensuite, le plus jeune frère de Sokis prit le ra-
meau de nhanye et accomplit la cérémonie religieuse païenne,
demandant à ses ancêtres de venir les bénir et suppliant le défunt
de les laisser en paix. Le contraste entre ces deux prières, faites
au bord de la même tombe, était vraiment frappant. Quelles
que puissent être nos convictions, même si nous n'avions aucune
foi religieuse, est-ce que nous ne souhaiterions pas instamment
que l'espérance chrétienne réconfortante et lumineuse vienne
dissiper l'obscurité des pensées de ces pauvres gens et les souf-
frances que leurs rites laissent deviner?



CHAPITRE

ÉVOLUTION D'UNE FEMME DEPUIS SA NAISSANCE
JUSQU'A SA MORT

Résumé du sujet fait par une jeune fille tnef~~ne.

Aux examen? que les enfants de la mission suisse à Lourenço
Marques ont subis en juillet 1897, les inspecteurs ont donné aux
grandes filles de l'école le sujet de composition suivant « La vie
d'une femme ronga n. Voici le résumé que quelques-unes des
élèves ont fait de l' xistence d'une de leurs congénères (Traduc-
tion )ib)'e~.

Lorsqu'une fille et' née, chez les Rongas, les gens viennent
féliciter sa mère à propos de la naissance et ils lui disent c A ma
bouyeni, mati o, c'est-à-dire que l'eau vienne! Lorsque le
moment est proche auquel elle doit sortir de la hutte, on moud &

son intention de )a terre d'ocre, on prend aussi une calebasse
pleine de graisse d'amandes de nkouchlou et on mélange ces deux
substances pour l'en enduire. On lui allonge les v rilles de ses che-

veux crépus en tire-bouchons et on y fixe de l'ocre pour les trans-
former en une sorte de queue de rats (c'est l'opérat.ion que l'on
appelle hora ngoya »). Sa mère aussi s'enduit d'ocre et met sur
sa tête une couronne de cordelettes(ehikoupou).

Puis, lorsque l'enfant laisse tomber sa tête (a cause de la fai-
blesse de sa nuque), on lui attache autour du cou une ficelle que
l'on a tressée juste assez longue pour faire un collier. C'est ainsi,
dit-on, que sa nuque se raffermira.

On lui donne aussi une petite calehasse de médecineafin qu'elle

y boive; on lui prépare encore une petite marmite pour la méde-

1. C'est peut-être t& une formule de bénédiction qui signifierait:!) "o

sumt pas de planterl U ne sumt pas que la tige de mata sorte de terre. H

faut encore que l'eau de la pluie fasse crottre la plante. D C'est ainsi que
je m'explique cette turieuse expression.

2. J'ai entendu expliquercette coutumepar le fait que tes mères amusaient
leurs enfants en secouant leurs têtes. Les cordelettes dansaient et faisaient
rire les bébés. Ce ne peut être vrai que lorsque le nouveau-néa déjà atteint
deux ou trois mois.



cine et on dit que cela, c'est pour diminuer tes dangers de la
croissance (poumba nombo), afin que la maladie ne soit pas trop
forte chez elle (Ce sont les mélombyana) (Voir p. 52).

Après sa naissance, on la porte dans une couverture de peau
de pMctte (mhounti) que sa mère attache autour du cou et des
reins. Quand celle-ci n'est plus suffisante, on lui en procure une
d'antilope (mhala).

Elle commence à marcher; quand sa mère l'envoie chercher
quelque chose, elle va le prendre. Elle commenceaussi à parleret
à connaîtreson père et sa mère.

Puis, lorsqu'elle grandit, on lui prépare une petit.e marmite de
maïs concassé et cuit afin qu'elle en mange. Au bout de trois ans,
on la sèvre, et elle va demeurer pour un temps chez sa grand'-
mère. Elle revient ensuite à la maison.

Lorsqu'elle a bien appris à marcher, elle aime beaucoup a
s'amuseravec des coquilles de sala. Elle y fait la cuisine.

Puis, quand ette a cessé de s'en amuser, elle prend do petites
marmiteset s'y cuit des dînettes. Elle se procure aussi une petite
calebasse; elle va puiser de l'eau au lac et elle revient la donner &

son père afin qu'il s'en serve pour se laver le visage. La voilà qui
se met aussi à ramasser des branchettes; elle en fait de petits
fagots; elle va les déposer à la maison. Plus tard, elle en fera de
plus lourds. Devenue grande, elle se chargera dos travaux de sa
mère. C'est elle qui fera l'ouvrage.Mais si la mère voit qu'ellen'y
peut suture, elle lui viendraen aide. Néanmoins, on peut dire que
la mère n'a plus besoin d'écraser le maïs (tlhokola) ni d'aller au
puits (nhlohyeni) ni au foyer (tikweni).

Quand elle est devenue tout a fait grande, voici les prétendants
qui viennent. Si on les agrée ils apportent le prix de la mariée.
Ils l'achèteront en mariage (lobola) et feront tout ce qui leur
p)a)t. Si elle est. féconde, elle met au monde des enfants. De temps
en temps. elle retourne au village de ses parents puis elle revient
chez son mari. Ses enfants grandissent. Ils vont puiser son eau

1. Les parents sont généralement disposés & permettre le mariage de la
fille atnee. Trop de filles a la maison, c'est un encombrement,comme le dU
l'énigme suivante (des Nhounas)

MoAfooAtMt mambert ma <m9e<end:tt.
Banhwana 6oter< ba tala nhanga.

De même que deux gros fruits de hwakwa, quand Ils sont près l'un de
l'autre, s'empêchent mutuellement de mûri! de même deux Mtes qui sont
grandes et demeurent dans ta hutte des célibataires ne se hâtent pas de sa
marier.



couper son bois, labourer ses champs. Elle y va avec eux. Quand
ils sont adultes, ils se marient. S'il y a un fils parmi eux, il va
acheter une femme. Elle cherche ainsi une belle-mère pour son
fils. Celui-ci alors sera vraiment un homme fait parce qu'il aura
trouvé t'ne belle-mère.

Quand les enfantssont mariés, la mère recommenceà s'occuper
de toutes les besognes qui lui incombent. Elle met. tremper le
maïs, elle l'écrase pour en faire sa pâte, elle va couper du bois et
cuit ainsi sa bière (byala); elle prépare la bière légère (tlata bou-
poutchou), elle plâtre le plancherde sa hutte; elle en fait autantà
celle de sa belle-mère.

Voilà ce qu'elle fait jusqu'à ce qu'elle soit devenue vieille.
Quand elle est devenue très vieille, on lui donne à manger. On

envoie ses petits-enfants lui porter de la nourriture. Quand ceux-
ci ont faim, ils s'arrêtenten chemin et la mangenteux-mêmes.A
leur tour, ils disent « Nous la lui avons bien donnée. »

Le matin, on lui met un bâton dans la main et on l'aide à sortir
de sa hutte pour qu'elle aille se réchauffer aux rayons du soleil.

Puis, lorsque la femme ronga a atteint un âge avancé, elle com-
mence à ne plus voir, à ne plus entendre; elle retombe en enfance.
Tout ce qu'elle fait, c'est de se plaindre et de dire en pleurant
qu'on la persécute.

Et voilà la fin!
La jeune fille qui écrivit ceci ne faisait que sortir de l'enfance

et elle s'est tout naturellementplus étendue sur ce qui touche à
la première phase de la vie. Pendant cette période, la vie d'une
femme n'est pas très différente de celle d'un homme. Cependant
plus tard les différences se dessinent et nous aurons à ajouter
quelques faits importants concernantle sort des femmes avant le
mariage, durant la vie conjugale et pendant le veuvage.

A.–y LE M~RMGE

I. LES JEUX DES FILLES.

Comme nous l'avons vu dans la composition de la jeune éco-
lière, les fillettes ronga imitent tout ce qu'elles voient faire à leur
mère, la façon dont elle cuisine, ramasse le bois, etc. exact.ement
comme les garçons imitent les combats et la chasse des hommes.
Elles jouent également avec des poupées, les soignantcommeelles
voient les femmes soigner les bébés. Ces poupées sont appelées



vouté. L'origine du jeu est expliquée de la manière suivante. Une =

petite fille demande à sa mère qui porte un enfant plus jeune sur
son dos « Mère où as-tu trouvé ton bébé? o – K Oh! Je l'ai trouvé
dans la brousse (ntlhaben) « S'il-te-plait, apporte-m'en un
aussi, mère. » « Très bien! » Le jour suivant la mère cueille un
sala dans la brousse, enlève tous les noyaux qui se trouvent à
l'intérieur, le fait sécher et le fixe au bout d'un bâton. Elle perce
en plusieurs endroits la partie supérieure de la sphère, passe des
morceaux de ficelle à travers les trous pour imiter les cheveux,
les enduit d'ocre, attache quelques boutsd'étoffe autour du bâton,
et donne le tout à la fillette! Ou bien si la mère répond « J'ai
trouvé le bébé dans le bois de bananiers », le père coupera un
bananier,enlèvera le cœur du bulbe et le battra de façon à sépa-
rer les fibres qui représenteront les cheveux du bébé. La fillette
jouera avec cette poupée rudimentairependant un certain temps.

Les filles, comme les garçons, ont également des jeux spéciaux.
C'est avant tout le nfchengou-nlchengou (c'est-à-dire probable-

ment. sauue-nous, sauve-nous), dont nous avons l'équivalent
exact chez nous dans le jeu dit de l'oie. Une grande fille joue le
rôle de mère et toutes les petites se réfugient derrière elle. Elle
étend les bras pour les protéger contre une autre fille, qui est la
voleuse et qui tâche en effet d'enlever les enfants. Malgré les
efforts de la mère, tous sont pris les uns après les autres, et ce
rapt s'accomplit au bruit d'une chansonnette.

Hélas! mère! protège-nous! protège-nous! disent les fillettes.
A quoi elle répond « Mes enfantssont tous pris. Ils sont bien-

tôt tous pris, là derrière moil
(En ronge Yo! mamana! ntchengou-ntchengou! Bana ba

nga ba helal ba hela, hi chiroubou).
La capture terminée, tous les enfants s'asseyent en ligne en )

croisant les jambes. Ils creusent à leur droite et à leur gauche de
petits trous simulant des puits ou des marmites.La mère passe.Elle leur étend les jambes, ils se laissent faire. Elle fait semblant
de boire l'eau de leurs cruches et dit « Mon enfant, où as-tu
trouvé cette eau »? L'enfant répond « Oh! je l'ai puisée tà-bas, à
la source, sous les bananiers! à l'ombre fraîche (en ronga là où 1cela fait titititil) Vient la voleuse. Elle tâche de leur étendre les
jambes. Les enfants s'y refusent; ils se raidissent.Elle goûte leur
eau et s'informeoù elle a été puisée. Ils répondent « Je l'ai puisée
dans un affreux endroit plein de crapauds, de vase, de saleté!

))Ils y ajoutent toutes les variantes qui leur passentpar la tête.
De même que les garçons chantent devant l'attelage lorsque



le char à bœufs passe sur la route, les filles adressent une espèce
d'incantation fi un gros lézard ~<s appelé galagala qui peut bleuir
sa tête a volonté. H est là sur une branche, se chauffant aux
rayons du soleil. Une fillette s'approche de lui et va battre des
mains sous son nez en chantant, sur un air monotone

Gala-gala, hana-hana nhloko.

(Gros lézard, relève, relève en arrière la tête.)

Et il parait que le lézard, hypnotisé par le chant, tend son cou
et balance la tête tout le tempsqu'on lui bat des mains.

Aux crabes qui abondent dans la vase au bord de la mer et qui
présentent une seule grosse pince colorée de vert, de violet, de
bleu émaillé, on chante

Ba ka mphembemounwe, tlakoula, silawouto!

(Hé! vous autres, les bêtes à une seule pince! levez-la en l'air
et ramenez-la en bas.)

Les fillettes qui vont à la chasse des crabes pour en assaisonner
leur nourriture m'ont assuré que les crustacés sortent en réalité
de leurs trous à l'ouïe de cette chanson et qu'on en fait d'abon-
dantes récottes)

Quand une c/toxcMc, se trompant d'heure, sort de sa cachette
en plein midi, on la reçoit aussi avec des battements de mains en
luichantant:

Chikotana,gaoulela folel

(Chouette! bats des ailesl tu trouveras du tabac!)

Un autre jeu très répanduet dans lequel les jeunes fillesthonga
acquièrent une grande habileté s'appelle kou </)<! bouhlolo.
Elles prennent une ficelle dont elles nouent les deux extrémités
de façon à en former un grand rond, et la tordent avec leurs
doigts ou même leurs lèvres pour en faire toutes sortes de figures
compliquées. J'en ai dessiné ci-contre quelques-unes. Les fillettes
rivalisent d'adresse et essayent de se surpassermutuellement en
inventant de nouvelles figures. Elles s'apprennent les unes aux
autres ce bouhlolo.

Un autre jeu ancien que l'on retrouve sous des formes diverses
dans beaucoup de pays, est le maMto/ttsana, le jeu des pierrettes.
Les fillettes ramassent des noyaux de nkanye (tinfoula), et les



FORMES DIVERSES DU BOUHLOLOJD (JEUX DE LA FtCBH.E).



mettent dans un trou qu'elles ont creusé dans la terre. L'une
d'elles prend comme balle (chigoungou) un fruit quelconque, un
petit fruit de sala par exemple. Elle le jette en l'air, et pendant
ce temps saisit dans le trou quat.re ou cinq noyaux qu'elle y re-
place aussitôt,en en laissantun dehors que l'on met de côté. Elle
doit être très adroite et très vive pour enlever et remettre tous
)fs noyaux sauf un, car la balle est vite retombée et i) faut qu'elle
l'attrape dans ses mains. Si elle ne prend qu'un noyau dans le
trou, elle a perdu (a tjongolilé); si elle en laisse plus d'un dehors,
elle a encore perdu (a hochilé). Si la balle tombe sur le sol, c'est
tabou (psa yila)! Elle a perdu son tour. Si ]a balle retombe sur
elle, c'est moins grave. Ses camarades lui diront « Gangacheta
Alors il faut qu'elle lance la balle en l'air, qu'elle la fasse retom-
ber deux ou trois fois sur le dessus de sa main, puis dans sa main,
et si elle réussit à le faire, elle peut continuer. Lorsqu'elle a réussi
à sortir tous les noyaux du trou sans se tromper, elle a gagné (a
ba mphyinshilé).

En général, les indigènes ne jouent. pas pour des enjeux, mais
si deux d'entre eux font un pari pour savoir lequel est le plus
adroit au jeu, ils peuvent convenir que le perdant donnera un
poulet au gagnant.

Le mot employé ordinairementpour jouer est kou llanga, mais
il existe un autre mot kou </)o qui s'emploie pour les jeux plus
rainnés le bouhlolo, le mathakousana, le tchouba, les contes,
énigmes et proverbes (psitekatekisana) et les devinettes (mhou-
mhana). Nous décrirons ces quatre derniers jeux lorsque nous
nous occuperonsde la vie du village et de la vie littéraire.

II.–COUTUMES RELATIVES A LA NUB!L!TÉ.

loLe.Rf'<e7f/tom&a.

Chez les Rongas lorsqu'une fille devient nubile, aucune céré-
monie spéciale n'est accomplie. On dit d'elle, comme du garçon,
qu'elle a « bu le nkanye » (page 93). Elle dit à sa mère qu'elle a eu
ses premières règles ~tttwMt, c'e~-d-dtre mois) et !a mère lui
répond simplement « Hi kou kouta » « c'est la croissance

Mais dans les clans du Nord, un rite caractéristiquea été con-
servé, ou emprunté aux Souto-Pédis, qui y attachentune grande
importance. On l'appelle khomba ou ytsa malin conduire à l'eau
et on l'accomplit de la façon suivante. Lorsque la jeune fille



pense que ses premières règles sont proches, elle choisit une mère
adoptive dans un vittage voisin. Elle travaille pour elle et lui
aide a ramasser son bois. Le jour ou les menstrues apparaissent
pour la première fois, elle s'enfuit de son village et se rend chez

sa mère adoptive pour pleurerprès d'elle (a rilela ka yena). (~e

sont là des rites de séparation très nets. Elle dit
« Ndji khom-

))i)e Je suis nuhile ». Puis commence une période de marge
qui dure un mois. Trois ou quatre jeunes filles sont initiées en-
semble. Elles vivent enfermées dans une hutte, et, lorsqu'elles
sortent, elles doivent toujours porter un voite graisseux et très
sn'e devant la ngure. Chaque matin on les conduit à l'étang et on
les plonge dans l'eau jusqu'au cou. D'autres jeunes filles initiées
ou des femmes les accompagnent en chantant des chansons obs-
cènes et chassent à coups de bAton tout homme qui se trouve sur
le chemin, car aucun homme ne doit voir la jeune fille pendant
cette période. Si un homme approchait par hasard du groupe
les femmes lui poseraient les questions contenues dans les for-
toutes secrètes de l'école de la circoncision, non pas les longues
et les compliquées,mais celles qui sont courtes, et probablement
celles qui renferment des mots obscènes. S'i) est incapable de ré-
pondre, on le bat. On prétend que l'homme qui apercevrait une
fille durant ce mois deviendrait aveuglel Lorsque le cortège (tes
femmes qui accompagne tes initiés est rentré, ces dernières sont
enfermées dans la hutte. Leurs mères adoptives ou d'autres
femmes les tourmentent, les pincent, les égratignent; il faut
qu'elles écoutent également les chansons obscènes qu'on leur
chante. Bien qu'elles soient transies de froid et, encore mouillées,
elles ne doivent pas s'approcherdu feu. On leur enseigne les se-
crets de leur sexe, entre autres qu'il ne faut jamais montrer il un
homme aucune trace du flux menstruel. On leur apprend égale-
ment à être très poliesvis-a-vis des grandes personnes et à saluer
en frappant des mains tous ceux qui entrent dans la hutte, même
ceux qui passent devant la porte. Parfois le vent fait tourbillon-
ner les feuilles mortes; elles croient que ce sont des bruits de pas
et elles saluent respectueusement)

A la fin du mois, la mère adoptive ramène la jeune fille chez sa
vraie mère. Elle lui apporte en cadeau une cruche de bière. Une
fète est célébrée & cette occasion et l'on accomplit le rite du
/oun~ absolument comme pour le jeune circoncis le jour de son
agrégation (page 91). La jeune fille remet les petits présents à sa
mère adoptive qui les distribueraaux vieilles femmes.Si la jeune {
initiée a déjà été achetée par lobola, la mère l'amène à son futur j.



mari et lui dit
« Elle a grandi n. Il lui donnera une livre steriin"

et on enlèvera le voile. Ces derniers rites signifient distinctement
]'agrégatiun de la jeune n))e à la soeiété adulte, et toute cette
coutume khomba est un très bon exemple de rite de passage
celui de la vie asexuée A la vie sexuée.

Les clans pédi-souto du Transvaa) pratiquent éga)ement (c
rite qu'ils appellent A/to~. De plus ils ont le &t/a~, J't'coie d'ini-
tiation des filles, des &n~, qui correspond à l'école de la circon-
cision des garçons. H paraît que chez les Thongas, le clan nkouna
l'a prati()uée autrefois, mais cette initiation a entièrement dis-
paru dans toute la tribu thonga.

!) existe encore trois autres coutumes qui se rapportent plus
ou moins à la nuhitité le tatouage, la coutume de limer les dents
en pointe, et celle des mi)cbé.

2~ rofofM.ye (Tlhabela <~)/)fonga~.

I) y a eu différentes méthodes de tatouages chez les Thongas.
Autrefois, dans les clans du ~ord, les Thongas avaient l'habitude
de se défigurer en se faisant de gros boutons noirs sur le front, le
nez et les joues; d'où le nom de Knobneusenqu'ils reçurent des
Boers dans les Spélonken. Les hommes eux-mêmes étaient ta-
toués, mais ils ne portaient qu'une ligne de boutons au milieu de
Ja figure, depuis le front jusqu'au menton. Les femmes avaient,
en plus, deux lignes horizontalessur le front, et trois sur chaque
joue. Cette coutume observée par la population primitive, l'est
encore chez les Tchopis. Les envahisseurs du xve ou du x\ siècle
t'adoptèrent, car leurs sujets se moquaientd'eux en disant Les
nez plats ne sont. pas convenablesl a Lorsque les Ngonis du
Xtxs siècle arrivèrent, ils se soumirent à cette coutume, non par
peur de la moquerie, mais pour dissimuler leur nationalitézoulou.
Tchaka avait envoyé ses n impis » pour les tuer et, comme l'abs-
sence de boutons les faisait reconnaître, ils commencèrent à fe
tatouer. Lorsque le danger fut passé, ils cessèrent de le faire et, à
leur tour, ils se mirent à se moquer des Thongas qui avaient suivi
leur exemple.

Il n'est pas sûr que les gros boutons noirs aient jamais existé
chez les Rongas. Autrefois les hommes avaient coutume de se
faire deux lignes de petits boutons de chaque côté du corps, depuis
le sein et les épaules jusqu'en bas. Actuellement cette coutume
disparaît; elle n'est plus pratiquée que par tes femmes, et elle est
certainementen rapport avec la nubilitéet le mariage. Cependant



le tatouage de la face a presque entièrementdisparu. II ne reste
que le tatouage des épaules et des régions épigastrique et hypo-
gastrique.

L'opération est douloureuse, les finettes pleurent parfuis et ne
la subissent qu'à regret. Les dessins adoptés sont triangulaires.
On dessine d'abord quatre trianglessur les épaules des deux côtes,
les triangles supérieurs sont reliés par leur apex aux triangles
inférieurs de façon à laisser un carré non tatoué au milieu du dos.
Le dessin est fait avec de l'ocre, puis on soulève la penu avec un
petit crochet de fer tout le long de la ligne tracée et on y fait de
petites incisions, toutes de la même grandeur,avec un rasoir. Le
sang suinte et on l'arrête avec de l'ocre qui est étendu :') profusion
sur les petites blessures. Le tatouage du dos n'est pas très pé-
nible, il l'est davantage sur la partie antérieute du corps. (;fs
quatre triangles sont dessinéségalement sous les seins, laissant un
espace carré dont le nombri) occupe le centre exact. Entre tes
deux triangles supérieurs on en introduit deux autres, formant
une pyramide de forme conique dont la pointe se trouve ''ntre
les seins.

Tette est la disposition habituelledu tatouage en relief dans le
Nondwane, mais il varie considérablement suivant les clans,
ainsi que les illustrations hors texte le montrent. Les deux
femmes nhouna que j'ai photographiées a Shilouvane en 1900,
n'ont que deux rangs de boutons formant un angle droit sous le
sein droit. M. Alex. Jaques a bien voulu m'envoyerdeux autres
photographiesde jeunes filles du Tembé tatouées, prises en août
192G, et M" Jaques a agrandi le dessin de façon à montrer claire-
ment les modèles adoptés dans cette région. Je les reproduis
dans une autre illustration.On y voit distinctement les quatre!
triangles.

La fillette qui vient d'être tatouée se cache pendant une se-
maine, après quoi elle se montre à son amoureux (chigango) qui
tue une poule en son honneur, pour la féliciter. H lui dit C'est
joli de te tatouer, autrement ton ventre ressemblerait au ventre
d'un poisson, ou a celui d'un Blanel » Le temps de la guérison est
considéré comme une maladie (peut-être comme une période de
marge), Il est tabou de saler les aliments pendant cette période
ou d'aller au village manger la nourrituredes autres (absolument
comme pour les garçons qui percent leurs oreilles). Les fillettes 1

se préparent à cette opération en mangeant une nourriture spé-
ciale qui adoucit la peau du ventre (nabyala khouri). Toutes ces
règles tendent à montrer qu'autrefois te tatouage avait un sens



profond, une valeur rituelle qui a plus ou moins disparu. D'après
blboza « ce n'est pas un véritabletabou (yila), mais seulement une
coutume (chihila) du pays

3" Le hmn~e des dents en po<tt<e (Kou /)~e~o~.

Cette coutume disparaît également. Elle était imposée à toutes r
les filles. Actuellement beaucoup ne l'observent plus. Elles se
sont rendu compte que les dents déformées de cette manière se
gâtent plus vite. L'opération se fait sur les incisives, et les fil-
lettes doivent garder leur bouche fermée pendant deux ou trois
jours, sans montrer leurs dents à qui que ce soit.

Près de Bikatia la coutume du hleta était encore observée en
1910 dans les villages païens. Cela donne aux filles une sorte d'ap-
parence canine.

4" La coM~Mmedes .Mt'/e&e.

Elle est très répanduedans toute l'Afrique du Sud. Bien qu'elle
ait disparu maintenant dans presque tous les clans ronga, on la
pratique encore dans la région de Manyisa, dans tout le Bilène,
et dans les clans du Nord, chez les Zoulous, les Pédi-Soutos, etc.
C'est là probablement l'origine du fameux « tablier hottentot »,
que certains ethnographescroyaient être une maiformation con-
génitale, et qui est tout simplement le résultat de cette coutume
(Annotation 5). C'est une très vilaine habitude,à notre sens très
immorate,car elle fixe l'imaginationde la fillette sur les rapports
sexuels. Cependant chez les Thongas on ne la considèrepas comme
biamaMe du tout.

R.–AL4~tCE ET ~7JE COA'UC~

t" Conditionsdu mnrt'n~e.

Dans la tribu bantou primitive. toutes les filles se marient
certaines cependant plus vite que d'autres. Les prétendants pré-
fèrent les filles qui sont jolies à celles qui sont taides! Mais quelle
est leur notion de la beauté? Leur idéal est une taille élevée, desIs
membres vigoureux et des seins bien développés. Un proverbe
dit a Nsati wa mabe!e ou nga nabele loko ou nge na boukosi. »

«Ne convoite pas une femme à la poitrine opulente si tu n'as



pas d'argent. » Ceci ne veut pas due qu'elle coûtera plus cher,
mais que son père sachant qu'elle ne manquera pas de préten-
dants, ne consentira il la donner que si le lobolo est immédiate-
ment payé en entier. D'autre part une jeune fille au visage al-
longé est plus admirée qu'une autre au visage trop rond. De la
première on dit « Elle est jolie, elle ressemble & une antilope »
(a kota mhala); et de la deuxième « Elle est jouutue, elle est
comme une truie. n Un teint clair est préféré à un teint très foncé,
parce que les races blanches et jaunes sont considérées comme
supérieures, et qu'un indigène qui peut se vanter d'avoir du
sang européen ou asiatique dans les veines en est fier. Les pa-
rents, qui ont également voix au chapitre en fait de mariage,
insistent sur deux points tes dispositionsau travail de la fille, et
l'absence de toute sorcellerie dans la famille. Si la mère a été
convaincue de sorcellerie, la fille sera crainte. Cependant toutes
les filles trouvent des maris dans ce pays où prospère la polyga-
mie. Si l'une d'entre elles a du ma) & en trouver un, elle s'adressera
z'i son docteur, et celui-ci préparera ses charmes d'~nom', qui la
feront a briller », de telle sorte que les garçons la remarqueront
(Voir page 98). Et même si cela ne réussit pas, elle a d'autres
moyens sa disposition, elle peut aller faire ette-meme des pro-
positions à un homme (wopsana). Elle le séduit, et celui-ci se
constitue voleur par «AoMta, c'est-à-dire qu'il a pratiqué le ma-
riage par enlèvement » (Voir page H6). Les parents réclameront
le lobolo, et il devra le payer. Le mariage et les enfants restent la
seule carrière offerte ta femme thonga, d'où un certain nombre
de tabous féminins spéciaux qui sont très curieux.

20 Tabous féminins f/x'etaM.f.

Certains d'entre eux concernent les filles qui n'ont pas encore
enfanté, et cessent dès le premier accouchement. Dans les clans
Tombé et Mapoutjou, les filles ne doivent pas manger de porc,
parce que les porcs creusent nerveusement avec leurs groins;
t'enfan). qu'elles pourraient avoir remuerait également la tête de
côté et d'autre au moment de la naissance ce qui rendrait l'ac-
couchement difficile (?) D'autres animaux sont tabou pour les
filles le <t~)'e parce qu'il est trop rusé, et l'antilope MMcn~aoe.
Cette antilope lève la patte lorsqu'elle perçoit un bruit, d'où
l'idée que son sabotest percé et qu'elleentendpar là. L'enfantagi-
rait de même si "a mère mangeaitde la viande de nhlengane.II ne



pourrait entendre avec ses oreilles mais seulement avec ses mains!
Les pn~M des volailles (tibias) sont tabou pour toutes les

femmes parce que la poule éparpille le sable. De même les pieds
~e <'œu/< f< de porcs. La femme qui les mangerait marcherait
trop. Elle irait partout chercher des maris!

11 est strictement détendu à une fille de marcher «M milieu des
p/ttf)<f: f~ courges (maranga), pour en cueillir les feuilles ou les
fruits. Elle peut cueillir seulement ceux qu'il est possible d'at-
teindre de l'extérieur. Si elle désobéissait à cette règ!e, eUe senti-
rait mauvais et aucun garçon ne voudrait d'elle. Sa mère qui n'a
plus a craindre d'être dédaignée peut marcher au milieu des
courges. Un deuxième tabou relatif aux courges est le suivant
les filles non mariées doivent cueillir une n narine de courge x
(nhompfou), c'est-à-dire l'extrémité d'un rameau, et la mettre a
leur ceinture lorsqu'elles ramassent ces fruits, sans cela elles
auraient des abcès à certaines parties du corpa.

Il est tabou qu'elles mangent du sang de bœut coagulé (bou-
bendjé).

Les tabous suivants s'appliquent également aux femmes ma-
riées. Il leur est interdit de manger le n~op/OM, c'est-à-dire cer-
taines portions des intestins qu'on met cuire avec l'estomac du
bœuf. Cela porterait préjudice à l'enfant dans la matrice, n Les
testicules qui sont généralement donnés au neveu utérin, lorsqu'on
distribue la viande selon !a loi, et la lèvre inférieure de toute
espèce d'animal, leur sont également défendus. De même la
~)~t<e. parce qu'elle est réservée aux vieillards en témoignage
de respect. Le n'<'<um (gobana) est tabou pour les femmes et les
t'nfants. car ces do'niera pourraient laisser échapper des bruits
ma!séants par le rectum.Les femmes doivent s'abstenir de man-
ger de la viande de porc-épic ou de singe, car leurs enfants ressem-
bleraient à ces animaux. Cela s'est déjà vu, para!t-iH Elles ne
doivent pas manger d'ceufs, car elles courraientun double danger
leur enfant pourrait nattre chauve et le demeurer ou bien elles
pourraient faire comme la poule qui court de tous côtés avant de
pondre. Elles n'auraient. pas de repos au moment de l'enfante-
ment! (Voir également page 99).

Les filles nubiles ne doiventpas s'approcher <h< kraal des tosu/s
pendant leurs « tiwheti a, ni regarder ces animaux car ils pour-
raient en souffrir, attraper une pneumonie (mouhhouh!wane),se
dessécherl Ce tabou est destiné à protéger les boeufs, et non les
habitants du village, comme c'est le cas chez les Zoulous, d'après
D. Kidd (IV Partie. Ch. I. E.).



Lorsque les femmes ne sont plus capables d'enfanter, la ptu-
part des tabous cessent, et elles peuvent manger des singes et des
porcs-épics si elles le désirent!

3" La pfMx~re n~nee de )'«' foo/x~/e.

Je ne reviendrai pas sur la question des rites du mariage, ceux-
ci ayant été expliqués en détail dans le chapitre précédent. Je
dirai seulement que si une femme thonga ne peut imaginer la \'ie
sans le mariage (kou kandja houkati), elle entre dans son nouvel
état sans aucun enthousiasme. Ses parents t'ont prévenue qu'elle
sera maltraitée, accusée de sorcellerie et d'adultéré, etc. Ses
soeurs se lamententsur son sort le jour du mariage. Le fait qu'elle
a été payée, bien qu'il ne s'agisse pas d'une vente véritable, la
met dans un état d'infériorité(Voir la H~ Partie).

Pendant. la première année, elle n'a pas de ndangou, c'est-à-
dire pas de foyer à elle. Elle fait la cuisine pour sa bette-mère.
Durant les trois premières semaines le mari mange avec elle et
avec la fillette qui l'a accompagnée dans sa nouvette demeure.
Ensuite, il retourne manger avec les hommes. Dans certaines
régions, il paraît que le mari mange avec elle pendant toute la
première année, jusqu'à ce qu'elle ait une marmite à elle (htem-
beto).

4° Mon e< femme..

Quelles sont les relations entre le mari et la femme après la
lune de miel? Naturellementelles varient beaucoup suivant leurs
caractères.En général les époux ont très peu d'intimité l'un avec j

l'autre; l'homme reste avec ses amis sur la « bandla », la place du
village, qui leur sert de lieu de rendez-vous, et ne vient que rare-
ment dans le « ndangou », t'enctos de roseaux où se trouve le
foyer, et qui est le véritable domaine de la maîtresse de la hutte.

j
La première femme est certainementcelle qu'on respecte le plus;
on l'appelle « la grande femme » (nsati twe nkoutou); celles qui``i
sont épousées ensuite n'étant que les « petites femmes ». Elle est 1
la véritable épouse, et nous verrons qu'elle agit comme telle danst's
certains rites anciens, par exemple ceux qui accompagnent le
veuvage et la fondation du vittage.

Lorsque nous traiterons du divorce, nous noterons les princi-
pales causes de disputes entre époux, et la façon dont on les juge.

En ce qui concerne les rapports conjugaux, je les ai exposés



aussi complètement que possible dans t'artiete déjA cité (Reflue
d'~M<M<o~<e el de sociologie, Paris. Ernest Leroux, 1910, p. 143-
]5!). Cependant comme cet article est actuellement très difficile
:i trouver, je suis ohtigé de traiter ici ces questions, car elles sont
d'une importance primordiale. Nu) ne pourrait prétendre con-
nattre la vie d'une tribu africaine s'il ignorait ces faits. Je ne 1

donne pas ces renseignements pour satisfaire une simple curio-
sité, mais parce que ces coutumes jouent un rôle immense dans la
vie sociale des Bantous et nous révèlent quelques-unes de leurs
idées physiologiquesles plus caractéristiques.

On croit généralement que les Bantous, surtout les hommes,
?

ont un instinct sexuel très développé. Ceci est vrai jusqu'à un
certain point. La polygamie y a beaucoup contribué. Dans une
cour royale comme celle de Goungounyana les excès étaient ter-
ribles (Annotatio 14). Même chez les monogames l'abus des rela-
tions conjugales est parfois très grand. Nous avons souvent en-
tendu des femmes piler leur maïs pendant la nuit afin d'échapper
aux assiduités de leur mari. Cependant il ne faut rien exagérer.
Chez les Bantous, comme chez les autres peuples, i) y a de grandes

Ldifférencesentre tes individus, et j'ai déjà signalé le fait que des
centaines et même des milliers d'hommes jeunes et même d'âge
mur peuventdemeurer continentspendant des mois et des années
dans nos Collèges sud-africains.

Le fait que des païens s'abstiennent volontairement de tout
rapport avec les femmes pendant des périodes plus ou moins pro-
loupées pour le bien de la communauté, montreque, même & t'état
primitif. les Bantous sont. capables d'exercerun contrôle sur eux-
mêmes dans ce domaine.

Voyons d'abord comment les rapports conjugaux sont réglés
en temps normal.

Chaque mois, pendant ses « tihweti », la femme est tabou et
aucun rapport n'est permis. C'est là un des tabous les plus craints.
Si un homme transgressait cette loi, il tomberait malade, et s'il
devait partir il la guerre « ses genoux se déroberaient il se met-
trait il trembleret serait incapable de se battre ï. Pour la femme,
ces jours constituent une véritable période de marge pendant

1. Pendant ses tihweti,la femme est également tabou pour d'autres per-
1

sonnes.J'ai entendu parler d'un enfantatteint cinq jours après sa naissance
d'une hernie dans le scrotum. On racontaitque c'était la faute de certainesüis
femmes qui t'avaientpris dans leurs bras pendant leurs règles.



laquelle elle est complètementséparée de son mari. Elle doit res-
ter dans la partie gauche de la hutte et ne pas traverser la ligne
médiane. Si elle désire une prise, elle ne doit pas aller trouver son
mari dans la partie de la hutte qui lui est réservée, il faut qu'ctte
envoie un enfant chercher le tabac dont elle a besoin! Pendant
cet Le période elle dort sur une natte spéciale, et met des vête-
ments spéciaux, les vieux habits qu'elle a apportés pour cet
usage le jour de son arrivée au domicileconjugal. Lorsqu'elle fait
la cuisine, elle ne doit pas toucher la bouillie avec ses mains, mais
avec une cuiller. Un homme riche qui a de nombreuses épouses,
et par conséquent une nourriture abondante, ne touchera pas a
la marmite de la femme tabou! A la fin de cette période, elle en-
duit d'argile le sol de la hutte et remet ses vêtements ordinaires
( \nnotatio 12). C'est là évidemment le rite d'aggrégation par
lequel la femme retourne à la vie ordinaire.

Les rapports normaux continuent pendant la première année
du mariage. La grossesse de la femme ne les fait pas suspendre.
11 semblerait même qu'ils soient recommandés, ainsi que le

montre l'histoire suivante un jeune homme se pttiignit à moi

nn jour d'avoir été ensorcelé par sa tante matornelle. Par ses
enchantements elle l'avait rendu incapable d'avoir des rapports
avec sa femme qui était enceinte, et il en était furieux car il assu-
mit que sa tante avait voulu compromettr':le succès de la gros-
sesse. Elle voulait empêcher l'enfant de grandir et mettre & sa
p):'fe, par ses sortilèges, un serpent, un lièvre, une caille ou une
antiiopet

Après la naissance, de crainte de contamination possible par
les lochies, interdiction absolue des rapports sexuels, jusqu'à la
fixation de la cordelette (p. 58). Ensuite ils sont permis mais Il

tonte grossesse doit être évitée jusqu'au sevrage, après quoi les
rapports sont repris d'une façon normale, et cela continue jus-
qu'au jour où la femme n'est plus capable d'enfanter. Je ne con-
nais aucune règle spéciale en ce qui concerne la ménopause. 1

Chez les Bantous, les rapports sexuels ne sont pas, comme
i

chez les peuples plus évolués, une affaire individuelle. Ils sont 1

mystérieusement reliés & la vie collective de la communauté. Il
s'ensuit qu'en certainesoccasionsils sont recommandés, et même'(o
ordonnés, en d'autres ils sont interdits.

10 Cas de recommandation. Les rapports sexuels doivent
avoir lieu, obligatoirement, en deux occasions principales
d'abord lorsque les habitants, ayantabandonné leur village, vont



en fonder ailleurs un nouveau, ensuite lorsque les veuves accom-
plissent le rite'pénible du « lahla khombo') (jeter au loin le
malheur). Nousverrons en étudiant ces coutumes que les rapports
sexuels ont ici une double signification 1° ils « conhotident x )a
petite communauté dans sa nouvelle demeure, c'est-à-dire ils
affermissent sa structure en fortifiant l'autorité de son chef,
toque! précède ses subordonnés dans la reprise de ces rapports
selon la loi de la hiérarchie; 20 ils fournissent le principal moyen
de se débarrasserde toute contamination,surtout de la souillure
apportée par la mort (Annotatio 13).

2" ras de prohibilion. On ne considère pas que les gens ma-
riés se trouvent habituellementdans un état de souillure, comme
par exemple ceux qui prennent part au deuil. Cependant ils for-
ment une catégorie appelée « ba-kou-khila x laquelle constitue
un danger pour les membres de la communauté en mauvais état
de santé. Les gens mariés ne doivent pas s'approcherdes circoncis,

sans cela ils empêcheraient leurs plaies de bien guérir. Ils ne doi-
vent pas pénétrer dans la hutte d'une personne dangereusement
malade, de crainte de hâter sa mort. Pour se promener sur les
chemins, les convalescents doivent attacher autour de leurs che-
villes la racine appelée soungi, qui les protège contre la sueur,
l'émanation laissée par les gens mariés dans leurs empreintes,
car, ainsi que me le déclara l'un de mes informateurs « ba-kou-
khila ba hisa a, « les gens mariés sont chauds ».

De plus, non seulement les individus, mais la vie sociale tout
entière, serait en danger si des rapports sexuels avaient lieu alors

que la communauté se trouve elle-même dans une situation cri-
tique. C'est pourquoi ils sont interdits en temps de guerre, pen-
dant toute la durée des expéditions de chasse, et aussi pendant les
périodes de marge. Chose curieuse, cette règle ne s'applique pas
aussi sévèrement aux filles et aux garçons non mariés qui peu-
vent s'amuser conformément à la coutume du « chigango »

(p. 95). !t semble que ce n'est pas l'acte en lui-même qui est
tabou, mais l'acte en tant qu'il est accompli par des gens mariés;
et c'est seulement dans ce cas qu'il a une influence sur la vie de la
communauté.

Quelle est la raison de ces prohibitions? « Les gens mariés sont
chauds n. Que signifie cet aphorisme? Le rite suivant nous aidera
peut-être à le comprendre.

Dans le pays des Maloulékés,lorsque la population tout entière
entre dans le lac pour capturer des poissons, suivant la coutume
du tjeba (VIe Partie. Ch. I), on choisit un petit garçon et une



petite fille et on les couche sous une peau de lion, comme s'ils
étaient mari et femme, en leur recommandant de rester bien
tranquilles pendant tout le temps que les grandes personnes
pêcheront. Ignorant tout des rapports sexuels, ils obéissent, et
alors les poissons eux aussi restent tranquilles et se laissent aisé-
ment tuer. Pourquoi? Parce que dans l'acte sexuel il y a quelque
chose de sauvage, de féroce, de passionné qui, suivant la loi de
concordance qui est à la base de la magie bantou, a une influence
sur les forces hostiles. Celles-ci seront stimulées et plus difficiles à
vaincre, que ce soient les ennemis pendant la bataille, les ani-
maux de la brousse durant les expéditions de chasse et de pêche,
la maladie, ou le danger de contamination lors d'une mort ou
pendant les périodes de marge. La vie est, pour ainsi dire, accé-
lérée par l'acte sexuel, et cette accélération est communiquée à
toute la Nature. Par conséquent Restez tranquilles, soyez con-
tinents

Cette conception profonde de vie explique aussi pourquoi,
si souvent, certains actes doivent être accomplis par des enfants
encore ignorants des rapports sexuels, ou par des vieilles qui n'en
sont plus capables.

dotons que tous ces rites n'appartiennent pas à l'Animisme
~) proprement parler, mais au Dynamisme (VIe Partie. Ch. 1) qui
joue, dans la philosophie bantou primitive, un rôle presqu'aussi
important que l'Animisme. Ces interdictionsne sont pas, à pro-
prement parler, religieuses.

5"SMn'Me.

Dans les clans du Nord lorsqu'une femme n'a pas d'enfant, un
sacrifice spécial est offert, très semblable à celui offert par les
t!ongas le jour de la conclusiond'un mariage. On tue une chèvre,
on détache un long morceau de peau, large d'un pied, de la région
abdominale, et on y pratique trois ouvertures, l'une pour la tête
et les deux autres pour les bras. Les trois ouverturesconvergent t

vers un point où l'astragale de la chèvre est fixé par une lanière.
La femme stérile se revêt de cette peau, l'astragale s'étalant sur
sa poitrine.Elle doit également mettre la vessie dans ses cheveux,
et porter ces ornementspendant un certain temps. Pour les Thon-
gas, il semble évident que ce sont les dieux-ancêtres qui envoient
tes enfants; ceci explique l'idée d'offrir un sacrifice en cas de sté-
nhtë. Mais, en dehors du rite religieux, tes docteurs indigènes, ont



de nombreuses drogues pour remédier à ce malheur La bouillie
spéciale préparée pour une femme stérile (mhika, chimhiko) est
appelée chibolekopar les Rongas. La pauvre femme est méprisée.

La stérilité peut être un cas de divorce, le mari a le droit de
renvoyer sa femme chez elle; mais généralement les parents de
la femme trouvent une nhlampsa, c'est-à-dire une sœur ou une
parente plus jeune que l'épouse et la donnent au mari comme
deuxième femme (Voir H" Partie. Chap. Premier).

6" Grossesse el fausses couches.

Lors de sa première grossesse,dès que ses seins commencent à

se gonfter et à noircir, la femmeentre dans l'état appelé mou~ama
(obscurité) et doit suivre un traitement spécial. Le médecin fait
de petites incisions près des seins et aux jambes, et il en fait jail-
)ir un peu de sang. La femme enceinte boit également une tisane
destinée à produire le même effet, c'est-à-direà « entevf le sang ».Les Thongas estiment que dès que les règles sont suspendues le
sang s'accumule dans le corps, il faut donc le faire sortir.

On ne considère pas la grossesse comme une période tabou.
Comme nous venons de le voir, les rapports sexuels sont permis
pendant toute sa durée, ils sont même recommandés comme favo-
rables à la croissance de l'enfant; mais, en prévision de la nais-
sance qui approche, quelques tabous spéciaux ont été ajoutés à
ceux qui s'appliquent d'une façon générale à toutes les femmes.

Une femme enceinte ne fM pas boire d'eau de6oM<; elle doit
s'agenouiller pour le faire, sans cela l'eau tomberait violemment
sur la tête de l'enfant et le blesserait!

Il lui est interdit de s'envelopperle corps de trop de vêtements.
Elle doit avoir le ventre découvertet ne jamais rejeter le pan de
son vêtement (kapoulane) par-dessus son épaule, sans cela le
bébé naîtrait avec la tête couverte de membranes, complication
très redoutée des femmes thonga.

Elle ne doit pas avaler de la sauce lrop chaude. L'enfant pnur-

1. Un Pédi m'a raconté que dans sa tribu, en pareil cas, on commençait
par s'assurer si la stérilité était due au mari ou à la femme. Pour cela on
coupe un petit morceau des vêtements du mari et de la femme, et on h-s
place près du nid d'une araignée. Cette araignée est une espèce de mygala
de taille énorme. Si l'araignée prend pour son nid le morceau de vêtement
du mari, cela veut dire que c'est lui qui est fautif, et vice-versa.Voir à propos
de t'araignée divinatoire, vol. H, VI'- Partie, ch. I, A, VI.



rait être échaudé à l'intérieur et na!trait ensuite avec des taches
noires.

Il est également tabou de préparer le nléhé avanlla naissance,
car personnene sait ce qui peut arriver. L'enfant pourrait mourir!

La future mère ne doit pas manger de pigeon, car les pigeons
n'ont pas de sang dans les muscles pectoraux.Elle-mêmen'aurait
pas de lait pour nourrir le bébé. H lui est interdit même de re~of-
<fer un singe, de peur qu'elle ne (t s'empare » (tekela) de la forme
de l'animal et que l'enfant ne lui ressemble!

Une femme qui commence une grossesse ne doit pas rendre
visite à un malade. Ce dernierpourrait en mourir.

En ce qui concerne les femmes qui meurent en couches, voir
page 159.

Les fausses couches sont très redoutées des Sud-Africains, non
pour cités-mêmes, mais parce qu'elles sont accompagnées d'une
effusion de sang qui est. un tabou terrible. Le fœtus doit être
enterré en terrain humide, sinon la pluie ne pourrait plus tomber,
et le pays qui a été ainsi souillé serait desséchépar des vents brû-
lants. Un rite étrange appelé mbélélé est accompli en temps de
sécheresse; on va exhumer tous les restes des enfants morts pré-
maturément et enterrés sur la colline, puis on va les jeter dans la
boue, près de la rivière. Nous discuterons dans la VIe Partie
l'origine de cette idée extraordinaire.Une femme qui a eu une
fausse couche est impure pour au moins trois mois; il faut que
ses règles aient reparu au moins deux ou trois fois et l'aient puri-
fiée avant que son mari puisse recommencer à avoir avec elle des
rapports sexuels (Comparez avec Annotatio 7 qui t.raite de la
transgressionde cette règle).

)
7° ~t<co«eAempnf. 1

En étudiant les rites de la naissancenous avons décrit les nom-
breux tabous de l'accouchement. La période du bousahana, qui
s'étend depuis les couchea Jusqu'au momentoù te cordon ombili- j
cal tombe, est très redoutée. Lorsqu'une femme est atteinte de

<
f/N/oMmf (maladie qui se produit parfois après les couches, sans
doute par suite du déplacement des organes) elle ne doit pas péné- 1

trer dans la hutte d'une femme qui vient d'accoucher. Le maliiil
(sauterait vers elle x (ttoutela). Il y a cependantun moyen d'em- 1
pêcher la contagion. La visiteuse doit prendre l'étoffé dont elle
se sert commeceintureet la jeter à la malade qui, à son tour, lui



jette sa propre ceinture. Elle peut alors entrer ;< Elles ont agi
conformément à la loi, il n'y a plus de yila. »

Il est interdit à ]a mère de boire du lait pendant toute la pé-
riode qui s'étend de la naissancede l'enfant à sa présentationà la
lune. Ensuite elle n'est autorisée à boire que le lait de vaches
ayant eu plusieurs veaux.

Lorsqu'il s'agit d'un premier-né, on accomplit le rite du
/fou~a. L'enfant est appelé nwan<! wa mah&oo/n. c'est-à-dire
l'enfant par lequel la mère a <<<)ow<(), est devenue mère. L'étymo-
logie de ce mot <<6oM~ (ziboula en zoulou) m'est inconnue.
Lorsque les gens viennentsaluer l'enfant, ses parents ne les lais-
sent pas le prendre dans leurs bras. Ils doivent payer une petite
sommepour obtenir la permissionde le faire, même s'il s'agit d'un
frère, d'une sœur ou d'une grand'mère. Le père n'est pas soumis
à cette règle l'enfant est à lui, il lui appartient ». Artuellement
cette cérémonie signifie seulement que ces gens sont heureux de
recevoir parmi eux le nouveau-né. H n'y a pas de tabou, mais cerite est certainement lié au fait qu'en mettant au monde un en-
fant. pour la première fois, la femme passe de )'état de femme à
!'état de mère. Une démonstrationde joie a lieu à la naissance de
chacun des enfants suivants, mais le kounga ne s'accomplitque
pour le premier-né. Il ne semble pas que dans ce cas les cadeaux
du kounga soient sujets a aucun tabou, comme c'est le cas pour
le bowoumba (voir p. 122).

8° Pet'/e d'en/onk.

La femme qui perd un bébé (wa kou felwa) est profondément
contaminée par la souitture de la mort. Elle doit l'enterrer elle-
même, sans l'aide de son mari. Le jour suivant elle va derrière la
hutte, s'agenouille et fait. couler son lait sur le sol. Elle continue
ainsi jusqu'à ce qu'il soit tari. C'est un tabou, son lait est souillé,
il n'en doit pas tomberune goutte dans les jardins. Elle doit donc
éviter de traverser les champs et d'aller aux greniers chercher
des provisions. Jusqu'à ce qu'elle ait été f remise en état (bouse-
tela) », elle mange avec une cui))cr. Pour une femme, se servir
d'une cuiller est un mauvais signe, car cela lui rappelle la mort.
C'est la raison pour laquelle les hommes adoptent cette habitude
plus facilement que les femmes. Pendant toute la durée du deuil
les rapports sexuels sont interdits à la mère, et, lorsque ses règles
réapparaissent,elle se tait et. n'en dit rien à son mari. Ce n'est



qu'à la deuxième ou à la troisième fois qu'elle l'avertit. Il peut cc

a)urs la purifier, ce qui se fait exactementcomme pour les veuves
(Voir p. ]49). Ensuite il lui achète de nouveaux vêtementset elle
reprendsa vie ordinaire. Tous, en la voyant ainsi revètue d'habits 7

neufs, sauront qu'elle a été « réparée ». Si elle recevait ces véte-
ments d'un autre que son mari, ce dernier serait gravement
offensé et il l'accuseraitd'adultère.

Un homme ne se revêt pas de malopa, ou vêtements de deuil,
)u):;qu'u s'agit d'un enfant tout jeune. Seule la femme le fait.
i'ourtant un mari est toujours peiné de la mort d'un enfant et ce
hi-.te événement produit souvent de terribles résultats. L'idée
lui viendra que sa femme est une jeteuse de sorts et que, par ses
pouvoirs magiques, elle a mangé son propre enfant. Une telle
nrfusation finit presque sûrementpar un divorce.

Une femme qui a perdu ;j/us«'MM ef)/tM/s, trois ou quatre, est
considérée comme étant dans une situation particulière, appcjée
~t'Of~t&Q, et de nombreuses règles devront être observéesafin de
remédier à cet « état de dépouillement ». Si un enfant vient au
monde, après la mort de plusieurs de ses frères, il devra être porté
dans un nléhé fait d'une peau de mouton au lieu d'une peau d'an-
tiiopc ou de chèvre (Voir p. hl). I) est tabou de le porter dans
un ntéhé ordinaire. Si c'est un garçon, la mère l'habillera avec des
vêtementsde fille, et vice-versa. Les seins de la mère devrontêtre
enduits d'une médecine spéciale, car ce sont des '< seins de morts
(mabele ya ban) Si l'enfant vit, on le sèvre le plus tôt possible
''t on le conduitchez sa grand-mère. Il y a deux rites curieux pour
)e protégerdu mauvais sort. Le premier est le /MH~a; le deuxième
''a'tge/a &o)uonM&o,semble être plus particulièrementla coutume
d'sctansduNord.

Le rite du /fou))<~ que nous avons déjA trouvé plusieurs fois
(voir p. 120) est accompli également dans le cas d'une mère qui a
mis au monde un nouvel enfant alors qu'elle se trouvait en étut
n.' bowoumba.H est tabou de le n"ig''r. La mère garde le silence
devant les gens qui viennent la voir jusqu'à ce qu'ils aient déposé
leurs dons à ses pieds et qu'ils aient, par ce moyen, « ouvert sa
bouche a. Les vieilles femmes qui n'ont pas les moyens d'acheter
u;) cadeau, prennent un brin d'herbe et ie piquent dans ses che- I

veux. Elle consent alors à parler. Elle réunit tous les bracelets,s
ainsi obtenus et les attache au ntéhé, les portant de cette manière
partout où elle va. 1

Les clans du Nord observent un autre rite. La mère conduitau
village de ses propres parents l'enfant dont les frères et sœurs j



alnés sont morts. La elle l'enterre jusqu'au cou dans le tas de
cendres, puis quelqu'un court prendre au village une poignée de
maïs et la jette sur l'enfant. Après cela on le retire des cendres, on
le lave, on le barbouille d'ocre et on le ramène à la maison. Ce
rite s'appelle rangela bowoumba, c'est-à-dire devancer le bo-
woumba. )e couper, le soigner le bowoumba ne viendra plus
maintenant puisqu'il a été « devancé ». Il aura été trompé et ne
voudra plus du bébé, puisque celui-ci a été jeté sur le tas de cen-
dres avec tous les détritus du village. L'enfant ne peut plus man-
ger de maïs, même si on )ui en donne des grains, il est mort! Que
le bowoumba ne s'en occupe plus! (Cette description du « rangejn
bowoumba » m'a été donnée par un vieux Thonga des Spelonken.
Mankhëtou, mon informateur nkouna, appelait ce rite D'~fh
&owoHm6o du verbe ringa, essayer on essaie d'influencer ainsi le
malheurde la mère dont les enfants ont été ravis)

9° ~dH~re.

Chez les Thongas le vérilable adultèrepour un homme, qu'il soit
marié ou non, consiste à avoir des rapports avec une femme ma-
riée. S'il en a avec une jeune une, cela n'aura pas de conséquences.
Personne ne le blâmera s'il ne la rend pas enceinte. Si elle a un
enfant il sera seulement tenu de l'épouser; elle deviendra sa
deuxième femme. Sa première femme ne lui en voudra nullement
de sa mauvaise conduite. Parfois elle lui procurera elle-même la
jeune fille qu'il désire. Il n'y a rien dans son cœur qui ressemblea
la dignité jalouse d'une épouse européenne! Elle gardera toute la
jalousie (boukwélé) dont elle est capable pour le moment ou la

1. Ces rites prouvent que, de tout temps, la mortajjte infantile a été grando
dans in tribu bantou. L'ignorancedes règles de l'hygiène suffit à l'expliquer.
Mais ello a considérablementaugmenté depuis l'arrivée des Blancs a cause
des maladiesnouvetiesqu'ils ont apportées (surtout la syphilis).C'est prin.
cipajementdans iss quartiers indigènesaux abords des villes que la situation
est aiarmanto. Le .SoutA ~t/rtcan Of)Hoot du ler juin 1931 donne tes chiffres
suivants comme ceux dos statistiques oincieDes sur !.000 enfants indi-
gènes, il en meurt 171 a Cape Town, 203 à Port Elizabeth, 600 a Johannes-
hourg, 301 & Pretoria, etc. Toute cette question a été envisagée, très sérieu.
sèment par la Conférence Internationale pour l'Enfance africaine qui s'est
réunie a Genève en juin 1931 a l'instigationde t'Union Internationale de
Secours aux Enfants. On lira avec intérêt tes neuf rapports présentés sur
ce sujet pour toutes les régionsde l'Afrique etles conclusionsadoptées par
la Conférence (S'adresser 31, quai du Mont-Btanc, Genève).



deuxième femme arrivera au village et partagera avec elle l'affec- [

tion de leur commun mari! L'adultère avec une femme non ma-riéen'estqueduftgangisa').
Mais si un homme a séduit une /<-mH)e mon'M, une femme qui

possède un maître (nwinyi),qui a été payée, alors l'affaire devient
très sérieuse. Le mari réussira très habilement a découvrir sa
mauvaise conduite. Aussitôt, qu'il commence à avoir des doutes
sur la ndétité de sa femme, il choisit un ami et lui demande de la
surveiller. Elle est très rusée, son amant aussi, mais l'ami veille et
il unira peut-être par les surprendre dans la brousse lorsqu'elle
va chercher du bois, ou près de l'étang quand elle va chercher de
l'eau.

H revient auprès du mari et lui fait savoir qu'il a réussi a les
prendre en flagrant délit. L'amant a peut-êtredonné des cadeaux
a la femme. S'il ne l'a pas fait, le mari envoie son épouse enlever
quoique objet dans la hutte du séducteur.Celui-ci la laisse faire.
Elle revient avec sa couvertureou quelque autre objet lui appar-
tenant. En possessionde cette pièce à conviction, le mari trompé
va trouver le conseillerdont il dépend et le prie de l'accompagner
auprès du chef, au tribunal. Le chef convoque alors le conseiller
qui doit veiller aux affaires de l'amant et l'envoiechercher le cou-
pable. La confrontation a lieu. La femme, interrogée, raconte
tout combiende fois ils se sont rencontrés, où il l'a séduite, etc.
etc. S'il nie, on exhibe l'objet qui prouve le délit. La femme le lui
montre « N'est-ce pas toi qui m'as donné ceci. J'avais beau te
dire que j'appartenais à un maître (wa nwinyi), tu me disais Peu
importe) Tu vois bien, maintenantl » Le chef ordonne alors à
)'adu)tère de payer <o«f w) <o6o<o, 15-20 Liv. st. et il accompagne
son jugement des considérations que voici '< Comment as-tu pu
faire une chose pareille? On sait bien qu'une femme ne refuse
jamais les avances d'un homme. Mais nous sommes sur nos
gardes sachant que l'adultère entratne des procès (tindaba). Que
n'as-tu pris une jeune fille, si tu en voulaisl Tu n'aurais commis i
aucune faute, mais tu apprendras ce que c'est que de porter
atteinte a une femme mariéel »

Le jugement ayant été prononcé, le conseiller du mari trompé
s'en va trouver )e conseiller du coupable. Celui-ci va réclamer j1
l'amende. Les parents du condamné grondent l'adultère, l'insul-
tent. '< Tu vois bien! voita tout cet argent perdu) perdu pour rien)1 1
Si au moins tu avais acheté une femme avec cette sommel Mais
regarde c'est une perte sèche! Nous te disions bien que tes mau-
vaises mœurs te conduiraient au malheurl » Si le séducteur n'a

t



pas de quoi payer, il devra réunir toute sa famille et la supplier
de lui venir en aide, car chacun est d'accord sur le principe sui-
vant Quant a )a dette d'adultère, on ne doit pas manquer
d'argent pour la payer (~iandjou \\a hombouyé a ou pfoumaté).

Le malheureux paye son amende et il ajoute même une pioche

pour chasser (h)ongota~le conseittcrqui a fait exécuterla sentence.
Celui-ci la gardera pour prix de sa peine!

Pourquoi t'adultère est-il si sévèrement interdit et puni? Ce
n'est pas du tout pourune raison morale de pureté ou de chasteté,
mais pour deux autres raisons. D'abord une raison juridique.
L'adultère avec une femme mariée est un vol, car celle-ci appar-
tient ;') un maître. Elle-même n'est pas punie, sauf lorsque celui
qui la surveille la surprend en flagrant délit et se donne le plaisir
de lui administrerune volée de coups de bâton. Tout le châtiment
retombe sur l'homme, c'est. lui le voleur. Mais il existe également

une raison physique le H)<!«ou~ana/ Kous avons déjà vu ce mot.
'<oM/a))« signifie sauter l'un par-dessus l'autre, se faire concur-
rence l'un à l'autre. Dans le domaine sexuel on l'emploie en par-
lant de deux hommes qui ont des rapports avfc la même femme.

<'
Ils sont unis en une seule vie par le sang de cette femme, ils ont

bu & la même source » (Viguet). Cela établit entre eux une dépen-
dance mutuelle des plus curieuses si l'un d'eux tombe malade,
l'autre ue doit pas lui rendre visite, le malade pourrait en mourir.
S'i) s'enfonce une épinf dans le pied, l'autre ne doit pas l'aider a
la retirer, c'est tabou, la plaie ne guérirait pas. S'i) meurt, son
rival ne doit pas assister à son enterrement, car il mourrait lui-
même (Voir page 133). S'il est le fils du défunt (il arrive parfois
qu'un fils se rende coupable d'adultère avec l'une des jeunes
épouses de son père, ce qui est considéré comme biha, très mal),
il n'osera plus s'occuper de l'enterrement, bien qu'il puisse se
trouver qu'it soit justement le « ma)tre du deuil n. Ses parents le
chasseront car ils ont pitié de lui et savent quel malheur le mc-
nace. C'est un tabou terribte! 11 existe des médecinespour enlever
cette contamination, sans doute elles font disparaître le '/<7n,

mais le biha (mauvaise action) demeure! Toutefois ces médecines
seraient inutiles en cas de m/wx//o (que je suppose tire le lupus);
si un homme rendait visite a son rival atteint de cette maladie,
il mourrait. Nous avons déjà vu quelles complications terribles
sont supposées se produire il la naissance des enfants, lorsqu'il y
a eu adultère (p. 45).

Ces grands tabous montrent que les Thongas ont le sentiment
très net que la promiscuité dans ce domaine est très dangereuse.



Même en cas de gon~t'sa, on b)âme les jeunes gens lorsque deux
d'entre eux ont des rapports avec la même fille.

10~ Dt'corce.

L'adultère est l'une des causes du divorce. Au lieu d'obéir à

son mari légitime et de lui aider à obtenir une compensation,
F~pouse coupable peut préférer aller vivre avec son amant. Ceci

provoque un divorce immédiat. Le mari va trouver les parents
de la femme infidèleet réclameson lobolo. Ceux-ci n'ont peut-être
pas d'argent liquide, cependant ils cherchent se )<* procurer le
plus vite possible, même si cela doit entraîner la dissolution du
mariage de leur propre fils. Il se peut qu'ils renvoient a ses pa-
rents la jeune femme de ce dernier et réclament le lobola payé
pour elle, afin de faire face aux revendications du mari offensé
(Voir H" Partie). I) semblerait plus simple d'aller réclamer au
voleur )ui-même le lobolo de la femme aduitère qu'il a volée
(t)houba). Mais un voleur n'est pas un homme sur qui on puisse
compter! S'il a volé, cela prouve qu'il ne possédait rien 1 (Voir
AppendiceVU!).

Le divorce a souvent lieu pour des causes plus triviales, pour
simple incompatibilité de caractère.Les païens sont souventdurs
pour leurs femmes. Ils refusent de leur donner de t'argent pour
acheter des vêtements. '< Ce sont des pierres » me déclara un jour
l'un d'eux. « Lorsqu'on gratte une pierre avec l'ongle, l'ongle se

;'Me et la pierre reste a. D'autre part les femmessont loin d'être
'ifs créatures douces et obéissant.es, et naturellement il y a sou-
ent des disputes. Lorsqu'elle s'imagine être persécutée (chanisa),

)a femme ~'en/M<< chez elle. C'est sa grande arme. Le mari pousse j

'm soupir de soulagement. mais très vite il se rend compte de
son maiheur. Plus de nourriture, plus de repas cuit le soir! Ses
camarades partagent leur souper avec lui pendant quetques jours,
mais ils ne consentiront pas à le nourrir pendant longtemps.
~)odpstement, humb!ement, il devra aller trouver ses beaux- i

parentset demanderà sa femme de revenir. Les parents font une
enquête, et, s'il y a lieu, tancent vertement leur gendre. Il se )

)" ut que la vie domestique redevienne normale, car tous deux

1. Les femmes de mauvaisevie sont appoiées en ronga gwabahana pros-
t~uf'M. 11 y en a beaucouptout autourde Lourenço-Marques, car la moralité
Y est descendue a un niveau très bas. C'est lù )o résultat d'une dégénéres-
c''nce.



redoutent un renouvellement de connit, mais il se peut également
que la situation s'aggrave de plus en plus et que l'on en arrive au
divorce. Le mari réclame son argent et lorsqu'il l'a obtenu le
mariage est dissout (kou dlawa ka boukati).

Une accusation de sorceUerie peut également provoquer le di-
vorce, surtout après la mort d'un enfant; de même la stérilité,
comme nous l'avons déjà vu (p. !79). L'égoïsme exagéré du mari
peut le provoquer. On raconte souvent l'histoirede l'homme qui,
en temps de famine, réussit à tuer une antilope et la garda pour
lui sans en donner à sa femme ni à ses enfants. La femme s'en
aperçut; aussi, lorsque la famine fut terminée, invita-t-elle tous
ses parents à une fête de bière. Elle leur montra les os de l'anti-
lope qu'elle avait cachés en racontant combien son mari s'était
mal conduitvis-à-vis d'elle. Ses parents la reprirentalorschez eux
avec ses enfants. Parfois on termine l'histoire en disant que
l'homme perdit ainsi même l'argent du lobolo en punition de sa
mauvaise action! (Voir Grammaire Ronga, page 202. C~o.')k ri
ConTes des Ra-Ronga, page 260).

11° !~eMMff~.

Lorsqu'unhomme meurt, tous ses parents sont, ainsi que nous
l'avonsvu, contaminés par la souillure de la mort (page 138). I) y
a des cercles concentriques autour de lui, certaines personnes
étant plus touchées que d'autres. Les femmes forment le premier
cercle, surtout la première femme. Elles doivent donc accomplir
des cérémonies purificatrices spéciates, qui jettent une vive lu-
mière sur tes sentimentsprofonds des Thongas en ce qui concerne
la vie et la Nature. Par ailleurs ces femmessont la propriétéde la
famille du mari et elles font partie de ses biens. Commentdoi-
vent-elles être réparties entre les héritiers? C'est là un probtOne
très délicat, plus ou moins réglementé par la loi de la tribu. H y n
donc dans la série des coutumes relativesaux veuves deux caté-
gories de rites n étudier t° les rites de purification;2° tes règles

pour la répartition des épouses dont le mari est mort.
Décrivons d'abord le sort réservé, chez les Rongas, à la pre-

mière femme (pour tous les détails supplémentaires voir le sort
des veuves chez les Ba-Ronga. S. A. A. A. S. 1909).

a) Le premier jour. – Manyibane est mort) triste événement
pour sa femme. On l'appelle pour lui faire voir la tombe. Elle
assiste en silencea t'enterrement,mais aussitôt que le frère cadet



du défunt a terminé la prière mortuaire, elle éclate en sanglots
et en cris! Ses parents se lamentent eux aussi « Notre enfant est
aceaMëe de malheur! Maintenant le froid est venu pour elle! Elle
apprendra à connaître l'eau froide! » C'est là une allusion à la vie
que la nouvelle veuve devra mener. Chaque matin elle devra se
rendre avec ses compagnes au lac ou à l'étang et se laver tout
le corps, ceci jusqu'à ce que les jours de purification soient
passés.

Le premier de ces rites purificateurs a lieu immédiatement
après l'enterrement. La veuve, entourée des autres femmes se
rend à l'étang. Là toutes doivent se laver le corps. La plupart
retournent aussitôt chez elles, mais la veuve reste en compagnie
des affres veuves ayant perdu leurs maris les années précédentes.
HHes forment une société secrète qui ne se réunit que pour rece-
voir de nouveaux membres dans ses rangs. Personne ne doit être
témoin des rites étranges qui s'accomplissent. C'est un H~oma
(mot identique à celui employé pour l'école de la circoncision).
Hn tout cas la troupe mystérieuse prend possession de la grande
route (gondjwen),et l'on doit. éviter avec soin de passer par là
pendant ce temps, car un grand malheurpourrait arriver à l'im-
prudent qui s'approcherait trop près et verrait quoi que ce soit
de la cérémonie. Si un homme avisé aperçoit le groupe suspect de
ces femmes en deuil assises sur la grande route, il s'arrête prudem-
ment et fait un long détour pour éviter l'endroit. Que fait-on à
cette cérémonie? Avec un couteau ou un morceau de verre l'une
des veuves fait au nouveau membre de la société une incision à
)'a)ne, du côté gauche, « là où le mari dormait ». Si le sang coule
lihrement, c'est bon signe. Les femmes se montrent satisfaites,
c))es disent que les époux s'entendaient bien. Si au contraire le
sang ne coule pas, c'est mauvais signe. Puis l'une d'elles allume
un petit feu avec une poignée d'herbe sèche arrachée au toit de la
hutte mortuaire. Elle y jette des excréments de coq (et non de
poule!) et la veuve doit présenter ses deux mains à la flamme,
après quoi elle doit éteindre le feu avec son urine. Si elle est inca-
pable de le faire, c'est encore une preuve qu'elle n'a pas été f!dè)e
à son mari et qu'elle l'a tué par ses aduttères. Ces rites ressem-
blent beaucoup aux premiers rites de la circoncision, l'incision
rappelant l'ablation du prépuce, et l'exposition à la fumée, le
saut par-dessus le feu. Ce sont de grands tabous. H faut évidem-
ment y voir des rites d'initiation accompagnantle passage d'une
condition à une autre. Pourquoi la cérémonie a-t-elle lieu aur la
grande route? Parce que plus tard la contaminaton de la mortIt



s'attachera aux voyageurs qui passeront par là, et les gens qui
ont été souittés par le deuil en seront débarrassés.

Après cela toute la troupe rentre au village. Les autres veuves
enlèvent à leur compagne tous ses vêtements et lui attachent
autour de la ceinture un jonc ou une lanière de feuille de palmier

laquelle elles suspendent quelques larges feuilles. Ainsi som-
mairement vêtue, on la ramène chez elle, bien encadrée. Les
hommes ne doivent pas voir cette procession;aussi quelqu'un
vient les avertit pour qu'ils s'éloignentdu chemin et ih vont se
réfugier dans leurs huttes. La veuve est ainsi ramenée à sa hutte,
celle de la grande femme qui vient d'être découronnée. Elle doit
exécuter ta « dernière traversée de la hutte x. Elle entre par la
porte en criant « Mon mari! Mon mari! Tu m'as laissée seule!
Que dois-je faire? » Puis elle sort, non par la porte, mais par le
trou qui a été pratiqué dans le mur pour sortir le cadavre et le
porter au tombeau. Derrière la hutte ses amies l'attendent pour
lui remettre ses vieux vêtements qui ont été lavés à t'étant et
qu'elle devra porter pendant deux jours 1.

b) Les jours sutM~s du Grand Deuil. Une petite hutte pro-
visoire est construite immédiatementdevant la hutte mortuaire.
C'est là que la grande femme devra demeurer pendant toute la
durée de son veuvage; l'espace compris entre les deux construc-
tions est plus ou moins tabou et la plus grande partie des biens du
défunt est déposée sous l'auvent du toit près de la porte et à
l'extérieur (Voir la gravurede la page 153).

Les autres veuves n'abandonnent pas leurs huttes mais elles
prennent part aux autres actes de purification, aux bains de

vapeur et li t'aspersion générale du cinquième jour. Pourtant, en
ce qui concerne les bains de vapeur, la première femme est traitée
de la même façon que les fossoyeurs, c'est-à-dire qu'elle doit
s'exposer A la fumée médicinale la plus forte, alors que les petites
femmes sont purifiées au moyen de drogues plus faibles. Toutes
revêtent tes mahph et mangent à l'aide de cuillers pendant toute
l'année du veuvage.

c) 7)~ctf!ton yxoMtMt'rf M ce qui concerne le MW des MMUM.
Quelques jours après le Grand Deuil, une nouvelleréunion a lieu,

1. Les Ku/i forment eux aussi une société semblableet accomplissentles
môtnes rites, nmis de même que seule la grande femme est soumise o ces
règles, il l'exclusion des petites femmes, de même t'homme n'est Initié a la
société des veufs que lorsqu'il a perdu sa première femme. Après l'avoir
enterrée (c'est lui qui tient la tête) 11 va se taver a l'étang,et un autre veut
lui fait une incision n t'aine.

]90 LA VIE DE L'tND!V!bU



mais cette fois il n'est pas question de la souillure inhérente la
mort, puisque cctte-ei a provisoirement disparu, il s'agit seule-
ment de f/t'ctdcr du snr< des oeut'M, en attendant la décision défi-
nitive. Les sœurs du mort jouent un rote spécial lors do cette
réunion. Elles dirigent l'entretien qui a lieu avec les veuves au
sujet de leurs nouveaux maris. C'est vraiment une coutume digne
d'approbation que de laisser les femmes prendre elles-mêmes
une décision en cette matière, bien qu'elles n'aient pas un pou-
voir i))imité. La loi a prévu des règles pour leur répartition et il
est rare qu'on s'en écarte. Pourtanton to)èrc une certaine liberté
dans leur application et des modifications peuvent plus facile-
ment. y être apportées si elles sont proposées par des intermé-
diaires féminines. Si le mari possédaitun harem (tshengwé)c'est-
à-dire au moins cinq femmes, celles-ci seront très probablement
attribuées aux héritiersde la manière suivante la grande femme
qui est te pilier du village », doit y demeurer et appartient au
frère puiné qui devient le maitre du kraal. La deuxième est
attribuée au deuxième frère, la troisième au troisième, la qua-
trième au n<ox/.ot<h')<. c'est-à-dire au fils de la sœur du défunt.
La cinquième deviendra alors la femme de l'un des fils du mort.
Ceci peut sembler choquant, et c'est réellement choquant mémo
pour tes indigènes; cependant il ne faut pas oublier qu'ello est la
plus jeune de toutes; elle a été épouséealors que le père était déjà
vieux, et le fils a)né du mort est peut-être plus âge qu'elle. En ce
qui concerne les femmes d'un âge plus avancé, la première et la
deuxième en particulier, personne ne penserait à les réserver a
t'un des ma! Les incestes sont très rares chez tes Rongas. Même
dans le cas que nous venons de citer on respecte plus ou moins les
hcntiments des deux parties. Les hommes conseillent, au nta do
se mettre à jouer avec la jeune veuve, de lui demander du tabac
en plaisantant, de façon à ce qu'il s'habitue peu à peu à la consi-
dérer, nqn plus comme une mère (mamana), mais comme une
épouse (nsati).

~aturettement la règle générale peut être considérablement
modifiée suivant les circonstances. Si le défunt est le plus jeune
tic la famine, son frère a!né peut hériter de la première femme,
'na's cette manière de procéder est considérée commeune excep-
tion.

ChM les Rongas, un frère alné du défunt ne peut hériter de l'uno des
veuves. C'est tabou, t) est un père pour e)ta et non un mari. Parfois i) dirigeh discussion, car it n'a personnellementaucun intérêt en la maUere. (Voirt!' Partie.)



La répartition ayant ainsi été conclue, les sœurs du défunt
appellentles veuves et leur disent. « Toi, une telle, tu donneras à

manger a un tel (phamela manyana) et c'est alors que com-
men'-e la discussion. L'une des veuves, déjà vieille, peut refuser
complètement d'être adjugée à l'un de ses beaux-frères. Elle
peut dire « Je prends pour mari mon jeune fils », ce qui veut dire:
Je ne veux être la femme de personne. Ou bien elle dira « Je
choisis le grand arbre du village où mon mari défunt a construit
sa hutte o. Cette réponse peut signifier deux choses. Ou bien Je
ne quitte pas ce kraal et je resterai ici sans mari; ou, au contraire
Je consens à être la femme de l'homme qui deviendra le chef th)
village, c'est-à-dire rainé des frères cadets. Une autre dira
J'aime mon Mhf./muhM tel et tel. » Cependant si !a première
femme désire prendrepourmari un homme qui n'habite pas dans
le village, le conseil de famille s'opposera certainementde toutes
ses forces à son désir, car son départ signifierait la disparition du
village. En ce qui concerne les plus jeunes veuves au contraire il

est très possible qu'une exception soit faite à la règle ordinaire
si elles insistent pour choisir un autre époux

Après tout ce n'est là qu'une consultation préliminaire et les
hommes qui se réjouissent à l'idée d'avoir de nouvelles femmes
auront peut-être plus tard, commenous allons le voir, de cruelles
désillusions. En tout cas celui qui est choisi provisoirement
comme futur mari d'une veuve, lui rend immédiatementvisite,
« fait des démarches auprès d'elle (hou mou fambela), suivant
l'expression technique.

c) Z.'M;pt</st<Mdu malheur. Mais avant que les veuves puis-
sent retrouver une vie heureuse et normale, il leur faut encore
traverser une épreuve très dure. Elles doivent accomplir la céré-
monie du lahla A/tom&o, pour se débarrasserde la malédiction de

1. Qu'arriverait-it si une veuve choisissaitun mari en dehors de la fami))c
de son mari? Pareille idée ne viendrait jamais a une femme païenne; mais
supposons qu'une veuve chrétienne, dont tous les prétendants seraient
mariès, refusa de devenir leur femme, puisque sa conscience lui défendrait
de contracter une union potygamique.Son cas serait extrêmement délicat,
car je ne pense pas que la famifte paienne prenne son désir en considération.
11 faudrait porter l'affaire devant le tribunal des Blancset celui-ci essaierait
probablementde venir en aide a la veuve. Je crois que même si cette femme
consentait à soumettre ses affaires de famille à un tribunal européen, elle
serait obligée de rendre le lobolo ou de remettre "es enfants à ses beaux-
frères, ce qu'elle serait peut-être incapable de faire. Il serait intéressant
de savoir comment les Administrateurs Coloniaux agissent dans des cas
semblables.



la mort, ce qui pour elles est chose beaucoup plus ditucite que
pour les fossoyeursou les autres membres du village. 1.'idéeessen-
ticHe dans cet étrange acte de purification est la suivante avant
qu'une veuve puisse devenir la femme de son nouveau mari, elle
doit avoir des relations sexuelles avec un autre homme qu'e))e
séduit. Si elle réussit à se dégager de lui de telle façon que t'acte
garde son caractère rituel, s. n. i. (voir Annotatio 2), l'homme
aura pris sur lui la malédiction de la mort et eUe-méme sera puri-
fiée. Si au contraire l'homme accomplit l'acte en entier, !a veuve a
échoué dans son entreprise et doit retournerchez elle en proie & )a
honte et au désespoir! Voici la description de l'une de ces tristes
expéditions.Elle a lieu quelques jours après la réunion que nous
venons de décrire. Les hommes du vi))age envoient les veuves en
ton- disant « Allez disperser (hanga)asa) la malédiction par le
pays et débarras~ez-vous-cnavant qu'un autre malheur ne nous
arrive. » Elles partent, leurs paniers coniques sur la tête, accom-
pagnées chacune d'une amie comme témoin. Elles rendent visite
à une parente éloignée et essayent de flirter avec les hommes du
village. Leur désir est vite compris; les moeurs sont tellement
reiachées qu'il ne leur est pas difficiled'en arriver à leurs fins. M ais
i'acte de purification sera inutile 8'i! n'est interrompu brusque-
ment avant qu'il ne soit accompli. Si la veuve réussit, elle est
exhuhérante de joie et revient en disant J'ai !utté contre le
deuil et je l'ai vaincu. » Si elle ne réussit pas, c'est qu'elle a été
« vaincue par le deuil o. C'est un cas très sérieux et on ne peut le
traiter que par des médecines spéciales. L'homme qui, incons-
ex'mment, a purifié une veuve et s'en aperçoit, doit avoir recours
au <)a;)~a pour se débarrasser de la souillure de la mort 1. Les
veuves s'arrangent pour revenir toutes ensemble; elles s'arrêtent
devant l'entrée principale du village et annoncentleur succès en
poussant leurs mt~oH/oun~'aMa, qui signifient & la fois joie et
douleur. Tous viennentà leur rencontre,et vont en processionau
tombeau afin d'annoncerau défunt ce qui s'est passé Tu nous
a taissées dehors, nous avons dû traverser une épreuve pénihte,

1

1. H peut égalementéchapper au danger d'être tué par )a contamtnatton
de la mort de la manière suivante S'i) suppose que la femme qui essaie de
le séduire pst une veuve, i) déchire avant l'acte un petit morceau de sonvêtement le plus intime. Plus tard H demande à un /)on~o de préparerune
médecinedans laquelleon met ce petit morceaud'étoffé. Ensuite ii se recou-
vre d'une couverture, fait brûler une pllulo médicinale sur des charbons
ardentset aspire la fumée. !) est saut et. quant à la femme, ette a été égaie-
ment puriuée.



il n'en aurait pas été ainsi si tu ne nous avais pas quittées! » Mais,
après tout, fp jour ~st un jour de réjouissance et les hommes,
ceux qui doivent hériter des veuves, sont tout particulièrement
contents. Le mOne jour les veuves changent leur vêtement de
dessous et complètent leur purineation par un autre bain de
vapeur.

On dit alors que le deuil est mth- (woupfile). Les cheveux de la
veuve ont repoussé. H no reste plus qu'a tuer le do<)7 (<))aya
nkosi). Ceci doit être accompli par l'homme qui a fait des dé-
marches », c'cst-n-dire qui a rendu des visites régulières h la
veuve. Dans )a soirée il est autorisé a entrer dans la hutte de cette
dernière, tous deux y anument un feu d..ns lequel ils mettent
deux pilules d'une médecine purificatrice, et ils exposent leurs
membres a )n fumée. Puis ils éteignent !c feu avec leur urine,
après quoi ils peuvent avoir des rapports sexuels sans aucun dno-
ger. !t doit cependantse passer un certain temps avant que ('ad-
judication de l'héritage ait heu.

La description du ~Ma A7)om&o que je viens de donner, en tr.i-
duisant exactementce que m'ont racontéMboza, Elias et un veof
âgé appelé Magingi, s'appliqueau rite tel qu'il était normatonrot
accompli chez les Hongas a la fin du siècle passe. Actuellement
les coutumes évoluent. H existe, tout autour de la ville de Lf))-
ronco Marques, det agglomérations d'indigènes originaires fh-
toutes les tribus. L'immoralité s'y est développée d'une façon
terrihte grAco à l'alcoolisme. Les veuves sont assurées de trouver
lit cent hommes pour un lorsqu'elles désirent jeter au )fin
h'ur souiHure. Mais dans cette promiscuité la syphitis fait de tcr-
ribles ravages. D'après les observations des médecins 90 dr-
indigènes sont atteints de cette ma)adie. Lorsque les hommes de
l'intérieur du pays s'a])cr<;urent. que leurs femmes revt'nni'nt.
rituejtement purihées mais contaminées physiquement, ils '-c
mirent il accomplir eux-mêmes l'acte nécessaire. C'est si hi~'n

L devenu la coutume que, lorsqu'une veuve se rend à Majtan~n
tcna (tel est le nom de cet enfer d'ivrognerie et d'immora)ité), on
dit d'clle « H))e refusera de rester avec ses héritiers )égnux'
~pendant la loi du h/</« A-/)OHt~o o/toteo, de t'entevement de In

') matédiction dans la brousse, demeure inexorable dans les trnis
cas ou la souillure est considérée comme plus grave lorsque )e

w
mari est mort de phtisie, de la lèpre, ou que la femme a mis nu
monde des jumeaux.

Les vieilles veuves qui sont incapables de trouver des amants
j;

peuvent être purifiées au moyen de drogues.



c) JL'awirf fh< t'fUt'a~. Bien que les veuves nient trouvé do
nouveaux maris, o))es demeurent encore dans le vieux hraai.
Hi)M doivent y accomplir « une pinche complète », c'est-a-diro
)t)x année entière do lahour. Dans leurs nouveaux champs elles
laissent tes tiges desséchéesdes cercates de l'année précédente,de
t c))c sorte que chacun en passant par ta sache immédiatement que
rc (ha)np est celui d'une veuve. Ce qu'elles récolteront pendant
cc!te année appartiendra & leur nouveau mari. Ils ont maintc-
naul le droit de /<tmM«'M, c'est-a-dirc d'aller se visiter l'un
)'.u)tre. Le prétendant, apporte des vêtements a la femme, et la
frmme va le voir en lui portant une cruche de bière. Ils appor-
tiennent plus ou moins l'un à l'autre, mais le mariage de )a femme
ainsi héritée n'est pas ahsolumentdécide. Son sort définitif n'est
j'as connu avant le dernier acte qui est aussi le plus important
l'adjudication de ''héritage.

f) Le /oxr de /'a<)<f/)'fo<t'<w rie /)f')'f. C'est là une céré-
monie (tes plus caractéristiques, et on la prépare avec le plus
Rtnnd soin car c'est. un jour plein de surprises et de dangers.
Toutes les précautions sont prises pour éviter les malentenduset
pour dnnner une conclusion paisible et satisfaisante au deuil.
(:c)a se passe en hiver, les céréales ont été dans les
champs des veuves, les petits épis appelés fttn~oMonu~ ont été
mis soigneusement de côté, car ils doivent servir il préparer la
hicre pour la fête. Le conseil de famille se réunit a nouveau et
décide que le moment est venu. On consulte les osselets. S'ils
sont favorables, la cérémonie a lieu. On pose encore aux osselets
un cotniu nombre de questions qui doit prendre le maïs dans
)f grenier et le mettre dans ta marmitepour que )'eau te ) amotisse?
('est h) première opération de )a fabrication do la bière indig&ne.)
t'nc femme nouvellement mariée qui n'n encore qu'un enfant

chnisic de préférence. Puis on demande combien de temps on
d~it husscr le maïs dnna t'eau, qui doit pousser des w)7,M</oHt)<
!< oof pour ncrompagner le travail, qui doit sortir le mnïs de )'eau,
'ju~tie est celle des femmes qui doit donner le premier coup de
p))')n dnns )e mortierpour écraser le maïs devenu tendre, etc.

T~us )cs parents se réunissent dans le village mortuaire. Une
!U)))!'f s'est écoulée depuis la mort, et l'amertume du deuil est (

passée. Perf-onne ne manquera la fête, et moins que personne les
t~fottAot~ox, c'est-à-dire les neveux, les fils des sœurs du défunt.
te jour-)a certains seront désappointes, mais l'un des neveux

1

retournera ehex lui plus riche qu'il n'en était parti! La plupart
¡des parents arrivent avant le grand jour pour aider il la prepara-



tion do la bière. Lorsque la femme désignée par les osselets a
donné le premier coup de pilon, toutes ses compagnes se mettent
immédiatement a piler avec vigueur Ghé-ghe-ghë-ghé», et
elles chantent des chants de deuil. En voici un très significatif

Hi rilo, hi rilo! I!I ta hou yini kou we, Hosi ndjina?

Nous pleurons, nous pleurons! Que te dirons-nous, ô chef!

Ce chef est sans aucun doute le Ciet, t'être plus ou moins per-
sonnifié qui tue ou donne la vie, et que nous retrouveronssouvent
au cours de ces pages.

La première des cérémoniesde ce jour est le sacrifice qui a lieu

sur le tombeau.Le ma!trc du deuil prend un pot de bière et, suivi
de la foule, en particulier des &n<ot<Aox<o«,se rend A l'endroit où
le mort a été enterré. Arrivé tf) il s'arrête et prie « Vois cette
cruche de bière! Nous te l'apportons; nous nous sommes réunis

pour mettre en piec"s le deuil. Nous te supplions do faire en sorte

que cette cérémonie s'accomplisse en paix et bonne entente
Puis i) verso un peu de la boisson dans la coupe (lui se trouve sur
le tombeau,celle dont se servait le défunt de son vivant. Un des

~ottAotttoN prend alors la cruche, qui est presque pleine, et <n

boit le contenu avec les autres <<a<OM/<ot)<o)t.Tout ceci a été fait

avec calme, mais ce dernier acte a rendu les &a<ott/.oHfnM ptxs
hardis. lis s'agitent. Aussitôt que la foule est revenue du t«m
beau. ils volent un autre pot. de bière. Ils insultent les maures
du village en disant 'Juoi! Vous ne nous avez rien fait dire nu
sujet des décisionsprises pour le deuil! Nous en sommes las! Nuus
irons prendre nous-mêmes nos femmes) Mais quelques-uns des

vieillards vont à eux et leur disent Hestex tranquilles) Ne gatc/.

pas la fête!
Vers la fin de t'après-midi tous les parents se réunissent,près de

la porto de la hutte mortuaire et amènent les chèvres qu'ils ont

données pour la Mte. C'est t& que le véritabtesacrifice consistant

en une offrande vivante est offert, de la même manière & peu près

que celui décrit a l'occasion de l'écrasement de la hutte (p. 152).

Le viei) otncinnt qui prie dit « Regarde-nous tous ici! Nous nous

sommes réunis pour terminer notre deuil. Qu'il n'y ait pas d'-

bruit, pas de matent endu, pas de colère parmi les &n<fwAo)~o)'/

Voici notre bœuf (la chèvre). H a été donné par tel et tel. Ucau-

coup d'autres ont été apportés.Vois. Tu es mort comme un grand

chef! n Au même moment un t)foM/<o;~ot< se lève et commence
j! insulter le prieur Tu n'as pour nous aucune considération.



Pourquoi nous laisses-tu de côté? Tu ne nc'js donnes pas nosft mmes! Tu es en train de nous tuer! » Et tes autres tofoHAoxfoM
rf prennent en chœur. La fin du sacrifice et do la prière est tou-
jours la même dans ces grandes réunions religieuses do fami))o
<h's Hongas les tf!<oMAoM<o!< votent la part. de la victime mise do
cote pour les dieux-ancêtres. La foule les poursuit en riant, et en
)< :i bombardant do boules do /M:af)t/).

Le soleil s'est couché. Tous tes hommes se rendent a la place
centrale du village et s'assoient autour du feu. Les veuves res-
tent a l'endroit qui se trouve entre la hutte du mort et la nou-
ve))f' hutte do la grande femme, là où tous les biens du mari
défunt ont été laissés pendant toute l'année écoulée. Les autres
\t'uves de la famille les entourent une fois de plus, aucune autre
ft')nn)0 n'a )o droit de s'approcher.La cérémonie qui a lieu est un
nouveau rite secret de la société des veuves. Elles chantent le
chant funéraire suivant pour rappeler toutes les souffrances do
i'.mnée dp veuvage

Angoma nltouloukoumba! Tatana a nga fa, a ba siya
Na ngoma a nga si ba byelal

Xntro loi secrète est une grande loil Kott'e pire est parti, il les ataisso'a,
Et il no leur avait pas parlé de cette loi!

P' ndant ce chant les vieilles femmes enlèvent tous les vête-
ments des veuves, et lavent leur corps. Puis elles les conduisent,
't.'ns la hutte de la grande femme et les revêtent du nouveaux)')))) s, roux qui )eur ont été apportéspar leurs prétendants oup. d'autres parents. Lorsque toutes sont assises, les sœurs du
't'funt procèdent a la dernière distribution. Elles demandent
') nhord il la grande femme Toi, il qui appartiens-tu? Htte
"'pond Ne le connaissez-vous pas? C'est l'homme qui a pris
s"))) df moi, qui m'a rendu visite! Je choisis un te)! » Elle peut
o'rr t-gatement Je tue un tel! ~A'(</) <n)/n M)«n~. ce qui veut
'!i"' Comme j'ai tué mon premier mari. je pourrais en faire
!"t)f!!)t pour le deuxième », déclaration pleine de promesses!
Aussitôt que la veuve a donné sa réponse, les femmes qui sont
'~ns )a hutte se mettent a crier très haut, t'une d'ettes sort, va
trouver les hommes et leur crie « Une telle dit qu'etto tue un
*ft! Ensuite les sœurs du défunt se mettent ù en questionner
"ne autre «

toi, qui choisis-tu? » La femme reste silencieuse.
Que veux-tu dire?

'< « Jo ne choisis personne Com-



ment? Sois raisonnable! » Non, je ne veux personne! Il –
« Pour )oi? et o))es se mettent A la presser do questions

« Tu
sais bien qui s'est of-cupé do toi, qui t'a rendu visite ~/amtfh)
pendant toute l'année. » « Je no veux pas de lui!

« Com-
ment est-ce possible? »- « Non, je ne veux pas de lui. Je veux )f
ntnxAotttox un tel. Il Un bruit épouvantablese fait entendre dans
la hutte; toutes se mettent à crier ensemble.Qu'est-i) arrivé? Pro-
bah)c)n''nt cette veuve n'était pas contente do l'homme qu'on
lui avait destine. Le voyant de plus près pendant f'annce son
ajîectinu ne s'est pas accrue. D'autre part elle avait une certni)t<-
inctination pour l'un des &f~of<Aot</f!t<, et elle s'est arranRco nvcc
lui en secret, peut-être cgatcmcnt avec la mère de celui-ci, et il o
etf~ convenu qu'eHe Rarderait )o silence jusqu'A ce jour, puis choi-
sirait son neveu. j) est très possibte que la mOe dit ~~Anx/oM
dise dans cf cas « Cette veuve n'a-t-c))e pas été achetée narc
t'arRent que j'ai procure A la famille }Mr mon marin~e?

)) ~ntn-
rfitonpnt le prétendant oiticie) trouve fortement h redire il cfttp
spoliation. )) se met en coiere. Pendant une année entière il n
fourni des vêtements a l'ingrate. Les choses peuvent s'cMVcoi-
mer de te!)c sortn que le t~oM/M~oM enlève immédiatement )n

veuve rebelle, en disant
« Au revoit', je pars avec ma femme!

aLes vieux le poursuiventen le suppHant de revenir. S'ils voient
que la femme est absolument décidée, ils lui permettent de suivre
)o mari de son choix. ]! vaut mieux qu'ils donnent tout de suite
teu)- consentemont, cnr i) n'est pas rare que le nfottAoxhu repoussé
ce jour-Ja, se rende dans la famille de la femme et rectame l'ar-
gent que le défunt a paye pour elle, en disant Ce lobola vient
do ma mère. Si vous ne nous donnez pas notre femme, si nous lui
permettez de rester avec un autre homme, eh bienl renrlez-nous
t'argent." Ou bien il peut arriver que la veuve, amenéecontre son
Rre dans la maison d'un ses jeunes beaux-frères, se sauve chc?.
le nfof<A-ot<<o)), et le mari légal est sans recours. J) y a, à ce sujet,
un dicton qui dit « Une femme héritée, ne peut être forcée.
Naturellementde tels cas de conllit d'intérêts occasionnent bien
des frottementsentre les membres de la famine, et les indigènes
en sont très ennuyés, ils essaient de les éviter le plus possible.
Cependant le désir de posséder une femme de plus est si fort duns
le cœur du Ronga que de semblables disputes ne sont pas rares,
et le jour de l'adjudication de l'héritage est universellement rf-
douté. En tout cas le connit n'ira jamais jusqu'à une véritable
bataille, et si un oncle et un neveu se sont sépares en mauvais
termes, ils essaieront très vrnisemblablement d'arranger les



choses par un sacrifice de réconciliation ~/)f)/)/<fu)o ton~/ch~, qui
e~t l'un des côtés admirables de la religion ronga (Voir Vie Par-
t~.).

Les veuves sont véritablement ta partie )n plus importante des
Liens laissés par un homme. Lorsqu'eth's ont été distribuées, tes
biens moins importants du défunt sont alors adjugés. Les tft'N/s
et t'nf~tt ont déjà été remis au frère puiné, ou, en son absence,
aux fi)s. Le jeune frère les emploiera, on tant que propriété de
famille, pour acheter une femme son fils ou au n)s du défunt
lorsqu'il sera grand. Lors de la distribution des outils qui ont été
purifies mais laissés sur le sol devant la hutte jusque ce jour, le
)~")f/.nt~o«, c'est-à-dire le principal neveu utérin, joue de nou-
Yc.u) un rote important. H a le droit do <tONm6f<, c'est-à-dire de
rhnisir une des sagaies de son oncle, exactement comme l'oncle
tnntone) prend (tjhoumba) une livre sterling dans l'argent du
toboto (Voir Ile Partie). Chaque guerrier possède au moins deux
sagaies, ta plus grande appartient en principe au chef, et son fils
n)n~ doit en hériter. Le neveu prend la plus petite, mais il doit
choisir avant son cousin. En s'appropriant cette arme, il f~e ou
transmet (nyiketn) l'héritage aux véritables héritiers. Cette
expression est très caractéristique.Il semble qu'il veuille atlirmer
son droit, toutefois it prend t'arme la moins précieuse et laisse la
meilleuro au fils. L'explication de cette coutume se trouve peut-
être dans l'évolution du système familial qui a dû avoir lieu chez
)cs Thongas (Voir II" Partie). En fait tous les batouhoutou se
mettent sur un rang et reçoivent une partie des biens du défunt
un couteau, une hache, un petit poinçon,etc. Les femmesn'hé-
ri lent jamais (a ba di pnndta). Lorsqu'il n'existe pas d'autres
héritiers que des femmes, les sœurs du mort peuvent recevoir
'juetque chose, mais elles doiventgarder les objets de valeur pour
leurs fils qui sont les neveux utérins du défunt. Pourquoi? Parce
'j"e 'tans l'esprit des Thongas, une femme n'est pas apte ù passe-

~o elle n'est pas capable de construire un enclos à bœufs et de
le raccommoder; comment pourrait-elle par conséquent I)ossédcr
(les bœufs? Tout ce qu'elle peut faire c'est arranger un enclos ù
porcs; donc elle peut posséder des pores, mais rien de ptus)

La fête de l'adjudication de l'héritage se termine par la distri- i

bution de la chair des victimes. L'assemblée se sépare après que
chaque groupe en a reçu sa part. On doit la manger sur le chemin 1

du retour, n'importe où, sous un arbre ou sur la route, mais ce 1

ne doit être ni dans !o village mortuaire,ni dans son propre krca).
C'est tabou. Ceux qui ont obtenuune femme retournentchez eux



tout jnyoux. Des son arrivée, l'heureux époux tue un poulet ou
même une chèvre pour fêter dignement sa nouvollo épouse.C'est
la ))u do cette tonguo période de veuvage où il ost facile de trouver
la série compt~tedes rites de passage.

Teth' fst la façon normale dont une veuve réintégrait autrefois
la société. Mais il est des cas spéciaux où les rites sont légèrement
différents. Si une veuvf est Agée et no peut espérer séduire un
homme, elle acheté tout simplement des médecines qui doivent
ta purifier.

Le cas de )n femme de Sotus (voir la note do la page 134) était
plus complique. Kt)u avait un bébé, et les rotations sexuelles lui
étaient par conséquent défendues. De plus l'homme qui devait
tcgatcmeut la recevoir en héritage était a Johanncsbourget ne
pouvait jouer h) rôle du purificateur.L'un des fossoyoursle rem-
plaça et « courut pour elle » (tjoutjou)no]a). C'est une autre
expression pour /f<n)&('/n. D'après ce que j'ai cru comprendre, cet
hommeeut des rapports rituels (s. n. i.) avec sa propre femme af)n
do /<tff< A/tOH)Ao,de se purifier hti-mëmo.Puis il attacha to cordon
de coton (hoha ncha)c) autour do la taillo de la veuve. Une veuve
malade est ega)emnnt traitée par </ox//oxme/a.Le fossoyeurpeut
la puriner, puisqu'il a participé à tous les rites du deuil on même
tempsqu'eUo.

Ces procédés do purification atténues semblent être de reg)f
dans les cf~ns Jt< Nord. D'aprèsViguet, tes veuves doivent égale-
mont aller dans la brousse (houta ni nhoba) pour rencontrer un
homme qui les délivrera d'' la souillure de la mort. L'homme qui
occomput cet acte est appe!e le c/tt/Mm&o des veuves. Certains
individus en font leur profession. Connaissant des drogues pour
se purinereux-mêmes (kou tiroutouta), ils exigent uno rémunéra-
tion. Les veuves enlèvent leurs vêtements de deuil (dans ce cas
'-e sont des bracelets de t!ce))es), et reviennent chez elles ornées
ue pertes. Dans )o dialecte djonga, t'adjudieation de l'héritage
est appelée ;Mnff/a t<ff/ttA'n. Aucun sacrifice ne t'accompagne. I]

semble y avoir certaines différencesentre les idées des Rongas et
fcttes des clans du Nord. Pour les premiers la souillnre de la mort
contamine plus complètement ta hntte, qui doit ëtro détruite, et
ta veuve doit se sou)net',re il la dure épreuve de t'entevement du
malheur (tahta kttombo). Pour les derniers, la souitture s'attache
davantage au village lui-même, qui doit accomplir la purifica-
tion cottectivc du Mam&a f)~/«/m.

I) faut encore que je mentionne une nouvelle coutume qui est
en train de se répandrechez tcsRongos dea environs deLourenco-



Marques. Lorsqu'une veuve ne désire pas devenir la femme de
('héritier légal, etto retourne chez ello et adopte un autre mari. JI

ne manque pas d'hommes d'autres tribus, venus d'Inhambanc,
de Quelimane ou do Mozambique qui n'ont pas de femmes, tts
acceptent la proposition de la veuve et vont vivre dans son vil-
tage. On les méprise généralement et on les appotte du nom insul-
tant de mou~onto,mot zoulou qui signifie un bidon d'huile vido.
Ils sont aussi durs et insonsibles qu'un do ces bidons! Si des en-
fants naissent ils appartiennent à la famille du mari défunt, qui
a paye le lobolo.

t'arfois encore la veuve choisit un neveu qui est encore un
enfant. Ello le nourrit comme si c))o était sa femme, mais elle vit
avec un autre homme qu'etto aime. Il arrive mémo qu'elle choi-
sisse une fillette, la fillo d'une autre femme du défunt (Annoto-
tio 13).

C. WE7Z.LESSE ET jU~7'

Une vieille femme, sortie en quoique sorte de ta communauté
scxuctte, jouit do quelques privilèges qui sont tabou pour ses
Meurs encore capables d'enfanter. Eno est autorisée h revêt h tes
vêtements qu'ont abandonnés des veuves, la contamination de
la mort n'étant pas aussi dangereuse pour elle. Elle peut procéder
n )a purincation du village dans eertnins cas d'épidémies, pt a
celle (tes armes des guerriers (H! Partie). Après le sacrifice du
hc)ier noir pour obtenir la pluie, les vieilles femmes et les petit''s
filles sont seules autorisées à manger la chair de la victime.

Cependant les femmes âgées et décrépites sont méprisées.
AuMi longtemps qu'ettes sont eapnb!c& de cultiver leurs champs
")) les traite avec considération, mais lorsqu'elles ont perdu
t"u)cs leurs forces et sont obligées de se faire nourrir pur leurs
< ))fan)s, on les considère comme des fardeaux importuns.u dois
dire qu'aussi longtemps qu'il reste en elle une étincellede vigueur,
la femme thonga va labourer son champ. Elle a toujours vécu si
f boitement unie à la terre qu'elle n': peut concevoir l'existence
)"in de ses jardins, et, jusqu'à sa mort, poussée par son instinct,
ft)e se traîne jusqu'à eux munie de sa pioche.

La mort de la femme est accompagnée des mêmes rites que la
mort de l'homme. Je dois cependant mentionnerla coutume des
")nMoAo, qui a lieu lorsqu'une femme meurt à la fleur de t'age.
Mahtoko est un substantif au pluriel qui vient de «MoA'o, tête.
L'explication de ce mot technique est la suivante les parents de



la femme disant Notre tête (c'est-à-dire une personne qui nous
ost apparentée) est morte, allons mener douil sur elle. »

Voyons d'abord comment s'accomplissent ces cérémonies de
deuil f<<tt)s les clans roo~a.

Si les deux famittes étaient très amies, il est probable que les
parents de la défunte amèneront une de ses jeunes sœurs en
disant. « Voici notre petite viande de chèvre (mbouti), notre
petite orange (ou plutôt sala, fruit do l'arbre nsata) ». Ils t'offrent
au mari pour rcmp)aeer la morte et un nouveau contrat est con-
c)u. t.c veuf paie alors immédiatementune partie du lobolo, cinq
livres strrtiug par exemple, et dans la suite il épousera sa belle-

sœur. Mais généralement les parents sont en colèro et la cérémo-
nie des mahtottO est très désagréable. Il se peut que la femme
défunte n'ait pas été entièrementpayée. Dans ce cas, ses parents
viennent a lu tin du dcuit réclamer le trouj'cau (raotcta
nUhtuuhi).

Mnue iorsqu'it n'y a pas de comp)ication au sujet du tohoio. il

existe un certain malaise, car les frères de la défunte ne peuvent
s'empêcher de penser quo leur s(cur a été tuée par des sortitépci:.
Htte est morte avant son temps, donc elle a d)t être cnsorectéu
par la famille do son mari, sans doute par les autres épouses qui
étaient, jalouses d'ello. Lorsque le Grand Deuil a eu lieu, c'est A

peine s'ils sont venus au village mortuaire. Un ou deux d'entre

eux sont attes voir leur tête », puis l'ont pleurée dans leur proptc
]<raa). ]~e jour des mahtnko ils se réunissent et jettent les osselets
a un de savoir qui devra parler, qui recevra l'argent des mahtokn,
et si cet argent n'a pas été ensorcelé. Toute lit compagnie h la-
'juctto se sont jointet quelques parentes de la défunte se tfirip';
vers le vittage mortuaire,poussant une chèvre devant elle. Tous,
avec une expression de mécontentementsur le visage, s'asseoient
dehors dans la brousse; il n'y a plus de hutte pour les recevoir.
Its sont aperçus par les habitants du hraat. L'un d'eux, le ma)h'~
du protocole (mou)osi), va à leur rencontre et leur offre un shil-
ling, mais ils gardent le silence. Il leur donne les dernières nou-
velles du village, on ne lui répnd pas. Jt les quitte alors pour reve-
nir une deuxième fois muni d'un nouveau présent. Ils consentent
alors lui donner des nouvellesde chez eux, mais ils ne pénètrent
pas dans le village. Le même homme retourne vers eux une troi-
sième fois avec une livre sterling, ils refusent de l'accepter. !i

ajoute dix shillings (une livre dix shitnngs est considérée comme
la somme normale que le veuf doit payer en guise d'amende aux
parents de la défunte). Ils refusent encore c'est une insuttc!



Heureusement le ~ouAoxfox est là; il va faire ouico de média-
teur entre les deux familles. Los visiteurs l'ont fait venir des leur
arrivée et il est atté s'asseoir A côté d'eux; n'est-il pas le fils de
leur sœur? Mais avant qu'il se rende auprès d'eux, son père lui a
<!onné des instructions a Dis-tourquo je n'ai pas manRé ta mère. x
Le ntoukoutou est, comme nous )e verrons, très libre vis-a-vis
do ses oncles maternels. Il a le droit de les taquiner et mfmo de les
insulter. Voyant qu'ils n'acceptent pas l'argent, il se lève et laisse
éclater son chagrin; il jette du sa' à ses oncles, essaie de les
chasser et p)euro. <t Non! Mon père n'a pas tué ma mère! H n'est
pas un jeteur de sorts! Elle est morte de sa mort naturelle! » Ils
voient ses larmes et consententalors A pénétrer dans )e vittape.

Devant la hutte mortuaire la couronne de paille du toit et tous
les biens de la défunte ont été empités ses marmites, ses plats,
ses paniers, ses euittcrs, ses mot'tiers,etc. Les frères brisent tout.
S'il se trouve quelque ustensile neuf dans la mnsse, ib le (tonne-
ront peut-être à leurs nièces. Ensuite ils soulèvent le toit de la
hutte et le jettent dans la brousse. Ils enlèvent tout le ptatre des
murs et tn jettent avec le toit .On accomplit alors le sncrittee an
Milieu des ruines de la hutte. Pendant qu'on le prépare, les
femmes des deux familles s'insultent réciproquement. Les pa-
rentes do la défunte disent aux femmes du village « Voua l'avez
tuée, parce qu'elle était une épine dans votre pied » (chitabi). Les
autres répondent.

'< Nous avez-vous vues la tuer? Les gens no
meurent peut-être pas chez voua? 0 La 6ou/ftff't('. la jalousio 6))é-
ciale qui existe presque toujours entre tes femmes d'un même
mari explique comment il est possible qu'elles s'adressent mu-tuellement do telles aménitéa. Cependant la victime est pt-ëte,
tous les membres en sont découpés, et la portion des dieux-ancè-
tres est mise & part. Le frère atné do la défunte prie en ces termes

Ma sœur, va en paix, ne sois pas fâchée,car nous t'aimons, noua
Mimnes venus te pleurer aujourd'hui. Ne dis pas que nous net'avons pas pteurée. Va trouver un tel et un tel (père, grand-
père, etc.), dis-leur de venir ici, donne-nous bon sommeil et 1

bonne santé, etc. a Les batouhoutou s'emparent de ta victime b

et )o deuit se termine en rires, danses et buissons. Les voisines
viennent prendre part aux réjouissances, j

Lorsqu'ils retournent chez eux, les parents en deuil dépcnfnt
tout l'argent des mahtoko à acheter du vin. Parfois ils s'enivrent
complètement. Après cela les deux familles recommencent à serendre visite, j

Cette coutume de l'amende des mohtotto est si bien enraeinco }



que les convertis s'y conforment encore, mais ils envoient d'ha-
bitude l'argent & la famille do la femme, et aucune autre chromo-
nie n'est accomplie.

f)n<ts <M c/ftos Jx Nord on paie également tes mahtoko, mais il
semble que la famille du veuf o3time avoir le droit de réclamer la
restitution du loholo entier, lorsque la défunte ne lui a pas laissé
(i'enfant en compensation de la porto subie. Au Nondwane, bien
que nous soyons encore en pays ronga, lorsque la femme meurt
peu de temps après le mariage, le lobolo doit être restitué. Pius au
nord la procédure est la suivante ta morte f'st enterrée par son
mari suivant les règles ordinaires; une année s'écoute puis une
fête spéciale semblable a la bière du deuil a (page 156) est célé-
brée dans le villago dos parents do la femme, où les deux familles

d
se réunisseut et fournissent les victimes nécessaires. Etto com-
mencepar un sacrineo au cours duque) te père do la défuntepresse
le ~at);/t do la chèvre sur tous les assistants, insuttant pendant
tout ce temps les dieux qui ont tué son enfant et troublé les rda-
tions dos deux familles. H termine par ces mots adressés aux
parents du veuf a le vous purifie do votre malheur. » Le père du
veuf fait de même, insuttant également ses dieux, ot chacun sn
frotte )o corps avec le tiquidoverdâtre extrait du /)Mtn;/<. Ensuite
on fait une prière pour obtenir do nouvelles bénédictions. le
sacrificea lieu, eom)uf d'habitude, ot )cs discussions commencent
au sujet des revendications.Chacune dos deux familles s'installe
dans une hutte, la famitto du veuf. suivant la coutume, dans in
maison de !a mèro do lu <h'funto, et les pourparlerssn poursuivent
par )e moyen dos intermédiaires (t.intjoumi)de la même façon <)ue
pour tes discussions qui précédent )o mariage. Appelons A la fn-
mille du mari, et B, eo))o de la femme. A envoie deux pioches t!
pour lui nntiner <' Votre enfant est morte chez nous l'année der.
nien' )'. B répond a Très bien) Paycx donc une amende pour sn
tête (nh)oko), car vous n'aviez acheté que ses jambes. Son cer-
veau, sa tête, son nom, nous appartenaient encore. » A envoie
eiuq pioches a H, pour payer le cerveau de la morte. H en prend
deu\ sur les cinq et tes retourne A A, en disant « La première est
pour te puritter du matheur, et nous rasons ta tête avec ta sc-

< conde. » A accepte les deux pioches et retourne chez lui. Si )n

i' femme est morte sans enfants, it y aura un deuxième ecte il ln
'j procédure « A a « ouvert la porte de la revendication » (a pfourilc

nyangwa wa nandjou). Il reviendra bientôt la présenterA D.
Il arrive, son intermédiaire (ntjoumi) lui servant de portc-

parole, et dit a B « Regarde-nousl Nous ramassons nos cendres



avec nos mains et nous puisons do l'eau dans do petites foquittes
de sala (c'est-à-dire nous n'avons pas do femme pour accomptir
tcs travaux du ménage!) Cela signifie

'< Donnex-nous. je vous
prie, une autre femme ou bien restituez-nousl'argont nécessaire
puur on acheter une. a Si B a une fillo est âge do se marier, il dira

~e nous tue pas; nous plaçons une bûche en travers do la route »
(hi hingahanya ntjandja). Cela veut dire « Nous avons mis
.ptfhtuo chose pour vous empêcher de venirvers nous en ennemis.
Voici une autre femme pour remplacer la morte. » A comprend
parfaitement et retourne chez lui satisfait. tt revient sans dotai et
apporte vingt ou trente pioches, c'est un commencement do
)nhu)o. JI dit a Nous vous remercions pour la femme,

» La jeune
fille )o suit alors immédiatementsi elle est en âge de se marier;
sinon elle reste chez elle jusqu'à ce qu'elle soit grande et, pendant.
tout ce temps, son nouveau mari lui fournit dos vêtements.
Lorsque, ayant été vivre avec lui, etto donne naissance à un en-jant, B vient trouver A et dit «

Kwombehaxi a yi ambi nandj
ou », Une vache qui a vêlé ne peut servir à payer une dette »,f'f-st-a-dire

« Il faut la payer pour otte.mome.n C'est une exprès~
sion technique qui signiuo Puisque notre fille t'a donné une pos-tcri'.é. paie-nous son lobolo en entier! A s'exécuteracertainement

hi boushalca », à cause des relations amicales qui existent entre
M et lui. Mais si B n'a aucune mto à donner en compensation, s'il
n'a pas d'argent, qu'arrivera-t-it? A suivra ses bœufs là où ils
sont allés, c'cst-a-diro dans la famille de la jeune fillo qui a été
achetée par B pour l'un de ses fils. Cette femme est la grande
"tOttAo~toonadu veuf, celle qu'il craint le plus parmi toutes les
femmes do la tribu. Nous verrons ce qui arrivera ensuite lorsque
nous étudierons les relations extraordinaires qui existent entre
ces doux individus. Cette curieusohistoire des conséquencesde la
mort d'une épouse, racontée d'une façon si caractéristique parY'guet, nous offre une excellente transition pour passer à la
!t" Partie de cet ouvrage, qui expliquera les relations existant
';ntre tous les membres de la famille thonga.



DEf/~7EME PARTIE ?

L~ t'/E DE LA F~IM/LLE ET DU VILLAGE

Après avoir suivi un homme et une femme du commencement
:) la fin de leur existence, j'en arrive à la vie de la Famille et du
Village. Les deux sujets sont étroitement liés l'un à l'autre. En
général le village n'est qu'une famille composéedu chef le père,
de ses femmes, de ses enfants et des vieillards qui dépendentde
lui. En bien des cas cependant ses jeunes frères vivent avec lui,
parfois même un gendre ou même un étranger, et tous ces habi-
tants forment le village ;noM<t Dans le premier chapitre nous
étudierons la famille elle-même, sa constitution, le système de
parenté, et dans le second le village, manifestationconcrète de
la famille, sa fondation, ses lois principales et les occupations res-
pectives de ses membres.

1. Les villages indigènessont ~nêratcment appelés kraals par les colons
sud-africains. Cette expression vient du mot portugais <-Mr<'o< qui signifie
en reaiitn eta)']c. Je l'emploierai pour désigner l'enclos ou l'on garde les
bœoh, le kraal du t'é.tait. mais il ne me semble pas exact d'appliquer ce
terme au mont; qui est nn <'<Ha')< si petit et si pauvre soit-il. Les Portugais
appellent poMOfdo les villages indigènes.



CHAPITRE PREMIER

LA ME DE LA FAMILLE

l.e système de parenté des Thongas, et je suppose de tous les
Hantons, est. très différent du n~tre et surprend beaucoup le
débutant non initié qui essaie de le comprendre. C'est un sujet
très compliquéen effet. J'ai donné dans Les Ba-T~oo~a la généato-
Kie de Tobane, j'ai essayé d'esquisser le système de parenté, et
même de t'expliquer. Je ne puis pas dire que j'aie été complète-
ment satisfait de ce premier essai. Lorsque plus tard j'ai eu l'oc-
casion d'étudier ces questions dans les clans du Nord, je me suis
aperçu qu'une comparaison entre les coutumes des différentes
parties de la tribu aidait grandement à comprendre l'ensemble
du sujet. Ceci m'amenaà étendre mes recherches aux tribus avoi-
sinantes, et, après la publication de la première édition anglaise
de ce livre, je fis une enquête chez les Vendas, les Pedi-Khahas.
les Soutos, les Tchopis, les Ndjaos et les Tongas. Je conçus alors
l'ambitieux projet de dresser un tableau des termes de parenté
de toutes ces tribus ou sous-tribus, convaincu qu'il présenterait
un grand intérêt à la fois au point de vue linguistique et au point
de vue ethnographique. Je le publie dans l'Appendice IV qui se
trouve à la fin de ce votume. Mon sujet. principal est et demeure
la tribu thonga mais, après avoir décrit en détail le système de
parenté des Thongas, j'ai l'intention d'esquisser quelques-unes j

des coutumes les plus caractéristiquesque j'aie rencontrées chez
j

tes Bantous de l'Afrique du Sud.
M'est-it permis d'ajouter que, s'il est relativement facile de t

découvrir les idées principales en ce qui concerne la famille dans
la tribu thonga, il est extrêmementdinicitc de débrouiller l'éche-
veau en entier. Je croyais qu'il ne se composait que de deux fits
tes coutumes du lobola et de la polygamie, enlacés et noués plus f

de cent fois. Mais je me suis aperçu que de nombreux autres fils y

étaient mêlés restes d'une ancienne société à type matriarcal,et
peut-être tracés du vieux système de mariages par groupe qui
existe encore chez les Australiens. Mon but. est. aujourd'hui plus
modeste. Je n'ai pas la prétention de tout expliquer, mais de pré-
senter un exposé des faits plus large et plus complet. Je l'offre



aux anthropologues professionnels afln qu'ils puissent. fixer la
place du système actuel de parenté thonga dans l'évolutionde la
famille humaine.

A. BEM~tBpUES AU SUJET DU TABLEAU
DES TE/ES DE PARENTÉ DES DIX TRIBUS
OU SOU.S-7WBU5 SUD-AFRICAINES (APP. 7~)

Voici d'abord quelques détails susceptiMes d'intéresser m~
lecteurs sur la façon dont j'ai obtenu les listes figurant sur ce
tableau.

Tout d'abord je désire exprimer ma gratitude au défunt et
très regretté M. le missionnaire F. Bridgeman qui a compilé )a

lisle zo~ott, pt à M. le missionnaire P. Godfrey à qui je dois )a

liste a-osa. J'aurais difficilement trouvé des collaborateurs plus
compétents pour le groupe zoulou-xosa.

La <)'<6t< tc/fopt est établie sur le bord de l'Océan Indien, depuis
l'embouchure du Limpopo jusqu'à Inhambane. Un très grand
nombre de ses membres a émigré dans le district de Lourenço-
Marqucs. L'un de ceux-ci, appartenant au clan Zandamétane, me
donna sa généalogieet m'expliquale système de parenté tchopi.

Mon informateur pour les Soulos dx BasouMaMd fut Neftnti
Motswenen.assistant du docteur Hertig A Morija en t9]a, et la
liste fut aimabtemen) revue par mon ami, le missionnaire E. Ja-
cottet et par M. le missionnaire P. Ramseyer.

La tribu khaha n'est qu'une partie de la population pédi du
nord du Transvaal.J'ai passé quelques années dans le voisinage
de son chef Maaghé, qui s'était fixé près de la station de Shilou-

vane, et je dois mes informations surtout à un jeune Khaha
appe)é Maloupi qui était un de mes élèves (en 1906).

Au cours d'un séjour prolongé en pn~s venda en 1920, je ren-
contrai un indigène intelligent appelé ChiMadxi qui fit de son
mieux pour me dévoiler les mystères des coutumes de cette inté-
ressante tribu, en particulierson système de parenté.

En ce qui concerne les T'osas des environs d'Inhambane, je

reçus mes premières informations de l'un d'eux établit près de
Rikatta; ma liste fut soumise dans la suite a M°'° Keys, femme
d'un missionnaire américain et elle la compléta dans toute lu

mesure du possible.
Les Ndjaos, appelés également Ba-Nyai, habitent plus au nord,

entre la Sabie et Beira. Un de mes voisins de Rilcatla appartenait

t



à cette tribu et il me fit un exposé intelligent de leur vie familiale.
Je ne puis garantir que ces listes soient absolument comptètes.

Il y a des lacunes dans certaines d'entre elles, soit parce que mon
informateur n'a pas réussi trouver le terme propre, soit parce
que ce terme n'existe pas ou a été oublié (surtout en pays souto).
11 se peut également qu'une erreur se soit gtisséo ici ou j~ et dans
ce cas je m'en excuse. Quoi qu'il en soit je donne ce tableau tel
qu'il est, après avoir fait de mon mieux, car je sais bien, ainsi que
jf le disais dans mon introduction, que la Science procède par
approximations successives. J'espère qu'il sera une pierre utile
dans t'édincation de la science ethnologique africaine.

En ce qui concerne l'orthographe de tous ces mots, j'ai s'tivi
nutnnt que possible les systèmes employés dans les livres de ces
ditîerentcs langues. Toutefois comme il existe une multiplicité
f)ép)orah)e dans le système orthographiquedu Sud de l'Afrique,
certains signes n'ont pas exactement la même valeur dans toutes
les colonnes. !) est impossibled'éviter cet inconvénient qui est du
reste d'importance minime, mon but étant avant tout ethnogra-
phique et non linguistique. En thonga je traduis par /M) la sibi-
):)))) s (lui est représentée par s dans les livres thonga-ronga,et
par li et d/ les cérébrales 1 et d. J'emploieindistinctem-'ntb peur
le b fort qui est plus commun en ronga et pour le b faible, repré-
senté par dans les livres thonga-djonga.

M. le missionnaire P. Schwellnus a très aimaMem'-nt transfrit
la plupartdes termes khaha recueillispar moi, en faisantusage de
l'orthographe adoptée pour les livres pédi. Ainsi la lettre g, lors-
qu'elle est seule ou après /f, représente le grec, une fricative
gutturale dure, alors que g à la suite de n correspond à la guttu-
ra)e nasale M~, commedans le mot anglais « singing (/! en thonga).
!.a cérébrale < (<; en thonga) est représentée par c. Sous cette
tonne les termes de parenté ne correspondent pas complètement
u la prononciation khaho. Les Khahas ont tendance à adoucir

Il beaucoup de sons ((/ au lieu de <s, une espèce de d au lieu de «)
J'ai adopté cependantl'orthographepédi officielle,car il n'est pas
recommandable, au point de vue pratique, de conserver toutes
)cs particu!arités des dialectes ou semi-diatectes moins impor-

j tants.
Dans l'orthographe souto Mt correspond au pédi kg; placée

'tevant i et u représente un son intermédiaire entre < et d, que l'on
t retrouve également en tchopi, un d cérébra) faible; en pédi on
j l'écrit d. Ce son se trouve dans le suffixe féminin n/t (souto), odt



(pédi), que l'on rencontre souvent dans les termes de parente
(ah en thonsa, azi en zoulou,adzi en venda). 0 et u sont emptoycs
a la fois en souto et en pédi pour les demi-voyelles tu et {/. Ch en
souto so prononce comme Ish en thonga et en zoulou.

Grammatitatementparlant, la plupart des termes de parente
thonga appartiennent à la classe mou-ba, la classe personne)))'.
!is forment leur pluriel en ba (batatana, bana, bamakwabou,
batoukoutou). Quelques-unscependant hppartiennent à la classe
yin-tin qui comprend surtout des animaux, mais également d<
noms de métiers ou de relations de famille Ndjisana, nhondjwn.
natnou, nhombe, nhlampsa, qui forment tcur pluriel en L<*s

cinq termes suivants tatana, mamana, rarana, maloumé, ko)4-

wnna, sont traités comme des noms propres lorsqu'ils sont em-
ployé" comme têts. l'ar exempte lorsque je dis tatana, cela si-
~nine mon père, celui a qui ce terme s'applique par excellence.
Dans ce cas tatana n'est pas précède par la voyello initiale d

ou f, qui est ajoutée devant les noms communs (Voir ~ff;)tf~-
ta'y Gramme)' o/ </t<' TVton~a-S/tan~aanLanguage p. 26 § (~). Si

j'' veux dire n son père je dois dire Atatona wa kwo (Ho.), ou
Etata wa yena (Dj.), etc.

n.–t:APZ.JC~7'70A' DES TETUES
DE ~.t/~V7'E ?'/70A'C/<

Approfondissonsmaintenant t'élude de chacun do ces tenuf-,
et essayons da déterminerleurs significations principates et déri-
vées. consulteronsles trois généalogiesdonnées ici, cette ()o

Toban'' (A), celles de Mboza (B) et de sa femme Nsaboula (C) et

nous tacherons de déterminer non seulement la relation sociale
mais aussi ta rotation morale existant entre ces différentes pf'-
sonneset la manière en laquelleelles se comportent tes unes vis-!)-
vis des autres. !t y a deux espèces de parentés la parenté par
sang ou consanguinité, et la parenté par le mariage, du côté de la

femme, ou parenté par alliance. Les parents consanguins se dh
sent eux-mêmes en deux catégories qui différent plus l'une 'tr
t'autre chez les Bantous que chez nous ce sont les parents du

coté do père et ceux du côté de la mère. Du côté du père, les pH-

rcnts sont appetéa hnkwerou (Ro.), borikwerou (Pj.) ceux de

notre maison, et du côté de la tn~re bakotwana les ancêtres.
Nous étudierons aéparétncnt chacune de ces trois parentés,



CL'j'enrtant nous nous trouveronsdans l'impossibilite de tes isoler
cotit'rcment l'une do l'autre. Dans chacune d'ottes nous rencon-
trerons deux séries de termes termes do correspondance et de
n'eiprocitô. r<ous verrons également que ces appellationsexpri-
ntcot hifn des choses différentes, )'une des considérations princi-
paies qui les dictent étant, pour l'homme, le droit d'épouser )cs
parents de sa femme, ou de recevoir en héritage ]es fen))nes ap-
partenant a sa propre famille.

!.–PAHENT)?: t*A)t H: SAKf:.

l.e terme gênera! pour indiquer cette parenté est <)o~)n/.n (de
!'hoAo, Htas/tnAft), parents.

Pfoet~s ~M fuM /jn~rf)p/.

(nakwerou ta, coux, /.OM, a, <')0f< pronom possessif de la pre-
nuere personne du pluriel j'ignifte ceux de chez nous).

Consultons d'abord Tobane, que nous avons appete Tobanc I
dans la généalogie.

Il appelle Magougou son père <n~Mf.t. Ce rapport implique du
respect et même de la crainte. Le père. bien qu'il ne s'occupeguère
de ses enfants, est cependant leur instructeur, celui qui gronde et
punit. L'obéissance absolue lui est duo par ses fils et ses filles
(.\pp. V). Jt en est de même pour les /M f~< père, que l'on ap-
p'-))e egatement a batatana ba ehirare ') le frère atné est un
c grand père » pour Tobane, et io frère pu!n6 Nha)6, tatana
twe'ntjongo », un petit pèro ». Leurs femmes, Matchini par

\cmp)e, sont ses mères, bien que dans certains cas il puisse les
pouser lorsqu'il tes reçoit on héritage. Les cousins du père sont

anssi des pères (Mouhamb) via-a.vis de Thakousa, par exemple,
Cen. B.), pourvu que le père les appelle frères.

t) existe un autre terme pour dire père, ro<H en djonga, roro en
mn~t); roro est employé seulement avec le pronom possessifdans
)~s trois formes suivantes rorwa'nga, mon père, ronva'kou, ton

t j'erc, rorwa'bou, leur père. Le corretatif de tatana est nwana nts
ou ntte.

Tobane appelle Chitsimbo /.o/.w<«)< grand-père, Tobane 1
hokwane wa tatano, grand-père de mon père, et Nttwongana
kokwana wa ko!<wana, grand-père de mon grand-përc.L'exprcs-
"'o)) tatana wa kokwana père du grand-père, n'est jamais ent-
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ployéo. L'arrière-grand-pèreet rarrière-arrière-grand-pèresont
parfois désignes de la manière suivante celui qui ne voit pas
son petit-fils lorsque les femmes l'ont envoyé lui porter sa nour-
riture le garçon la mange en route et le vieillard ne s'en aperçoit
pas! (page 128). Ces ascendants appellent Tobane ~ott/.oN<o)t,
petit-fils. Il est. le véritable ntoukoutou de chitsimbo; vis-a-vis
do Tobane i) est le ))to«Aou<oH tua c/x/Mnf~a~ofo,

«
celui qui

s'assied sur les genoux »; en ce qui concerne Nkangwana, il
est le o<OM/M)~ox too c/ttA<!t)<nm))'om&o,mot qui semble signifia)'

celui qui s'assied sur les orteils ». En djonga une autre de ces
curieuses expressionsest appliquée aux batoukoulou nhtt/.oxfoN
t)~ c/tt'tt~N/t~. Lorsqu'il prononce ce nom-ta )', dit Gana, mon
m'rièrc-grand-père désigne un endroit proche, lorsqu'il dit
nfnN/Mtt/ut) tt'o f/))A<.t<tf~'(!</ofo, il désigne un endroit placé ptns
bas t'our bien comprendre cela il faut que nous imaginions la
scène patriarcalesuivante un très, très vieil homme est assis sur
le sol, tenant son fils (hwana) dans ses bras, son petit-flls (ntou-
koulou) sur la cuisse, son arrière-pctit-nts (wa chikandjatjoto)
sur ses genoux, et son arrièrc-arrièrc-petit-ntssur ses orteits'. Le
fait que ces formes no sont presque plus usités montreque le sys-
tème de filiation paternottc est en tout cas très ancien dans notre
tribu. Et même il a du existerun tempsoù les ancêtres de la tigne
paternetteétaient mieux connus qu'a l'heure actuelle. Les femmes
de ces bahokwana sont aussi des bakokwana exactementcomme
leurs maris.

La sœur du père est )W<M« (Ko.) Au/fane (Dj.). Ce sont deux
formes du même mot, car le r se change souventen h dans la pho-
nétique thonga; les prénxea de la première classe, MOH ou il,
maintenant disparus, peuvent être causes de ce changement. La
forme rarana est très proche de rara, père. On l'emploie pour dire

n)« tante. Si )'on veut dire votre tante, sa tante, rarana devient
à-aralititi wa hou, rarakati wa kwe. Ce mot veut dire exactement
père féminin (Voir la signification do ce sumxo ali, p. 41, note
nu bas de ta page). Toumbane est rarana de Masousoute. Masou-

Il exista ')))n axtre fnterprttntion <)c ces terMM torsfju'tts sont n)')'U-
f)ut9 nux Rrands-))arents tohtfotx) t~n <'y)ft)jy«A<! Il est pauvre, tx~ernbto)
!.orsf)u'uuhautt est tué dans le Village, on ne lui en envnte n)~)no )M9 pn pn)t;
)) est toi)). Ko&waoa x'o c/tftnttft/Ht/oto n ost presque aveugle. Lorst)')'))
destre voir son nrrtcrc-pet)t-<)[s, t) )'nppe))a et lui dit Assteds-to) sur )nc<

t;c))oux. /t0&tt'at)n tt'o <'AfA«t)f</an)<)'pH)6o mlrombo ou inttjombo tiRniOc
aussi les petits élis de n)nt9 qui servent & préparer la btere dea offrandes. Cf
hohwnnn, t'nrrtcrc-nrriere-grand-pcroest deji) prcsquo 6en)b)Mb)eù t'un d<'<

dieux ancestrnux f) qu) t'on offre des sacrU)CM)



soute est également son nwana. tt lui témoigne un grand respect,
bien qu'elle ne soit on aucune façon une mère (mamana). Pour-
tant, parmi les parents du côté paternel, elle est ce))o qui par-
çons ou filles raconterontleurs secrets; son neveu et sa nièce iront
la trouver pour obtenir aide et conseil dans lours difncuttés. A
l'occasion elle intercédera pour eux auprès do leur père, et son
inftuencopourra être décisive. La rarana peut être appelée a o())-
ficr dans un sacrifice offert en faveur de ses neveux, des enfants
de ses frères, si ceux-ci sont tous morts.

Toute femme proche parente do mon père ou do mes ancêtres
paternels est aussi, par extension, une rarana les filles rie mon
p-rand-oncto paternel, par exempte, qui sont comme des sœurs
pour mon père, etc.

Le mari de ma tante paternello n'est ni un père ni un oncle,
mais un MoxAo/i<Mtnf< ou txtmo~, beau-frère, car, ainsi que nous )e

verrons, il a une espèce do droit de prioritépour épouscrmasœur*.
(chinkanyana versus Masousoute, Gén. A; ou Mouki versus
Mouhambi, Gcn. H). Vis-à-vis do Madongué. Mouhi est o/.n~.
mari, à cause de cette possibilité. H est pour elle un mari présomp-
tif. Par conséquent Madongué est une co-épouso présomptive de

sa tante paterneHe, et le terme employé pour désigner cette rc]a-
tion est n/tfompM. Nous expliquerons plus complètement ce
tome dans la suite.

Tobane appelle Toumbano mft/.tun&oM; ce terme, qui est
réciproque, signifie frères aussi bien quo sœurs. S'il désire spéci-
fier, il ajoute ft makwabo.) do )a sagt'~ )', ou du panier On
n'emploiejamais ce nom sans qu'il soit joint au pronom possessif:

t. Btcn que )e mnrt do la tnnto patorne))p soit un mouhnitwann,terme <)ui
impttqua te respect, ta respect qu'on lui Mmo~oa n'est pas gran'). fiana
utt tLorsqu't) traverse notre village, Je lui dis Bonjour, namnu) Nous
nous racontons mutuellementet sans contrainte tes nouvelles du jour (djoun-
KouUsana). Il mange avec nous. Nous achetons pour lui un peu do riy, un
poutot. SI Je va)s dans Eon village, J'ouvre In porto do sa hutte et J'y place
mon bâton sam en demander la permission.chose que Je no ferais Jom'))9
dans le vlllngo des parents do ma femme qui sont, mes vrais bahnnwana. Jo
m'assiedset je lui dis – nonne-ntot ceci ou cc)a. par exempteton cim-
pcnu.' 11 se peut qu'tt refuse, mais s'il possède deux chapeaux de ta mOno
forme,J'insisteet Je dis Donnc-m'onuni Nous nous ressemblerons..Nous
hndinons ainsi, nous plaisantons l'un avec l'autre (mpfhabetana). Hst-co
que le neveu utérin se comporterait de )a mfmo façon vfs-a-vis do son oncto
matemet? paa du tout) La conduitedu noveu utérin est appeteo nyenycla.
11 est absolument sans gène; it arrive et attrape un poulet, une chèvre; it
vole un bol de bière. Lorsqu'on te voit arriver, on dit Voilà )o Jeteur do
sort9, été. (Voir plus )oin, p. 2)i).)



maA-ft'crox signifie mon frère, makaienou, voire frère, mnAffatoft,
sno frère ou .<a sœur. Le frère atné s'appelle H~OH~wa (plur. tin-
hondjwa). Le nhondjwa est également appe!é hosi (ptur. tihosi)
chef. La hiérarchie d'âge est très strictement observée choi-. lrs
Thongas. Le frère a!né est traite avec grand respect et donne des
ordres à ses plus jeunes frères avec une autorité presque égale à
celle du père. !t convient do remarquerégalement que la situation
du frère a!n6 n'est pas seulement, due à t'âgo, mais que, dans la
famille polygame, t~us les enfants do la première femme, ou do la
première '< maison sont <</t<tS) vis-h-vis des enfants des femmes
ou maisons secondaires ou postérieures, bien qu'ils puissent ft)c
nés après eux. Ils ont la préséance. Parmi les filles, une sœur
atnée est souvent appelée moHtatM. mère, alors qu'un frère a)ne
n'est jamais un tatana (père) mais un hosi (chef).

Le terme mn/.wa&oti s'applique à tous mes cousins du premier
et du second degré qui ont le même grand-pero ou arrière-grand-
père paternel que moi. Les cousins du côté do ma mère sont aussi
des bamatwnbou,certains d'entre eux tout au moins, les enfants
de ma tante maternelle. Mais tes cousinsdu côté de mon pcrc sont
plus complètement batnakwabou que ceux du côté do ma mero
Mouhambi eat davantage makwabou de Illangaboza que de
Mahtobo,parce quo tes deux premiersont le m~me e chibongo r,
(nom de famitte); ils font partie du clan Mahaneta. par con-
quont Mouhambi peut. recevoir en héritage les nmea de Hta))-
gaheza; Mouhutnhi et Mahlobo ne sont pas du mtme clan et ne
pouvont hériter l'un de l'autre. Par cet exemple nous commen-
cona à voir que les lois do succession, et en particulier les lois
concernant la distribution des veuves parmi les membres de la
famille qui les a achetées, sont étroitemont liées au système de
parenté.

L'homme qui a épousé la sœur de ma femme est mon mahwa-
bou, mon nhondjwa s'i) a épousé sa sœur atnêe (Phayindivis-
vis de Mboza). mon ndjisana si c'est sa endette (Ma~wazizeno
vis-a-\ia de Mbozn), blboza appette également frères les frères
do Phayindi et Magwaxixene.

Dans les clans du Nord, it y a un terme apéeia! pour indiqucr
la parenté de deux hommes qui ont épousé deux sœurs nées de la
même mère. On les appelle bamakwabou ba chinaoumn, expres-
sion qui est l'abréviation do la phrase suivante chi na wunwc
mamana, e'cst-a-dire il n'y a qu'une mère. Ce terme semble
avoir été emprunté aux Pédis.



2° Parents du c~fe ma~rnet.

Tobano It appelle Michikombo mamana mère. E))o est sa
mamana véritable et le lien qui les unit est très profond et très
tendre, fait à la fois de respect et d'amour. L'amour l'emporte
cependant le plus souvent sur le respect. Le véritable mot pour
tendresse est. <t'mp~oM, qui vient de psala, enfanter, et la mère
est souvent appelée m/M<<e (terme également appliqué à la fe-
)nc))e de tous les animaux). C'est le mot qui répond le mieux aux
sentiments d'une mère pour ses enfants. Elle est généralement
faible envers eux et le père l'accuso souventde tes gâter.

Les sœurs de la mère sont des ~marnaoo au deuxième degré,
car, si la véritabto mère meurt, l'uno d'elles s'occupera probable-
ment des enfants. Leurs maris sont dos &n<a<nHa Phayindi est
tntana de Madongué et Mouhambi. tt les appello &ono, enfants.
Mboxa est également tatana de Mahtobo et Mathamba.car il est
un mnltwabou, frère de lour père, lui et Phayindi ayant épousé
des soeur;

Toutes les femmes d'un même mari sont aussi des bamamana,
mères par polygamie (Rwachihoni et Michihari pour Tobano).
Elles sont &nMamanaha c/ttkAens'fp. mères do harem. Jo les rcs-
perte mais elles sont. plus éloignées do moi que les sœurs de ma
mère. Un terme plus familier pour désigner la mère, analogue à
celui de roro, père, est t!oM, mot toujours employé avec )o pro-
nom possessif et seulement & la deuxième et il la troisième per-
sonne nwahou, ta mère, nwakwo, sa mère. i~wahou se trouve
dans certaines insultes ou certainsjurons, et il faut t'éviter commo
étant un terme outrogeux.

Beaucoup d'autres femmes sont des mamana la femme de
mon oncle paternel (Magougou vis-ô-via de Mouhambi), bien que
je puisse la recevoir on héritagedans certains cas; la nue de mon
oncto maternel, parce qu'ello est une femme présomptive de
mon pèro (chapouto vis-a-vis do Misabène),sans mentionner tes 1

femmes de la famille de mon épouse que l'on peut également
"ppeter ainsi. Une aœur atnée est aussi la mamana do aa sœur
plus jeune, et souvent un mari appelle sa femme mamana

1. Le terme mamana est fréquemmont employé par un interlocuteur,
sans n))u8ion aucune 6 un lien do parenté, torsqu'H s'adresse & des femmes
nMrj,)M plus 0~069 que mt-mCme. Cette a~nMcnHon exten:tvo ost égale-
ment fréquente pour tatana, hokwana, nwona. Tout homme plus Ngo quo
fnoi.mCme, pourra être appoto par mot tatona, et à Bon tour II m'appellera



Si la smur do la mère est une mère, le frère de la mère n'est pas
du tout un père. On l'appelle maloumé ou AoAtf'ooo,et nous trou-
vons ta l'un 'tes traits les plus caractéristiques du système de
parenté thon~n, et même bantou. Le terme kokwana desi~nf
d'abord le grand-père paternelet tous les ancêtresdu côté du père,
et c'est ta sa signification propre, essentielle. Les bakokwana sont
<'ga)ement tous les parents mates do la mère, ses frères, ses pcrcs.
ses onctes, ete. Ils forment un groupe que j'appelle a ka bakok-
wana a qui signifie la maison de ma more o, exactementconnnf
A'f'fMM signifie la maison de mon père, mon domicile ofncie)

Kwcrou vient d'abord; ka bakokwana ensuite. La parente
(houshaka) du côté du père est la Mto; du côté de la mère, s''u)<
ment tes jambes (Mboza). N'oublions pas qu'un enfant vit c))c/.

son p&ro et qu'il va seulement en visite dans le village de sa mère.
II peut y demeurer des années après le sevrage, mais s'il décidait
de s'y installer, on se moquerait de lui et son père, et ses om tes
paternels le Dameraient sévèrement. <' Tu es stupide < diraient-
ils, tu abandonnes ton propre village, tu vas dans celui do t rs

bakokwana pour t'augmentpr) C'est véritablement de la f")i'
Ta mère n'a-t-elle pas été achetée avec le lobolo? Les enfants
qu'elle a mis au monde appartiennent à ton père, exactement
comme les veaux de ses bœufs. (Mboxa). Mais si la demeure 'te
la famille do la mère ne peut devenir la demeure des enfants,
les rotations qu'ils entretiennentavec leur bakokwana sont. d'un''
nature beaucoup plus libre, plus agréable et amicale que ce))'
qu'its entretiennent avec les parents do leur père.

Parmi tes Thongas du Nord le grand-père maternel et les
oncles maternels sont appelés indistinctement kokwana. Le dia-
tefte ronga fait une distinction entre kokwana,grand-père mater-
ne). et ma!oum~, frère de )n mère; cependant le maloumé estaon-

Owana. SI In différence d'A~e est ptua grnnde, noua nous ttntteronsrécipro-
(jufmfnt do hohwana et ntouhoutnu. Parlant ft ta trotsttme personne, un
cnfnut ptnccra toujours tatann devant ta nom do tout homme d'RRO n)f)r,

bien qu'il nppxrUcnnf) h un ctn)) totalement différent. Les femmes des cm'i-
vosiq tte alipellent so~ivent un ftlnne z)ltntn, iii-~iri. ('Prirnu') de Loxrencn-~tnrqueanppeUent souvent un tUtmo nhntf), mar). t~fi
montre que les termf't de parente sont cmptoyëa comme exprimant '!f<
rcjnttons morales nu~si bien quo dn9 relations do famille ou de sanff, et nnns
ne devons pas tirer do conclusions hâtives do In façon dont ces termes sont
npp))()uet, ni voir oeeessatrement en eux les traces d'un état social outt
viciir dlllls/equel etintitio lit-inilleou femme tilage pinr #ttilt cotisidérô CO/ll/lICt-fcur dans te'met chn'juohpmtne ou fmnmo Les mf)r etatt eonsidcrAcon"')C

ilon veritobto père ou une vct'ttnbtc mère. Lf9 'ttton~a'i peuvent donner :r

ces termes un Eeus étendu. Leur sens technique n'en diftpre pas moins fo)'-
cif'rcmfut de leur sens !)(rtve.



vent appelé kokwana. Dans les clans du Nord les oo'fx-r x~fms,
c'cst-a-dirc tes fils de ma sœur, sont toujoursappelés t)<oMAo«tot<;

e'<'st comme nous l'avons vu le terme correspondantà kokwana.
(.hf'x les Rongas, ils portent, un nom spécial, n)o))/)s'/«<)<t, qui
semble avoir tendancea se perdre, car il est souvent. remplace par
ntoukoutou

Etudions les différentes parentés du côté maternel.
Le grand-père maternel est le grand, le véritable kokwana. On

le respecte a cause de son f~go. 11 est en tout cas plus indulgent à
t'cgard du fils de sa fillo, qu'a l'égard du fils de son fils. Si le j're-
mier abimo quelque chose, il dit Cela lie me regarde pas. Que
le pure de l'enfant le gronde s'il fait tort a son bien; leurs affaires

ne me concernent pas. Ce n'est pas mon village. » S'il s'agissaitdu
fils de son fils, ce serait une tout autre affaire, et il serait dur a

son égard. Cependant si un enfant prenait trop de libertés avec
son kokwana, le vieillard lui dirait Va joueravec ton matoume a.
four son neveu utérin le matoumo est en effet entièrement ditïc-
x'nt des autres parents. Vis-a-vis do lui aucun respect n'est né-
cessaire) a Vous allez &on)&e~ dans son village, vous faites ce
qu'it vous pta!t. Vous prenez la nourriture dont vous avez besoin

!-t'na en demander la permission. Si vous êtes malade, il prendra
soin de vous tout spécialement, et offrira un sacrifice pour vous »

(Viguet). Dans le dialecte ronga, ce bombela est appet6 o;/en<;<'<«.

Lorsque le moupsyana se rend chez son oncle maternot, accom-
pagne do ses camarades qui ont senti une bonne odeur de cuisine,
tes femmes du matoume t'appellent. Arrive ici, mari (nhata)t
Viens voir) Ton maloumé a caché des vivres dans le fonds do la
hutte (mfoungwe), derriëro le grand panier (ngouta). Va les
prendre ». Le garçon vole la nourriture, se sauve, et, en compa-
H')ie de ses camarades, la mange jusqu'à la dernière houchée. Le
matoumo revient et se met en colère; mais lorsqu'on lui apprend
que le tour lui a été joue par son moupsyana,il haussa tes epautea8
et dit n Ohl ça va bien si c'est le ntoukoutou qui l'a fait! A chi
bi\vi ntoukoulou Lo neveu ne doit jamais être battu) » Lorsqu'un
autre jour le neveu revient, le matoumé dit Tu nous as fait
mourir de faim l'autre jour) »- "Y a-t-il encore de la nourriture
pour que je puisse recommencer? » répond le jeune garçon. Les
fils du matoumo semblent avoir moins de patience que leur père

1. C'est là un des nombreux fatta prouvant que )M clans ronga ont enn-
fcrvt eerta!nescoutumes ancienne!) nncux que leurs compatriotes ftu NorJ.
t-cur tangue possède également ccrtaina traits archaïques qui manquent
dans les dialectes du Nord. t



vis-à-vis de leur cousin. Lorsque celui-ci dépasse vraiment les
limites ils le chassentdu village en disant « Va-t-en, chien! ') La
nièce est parfois aussi désagréable que le neveu. Si elle est mariée
et va rendre visite & son ma!oumé en compagnie de son mari, elle
installe ce dernier confortablementdans la hutte du maloumé et
fouille tout le village pour y découvrir des pots de bière qu'elle
apporte à son mari, absolumentcomme si elle était la maîtresse
du village. Il se peut qu'elle attrape un pouletpour le lui donner.

Parfois le maloumé, de tui-même,désigne au ntoukoulou l'une
de ses femmeset !ui dit « Voilà ta femme. Qu'elle te régale! » La
femme est très contentede cette situation qu'elle trouve piquante.
Elle fait fête au ntoukoulou et l'appelle nAo~o, mari. Cela ira par-
fois si loin que le neveu dira à son oncle « Je t'en prie, dépêche-
toi de mourir pour que je puisse avoir ta femme! As-tu l'in-
tention de me tuer avec un fusil? » répondra le matoumé. Mais
tous ces bavardages ne sont que plaisanteries.Le neveu est très
libre vis-à-vis de cette tante-là, surtout dans les Clans ronga,
cependantil n'aura jamais de rapports sexuels avec elle du vivant
du mari. Si cela arrivait, il aurait à payer l'amende élevée due en
cas de véritable adultère. Il est possible qu'il l'obtienne en héri-
tage à la mort du maloumé, mais elle ne sera pas sa véritable
propriété elle lui sera simplement donnée (nyika), et les enfants
appartiendront éventuellement aux parents masculins du ma-
loumé. Dans toute la tribu, le droit de recevoir en héritage la
femme d'un maloumé est reconnu. Dans les clans du Nord, on
appelle celle-ci /ro<rtfana; en territoire tonga, seules ses nièces
l'appellent kokwana, ses neveux l'appellent nsoft (femme), et ce
terme semble être un trait ancien du système de parenté. Cette
relation de maloumé à moupsyanaest tellement importante que
j'ai l'intention de la traiter d'une façon plus complète dans un
paragraphespécial, lorsque j'étudierai les survivances des formes
archaïques de la vie de famille chez les Thongas.

Le véritablemalouméest le frère germain de la mère, mais tous
les demi-frères de celle-ci sont aussi des bamaloumé au deuxième
degré; il en est de même des frères du véritable maloumé.

Que sont pour moi les en/onfs de mon maloumé, mes cousins,
pour parler plus exactement,mes cousins croisés, fils et filles des
frères de ma mère, par exemple Chapouta et Maranguène d'une
part, Madonguéet Misabènede l'autre? En zoulou, en southo et
en pédi il y a un terme spécial pour indiquer cette parenté
(mzala, motsoala, moudzwala, mouzwala). Le trait principal du
système familial de ces tribus est qu'un cousin a un droit de



priorité pour épouser la fille de son oncle maternel, sa m:'a)a.
Chez les Thongas il n'y a rien de pareil. Ce terme spécial n'existe
pas, si ce n'est dans le clan Mapoutjou, à l'extrémité méridionale
du territoire thonga. On le rencontre sous la forme de nlale (cor-
respondant à mzala, suivant les lois de permutationphonétique)*,
ou de chilale (lorsqu'il est précédé du préfixe chi). Cependant te
droit d'épouser cette cousine n'est pas reconnu dans la tribu
thonga. On peut jouer avec elle, lui voler quelque objet en plai-
santant, mais on ne peut jamais t'épouser. Une telle violation de
la coutume serait punie par le chef. Plus tard, lorsque la parenté
spéciale de cousins croisés sera plus ou moins oubliée, leur ma-
riage pourra avoir lieu, mais en tout cas la cérémonie de dlaya
shilongo (voir p. 246) devra être accomplie afin de tuer » la
parenté antérieureet de la remplacer par la nouvelle relation de
mari et femme.

Ceci étant posé, comment les cousins croisés se comportent-ils
les uns vis-à-vis des autres dans le système thonga? En ce qui
concerne la fille de leur oncle utérin, la parenté est quelque peu
différente pour Misabènequi est un garçon, et Madonguéqui est
une fille. Vis-à-vis du garçon, Misabène, sa cousine Chapouta est
mauana, alors qu'elle l'appelle fils, nwana, parce que Chapouta
est, comme nous l'avons vu, une femme présomptive de Mboza,
père de Misabène. Mboza l'appelle nkata, nsati, namou. Vis-a-vis
de la fille, Madongué, Chapouta est aussi une mamana, mais le
terme makwerou, ma sceur, est employé plus fréquemment. Nous
nous trouvons ainsi en face de ce fait étrange Maphounga, mère
de Chapouta est une épouse pour Misabène, alors que sa fille,
Chapouta,est pour lui une mère!1

En ce qui concerne le fils de mon maloumé, il est un matoumé
ou un kokwana, bien qu'il puisse être du même âge ou plus jeune
que moi, parce qu'il appartient à la famille dans laquelle nous
prenons des femmes et aussi parce qu'il a ainsi que nous le ver-
rons, une sorte de droit d'offrir des sacrifices pour son ntoukou-
tou. Entièrementdifférente est la parenté entre Misabène d'une
part, Mahlobo et Mathamba, eM/an<s de la sœtn' de sa mère, de
l'autre. Ils sont. bamakwabou aussi véritablementque les enfants
de la rarana, la tante paternelle, parce qu'ils ont tête le même
sein (ba yanwetebele djinwe).

1. Ils emploientégalementla formeanaloguemouzoM, qui est plus proche
du terme régulier zoulou. Ceci tend à démontrer que les Mapoutjous ont
emprunté cette expression à leurs voisine les Zoulous de l'Amatongaland
du Nord.



Arrivé à ce point de mon étude je dois m'arrêter un momentpour
examinerplus en détai) ta façon dont sont employés les deux termes
kokwanaet nfoxAott~oMsi fréquentsdans le système de parente thonga.
j)s s'appliquent premièrement au lien qui unit un petit-fils à ses
grands-parentsdu côté paternel, c'est-à-direà son grand-père et à sa
grand'mère paternels, deuxièmement au lien de parenté existant
entre ce même petit-fils et ses grand-père et grand mère maternels,
ainsi qu'à celui existant entre le neveu, l'oncle maternel et tous les
membres masculins de la famille de sa mère. Cependant mes infor~

mateurs soulignent très nettement que ces deux espèces de parenté
sont très différentes l'une de l'autre, et ils appellent les bakokwana
paternels bakokwana ba chinene (les véritablesbakokwana), alors que
les bakokwana maternels sont les bakokwana ba chisati (les bakok-

wana du côté féminin); on parle également des batoukoulou ba chi-

nenc ou vrais batoukoulou,et des &afoMA-ou!ou ba chisati ou batoukou-
lou par les femmes. Comment est-il possiblequ'ils identifientces deux
parentés en se servant du même terme (identification que nous trou-
vons dans presque toutes les tribus sud-africaines, voir le tableau.
App. IV) alors qu'ils reconnaissentqu'elles ne sont pas les mêmes?

Il serait utile de connaître l'étymologie de ces deux termes. Malheu-
reusement mes informateurs n'ont pu s'en assurer. TfoAwano est ]c

diminutifde koko, qui a été conservé sous sa forme originale dans le

mot zoulou gogo et dans le Xosau-koko. Cette racine associée a des
préfixes qui ne sont pas ceux de la classe personnelle signifie,ou bien
la carcasse desséchée d'un animal crevé, ou une personne aux mem-
bres raidis qui ne peut les étendre. Je laisse les linguistes zoulous
décider s'it s agit vraiment de la même racine. Si oui, le sens étymo-
logique serait celui d'une personne usée et paralysée par t'age.

La seulo explicationque je puisse donner do l'emploi général des

termes kokwana-ntoukoutoupour les deux espèces de parenté est la
suivante. Les grands-parents paternels et les parents de la mère
ressemblent dans leur attitude vis-à-vis de l'enfant, en ce sens qu'ils
sont plus indulgentspour lui que son propre père. Les deux grands'
mères sont également bonnes pour lui. Le grand-père maternel est
plus indulgent que le grand-père paternel, mais conformément à
Fcxpticationdonnée plus haut, c'est parce que ce dernierappartient
il la même famille (chibongo) que son petit-filset peut être appelé à

le gronder si sa conduite est préjudiciable aux intérêts de leur village

commun, alors que le grand-pèrematernel ne s'inquiète pas si l'en-
fant porte atteinte au bien ou à la réputation de ses parents. Cela

ne le regarde pas.
Le matoumé est le plus indulgent de tous. Nous verronscomment

ce fait peut être expliquépar l'hypothèse du matriarcat.
Une autre définition que l'on entend parfois donner de ces deux

termes, lorsqu'ils sont appliquésà des groupes sociaux, c'est-à-dire à
deux familles différentes, est la suivante. Les bakokwana sont ceux
dans la famille desquels les batoukoulouont le droit de prendre leurs
femmes. Ainsi que nous le verrons, cette signification est bien plus
marquéechez les tribus appartenantau groupe pédi-venda.quechez
les Thongas et autres tribus de la même catégorie.



H. PARENTÉ PAR ALLIANCE.

1" Parent du côté de la /fn)H)c.

a) Caraotères généraux.

Un jour qu'il me parlait de ces questions, le vieux Viguet me
déclara solennellemont Des que l'on a été accepte, on entre
par les fiançailles dans une nouvelle sorte de respect dans laquelle
on doit rester jusqu'à sa mort. » Ce nouveau lien de parenté est
appelé &ouA<M<f<!t)a,mot qui est prononcé généralement avec un
intiment particulierde malaise. Pourquoi ceta? A cause des re)n-
tions de mari à femme. Mboza appelle Nsaboula nsati (terme
cooespondanta nouna, mari) ou n/«<n, terme de réciprocité, ou
))!/i&ft), ma cuisinière, et même mamono. J'ai déjà décrit la rota-
tion morale qu'impliquo le mot nsati pas une très grande ten-
dresse, ni une grande intimité, mais un certain amour metange
de respect et même de peur, car une femme peut causer a son
mari une infinité d'ennuis si etto se dispute avec lui et se sauve
chez elle; alors toutes les relations de boukonwana seront gâtées
par des discussionsinterminables.

Le mot boukonwana est composé de trois etéments la racine
/.o, ancienneracine bantou qui se tro we également en zoulouxosa
(kwe), en southo (hoe) et en pédi. Sa signification étymologique
est inconnue.Le sufnxe ~ttjano et le prénxe bou y sont ajoutés.
Le prénxe bou a un double sens abstrait (et alors bcuhon-
wana indique le tiet existant entre un homme et ses parents par
alliance) et de lieu (et alors boukonwana indique le village où )es
parents par alliance habitent). On dit, en employant ce mot au
locatif Aller bouhonwan6ne, ou en abrogé houkwene.

J'ai eu la bonne fortune d'obtenir de Mboza la nomenclature
complète des parents de sa femme. Or il se trouve que la famille
Cogwé est extraordinairementcomptète. Nsaboula possède à la
fois un frère et une sœur a!nes, un frère et une sœur plus jeunes.
J'ai donc pu étudier tous les liens de parenté existant entre
Mboza et les parents de sa femme.

Les termes employés pour exprimer ces différentes parentés
se divisent en deux catégories présentant un contraste frappant.
Lorsqu'un homme se rend dans le villnge de sa femme, it y ren-
contre d'une part les personnes qu'il craint le plus sur la terre
ses &a/.(Mitoan<!proprementdits, d'autre part les femmesvis-à-vis



desquelles il a le plus do liberté ce sont ses ft'namox. L'un de mes
informateurs,en me décrivant ces deux catégories de parents
par alliance, me dit Les bahonwana (femmes) sont celles qui
vous procurentdes épouses; les tinamou (femmes) sont celles qui
vous procurent des enfants, car ce sont vos femmes présomp-
tives. Même si vous ne les épousez pas, leurs enfants vous appel-
leront père. »

Etudionsen détailsces deux catégories.

b) Les bakonwana.

Tout d'ahord, le /x~c de la /efnfne. Dans le cœur de son gendre
il y a un grand respect et même une certaine crainte à son égax),
car lorsqu'il survient une dispute entre un homme et sa femme,
le beau-père préside aux discussionspénibles qui ont lieu; il est )e

protecteur naturel do sa fille. Cependant, en temps normal, les
deux hommes vivent en bons termes l'un avec l'autre. et très
vite le gendre appelle son beau-père tatana, père. Naturellement
le mot tatana n'est pas employé ici dans son sens technique,mais
seulement par extension.

Deuxièmement les bakonwana sont les frères Je la lemme.
Lorsque leur ])ère meurt, ils prennent sa place en tant que pro-
tecteurs de leur sœur, d'où la gêne et la crainte que ressent le
mari à tour égard, mais cependant d'une façon moins marquée
que pour le père. Les frères do la femme ne sont jamais appelés
bamakwerou (car i!s no seront, jamais ba-kwerou, ceux de ma
maison) maia on les désigne fréquemment par le terme soar, ou
sibar, qui est tout simplement une corruptiondu mot hollandais
xwager. Cette curieuse adoptiond'un terme étrangerest moderne;
elle se répand de plus en plus parmi les Zoulous, les Xosas et tes
Soutos du Basoutotand. Chez les Thongas, je n'ai entendu em-
ployer le mot soar qu'une seulo fois. La tendanceà désigner cette
espèce de parenté par son nom européen est une preuve que
t'ancienno crainte inspirée par les beaux-frères disparatt dans la
nouvelle génération.

Mais le respect pour les bakonwana atteint son plus haut degré
vis-à-vis de deux des femmesde la famillede l'épouse sa mère et
la femme de son frère. Dans ces cas on n'éprouve pas seuloment
du respect mais un f'fo~nemenf qui va jusqu'à f'~utfemeHf.

La mère Je la /eM)H<e. Ecoutons Viguet raconter t'histoirc
d'un homme qui rencontre sa belle-mèredans la brousse. Si l'un
des deux voit venir l'autre de loin, assez tôt pour qu'il puisse



s'échapper sans être aperçu, il se hâtera de se cacher et atteindra
'.ou lieu de destinationen faisant un long détour, d'un dt'mi-mitto
i-i t'est nécessaire. Mais si tous deux sont trop près )'un de t'antre
pu)))' avoir recours il la fuile, voici ce qui se passe. Le gendre
<)uitte la route et pénètre dans la brousse il sa droite; la belle-
mère fait de même, puis ils s'assoient par terre, lui en croisant.
tes jambes a la manière des hommes, elle sur ses jambes rep)iees,
en plaçant un genou par-dessus l'autre, comme les femmes ont
coutume do le faire. Ils se saluent alors, l'homme eu frappant
t'une contre l'autre ses mains qu'i) maintient parath'tes, et la
femme en tenant les siennes à angle droit. Après quoi ils se met-
tcnt à causer. »

Supposonsque le gendre ait eu la chance d'atteindre le viitago
des parents de sa femme sans avoir rencontré sa bcne-mere,
mais qu'il t'aperçoive assise a un endroit quelconque près d'une
hutte. C'est terrible. Elle le regarde et immédiatementrecouvre
sa poitrine d'une étofïe. Lui, de son côté détourne les yeux. J'ai
vu au Natat une curieuse photographie représentant une scène
de ce genre. Chez les Zoulous la règle d'éviter la belle-mère est
peut-être plus stricte que dans toute autre tribu. L'homme est
représentése cachant la figure avec son bouclier. Si la belle- mère
est en train de prendre son repas lorsque son gendre arrive à
)'hnprovistc, elle rcjotto la bouchée qu'elle mangeait, et il fait de
)n''me si c'est lui qui est surpris. Supposons donc qu'il ait pénè-
tré dans le villago sans la voir; les tinamou ou sœurs de sa femme
s'avancent vivement il sa rencontre. Ellos prennent ses bâtons,
tout en plaisantant avec lui, et los déposent dans )a hutte de sa
helle-mère, Cette hutte est a lui, U a le droit d'y demeurer pen-
dant toute sa visite. Elles étendent une natte sur le sol et appor-
tent de la nourriture; eUea bavardent avec lui. La beXe-mere
arrivo a son tour, mais elle n'oso pas pénétrer dans la hutte. Elle
s'assied au dehors et, sana le voir, le satue en disant.

«
Honjour,

fils d'un te) ». R))e ne doit pas prononcer son nom. ]) repond de la
"x'me manière, et il doit dire

n
Fille d'un tel S'il )'appe)aitpar

son nom ce serait contraire a t'étiquctte et, sa femme, en colère,
lui dirait

« Comment oses-tu? Ne iti'a-t-elle pas mico au monde?
Dts plutôt MOe) a Pendant les premières années de sa vie con-
jugale le gendre ne mange jamais avec la mère de sa femme.

C.ctte conduite bizarre est de règle, non seulement via-ù-vis de
la mère de sa femme, mais également vis-a-vis des sœurs de la ¡

Lei!c-mere.
i

Dans la suite il y a diminution de ce terrible tabou. Dans le
Í



''bn Mapnutjnu )o gendre fournit un bœuf aussitôt, que possibte
<t communie a (tlhangana) avec elle, en absorbant la chair de
t'anima) en même temps que tous ses parents par alliance. Après
f fta gt-n!hc et belle-mère seront autorisés à manger ensemble.
Josqu'a rf que ce cadeau ait été fait, la chose aurait été impos-
sit'tc. Dans t-e clan un futur gendre ne mango pas avec ses bakon-
wana jusqu'à la conclusion du mariage, et cette règle est parfois
<d'~t'rvee jusqu') ce qu'it ait donné )o bœuf pour communier
tous ensctnbto n. Chez les Zoulous il paratl qu'une bette-mère ne
ttuit jamais manger avec le mari de sa fille. Dans le clan Khosa
la coutume ayant pour but de diminuer le tabou d'étoignement,
par t'otîraude d'un cadeau A la bc))e-mcrc, existe égatemcnt. Le
~'ndrf apporte un beau jour un plat rempti de vivres et place
snu radeau par-dessus. EUo l'accepteet mange avec lui. lis pour-
ront alors tous deux djoungoutisana'), c'est-à-dire se donner
mutuellement. les nouvelles du jour lorsqu'ils se rendront visite
dans tours villages respectifs. Mais lorsque ce récit monotone est
termine et ()uo. suivant t'habitude, la conclusion est indiquée par
un ttattcment des mains, ce gesto doit être fait avec soin, non pas
hâtivement comme torsqu'on parlo A une personne ordinaire,
mais lentementet respectueusement.

Quettt' est la raison pour taqucnR un gendre se conduit d'une façon
aussi extraordinaire vis-à-vis de la toere de sa femme? L'indigène
kh"a qui me donna fttte dernière informationmo dit n Un honu'
prudent observera 8t)i);!)p))smncnt les règles du boukouwana,car s'il
o~'nse ses heaux-parfuts en les enfreignant, ils ne lui donncrûnt pas
efs tinamou pour femmes. Ceci est vrai, mais on pourrait et) Oifc
autant do tous les tabous du boukonwana,et la bctte-mere n'est
d'aitteuM pas ta priucipalo pcMonne qu'un consulte A ce sujet, t'tif
autre raison ptus profoudo ma fut indiquée un jour par un vimx
Thnoga df Spetonhcn, Ahrahatn Mabanyisi, en ces termes n Jf
crains ma bt'ttt'-mere parfe que jx aie l'épouseraijamais Une chose
pareittc no s'est jamais vue. H Cette assertion m'a été confirjneo
depuis par des faits recueittia dans le clan Mapoutjou. remarquons
h' muuvcmf'ttt réflexe, pour ainsi dire, par lequel la belle-iiière rc-
ton\rc sa poitrine torsqu'cttc voit son gendre arriver a t'improvistc.
C' ):t mo ttrf qu'ij existe un et~nont sexuel A ta base do t attituth'
adoptf'-c par la femme, ainsi que par t'honme qui se cache la figure
pox) nf pas l'apercevoir dans sa demi-nudité. Ln D~ Hivers, qui a
trouvé exactement les mOmesrites d'évitement chci! les Metanesteos,
sujtpose qu'ils sont dictés par un désir plus on moins conscient de la
part des deux individus de lutter contre la tentation d'avoir l'un
avec t'nutre des rapporta sexuels. Les Hantous ont acquis eux aussi,
au cour'' de l'évolutiondo la famitte, ta conviction profonde qu'un tel
eommereo est incestueux et doit être banni do leurs pensées, Ils



ohei-sent à cette conviction lorsqu'ils pratiquent tes ritrs d'évite-
ment.

7.a /fHtmc (/'< teoM'/x'te, la Crante ~~oxAn~x'aoo. (' respect
particulier est encore plus marqué dans les relations d'un honuuo

avec l'épouse du frère de sa femme. En fait ici l'éloignement est
poussé plus loin encore qu'avec la belle-mère. Un indigène de la

tribu ndjao (qui observe à ce sujet les mêmes coutumes que la
tribu thonga) me décrivit d'une manière très vivante la crainte
extraordinaire que ces deux êtres se témoignent )'un h Fautre
]nrsqu'i)s se rencontrent sur la route. Nous raconterons cette
histoire lorsque nous parlerons des Ndjaos. Voici quetques-uncs
tics marques de ce respect extraordinaire.

L'épouse du frère de la femme doit toujours garder sa poitrine
couverte dans le village du mari do ta sœur de son mari. Ce n'est
que )orsqu'ei)e a un enfant qu'elle peut « ouvrir ses vêtements »,
mais ello doit alors mettre une feuille dans ses cheveux (comme
jwur montrer qu'elle n'oublie pas la réserve toute spéciale a la-
quelle elle est tenue). (Hégion de Khosene).

t.o)S!)u'un homme voyage avec sa grande moukonwana, s'il se
houve qu'ib aient a passer une rivière, ils évitent d'entrer dans
le même bateau. !t peut arriver à n'importe qui d't'mettr.' un son
peu eonvenabto par !o rectum, mais, si la grande moukonwana
est présente, elle se considère comme gravement offensée. Une
amende devra lui être payée, par exemple une pioche. Si t'homme
qui est fautif n'a rien à lui donner, il cnsso une petite branche à

un arbre et la lui donne. s'engage ainsi a payer t'amende en
temps vouh.! !) ne doit jamais proférer d'insultes en sa présence,
tn~ne jorsqu'i) s'adresse & une autre personne. S'il se met en t

coiere devant elle, elle ira trouver )cs anciens du village de son
mari et leur dira « U m'a insultée a. D'autre part la grande
'unukonwana est obligée d'aller assister sa beHe-sœur lorsque
ce))e-ci met au monde un enfant. C'est du moins la règle dans les
dans Khosa et mapoutjou.Les deux femmesvivent en très bonne
intelligence, elles sont <t'o/)<w)&e. L'tiomme n tui-meme le droit,
torsqu'i) rend visite à ses parents par alliance, de dormir dans la
hutte de la grande moukonwana. Nous avons vu que, pendant1
t"s premiers mois qui suivent son mariage, il est reçu dans io

1
hutte de sa belle-mère, Pourquoi cela? Parce que tes bœufs du
loholo sont encore entre les mains du beau-père. l'lus tard ces
'uemes bœufs sont employés pour procurerune épouse il t'un des
fils et la femme ainsi obtenue est la grande moukoftwano; c'est



pourquoi sa hutte appartient en quelque sorte à l'homme avec
les bœufs de qui elle a été achetée. Lorsqu'il arrive, on peut lui

montrer (komha) d'abord la hutte de la belle-mère où il s-e
repose un moment, mais on prépare immédiatementla hutte de
la grande moukonwanaet i) s'y transporte pour la nuit. Naturelle-
ment la ma!tresso de la maison est attée ailleurs et ce sont les
tinamou qui dormiront dans sa hutte pour lui tenir compagnie.
Cependant si le visiteur n'a pas encore payé le lobolo, it no sera
pas reçu dans cette hutte. Il se peut que ses bakonwana lui disent

Où est ta hutte? Dors dehors! »
Pourquoi les relations d'un homme avec la femme de son beau-

frère ressemblent-elles tant aux relations qu'il a avec la mère de
sa femme? N'oublions pas que cet homme est le mari présomptif
de la fille de la première, exactementcomme il est le mari actuel
de la fille de la seconde. Il est probableque le grand principe sui-
vant tequet « un homme ne doit pas épouser une femme et sa
mère o est cause, d..ns les deux cas, de cette crainte extraordi-
nano et de cet éloignement, et ce fait, comme nous le verrons, a
une innuence déterminante sur les rapports qu'il entretient avec
elle. JI aumt, pour prouver la puissance de cette raison, do men-
tionner le fait suivant lorsque je demandais un jour à une femme
du pays de Mapoutjou si son mari pourrait épouser la femme de
son beau-frère, elle sembla extrêmement scandalisée par cette
idée et s'écria A quoi pensez-vous? Epouser sa mère) » Pour
elle cela aurait. été un inceste, absolumentcomme si cet homme
avait eu des rapports sexuels nvec sa propre mère.

Si t'en compare le cas de la vraie bette-mère avec celui de la
grande mouhonwana, il faut remarquer cependant qu'un autre
élément entre en jeu lorsqu'il s'agit de la femme du beau-frère
Les bœufs 1 Cette femme a été acquise au moyen des bœufs qui
viennent do l'homme qui éprouve pour elle une telle crainte. De
tA aussi ces relations étranges. Comment ces deux éléments S3
combinent pour dicter l'attitude de ces deux personnages t'un
vis-a-vis de l'autre, c'est ce que nous verrons lorsquenous aurons
terminél'étude de la parenté par n))iance.

Mentionnons seulement ici te fait qu'il y a des diO'érenccsentre
tes clans quant il la possibilité qu'un homme épùuse sn grande
moukonwana. Dans les clans ronga le fait peut se produire.
Mbo/.n m'a dit

Si mon ménage était troubM par des disputes, si rabouta
ma femme m'abandonnait pour se réfugier chez ses parents, 00
bien encore, si etto mourait sans enfants, j'irais réclamer mes



bceufs. Or les bo'ufs ont servi & acheterune femme & mon beau-
frère (Maphounga pour Mahangaté). ~i Gogwé n'a pas d'autre
moyen à sa disposition, il devra séparer le couple Maphounga-
Mahangate, annuler !fur mariage, renvoyer Maphounga chez
elle et réclamer l'argent a ses parents. Ou bien je pourrais prendre
moi-même Maphounga pour femme, et dans ces deux cas le ma-
riage Maphounga-Mahangatë serait annulé. It pourrait donc
arriver que Mboxa épouse sa grande moukonwana, bien qu'une
telle union soit réellement incestueuse suivant !e sens moral pro-
fond de la tribu. C'estvraiment terrihte)

Chez les Nkounas de Shilouvane c'est absolumentimpossible.
Une autre femme est, offerte pour mettre fin à la revendication
du gendre qui a perdu son épouse. On appelle cela a Kou hin-
gakanya ntjandja », c'est-à-dire mettre une bûche en travers do
la route La femme offerte peut être une petite fille encore a la
mamelle, ou même un petit garçon « Voici ta femme diront
les parents au gendre et it devra se contenter do savoir que du
momentque ce garçon encore bébé aura sûrementune smur dans
le courant des deux années qui auivront, la fille qui nnttra rem-
placcra sa femme. « Ntjandja a ba t)ou)i c'est-à-dire '< on ne
saute pas par-dessus la bûche. » L'homme no poussera pas plus
loin sa revendication et il n'insistera pas pour prendre la grande

'1 moukonwanaen échange de sa femme.
Chez les Khosas et les Bilas un tel mariage pout avoir liou s'il

f n'y a vraiment aucun moyen de l'éviter. Dans le clan mapoutjou,
) c'est également défendu; mais cause des Blancs », à cause de
) la civilisation qui modifie les vieilles, saines lois do la tribu, cela
j arrive parfois. Partout un tel événement, est considéré comme
j

l

un grand malheur.

c) Los \lnnmou.o) t.ea ttanmou.

Lorsqu'un homme va boukonwanen choz ses beaux-parents
son cœur est rempli de sentiments divers. !) tfemble do peur à
l'idée de rencontrer les deux terribles bakonwana qu'il désire
éviter; mais, d'un autre coté, it so réjouit à t'idée que ses linamou
lui souhaiteront la bienvenue avec des rires et des plaisanteries,
et lui feront fête. Quelles sont ces tinamou? Elles appartiennent
& trois catégories qui correspondenta trois espèces do toufoMtOM )

(ttemarqucx le préfixe &o«, préfixe de l'abstraction, ce mot dé-
signe la relation des tinonou entre eux). Tout d'abord toutes les
plus /eMy)es soiut's de la /emme. TVamoM, au pluriel h'f)<!MOM, en



ronga, <'f)~)o en djonga, vient du verbe archaïque j/o/anx!, f)ui

signifie ffuf'rp, venir après. Mes tinamou sont celles qui suivent

ma femme. qui sont nées après elles, ses jeunes sœurs en parti-
entier. H))'-s sont. ))]cs /<'M)MMprésomplives, j'ai donc la plus grande

libertépour joueravec elles, je mange au môme plat qu'elles. Elles

vont jusque mo barbouiller la figure de cendres (tota hi nkouma)

et la laver ensuite avec de t'eau.J'ai le droit de les frapper légè-

rement sur t'epaute, de leur arracher quelque chose dos mains, de

les obliger de me donner a manger, et si elles refusent je leur

dirai a Comment osez-vous me rationner, vous, mes femmes? c

Httcs vont jusqu'à dormir dans la hutte de ma grande mouko)'-

wana en même temps que moi (p. 227). Cependant les rapports
sexuels ne sont pas permis. Si un homme commettait ce genre do

faute, et si sa bette-sœur devenait enceinte, it aurait à puyer une
amende ou plutôt it irait trouver son beau-père et lui dirait
(Viguet) « Ndi dlele kou dya » J'ai tué afin de manger ce

qui veut dire j'ai commis une mauvaise action mais avec l'in-

tention de racheter ma faute en épousant la jeune fille. H apor-
ternit cinq pioches en annonçant la nouvelle et, plus tard, il

romettrait le reste du lobolo. Une jeune sœur marice au même
mari que son a!neo est appelée o/t/ampsa de cette dernière. Ce

terme vient probablementde hlampsa, laver, car elle lavc la vais-

se)to de sa sœur et travaitto plus ou moins comme sa servante.
Le droit d'epous'*)' les soeurs do sa femme n'est, en aucune

façon, une obligation. Je no suis aucunement forcé de le faire e)

ettes ne me plaisent pas. Très probablement, même si je désirais

les épousertoutes, je n'aurais pas assez de bœufspour les a lobola

D'autre part mes beaux-parents ne sont pas obtigés do me Ics

donner. Si je ne suis pas un bon mari pour ma femme, si elle se

plaint que je la mattraite, ses parents ne consentirontpas à rece-
voir mes bœufs pour ses sœurs. Si mes tinamou épousent d'au-

tres hommes, tes relations spéciales du boutamou cesseront natu-
rettement.Je ne puis me permettre plus longtemps l'intimitéque î

j'avais auparavantavec elles. Cependant si elles ont des enfants 1

de ces hommes, ils m'appe))eronttatana et je les appellerai bann,
1

parce que j'aurais pu être leur père, ayant un droit de priorité il

épouser leurs mères.
Les sœurs atnées de ma femme ne sont pas des tinamou pour

moi, elles sont des bakonwana. Pourquoi? Parce que lorsque j'ai
épousé ma femme, ses sœurs étaient déjà mariécs, suivant la loi

d'après laquelle une sœur n!neo doit toujours se marier avant sa

sœur plus jeune. Un père ne consentiraitjamais a donner la cn-



dette avant t'atnée. Par conséquent je n'ai jamais eu t\)n'.)::itm
do jouer avec les sœurs ainoes de ma femme, ni de les considércr
comme mes épouses présomptives.

Par extension le terme namou est également appti'ju'' aux
jeunes frèresde ma femme. En fait ce sont des bakonwana (p.'2'i).
Leurs filles sont mes femmes présomptives. Cependant les r<')a-
tinns que j'entretiensavec eux sont plus aisées qu'avec les frères
aines ou le père de ma femme, puisque ceux-ci sont ses protec-
teurs nature)s.

fans cette première catégorie est comprise la fille du frère de
ma femme (Chapouta versus Mboza). Avec c)to mes rapports sont
pcut-ctro encore plus libres qu'avec les jeunes sœurs de ma
femme. Je l'appelle nsati. L'int.imité est si jurande que je puis lui
prendre les seinsentre mes mains (Iamelemabele). Je le fais mcmo
'-)) présence de ma femme qui est sa tante paternclle. Elle sera
contente de voir que je suis disposé à profiter de mon droit de
t'épouser, car ainsi sa nièce deviendra sa nhlampsa,elle a htamp-
sela rarana o, c'est-à-dire deviendra une deuxième femme à côté
de la sœur do son père. Mais je n'ose pas prendre une telle liberté
si )o père de la jeune fille est présent et peut me voir. H est pro-
haLle que je ne possède pas les bœufs nécessaires pour la payer,
et le père ne considère qu'une chose les bœufs.

Comme je l'ai déjà signalé, toutes les mtea de mes bakonwana
sont dans la même situation vis-a-vis de moi. Je peux toutes tes
épouser. si je suis assez riche pour les a lobola La petite-Otto
du frère de ma femme est une namou, une nsati. Elle n'est pro-
bablementqu'un bébé alors que je suis un homme mûr, cela no
fait rienl Si je la rencontre juchée sur le dos de sa mère, je la
prends dans mes bras et lui dis c Bonjour, ma femme! En ce
(lui concerne les cousines do ma femme, celles dont le père est un
frère du père de ma femme, et qui portent le même nom de fa.
mille que ma femme, elles sont également des tinamou, mais une
distinctiondoit être faite.Si le père de l'une de ces jeunes filles est
plus jeune que le père de ma femme, je puis épouser sa fille; mais
s'it est plus tgé. je ne )c puis pas. Pourquoi cela? Parce que la
jeune fille appartenantà une branche atnee de la famille de ma
îomne, a préséance sur ma femme; elle est son a hosi », son chef.
D'autre part ma femme, étant ma première épouse, est la mal-
tresse de la maison; sa cousine devrait donc lui obéir. Or elle est
son chef) Ce ne serait donc pas bien. Les relations naturelles de
famille seraient troublées.Une telle union n'est pas tabou (a psi
yili) mais il convientde t'éviter.



2" La JffM-t~me catégorie de h'namoM comprend les femmes que
je puis épouser, non pas à cause du droit de prioritéd'un groupe à
l'égard des femmes d'un autre groupe, mais parce que je suis sus-
ceptible do les recevoir en Aeofo~e. Ce sont les femmes de mes
frères âmes. Si leurs maris meurent,je suis leur héritier légal. Les
rapports avec elles sont aisés. Nous plaisantons ensemble, mais
il faut observer une plus grande réserve vis-à-vis de ces tinamou
que vis-à-vis de celles de la première catégorie. Les relations
sexuelles avec elles sont un grand tabou et l'homme qui oserait
commettreune telle faute serait assimilé à un jeteur de sorts il

a tué son frère. C'est )à la faute appelée matloulana (App. VI).
Les femmes de mon jeune frère ne sont pas des tinamou; nous
nous appelons mutuellementnwingi. Je ne les reçois pas on < ri-
tagf excepté en des cas extraordinaires,lorsque le défunt n'a pas
de frère plus jeune que lui;

3° Il y a encore une frot'st'eme espèce de boulamou. J'appelle
également tinamou les cousines de ma femme <}ui sont les filles
des sœurs do la mère de ma femme. Ces jeunes filles n'appartien-
nent pas au clan de ma femme; elles portent le nom de famille do
leur père. Je n'ai par conséquent aucun droit à les recevoir en
héritage a A hi delani ndjaka », c'est-à-dire

n nous n'héritons
pas les uns des autres '). Les relations avec ces tinamou sont
agréables, mais il n'y a pas d'espoirde mariage entre nous.

2" ParMb du cuM du mort.

Jusqu'ici nous avons considéré la parenté de Mboxa avec )a
famine de sa femme. Mais qu'en est-il de Nsaboula et de sa situa-
tion vis-à-vis des parents do son mari? Nsaboula appelle Masou-
!ouké et Nsengamounwe /itu)'t)~t, et le terme est réciproque. H
implique un grand respect. Comme nous l'avons vu, la jeune
mariée doit travailler une année entière pour sa be))e-mère. ISsn-
boula montre le même respect vis-à-vis de Djan, de Sam et de
Fos, frères atnés de son mari. Ils sont également des ~x~n~t 1'un

pour l'autre. « Si je l'envoyais appeler Djan )', me dit Mboza,
« elle s'agenouilleraitdevant lui et dirait « Mon pèret Mboza
t'appellel » ou bien «

Nwamasomouké (fils de Masoutouké),
nous avons besoin de toi ». Elle n'oserapas rappelerpar son nom.
Ce respect extraordinaire est réciproque. Djan considérera Nsa-
boula comme son inférieure, mais il ne jouera jamais avec elle.
D'autre part Komatane, cadet de Mboza, n'est qu'un namou



vis-à-vis de Nsaboula. Ils plaisanteront l'un avec l'autre et, h
l'occasion, se barbouilleront réciproquement avec des cendres.
Sam, Fos, Mboza et Komataneferont de mOne avec Mihtakaxa,
femme de leur frère a!né. Nous pouvons ainsi noter cette rèpte
une femme respecte généralement les frères alnés de son mari
(bengi), et entretient des rapports très libres avec ses cadets
(tinamou)et vice-versa. Un homme évite les femmes de ses frères
cadets (bengi) et joue avec celles do ses frères a!nés (tinamou).
Pourquoi cette différence?Parce que, comme nous t'avons vu, la
femme d'un frère atné est une épouse éventuelle pour tous ses
jeunes frères, puisqu'ils ont le droit de la recevoir en héritage, en
cas de décès de son mari. Au contraireun frère a!né n& peut rece-
voir en héritage la femme de son frère cadet que dans des circons-
tances tout à fait exceptionnelles. On n'épouse pas une nwingi!
Ce serait une insulte à sa propre femme. Nsaboula abandonne-
rait Mboza si blboza songeait à épouser blagougou, femme de
Komatane, parce qu'elles ont eu l'habitude de s'appeler mutuel-
lement nwingi.

Pour une femme, la sœur a!née de son mari est également une
nwingi (Ndjibari vis-a-vis de Nsaboula).La sœur cadette du mari
est une namou ou nAomM, et deux tinhombé ont des rapports
très libres, exactement comme dans le cas des tinamou. Cette
liberté existe entre les tinamou féminines aussi bien qu'entre les
tinamou de sexes différents.

H y a un dernier terme à mentionner ta~hoh' ou <)a~ho<<-f(ou-
/o&t/f, en ronga, &oset)ete en djonga, terme réciproque par lequel
les parents du mari et de la femme s'appellent mutuellement.

Jusqu'à que) point une femme est-elle incorporée dans la fa-
mille de son mari? Elle lui appartient jusqu'à sa mort, pourvu
que les bœufs du lobolo aient été payés, mais elle ne reconnalt
pas pour ses dieux les dieux-ancêtres de ses beaux-parents.Ello
conserve ses propres dieux, et des prières leur sont souventadres-
sées par son père ou ses frèresen faveur de ses enfants.A cet égard
les Thongas diffèrent grandement des anciens peuples aryens,
chez lesquelsune femme, lorsqu'elle se mariait, devait adopter la
religion du clan de son mari.

3° E~fenston de la Parenté par oM~nee en t;er<M du lobolo.

Dans l'enquêteà laquelle it s'est livré sur les relationsde famille
dans tes clans du Nord, enquête dont il a publié tes résultats dans



les /}nn<M .S~xdtM, M. A. Jaques a constaté certains faits des plus
intéressantsà propos de la grande moukonwana. Dans cette por-
tion de la tribu, on la désigne plutôt par le terme de n)/o<)/)0t))0f;,
c'est-à-dire celle des bœufs, la femme qui a été acquise au moyen
des bœufs qu'un homme a payés pour obtenir sa propre femme.
Maphounga est la nyatihomou de Mboza. Elle est devenue sa
parente par suite d'une double alliance. Or il se trouve que toute
la famille de Maphounga est entrée par là dans une relation de
parenté avec Mboza. C'est )à une parenté qui n'a aucune analogie
dans nos systèmes européens. Elle existe chez toutes les tribus
sudafricaines, à ce qu'affirme M. Jaques, et il n'y a pas de doute,
d'après certains renseignements obtenus de mes informateurs,
qu'il en est de même chez les Rongas du Sud.

Pour faire mieux comprendre la nature et la valeur de cette
parenté que j'appellerais volontiers une parenté par alliance au
second degré, j'ai imaginé le tableau de famille, purement sché-
matique d'ailleurs, du clan Machiyane auquel nous supposons
qu'appartientMbekwa, le père de Maphounga, la nyatihomou de
Mboza. Ce tableau nous permettra d'exposerce sujet compliqué
d'une manière plus concrète.

Trois familles sont en présence celles de Masouloukés dont
Mboza est membre, celle des Gogwés où Mboza s'est procuré sa
femme, Nsaboula, et celle des Machiyanes dans laquelle Gogwé a
acquis Maphounga avec les bœufs payés par Mboza. Maphounga
est au centre du tableauavec son mari Mouhangala, fils de Gogwc.
C'est elle qui est l'objet pour Mboza de la crainte extrême que
nous avons décrite longuement. Scn mari est aussi un moukon-

wana, mais quand ce terme est appliqué à des hommes, il com-
porte beaucoup moins de respect. La fille issue de ce couple,Cha-

pouta, est, comme nous l'avons vu, une épouse éventuelle, une
nsati pour Mboza; elle est la nhlampsa de sa femme Nsaboula.
Elle est une Gogwé, fille d'un Gogwé. Or le père et la mère de
Maphounga sont pour Mboza des kokwana, terme qui implique

une grande familiarité. Son frère, Kwatchabane est aussi un
kokwana, ainsi que Miribyé, sa femme. Par contre la sœur de
Maphounga. Moutehipi. est une moukonwana crainte et respectée
presque à t'égat de la grande moukonwana. Elle a été prise en ma-
riage par Peyène du clan Bila qui est ~n namou; mais leur fille,
Mifoula, est une nsati pour Mboza, une épouse présomptive.
Remarquons que cette fille n'est pas une Machiyane, mais une
Bila, étant du clan de son père. Si nous considérons les enfants de
~watchabane, nous voyons que son fils Chibiti et sa femme sont



encore des kokwana pour Mboza, mais sa fille Houkoutjé est, une
n)nukonwana,comme la nyatihomou et sa sœur. Ette a épouse
Lihtaza Tembé et leur ntte Soumbane (qui est une Tpmbé) est
une nsati, une épouse éventuette de Mboza. Comme Chapouta et
Mifouta. Descendons à la génération qui suit. Le petit-fils de

Mbékwa Chibiti, a une fille, Masaka, qui épouse Honwana
Mpfoumo. Elle est une moukonwana pour Mboza, mais la fille

qu'elle enfantera, Ngoyika, sera pour lui une nsati, une épouse.
Elle appartient à la troisième génération après cette de Mboza,

son mari présomptif. Elle n'est vraisemblablementqu'un bébé
alors que Mboza est déjà un vieillard. Peu importe. S'il la ren-
contre sur le chemin, il la saluera avec affection en lui disant,
comme nous l'avons vu plus haut à propos des filles Gogwé

Bonjour,ma femme! Cela montre, en tout cas, que, dans l'emploi
de ces termes de parenté, l'âge ne joue aucun r6!c.

Il y a d'autre part dans ce système de relations une régu)arité
si frappante que l'on doit supposer à la base de ces coutumes
l'existence de principes fermes dont l'applicationrigoureuse rend
compte de ces faits au premier abord si surprenants. Nous les

avons entrevus déjà, mais, en possession de tous les éléments du
problème,nous pouvons tenter maintenant de donner une expli-
cation plus complète et plus satisfaisante des relations de pa-
renté par alliance chez les Thongas. Qu'on me pardonne si, en le
faisant, je reviens sur certains points déjà touchés dans les para-
graphes précédents et anticipe sur d'autres sujets qui seront trai-
tés plus loin.

Le droit matrimonial thonga repose sur deux principes, un
principe juridique et un principe moral ou plutôt de morale so-
ciale. Le principe juridique est le suivant Comme le mariage est
une transaction par laquelle le mari, ou le groupe du mari, four-
nit une prestation afin d'acquérir une épouse pour maintenir et ¡

multiplier ce groupe, il faut que, si cette épouse faillit à cette ¡

tâche, son mari puisse rentrer en possessionde la propriétéqu'il
a abandonnée ou obtenir la postéritédésirée par un autre moyen.
Trois circonstances peuvent causer la carence de la femme ainsi
acquise la mort sans qu'elle ait laissé d'enfants au groupe qui se 1

l'est procurée,la désertion définitive du domicileconjugalen suite
d'une mésintelligenceirrémédiable et la stérilité. Si un malheur,r
pareil arrive à Mboza, il se mettra en route pour « suivre son 1

troupeau ». Il se peut que Gogwé possède encore les bœufs dans 1

son kraal. Il les rendra aux Masouloukéset l'affaire sera réglée,
Mboza acquérera une autre femme. Mais il est probable que ces



bœufs sont partis. Les Gogwés les ont remis aux Machiyanes
pour payerMaphounga.Mboza doit être prêt à les suivre là où ils
sont allés. Mais c'est là une solution extrême que chacun désire
éviter. Un autre moyen moins répugnant se présente. Il faut que
Gogwé examine s'il ne pourrait pas fournir à Mboza une autre
femme pour remplacer Nsaboula qui n'a pas satisfait les légi-
times exigences des Masoutoukés. Cette femme, cette fille, une
Gogwé, existe peut-être. C'est là la bûche que Gogwé mettra
en travers de la route », selon l'expression consacrée. H mettra
ainsi un terme aux revendicationsde Mboza (qu'on veuille bien
relire ici les paroles dans lesquellesVigueta exposé ces deux pos-
sibilités). On comprend donc que, lorsque Mboza considère la
famille Gogwé, sa préoccupationsoit, dès l'origine, celle-ci Qui
prendra la place de Nsaboula si celle-ci vient à manquer?Et il
classe toutes les candidates à son remplacement.dans une caté-
gorie unique qu'il appelle basati, mes femmes. Dans cette classe
rentreront d'abord les sœurs cadettes de Nsaboula, ses vraies
tinamou (des tinamou féminines qui sont des basati); puis les
filles des frères de Nsaboula, et avant tout la fille de Mouhangala,
qui est aussi la fille de Maphounga, la femme que les Gogwés ont
achetée avec les bœufs de Mboza. Elle est la candidate la plus
indiquée. Mais les nttea des autres frères de Nsaboula peuvent
parfaitement convenir, même les filles des petits-fils de Gogwé.
Toutes ces femmes sont des Gogwés. Toutes peuvent venir occu-
per dans le village des Masoutoukés la place laissée vide. Elles
sont toutes des épouses éventuelles de Mboza.

Cependant il se peut que ces filles n'existent pas. Pas de bûche
à mettre en travers du chemin pour arrêter le moukonwana
Mboza dans la poursuite de son troupeau Gogwé lui annonce
cette mauvaise nouvelle et l'avertit que le seul parti qui lui reste
c'est de continuercette poursuite ta où ses bœufs sont allés, chez
les Machiyanes « Il lui ouvre le chemin du boukonwana » pour
employer le terme technique. Voici donc Mboza, accompagné de
Gogwé, qui arrive chez les Machiyanes auprès de Mbékwa auquel
Gogwé expose le cas. Première réaction de Mbékwa. Il demande
à Mboza « Combien de bœufs (ou de pioches) as-tu payés pour
acquérir Nsaboula? – « Soixante pioches –. Bien) Mais
Gogwé n'a encore sorti que quarante pioches pour Maphounga)
Qu'il commence par apporter les vingt qui manquent. On cau-
sera plus tard ') Gogwé doit reconnaître que c'est la vérité et il

s'acquittera de sa dette le plus tôt possible. C'est la condition
préliminaire indispensable à la continuation des pourparlers. Il



s'exécute. La discussion reprend. Mbékwa doit fournir la rem-
plaçante le droit matrimonial fondé sur la coutume du lubolo t'y
oblige, si cette remplaçante existe. On comprend alors que Mboza
considère du même œit la famille des Machiyancs que celle do

Gogwé. U appelle basati toutes les filles de ce groupe qui peuvent
lui être proposées.Elles sont aussi des épouses éventuelles. Cepen-
dant la situation de Mbékwa diffère de celle do Gogwé. it est tenu,
si c'est possible, de procurer la remplaçante, mais non pas de la

payer, car il n'est nullement débiteur de Mboza, Le débiteur
c'est Gogwé; il payera cette fille avec le temps, quand il aura de
quoi. Voilà probablement pourquoi Mbékwa n'offre pas une de

ses propres filles, une Machiyane, mais la fille d'une do ses filles
Moutchipi, qui a été acquise par les Bilas. Elle a mis au monde
Mifouta qui est une Bila. C'est blifoulaqui sera la nsati de Mboza,
et le lobolo que « mangerontles Bilas devra être fourni par
Gogwé. Ainsi les choses se passeront selon la règle habituelle Un
lobolo sera payé par un clan et il passera dans un autre clan, le
clan Bila. Les boeufs auront suivi leur course normale. Mbékwa
peut encore offrir non la fille de son fils ~watehabane,Boujkoutjé,
qui est une Machiyane mais la fille de Boukoutjé, Soumbane, qui
est une Tembé, ou même son arrière-petite-fttte Ngoyika, qui
estuneMpfoumootqui est dans les mêmes conditionsqueSoum-
bane. Toutes ces filles sont donc des épouses éventuellesde Mboza.
Elles rentrent toutes dans la classe de ses basati. C'est parfaite-
ment conforme au droit.

I) y aurait encore une autre alternative devant Mbékwa, c'est
de reprendre Maphounga aux Gogwés et de la donner à Mboza.
Ainsi les Gogwés perdraient la femme qu'ils avaient acquise avec
les bœufs de Mboza. Ils étaient les débiteurs, ils supporteraient
la perte. Mouhangala n'aurait plus do femme. Les trois familles
seraient quittes l'une vis-a-vis de l'autre. Mais nous avons vu
quelle répugnance une pareille solution inspire a t'esprit thonga.
Dans certains clans on n'ose pas même y songer, et Maphounga
elle-même s'y opposera sans doute si son père, pour arranger les
affaires, le lui propose. Epouser son grand moukonwana) Non!
C'est impossiblel Si cependant on ne trouve aucune bûche a
mettre en travers du chemin, elle consentira peut-être, a son 1

corps défendant; mais alors il faudra accomplir le rite par lequel
i

une sorte de parenté est détruite pour être remplacés par une
1

autre. Ce rite que nous décrirons plus loin s'appellera dans ce cas
dlaya bukonwana, tuer la relation de moukonwana a moukon-
wana.



Nous voyons ici entrer en jeu le second grand principe du droit
matrimonial. principe ossentie) de la morale sociale des Thongas,
il est inadmissib)o qu'un homme épouse une (U)e et la mère de
cette fille. Chapouta est t'épouse présomptive do Mboza. Elle est
son épouse en droit. Qu'i) n'épouse donc pas la mère de Chapouta
Maphounga! Ello est sa moukonwana.Les filles pouvant deve-
nir des épouses, les mères sont des boHes-morcs évontuelles, et
autant Mboxa prendra de libertés vis-à-vis des filles, autant il

éprouvera de crainte via-a-visdes mères. H les évitera pour préve-
nir toute espèce d'infractionà la règle sacro-sainte. Elles rentrent
)ogiqu''mcnt dans la classe des bakonwana féminines.

j't)ur(}uoi Mboxa appe))o-t-i) le père et la m6re de Maphounga
kokwana? Probablement parce que Chapouta, sa femme éven-
tuelle est leur ntoukoutou,leur petite-fmo, ot que, en vertu de la

possibitite de son mariage avec elle, Mboza adoptora vis-a-vis
d'eux la même attitude do bienveillanio dépendance et usera de

la même familiarité.
Ainsi cette succession de trois attitudes différentesvis-a-vis de:.

trois générations do la famille des Mnchiyanos s'explique très
bien. La fille est t'épouse présomptive avec laquello Mboza a dct
relations semi-conjuga)es; la mère est la moukonwana qu'il faut
craindre et éviter par crainte d'inceste, les grands-parents sont
les kokwana pleins ()r mansuétude. Et c'est le droit provenantdu

lobolo qui dicte ces rotations. C'est très logique, mais pour ie

comprendre, il faut pari ir non d'en haut, dos kokwana, mais d'on
bas, de la petite-fille, de la remplaçante éventuetje qui est une
nsati.i.

Remplaçantes éventuelles, certes toutes ces filles le sont en
principe, 6 cause du droit conféré par le loboto. Mais elles sont
plus que cela. Moue si Nsahoula ne vient pas à manquer,même

si sa cohabitationavec Mboza continue normalement et si elle lui

donne des enfants, Mboza n'en reste pas moins le mari éventuel
de toutes ces basati. Cette position privilégiéedérive évidemment
du droit original mais elle comporte une toute autre attitude. Le

droit juridique qu'il pourrait faire valoir en cas de malheur est
devenu une sorte de droit préférentiel qui n'est plus un droit au

sens strict du terme, un droit au nom duquel il peut imposer s~

volonté. S'il désire épouser telle de ces basati, il devra en effet la

demander et g6nera!ement la payer. C'est le cas que nous envisa-

gerons ci-dessous quand nous traiterons des mariages particuliè-

rement recommandés.



4° Les <n<)OM dans les relations avec les parents par ftMtoxce.

Avant de quitter le sujet des rapports avec tes boaux-paronts
et afin de montrer jusqu'à quel point la gène et la crainte qui tes
caractérisent sont portées, je mentionnerai brièvement les tabous
du boukonwanaqui jouent un si grand rôle dans la vin familiale
hantou. Je dois dire, cependant que, la plupart do ces tabous
(j'siyitayitana,petites prohibitions) no sont pas aussi sévères que
ffu\ qui concernent tes rapports sexuels, la maladie et la mort.
Un ne croit pas que le fait d'enfreindre les règles du bouhonwana
cause la mort, pourtant on les observe religieusement parce
qo't'Hes sont nécessairespour assurer des rotationsnormales entre
les deux familles.

Nous avons dcj:') vu les tabous qui doivent être observés pen-
dant la période des nangaittcs (p. t04). llus tard, pendant les
réunions qui ont lieu avant le maxa~e, d'autres tabous sont im-
posés.

1" Au cours de la discussion relative au lobola, lorsqu'on dé-
nombre les bœufs, les parents du fiancé no doivent jamais offrir
huit têtes de bétail, parce que l'une d'elles sera tuée pour la fête,
el qu'ainsi huit ne signifie que sept. On compte sept en lovant,
l'un après t'autro, les cinq doigts de la main gaucho, puis le poucu
et l'index de la main droite. En levant l'index, on pourrait te
diriger Vers les bahonwana, co (lui serait une offense mortelle.
Designer qui que ce soit avec l'index est aussi grave que do lui
jeter un sort. On ne le fait que dans un mouvement do colère, et
toutes les discussionsprécédentes pourraientêtre annulées si une
telle imprudencoétait commise.

2° Si l'un des hœufs est effrayé par les cris de joie qui saluent
l'arrivée du troupeau et par les combats simulés du jour du
)oho)a. c'est tabou. Le bœuf a vu qu'il y avait quelque chose qui
n'allait pas et il s'est sauve. Mémo si on arrive à le ramena)', il
'fate une mauvaise impression car timpfato ti tjoultile n, la
conscience(ou le diaphragme) a été troubtée!

3° Si l'un des bœufs est ~ans cornes (homou ya mhoulou), ou
s'il n'a que des cornes avortées, psa yila &ou/m~waF)a ~/< p/oH-
"'ofa limpsalou, c'est-à-dire les rapports avec les parents par a).
hance seront dénués de tendresse, parce qu'un tel bœuf romue sa
tête dans tous les sens pendant qu'il vagabonde dehors durant la
nuit; il est normal. La famille de la fiancée ne l'accepterapas.

4° Si le lobolo consiste en pioches, et si la pluie tombe dessus



pendant qu'on tes apporte aux bakonwana. c'est tabou; le lobolo

ne doit pas être apporté mouitté, autrement les nouveaux liens
do parente seront ab)més (boukonwana byi ta tshipa), les jeunes

gens ne pourrontpas se marier.
5° N'apportez pas de tabac en feuittes, lorsque vous allez

~OHAw~tf comme fiancé, n'apportez que du tabac on poudre,
sinon il arrivera un malheur. Plus tard, lorsque vous aurez épousé
votre femme, vous pourrez le faire.

ft" No mangez jamais de la viande do zèbre ou d'antilopenhlan-
gou torsquo vous vous trouvez chez vos beaux-parents. S'ils
tuaient l'un do ces animaux pendant que vous êtes chez eux, ou
en route, pour y venir, n'y touchez pas. Le zèbre est m6ahm&e)'t,

un animal a deux couleurs, do plus il n'a pas do cornes. !t on est
do même do la girafe. Elle est bicolore et elle a do trop longs
boyaux. Psa yilal L'antilope nhlangou crio « Dzoo ». C'est une
jeteuse do sorts; un moukonwana no doit pas en manger. Pour la
mOno raison on ne donne jamais de mouton sans cornes aux ha-
!<on\vann.

7° Lorsque vous allez avec des femmesvoir les parents de votre
naneéo pour un c/townfo, c'est-a-diro pour )eu)' porter de la bière,
sit'une descruchestombe parterre,psayHa) nctournezchez vousl

8° J'ai entendu dire à un Thonga du pays Mapoutjou que c'était
un grand tabou dans ce district qu'un homme boive du lait en
compagnie do ses hea'fx-parents, disons plutôt mange du tait, car
les indigènes le consomment toujours sous sa forme sotidc, c'est-
a-diro caillé. Cet homme était chrétien, il avait abandonne de
nombreuses pratiques païennes, ot avait été jusqu'à prendre du
lait avec sa belle-mère, mais tous les indigènes des alentours
étaient, extrêmement scandalises de sa conduite. Poussant plus
loin mon enquête, j'appris que le tabou du lait était observé non
seulement à l'égard des bakonwana, maia à l'égard de tous les
habitants du pays qui n'appartenaient pas au même clan; le lait
eaitte no doit être mangé qu'en compagnie de personnes portant
le même nom de famille, autrement dit il est interdit de boire du
lait dans nMCM~t <<M villages ot) l'on peut p)'enf/e /e7))H)e. Dans un
très intéressant article publié dans to NoH/A ~<MH Journal <
Sct'eMee, 1925, p. 48t, Mrs. A. W. Hœrnté dit que cette coutume
est très répandue parmi les tribus bantou du Centre et du Sud de
l'Afrique, et explique ce tabou par l'union très étroite qui est sup-
posée exister entre les humains et le bétai). Les bœufs ne font
qu'un avec le clan auquel ils appartiennent,et seuls les membres
de ce clan peuvent consommer le lait de teurs propres vaches.
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Je n'ai jamais rencontré cette idée dans les autres parties de la
tribu thonga et je suppose que le clan Mapoutjou, étant établi
dans le voisinage des Zoulous et ayant étô plus ou moins « zou-
!ouisé », cette coutume peut très bien lour avoir été empruntée.
Des recherches ultérieures montreront si les autres clans thonga
ont conservé ce qui semble être une idée bantou très ancienne,
ou s'il en reste tout au moins quelques traces. C'est très possible.

9" No construisez pas de hutte pour votre femme avant de
l'avoir épousée. Mankhétou dit Même si vous avez de l'argent
en abondance pour lobola, si vous commettez une telle bévue
votre femme vous sera enlevée. De même ne préparez pas la
peau du ntéhé pour l'onfant avant qu'il ne soit né. Votre femme
n'accoucherait pas d'un être humain. Si vous enfreignezcette loi,
vous attirerez le malheur sur vous-même (wa tihlolela, wa sin-
gita), et sur votre famille. Si vous allez demander à Moneri (le
missionnaire) une peau dans ce but, avant la naissance de votre
enfant, il vous dira que c'est ainsi ». Notons la conviction pro-
fondément enracinée du vieux paten qui en appelle à l'autorité
du missionnaire pour renforcer le tabou!

J0° Plus tard, lorsque vous êtes marié, vous devez éviter de

manger du miel avec votre femme pendant toute une année, jus-
qu'à co qu'elle ait un enfant. La fiancée peut manger du miel
chez ses parents mais pas dans son nouveau domicileni avec son
mari. L'' mari peut en mangerdans la brousse,mais il doit se laver
les mains lorsqu'il revient do peur que sa femme ne s'en aperçoive.
E)to se sauverait chez elle si elle le savait. Nous avons déjà vu
cette défense lors do la visite de tjokela et nous en avons appris
la raison le miel coule, la (lancée partiraitl L'explication donnée
maintenant est la suivante le miel est trop doux, et votre (tan-
cée est trop douée également (N'est-ce pas votre tune de miel ou
année de miel?) Les doux choses n'iraient pas ensemble. (Psa
yalana, elles se haïssent l'une l'autre). Et voici une troisième rai-

on lorsque les abeilles ont mangé leur miel, elles s'envoient loin
de la ruche. C'est ce que ferait votre femme. Après un an, un tel
malheur n'est plus a redouter.

Cette dernière idée est très curieuse. Elle montre que les tabous
du b(1l(o'1\~ulla diminue, de sévérité d niesure que le leii)ps passe.du bako'~una <f)'mt't))<en<<fe s~rtM d le ~He el la mère

rieLes relations tendues qui existaient entre te gendre et la mère <)e

sa femme deviennent également plus aisées. H se met à l'appeler
mamana et elle l'appelle uwana. Ce changement est parfois tel que
dans certains cas un moukonwanapeut aller habiter dans le vil-
lage de ses beaux-parents, surtout s'il a des enfants et que ceux-ci



soient grand!}. Ces faits nous fournissent l'expiation naturello
de ces règles curieuses.

Au stade collectif de la vie familiale, le mariage n'est pas une
affaire individuelle, nous l'avons déjà vu. C'est un contrat conclu
entre deux groupes qui acquièrentpar lui, l'un vis-à-vis do l'autre,
un lien de parenté spécial. Cette parenté est chargée do dangers,
parce que les intérêts parfois divergents des deux groupes y sont
impliqués; une fiancée et son fiancé ressententun sentimentmu-
tuel de crainte, parce qu'ils savent qu'une mésentente éventuotfo
entre eux aura son contre coup dans les deux groupes. Les fa-
milles se considèrent avec ménance, surtout les deux couples ma-
riés qui dépendent si étroitementl'un de l'autre à cause du lobola;
mais lorsqu'ils ont appris à se connaître, lorsqu'ils sont assurés
quo la vie commune est possible et même agréable, lorsquo la
première alliance a été renforcée par d'autres avec les tinamou,
alors, los tabous du boukonwana disparaissent plus ou moins.

C.–~GLES MATRIMONIALES

L'étude des termes de parenté nous a montré la constitutiondo
la famille thonga. Nous avons vu qu'ils sont souvent dictés par
)f fait qu'un homme peut ou ne peut pas épouser certaines
femmes, Il existe des règles matrimoniales très nettes, ot je me
propose de les récapituler ici, au risque do quelques répétitions,
de façon à éclairer le plus possible ce sujet difficile mais très im-
portant.

D'une façon générale on peut dire que les Thongas sont endo-
SomM en ce qui concerne la tribu et le clan, et MogantMen co q~
concerne la famille. Ils sont endo~ames en ce qui concerne la
tribu, c'est-à-diro qu'ils so marient entre membres do la mémo
tribu. Les membres des clans très éteignes les uns des autres peu-
vent éprouver quelque dimcutté à contracter des unions entre
eux (voir plus loin), cependantils le font, en particulieraux Spe-
fonken où les représentantsde plusieurs parties différentes de la
tribu sont venus habiter le mëmo pays par la force des circons-
tances. Dans le voisinage de Lourenco-Marqueson peut rencon-
trer des femmes thonga mariées a des hommes d'autres tribus et
même à des Blancs, mais c'est là le résultat d'un nouvel état de
choses qui n'avait pas été prévu par les anciens Thongos, et qu'ils
n'approuveraient pas, j'en suie sûr. A Shitouvano, je me suis
trouvé dans une situation très favorable pour juger des sentiments



véritables dos Thongas. Il y avait là deux tribus qui avaient vécu
!'uno à côté de l'autre pendant plus de soixante-dix ans, unies
par une vieille amitié et une alliance militaire c'était le clan
nkouna des Thongas et le clan khaha des Pédis. Je n'ai pas ob-
servé un seul cas de mariage entre eux. La différencede tangue ne
pouvait expliquer ce fait, car, d'une façon générale, tous les
hommes parlaient à la fois thonga et pédi. Lorsque je demandai
aux Nkounas pourquoi ils ne contractaient pas d'unions avec les
Pédis, ils répondirent « Leurs coutumes sont trop répugnantes
pour nous. Ils voulaient parler plus spécialement de la facilité
avec laquelle les femmeskhaha commettentt'adultère. Les Pedis
auraient vraisemblablementprésenté la même objection à cause
de l'immoralitédes garçons et des filles thonga. Quelle qu'en soit
la raison, ils ne se sont pas mariés entre eux jusqu'à ce jour.

D'autre part tes Thongas sont exogames en se qui concerne la
famille. Pour bien comprendre ces règles d'exogamie, classons les
divers cas qui se présentent dans les quatre catégories suivantes
cas d'absolue prohibition du mariage, de permission sous condi-
tion, de permission sans condition, et cas dans lesquels le mariage
est recommandé.

L CAS DE PROHIBITION ABSOLUE.

En règle générale, )o mariage est défendu entre tatana, mamana
rarana etnwana, et entre bamakwabou.

Du côté paternel la prohibition est particulièrement sévère.
Chez les Rongas il est tabou qu'un garçon épouse une fille lorsque
tous deux se réclament d'un ancêtre commun dans la ligne patet-
nelle. Il semble que la règte ne soit pas si sévère dans les clans du
Nord. D'après Manhhétou, le mariage est absolument interdit
entre les descendants d'un même grand-père, c'est-à-dire entre
cousins au premier degré. Entre cousins au deuxième degré )e

mariage est autorisé conditionnellement « en tuant le tien de

parenté B, et entre cousins au troisième degré il est permis. Les
cousins au troisième degré, d'après Manhhétou, sont M/w~a-
man< &a fo/o, ils appartiennent à des familles qui étaient parcxtM
hier Nous ne sommes plus tabou à leur égard, nous pouvons
aller prendre femme chez eux. a

Du côté maternel cette prohibitionabsolue s'étend aux cousins
germains lorsque les mères respectives sont sœurs. Ce sont de
véritables bamakwabou, ils ont bu le même lait. Les cousins plus



etoignéa cependant se marient entre eux plus facilement lorsqu'ils
sont apparentés pas leurs mères, Les bakokwana n'épousent pas
leurs batoukoulou, parce qu'ils ont le devoir d'offrir des eacri-
fices pour eux, mais les batoukoulou ont une espèce de droit do
préférence vis-à-vis des parentes de leur mère Là où mon père
s'est marié, je puis également aller chercher ma femme », m'a dit
Gana. Cependant la règlo demeure, les bamakwabou no doivent
pas se marier entre eux.

Lorsqu'on leur demande Pourquoi? » les Thongas répondent
pénératement Parce que c'est ainsi. Psa yila. Telle est notre
loi. Il est toutefois possible de trouver quelques raisons plus
satisfaisantes,car ces prohibitions sont dictées jusqu'à un certain
point par la crat'ftfe de la <'OfMan~M~))'M. Les indigènes ont vrai
semblablementnoté que les rejetons de telles unions sont parfois
faibles d'esprit, ou bien qu'il n'y en a pas du tout. C'est pourquoi
dans ce système de famille polygamique on distinguo avec soin
entre les parents qui descendent du môme père et de la même
mère, et ceux dont les mères sont différentes. Lorsqu'unede mes
cousines a une grand'mère différente de la mienne, bien que jo
l'appelle makwabou exactement comme ma véritabtt) sœur ou
ma cousine germaine, je puis penser à t'épouser. EUe n'est que
ma demi-cousine au premier degré. Pourtant la crainte de la
consanguinité n'est ni la seule, ni la plus importante des causes
de ces règles exogamiques. S'il en était ainsi pourquoi les parents
paternels seraient-ils davantage tabou que les parents maternels?
De plus il est étrange de constater que dans les familles royales,
les mêmes défenses ne sont pas observées. r!wamant)byana,chef
de Mpfoumo, a épousé sa rarana Mimatengane, sa cousine issue
de germains du côté paternel. Si l'on ne prenait en considération
que les dangers provenant d'unions consanguines, de tels ma-
riages devraient être craints doublement dans la famille royale!

H me semble qu'il existe deux autres raisons
Dans l'esprit thonga i) y a n~e r<'pMk<OH<ns<<'ne<tueà confondre

et mélanger boushaka et boukonwana, parenté consanguine et
parenté par alliance. Ils estiment, comme nous allons le voir, quo
le boushaka est une espèce de parenté incompatible avec le bou-
)<onwana. Les clans du Nord ne considèrent pas la chose avec
autant de répugnance d'aprèsun de leurs dictons la boukonwana
ranime la boushaka, lorsque celle-ci s'est affaiblieavec le temps

1. Il est aussi tout à fait contraire à l'esprit de la tribu do confondro
toH/foOtuona et boulamo. Un homme appelé Filémon avait épousé ïa nue
d'une femme de mœurs dissolues, et cette femme s'était donnée à un hommo



Une troisième raison de ces tabous sévères, raison qui exphque
également pourquoi la prohibition est plus forte du côté paternel
que du côté maternel,peut se trouver dans la coutume du lobola.
Si une femme, qui est ma parente par mon père, devenait mon
épouse et si notre union venait à être rompue à la suite de dis-
putes, j'irais trouver mon beau-père pour lui réclamer le lobolo.
Si celui-ci ne possède pas de bœufs pour me les rendre, il devra
s'adresser à ses parents pour les obtenir. Il se peut qu'il soit =

obligé de venir trouver mon propre père, qui est son frère et [

appartient donc à la même famille, ce qui serait véritablement
absurde puisqu'alors je paierais moi-même la dette que l'on a
envers moi1

Un homme ne peut épouser ni la sœur a!née de sa femme, quii
est sa moukonwana, ni les filles des sœurs de sa femme qui sont,
comme nous l'avons vu, ses bana. j

I!. – MARIAGES PEMHS 80U9 CONDITION.

Dans certains cas, un mariage qui ne devrait pas avoir lieu
peut être autorisé à condition que toute la famille accomplisse )e
rite appelé dlaya cMongo. C'est une coutume des plus curieuses;
on la retrouve d'un bout à l'autre de la tribu. Je connais deux cas
dans !esque!s on a <;u recours à cet expédient un certain Mhiti,
du sous-c)an Makanotn (Nondwane),désirait épouser Minsabouia,
sa makwabou. Tous les deux avaient pour ancêtre commun
Mouwayi. Mouwayi avait eu de sa première femme un fils appelé
Basana, et de sa deuxième femme un autre fils appelé Nsaboula.
Basana était le père de Moungobo, lui-même père de Mkili, et
Nsaboula était le père de Minsaboula. Moungobo et Nsaboula
étaient cousins au premier degré, ou plutôt demi-cousinsau pre-
mier degré (puisque tours grand'mères, femmes de Mouwayi,
étaient différentes). M!d!i était donc cousin issu de germains de
Minsabouta; tous deux étaient ba ka Makaneta. L'autre cas est

qui était ie frère de ta grnnd'mero mnternollodo Filémon. Cet homme était
donc maloumé de Fitémon, et ses femmes étaient pour lui des ba)amo,
et mémo de" basatt, des épouses éventueUcs, putsqu'i) avait le droit do les
recevoiren héritage (p. 220). C'estpourquoi Il me dit « La mèrede ma femme
ne peut épouser cet homme, non seulement & cause de la toi chrétienne que
nous avons acceptée, mais également a cause de nos anciennes coutumes.
Pourquoi? Parce qu'elle est ma belle-mère, ma mouhonwana, que par son
mariage elle deviendrait pour mol namou, et que je pourrais la recevoir en
héritage. C'est impossible.



celui de Miche], fils de Gana et de j~washitouvane, qui épousa
Djamela, fttte de Mankhétou, lequel était le frère do j~washitou-

vane. Mankhétouétait le maloumé de Michel, et Djamela était sa
mamana, car elle était la femme présomptive de Gana (Voir
page 320). Pour un Thonga épouser la fille de son matoumé, pMt
)/t!a/ (Voir page 221), alors que pour un Pédi c'est une chose re-
commandée. C'est là une des grandes différences entre les lois des
deux tribus. Un Pédi a un véritabledroit de priorité vis-a-vis de
sa moudzwala, alors que chez les Thongas, c'est le père qui pos-
sède ce droit (Voir plus loin, G). It est possible que cette coutume
pédi ait encouragé Michel à caresser un projet répugnant à tout
esprit thonga. Cependant le dlaya cht<on~o officiel eut lieu dans
ce cas également.

J'ai essayé de découvrir dans quels autres cas un mariage
prohibé de ce genre pouvait être rendu possible par l'accomplis-
sement de ce rite, et j'ai constatéles faits suivants.

Un mariage sous condition est possible avec la fille de mon
grand-oncle, frère cadet de mon grand-père; et avec la fille de
mon grand-père issue d'une autre femme que ma grand'mère.
Toutes doux sont des rarana. D'après Mankhétou, un tel mariage
pourrait avoir lieu entre lui et Shilouvane. Cette Shilouvane (qui
n'est naturellementpas le chef Shilouvane, mais quelqu'un d'en-
tièrement différent) est la fille du grand-fncte maternel do Man-
khétou, frère de Chidyele, qui est son véritable grand-père, le
père de sa mère. Shilouvane est par conséquentla cousine issue
de germains de Mankhëtou du côté de sa mère. Elle est une ma-
mana.

Mais quel est ce rite dlaya chilongo possédant une puissance
telle qu'il enlève le caractère tabou à de tels mariages? C/tt'/on~o
ou moulongoest un mot archaïque qui ne s'est conservé que dans
cette expression et qui correspond à boushaka, parenté par le
sang. Cette racine existe également avec la même signification
dans le mot souto M/oA-o. La parentépar le sang doit être anéantie
afin que la parenté par le mariage puisse lui être substituée.

Voyons d'abord comment on opère dans les clans cfH Nord.
Un jeune homme qui a le courage de penser à épouser une pa-

rente proche est considéré comme un jeteur de sorts. A ~o<oa, il
jette des sortsl Ce terme, qui n'est généralement appliqué qu'aux
véritabtes jeteurs de sorts, n'est pas trop fort pour désigner son
action. Il n'avait pas le droit de la gangisa, et maintenant il veut
ta prendre pour femmel Mais ce mot Iowa, ou loya, est employé
ici dans un autre sens « Boushaka byi towa hi tihomou » (la



parenté par le sang est ensorcelée par les bœufs). « Boumamana
byi towa a ()a parenté maternelle est ensorcelée )(Viguet). Pour
ceux qui consentent à un te] acte, on doit offrir des prières en
public, on doit les oindre de psanyi (herbe extraite des entrailles
de la chèvre sacrifiée).

Le jeune homme \a donc trouver son oncle, père de la jeune
fille, pour lui annoncer son intentionde l'épouser; il doit be homou,
battre un bœuf, c'est-à-dire amener avec lui un bœuf; c'est une
première démarche destinée à apaiser son oncle Ce bœuf « ouvre
la hutte », dit-on. Le bœuf peut n'être qu'une chèvre, la chèvre
qui servira au sacrifice, car une cérémoniereligieuseest néces-
saire. Tous les parents s'assemblent à un jour donné, dans le vil-
lage de la jeune fille. Le jeune couple est à l'intérieur de la hutte;
on tue la chèvre, on prépare le sacrificeet on met le « psanyi » de
côté. On fait alors sortir le fiancé et Ja fiancée, et ils s'asseoient
sur la même natte; la jambe du jeune homme est passée par-des-
sus la jambe de la jeune fille (ceci est pour « tuer la honte kou
dlaya ftngono); on les enduit tous deux du liquide vert du psanyi
que l'on presse au-dessus d'eux; ensuite on prend la peau de la
chèvre et on y pratique une ouvrture vers le milieu, puis on
l'étend sur la tête des deux cousins. A travers le trou on leur
passe le foie de l'animal, entièrementcru. Ils doivent le déchirer
avec leurs dents, car il ne faut pas le couper avec un couteau,
c'est tabou. Il faut qu'ils le saisissent avec leurs dents et le tirent
vigoureusement des deux côtés afin de le déchirer véritablement;
puis ils doivent le manger. Chibindji, foie, signifie également
patience, décision. « Vous avez agi avec une grande décision!
Maintenantmangez le foie! Mangez-le en plein jour et non dans
l'obscurité! Ce sera une mhamba, une offrandeaux dieux (Gana) ».
Le prêtre de la famille dira ensuite « 0 dieux, vous un tel et une
telle, regardezl Nous l'avons fait en plein jour, et non à la déro-
bée. Bénissez-les, donnez-leurdes enfants. » Si ce sacrifice,n'avait
pas lieu, le malheur descendrait sur eux et la femme n'aurait pas
d'enfants. Lorsque la prière est terminée, les personnes présentes
prennent tout le psanyi solide, le mettent sur la tête de la femme
et lui disent « Va et mets au monde des enfants. »

Dans les clans ronga le dlaya chilongo est quelque peu différent.
Le fiancé doit d'abord donner une livre sterling au père; ceci est
naturellement en plus du lobolo. Les deux familles fournissent
chacune une chèvre. Ces chèvres sont tuées sans l'aide des neveux
utérins, devant la hutte de la mère de la jt. '~ne fille. Le grand-
père adresse une prière aux dieux du père de la jeune fille a Qu'il



en soit ains:! Ils ont décidé de se marier; vous, dieux du garçon
et de la fille, unissez-les de telle sorte qu'ils ne se haïssent pas;
qu'ils ne se souviennent pas qu'ils sont frère et sœur; que leur
union ne soit pas gâtée par de tels souvenirs ni par d'autres per-
sonnes leur disant Vous avez été coupables de sorcellerie! Vous
vous êtes mariés entre parents! » Par cette prière une notifica-
tion générale est donnée à tous, et la sensation de honte est enle-
vée. Après cela le parent qui officie continue et s'adresse à la nou-
velle mariée en lui disant tout ce qu'elle doit faire pour son mari,
mentionnant tous les détails de ses devoirs conjugaux avec un
tel réalisme qu'elle se met à pleurer. Le marié, honteux, baisse la
tête. Le prêcheur continue jusqu'à ce que quelqu'un mette un
morceau de viande dans sa bouche pour couper court à l'exhor-
tation

Tous les habitants de la région se sont réunis pour voir la céré-
monie et manger la chair de l'animal. Les mariés n'en mangent
pas car les chèvres onl été sacrifiées pour eux (ba hahlela bone). [

Ensuite les parents retournent chez eux et font rôtir en chemin
le quartier de viande qu'ils ont reçu afin de le manger avant
d'atteindre leur village.

Le but de ce dlaya chilongo est de tuer légalement une espèce
de parenté et de la remplacer par une autre, car il y a incompa-
tibilité entre les deux. Cependant en cas d'héritage d'une rarana
par exemple, lorsqu'un parent consanguin doit changer sa pa-
renté et devenir un parent par alliance,il peut héritersans qu'au-
cun rite soit accomplis'il n'y a pas d'héritier légal plus proche;
dans ce cas on dit « Boushaka byi ta pfouka la parenté con-
sanguine va être ravivée ». Elle sera renforcée par la nouvelle
parenté créée par le mariage.

En cas de mariage avec la grande moukonwana, ce rite est
également accompli, ainsi que nous l'avons mentionné plus haut
(p. 228). Les jeunes mariés sont également recouverts de la peau
de la chèvre. Cette chèvre est appelée le chat, car c'est comme si
un chat était placé sur leurs épaules et les égratignait. Il enlève,
en grattant, le boukonwana qui empêchaitleur mariage (Viguet).
Dans ce cas c'est la c~t'Ao~MaMa la parenté par alliance, qui est
tuée. Ainsi le tabou est enlevé et ils peuventse marier.

III. MARIAGES PERMIS.

Les parents au huitième degré de parenté peuvent se marier
sans condition (Mankhélou).Le choix que peut faire un garçon, à



l'intérieur du clan et même de la tribu, est illimité. Cependant,
d'après Viguet, les mariages avec les membres d'un clan trop
éloigné ne sont pas recommandés pour les raisons suivantes
1° Si le mariage tournait mal, les beaux-parentsà qui la réclama-
tion concernant le lobolo serait adressée pourraientse sauver avec
femme et bœufs, et nous perdrions notre troupeau; 20 Si nos
bœufs se multipliaient dans l'autre clan, nous pourrions être
tentés d'aller faire la guerre contre nos beaux-parentspour nous
approprierle bétail, et ainsi le sang serait répandu h cause de nos
propres bœufs! Ceci nous couvrirait de honte! Alors que si nous
nous marions e")tre amis, et même entre parents éloignés, lors-
qu'une dispute s'élève, nous cherchons à l'apaiser entre nous.
Ces gens-là sont de ceux avec qui nous discutons à l'intérieur de
la hutte. Avec les étrangers nous discutons dehors, sur la place,

nous nous battons parfois avec eux et nous les chassons. Ainsi

une difneutté peut plus facilement s'arranger lorsque nos bakon-

wana sont des gens vivant dans le voisinage.

IV. MARIAGES RECOMMANDÉS.

Ici nous devons tenir compte de deux sortes de cas certains
mariages sont conclus par suite d'une espèce de droit de préemp-
tion, d'autres par suite d'un droit d'héritage.

lo Droit de pr~mp<<OH.

Il s'agit ici de la coutume expliquée plus haut en vertu de la-
quelle un homme peut épouser certaines filles de la famille de sa
femme ou de sa grande moukonwana. Le terme droit de préemp-
tion n'est peut-être pas tout à fait adéquat. I] y a en effet deux

cas à considérer lorsque la femme de cet homme ne lui a pas pro-
curé d'enfants, il a le droit d'exiger une remplaçante parmi les

filles en question; mais il n'a pas à la payer; il n'y a donc pas
achat, par conséquent pas droit de préemption. C'est plutôt un
droit d'appropriation. Dans le second cas, lorsque la femme de
cet homme a répondu aux légitimes exigences du groupe qui l'a
achetée, son mari peut encore épouser l'une de ces filles pour
laquelle il aura à payer un lobolo; il y aura achat, et en quelque
sorte préemption, mais le droit se réduira à peu près à ceci cet
homme sera généralement approuvé par le clan s'il s'y décide et



il sera le bienvenu auprès des parents de la fille; il sera même pré-
féré à d'autres prétendants à la condition que son caractère offre
les garanties nécessaires pourassurer le bonheur de la fille.

En ce qui concerne le mariage avec la fille du frère de la femme,
qui est la véritable nhlampsa, il y a plusieurs possibilités a consi-
dérer. Il peut très bien se trouver que la femme d'un homme,
désireuse d'avoir une fillette pour l'aiderdans ses travaux domes-
tiques, aille trouver son frère et lui demande de lui prêter sa fille,
qui est la propre nièce de cette femme, pour qu'elle vienne habi-
ter dans son village. Il y consent et l'enfant grandit là. Plus tard
cependant les parents de la fillette diront à leur sœur « Si ton
mari a des boeufs, il peut la prendre pour femme. » Elle retourne
chez elle et discute l'affaire avec son mari. Si celui-ci accepte, il
envoie sa femmemunie de t .10 faire une proposition aux parents
de la jeune fille, et il la prend immédiatementsans grande céré-
monie. Le reste du lobolo sera payé dans la suite. Si un fils désire
se marier et s'il n'a pas le moyen d'acheter sa femme, les parents
de la jeune fille diront à leur sœur « Rappelle à ton mari, je te
prie, qu'il n'a pas encore donné les bœufs ». Mais ils n'insisteront
pas trop puisque c'est leur sœur qui a arrangé le mariage afin
d'avoir quelqu'un pour l'aider. Au contraire si c'est le mari qui
en a pris l'initiative et a envoyé sa femme demander à ses parents
de lui donner la fillette parce qu'il en a besoin, les bœufs du lobolo
seront réclamés immédiatement,ou, en tout cas, les bakonwana
pourront insister pour un prompt paiement du prix de t'épouse.
Cependant,comme me l'a dit mon informateur Psi ya hi bha-
nou », c'est-à-dire n cela dépend des gens Cela dépend de leur
caractère.

II y a pourtant une raison qui milite contre de tels mariages.
i

Si je me dispute avec ma première femme, qui peut avoir un
caractère particulièrementdifficile, et si elle retourne chez elle,
ses jeunes sœurs ou ses nièces qui sont ses tinhlampsa,la suivront
certainement et je resterai complètement abandonné, sans rien
a manger le soir. Si la dispute finit par un divorce, je perdrai
toutes mes femmes en même temps. La coutume qui consiste à
épouser les tinhlampsade sa femme est approuvée; elle n'est cepen-
dantpas fréquemment observéedans les familles thonga actuelles.

Les autres femmes sur lesquelles un homme a un droit spécial
sont, comme nous t'avons vu, ses parentes du côté maternel.
Prendre une femme dans la famille où le père a trouvé la mère est 1

recommandéet approuvé, pourvu qu'il ne s'agisse pas d'une pa-
rente trop proche.



2° Droit d'M-t'~e.

La seconde classe de cas ne concerne pas des femmes non ma-
riées que j'ai l'intention de lobola, mais des veuves que je puis
recevoir en héritage après la mort de leur mari. Celles qui peu-
vent ainsi me revenir par héritage sont généralement appelées
par moi namou ou nsoh', et j'ai des rapports très libres avec elles,
mais j'ai déjà fait remarquerque cette liberté ne va jamais jus-
qu'à autoriserdes rapports sexuels (p. 232). « Ndi nga da c'est-
à-dire « je puis manger, recevoir en héritage par priorité o )a veuve
de mon frère alné elle me revient normalement. En ce qui con-
cerne la veuve de mon frère cadet, je ne puis l'épouser que si elle
est vieille et désormais incapable d'avoir des enfants. Si elle est
encore capable d'en avoir, la prendre serait tout à fait contraire
aux idées de la tribu. Voici, d'après Viguet, la raison de cette
prohibition supposez que cette veuve de mon frère cadet ait
déjà des enfants. Je la prends et j'ai d'elle un enfant. Cet enfant
a droit de préséance sur les premiers enfants de sa mère il est
leur hosi, parce que moi, le père, suis le frère a!në du défunt.
D'autre part, il est nd jisana de ses autres frères parce qu'il est né
après eux de la même mère. C'est impossible, cela s'oppose aux
notions les plus élémentaires de la famille. Dans des cas excep-
tionnels cependantsi personne d'autre ne peut réclamer la veuve
de mon cadet, je puis la prendre moi-même.

Aussitôt après mes véritables tinamou, vient la veuve de mon
oncle maternel. S'il avait plusieurs femmes, l'une d'elles peut
m'échoir en partage dans la distribution. Mais naturellement
dans ce cas, comme toutes les fois qu'il s'agit de femmes acquises
par héritage, les enfants nés de notre union appartiennent à la
famille qui a payé le lobolo, et non à moi. Je n'ai, en quelque
sorte, que l'usufruit de la propriété. Elle laboure des champs
pour moi et me sert tous les jours mon écuelle de bouillie de maïs,
mais elle ne m'appartient pas réellement. Elle m'a été donnée par
faveur, et sous conditions stipulées. Je puis recevoir également
en héritage ma ~o/ftoooo, la veuve du père de mon maloumé (pas
ma véritable grand'mère, naturellement,mais une de ses autres
femmes), et les veuves des frères de mon père.

Mouhambi peut aussi acquérir par héritage Magougou, veuve
de son cousin Hlangabeza. Ce cousin est un frère (makwabou) car
les deux pères sont frères. Mais il ne pourrait obtenir de la même



façon Debeza, femme de Phousa. Pourquoi? Parce que Phousa,
étant un cousin par la sœur du père, appartient à un autre c~t-
bongo, au chibongo de son propre père Mouki et non à celui de sa
mère. Si Mouhambi réclamait Debeza, les hommes do Machn-
bane (c'est le nom du clan de Phousa) diraient

« Nous nous y
opposons, car en agissant ainsi cela voudrait dire en réalité que
tu manges deux troupeaux.Tu as mangé un troupeau lorsque nous
avons acheté Ndjibari à ta famille. Ndjibari a eu deux enfants;
nous avons vendu sa fille Nwachidjasa afin de lobola Debeza
pour Phousa. Les bœufs nous appartenaient. Si Phousa meurt,
Debeza appartient à nous et non à toi. » Ainsi Mouhambi peut
recevoiren héritage la veuve de son cousin, fils de son oncle pater-
nel, mais pas la veuve de son cousin, fils de sa tante paternelle.

Un homme peut également hériter, comme nous l'avons vu
(p. 191), t'uoe des /emmes de son p~'e, mais cela seulement dans
certaines circonstances. Le « dlaya chilongo » n'a jamais lieu
lorsqu'il s'agit de femmes laissées en héritage.

Une règle sur laquelle Viguet insistait, mais qui est en train do
disparaître, est la suivante les femmes dont le mari n'avait pas
de frères plus jeunes, doivent être données en héritage aux batou-
Ao~ot) et non aux &<ma; batoukoulou, c'est-à-dire ou bien les véri-
tables petits-fils, fils du fils, ou les neveux utérins, fils de la sœur
du défunt. Voici les raisons de cette règle t" Les bana, fils, pren-
draient des libertés avec les femmes do leur père, et en feraient
leurs balamo, si elles pouvaient leur être régulièrement attri-
buées par héritage. Cela troublerait la vie du village; 2° Si moi,
qui suis nwana, un fils, reçois en héritage la femme de mon père,
et si j'ai d'elle un enfant, cet enfant est nwana, un fils, pour moi.
D'autre part cette femme peut avoir eu des enfants avec mon i

père, et ils sont mes frères. Ainsi l'un des enfants de cette femme
est mon nts, l'autre est mon frèrel « A beleki tinchaka timbiri n.

« Elle a eu des enfants de deux générations )" Cela ne doit pas
être.

Cette réglementation du mariage montre clairement comment
est constituée la famille chez les Thongas. La comparaison avec le
système de parenté des tribus encore plus primitives aidera peut- 1

être à mieux comprendre certains des traits étranges de cette
législation familiale.



D. RESTES DES S~S?'EMES
DE PARENTÉ ANTÉRIEURS

Les ethnographes modernes ont essayé de se rendre compte
comment la famille humaine a évolué à travers les âges, et voici,
dans ses grands traits, la théorie adoptée par certains d'entre eux. f

Le premier stade a été marqué par une promiscuité universelle
il n'y avait pas de famille. Puis pendant une seconde période, des
restrictions commencèrent à être imposées au sujet du mariage.
Des groupes définis se formèrent; toutes les femmes d'un groupe
étaient les épouses normales de tous les hommes d'un autre
groupe. Co système domine encore dans quelques tribus austra-
liennes. C'est ce qu'on appelle le mariage par groupes. Dans une
troisième phase, la famille se constitua autour de la mère. Elle
était la propriétairedes enfants, et c'est par elle et par ses ancê-
très féminines que les enfants faisaient remonter leur ligne de
parenté. Sous cette forme, appelée la famille uMftfte, ou le ma-
triarcat, les frères de la mère avaient des relations toutes spé-
ciales vis-à-vis des enfants; le père étant à peine connu ou sans
autorité, ces parents masculins de la mère devaient défendre les
rejetons de leurs sœura. Enfin la famille utérine devint la famille
pa<rt0)'caye ou a~na~uf. Le père en devint la tête et l'on compta
la descendance par les hommes. Le développement de la pro-
priété semble avoir favorisé cette dernière évolution. Le mari à
qui appartenaient les biens devint le chef do la famille; il prit
donc sa femme avec lui et se bâtit une demeure (comparez avec
la page 118).

Quoi qu'il en soit de la vérité de cette théorie, nous devons
constater que les Thongas ont atteint ce quatrième stade. La
famille est définitivement agnatique, le droit du père est absolu.
Cependant il existe dans ce système familial quelques traits qui
semblent être des traces des périodes antérieures.

1,

I. PROMISCUITÉ ORIGINELLE.

En ce qui concerne l'idée suivant laquelle à l'origine la pro-
miscuité dominait, supposition qui est combattue par certains
savants (voir W. H. R. Rivers On </<e origin of </)e c~Mt'/tMf-
<or</ s'/s~M) of reyaft'otts/ttp, Anthropological Essays) je n'en

i vois aucune trace chez les Thongas. Chez les Pédis il y a un jour



pondant lequel liberté complète dans les rapports sexuels est
donnée au clan tout entier; c'est !e jour de fermeture de la
deuxième éco)e de la circoncision.Mais cette coutume peut être
expliquéed'une façon toute différente.

II. MARIAGE PAR GROUPES.

En ce qui concerne le mariage par groupes, nous pouvons voir
un reste de ce système dans le fait qu'un homme a un droit de
priorité spécial vis-à-vis de certaines femmes de la famille do son
épouse, les tinamou. Son fils considérera également comme par-
ticulièrement convenable de prendre femme dans le clan de sa
mère, celui dans lequel son père s'est marié. Mais il y a cependant
une différence très marquée entre le système du mariage par
groupes, et le droit familial des Thongas. Chex les indigènesd'Aus-
tralie, tandis qu'un homme d'un groupe a le droit d'épouser
toutes les femmes de l'autre groupe, une femme de cet autre
groupe a de même le droit d'épouser tous les hommes du premier
groupe. Chez les Thongas il est absolument tabou pour une femme
mariée d'avoir des rapports avec qui que ce soit en dehors de son
mari. La polygamie existe et on l'approuve, mais la polyandrie
est sévèrement Marnée et considérée comme une coutume cho-
quante. La raison principale de ce fait est sans doute le tabou des
HM~oM~oaqui défend à deux frères d'avoir des relations avec la
même femme et qui a tous les caractères d'une très ancienne idée
du système thonga. L'histoire de P. K. que je raconte dans l'Ap-
pendice VI, montrera combien profondément est ressentie l'hor-
reur de la polyandrie

Bien qu'attachant une grande importance il cette diiïérence,
nous devons remarquercependant qu'il y a une certaine corres-
pondance entre les droits des hommes et ceux des femmes à cet
égard. Un homme a un droit de préférence sur les soeurs cadettes
de sa femme et sur les nttes des frères de sa femme. Il est le mari
présomptif de toutes ces tinamou. D'autre part, en ce qui con-
cerne une femme, elle est également l'épouse présomptive do
tous les frères cadets de son mari, qui peuvent la recevoir en

1. H est vrai que les Pédis qui sont les voisins des Thongasont une espèce
do polyandrie (voir page 08). Mais ceci n'a rien a faire avec te mariage
par groupes, et lorsqu'un homme riche autorise ses femmes a avoir des rap-
ports avec d'autres hommes,celles-ci choisissentleurs amants suivant leurs
préférenceset non conformémentà un droitdo préférenceliantdeux groupes.



héritage, et qu'elle appelle aussi tinamou, et des fils des sœura de
son mari qu'elle appelle nkata, mari.

Un autre trait de ces formes sociales primitivesaustraliennes
est que toutes les personnes appartenant à une génération don-
née s'appellent mutuellement frères (ou sœurs), appellent la
génération précédente pères et mères, et la génération suivante
fils ou filles, sans aucune distinction. Nous pouvons comparer à
ce système classificatoire la coutume thonga d'appeler mères
toutes les femmes du père et toutes les sœurs de la mère; et pères
tous les frères du père. Mais ce n'est pas forcément une trace du
mariage par groupes. Comme nous l'avons vu plus haut, la signi-
fication des te.mes de parenté est très souventétendue à d'autres
personnesen signe de respect ou d'amitié. Les Thongas cependant L

connaissent parfaitement la différence existant entre l'emploi
technique de ces termes et leur emploi par extension. I! y a
quelque chose de naturel dans ces appellations. Lorsque nous
appelons telle ou telle personne Père Morton, Mère Fuller, Frère
James ou Sœur Agnès, personne ne s'imaginerait trouver là une
trace de la phase des mariages par groupes1 Sur ce point ma con-
dusion serait donc la suivante certaines coutumes peuvent être
considérées comme des traces de cet ancien système, mais il n'est
pas absolument nécessaire de les expliquer par cette hypothèse.
La préférenceaccordét- par un homme aux sœurs ou aux nièces de
sa femme, a pour origine le droit d'exiger éventuellement une
remplaçante pour la femme lobolée », qui n'a pas procuré les
enfants attendus. Si ce cas ne se produit pas, la préférence de-

meure, car, lorsqu'un groupe s'est assuré que ses femmes sont
bien traitées dans un autre groupe, il accueillevolontiers de nou-
velles alliances avec lui, pensant que dans cette terrible loterie
du mariage, la garantie donnée par une précédente union heu-

reuse, ne doit pas être dédaignéel

111. MATRIARCAT.

Mais en ce qui concerne le ffrot'f maternel et la famille uMrt'ne, je
dois confesser que j'ai modifié ma façon de voir depuis que j'ai
écrit Les Bn-7~o')j/ct, et je voudrais adresser ici l'expression de ma
gratitudea M. S. Hartand qui m'a encouragé a étudierplus atten-
tivement le sujet. Je n'avais pas alors recueilli tous les éléments
nécessaires. Actuellement après avoir examiné avec un soin tout
spécial ce trait extrêmement curieux du système thonga, j'en



suis arrivé à la conclusion que l'explication la plus probable est
que, dans des temps très éloignés, notre tribu a traversé le stade
matriarcal. Considérons avec grand soin les relations d'un ma-
toumé avec ses neveux utérins, et récapitulons tous les faits.

1° Devoirs et droits de Fonc/e maternel.

Comme nous l'avons vu, le neveu utérin est, pendant toute sa
vie, l'objet d'un soin spécial de la part de son oncle s'il est un
premier-né, le matoumé prépare son ntéhé (voir page ûtt). Lors-
qu'il est sevré, il va vivre pendant des années dans le village des
parents de sa mère, si c'est une fille elle y demeure parfois jus-
qu'à la fin de son ado'"scence. Plus tard, lorsqu'elle se marie,
t'onctc maternel prélève un droit, appelé </7<oun)&a, d'une livre
sterling sur le montant total du lobolo. C'est tabou de refuser de
le donner; si un père osait garder cette livre,ses frères lui diraient

n Ne crains-tu pas les dieux? Les dieux de la mère te tueront) Ta
fille n'aura pas d'enfants. As-tu été seul à la faire naître? Est-ce
que ces gens-là ne t'ont pas aidé à la mettre au monde? Et ta
femme, n'a-t-elle pas grandi avec l'assistance de ces dieux? Son
frère doit être autorisés à percevoir son ~OMm&a » (Mboza).

Le jour de la remise du lobolo, l'oncle maternel et tous les
parents de la mère sont invités à la fête, et une partie spéciale du
bœuf sacriné leur est réservée; on l'appelle nyimba, c'est-à-dire le
ventre, l'utérus. Ce morceau de viande comprend non seulement
cet organemais tout le ventre,depuis le sternum jusqu'auxpattes
de derrière.La mère de la mariée mange le m&a<o et le Moo~/o,
c'est-à-dire l'extrémité de la colonnevertébrale (Mboxa).

Le jour du hlomisa, lorsque la mariée est conduite au village
de son mari, ses parents maternels reçoivent un cadeau spécial,
une jeune vache appelée ntOM&t/a wa mana wa ~e~a, c'est-à-dire la
peau dans laquelle sa mère l'a portée sur ses épaules lorsqu'elle
était un bébé. Cette vache est envoyée à la famille lorsque la pre-
mière et la troisième fille se marient. Lorsqu'il s'agit de la
deuxième et de la quatrième fille, on n'envoie que le nyimba.

Pour /e h ottMeaxde <a mar~c, les parents de ta mère fournissent
une pioche, de la graisse pour s'oindre le corps, une natte et des
vêtements, parfois aussi des bracelets. La tante paternelle (ha-
hana) ne donne rien, et l'oncle paternel non plus; il se contente
d'aider le père à l'occasion. Si les parents de la mère de la mariée
n'accomplissent pas leur devoir en fournissant cette partie du



trousseau, on ne leur donne pas, dans une occasion subséquente,
le nyimba auquel ils avaient droit (Viguet).

Mais la prérogative la plus caractéristiquedes bamatoumé ou
des battokwana, e'e~ ~eur droit spécial d'intercessionen faveur des
neveux utérins. En effet, ainsi que me l'a dit Mankhétou dans son
langage pittoresque, « on ce qui concerne les sacrifices (tim-
hamba), ce sont les parents de la mère qui les offrent le plus sou-
vent. Ils sont le tronc. Mon père est le tronc en ce qui concerne
les bœufs, mais ma mère est le véritabletronc; elle est le dieu, elle

me fait grandir. Si elle mourait pendant que je suis encore un
bébé, je ne vivrais pas. Le village de ma mère est comme la de-
meure des dieux (ka mamanahi ko psikwembyen) '). SiméonGana
ajoute « Nous avons le devoir spécial d'offrir des sacrifices pour
nos batoukoulou;nos fils sont également des prêtres pour eux et
peuventofncierà notre place, même s'ils sont plus jeunes que nos
batoukoutou. C'est pour cela que nous no les épousons pas. Nous
sommes leurs âmes (bakoulou) ». Naturellementles osselets sont
toujoursconsultés, et ils disent si un sacrifice doit être offert aux
dieux de la mère ou à ceux du père, mais on appellera de préfé-
rence un kokwane pour offrir un sacrifice en faveur d'un enfant
malade (Voir VIe Partie, Chap. II, I!.).

Dans les cérémonies qui suivent la mort, surtout dans la fête
de la bière du deuil (page 157), le maloumé est l'officiant, c'est lui
qui presse le « psanyi » sur ses batoukoulou pour les purifier.

Un dernier droit appartenant au matoumé est celui de relever

son village ~p/OHS/to mouli) par <'fn~rm~<otre d'MM H~OM~OM/OH.

S'il voit qu'il n'a pas d'enfant et que son village eat menacé de

a mourir », il prend avec lui sa sœur non encore mariée et refuse
d'accepterpour elle un lobolo. Il lui dira « Ne crains rien! Si tu
meurs, je t'enterrerail » Ce devoir incombe en premier lieu au
mari, mais le frère est prêt à t'accomplir. Elle aura des relations
avec des amants, et donnera peut-êtrenaissance à un fils. Comme
elle n'a pas été payée, cet enfant appartient à la famille de sa
mère, suivant la grande loi indigène. L'oncle prendra pour lui ce
rejeton mâle de sa famille, qui portera le chibongo de son hok-

wana. Un neveu utérin adopté dans ces circonstances peut em-
pêcher la famille de sa mère de s'éteindre.

2° Droits du neveu HMw!.

L'attitudedu ntoukoulou wa chisati (le neveu utérin) vis-à-vis
de son matoumé est très particulière. « Ntoukoulou i hosi, a nye-



nyela hikwapsou kou maloumé x. n Le neveu utérin est un
chef! Il prend toutes les libertés qu'il veut avec son oncle mater-
nel (Mboza). Ces prérogatives des neveux utérins à l'égard de
leurs parents maternels, de leurs bamatoumé et bakokwana,
apparaissent clairement dans les cérémonies religieuses, en tout
cas dans celles du deuil. Nous avons vu la part prépondéranteque
prennent les batoukoulou au cours de ces rites, « Ba yima mahlen
ka psikwembou» ils se tiennent devant les dieux, à leur place »
(Viguet). Ils doivent être les serviteurs de l'autel et consommer
la victime. Lors du grand sacrifice destiné à obtenir la pluie, tel
qu'il est accompli dans les clans du Nord, on fait une offrande de
bière en même temps que le sacrifice de la victime noire (Voir
VIe Partie). C'est la nièce utérine du chef qui doit aller chercher
le maïs dans le grenier, le verser dans la marmite, en prendre la
première poignée pour l'écraser dans le mortier, donner le pre-
mier coup de pilon, et commencer chacun des actes compliqués
de la fabrication de la bière. Lorsqu'on apporte la victime noire,
quelqu'un met une sagaie dans sa main et t'aide à transpercer
l'animal. C'est elle qui c l'offre aux dieux » (nyiketapsikwembou).
Il en est de même pour les grandes réunions do famille un des
ntf~ukoutou tient la patte, un autre la sagaie. Les batoukoulou 1

s'approprient les morceaux offerts aux dieux. Ils coupent la
prière et, au même moment,volent la viande ou la bière du sacri-
fice et se sauvent en l'emportant. Pourquoi cela? « Parce qu'un
ntoukoutoune craint pas la salivo de son matoumé (Mboza). Ils
vivent ensemble sur un tel pied d'intimité qu'ils peuvent man-
ger ce qui était réservé aux dieux 1 (Voir p. 1&5).

Le ntoukoulou a ~a/emen! la préséance dans quelques autres
rites à l'école de la circoncision le neveu utérin du chef est à la
tète des circoncis; dans le louma m~omo (page 14J) il commence t

1. Certains ethnographes ont supposé que le culte des ancêtres a com-
mence seulement partir du moment où le père prit la têto do la famille;
d'aprèseux n n'existaitdonc pas dnns la périodemaMarctue. Ceci me semble
"Li-ohtment faux. On invoque les esprits de la famille de la mère aussi bien
qne )os ancôtres du père, et la meilleuro façon d'expliquer )a situation spé- l,
ciale occupée dans le culte, jusqu'à l'époque actuelle, par les neveux utérins
me semble etre la suivante avant que les dieux du père aient été connuset priés, ceux de ia mère étaient l'objet d'un culte et par conséquent les j
bntouhoutou occupaientune place spéciale dans le rituel. Lorsqueles ancêtres j
paternelsapparurent dans le Panthéon bantou à cOté de ceux de la mère,
ou après l'institution du droit du père, les batoukoulou auraient conservé
cette situation spéciale.



]a cérémonie purificatrice et donne aux autres o (nyiketa)
l'usage des vivres du défunt.

Mais c'est surtout lorsqu'il s'agit d'héritage qu'il se montre
sous son aspect caractéristique. Le droit patriarcal a été instauré
et il est puissamment soutenu par la coutume du lobola. Par con-
séquent les fils du défunt ont seuls droit aux biens de leur père,

aux femmes aussi bien qu'aux ustensiles. Et pourtant les batou-
koulou, les neveux utérins, refusent d'être mis de côté! On les

retrouve partout essayant d'obtenir quelque chose. Ils avaient
déjà ejmptoté, d'accord avec les femmes du maloumé, de les
prendre pour épousesaprès la mort de leur mari. Rappelons-nous
combien ils ont importuné toute la famille le jour de la distribu-
tion des veuves (page 197). Lorsqu'on a distribué les ustensiles
ils sont venus réclamer leur </Aoum&a (expression technique,
semble-t-il, qui signifie précisément cette espèce de revendica-
tion j'.ësentée par un matoumé ou un ntoukoulou). On leur a
donné la petite sagaie, la grande restant pour le fils. De cette
façon &o nf/t/feta pflndla, ils remeMenf rAe)'t'<age aux héritiers lé-

gaux. C'est la preuve évidente d'un droit qui n'existe plus, qui en
réalité est devenu inusité, mais qui s'afurme en vertu de la survi-

vance d'une ancienne coutume 1. J'ai souvent été frappé par la
façon inconsciente dont ils agissent dans toutes ces occasions! Ils
donnent l'impression de gens qui ont été hypnotisés et à qui l'on

a ordonné de faire quelque chose le jour suivant, au sortir de
leur sommeil hypnotique. On les voit exécuter des actes, con-
traints par une sorte de nécessité, et sans savoir pourquoi ils

agissent ainsi. Le facteur hypnotique ne serait-il pas l'influence
mystérieuse de l'hérédité, de toute cette antiquité lointaine qui
appartient en effet au passé, mais qui s'exerce encore sur la vio

subconsciente de la tribu?

1. M. F. Gublor, qui a résidd de nombreuses années au sein de la tribu
des Moyomhes, dans )e Bas-Congo et qui a vécu en contact intime avec les
indigènes, n.o racontaitque, dans tous ies cians do cotte région,c'est le neveu
utérin qui hérite et non pas les fiis. Ce neveu est appelé mtuonn&n!t,littérale-
ment fils féminin (Dis do la sœur). (Comme l'onelo matornel est désigna au
sud de l'Afrique par le terme matume, pnre féminin). Dans les familles do

chefs, i) quitte le village do son père, torsqu'ii a atteint t'age adulte pour
aller demeurer chez son oncle materne), le chef, dont it sera le légitime

successeur,afin de s'initier aux affaires de la tribu. L'Administration recon-
na!t ce modo de succession. Voita donc des tribus où le neveu utérin est

encore l'héritier. Ce fait n'aide.t-it pas à expliquer les prétentions du ntou-
koulou chez les Thongas et n'est-il pas naturel de les interprétercomme les
reliques d'un matriarcat plus accentué, actuellement en voie de disparition.



En ce qui concerne les chefs, j'ajoute que la position de sous-
chef sur une certaine partie du pays peut être confiée au neveu
utérin. Il est bien reçu à la Cour, mieux que les neveux fils du
frère, car avec ces derniers il est toujours à craindre qu'ils ne
deviennent des usurpateurs. Ceci explique aussi pourquoi un
chef, lorsqu'il est en danger, appelle de préférence à son aide ses
bakokwana plutôt que les membres de sa propre famille. Ces
dernierspourraientprofiterde l'occasion pour« bangana bouhosia
c'est-à-dire lui disputer la souveraineté.

Le droit matriarcal a très probablementexisté chez les ancêtres
des Thongas, quels que soient le pays où ils habitaient et le nom
qu'ils portaient dans ces temps reculés, mais tout semble prouver
(lu'il y a longtemps que cette phase est passée. Personne ne se
souvient de rien qui y ressemble. Les généalogies, qui sont les
annales les plus anciennes de ]a tribu, ne mentionnent que les
ancêtres du père. On s'en souvient beaucoup mieux que de ceux
de la mère. La coutume du lobola qui est actuellement le plus
fort soutien du droit patriarcal a été pratiquée depuis un temps
immémorial 1. Qu'on se rappelle également les noms spéciaux dea
arrière-grands-pères de la ligne paternelle (p. 211).

Dans un article puMié dans !e Sou</) /t/)-)'can Journalo/ Science
de 1925 sous le titre « Le frère do la mère dans l'Afrique du Sud »,
le professeur R. Brown traite longuement des faits relatés plus
haut et s'oppose énergiquement à l'hypothèse du matriarcat.
D'après lui les rapports particuliers d'un neveu et de son oncle
maternel sont le résultat de la tendresse spéciale et de l'indul-
gence qui caractérisentles rapports d'une mère et de son enfant.
Les sentiments de l'enfant vis-à-vis de sa mère s'étendent à tous
les parents de ]a mère, et un certain type d'attitude est ainsi
créé, l'attitude du ntoukoulou vis-à-vis de tous ses bakokwana.

1. Le lobola n'est cependant pas Incompatibleavec la forme utérine do la
famille. Le név. E. Allégret, qui a séjourne dans le Congo français, m'a
signalé le fait que les Mpongwes et Galoas du Bas-Ogowe ont encore partiel-
lement conservé le matriarcat,bien que le lobola existe. Le premier lobolo
est payé indifféremmentau père ou a la mère de la fiancée, et le choix est
fait conformémentaux relations personnelles existant entre la famille du
mari et les familles des parents do la mariée. Lorsqu'une deuxième fille so
marie, !a moitié du lobolo est donnée a l'oncle materne!. Les enfants demeu-
rent dans le village du père mais Ils sont soumis à l'autorité de la mère et
de sa famille. Ils appartiennentau clan de la mère. Ce système dénote Évi-
demment un stade d'évolution moins avancé. Cependant le matriarcat est
en train de devenir patriarcat, et H est probable que la coutume du lobola
accélérera la transformation.



Je ne puis entreprendreici une discussion complète de la théo-
rie de M. Brown, mais je dois confesser qu'elle ne me semble pas
entièrementsatisfaisante. Je ne mentionneraique trois des rai-
sons pour lesquelles je me trouve incapable de l'accepter

1" Si les rapports particuliers qui existent entre un enfant et
ses bakokwana avaient leur origine dans les sentiments
qu'éprouve cet enfant à J'égard de sa mère, sentiments qui s'éten-
dent à tous les parents de celle-ci, pourquoi le grand-père et la
grand'mère palernels seraient-ils classés parmi les bakokwana,
aussi bien que les parents maternels? (Voir p. 214 et 222).

20 H y a un terme que la théorie de M. Brown n'expliquepas,
c'est le mot ni y ikela, qui est l'expression technique employée par
les Thongas pour décrire le rôle joué par le neveu utérin dans les
cérémonies relatives à l'adjudication de l'héritage. Mon éminent
contradicteur, résumant ce que j'ai écrit à ce sujet, dit « Le
neveu réclame une partie des biens du frère de sa mère lorsque
celui-ci meurt, et peut parfois réclamer l'une des veuves. » I) y a
bien plus que cela dans la coutume thonga. Le neveu M)/;Ma
l'héritage aux fils du frère de sa mère qui sont les véritables héri-
tiers légaux. Kyiketa vient de nyika, donner. C'est un mot dérivé
qui renforce la signification de la simple forme nyika, et peut être
traduit par ~orer ou ~raftsmeHre. Qu'est-ce que cela signifie en
l'occasion? Cela vent dire que, consciemment ou inconsciem-
ment, le neveu se considère comme l'héritier légitime, mais que,
par suite d'un changement survenu dans les lois de la tribu, et
suivant lequel, désormais, les fils sont reconnus comme étant les
héritiers, il abandonne son droit et le transmet aux fils. La meil-
leure façon d'expliquercette façon d'agir est de supposer qu'il a
possédéce droit dans une phase antérieuredes rapports familiaux.
Je ne vois pas comment ce « nyiketa n pourrait être expliqué si

ces coutumes n'étaient dictées que par les sentiments naturels
d'un enfent à l'égard de sa mère.

3° Dans !e livre du Rev. Ed. W. Smith sur les Ba-Ila (vol. I,

p. 317), nous voyons que chez les Ba-Ha le frère de la mère '< est
fortementrespecté, qu'il a droit de vie et de mort sur ses neveux
Les rapports entre un oncle maternel et ses neveux sont totale-
ment différents dans cette tribu du Centre de l'Afrique, de ce
qu'ils sont dans nos tribus sud-africaines. Là, en tout cas, le type
d'attitude inspiré par la mère ne s'appliquepas à son frère, et la
théorie de M. Brown est en défaut. Avec l'hypothèsedu matriar-
cat, au contraire, il n'est pas impossible d'expliquer le fait. On
peut admettre qu'il y a eu évolution, dans les rapports entre



l'onde maternel et son neveu, alors qu'il ne s'est probablement
produit aucun changement dans les sentiments d'une mère à
l'égard de son enfant depuis le commencement de la race hu-
maine jusqu'à nos jours. Si, au cours de cette évolution, il y a eu
ur. temps où le système familial était matrilocal, un temps où
l'enfant habitait dans le village de sa mère, à côté du frère de sa
mère, on peut comprendre que ce dernier se soit chargé, à cette
époque, d'élever l'enfant et de le corriger. Son attitude en de
telles circonstances était plus sévère, plus dominatrice qu'à
l'heure actuelle. Or les Ilas ont conservé une espèce de matriar-
cat., car ils possèdent des clans totémiques dans lesquels les cou-
tumes matriarcales dominent; nous ne devons donc pas nous
étonner de ce que les rapports entre oncle et neveu soient si diffé-
rents chez eux. Dans les tribus sud-africaines l'autorité est entiè-
rement passée au père, d'où le grand respect que lui témoignent
les enfants, d'où également le manque de respect et la grande
familiarité dans les rapports avec l'oncle maternel.

Pour clore cette discussion,puis-je permettreà un indigène de
donner son opinion? Les indigènes se dérobentsouvent quand on
leur demande d'expliquer leurs mystérieuses coutumes; aussi,
lorsque nous avons la chance d'entendre un Bantou intelligent
formuler pour l'une d'elles une raison, sommes-nous tenus de
considérer un tel témoignage comme très précieux. Les indigènes
sentent ce que nous, Européens, ne pouvons que conjecturer, et
ils ont l'expérience de la vie du village bantou. Parlant précisé-
ment à ce sujet de l'attitude d'un Thonga vis-à-vis des familles
de son père et de sa mère, mon informateurme dit « Si le grand-
père paternel est moins indulgent que le grand-père maternel à
l'égard de son petit-fils, c'est à cause de la propriété (p. 219).
Le grand-père paternel et son petit-fils appartiennent au même
clan. Ils portent le même nom (chibongo). Ils possèdent en com-
mun certains biens bœufs, outils, etc. que chacun d'eux a le
devoir de conserver, augmenter, défendre. Si un enfant abîme ou
détruit ces biens, il cause un tort qui est ressenti par tous les
autres membres du clan. Son grand-père paternel le répriman-
dera. I! fera de même si l'honneur, la bonne réputation du clan
sont en jeu. Mais.le grand-père materneln'a rien à voir dans tout
cela. Les biens abîmés ne lui appartiennent pas, et quelle que t

puisse être la faute de l'enfant à cet égard, la familiarité et l'in-
dulgence qui caractérisent ses rapports avec son petit-fils ne p

seront pas modifiés. Par conséquent, quelle qu'ait été l'influence
des sentiments naturels de tendresse de la mère vis-à-vis de ses (



enfants sur l'attitude spéciale des batoukoulou à l'égard de leurs
i bakokwana, ils ne sont pas le seul facteur, ni peut-être le facteur

le plus important à considérer. Les biens jouent, dans les cir-
constances présentes, un rôle plus important pour la détermina-
tion de cette espèce de parenté, et, en ce qui concerneson origine
première, l'hypothèsematriarcalecontribuepuissamment à expli-
quer ses caractéristiques.

Cependant je dois franchement reconnaître que la théorie ma-
triarcale n'est qu'une hypothèse. Ainsi que le démontre très jus-
tement M. Brown, il n'existe pas, à notre connaissance, une
seule tribu bantou où ce système familial existe dans son intégrité
c'est-à-dire où il soit à la fois matrilinéal, matrilocal et matripotes-
tal. Partout un mélange des deux systèmes semble dominer.
Pourtant s'il y a eu une évolution (et une évolution a certaine-
ment eu lieu) et si un système a précédé l'autre, c'est certaine-
ment le matriarcat, car ses traces dans le système actuel portent
tous les caractères de vestiges d'une époque antérieure.

J'ai essayé de regarder très loin dans le passé du système fami-
lial thonga. Maintenant je voudrais demander Et son avenir?
La question doit être posée, car nous n'envisageons pas seule-
ment cette tribu comme un sujet d'étude scientifique. Nous
sommes profondément intéressés par son bien-être et par sa de–
tinée. De nouvelles forces sont apparues et elles agissent d'une
façon nouvelle sur la société primitive.

Quelle sera, quelle doit être la nature de cette évolution? Com-
ment doit-elle être dirigée par ceux qui ont une responsabilité
dans la formation de la société bantou de l'avenir?

Nous répondrons à cette question dans nos conclusions prati-
ques, à la fin de ce volume. Pour le présent nous nous contente-
rons de recueillir scientifiquement les faits qui concernent les
deux grandes coutumes qui se trouvent à la base de tout le sys-
tème familial bantou le lobola et la polygamie.

E. LA COUTUME DU LOBOLA

t

I. HISTORIQUE DE LA COUTUME. COMMENT ON LA PRATIQUE.
);

j
l'

Aussi loin que les indigènes puissent se le rappeler, le lobola a
toujours été pratiqué. Il consista d'abord en nattes et objets de
vannerie, dans ces temps éloignés où les Blancs n'avaient pas



encore paru. Puis on employa de grands on~eaua; de /er obtenus,
par échange, des marins qui visitaient la côte (voir IVe Partie).
On leur acheta des perles (nltarara), surtout des grandes (mou-
bathvana). Un chef avait l'habitude de lobola avec dix poignées
de perles, un sujet avec cinq seulement. De grands anttMtM- de
cuivre furent également employés autrefois. Deux d'entre eux
ont été retrouvés dernièrement au pays de Mapoutjou, et l'un
d'eux est en ma possession. Il pèse plus d'un kilogramme. On les
appelait h~aHo et ils étaient très recherchés. L'un d'eux suuisait
pour acheter une femme.

Les &œu/s ont été aussi très longtemps employés pour lobola.
Ils semblent avoir été la monnaie courante pour acheter une
femme au xvine siècle. Lorsque Manoukosivint, en 1820, il s'ap-
propria tout le bétail, et les Thongas furent à cause de cela obli-
gés d'employer des perles et des pioches. En tout cas lorsque les
Nkounas émigrèrent au Transvaal en 1835, ils payaient leur
lobolo en bœufs. Un père en exigeait dix pour sa fille. Les Pédis
du pays en exigeaient seulement deux ou trois et c'est l'une des
raisons pour lesquelles les deux tribus ne se sont pas mariées
entre elles. Chose curieuse, je n'ai jamais entendu mentionnerles
chèvres comme ayant servi de lobolo, bien que la chèvre soit cer-
tainement l'animal domestique le plus ancien des Bantous de
l'Afrique du Sud! Quels qu'aient été les objets employésau début,
les bœufs devinrent le moyen habituel de payer le prix de la ma-
riée. Ceci apparalt clairement dans les expressions techniques
suivantes partir avec un troupeau (ntlhambi), c'est-à-dire aller
lobola, manger les bœufs, c'est-à-dire accepter le lobolo, la
femme de mes bœufs, c'est-à-dire celle achetée avec les bœufs
donnés par moi dans le but d'obtenir une épouse, etc.

La rareté des bœufs, causée probablementpar les guerres avec
les Zoulous, fut sans aucun doute la raison pour laquelle on les
remplaça par des pioches. Les pioches furent universellement
employées de 1840 à 1870, en même temps que les bœufs lorsqu'il
y en avait. Dix était le prix normal du lobolo. Plus tard les pères
en demandèrent vingt, trente, cinquante. Tout d'abord, elles
furent de fabrication indigène; les Vendas des Spelonken, près
de la Montagne de Fer, fournirent pendant un temps toute la
tribu de cette lourde monnaie, jusqu'à ce que les Européens se
soient aperçus qu'il y avait de beaux profits à réaliser en impor-
tant les pioches (Voir IVe Partie). Les commerçants portugaisde
la Baie de Delagoa se mirent à envoyer au Gaza des indigènes
porteurs de fusils et de poudre pour chasser les éléphants, et ils



les payaient en pioches vingt, cinquante, cent pioches pour unedéfense, suivant sa taille.
Mais les pioches, à leur tour, ont été remplacées par la toute

puissante livre sterling. Après la mort de Manoukosi (1858),
quelques Zoulousarrivèrentvers 1860 du Natal à la Baie de Dela-
goa, envoyés par les Anglaispour chasser l'éléphant dans le Gaza.
J)s racontèrent aux habitants du pays que l'on pouvait gagnerde l'argent à Pietermaritzbourg (Umgundhlovo) en travail-
lant, et les premiers Rongas allèrent kou berengène, c'est-à-dire
servir les Blancs au Natal. En 1870, pendant l'année encore appe-lée Daiman par les chroniqueurs de la tribu, beaucoup d'autres
indigènes, recrutés surtout parmi les colonies thonga du Trans-
vaal, allèrent à Kimberley, et la monnaie d'or commença à serépandre dans la tribu avec tous ses bienfaits et tous ses dangers.
Actuellement elle devient de plus en plus courante, car des di-
zaines de milliers d'indigènes de la tribu thonga travaillent dans
les mines de Johannesbourg.Toutd'abordune livre sterling valait
dix pioches et le lobolo avait été fixé à huit livres par les chefs.
Mais ce prix fut vite jugé insuffisant par les parents. Ils exigeaient
10 livres 10 shellings,soit dix guinéest Ils avaient déjà appris queles gens cuttivés parlent en guinées et non en livres lorsqu'il s'agit
de transactions raiïmées. Plus tard le prix fixé monta jusqu'à
vingt livres pour une jeune fille ordinaire, et trente livres pour la
fille d'un chef. Au début du siècle actuel le prix moyen était de
dix-huit livres aux environs de Lourenço-Marques et de vingt-
cinq livres au Transvaal 1. Lorsqu'un Banyan prend une femme
indigène (ou plutôt une concubine), il peut l'obtenir pour dix
livres. Le père accepte ce prix moins élevé, d'abord parce que la
femme d'un

'< homme blanc » est mieux traitée et mieux nourrie
que les femmes indigènes ordinaires, ensuite parce que le Banyan

1. Le montant du lobolo a la tendance à augmenter constamment. Do
nos jours i) est plus près de trente que de vingt livres. A ce sujet voici un fait
intéressant qu'on m'a raconté. Un homme appelé Mpounzi avait payé
28 livres pour sa femme, et l'affaire était considérée comme conclue, mais
dans la suite ses beaux-parents vinrent lui réclamer 2 livres de plus. Pour-
quoi? Ils avaient acheté une femme pour leur Itls et t'avaient obtenue c"x
aussi au prix de 28 livres; jusque-là tout allaitbien. Mais les gens qui avaient
donné leur fille à ce prix voulurenteux aussi lobola une jeune fille et ont exigea d'eux 30 livres. Ils réclamèrent donc 2 livres de plus aux bakonwana
de Mpoumi et ceux-ci, à leur tour, vinrent lui demander d'ajouter au-si
deux livres. Et cet arrangement fut accepté. Cette histoire illustre parfai-
tement l'explication du lobolo que je donne plus loin c'est une compensa-
tion.



retournera vite chez lui, dans l'Inde, et que ce genre de mariage
est tacitement considéré comme temporaire. L'apparition do
l'argent dans la société bantou a eu également sur les mœurs
indigènesl'effet inattendu que voici H y a maintenant deux es-
pèces de lobolo 1° te lobolo qu'un garçon obtient par le mariage
de sa sœur et qu'il emploie, avec le consentement de sa famille,
pour acheter une femme; c'est, d'après les anciens usages, la
véritable façon de contracter un mariage; 2° le lobolo acquis,
gagné par un garçon qui a travaillé pour l'obtenir et qui s'est
ainsi procuré lui-même un troupeau (tisoungoulela ntlhambi).
Cette deuxième espèce de lobolo devint beaucoup plus facile à se
procurer dans les nouvelles conditions d'existence, surtout lors-
qu'un stage d'un an ou deux à Johannesburg devint sutusant
pour mettre de côté la somme nécessaire. Les garçons qui
n'avaient pas de sœur et qui, autrefois, auraient été défavorisés,
pouvaient dès lors rêver d'un lchenwgé, c'est-à-dire d'épouser
trois ou quatre femmes! De plus, autre avantage, leurs femmes
n'ayant pas été achetées avec des biens familiaux (les bœufs de
leurs sœurs), ils ne craignaient pas que des bakonwana viennent
troubler leur foyer, commecela peut arriver à ceux qui se marient
l'aide de la première espèce de lobolo.

Ceci nous amène à considérer

II. LA SIGNIFICATION DU LOBOLA
A L'ORIGINE ET SES CONSÉQUENCES.

Comme nous l'avons dit précédemment la seule façon de com-
prendre le lobola, aussi bien d'ailleurs que les paiements du même
genre que nous rencontrons dans les coutumes matrimoniales
d'un grand nombre de nationsnon civilisées ou à demi-civilisées
est de le considérer comme une compensation donnée par un groupe
d t<n auh-e groupe, afin de rétablir l'équilibre entre les différentes
unités collectives composant le clan. Le premier groupe acquiert
un nouveau membre, le deuxième se sent diminué et réclame
quelque chose qui lui permette de se reconstituerà son tour par
l'acquisition d'une autre femme. Seule cette conception collec-
tiviste explique tous les faits.

De cette façon, la femme acquise, bien que gardant son chi-

1. Voir A. van Gennep Les Rites de passage, p. t70. Le Halyrn des Turco-
Mongola, le Nyen du Thibet du Sud, etc. correspondent au lobola bantou.



bongo (nom de clan), devient la propriété du premier groupe. Elle
y est agrégea par les cérémonies compliquées du mariage qui re-
présentent le passage d'une famille à une autre. Elle appartient
à sa nouvelle famille, eHe-même et tous les enfants qui naîtront
d'elle. Elle n'en est en aucune façon une esclave, mais elle est
cependant sa propriété, non pas la propriété individuelle d'un
homme, mais la propriété collective d'un groupe. D'où les faits
suivants

1° Toute sa famille prend part aux cérémoniesdu mariage, sur-
tout le jour où le lobolo est apporté par le fiancé (Voir page lOG).
Chacun des membres masculins du groupe a le droit de donner
son avis sur les bœufs offerts ou la somme remise.

2" Les frères sont toujours prêts à aider l'un des leurs, plus

pauvre, à lobola. Ils travaillent ainsi pour leur groupe.
3° La femme acquise de cette façon est leur épouse présomp-

tive, bien qu'il ne leur soit pas permis d'avoir de rapports sexuels

avec elle (matloulana). Ils la recevront en héritage si son mari
meurt, suivant les lois que j'ai expliquées dans les paragraphes
précédents.

4° Les enfants appartiennent au père, vivent avec lui, portent
son chibongo (nom de famille), et lui doivent obéissance les

garçons fortifient le groupe, et les filles sont vendues en mariage
à son bénénce. Le droit patriarcal s'appuie sur le lobolo; c'est si
évident que tout enfant né d'une femme qui n'a pas été payée
appartient à la famille de la mère, porte son nom de familleet vit
dans le village de l'oncle materne!. Dans l'Appendice VII je ra-
conte l'histoire de Spoon Libombo comme exemple de cette loi
primordiale. C'est la raison pour laquelle, lorsque la question de
la suppression de cette coutume est discutée, les hommes insis-
tent tant pour la conservation du lobola. Ils disent « Qui nous
garantira la possession de nos enfants si le lobolo est supprimé?

Ainsi le lobolo n'est pas du tout un achat fait par le mari, et
encore moins un présent offert aux parents de la femme.

1° Avantages de la cothurne du lobola.

j Au stade collectif primitif de la société, cette coutume a certai-
nement de grands aconfa~M 1° Elle fortifie la famille, j'entends
la famille patriarcale, le droit du père; 2° Elle marque la diffé-

rence entre un mariage légitime et un mariage illégitime et, dans

ce sens, elle remplace un registre officiel des mariages; 3° Elle met



un empêchement à la dissolution des unions matrimoniales, car
une femme ne peut abandonnerdéfinitivement son mari sans que
son groupe rende le lobolo. Par conséquent elle oblige les deux
époux à avoir des égards l'un pour l'autre.

Cependant ces avantages ne doivent pas être exagérés. Les
mariages conclus sur la base du lobolo sont fréquemment dis-
sous Le lien étant purementmatériel, il est facile de le rompre.
Lorsque le mari « bitana tihomou réclame ses bœufs, qui pour-
rait refuser de les lui rendre? Il est certainementfaux de dire que
le lobolo est un contrat conclu entre deux familles pour garantir
qu'one femme sera bien traitée par son mari et vice-versa, pour
empêcher le mari de battre sa femme ou la femme de déserter le
domicile conjugal par suite d'un simple caprice. On a même été
jusqu'à affirmer que cet argent était un gage de sécurité réefamé
par les parents de la femme pour la protection de leur fille! Il n'y
a rien de semblable dans cette institution. Les exhortations
adressées à la mariée le jour de son hloma (page ])5) prouvent
assez clairement au contraire que, grâce au lobolo, le mari a sur
elle tous les droits et qu'elle n'a pas le droit de protester s'il en
use et abuse.

20 CotM~uencM fâcheuses de la coulume du lobola.

1. Et c'est là la première conséquence regrellable du lobolo la
femme est évidemment réduite à une situalion inférieure par le
fait même qu'elle a été payée. a) Cela apparaît clairement dans le
fait que, bien qu'on ne la considère pas exactement comme une

1. Voici un exemple dont j'ai été témoin parmi mes voisinset qui montre
que, en ce qui concerne tout au moins les femmes do mœurs légères, le paie-
ment du lobolo aide bien pou & consolider le lien matrimonial. Une jeune
fille appelée mapfouta, fille de Bandi, épousa un premier mari. La houkosi n
(nom donné communémenta l'argent du lobolo) servit a acheter une femme
à son frère. Mais elle abandonna son mari et épousa ftwamousi.Ce deuxième
mari paya le lobolo qui fut rendu au premier mari. Mais Hiapfouta se sauva
une deuxième fois et alla trouver un homme appelé Matchoubeie. Elle fit
de même cinq fois de suite, et finalement alla a Majiangaiene,faubourg do
Lourenço-Marques et quartier favori des prostituées. Là elle disparut et la
° bouhosi se perdit en même temps qu'elle. Son oncle maternel, qui avait
eu des ennuis sans nombre pour recouvrer la boukosi et la rendre aux
cinq maris successivementabandonnés, voyant qu'il lui serait impossible
de contenter le dernier, ne put plus supporter cet effort et se suicida en se
pendant à un arbre non loin de ma maison de Rikatla. La dette retomba l,

sur le frère de cette femme qui avait mangé la boukosi après le premier
mariage.



tête de bétail, une fille à marier est en principe entièrementà la
merci de sa famille en ce qui concerne le choix de son mari. De la
même façon une veuve qui doit être donnée en héritage est abso-
lument entre les mains de la famine de son mari défunt. Les
hommes sont souvent meilleurs que leurs principes et nous avons
vu, en étudiant les coutumes concernant le mariage et les héri-
tages, que le consentement d'une jeune fille ou d'une veuve est
généralement demandé avant qu'aucune décision soit prise. Ce

sera le cas aussi longtemps que les maîtres de cette femme n'ont
pas d'intérêt spécial dans le choix. Mais s'ils ont des raisons pour
lui imposer un certain mari, ils n'hésiteront pas à la contraindre
a t'épouser. Une jeune fille pourra être livrée à un vieillard répu-
gnant pour lequel elle n'a aucun goût, à cause d'une dette de
lobola vieille de vingt ansl Le lobola durcit le cœur et la femme est
incapable de se défendre. Elle peut toujours se sauver, mais où se
réfugiera-t-elle si tous ses parents s'entendentpour la sacrifieraux
intérêts de la famille? Ou bien elle peut menacer de se suicider,
ce qu'elle fait à l'occasion. b) Elle doit travailler pour son mari
qui lui donne très peu en retour. Il est vrai qu'elle n'est pas une
esclave. Elle est cependant une propriété. c) C'est !a en partie la
cause de )a différence choquante établie entre un mari et sa
femme. Tout adultère est désormais absolument interdit à la
femme mariée ce qui est une disposition admirable mais
son mari est absolument libre à cet égard il n'a pas été acheté.
d) En ce qui concerne ses enfants, quel que soit son amour pour
eux, ils ne lui appartiennent pas. Ils sont la propriété du père.
S'il y a divorce et que le lobolo ne soit pas restitué au mari, il les
garde et la mère en sera séparée pour toujours

2. Une deuxième série de conséquencesrésultant de cette cou-
tume sont les rapports lendus existant entre les deux groupes qui
participent au contrat. Nous avons suffisamment insisté sur ce
sujet. Qu'est-ce qui rend si difficiles les négociations avec les
beaux-parents? C'est le lobolo, la somme d'argent n'a peut-être

1. Le Rev. H. Dieterten, du Bosoutoland, dans un article sur le tohoia,
a écrit les phrases suivantes qui s'appliquentaux Thongas aussi bien qu'aux
Souto~ Une femme mariée sous le régime du lobola met au monde des
enfants, mais n'en possède aucun. Les enfants appartiennenta ceux qui ont
donné le bétail. Quels que soient ses mérites personnels, elie peut voir ses
enfants passer aux mains des pateM les plus sauvages et abandonnés a la
cupidité do parents rapacos et vils. Elle peut être maltraitée, chassée, répu-
diée elie devra vivre sans enfants, commeune femme qui n'en aurait jamais
eu. On agit comme si elle n'avaitni le cœur, ni les sentiments d'une mère, et
ses enfants sont traités comme s'ils n'avaient aucune anection filiale



pas été entièrement payée, et la dette reste une cause permanente
d'irritation. Et même si sur ce point il n'y a aucune raison de
friction, la menace de disputes se terminant par le divorce est
toujours suspendue sur leurs têtes comme l'épée do Damoclès.
Si ce triste événement se produit. il sera rendu dix fois plus pé-
nible par la terrible dispute qui s'élèvera au sujet de la revendi-
cation du lobolo. Et le couple en désaccord ne sera pas seul il
souffrir. Il est possible qu'un autre ménage, celui de la grande
moukonwana qui était peut-être très heureux, soit détruit par
suite de ce divorce (p. 228).« A ba rouli timbilwin )',me dit Mboza,
« ils ne trouvent pas la paix dans leurs cœurs ».

Ces rapportscompliqués dus au lobola empoisonnent la vie indi-
gène tout entière. La vie devrait pourtant être facile pour les
indigènes sud-africains. Ils ont peu de besoins et ont suffisam-
ment pour les satisfaire sous un ciel presque toujours bleu. D'une
façon générale ils sont doux et bons enfants, mais la question du
lobola remplit le village africain de haine et d'amert.ume. Les
milandjou, les dettes! Mitandjou vient de landja, suivre, et cette
étymotogie est très instructive.Un mari abandonné par sa femme
doit tt landja celle-ci ou plutôt son argent. Sa famille tout en-tière l'aidera à suivre ses biens jusqu'à ce qu'il les ait récupérés.
Les indigènes vont d'un bout à l'autre du pays à la poursuite de
quelques livres, et au moins trois quarts des cas soumis aux tri-
bunaux sont des cas de lobola.

En ce qui concerne l'altitude d adop/er M's-d-t~ de la coutume dt<
lobola, voir les conclusions pra~MesY7V.

F. POLYGAMIE

I. – OtUGtNE ET EXTENSION DE LA PO!.YGAM!E
CHEZ LES THONGAS.

La polygamie est uniformément pratiquée dans toute la tribu.
Ceci ne veut pas dire que chaque homme possède de nombreuses tfemmes; la règle d'histoire naturelle d'après laquelle le nombre
des hommes est toujoursà peu près équivalentà celui des femmes, j
règle qui a été reconnueexacte en physiologie,se vérifieégalement j

chez les indigènes,et, en temps ordinaire, les femmesne sont pasplus nombreuses que les hommes dans les tribus bantou. Beau-
coup d'hommes sont monogames,non par leur choix, mais par la
force des circonstances. D'autres vont vagabonder à Johannes-



burg ou à Kimbertey, et se marient tard alors que les jeunes filles
se marient beaucoup plus t6t. Dans les villages des environs de
Lourcnco-Marques, le chef du village a souvent deux ou trois
femmes. Trois est pourtant un nombre inusité. Les grands chefs,
naturellement, en ont davantage, et Moubvécha, par exemple,
chef du Nondwane, en avait au moins trente. Dans le pays de
Gaza, les chefs vont encore plus loin, ou tout au moins ils le fai-
saient au bon vieux temps, sous la domination de Goungounyane.
Bingwane, chef des Tswas, avait tellement de femmes qu'il les
connaissait à peine, et en tout cas il ne connaissait pas tous ses
enfants.

Quelle est l'origine de cette coutume? On pourrait prétendre
qu'il s'agit d'un vestige du vieux système de mariage par groupes,
en supposant que les Bantous aient également passé par ce stade
de l'évolution familiale. A une certaine epoq.te tous les hommes
d'un groupe auraient considéré comme leurs épouses toutes les
femmes d'un autre groupe, et vice-versa. C'était un état à la fois
de polygamieet de polyandrie. La crainte du matloulana (p. 9~')
arrêta la polyandrie, et seule la polygamie survécut. Ou encore
on peut supposer que la monogamie existait tout d'abord et que
la polygamieapparut plus tard pour les raisons suivantes 10 Des

guerres diminuèrent le nombre des hommes. Comme les femmes
étaient peu désireuses de rester célibataires, et comme la tribu
désirait les mettre à profit le plus possible pour s'augmenteret se
fortifier ette-mëme,les femmes non mariées furent prises par des
hommes mariés et ainsi fut instituée la famille polygamique. En
fait, la polygamiese développa considéraMementlors des guerres
de Goungounyane. Chaque année, le chef ngoni préparait des
expéditions contre ses ennemis, les Tchopia de la côte, au nord de
l'embouchure du Limpopo. Les hommes étaient tués et les
femmes capturées, chacune d'entre elles devenant la femme de
son ravisseur. La situation de ces esclaves n'était pas trop mau-
vaise, cependant on les appelait <u)MoAo, têtes, (mot qu'on peut
rapprocher de l'expression tête de bétail), et elles pouvaientêtre
vendues par leur propriétaire. Avant la suppression de l'escla-
vagc le commerce de ces femmes tchopi était actif a Lourcnco
Marques et dans les environs. Des centaines d'entre elles y vivent
encore; on les reconnaît à leurs traits épais et grossiers. 2" Les
lois de succession qui réglementent la famine agnatique actuelle
chez les Thongas conduisent aussi, nécessairement, à la polyga-
mie. Un jeune frère hérite de la veuve de son frère aîné, qu'il soit
ou non marié. Si la polygamie commença de cette deuxième
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façon, son développement dans la suite n'est pas étonnant. Elle
x'pond admirablement a Fidca) de )a vie quo se fait un Hantou.
Comme nous l'avons vu, l'homme qui possède un harem,
tchengwe (page 12'2), est un homme qui a réussi dans sa carrière!
C'est la façon normale de devenir un homme riche, idéal qui n'est
en aucune façon connné à la race noire! D'autre part la sensualité
se développe vite dans la famille potygamique et son développe-
ment même réagit sur la coutume et tend la consolider,

Je ne pense pas que l'origine de ia polygamie puisse être dcter-
minée avec certitude. Il existe cependantchez les Thongas que)-
qufs coutumesfrappantes, accordantà ta

c première Il ou grande
femme » une situation spéciale qui semble confirmer J'hvpothèsc
de la monogamie primitive. La première de ces coutumes est
i'inrision rituelle dans la région inguina)e faite ;') la première
femme après la mort de son mari; elle n'est pas pratiquée sur )es
autres femmes (p. ]89). De la même façon le veuf accompHt co
rite seulementà la mort de sa première femme, et non lorsque les

petites femmes
Il meurent. La deuxième se trouve dans les rites

de la fondation du village. Comme nous le verrons dans le cha-
pitre suivant, la première femme a nn rote spécial a jouer (tans
ces cérémonies significatives. Lorsque je demandai a Magingi,
vieux païen de Rihat)a, pourquoi il y avait une telle différence
entre la première femme et les autres femmes, il me répondit
« La première est la véritable femme, et les autres ne sont que des
voleuses. Voità pourquoi on dit a la mort de la première femme
ta hutte du mari s'est effondrée (u tjhobeketwi hi yindtnu ya
kwe). Lorsque c'est une des autres femmes qui meurt, on dit
seulement il a perdu une femme (a felwi hi nsati) ».

Cette sorte de cafaetère sacre dont est revêtue la .première
h'nune apparaît encore plus cfairement en cas de mariage des
chefs. La femme principale du chef est, dans un sens, non pas la
première en date, mais cette qui a été achetée avec i'argent re-
cueilli par ses sujets et dont le flls sera i'heritier du pouvoir (Voir
H!" Partie). Généralement la «femme du pays.' n'est pas la
promère. A sa mort le chef ne pratiquepas l'incision )a première
épouse demeure la plus importante au point de vue rituel. Tous
<'es faits montrent que, pour les Thongas, il y a une conception
du mariage plus profonde et plus mystique qu'elle ne le semble il
prennère vue, lorsque nous examinons la famille polygamique
actuelle. Pour eux, un mariage véritable et complet est l'union
de deux personneset non de trois ou de dix, et les petites femmes
ne sont guère plus que des concubines. Ce sentiment s'explique



très bien par l'hypothèse que la race a traversé une phase mono-
gamique antérieure.

II. CONSÉQUENCES DE LA POLYGAMIE.

Une heureuse conséquence de cette coutume est que, dans la
tribu bantou primitive, il n'y a pas de vieille fille inconsolable.
C'est évidemment un avantage. Je crains pourtant que, lorsque
la monogamie sera entrée dans les mœurs, le célibat n'en soit
l'inévitable conséquence.

Cependant les maux de la polygamie surpassent de beaucoup
les quelques avantages qu'elle peut présenter!

1" Le premier de ces maux est le terrible développement des
passions sexuelles chez les polygames. Les Blancs qui ont vécu
dans une grande intimité avec les indigènes, dans un village de
chef où les hommes ont de nombreuses femmes, peuvent témoi-
gner des excès effrayants auxquels ils se laissent aller. Voir Anno-
tatio 14, les observations faites par le Dr Liengme à la résidence
de Goungounyane.

2° Les disputes domestiques qui se produisent dans les villages
des polygamessont un autre de ces maux. Il y a un terme spécial
pour indiquer la jalousie particulière d'une femme vis-à-vis des
autres femmes de son mari boukwélé. Le préfixe bou, dans les
langues bantou désigne des choses abstraites, des idées, des sen-
timents. C'est également une indication de lieu. Boukwélésignifie
donc aussi l'endroit spécial, entre les cours, où les femmes d'un
même mari vont s'insulter l'une l'autre (roukoutelana). L'his-
toire de Léa et de Rachel dans le livre de la Genèse, peut donner
quelque idée de la cause de telles disputes. Parfois le mari s'amuse
à les provoquer en entretenant des sentiments peu édifiants chez
ses épouses. D'après Tobane il dit à son épouse favorite du mal
(psitokoro) de l'une de ses autres femmes qui lui est peut-être
supérieure. Il lui dit « Tu es beaucoup plus jolie que telle et
telle! Elle ne ressemblepas à une femme (A nga twali lepsakou i

wansati) La favorite se dépêchera d'aller redire à sa supérieure
ce qu'elle a entendu. Elle lui fera remarquer que le mari vient la
voir dans sa hutte plus souvent que les autres. L'autre femme se
met en colère, et les gens disent du mari « A ni goudjouhsana,a
ni bandjisana », « il fait en sorte que ses femmes se heurtent les
unes les autres. » Au bout d'un certain temps il cherchera à re-
conquérir les bonnes grâces de fa femme dédaignée (a ta mou



batela). Elle le repoussera énergiquement. Il ira jusqu'à tuer un
coq pour qu'elle se réconcilie avec lui! On peut facilement ima-
giner tous les romans de jalousie qui se déroulent dans le village
d'un polygame1!

30 La polygamie pratiquée sur une grande échette amène la
ruine de la famille. Deux exemples le montreront clairement.
D'abord le cas de Bingwane auquel j'ai déjà fait allusion. Il avait
un grand nombre de femmes et les plaçait dans ses divers vil-
lages, c'est-à-dire dans la capitale elle-mêmeet dans tous les dis-
tricts de son royaume. Il leur rendait visite les unes après les
autres, mais elles étaient si nombreuses qu'il ne pouvait les voir
fréquemment et elles commettaient adultère avec les hommes
des environs, de telle sorte que Bingwane eut des centaines d'en-
fants et qu'à la fin il épousa ses propres filles sans le savoir. H
mourut d'une façon tragique. Les yimpis de Goungounyane
encerclèrentsa forteresse(khokholo). Son fils Sipenenyana prit la
fuite durant la nuit et il resta seul. Alors il s'enferma dans une
hutte où il avait réuni tous ses trésors et sa poudre; il y mit le
feu et périt dans les flammes.

Le deuxième exemple est celui de Moubvécha qui mourut le
5 nnvembre 1910, homme de caractère faible, dont les intrigues
causèrent la guerre de 1894-1896 et qui fut nommé par les Por-
tugais chef du pays du Nondwane à la fin de cette guerre (Voir
Appendice X). H avait coutume de lobola les sœurs cadettes de
se~ femmes (tinhlampsa) lorsqu'elles n'étaient encore que des
petites filles et il avait ainsi trente à cinquante épouses. Mais il
était terriblement jaloux et les enfermaitdans leurs villages, loin
du reste du monde, sous la surveillance d'un indouna de con-
fiance. H était défendu aux hommes de traverser la large route
qui séparaitcedistrict du reste du pays. On peut se rendre compte
du résultat obtenu d'après la reprodnctf'n de la photographie
prise en 1908, lors d'une visite que je lui fis dans son village.
C'était un homme de soixante-cinq à soixante-dix ans et la plu-
part de ses femmes avaient plus de trente ans; or je ne vis qu'un

1. Voici un joli refrain nkouna au sujet du boukwéle. C'est une épouse
dédaignée qui dit

Jtiratmra ra mina ri khele hi wanouna,
WonoMno a nyika dolcori ya /fH)e<*

Ma petite courge jaune a été cueillie par mon maril
Mon mari l'a donnée à M /o[)ort!e/ 1

Elle chante ce refrain pour provoquer une querelle.à la suite de laquelle
elle espère qu'il lui sera fait droit.



seul enfant appelé r)wadambou, d'après le surnom qu'on don-
nait à FAdministrateur portugais du Nondwane. Un seul enfant
et trente femmes! Ceci montre les résultats de la polygamie pra-
tiquée sur une telle écheHe.Elle ruine la famille.

Quelle est l'opinion des indigènes chrétiens et civilisés en ce
qui concerne la polygamie? J'ai fait une enquête parmi les élèves
de l'école de Rikatla, en leur demandant de donner franche-
ment leur avis sur le sujet. La plupart d'entre eux étaient par-
venus à l'âge d'homme, quelques-uns étaient mariés et même
certains avaient eux-mêmes été polygames. J'obtins environ
vingt réponses écrites et voici le résumé de ces petites compo-
sitions

Raisons pour
Un proverbe indigène dit Wansati mounwe a nga yaki

mouti, c'est-à-dire une seule femme ne construit (constitue) pas
un village. Ce proverbe est confirmé par deux autres Litiho
!inwe a n nousi hobe, c'est-à-dire un seul doigt ne suffit pas pour
mettre les grains de maïs cuit dans la bouche, et Une seule
flèche n'est pas capable de tuer un serpent (Ntoumbana mounwe
a wou psi koti kou dlaya nyoka);

2° Avoir plusieurs femmes est la gloire d'un chef de village.
On l'honore en proportiondu nombre de ses femmes;

3° Le polygame peut ainsi exercer une généreuse hospitalité,
chaque femme apportant son plat pour le repas du soir;

4° Si la première femme meurt, il ne reste pas seul;
5° Si elle est malade, il ne manque pas de nourriture;
6° Il y a de nombreuses mains pour faire le travail du village;

ses nombreuses femmes s'entr'aident;
7" Le j~otygamea de nombreux enfants;
8° Il n'y a pas de femme célibataire, ce qui est une bonne chose,

car sans cela comment les femmes non mariées trouveraient-
elles de l'argent pour acheter leurs vêtements?

Raisons contre

1" Tchengwe dja kajata, c'est-à-dire la polygamie cause des
ennuis. & cause de la boukwélé, jalousie. Qu'est-ce qui cause ce
sentiment? Un mari montre sa préférence pour l'une de ses
femmes, soit en lui faisant un cadeau plus riche qu'aux autres,
soit en allant la voir dans sa hutte deux nuits consécutives, ou,
lorsqu'il revient de la chasse, en lui donnantun meilleur morceau
de gibier, le gigot par exemple. Ceci fait naître la boukwéiédans



le cœur des autres, et, lorsqu'il en est ainsi, une bagatelle suffit à
allumer le feu. Et comment ce sentiment se manifeste-t-il? Par
des insultes réciproques entre femmes, allant même jusqu'à des
accusations de sorcellerie (l'une d'elles s'écriera "Oh! que ma
rivale meure et que je reste seule en possession de tout! » Ceci
équivaut presque à un acte de sorce!)erie); par des insultes et des
menaces adresséesau mari; par le refus,de la partde la délaissée,
de lui faire la cuisineet de rentrer sa récolte; par des actes de vio-
lence exercés contre lui (une des femmes de l'un des témoins alla
jusqu'à Je traîner hors de la hutte de sa rivale, et lui rendit la vie
tellement intolérable qu'il s'enfuit de son village et alla à Johan-
nesbourg pour y trouver le repos); par des attentats criminels
contre sa vie; par la haine manifestée vis-à-vis des enfants des
autres femmes. (Ces enfants sont appelés mabokonyo, ce qui est
un terme de dédain. On leur apprend à se haïr mutuellementet
à haïr leur père, car leurs mères en colère donnent vent à leurs
griefs devant eux sans aucune retenue). Finalement la boukwélé
se termine parfois par le suicide de la femme dédaignée.

20 La polygamie encourage l'ivrognerie par suite de la grande
quantité de grain récolté et de bière faite par des mains si nom-
breuses.

3" Elle développe l'orgueil dans le cœur du polygame.
40 Elle est coûteuse, car le mari doit payer une livre sterling

d'impôt, pour la hutte de chacune de ses femmes.
5° Elle détruit la force de l'homme par suite des excès sexuels

commis (Cependant cette raison avancée par l'un des témoins
sembla avoir peu de poids aux yeux des autres. Elle les fit plutôt
rire.)

En ce qui concerne <'aM;'<Mded adopter ufs-d-un de la polygamie,
voir les Conclusions pratiques IV. J'y ajoulerai quelques remarques
au sujel de celle intéressante enquête. i

G. – p~Zjpu~ TRAITS DU ~ysT'~MB DE p~~vy~ f

DANS D'AUTRES TRIBUS &L'D-/tFjRZC~7~VES i

Les tribus que j'ai étudiées peuvent être classées en deux catégo- Il

Df-s par rapport à leur système de parenté celles dans lesquelles unhomme a le droit d'épouser la fille du frère de sa femme, et eelles d

dans lesquelles c'est son fils qui épouse cette jeune fille, sa cousine
crotsée, fille de son oncle maternel. Cette différence est absolue en ce j
qui concerne le mariage entre cousins croisés. Dans la première caté- j

gorie un tel mariage est tabou et n'a jamais lieu à moins que le rite



d/ot/o cAt<OKgo ne soit accompli, exceptionqui eonnrme la règ!e. Dans
la deuxième catégorie to mariage de l'oncle avec la nièce de sa femme
est défendu mais peut avoir lieu occasionnellement, au moins chez
tes Pédis et les Vendas, si cet homme n'a pas de fils pour épouser la
jeune fille. Cette différence est assez profonde pour fournir un prin-
cipe do classification, car ses conséquences sont importantes pour la
vie respective des deux groupes aiïiés. Cependant ces deux coutumes
sont des manifestationsde )a même loi générale qui existe dans toutes
les tribus sud-africaines le droit que possède une famille, ayant pris
une femme dans une autre famille, de prendre plusieurs femmes dans
la famille a))iéc.

1° T't-t'&tM dans <€s~ue//es un homme a le droil d'épouser la fille
~M frère de sa /€MMe

C'est tout d'abord la tribu thonga. J'ai déjà expliqué longuement
ses coutumes. Les autres tribus appartenant à cette catégorie so!)t
les Tchopis, les Tongas d'Inhambane et les Ndjaos. Notons que
toutes ces tribus sont, géographiquementparlant, contigurs, puis-
qu'elles sont toutes établies dans la région du littoral de t'Océan
Indien.

?'f!~M ycAopt.

Son système de parenté est très semblable à celui des Thongas
bien que certaines de ses autres coutumes soient différentes. (Par
exemple les Tchopis construisent des maisons carrées, ils les dispo-
sent en lignes droites, ils sont spécialement doues pour la musique,
ils croient, que les dieux ancestrauxhabitent dans les rivières, ctr.).
J'ai relevé cependant les particularitéssuivantesdans leurs relations
de famille.

Un jeune Tchopi ne se sert pas du même terme pour désigner son
frère fn~oHX. et sa sœur ~tA !/a ngo;~ et vice-versa. Nous voyons
ici pour la première fois cette opposition des sexes qui est l'un dess
traits du système souto.

Mais te n)s et la fille du frère d'une femme sont appe]és <M~hn<tn

par cette femme, qui est leur tante patcrncUe ~AnA~H~. Ce terme
correspond au thonga n/t/nnip~t!, cependant, en thonga, ttA/nHt/M"
désigne, non le neveu, mais la nièce, )a jeune (i))e qui peut devenir
l'une des autres femmes du mari de sa tante, afin de « laver sa vais-
s"I)e (kou Mampsa) o. Mon informateurtchopi nia que telle fut t'ety-
mologie de tsandzana, mais i) ne put m'en fournir une aotre. Ji )')'*
dit « C'est un terme qui nous a été transmis depuis Forigine. Hn
tous cas le fait que le neveuest également désigné par ce terme m'ins-
pire quelques doutes quant a l'étymo)ogie donnée par mes informa-
teurs thonga. En effet, un garçon n'ira jamais dans le village de sa
tante pour laver la vaissette. Il est très possible que ces mots tsand-
zana, nMampsa aient une autre origine, exprimant, comme ils )e

font, une relation de famille si particulière et si frappante.



Chez les Tchopis, le père de la femme est traité avec plus de fami-
liarité que chez les Thongas, i] est plus un père (late) qu'un mou-konwana ~moMM~. Il en est de même de la belle-mère; le gendre 1

peut lui demander à manger. L'éloignement et la crainte inspirés ?
par la femme du beau-frère, appelée nA-oA-a! sont plus marqués quevis-à-vis do la belle-mère. Ces sentimentssont peut-être moins forts
que chez les Thongas; cependant l'homme qut ;< suit ses bœufs »n'épousera jamais cette femme. On s'arrangera toujoursà lui trouver
une remplaçante.

Les frères de la femme sont de véritables bakonwana.

7~t<"< Tonga.

Cette tribu, établie dans le voisinage d'Inhambane, a une langue
totalement différente du thonga. Elle appartient évidemmentà un
autre groupe linguistique. Mais, en ce qui concerne son système de
parenté elle semble observer des règles très semblables. Les femmes
avec lesquelles un homme peut «ptaisanteD) (hcsa) sont les mêmes..L 0=
Ces Tongas ont une façon particulière de jurer un homme jure en
prononçant le nom de sa sœur, et une femme en prononçant celui de
son frère. Dans les deux cas ils ajoutent au nom la syllabe lé. Ainsi
mon informateur, Mahandise, dit NyakhoudDé, ndi ya ngou, par~yakhoudi, ma sœur! et celle-ci dit Mahandisejé, par Mahan-
dise!

Tribu A'oo.

Ici encore nous trouvons une tribu dont le langage, très é)oi~né du
thonga, possède certains caractères appartenant au groupe linguis-
tique de l'Afrique Centrale, mais dont les principes en matière de
droit matrimomatsont identiquesà ceux des Thongas. Mon informa-

-c,tcur m'a décriten détail l'attitude extraordinaired'un homme vis-à-
vis de la femme du frère de sa femme, lorsqu'ilsont le grand malheur
de se rencontrerà l'improvistesur la route

Lorsque je vois sur la route ma grande moukonwana (on la dé- ?

signe par le terme &<t-n:&tyo), je m'agenouille immédiatement, j'in-
chne ma tête vers le sol, j'étends les mains devant moi et je les frappe
l'une montre l'autre pour la saluer. Elle, de son côté, se prosterneéga-
lement et étend ses mains devant elle mais en les tenant fermées, j
Elle me saiue, mais nous ne nous regardons pas; puis nous nous levons
et nous partons chacun de notre côté. Lorsque je rends visite à sonvillage, je n'entre pas par la porte principale, mais je suis un petit
sentier derrière les huttes afin de l'ëviter.Stelle me voit venir, elle secache immédiatement.Les sœurs de ma femme viennent me saluer,
prennent mes sagaies et les déposent dans la hutte. Elles sont mesfemmes. SI je trouve ma grande moukonwana en train de manger,e))e abandonne son repas et s'en va. Telles seront nos relations jus-qu'à ce que j'ai donné un bœuf pour l'acheter. A cause de ce bœuf
il nous sera désormais possible de nous voir. Elle m'offriraégalement 1

un petit cadeau, un bracelet par exemple, et elle pourra alors péné-



trer dans ma hutte. Cependant la façon particulière de nous saluer
ne devra jamais être abandonnée.a

dotons que cet homme doit acheter sa ba-mbiyaafin d'être autorise
à avoir avec elle des relationsplus famitières. Nous avons trouvé un(
coutume similaire dans le clan de Mapoutjouen ce qui concerne )a
be))e-mère,et, dans ce cas, il n'était pas question de l'acheter, mais
sculement de faire alliance (tlhangana) avec elle. L'Interdiction
d'épousercette femme n'est cependantpas si sévère que dans la plu-
part des clans thonga, s'il n'est pas possible de procurerune rempla-
çante.

La fille du frère de la femme est, là aussi, une femme présomptive.
mais il semble qu'elle ne devienne véritablement la femme du mari
de sa tante paternelle que dans le cas de la mort de cette tante. Elle
vient alors

<' rouvrir la maison qui a été fermée par la mort de )a
première femme. Il n'existe pas de terme correspondantà nhlampsa.

Chez les Ndjaos le neveu peut recevoir en héritage la femme de son
onete materne), exactement comme chez les Thongas.

Le lecteur remarquera de nombreux vides dans les listes tonga et
ndjao. Kn fait, je ne donne ces listes qu'à titre provisoire, espérant
que ceux qui vivent en contact avec ces deux tribus pourront les
compléter et, si c'est nécessaire, les corriger.

2" 7'r/&MS dans lesquelles un homme a /e droit d'épouse)'
par priorité <a fille de son oncle maternel.

Tribu Khahu-Pédi.

Je ne connais pas suffisamment les coutumes matrimoniales de
tous les clans pédi du Kurd-Est du Transvaal pour amrmer que par-
tout le mariage avec la iitte de l'oncle maternel est de règle. Il est
très probable que tel est )e cas, mais je limiterai mes remarquesà )a
tribu Khaha, sur le territoire de laquelle j'ai vécu pendant de nom-
breuses années.

Cette petite tribu est établie dans une vallée reculée située au pied
des montagnesdu Drakensberg, vallée dominée par le superbe duntc
du Mamotswiri (Kranzkop). Lorsque je fis mon enquête, en lt)0(',
ces populationsvivaient encore leur vieille vie tribale et avaient été
très peu touchées par la civilisation. Us vénéraient comme totnn
l'antilope duv kcr et se tenaient soigneusement à l'écart de leurs
voisins les Nkounas-Thongas. J'ai l'impression que leurs coutumes
étaient d'un type très archaïque.

Résumons ici les informations données par Ma!oupi, fils de Ma-
dowou

« ~ion père ~tadowou a donné nos bœufs à Maiabane, et Maiabane
a acheté une femme, Magougou, pour son fils Masigowana. ~~asigo-

wana et Magougou ont eu une fille. Cette fille, Moha)é, a été engcn-
drée par nos bœufs et je dois, moi, Maloupi, suivre nos bœufs en la
prenant pour femme. C'est une loi, une loi très fermement établie.
J'ai le droit de la prendre; si je la désire, son père ne peut pas me la



refuser. Si je suis pauvre et ne possède pas de troupeau, il doit se
contenter d'un seul bœuf. Mohaté, ma ~o~on/a, doit m'accepter.
Mon père a payé les bœufs pour elle lorsque j'étais encore un bébé;
dès sa naissance elle était ma femme. Elle a une sœur Mousib.~uti; je
puis également la prendre; elle est une motsoala, mais très vraisem-
blablement je la laisserai à d'autres. Cependant si quelqu'un désire
l'épouser, son père m'en informera d'abord et me demanderasi j'ac-
cepte d'abandonner mes droits sur elle. De cette façon la coutume
qui consiste à ce qu'un homme épouse la fille de son oncle maternel
sera observée de génération en génération;nous nous marierons tou-
jours dans la même famille, la famille de notre mère et, même si l'un
de nous transgressait la loi pendant une génération, son fils repren-
drait la tradition et suivrait les bœufs de son grand-père. »

Pourmontrercombien cette coutume est enracinée chez les Khahas
un autre informateur ajouta les détails suivants Parmi le bétail
qu'un Khaha donne pour obtenir sa femme se trouve une vache
appelée ta vache pour allaiter l'enfant n. Cette vache est destinée à
fournir le lait pour la fillette « engendrée par tes bœufs n et qui doit
devenir la femme du fils de cet homme. Lorsque ce fils sera grand il
aura le droit de réclamer à son oncle maternel cette vache spéciale
avec toute sa progéniture, même si elle est morte, et ce bétai) for-
mera le noyau du troupeau qu'il devra payer pour obtenirsa cousine.
Si la jeune fille refuse son cousin, ses parents la contraindront a l'ac-
cepter. Il se peut qu'il soit boiteux,qu aucune autre jeune fille ne l'ac-
cfpte pour mari. Cela ne fait rien! La motsoata est sa femme! Si ses
parents ne peuvent vaincre sa résistance et si elle refuse d'une façon
définitive, le père du prétendant ira devant le tribunal réclamer non
seulement la vache pour allaiter t'entant, mais tout le bétail qu'il
avait payé autrefois pour acheter la mère, et le chef fera droit a sa
demande.

Examinons de ptus près le terme moisoala. Les listes compiléesdans
notre tableau général montrent que ce terme est employé d'une
manière extensivo dans toutes les tribus de cette deuxième caté-
gorie, qui pourrait être appelée la catégorie naoisoala. On l'emploie
exactement dans le même sens que notre expression cousins-croisés,
c'est-à-dire qu'il signifie a la fots les cousins d'un homme qui sont
les enfants du frère de sa mère, et ceux qui sont les enfants de la
sœur de son père. En ce qui concerne les ortho-cousins, enfants de
la soeur de la mère ou du frère du père, ils sont tous frères et sœurs,
et sont nommés et traités comme tels. Quelle est t'étymologio du
mot motsoala? D'après Matoupi it vient de la racine tsoala (psala
en thonga, zata en zoulou) qut signifie donner naissance. Ma mot-
soata, dit-il, est cette avec qm je donne naissance à des enfants. Ceci 1

s'applique parfaitement à la motsoala officielle, fille du frère de la
mère, comme nous venons de l'expliquer, mais pas du tout a la fille 1

de la sœur du père. Lorsque je demandaisà Matoupi s'il ne pouvaitIt
épouser cette motseala aussi bien que l'autre, it répondit énergique- 1

ment par la négativeet se mit même à rire n l'idée d'une telle possi- j
bttité. Pourquoi donc les Khahas appellent-ilsla fille de la sœur du
père motsoata aussi bien que la fille du frère de la mère? Je ne puis
''expliquer, mais le fait demeure seule la fille de l'oncle maternel



est une femme présomptive. Nous pouvons aller plus loin et dire
qu'elle est la femme éventuelle normale de son cousin, et la raison en
est que, dans un sens, elle est le fruit des bœufs donnés par le père
de son cousin pour acheter sa mère; ce qui n'est pas du tout le cas S
de la fille de la tante paternelle.

Cette coutume très caractéristiquea des conséquences qui déter-
minent la nature de beaucoup de liens de parenté.

Un cousin est très libre vis-à-vis de ses batsoala, des enfants <h<

malomé. Il plaisante avec eux comme s'ils étaient frères et soeurs et
même encore plus librement puisque les Nies de ce village sont ses
futures femmes. L'une d'elles a probablementdéjà été achetée pour
lui à sa naissance, ou même avant sa naissance et il lui a fait un
cadeau lors de son initiation (p. 169).

D'autre part ce neveu témoigne d'un immense respect vis-à-vis
de la femme de son oncle materne!. N'est'e!te pas la mère de sa future
femme? Il l'appelle makgoto (kokwana), mais il y a du bou-
konwana dans cette parenté, déclare Maloupi. Hemarquons la
différence énorme entre ce système et le système thonga, où la femme
du maloumé est une nsati, une épouse, avec qui on peut prendre
toutes les libertésparce qu'il est très possible que le neveu la reçoive
en héritage.

Que) genre de relations y aura-t-il entre le père de ce garçon et
la femme qui est repose du frère de sa propre /emme/* Dans le sys-
tème thonga elle est la grande moukonwana. Chez les Pedis on la
craint également beaucoup et on la fuit même pour deux raisons
à cause des bœufs (tes mêmes grandes di(hcu)tés que j'ai indiquées
p. 229 peuvent se produire, et dans ce cas on peut se résoudre a
l'épouser quoiqu'avecbeaucoup de répugnance) et aussi parce que
la fille de cette femme deviendra l'épouse du fils de cet homme. H

semble uussi que chez )e*. Pédis il soit moratcmentimpossible qu'un
homme épouse une femme si son fils en épouse la fille. !oub)ions
pas d'autre part, ainsi que nous l'avons déjà fait remarquer, qu'il

L
n'est pas alsolument impossible que cet homme épouse ]a jeune fille
destinée à son fils, s'il n'a pas de fils. Dans ce cas la crainte et l'éloi-
gncmentressentis vis-a-vis de la femme du frère de sa femme s'expli-
queraient par les mêmes raisons que chez les Thongas. Une autre
conséquence du mariage avec la motsoala est que les deux espèces
de parentés que nous avons trouvées chez les Thongas, le &o«Ao-

~tfatM avec les parents de la mère, et le &oxAoHH'f<tM avec les parents
par alliance, a'entremêtentétrangement dans le système pédi, tan-
dis qu'on les distingue soigneusement chez les tribus de l'autre caté-
gorie. Lorsqu'un jeune homme épouse la fille de son oncle maternel,
les parents de sa mère deviennent immédiatement ses parents par
alliance. JI est par conséquentévident que le grand principe bantou
suivant lequel il convient de se marier dans la famille de sa mère est
suivi d'une façon ptus parfaite chez les Pédis que chez ics Thongas.
JI peut donc arriver qu'un homme puisse avoir deux espèces de
gfM~fes. C'était )e cas de Madowou. Sa fille ainée avait été épousée
par Siligane, homme appartenant à une famille entièrement diffé-
rente, alors que la p)us jeune de ses filles était devenue la femme de

son motsoata, Bazue. Madowou appelait Siligane M<oAgot)yaHO,co



qui est le véritable terme désignant les parents par alliance, mais
ii appelait Bazile motlogolo, neveu, conservant ainsi le vieux terme
de consanguinité. Maloupi fit de même Bazile était le fils de sa
tante paternelle, son motsoala. En épousant la sccur de Matoupi,
Bazile devint son beau-frère, son niogo~. Cependant Matoupi con-
servait le terme motsoala vis-à-vis de son cousin -beau-frère, alors
qu'il appelait Siligane mogoê. Les Pédis ne sentent pas le besoin,
comme les Thongas, de tuer une espèce de parenté pour en adopter
une autre. Cette confusion entre boukokwana et boukonwana
exotique sans aucun doute deux termes curieux des listes pédi et
venda. Le gendre qui appartient à une autre famille appelle son
beau-père maA'go<o (kokwana) et non mokgonyana parce que, par
son mariage avec la jeune fille, il a assumé vis-à-vis de sa famitte la
situation dans laquelle un homme se trouve vis-à-vis de ses bako-
kwana, c'est-à-dire vis-à-vis de ceux chez lesquels tui-même et ses
enfants trouvent des femmes. D'autre part, l'homme qui a épouse
la sœur de Madowousera appelé par lui et par toute sa famille motlo-
golo, ntoukoulou, parce qu il a pris sa femme dans cette famille;
Madowou et tous ses parents sont devenus ses bakokwana.

Nous arrivons à ce résultat extraordinaire un homme d'Hgc mûr
que nous devrions appeler oncle par mariage est désigné, même par
)''s petits garçons d'une femille pédi, par le terme même qui à l'ori-
gine signifie petit-fils!

Encore deux remarques au sujet du mariage motsoala. Les fian-
çailles ayant lieu parfois dès la naissance du garçon et de la fille, il
est évident qu'il y a bien des chances pour que le mariage ne se réa-
lise jamais. C'est ce qui arriva pour Matoupi. 11 se fit chrétien, mais,
sa cousine-fiancée ayant refusé de le suivre dans sa nouvelle reli-
gion, il renonça à elle. Que faire? Héctamer les bœufs déjà payés au
matomé aurait été un manque de respect. De plus une partie de la
somme n'avait pas encore été versée. Maloupi donna une livre ster-
ling à son père, et son frère Faster y ajouta quatre chèvres. Madowou
apporta le tout au père de la jeune fille et prit cette dernière pour
hn-même! Nous avons vu que chez les Khahas, torsqu'i) n'y a pas
de fils pour épouser la cousine, c'est le père qui s'en charge!

Une question que l'on ne peut s'empêcher de se poser est cette-ci
les Pédts ne voient-ils réellement aucun danger physique pour la
race dans ces mariages consanguins répétés de génération en géné-
ration? JI sembleraitqu'une crainte de ce genre ne soit pas complè-
tement absente de l'esprit thonga (p. 245). De plus cette coutume
ne cause-t-elle pas la dégénérescence de ces populations? Je ne le
pense pas. JI ne semble pas qu'il y oit plus de maladies chez eux que
chez les Thongas qui évitent soigneusement ces unions. Les Pédis
fux-mêmes n'ont pas la moindre idée qu'un mariage entre cousins
puisse avoir de f&eheuscs conséquences pour les enfants. Ces faits
ne concordent certainement pas avec les opinions courantes sur ce
sujet. Une enquête médicale approfondie devrait être entreprise
dons ces tribus; elle donnerait probablement de très intéressants
résultats.

Quelques-uns des autres termes de la liste pédi valent la peine f

d'être mentionnés. 7Cgaecodt, qui correspond & AAHt<M<t en souto t



proprement dit, et à khaladzi en venda, est le terme qu'emploient
un garçon en parlant de sa sœur, et une sœur en parlantde son frère.

.Ce phénomène de l'opposition des sexes dans la terminologie est
remarquab)eet l'on voudrait connaître !'étymo]ogio du mot. Ëtant
donne que les Tongas d' Inhambane jurent par leur sœur en ajoutant
h' suffixe le à son nom et vice-versa (p. 279), je me demande si le
terme kgaccedi n'aurait pas une origine semblable et s'il ne signifie-
rait pas simplement celui par lequel je jure. Le fait que les Vendas
jurent réellement par leur khaladzi donne un grand poids à cette
supposition.

Afoga~tto est le terme réciproque par lequel une femme et les
sœurs de son mari s'appellent mutuellement. Celle des sœurs du
mari dont la vente a fourni les bœufs qui ont servi à acheter )a
femme en question, appelle celle-ci mmammouea », c'est-à-dire

ce))e qui a été amenée ». La mmammouea doit témoigner d'un
grand respect vis-à-vis de cette sœur de son mari qui se trouve dans
une situation spéciate vis-à-vis d'elle à cause des bœufs. Elle sait
que son propre mariage dépend de celui de cette sœur de son mari;
si ce dernier est dissous, le mariage de la mmammoueapeut égale-
ment s'en ressentir et !e mari abandonné peut la réc)amer en rcm-placement do i'épouse en fuite cas qui se présente parfois, ainsi
que nous l'avons déjà vu. D'où le mafaise qu'éprouventces deux
femmesdansleursrelations.Dans le système thongaces deux femmes
qui sont tinhombesont très libres l'une vis-à-vis de l'autre.

Les règles concernant la « distributiondes veuves » sont les mêmes
que chez tes Thongas; mais lorsqu'un ma!omé meurt, sa femme n'est
jamais donnée en héritage à son neveu, comme je l'ai déjà indiqué.
Elle sera la femme du frère cadet du défunt ou, s'il n'en existe pas.
de sa sœur. Nous rencontrons ici la curieuse coutume, très rare chez
tes Thongas, mais fréquenteet parfaitement acceptée chez les Pédis,
suivant laquelle une femme pf'ut en recevoir une autre en héritage,
pour le compte de la fami))' On dit qu'elle tient » la veuve. Un
mari sera vite trouvé et il vivra avec elle sans rien payer, mais )es
enfants appartiendront naturellement à la famille du premier mari.

Les Thongas disent souvent que les coutumes pédi les dégoûtent.
Lorsqu'on leur demande pourquoi, ils répondent « Parce que ces
gens ne respectent pas les co-épouscs de leur mère, c'est-à-dire les
autres femmes de leur père ». D autre part ils sont obtigés de recon-nattre que les Pédis font beaucoup plus attention qu'eux-mêmes à
préserver la pureté de leurs filles. Le « gangisa n n'existe pas chex
eux (p. 97); et ceci est considéré comme tellement important que,e jour du mariage, la nancée est soumise à un examen physique
auquel procèdent les vieilles femmes des deux familles. Cet examen
a lieu dans une hutte, la foule reste dehors pour en attendre le résu)-

< tat. Si des cris de triomphe se font entendre dans la hutte (mihou-
f louli, les mikouloungwana thonga), un soupir de soulagement
{

s'échappe de toutes les poitrines. S'tes vieilles femmes restent silen-
cicuses, c'est terrible la jeune fille a péché) Même si le mariage
n'est pas nnnuté, lesparents du marié retiennent, à titre d'amende,
l'un des bœufs du prix de la mariée.

Je doute cependant que les précautions prises pour préserver



la virginité de la jeune fille aient pour cause une grande élévation
du niveau moral chez les Pédis. Je crains que cette moralité imposée
à leurs filles, n'ait pour cause l'interprétation physiologique parti-
culière qui se retrouve dans toutes ces tribus, et spécialementchez
les Pédis. Ils pensent que la sécrétion des lochies, qui a lieu après
la naissance d'un enfant, et encore plus après une fausse couche,
est extrêmementnocive et dangereuse pour l'homme qui a des rap-
ports avec une femme pendant la période subséquente. Mon infor-
mateur thonga prétend que certaines femmes pédi se servent de ce
moyen pour tuer les hommes qu'elles détestent. Si l'une d'elle est
enceinte elle se fait avorter en secret, puis elle appelle l'homme
dont elle veut se débarrasser et lui demande de l'aider à fabriquer
de la bière, après quoi elle le fait boire. Lorsqu'il est ivre, elle le
séduit et, par ce moyen, le tue. Ces femmes dansent parfois une
danse spéciale appelée mousebetjou au cours de laquelle elles se
placent sur un seul rang, l'une de leurs joues noircie au charbon et
l'autre rougie à l'ocre. En dansant elles se vantent de leurs forfaits
devant celles qui sont plus innocentes. Un tel degré de perversité
est à peine croyable, mais il est compréhensible qu'un nouveau
marié, qui a foi en de telles superstitions,soit tout particulièrement
anxieux de s'assurer si sa jeune femme est physiquement pure, et
qu'un examen soit, par conséquent, de rigueur.

Cette idée, que j'appelle une conception physiologique, explique
également un trait curieux de la vie conjugale chez les Pédis, tout
au moins chez leurs chefs. Les chefs khaha avaient coutume d'ache-
ter une femme, de vivre avec elle jusqu'à ce qu'elle ait un enfant,
puis d'en acheter une autre et ains) de suite. Les femmes abandon-
nées étaient laissées à leurs conseillers, ou aux autres hommes de
leur village qui vivaient avec elles, mais les enfants appartenaient
naturellementau chef. Ainsi était créée une espèce de polyandrie,
non pas la polyandrie typique dans laquelle une femme a simulta-
nément plusieurs maris, mais la transmission de femmes réguliè-
rement mariées à d'autres hommes, coutume que les Thongas blâ-
maient fortement et qui, en réalité, est extrêmement préjudiciable
à la vie normale d'un village. De cette façon le chef échappait auxdangers do la contamination, et, en ce qui concernait ceux qui le
remplaçaient, leurs vies n'étaientprobablementpas aussi précieuses.
ou plutôt ils connaissaientdes médecines pour se préserver!1

Ces faits expliquent que chez les Thongas la jeune fille soit libre
et la femme mariée tabou (yila), alors que chez les Pédis c'est exac-
tement le contraire.

7'fttM Souto (au Basutoland).

Il serait peut-être plus correct de dire la Nation Souto, en par-lant des 500.000 indigènes d'origine souto qui habitent dans le
Basutoland. On sait comment, au cours du siècle dernier, le grand
chef Moshesh réussità grouper sous sa suzeraineté un certain nombre
de clans très différents, et comment il créa entre eux une unité poli-
tique qui a été maintenuepar ses descendantsjusqu'à ce jour. Cette li

unification a provoqué, sans aucun doute, de nombreuses modifi.



cations dans les coutumes de ces peuples, et une énorme distance
sépare le petit clan khaha-pédi – dont la population d'à peine
2.000 âmes, cachée dans les montagnes, menait une vie primitive
et monotone de la grande nation progressive qui a traversé tant
de crises politiques et qui, de plus, se christiamse rapidement. ])
n'est donc pas étonnant que nous trouvions les traces de cette évo-
lution également dans le domaine des liens de parenté.

Je n'ai pas l'intention de publier ici toutes les informations quej'ai recueillies sur ce sujet lors de mon séjour dans le Basutoland
en 1915. De nombreux missionnaires ou colons connaissent beau-
coup mieux que moi les coutumes souto. Je ne mentionneraiqu'un
certain nombre de faits, principalement dans le but d'établir une
comparaison et de donner au système souto sa véritable place parmi
les autres systèmes.

Tout d'abord, la coutume caractéristiquedu mariage avec la fille
tle l'oncle maternel est-elle observée? Sans aucun doute. Dans cett
tribu la loi veut que le père choisisse la première femme de son <i)s.
Plus tard le fils peut suivre sa propre inclination,mais pas en ce qui
concerne sa première femme. Le père a souvent une préférence pour
la mo~oo~H et, s'i) va la demander, le père de celle-ci ne peut le
repousser, surtout si c'est sa sœur, la mère du jeune homme, qui pré-
sento la demande. Il y a une relation particuhère entre ce garçon et
sa motsoala,à tel point que si, plus tard, alors qu'elle est déjà mariée
à un autre, il commet avec elle un adultère, on ne peut le traduire
devant le tribunal Elle est sa femme a. Ces faits concordentpar-faitement avec les lois pédi.

Cependant les Soutos n'épousent pas seulement leur cousine croi-
sée du côté maternel, mais aussi cette du côté paternel, la fille de
leur tante paternelle,et, chose plus sérieuse, les filles de leurs oncles
paternels, action qui serait contraire à toutes les idées de leurs
frères pédis et de la plupart des Bantous de t'Atrique du Sud. En ce
qui concerne la fille de la tante paternelle, un tel mariage peut so
comprendre. Elle est une motsoala, son père appartient à une autre
famitte et peut recevoir pour son groupe le prix d'achat de la jeune
femme. Mais dans le cas de la fille de 1 oncle paternel il est très diffi-
cile de concevoir comment cela peut être admis. Cette cousine n'est-
elle pas classée comme khaitseli,exactementsur !o même plan qu'une
so9ur? Et, en ce qui concerne les bœufs, sont-ils remis par le père
du jeune homme A son propre frère? Et si la femme abandonne son
mari, le père de cetui-ci s'adressera-t-il & son frère pour présenter
sa revendication? Chez les Thongas cela serait envisage connue
absurde (p. ~47). tt serait intéressant que ceux qui ont été témoins
de cas de ce genre nous disent exactement comment ils ont été
résolus.

Cette liberté d'épouser toutes les différentes catégories de cou-
sines cst-ett)' d'origine récente chez les Soutos? Un vieux chrétien
habitant dans les environs de Morija, Féko, indigène intettigentque
l'on disait avoir environ cent ans, me déctara que, lorsqu'il était
jeune, c'était déjn un des traits du système famitia! souto. Cependant
t'importnnceparticulière de la fille de l'oncle materne), si on ta rap-
proche du rôle joué par elle chez les Pédis, me fait supposer que dans



un temps très ancien les lois matrimonialesétaient les mêmes chez
tous les Soutos.

Le terme khaitseli a la même signification qu'en pédi. Un garçon
désigne par ce nom ses sceurs et ses ortho-cousines, filles de ses oncles
paternels et de ses tantes maternelles,et vice-versa suivant la loi
d'opposition des sexes. Mais ce terme a une signification plus éten-
due en souto qu'en pédi. On l'applique par extension aux maris et
aux femmes dea véritables khaitsoli, de telle sorte que khaitseti
indique également pour un Souto les maris de ses sœurs et do ses
ortho-cousines. Par suite d'une plus grande extension il applique
ce terme au frère de sa femme. Dans tous ces cas, khaitseli n'unpti-
quera plus d'oppositionde sexes. Finalement, il l'emploie également
pour l'épouse du frère de sa propre femme. Cette terrible personne
envers laquelle Thongas et Pédis n'éprouvent que de la crainte,
devant laquelle ils s'agenouillent, est pour les Soutos une simple
khaitseli, une sceur, une personne sans conséquence! Pourquoi cette
différence? C'est un mystère! Je dois ajouter qu'aujourd'hui le mari
de la sœur et le frère de la femme sont appelés tous deux Soar ou
tx't'fffe, forme corrompue du hollandais schwager, fait caractéris-
tique montrant clairement que quelques-unesdes vieilles notions
familiales disparaissent graduellement et sont remplacées par les
conceptions européennes plus simples.

La coutume consistant a appliquer au mari d'une femme le terme
employé pour la désigner elle-même, et vice-vcrsa, est observée
également dans deux autres cas. Le mari de la tante paternelleest
appeté rakhali comme elle (malgré la présence du suffixe féminin ali)
et la femme de t'oncle maternel est appelée comme lui rangoanc(exceptionnellement maMgoane).

La tendance du système Souto semble être de diminuer la diffé-
rence existant dans d'autres tribus entre la famille du père et celle
de la mère. On peut épouser les cousines des deux fam)t)es. Cepen-
<~n< les raoporM spéciaux entro neveu et onc~e maternel existent chez
les Soutcs aussi bien que chez les Thongas, et je vais mentionnerles
devoirs et les privilèges de ces deux personnages, dans la mesuro où
ils m'ont été expliqués, sans autre commentaire.

Tout d'abord nous devons noter que le système souto no confond
pas le neveu avec le petit-fils, comme c'est le cas pour le terme
thonga ntoukoulou (p. 214 et 219).Le mot correspondant& ntoukou-
tou est ~f~S/toh et s applique umquement au petit-fils,alors que to
neveu utérin et la nièce utérine sont appelés nfoc/t(M« (moupsyana enronga).

H n'existe pas non plus en souto, pour tous les parents du côté
maternel, de terme générique comparable au thonga bakokwana.

Chez les Soutos, le neveu utérin ne jouit pas vis-a-vis de son oncto
maternel do la grande liberté qu'il possède chez les Thongas. Le1
seul devoir spécia) qui lui incombe est de donner & celui-ci ses pro- )nuers gains, sous la forme d'une vache. Au contraire l'oncle inter-
vtent souvent dans les affaires de son neveu. Lorsque le garçonnet
quitte l'école de la circoncision,c'est son oncle qui lui donne sa nou-velle couverture. Lorsque plus tard il se marie, son matoumélui donne 1

une ou deux vaches pour le lenyalo (lobolo) et une pour la fête & i



].Hp)t'))c il est tout part!eu)ièremeni tenu d'assister, car il doit figu-
rer parmi ceux qui comptent les têtes de bétail. A la mort de son
neveu, t'onc])' maternel hérite de <' sa souillure )) c'est-à-dire de tous
les biens qu'il a constammenttouchés et qui sont recouverts par la
!.uui))ure de son corps ses couvertures,s~s pantalons, son fusil, son
cheval, ses sagaies; ces objets ne sont pas purifiés à l'aide de drogues;
c'est ie ma)oumé qui enlève la souillure de son neveu. A u.) jour fixé
i) vient et prend possession de l'héritage; on lui donne un bœuf (ce
peut n'être qu'un veau) pour transporter le tout chez lui.

La nièce utérine est également l'objet de ses soins. Lorsqu'elle se
marie il réclame une part importante du prix qu'on paie pour elle
(litsoa). Supposons que le lenyalo se compose de vingt bœufs, dix
ou vingt moutons et un cheval (on ne le paie pas en argent dans le
Uasutotand); il peut prendre trois, quatre, jusqu'à sept ou dix têtes
de b'-tai), même tous les boeufs, et ne laisser au père que les moutons
et )e cheval. Lorsque je demandai à mon informateur pourquoi )t;
ma)oumé s'appropriait une si grande part du prix de la mariée, il
me tépondit parce qu'il a donné des bœufs pour aider le frère de
sa nièce à acheter une femme, et maintenant il se récupère. »

« Mais )), objectai-je, « les oncles paternels ont également aidé leur
neveu à payer le lenyalo. Héctament-IIs quelque chose lorsque le
prix de la nièce est versé? » n ~!on! » – « Pourquoi donc? »

Parce que c'est ainsi! »
Le matoumé veille sur ses nièces, lorsqu'elles sont mariées, de

façon à ce qu'elles soient bien traitées, du moins telle est la loi; il
veille également à ce que le prix obtenu par le mariage de l'une
d'elles soit consacré à l'achat d'une femme pour un des frères de cette
nièce, et non pour un garçon né d'une autre mère.

Si l'on n'éprouve ni crainte, ni étoignemcnt vis-à-vis de la femme ]
du frère de sa propre femme, ces deux sentimentssont très marques
vis-à-vis de la belle-mère, et tr beau-père évite tout spéeia)ement sa
belle-fille, surtout avant la consommation du mariage. Plus tard la
femme du fils évitera toujours de prononcer le nom du père de soli
mari. Le jour où elle vient habiter dans le village de ses beaux pa-
rents, ses amies emportent de quoi lui donner à manger, car le pre-
mier jour elle ne doit pas prendre la nourriture de sa nouvelle famille.
Le deuxième jour son beau-père donne un mouton à ceux qui l'ac-
compagnent ils le tuent, font cuire la viande et la lui donnent à

manger. Ainsi se fait la transition. Pendant la première année, la
hc))c-fi))e n'a pas de hutte il elle, pas de cour de roseaux, pas d''
foyer indépendant. Elle travai))e pour sa belle-mère et elle est traitée
comme l'une des filles du vitiage. Les jeunes mariés sont regardés
tous deux comme des enfants pendant la première année de leur
vie conjuga]e. Ce n'est même pas le mari qui appelle le médecin
lorsque sa jeune femmeest malade, c'est le beau-père qui s'en charge.
Lorsqu'elle a rentré sa première récolte, les parents construisent
une hutte pour le jeune couple qui commence alors à avoir sa propre
marmite. Mais les jeunes mariés ne deviendrontvéritablementindé-
pendants et importants que lorsque leur premier enfant sera né. Ils
adoptent son nom, précédé du préfixe masculin ra pour le père, et
du préfixe féminin ma pour la mère. Ils conserveront toujours ce
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nom, même s'ils ont plus tard d'autres enfants, et même si h- pre-
mirr-ne meurt.voici quelques expressions intéressantes dont se servent
les polygames pour désigner leurs différentes femmes, t't qui «t'ont
ttû communiquéespar Ai. )o missionnaire P. i<amse\er ~/<'M/
mf</o)tHj.;Aft/t est la grande femme, la première, ce))<- qui est choisie
j'ar )t' père..WoeA'oa est ie nom commun de ce))es qui sont choisies
j))us tard par h' mari; scrêthé c'est le terme générique )<our tes petites
femmes ou femmes moins importantes; /<):u, la préférée; <on/
)'ai)))ce; ~tf~ot;, celle qui est achetée comme escfave; )))/«~), )a
roncubino; ))!o/ff;<a-f<-</)epe,les épaules du bouclier, la soeur de la
frmmo qui a épouse le même mari. Nous pouvons ainsi constater
que le vocabulaire potygamiquo ne Manque pas de richesse!

'7'n<'H Venda.

Cette tribu très intéressante est établie il l'extrémité septentrio-
nafe orientale du Transvaal, dans les montagnes du Zoutpansber~.
K))e n'avait guère encore été modifiée par des influencesextérieures
lorsque je la visitai en 1920, et J'eus la bonne fortune d'y trouver
un homme a l'esprit très éveillé,nommé Chifa)adxi, run des meilleurs
infurmateurs que j'aie jamais rencontrés, et qui mo rendit compte
d'une façon très intelligente des idées religieuses et du système de
parenté de la tribu. J'ai publié la première partie de ces informations
dnns le ~ox~t ~t/rt'fn~ ./ot<rnf<<o/ Science (Vo). XYi t, n" 2, p. 207-220
.Sun<f /fo;NrM o/ </te religion o/ <Ae ~H-renda). J'en résumerai ici )a
deuxième partie, en insistant seulement sur les points essentiels.
))'une façon generatc le système venda n'est pas très différent du
système pédi, mais il contient des éléments provenant d'une autre
ortgine. Je crois que les Vendas possèdent ces éléments en commun
avec les Katangns qui habitent do l'autre côté du Limpopo. Les
idées totémiquespartieuiièrea des Vendas, ëtrangemcnt unies ù ton'
odtc des ancêtres, sont les mêmes que celles du peuple du Huanda
dans l'Afrique centrale (Voir !'articio cite).

La loi du mariage entre m«~tn~-ct0t;domino l'ensemble du sys-
tè)nc vcnda. L'initiative est généralement prise par l'ollcle maternet.
JI vtent trouver le mari de sa sœur et lui dit a J'ai une fille en Age
de se marier. La voux-tu pour ton fils? » Le père peut refuser s'il
n'a pas de boeufs ou si !'ugo de la jeune fille no correspond pas a
i'age du jeune homme (H faut qu'elle soit un peu plus jeune que soneuusin). Dans ce cas le père « tléliera » le frère de sa femme en disant

Ceia ne fait rien! Plus tard si tu as une fille et si j'ai un fils, noua
en reparlerons. » Mais si ronc)c maternel offrait sa fille a d'autres
avant d'avoir donné à son neveu l'occasion de la prendre, les parents
de ce dernier se fâcheraient, et sa mcre dirait a son frère n S'il en
e'.t ainsi, rends-moi les bœufs que j'ai procurés pour ton mariage,
et qui ont engendré ta fille. » Et en effet l'oncle maternel serait
obbge de rendre ces bœufs a sa sœur.

Mais t'initiative est prise le plus souvent par !e père du jeune gar-
çon. S'il possède des bœufs, il va trouver son beau-frère et les lui
offre on échange de sa fille. Le fils de cet homme et la fille du ma-



tourné sont peut-être tous deux encore de petits enfants; ils ne sont
peut-être pas même nés. Cela ne fait rien; ces deux hommes ont agi
conformément a la loi et le mariage aura lieu plus tard, si c'est pos-sible. Ou bien encore le père du garçon n'a pas do bœufs à offrir n
l'oncle materne). Ce n'est pas là une difficulté insurmontable, Il se
contentera do lui montrer le petit doigt de son pied droit; nous ver-
rons plus loin ce que cela veut dire L'oncle maternel ne doit pasrefuser. Pourquoi? Certainement à cause des bœufs; ils donnent a
un homme le droit de réclamer pour son fils la fillette qu'ils on!
engendrée, exactement comme chez les Pédis. Mais mon informa-
teur m'a donné d'autres raisons qui semblent avoir plus de poids.
Un père préfère aller trouver le frère de sa femme parce qu i) est
un ami, étant le plus proche parent de celle-ci il «MM de h patience.
Si on n'a pas de bœufs a lui offrir, il acceptera l'argument du petit
doigt. De plus le mariage avec une cousine-croisée renforce le lien df
famille, c'est pourquoi il est tout particulièrement recommandé.

Cette dernière raison éclaire la question que nous nous sommes
posée au sujet du système pédi et à laquelle nous n'avions pas trouvé
de réponse Pourquoi la cousine-croisée du côté du père, c'cst-a-dhe
la fille do la tante paternelle est-elle également appelée moudxwoht
(cette hvec laquelle son cousin donne naissance à des enfants) alors
qu'il no t'épouse jamais? Chez les Vcndas ce mariage est permis et il

a Heu, mais très rarement et sous les conditions suivantes. Lorsqu'il
n'y a pas de neveu pour épouser la fille de son oncle materne), le
fils do cet oncle puut épouser la fille de sa tante paternelle. Ceci sefait afin de conserver un lien étroit entre parents et d'empêcher la
dispersion de la famille. Ces mariages ne se font pas souvent et il v
a des gens qui les condamnant.Pourtant ils peuvent avoir lieu et il

est intéressant de noter qu'ils sont dictés seulement par des consi-
dérations morales < t m'u par un droit légal basé sur la remise dcs
bmufs.

Ajoutons que les mariages avec les ortho-eousines, filles d~s
oncles paternelset des tantes maternelles, sont strictement défendu'-
clrez les Vendas, nous devions nous y attendre do la part d'une tribu
aussi primitive. Les Vendas jurent par leur khatadxi. Shifatadxi dit
Nga Kyamofé, par I~yamoté (ma sceur), ce qui signifie certaitu-
tm'ut « Aussi sûrement que je ne puis avoir de rapports sexuels avec
Nyamofé, je dis la vérité. ')

JI y a des régies très spéciales dans In Vendalanden ce qui con-
cerne /c pM<fM)cn<dx prix de /o tOHft~cqui s'appelle Htottnta~o.Prenons
par oxemptola famille de Shifaladzi son père est Mabidja et sa mère
Nyadcnga; il a une soeur améc, Myamofé,et un frère aîné, Kari. Il
est le troisième enfant et a encore un frère cadet, Khabatondwé.Le
père, Mabidja a le devoir de trouver le prix do la mariée pour son fils
aîné, Kari. 11 a pour cela vendu en mariage sa fille Nyamofé a uo
certain Mokosi, et, aveo les bceufs ainsi obtenus il a acheté une
femme pour Kari. Ainsi il a accompli tout son devoir vis-a-vis de
ses fils, et c'est Kari qui doit procurerune femme a Shifaladzi, son
frère puiné. S'il y avait plusieurs frères après Shifaladxi, le denxièn~
devrait procurerune femme au troisièmf, le troisième au quatrième,
et ainsi de suite; mais il y a une exceptionpour le dernier c'est sa



)uere qui doit acheter une femme pour lui. C'est Kyadenga,et non
Shifatadzi, qui doit trouver une femme a Khabatondwo. Comment
()uit-e)!e s'y prendre? La tribu venda est la plus avancée que je con-
naisse en ce qui concerne les principes féministes. Chez tes Yendas,
une femme peut posséder du bétaH bœufs, chèvres, etc. Elle peut
ks tuer et les mangersans en demanderla permission & son mao. Ce
dernier peut aller la trouver et lui emprunter humbh ment ce dont il

a besoin. Elle peut acquérirces biens par son trnvai), ou en paiement
<)'' dettes (comme c'est le cas lorsque son frère a refuse de donner sa
fille A son fils, et qu'elle revendiqueles bœufs pour e))c-men)o (Voir
jdus haut). La mère se servira de ses biens pour acheter la femme de
son dernier-né. Elle peut même acheter plusieurs jeunes filles, en
ttfnncr une 11 Kari et une autre a Shifa!adzi, mais ceux-ci qui sont

deux fils âmes ne feront quo <' tenir » ces femmes pour l'heureux
Khabatondwe, qui n'a d'autre mérite que d'être ne to dernier!

Xetournons Kari qui est tenu de procurer une femme il Shifa-
hdxi. S'il poMedo des bœufs, il paie immédiatementet tout est fini.
S'i) n'en a pas, la chose est plus dinicite; il n'aurait aucune chance
d'être bien reçu par des gens ordinaires, ottMt t'n-<-t7<f0)ft'frsottn)a-
yoNme, surtout s')i y a dans le village de l'oncle materne) une moud-
zwala ayant a peu près le même âge que Shifaladzi. Kari explique
s; s intentions a son oncle, et lorsquo ce dernier s'enquicrt des bœufs
que son neveu a l'intention de lui remettre, Kari lui montre le petit
dni~t de son pied droit et dit « Ello grandit encore n. f !))e » c'est la
fille de Kari, encore bébé ou mêmo pas encore née. 1111a t'intention
de )a vendre torsqu'e))e sera en ago do se marier et les bœufs ainsi
"htenus seront ensuite remis au maloumé en paiement de la femme
de Shifatadxi. L'onc)o maternel donnera immédiatement son con-
sottement. L'argument du petit doigt do pied est tout-puissant etil attendra dix, quinze ans sans récriminer. Les gens comme il faut,
ch'x les Vendas, adoptent toujours cette attitude; seu) un maloumé
qui n'est f gentlemanse permettrait de presser indûment son neveu
j'nur )c paiement!Cependant il peut arriver qu'après avoir attendu
Jnngtemp* le matoumc perde patience et réclame )'a bœufs. Kari

ssnit'ra alors de trouver un ami qui consente a iui avancer le trou*
peau (qui so composn généralement do huit bœufs). )t lui montrera
dr ))nuv< au le petit doigt de son pied droit <-t le brave homme accep-
t! 'a. Sujtposons que )a n))o promise, loin d'être adulte, ne Nuit en
na])te pas encore née; la femme do Kari est enceinte et cetui-ei a
) espoir d'être père. L'enfant na!t, mais heias! c'est un garçon)
t.')a ne fait rienl Une grande fête est pn'paree, avec de )a bière on
f'bnndance,et Fami qui a donné les bœufs est invité. Kari lui montro
)~ ))c))< et lui dit Voici ta femme ». Le créancier garde le silence; il
voit bien que cette femme n'est pas du sexe demande. Cependant
lorsqu'il parle, i) n'émet que des paroles de gratitude et il ajoute

Moudximo (Dieu) est tout-puissant )'. Il espère fermement qu'une
fdie viendra en son temps, trois ans plus tard. Mais i) se trouve que) f nfant suivant est encore un garçon. Kari n'avisera pas son ami de
c' tte nouvelle naissance. Tous deux attendront tacitement la nais-
samo du prochain enfant. Et si la femme de Kari ne met au monde
que des garçons? Alors il faudra attendre que le fils ainé do Kari 1



ait lui-même un enfant, une" fille, qui paiera la dette lorsqu'elle sera
assez grande pour être vendue en mariage! Trente années et plus se
seront écoutées depuis qun Shifaladzi a épousé sa moudzwata!

i) y a d'autres possibilités. ]t su peut que Shifaladzi tui-mêmn
voyant Kari en grande ditticutt~ fournisse les bœufs dus au maloumé
en vendant sa propre fille quand il en aura une, et remette le trou-
peau au père do sa femme. Dans ce cas la fille mala, c'est-à-dire
lobola la mère. Ou bien, de nos jours, it ira à Johannesbourggagner
do l'argent pour rembourser ta dette.

A ce soj'-t il faut mentionner le curieux fait suivant qui montre
t'impnrtam'ede fos lois du lobola aux veux des Ycndas. Si un gar-
don achète d'abord une femme avec de l'argent gagné par lui, comme
il est faeitt' de le faire a l'heure actuelle,et si plus tard son frère ain<!
lui dnnne )a femme qu'il est de son devoir de lui procurer, cette
seconde femme sera considérée, légalement, comme la première, car
< ))e est celle qui a et~ acquise conformément à la loi.

La fréquence des mariages entre cousins-croisés, – un homme
épousant la fille de son onc)e materne], a les mêmes conséquences
chex les Vendas que chez les Pédis, mais )o résultat est encore plus
marque; c'est-à-direque les deux catégories de parentes si soigneu-
sement distinguées dans te système thonga, !o bouttokwana et le
boukonwana, sont presqu'cntièrement confondues, tout au moins
''n ce qui concerne les termes de parente. L'oncle maternel devient
te beau-père; it était maloumé et Il devient makhoutou,ce qui veut
dire kohwana, et kokwana est presque la même chose que maloumé.
I) n'y a pas de terme spécial pnur beau-pèro. Je ferai remarquercga-
)ement que le terme ma~o«n)~ est employé d'une façon beaucoup
plus cxtcnsive que dans toutes les autres tribus sud-africaines que
]e connais. Naturellementil signifie d'abord et surtout oncle nta<<')';)f<,
a condition que eelui-ci ne soit pas devenu beau-père. Ses rapportss
avec les enfants de sa smur sont agréables, mais ils ne sont en aucune
façon aussi faminers quo chez les Thongas. jt peut les punir, e'i)
estime fjtt'it convient do !e faire. Cependant un neveu a plus do
tibertë dans le village do son oncle maternel que dans le village de
son onclo paternel. Si la sauce de la bouillie de maïs n'est pas bien
faite, il peut refuser de la mangeret dire à son maloumé n Donne-moi
de la viande fraîche a la place », phrase qu'il ne se risquerait pas A

prononcer dans le village du frère do son père. A la mort de sa sceur
te matoumë ne prend pas, comme chez les Thongas, une attitude <)e

colère et de réprobation; it fait tranquittement sa visite de deuil et
dit Il C'est arrivé paree que Moudximo(Dieu) l'a voulu ». Il est sou-
mis a une curieuse obligation. Si sa sœur n'a eu que des enfants du
sexe masculin, et pas do filles pour procurer aux garçons des hceufs
pour acheter leurs femmes, le maloumé est obligé de trouver )e
lobolo de t'aïne de ses neveux. Pourquoi? Parce que les bœufs que
mon père a remis à mon maloumé en échange de sa sœur devraient
avoir procuré a notre famille une femme capable de donner nais-
sance à des filles aussi bien qu'a des garçons. C'est la faute de la
famille de mon maloumé si nous n'avons pas de sœurs pour nous
donner la possibilité d'obtenir des femmes. Le maloumé doit par
conséquentnous aiderl



Mais le mot mn~oHme n'indique pas seulement l'oncle materne).
Ce terme comprend également les frères de ma femme et !f& fils des
frères do ma femme, c'est-à-dire les hommes de la famille dans la-
uut'))o nous prenons nos femmes et qui, en thonga, seraient des véri-
tables bakonwana. De même le terme MtOM~o;t/fo«/ox indiquera tous
ceux qui sont venus ou qui peuvent venir épouser nos filles ou nos
sœurs d'abord le fils do ma sœur, qui a )e droit d'épouserma fitte,
et le mari do ma fille, les deux no faisant probablementqu'une seu)o
< t même personne; puis le mari de ma tante patcrnetje, lu mari do
la fille do mon oncle patornel, et aussi le mari do ma sœur; tous ces
hommes sont nos badouhoulou. La parenté du côté de la mère a
pn-squ'entitrcment effacé la parenté par alliance. (~pendant la
prirent~ par alliance, le boukonwanano (ait pas entièrement défaut;
on l'appelle ~OffAtt'asAo, et ces hommes qui ont pris tours femmes
dnns notre famille ne sont pas appelés seulement badouhoutou mais
t~a)ement ta/a~)M. Cependanttes tabous ne sont plus aussi sévères,
jnnsquo certains do ces bakwasba sont nos proches parents do «')te
<)r notre mère. La seul tabou dont j'aie entendu parler est te suivant
un futur gendre no doit pas manger avec ses beaux-parents sur la
place du village, ni jouer au jeu bruyant appelé en thonga tchouba;
)) pourrait avoir à payer une chèvre comme amende. Cependant il
est autorisé à manger avec ses beaux-parentsà l'intérieur do la hutte.
L'ub)if;a<ion d'éviter la bette-m&roexiste e(;a)ementchef trs Vcndas,
ainsi que la craint caractéristiqueéprouvée vis-a-vis de t'épouse du
trt.re de sa propre temmo, et qu on appeHo mahhoutou. U m' semble
pas absolument impossibjequ'un Venda épouse cette parente lorsque
sa propre femme )'a abandonné. Seulement après avoir revendi-

L
quee et l'avoir obtenue en compensation, il la donnera à un homme
quelconque qui aura justement besoin d'une femme. Cet homme ln
« tiendra suivant la coutume déjà mentionnée et les enfants qui
)ta!tront d'eUe appartiendront naturellement à son véritablo maître.
Shifaladzim'a assure qu'il pourrait très bien arriver que cet hommo
épouse l'une dea filles do cette femme, bien qu'e!)ca soient ses bana,
sesenfants!

La possibilité pour un homme d'épouser !a n))o du frère do sa
femme existe chez les Vendas, mais une telle union n'est pas fré-
quente. Shifa!adxi m'amrma avec force que )o véritable candidat à
la main de cette jeune fille est ]e fils de cet homme, son mouxwaja,
~t que les Vendas appartiennent sans conteste a la catégorie des
tribus dans lesquelles c'est le fils qui épouse sa cousine et non ta
père sa nièce.

Deux termes inusités méritent une explication Afo!<&ot<~<! qui
correspond .nu pedi mmammouea – cette qui a été amenée. Une
ff'tnme appelle ainsi ta femme qui a été acquise pour son frère avec
lcs bœufs procurés par son propre mariage. A7oN/<n<tngft est em
ptoye par une femme pour désigner tes autres femmes de son mari et
tes femmes des frères de son mari; ~7a~f</e (avec z sibita iigninc
non seulement le beau-père et la bette-mère d'une femme, i.,ais tous
icurs frères et sœurs.



GrOHpe~OM~OH-~YoM.

Je n'ai pas tea éléments nécessaires pour décrire, en détail, !o sys-
tème i!ou)ou-xosa. Les deux listes complètes figurant sur le tableau
sont intéressantes a consulter, et t'en peut faire de nombreuses
réucxions et poser de nombreuses questions au sujet de ces terme'
Ce qui est certain c'est que toutes ces tribus appartiennent à la caté-
gorie mouxata )o terme ûMm-zo ou oum-zala est employé pour dési-
gner tous tes cousins-croisés. Est-ce que cela signifie que te maria;;)
d'un homme avec )a ntto de son onc!o materne) est de règte? tt son-
htorait que oui. Le Ht'v. H. Godfrey m'écrit cependant La cou-
tume indigène somblo être tout à fait opposée au mariage entre cou-
sins, mais je présume que de tels mariages ont lieu occasionnelle-
ment. » Un fait étrange est quo )e neveu utérin est un nfMann pour
ot'n onc)e maternel, o'est-n-dtre un fils (nwana) et non un ntoukoutou
comme dans toutes les autres tribus; on l'appello parfois motshann
comme en souto. )t est probable que t'amntgamation do 300 cinus
par tes conquêtes sanglantesdo Tchaka a eu sur les vieilles eoutum's
et t'aneit'n statut familial une influence plus profonde que runinru-
tion pacifique (les c)ans souto sous Moshosh. Le résultat (ittid de f)-
inuuenccs modernes est une grande simpiincaticn des termes dt'
parenté. Les tiens do parenté perdent eux-mêmes leur caractère spc
cia) et t'nncien tt'rm" est vite oublié. Ce processus continue actu~ i)f-
mfnt a une cadence nccc)éréo au fur et n mesure que les tribus sud-
africaines deviennentplus civi)isées. Le Hcv. H. Godfrey m'a racont!'
quutorsqu'i) s'informa des anciens termes auprès des étudiant!-dr
Institut do Utythswood, il eut beaucoup de diflicultés h obtenu
des réponses satisfaisantes Om~t, corruption du hollandais MH).
avec son diminutif uH)p«t<a,était constammentemployé pour on.tr;
ftn<t était aussi communt'mont omployé pour tante avec son dhni-
nutif f«tMMo; o)~tt«!'t (ou ousibati ou ouswar) a presqu'ontièremcnt
remplacé )o terme cafro signinant beau-hèro.

J) existe une autre petito tribu située entre les domainea thongn,
zoulou et souto, et qui semble occuper une position intermédiaire
aussi bien en ce qui concerne ses coutumes, qua sa situation géogra-
phiquo, c'est la tribu swazi. A )a suite d'une conversation avff
quelques Swazis, dans un compartiment do chemin do fer, j'ai re-cueitfitesfaitasuivants.

La femmo du frèro do }a fcmmo ~noxhottwana htc'nhoutou) s'u))-
pc))e matoukatana. E))o ne peut ûtre prise par )e mari de la sœur de

'1 son mari, si cette dernière so sauve. La fille do cotte femme est )n
)t/~nt)!t do sa tante paterne)tc, ce qui veut dire qu'elle est la femme
présomptive du man do sa tante paternelle,exactementcomme dans
)o cas (te la nhtnmpsaronga. La tribu swazi appartient donc ù la prr-
mièro catégorie. Cependant to fils do cet hommo peut égatemfnt
épouser cette jeune n))e, qui est appeiéc sa mouxata, comme dans les
tribus de la deuxième catégorie; i) n'a pourtant )o droit de t'épouser
que lorsquc son M~t'e est mort sans avoir usé de son droit) Par consé-

1 quent on peut duo avec raison que )a tribu swazi occupe une position
i exactement intermédiairecntrn les tribus de ces deux catégories.



L'étude rapide des systèmes de parenté de toutes ces tribus sud.
africaines me laisse une doubte impression.

Bifn qu'elles aient en commun un stock d'idées concernant la
constitution de ta famille, quelle variété extraordinairede vues ft do
coutumes se rencontrent parmi ces peuples, si semb)ab)es a d'autres
points de vue! Combien, sous ce rapport, ils dinerent des nations
européennes parmi lesquelles la rcssembianco est tellement plus
étroite!

Mais ces vieux systèmes bantou do vin familiale sont eu cours do
rapide transformation,et il est urgent, au point de vue scientifique,
qu'une tnvcstigation compteto de cet important sujet soit faito tu
plus vite possiMo. J'ai consacré beaucoup do temps a cette étude qui
m'a fascine, mais je me rends très bien compte que mon travait st
insuffisant a bien des égards, et qu'i) a besoiu d'être comptet)' pt'ut-
ctr'- amendé, sur certains points. j) peut cependantêtre uti)e commu
t'DSf' (t'cnquetes nttcrieures, et torsque tous tes faits auront ct~ re-
cnrittis et classés avec soin, i) en jaillira une lumière extrêmement
pn'ucusf! qui aidera f) étucider )e };rnnd et captivant prob)eme de
l'évolutiou de la famille humaine.



CHAPITRE H

LA VIE DU VILLAGE

Le village thonga (mouti) n'est pas une agglomération formée

au hasard. C'est un organisme social & structuré bien déterminée
et régtementc par des lois strictes. Après tout ce n'est qu'une
famille élargie composée du chef et des vieillards qui sont a sa
charge, do ses femmes, de ses frères cadets et do leurs femmes, (le

ses fils mariés, de ses fils et filles non mariés. Tous ces gens for-
ment une communautédont la vie est des plus intéressantes fi

étudier.
Nous allons décrire son aspect extérieur, les lois de sa fondation

et de son dép)aconcnt,son organisation sous la direction du chef,
le rôle de ses ditïércntsmembres et les règles d'étiquette que l'on

y observe. Alors que notre premier chapitre nous a fait voir la
constitutioninterne de la famille thonga, ceiui-ci nous montrera
comment For~nismo social, qui est A la base de toute la vie du la

t tribu, se manifesta extérieurement dans le village.

A.–7.~ t~L~B 7-~O~VG/t

Nous l'avons déjà rapidement aperçu, d<' !')nterieur, par les

yeux du chef Gidja (p. t24). Maintenant nous '<))ona y pénétrer
de t'extérieur,comme des étrangers, avec la curioi)t'é de l'etlmo-
grapho et t'intérêt philosophiquodu sociologue.

Les villages thonga présentent, dans toute la tribu, une :emar-
(juab)e uniformité. Les mêmes lois règlent leur constructionu.'ns
)e clan ronga et dans les clans du Nord. Supposons que nous

i nvons quitté Lourengo-Marqueset atteint les districts de blabota
et d;) Nondwana, a quinze MiUes nu nord, assez loin de la ville,
t~) ou !es hideux hangars en tote galvanisée n'ont pas encore sup-

j planté la vieille hutte typique. Nous voyons dans la brousse, sur
') le versan* d'une dune de sabto, une petite forêt de mimosas, de

mm/fft~e et de M~ftuohua (Strychnos). Un village est niché au
milieu. Les Thongas aiment & bâtir au milieu des arbres, pour se
garantir contre les terribles vents du sud qui souRIent fréquem-

1



meiit travers la plaino, et peut-être aussi pour se protéger dos
rrgards curieux des passants. La petite communauté préfère
vivre à l'écart, car elle se suffit entièrement a eUe-memo. Ce petit
hnis sert également à autre chose. Les Thongas n'ont pas encore
appris à construire l'espèce de bâtiment que les Angtaisdésignent
par les deux lettres W. C. et ils «sortent)' (houmela hand)e) dans
le petit bois. L'air n'est pas très pur lorsque nous le traversons,
aussi nous dépêchons-fS d'atteindre te village. Le plan ci-
contre (p. 29R) représente une combinaison des traits observés
dans de nombreux villages thonga; il est rare de trouver un

tnouti aussi complot que cetui-ia.
Nous remarquons d'abord la clôture circu)airo extérieure

~t/t/HW;)/ox~. Elle est faite do branches, épineuses ou non, hautes
de 4Ft a GO centimètres, et plus ou moins pourries. Elle n'est pas
construite pour servir do protection contre les ennemis. Dans
cette tribu, les villagos no sont pas fortifies, et, en cas de guerre,
la fuite est la seule ressource ainsi que nous le verrons plus loin.
La haie protège eontro ]os ennemis spirituets, les jeteurs do sorts.
Le sentier nous conduit droit A )'cntree principale (lG) la m/f~atta,
qui a t métro & 1 m. 20 do large. Mais la haie est ouverte en d'au-
tres endroits pour des passagesptus étroits appelés /Mtrof)&a (17).
un environ toutes les trois huttes; ces petites ouvertures condui-
sent au bois et seuls les habitants du villago s'en servent pour

houmela handto '). Les passants, d'habitude, n'entrent pas par
ces portes de derrière, elles sont privées. De chaque côté de la
grande porto on voit souvent un arbre planté et queiques perehca,
qui désignent clairemont rentrée. Ello n'est jamais formée pen-
dant le jour. A notre droite, une petite cour avec quelques mar-
mites sens dessus dessous, qui constituent un foyer, est )o &aH-
'Mt (21), la place où les hommes s'assemblent. Devant nous a
Fautre extrémité du cercle, sa trouve la hutte du chef (1) 1 ou
plutôt la hutte de sa femme principale. En nous dirigeant vers
elle, nous traversons le houbo (22), la p)aeo centrale et nous pas-
sons autour du Mn~n (Ho.), c/o&at/ft ou f/x&o~ (Dj.) (18), t'enctoa
des bcoufs, lorsque le village possède des bœufs; la peste bovine
ft la fièvre du Texas ont mathonousement détruit bien des
troupeaux. De petits enclos sur !cs côtés sont réservés aux veaux,
et on les y enferme lorsque les vaches vont pattre dans l'après-
nudi. A droite une petite hutte, formée d'un toit conique soutenu

). H est bien entendu que, quand nous parlons du chef dan9 co c))apitro,
Il no t'agtt pas du chot du clan dont )t sora question dnn9 la H' partie,
")a)i d~ c))ot du village (on angtnta thé hoadmon).
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par des porches, sans mur, do façon à ce que l'air circule, est l'en-
o)ns des chèvres (19). J) peut être place autre part, derrière tes
huttes par exemple, ou bien encore parfois, pendant la nuit, o))

Pt.ANpuvtt.t.AOHTuoNaA.

). Hutte de taprtucipntofpmmo du chef.2. Hutte privée du chef.–
3. Hutte ')e h) -.er.tode femme du chef.–4. t)e ta trots~mc.–&))u
Jn 4)untrieme.– 7 et M. Huttes des deux femmes du frère endft du chef. –
't.t'cnxue du ))'e)uefr~re.–)0. Femme du quntriemefrère.–)).)'
du chef.–)2.F<eveuduchef.–)3.Hutte do t'ctrnutter.–).t.0!)cs
f;nrcn))<innuu)!u'ies.–)r).W<at)itO))desn))es.–)6.H))trcej)rinct)'n).\– <7. ft\Mn~f". eh'o)t<i.– )a. Knc]ns dea bœufs. – )!). Enctos des fhc-
vre.s.–90. ):)~e)e': dea porc'–X). Le tinndhf.–22. ).e /t0)fhn.–
23. t'uyer. – 2). ')'"s de cendres.– 25. Arbre du vtHngo.– 2C. A'hr~
du Aoxtm. – 27. Pou)ni))er. – 28. [ireuters.– 29. Dnee de )n Jn)ou-i'– 30.Jordhof) (ubac.

nH()e))e )e9 chèvres par ta patte A des pieux p)antës autour <)n

houbo. Les porcs ne sont jamais parqués sur le houbo, n)ais to"-
joxrs derrière tes huttes; ce sont des nouveaux venus dans le vil-
tagc thongn et ils ont a peine gagne leur droit de cité Satuons



nu passage l'arbre (35), qui ainsi que nous )o verrons, est to tronc
mystique du viUage. Nous y verrons pout-êtro suspendue une
pièce d'étoffé offerte aux dieux-ancêtres, ou, à sa base, une mar-
mite brisée qui est le ~and/t'o, Faute) du villago. Le gandjeto est
souvent placé, de préférence, au milieu des perches qui sont à la
droite do l'entrée principale. L'arbre du villago, q~i a une aignin-
cntion rituelle, no doit pas être confondu avec les arbres du
houbo (2G), qui ne sont que des mu)~'ot<<t, des arbres pour donner
do l'ombre, sous lesquels les habitants aiment il s'asseoir

Nous atteignons ainsi la ))))tto principale qui fait face ~) Feu-
trée. C'est la demeure du chef. Dans la imite n" 3 vit sa sefondo
h'mme, dans le n" 4 sa troisième et dans n" sa quat~ëme. K" 2
est appelé c/tt~M~/o. Les grands personnages, les hf'nunes qui
pussedent un grand vittage, aitnent f) construire cette retraite
qui est plus petite que tes huttes ordinaires et ou aucune fouum
n'habite. C'est la hutte particulière du chef, où les gens ~x~,
c't'st-a-dire vont <ui rendre hommage; une espèce de bureau du
nmitre du vi))ngc! Il peut y dormir et ordonner Il ses femmes do
Yf-oi)- t'y retrouver. Mais il préfère geucraiemen). dormir dans tes
hn)tes de ses femmes, un mois dans chacune, .uivfmt )a cnutumo
j"gamique.

Derrière no 4 et n" 10 se trouve uu m/tn~, hangar a outits. 11

f~ construit, comme )o kraat dos ehovres, sans nturs de pisé, et il
'st plus petit qu'une hutte. 11 peut y en avoir trois ou quatre
'htos le villngo.

Le chef et ses femmes occupent t'arricro du villago. Sur les
côtés vivent ses frères cadets, Fun qui a deux femmes fn°'' 7 et H),h s deux autres qui n'ont chacun qu'une femme (n" U et 10 res-
j'utivement). Un fils marié habite n" 11; dans no t3 ce peut être
un neveu, fils de la sœur du chef, ou un gendre (Voir page 342).

13 peut être la hutte d'un étranger (mou)oubeti) qui a de-
)))ft)d6 la permission de demeurer avec !o chef du viftage. d'si-
r:)nt se mettre sous sa protection. Le cas n'est pas fréquent mais
il peut se présenter, et, ann d'être reçu dans t'unite mystique do
ia communauté, cet homme devra n htamba ndjaka o (Voir
t'fge J47), avec tous les autres habitants du village. Les deux
hottes il proximité de l'entrée sont, A gaucho, )o /fM ()4) où hahi-
ts nt les garçons non maries, et A droite le <)/tao';o« (t!)) où demcu-
"'nt les filles. Souvent le nhangou est construit derrière les huttct
')''s mères, près du mhala; de cette façon les fûtes sont su) veinées
d'une façon plus effective. Les garçons du Ino doivent garder la
porte, qu'ils ferment la nuit lorsque c'est ia coutumo de le faire.



Le houbo et le bandla, les places publiques, sont généralement
tenues propres.

Devant chaque hutte il y a une cour (ndangou, p!. mindangoii,
no 23) qui est également d'habitude proprement tenue. Dans le
centre de chacune de ces cours se trouvent quelques vieilles mar-
mites (mapseko), ou des morceaux d'argile durcie pris dans des
termitières (psiroubou); c'est le /of/M' (chitiko) où la maîtresse de
la hutte fait la cuisine. La barrière qui entoure la cour était autre-
fois généralement faite de perches ou même d'arbres plantés l'un
près de l'autre et formant un mur circulaire. De nos jours, sur-
tout chez les Rongas, ces cours sont encloses de roseaux et peu-
vent être carrées, un seul mur entourant jusqu'à trois ou quatre
huttes. Le haut de ce mur est parfois crénelé. Je crois cet arran-
gement plutôt moderne; le mur circulaire du ndangou est une
coutume ancienne, comme le prouve le fait suivant. Le jour du
Momo, lorsque les demoiselles d'honneuret les parentes amènent
1a jeune femme à son mari, non seulement elles érigent une pile
de bois à brûler (chigiyane, voir page !09), mais, dans les clans
du Nord, elles doivent construire un nouveau ndangou qui sera
appelé <Mf)~<MO, et ainsi les gens sauront que, dans la cour, il y a
une nhlomi, une jeune femme travaillant pour sa belle-mère! Le
ndangou est l'endroit où les femmes se racontent les contes de la
tribu, et les racontent aux enfants, pendant qu'elles surveillent
la cuisson, ou après le repas du soir.

Si la propreté règne sur la place et dans les cours, on ne peut
en dire autant de la région comprise entre les huttes et la haie.
On l'appelle mahosi ou ma/m~nt. C'est l'endroit où l'on jette les
vieux paniers et les poteries brisées. C'est là que sont construits
les poulaillers (chihahlou, 27); ceux-ci consistent généralement
en petites huttes, aux parois de roseaux, posées sur un plancher
de lattes de palmier que supportent quatre perches fourchues à
leur extrémité supérieure. Les las de cendres se trouvent un peu
plus loin (24). On les appelle <<!<a, et ils jouent un rôle dans cer-
tains rites, représentant,semble-t-il, le lieu de la désolation et de
la tristesse (Qu'on se rappelle Job et qu'on compare avec le rite
de t-angefa bowoumba, page 183). Les <e/ueM, psillanla (Ro.),
pst'<Mt (Dj.), (28), sont tout près et bâtis de diverses façons

pour le maïs ce sont de petites huttes aux parois de roseaux, pour
les arachides ou le sorgho (madoulou Dj.) les parois sont plâtrées.
Ils reposent parfois sur un plancher de palmier supporté par de
courtes perches, ou bien ils sont suspendus aux rameaux d'un
arbre. Dans la même région on trouve les parcs d porcs (hoko, 20)



qui sont parfois bâtis à l'écart dans la forêt à cause de leur odeur
désagréable.

Des feuilles de maïs, des tas de noyaux de makanye, des mor-
tiers brisés et des pilons hors d'usage traînent derrière les huttes.
Les gens plus soigneux ou plus industrieux planteront volontiers
dans cet endroit (30) des ananas, ou du tabac, ou du poivre du
Chili (biribiri). Des plants de citrouilles rampent souvent par-
dessus tout ce désordre. On voit parfois des fleurs d'origine euro-
péenne sur le houbo dans les environs de Lourenço Marques, sur-
tout des « immortelles », ou bien des pervenches tropicales, la
Vinca rosea (L.), avec leurs fleurs blanches ou roses, qui se sont
répandues sur toute la côte.

Après avoir terminé notre première inspection générale, ajou-
tons quelques détails au sujet des huttes et des places du village.

La hutte, dont nous décrivons plus loin la construction (!V"
Partie), a une ouverture (nyangwa) de dimensionsvariables fer-
mée par une porte. Dans certaines régions du pays Gaza, elle est
tellementpetite que l'on est obligé véritablementde ramper pour
y pénétrer. En tout cas partout on doit se baisser très bas (ko-
rama). En ce qui concerne le seuil (ntjandja wa chipfalo), il n'est
pas tabou de le franchir. Le seuil du chef cependant est redouté
car, lors de la construction de la hutte, il a été enduit de charmes,
il est donc tabou de s'asseoir dessus ces puissantes médecines
pourraient faire du mal ou même causer la mort. Au milieu du
plancher qui est fait d'argile noire se trouve une espèce de cercle
surélevé, au milieu duquel on allume parfois du feu en hiver à
cause du froid. C'est le c~th/fo intérieur. On peut y faire la cuisine
lorsqu'il pleut; des braises ardentesy restent quelquefoispendant
la nuit et d'innombrables bébés ont été brûlés vifs en roulant dans
le feu pendant que leur mère dormait. A gauche, en entrant, se
trouve la couche (chilawo) de la femme, à droite celle du mari.
Cependanten général ils étendent tous deux leurs nattes à droite
de la hutte et dorment l'un à côté de l'autre. C'est seulement
pendant les périodes tabou (règles, allaitement) que le mari doit
rester dans la partie de la hutte qui lui est propre (p. 178).

Le fond de la hutte est généralement occupé par le grand pa-
nier (ngoula) dans lequel on conserve les vêtements et les graines.
On appelle cet endroit mloungwé. Aux bâtons du toit (lwangou)
sont attachés ou suspendus divers articles épis de sorgho, de
millet ou de maïs destinés à servir de semence pour les prochaines
semailles, sagaies, massues et casse-têtes, etc. et contre les murs l,

on observe fréquemment des dessins grossiers tracés avec de j



l'argile blanche, ou, dans le voisinage des villes, des chromos do
la reine Victoria, d'Edouard VII ou de Don Carlos suivant tes
cas!

Le houbo et le bandla diffèrent l'un de l'autre. BaM~a est un
mot zoulou qui a remplacé le terme ronga chisiso, c'est-à-dire

l'endroit où l'on trouve un abri contre le vent ». Les hommesy
allument un petit feu pour se chauffer. Ils mangent également
tous ensemble dans !e bandla qui leur est strictement réserve.
Les femmes ne peu'.ent y pénétrer que lorsqu'elles apportent de
la nourriture. Ce sont les jeunes garçons qui doivent y enlever tes
cendres du foyer et non les femmes. Le AoH&o au contraire est
ouvert tous. Un hangar est parfois construit au-dessus pour
fournir un abri pendant les jours pluvieux. Certains actes sont
toujours accomplis sur le houbo l'abattage, le découpage
(t'hindta), la boucherie des animaux ainsi que la fête consistant

e manger la tête ». La tête de tout bœuf abattu appartient aux
hommes, et ils la mangent ensemble sur le houbo (Voir la lettre
C.). C'est l'affaire des jeunes gens de nettoyer le houbo, et ils sont
parfois convoqués pour arracher l'herbe qui peut y avoir pousse.
Autrefois il était tabou de venir sur le houbo avec des sandales.
Les sandatcs servent à la chasse et doivent être enlevées avant
de pénétrer dans t<* village.

Un antre endroit auquel j'ai déjà fait allusion est le &OM/.)f~/f,

te « lieu de la jalousie où les épouses d'un même homme, tors-
qu'fttfs sont en coter' s'insuttent réciproquement) Sur notre
dessin il se trouverait entre n" Si et n° 4 pour les femmes du chef.

Le village thongo, ce cercle fermé de huttes, est un organisfm'
vivant. Ses membres forment un tout dont l'unité est remar-
quable. Cette vie en commun apparaît sous sa forme la plus frap-
pante au moment du repas du soir. Regardons notre plan. Dans
chaque cour la ma!tressc de la hutte a fait cuire son maïs et sa
sauce dans des marmitesdifférentes,et, lorsque te soleil se couchf.
elle en répartit le contenu (phaitiela)entre des plats de bois ou de

terre. Le plus copieux est pour le mari. Il est assis sur le bandla

avec ses compagnons, les autres hommes du village et les jeunes

gens, attendnnt le repas. Tous ces plats, généralement remis par
tes mères à des fillettes ou des garçonnets, sont apportésde toutes
parts au lieu de réunion des hommes. Tous ne contiennent pas
forcément la bouillie de maïs ordinaire; certains sont remplis de
manioc, d'autres de patates douces, etc. Les hommes attaquent
le premier plat, tous se servant de leurs doigts pour prendre la
nourriture. Puis ils passent au second et ainsi de suite jusqu'au



dernier. Pendant ce temps chacune des mères a préparé d'autres
petits plats un pour les fûtes, un pour les garçons, un pour elle-
même. Elle a même envoyé à chacune des autres femmes du vil-
tn~e un peu de sa cuisine, et celles-ci ont fait do même, do telle
snrto que chacun des membres de la communauté, lorsqu'il ou
ci)c aura terminé son repas, aura mangé un peu de tout ce qui
;<ma été cuit dans tous les foyers. JI est impossibled'imaginer, en
ce qui concerne la nourriture, un plus parfait communisme que
rt)ui-)&! J'ai été moi-même témoin de cette coutume du repas
<)u soir dans le village de Spoon Libombo à Rikatla. Parmi tes
habitants se trouvaient deux vieillards aveugles; la femme de
l'un d'eux avait elle-même presque perdu la vue; la femme de
l'autre était une vieille qui arrivait péniblement à cultiver quel-
ques mètres carrés de maïs et d'arachides, et à les préserver des
oiseaux et des poules. La femme de Spoon et la femme do l'un des
autres hommes du village étaient seules en bonne santé et eapa-
i))fs de travailler normalement, de sorte que la charge tout en-
ticre reposait sur leurs épaules puisque t'aide que les autres
femmes pouvaient fournir pour l'alimentation des hommes était
Offcssairemont restreinte. Cependant je n'ai jamais entendu
Spoon récriminer; étant le chef, il mettait son point d'honneur &

f'e que tous ceux qui habitaient avec lui aient suffisamment n

fxanger. Tous ceux qui ont vécu avec les indigènes sud-africains
ont admiré l'extraordinairebonne volonté avec laquelle ils parta-
ient les aliments qu'ils peuvent avoir avec tous ceux qui sont
prc'-ents. Les enfants eux-mêmes sont bien supérieurs sous ce
rapport aux enfants blancs. J'attribue cette vertu à la commu-
nauté alimentaire qui règne dans le village bantou et qui est cer-
) finement l'nn des traits les plus charmants du socialisme cafre.
La vie au village n'a pas donné seulement de mauvaises habitudes
aux Thongas.

B. TRANSFERT D'UN VILLAGE
ET FONDATION D'UN NOUVEAU V/L~/iGT? j

Les grands villages semblables & celui que représente notre j

prnvurc étaient plus nombreux autrefois que maintenant. tt est 1

rare de trouver actuellement un aussi grand nombre de huttes et
tant de gens sous l'autorité d'un chef de village. Pourquoi? Parce
que, disent mes informateurs, la croyance superstitieuse aux sor- t

tilèges a considérablement augmenté récemment. Supposons que I



la femme de l'un des frères cadets meure; les osselets révèlent
que cette mort est duo à une jeteuse de sorts; ih vont même jus-
qu'à designer comme coupable t'une des femmes du chef. La vie
en commun n'est désormais plus possible. Le veuf ira se fixer
ailleurs et construira une haie autour de ses propres huttes pour
tes protéger contre les soi-disantesjeteuses de sorts. De cette façon
do nombreux villages se sont scindés par peur des sortilèges.
D'une façon générale le village thonga ne peut conserver long-
temps des dimensions considérabtes, il tend à se démembrer.

Mais d'autres causes peuvent amener la destruction du village
et de la vie idyllique de la petite communauté. La mort du chef
et la foudre tombant sur le village, sont les deux raisons princi-
pates qui déterminentcet événement.

~7o;< <h< c~f/ du village. Il y a un lien mystique entre cet homme
et t'orga.iisme social qui dépend de lui. S'il meurt, le vii!a~
meurt également. On no l'abandonne pas immédiatement. L'an-
née du deuil toute entière 80 passera avant )o déménagement.
mais aussitôt que les veuves et )cs biens auront été distribués, je

successeur du défunt ira fonder son propre village tandis <)))''
l'ancien demeurera à l'état de ruines (roumbi). Si quelqu'un
d'autre quo le chef du village meurt, sa hutto sera simplement
jetée dans la brousse et le village ne sera pas abandonné. Cepen-
dant, si les morts se multiplient, tes osselets peuvent ordonner ()c

déserter ce lieu souillé et dangereux.
Si )a foudre tombe sur le houbo, c'est un très mauvais signe.

On appelle le médecin qui a le pouvoir de « soigner le lieu frappe

par la foudre n. S'il peut exhumer du sol l'oiseau mystérieux qui

cause )a foudre, ou tout nu moins l'urine coagu)ée qu'il a déposée
et qui s'oppe))e Ciel (Voir V!" Partie), les habitants sont autorisés
n rester. Mais s'il ne le découvre pas profondément enfoui dans le
so), le village doit émigrer, car la présence de la puissance mysté-
rieuse du Ciel a t'intérieur du cercle des huttes amènerait un
désastre. C'est un tabou.

Une autre cause de déménagement est l'épuisementdes /a)dt')s.
Lorsque les champs sont fatigués » (hara]a) et ne produisent
plus Bufnsamment pour nourrir les habitants, ceux-ci quittent la

j, place et cherchent un nouveau domicile. Dana ce cas on consulte
les osselets. Parfois, même, le village peut être transporté ailleurs

jj pour la seule raison que les gens sont fatiguéb de l'endroit et dési-

3 rent changer. Si les osselets confirment leurs désirs, ils émigrent.

f La /oM(foh'o't ~'H<) MOHMau village est l'occasion de rites très
} intéressants et très caractéristiques qui nous donnent un nouvel



aperçu sur la nature de cette unité sociale qu'est Ir M)OM<) thonga.
Je vais donner ta série de ces rites, tols qu'ils se pratiquent,
d'abord dans les clans du Nord d'après Viguet, puis chez tes
Rongas d'après Mboza.

I. DANS LES CLANS DU NORD.

1" Le chef va d'abord examiner les endroits où il aimerait
bâtir. It casse des petites 6)'a<te/tM à différents arbres et les rap-
porte chez lui;

2" On consulte les osselets qui aident a /a<rc Mn choir. Les
baguettes sont placées l'une a côté de l'autre sur une natte.
Lorsque le noyau de ~an~e (Voir la VIe Partie) tombe d'une cer-
taine manière devant l'une dos petites branches, cela indique que
l'arbre dont elle provient est celui près duquel la hutte du chef
doit être construite.

3° Les matériaux de construction sont rassemblés. Lorsque
tout est prêt pour la construction des huttes, le chef se rend avec
<-n femme principale au lieu choisi. Ils quittent pour toujoursl'an-
cien village; ils ne devront jamais y retourner. Dans la soirée ils
ont des rapports sexuels au nouvel emplacement et le lendemain
matin ils nouent ensemble quelques touffes d'herbes sur pied. Le
jour suivant, tous les habitants do l'ancien village doivent venir
piétiner sur ces herbes. Ce rite est appelé a~Hc/to' le village (boha
mouti).

')° Hnsuito commence la période, d'environ un mois, appelée
too/ifop/o, époque du déménagement, qui a ses lois. Deux grands
tabous la dominent (1) Les rapports sexuels sont absolument
interdits. Si quelqu'un enfreignait cette loi, il pécherait gravement
contre le chef; il lui volerait le village (yiba mouti). Le chef sera
malade, peut-être paratysé. La femme coupable sera également
punie elle deviendra incapable d'enfanter elle sera attachée
par le village n (bohiwa hi mouti). Les délinquants ont traversé
le chemin du maître du vittage » (tjemakanya). Etrange à dire, !o
chef est lui-même lié par cette loi. tt ne doit avoir aucun rapport
avec ses plus /'eMnM /emfnM, parce quo le village appartient à
t'épouse principale. Si une telle infraction est découverte, la
construction sera immédiatement arrêtée et la petite commu-
nauté cherchera un autre endroit où se transporter! De plus la
femme coupable devra demander pardon à la femme principale.
(2) Le deuxième grand tabou de cette période est !o suivant



Personne ne doit se laver le corps pendant toute la « bouhlapfa n
car cela pourrait faire tomber la pluie, ce qui gênerait à la cons-
truction.

5° La construction des huttes commence immédiatement,
chaque homme étevant d'abord le mur circulaire. Lorsque tous
les murs sont prêts, tes toits sont portés de l'ancien au nouveau
village par tous les hommes ensemble. Ils soulèvent chaque toit
sur leurs épaules après avoir enlevé le chaume qui les recouvre et
sortent du village, non par t'nntrée principale, mais par l'une des
portes de derrière, élargie dans ce but. Une large route a été pré-
p:))'e à travers la brousse. Ils la suivent en marchant aussi vite
qu'ils te peuvent et en chantant les chants obscènes qui sont ré-
servés à ces occasionsspéciales (Voir Vi" Partie). Dans ces chants
ils insultent les femmes qui tes accompagnent en portant les pa-
niers, les mortiers, les pitons. « Le village est brisé, il en est de
même pour les lois ordinaires de la vie. Les insultes qui sont tabou
sont maintenant permises » (Mboza). Cette suspension de la mo-
ratité dans le langage n'est autorisée que le jour où les toits sont
portés au nouveau village. Quelques jours plus tard, les femmes
prennent leur revanche lorsqu'elles enduisent d'argile le sol des
huttes; elles aussi chantent leurs chants et insultent les hommes,
Mais tout cela n'est qu'une plaisanterie. C'est un grand jour de
réjouissance pour tes tinamou » qui se taquinent mutuellement
autant qu'il leur ptfut. Pendant cette période un homme peut
manquer de respect même à sa grande mouhonwanat

6° Lorsque tes but) es sont. prêtes, on construit la palissade. Le
médecin de la famille est appelé. Il jette des feuilles et des pierres,
traitées avec ses drogues, tout )o long de la ligne circulaire où te
chef n l'intention do placer tes branches qui formeront la palis-
sade du village. Cela fait, les hommes élèvent cette palissade;

7" Des précautions spéciales sont prises en ce qui concerne
t'entrée principale. Des perches aont érigées des deux côtés mais,
avant qu'elles soient mises en place, le docteur verse ses méde-
cines dans les trous pratiqués dans le sol et en enduit également
les perches à leurs deux extrémités. Mankhëtou avait coutume
d'enterrer J~ cet endroit, une pierre noire prise dans la rivière.
Cette pierre avait été préatabtemcnt enduite de médecines. De
cette façon j'empêche t'ennemi d'entrer. Ceux qui viennent
essayer contre nous leurs sortilèges (kou hi ringa hi maringo)
serontassaillis par la maladie et iront mourir dans leurs maisons.

8° La construction est terminée. H ne reste plus qu'A /at'e
HttWr le village (woupftsa mouti). Les hommes et les femmes s'as-



semblent en deux groupes séparés et se demandentmutuelloment
s'its ont observé la continence pendant toute la ;< bouhlapfa Si
l'un d'eux avoue avoir péché, il a volé le villago au chef; tout le
travail est gâté et doit être recommencéailleurs. Si tous les mem-
bres de !a communauté se sont bien conduits, ils célèbrent un rite
de purification exactement semblable au hlamba nd/oA-a qui a
lieu pendant les cérémonies du deuil. Chaque couple a des rela-
tions sexuelles suivant un ordre de préséance nxé à l'avance, un
couple chaque nuit, et tous vont piétiner l'endroit où les femmes
lavent leurs mains. La femme principale est la dernière à accom-
plir ce rite

9° Ensuite a lieu la cérémoniepar laquelle le chef attire à lui le
village (kokoteta mouti). Au lever du jour, après la nuit pendant
laquelle elle a eu avec son mari des relations rituelles, la femme
principale du chef prend le bouclier et les sagaies de celui-ci et se
place devant l'entrée principale, tous tes habitants du village
étant présents. Au dehors se trouve une branche épineuse prépa-
rée pour cette occasion. Dans sa tenue martiale elle tire cette
branche jusqu'à t'entrée qu'elle ferme;

10° Après avoir clos le village de cette façon, elle accow/jM un
sacrifice. Elle boit une gorgée d'eau dans un gobelet et en crache
une partie (phahla) vers l'assistance;puis elle lave ses mains et
jette un peu d'eau aux assistants afin de <eu)' ~ottnet- le village.
Cet acte est accompagné des mots suivants Ne soyez pas atta-
chés par le village) Mettez au monde des enfants; vivez, soyez
heureux et acquérez toutes choses. Ht vous, dieux, regardez) Je
n'ai pas d'amertumedans mon cœur. tt est pur. J'étais en colère
parce que mon mari m'abandonnait, it disait que je n'étais pas sa
femme, it aimait ses plus jeunes femmes. Maintenant, tout est
fini dans mon cœur. Nous aurons ensemble des rotations ami- j

rates. H La prière étant finie, le chef va vers t'entrée principale,
tire de coté la branche épineuse et ouvre le village.Il Le dernier acte est le MoH~ott~, la cérémonie d'u)f<HMt'a-
<t0f). On prépare de la bière, on invite les voisins et tout le monde
boit ensemble; c'est l'occasion pour les voisins do rendre visite au j

"OMMHu M)'Ha~e (kou bona mouti).
En ce qui concerne Faneien village, après que le départ o eu

lieu à travers la porte de derrière élargie il cette occasion, l'un
des habitants ferme l'entrée principale par une branche. Do là j

vient l'expression appliquée a un village dont tous les habitants
sont morts et qui, de ce fait, a disparu « Ces gens sont tous morts
et il n'en est pas resté un seul pour fermer la porte, o



II. DANS LES CLANS DES RONGAS.

La série des rites do transfert d'un village est très semblable à
(G))ndcsc)ansduNord.

1" Le chef examine quelques endroits et consulte les osselets
Dois-je construire auprès de tel ou tel arbre? »
2° Lorsque l'arbre a été désigné, il va déposer à son pied son

mobilier (nyoundjou) et son instrument de culte, son autel (une
marmite, une cruche, voir la VI" Partie). L'autel peut être placé
plus tard à rentrée principale, si les osselets l'ordonnent.Comme
nous l'avons déjà mentionné, il s'établira une relation mystique
entre cet arbre et le chef qui ne devra jamais to couper. Si cer-
taines branches venaient à le gèner, et qu'il désire les supprimer.
il faut qu'il demande à une autre personne do )o faire. Le jour de
sa mort, ou plutôt lors de l'écrasement de sa hutte, une branche
de cet arbre devra être placée à l'endroit où se trouvait le seuil,
et une autre servira à fermer t'entrée principale du village, u)~
nouvelle ouverture étant pratiquée dans la palissade et cm-
ployée comme porte pendant la fin do la période du douit.

3" La première nuit il a dea rapports sexuels avec sa femme
principa!o aur le nouvel emplacement, de cette façon il /o~n
moto')', c'est-à-dire il possédera cet arbre x et aussi /o«)/n moN<),

a
possédera le village ». En ronga /o)o/n correspond également ici

au to/M des clans du Nord (comparer hoha pouri et fouya fnvann,
page M'). Quiconque H, avant lui, <)es rapports sexuels, est cou-
pable il a précédé le village » (range)a mcuti). Par cet acte tu
chef a déunitivemcnt abandonné te vieux village. Les autres
habitants peuvent y retourner prendre ce qui y reste, pour lui
c'est tabou.

4° Le même jour tous les habitants viennent enlever tous tes
toits, s'i) est possible de le faire en un seul jour. Une hutte est
raptdcmentconstruite pour abriter tes habitants en cas de pluie.
Le premier toit a transporter est cetui de la hutte do la femme
principate. Cela est fait avec accompagnement do chants obs-
cènes. Ces chants ne sont pas autorisés lorsqu'une seule hutte est
transférée, ce qui peut arriver lorsquo quoiqu'un déménage dans
un autre village. C'est évidemment un rite qui n'est accompli
que dans le cas du transfert d'un village entier.

&" Le jour suivant doux huttes sont bâties, une pour les
hommes, l'autre pour les femmes, parce qu'ils ne doivent pas
dormir ensemble. Ils sont encore dans la brousse; c'est la bouh-



tapfa; le village n'est pas encore solide ». Ceux qui enfreignent
cette loi font tort au chef. Les osselets révèleront vite qu'on « la
précédé en ce qui concerne le village (a rangotiwite mouti) ». Les
huttes sont enduites d'argile deux fois; les femmes commencent
& dormir a t'intérieur, mais les hommes n'y sont autorisés que
lorsque la patissade et t'entrée principale auront été préparées.

6° L'entrée principale(mharana). Les hommesarrachent l'herbe
depuis la hutte du fond jusqu'à l'endroit où doit se trouver t'en-
trée principale, do façon à tracer une route à travers le village.
Toutes les plantes desséchées arrachées pendant cette opération
sont soigneusementréunies en un tas. Le chef, sur les indications
du médecin, coupe a certains arbres très vigoureux, tels que to
)))<anyo et le ntjondjo, deux branches susceptibles do prendre
racine lorsqu'elles auront été transplantées. Il creuse un trou dos
deux côtés do t'entrée ot y place ces branches. A travers t'entrée
il enfouit une troisième branche do t'arbro ntjopfa « qui fait
oublier (p. U)); celle-ci est enduite do médecines spéciatea afin
d'augmenter son efHeacito. Elle est destinée a empêcher les bn-
loyi, jeteurs de sorts et les gens qui prononcent do mauvaises
paroles (lit. « les gens aux lèvres mauvaises )') do penser au vil-
lage et do lui faire du mal.

7° Le soir de ce jour, le chef et sa femme principale ont des
rapports sexuels dans leur hutto et, au lever du jour, alors qu'il
fait encore sombre, ils vont se taver les mains a t'entrée princi-
pale. Mboxa no dit pas que tous les autres couples doivent en
faire autant ou piétiner à cet endroit. Au Nondwane cela suffit
et le rite n'est paa exigé des autres couples. Mais & Manyiaa, h mi-
chemin entre Lourenco-Marquos et Khoséne, où l'on rencontre
parfois des coutumes djonga, tous les couples doivent avoir des
rapports sexuels, l'un après l'autre, suivant l'ordre de préséance.
On estime tellement important d'observer t'ordre voulu en se
donnant mutuetfemont te droit de reprendre la vie sexuelle » que,
''i un frère atnô ae trouvait absent lors du transfert du village, it
doit subir dana un village voisin, a son retour, un traitement
spécial pendant quelques jours afin d'éviter toutes tea consé-
'juenecs fâcheuses qui pourraient résulter du fait qu'il a été itté-
gntement

n précédé (rangeliwa).
8° Aprèa la nuit pendant laquelle le rite sexuel a eu lieu, au j

lever du jour, toute l'herbe desséchéeest empitéo devant la hutte
principale et brûlée rituellement. Le chef jette dans le feu une
pilule spéciato nnn do dottoe)' le village aux habitants (nyiketa 1
mouti). Tous réchauffentleur corps n ta flamme et vont mettre le



feu aux autres tas d'herbe sèche qui ont été faits lorsque le sol a
été nettoyé

9" Le médecin vient )e jour même asperger de ~es drogues la
palissade afin do protéger le village contre les feux de brousse, les
jeteurs de sorts et la maladie. U fait le tour de la palissade en
disant Heureux viitagei Que ie malheur n'y entre pa;<i Voici
mes médecines! » Il part de t'une des perches do l'entrée prin-
cipale et termineson tour à l'autre porcho à laquelle il suspend la
branche dont il s'est servi pour l'aspersion.

t0° Puis il sacrifie une poule. Un jeune homme qui t'accom-
pagne lui coupe la tète, le médecin arrache quelques-unes des
plumes du cou, sacrinc de la façon ordinaire et. invoque ses dieux

« Vous aviey. coutume do traiter les villages (daha miti) avec ces
médecineset j'en fais autant. Jf n'agis pas par ma propre sagesse,
c'est vous qui me i'avex transmise. Bénissez cet endroit, etc.

Puis il arrachf une plume <) faite droite de la poute et la sus-
pend <t t'entrco principale ou & l'intérieur de la hutte principale,
au-dessus de la porte, suivant tes indications données par les
osselets. C'est le c/ttroMnpoxto (voir )a VI" Partie) et l'acte est
nppeté attacher le vittagc ') (tjimba mouti).

Chez les Hongas, il y a d'autres <abu)M de la &ou~<o;)/«. On ne
doit pas allumer df feu dans un village jusqu'à ce qu'il soit ontié-
rcme). construit, t~ondant toute la durée do la construction, la
cuisine so fait en dehors de la palissade; it est également interdit
d'écraser du maïs dans les mortiers et de danser. Il est défendu
do sifner (i:ou ha notil, car cela pourrait. attirer les jeteurs do
sorts & l'intérieur du villago avant qu'il ait pu être protégé par
dés charmes.

Si un homme a plusieurs femmes, il peut se bâtir un deuxième
villago et y établir t'uno d'elles. Un fils adulte, le fils de cette
femme, représentera te chef dans ce village, mais le rite qui a pour
but d'attacher te vittago a sera également observé dans ce cas.
Le chef accomplira l'acte avec cette femme et présidera ù t'attu-
mage des herbes sèches et de la pilule médicinale, par lequel il
donne le village aux habitants.

Lorsqu'un frère cadet, ou un ma, quitte le chef et fonde un
village pour lui-même (tihambeta mouti), il le fait exactement
suivant les règles observées lors d'un déménagement,ordinaire.



m. QUELQUES REMARQUES
SUR LES RÈGLES DU DÉMÉNAGEMENT.

Analysons maintenant les deux suites de rites parallèles que
nous venons de décrire et qui se complètent l'une l'autre. Il est
aisé de découvrir parmi elles trois séries de rites sociaux, de prop-
tection et de passage.

I" Rites sociaux. Le mouti, ainsi que nous t'avons vu, est
une petite communauté organisée qui a ses lois propres, parmi
lesquelles la plus importante semble être la ici de la hiérarchie.
Le frère a!n6 est le maltre indiscutable et personne no peut h'
remplacer, Il est le propriétairedu village. Personne no doit le lui

a voler n. Si quelqu'un s'y risquait toute la communauté en souf-
frirait et aucun enfant no viendrait au monde; la vie de tout l'or-

;anismo en serait, profondément atîeetép. C'est la raison pour
)aquc))o )o chef doit, le premier, attor dans le nouveau village et y
nvoir des rapports avec sa femme principale, afin de ptend)'epos-
Sfss/o') du village ou de l'attacher.Pour cette même raison lorsque
le chef meurt, !o villago doit être transféré ailleurs. I) est tabou
<)'y demeurer. Jusqu'à co que t'héritago ait été partagé, c'est
t'ncore sa demeure (hwa kwe); mais dès que la cérémoniea eu lieu,
les habitants du village doivent s'en aller et fermer la porte à
t'aide d'uno branche épineuse. Le rôle joué par la femme princi-
pale dans toutes ces cérémoniesest des plus remarquables. !t est
absolument obligatoiro que le chef attache le village )< avec elle,
et non avec une autre de ses épouses. Si elle est très vieille, la
loi doit tout do même être observée, si elle est malado et incapable
d'avoir des rapports sexuels, le village no peut être transféré.
Dans les clans du Nord, nous la voyons prendre le bouclier et la
sagaie, ferMor le village et la donner aux habitants, et même
accomplir un sacrinco et invoquer tes dieux. II n'est pas fréquent
de voir une femme préaider à une cérémonie religieuse publique,
mais elle est propriétaire du village aussi bien que !o chef. Le
déménagementest ob!igatoire après sa mort aussi bien qu'après
<a mort du chef. L'entrée principato doit également être fermée et
une nouvelle entrée pratiquée dans la palissade pour servir pen-
dant t'année du deuil. Lorsqu'o)!e meurt, cette ouverture doit
être faite à gauchodu m/)arana,alorsque si c'est !o mari qui meurt,
on la fait à droite, exactement commo dans la hutto lorsqu'on
enlève le cadavrepour l'enterrement(voir page 132).

2" Rites de profeclion. – Ce sont ceux qui concernent la palis-



sado. La palissade no procure aucune protection matérielle. Les
branches se dessèchent très vite et, en cas de feu de brousse, par
exemple, elles causeraient plus de mal que de bien. C'est une pro-
tection spirituelle, une barrière de charmes, d'influences magi-
ques, pour empêcher t'entrée des jeteurs de sorts et de toutes les
puissances hostiles de la brousse. Nous comprendrons mieux cela
lorsque nous traiterons des superstitions et de la sorcellerie
(Vf Partie).

3" TMes de passage. Le lecteur aura été surpris de noter
parmi tes cérémonies de transfert des villages plusieurs traits
déjà rencontrés dans t'écoto do la circoncisionou dans les cérémo-
nies du deuil. A première vue, il semble qu'il n'y ait aucun rap-
port entre le déménagement d'un village, l'initiation des garçons
et la façon de pleurer les morts. Le lien intime existant entre ces
trois événements consiste on ce que, dans tous, il y a passage;
d'où la ressemblance des rites. Cette ressemblance frappante est,
à mon avis, la meilleure preuve que les rites de passage consti-
tuent une catégorie spéciale. Lorsqu'un chef a décidé d'émigrer,
il abandonne son vieux village, il s'en sépare, non par la porto
habituelle mais par une ouverture spéciale pratiquée & l'arrière.
Il no doit pas y retourner.Alors commencepour lui et pour tous
ceux qui t'accompagnent une période de marge d'un mois ou plus,
bouhlapfa (remarquons le préfixe bou qui indique ici une période
comme dans bouaahona (page -i6). Pendant ces quelques M-
mines nous voyons le village soustrait aux lois ordinaires do la
société. Celles-ci sont suspendues (chants licencieux), et plusieurs
tabous spéciaux sont imposés (prohibition des rapports sexuels,
tabou du feu, tabou de t'eau, etc.), exactementcomme pendant
la période du deuil. Enfin le village reprend le cours ordinaire de
la vie par un acte final de purification, le matériaux hlamba
nef/ttAo, qui sembleêtre le moyen le plus puissantdo purifier la vie
collective. Cette dernière cérémonie montre qu'ici la période de

marge a été instituée a cause de Ja souillure, de l'impureté de
l'ancien village. Rappelons-nous que dans la plupart des cas, le
village a été transféré à la suite d'un ou de plusieurs décès! Tous
les membres adultes de l'organisme social prennent part a la
purification (du moins dans les clans du Nord), de sorte que le
village peut recommencer une vie nouvelle et purifiée. Nul ne
niera la signification profonde do tous ces rites dans lesquels se
révèle la conception mystique du village thonga.



C. LE C~EF DU r/LM~E
ET SES /ty?'~VB~~70A'S

Chaque famille donc chaque village possède son supé-
rieur (hosi), son ma!tro (noumzane, c'est-à-dire l'homme du
hameau, expression à moitié zoulou). Le mo«h' (village), véri- J

table petite commune avec son chef à sa t6te, forme l'organisme
social primitif dont la tribu ~~o~, c'est-a-diro j'ensemble des
mouti, reproduit sur une plus large échelle tous les traits. Le
)na!trc du village, fils ainé et héritierde celui qui l'était avant lui,
est donc un chef au petit pied. Mais it no doit pas jouir égoïste- J

ment do sa supériorité et tyranniser ses subordonnés. Ceux-ci ne
le supportent que s'il uso da ses prérogatives pour le bien de tous.

Cela apparaft clairement io jour où il tue un &«;«/ pour faire
fctc à ses gens. Les divers membres do l'animal devront être par-
tagés entre les parents conformément a leurs positions respec-
tives dans la famine. Le père, l'homme du hameau, propriétaire
nominal de la bête, gardera la pot'h'nx*, chifouba, c'cst-a-dire non
seulement le sternum et les côtes, mais la plupart des viscères qui
y sort rentormesl Son frère puîné aura une jambe do derrière, le
troisième en rang, une jambe do devant. Le fils a!n6 recevra la r

seconde cuisse et le flls cadet la seconde jambe do devant. Ils
mangeront ces morceaux avec teurs familles (tiyind)ou). Cette
coutume est très antique

Allons de l'avant dans notre répartition aux beaux-frères ou
beaux parents en général, on envoie la queue (n)ti)a). C'est un
morceau défieat, mais peu considérabte. !i faut dire qu'i)a ne de-
meurent pas au village. A l'oncle maternel (majoumo) on réserve
ie /)M (mouhlouboula), preuve nouvelle des relations toutes spé-
ciales qui unissent le neveu au frère do sa mère. Le ~ot'f (chibindji)

t. ï'emK, dit-on, le chef le plus ancien do la famille foynto du Sud do la
Hoje, représentant la branche alnée, mangeait la poitrine. C'ttatt te hosi
et cette quatiM eat demeurëo n ses descendants on Hgno directe. Sott ou
Mpanyotù son frère putne (ou Ots), mangeatt la cuisse (c'est lui qui a été
établi plus tard sur le district do Matoutweno,aux confina du Mnpoutjou),
et A~apoMt/OM, la cadet, chef de la troisième branche, mongeatt la jnntho
de devant. Mats Mapoutjouse revoita contre ses a!n6s et se tallla un royaume
qui ne tarda pas a dépasser en puissance celui de Tcn)be. A Mnteutwenot
on osciua toujours entre t'atne et le cadet et on reçut souvent des horions
des doux parts. Toujours est-il que, lorsqu'on veut rappeler aux gens do
Mapoutjou leur origine Inférieure, on leur dit Tembé mangeait la poitrine,
Sabi la cuisse et Mapoutjou la jambe de davonU j



est mis de côté pour le grand-père, car le vieux a perdu ses dents!
Jt lui faut de la viande bien tendre. Il ne peut plus ronger les os!
A chaque membre (chiro) de l'animal on enlèvera (tchoumbouta)
un petit morceau qu'on enfilera (tloma) le long d'une baguette
appointie (libangou); ce sera la part qui revient aux bergers et
aux bouchers (makotcho ya babyisi). (Voir conte de Piti, C/tonh
el Contes des Ba-Ronga, page 152). Enfin la lête (nhloko) est con-
servée pour tous les hommes du village qui la mangentensemble.
Cette manière de distribuer la viande d'un bœuf s'appelle kou
t)ha homou ba hamba milao, c'est-à-dire, tuer un bœuf en obser-
vant les lois 1.

Lorsque le frère cadet (ndjisana) tue un bœuf qui lui appar-
tient, il envoie la poitrine au chef du village. Mais il garde )e

reste et n'observe pas les lois (a ba hambi milao), car, dit-il, c'est
assez de payer l'impôt au chef du pays 2.

Ces coutumes curieuses illustrent bien la position du chef du
village. Il est )e ma!tre, mais aussi le père, le pourvoyeur de ses
administrés.

1° II doit veiller sur le village (basopa, du mot hollandais pas-
sop, universellement adopté par les indigènes). Pendant !a nuit,
si son fils est parti travaillerà Johannesbourg, il fait attentionà ce
qu'aucun amant ne pénètre dans les huttes de ses brus (a )an-

gousa boumbouyé), et s'il en prend un sur le fait, i! le contraint
à payer l'amende;

2° Il est un véritable /x~e de paix pour les habitants du village,
et maintient de son mieux entre eux de bonnes relations. Suppo-

1. Si un boauf meurt de maladie, on ne suivra pas ces lois (cha Itou fa a
chi na milao). On le mangera en dehors du village (nhoben),dans la brousse.
Aucune portion de cette viande ne doit être culte dans le village où est le
kraal des boeufs. Le propriétaire de la bête crevéepeut même interdire qu'on
en cuise dans d'autres villages. car alors, on se réjouiraitde son malheur,
on désirerait la mort de son bétail pour se régaiori Ainsi on mange cette
viande sans faire de fête. L'absence de réjouissances provient donc d'une
crainte superstitieuse. Le fait que la viande n'est pas de bonne qualité n'y
est pour rien. En effet, les indigènes mangent les bêtes mortes, la viande
à demi pourrie, presque aussi volontiers que la fraîche. Combien d'heureux
n'avons-nous pas faits aux environs de Rikatla au moyen de nos boeufs qui
succombèrentnombreux aux chaleurs suffocantesde ce pays) Pas une bribe
ne s'en est perdue: Le plus curieux de l'affaire, c'est que les consommateurs
de cette viande malsaine n'en ont nullement souffert. Je n'ai jamais cons-
taté un cas de maladie chez les Noirs qui avaient festoyé avec des bêtes
mortes.

2. Quand quelqu'un tue une chèvre, on ne suit aucune de ces prescriptions.
car elles ne concernent que les bceuts.



sons par exemple que les porcs appartenant à l'un des habitants
sortent de leur enclos et pénètrent dans les jardins d'un autre
homme. Ce dernier ira dire au proprietaire des porcs « Telle et
telle chose est arrivée, je t'en prie ferme avec plus de soin le
kraat de tes porcs. x Si le fait se renouvelle il ira se plaindre au
noumzane. Le chef ira trouver le coupable et lui dira « Tu n'as
pas tenu compte de l'avertissement;il faut que tu paies une com-
pensation (djiha). B Si le coupable écoute la « voix du sang ')
(boushaka), il obéira et l'affaire se terminera aisément! sinon le
chef ne pourra que se taire it n'a ni soldatni moyen de contrainte
pour faire exécuter son jugement; le plaignantdevra alors porter
plainte devant le chef du clan. L'affaire sera jugée devant la
Cour, dans la capitale, parce que l'offenseur a refusé de se laisser
convaincre, « qu'il a repoussé l'affection familiale (a yah)'-
boushaka). De tels délits sont très fréquents dans la vie du vil-
lage. La plupart des indigènes supportent philosophiquement ces
ennuis. Cependant si quelqu'un était vraiment méchant et pous-
sait leur patience & bout (wa kou karata), on le forcerait à se cons-
truire une hutte isolée, hors du village. Si le dommage est causé
par des enfants, s'ils ont volé des patates douces, le propriétaire
frustré leur administre, ainsi que nous l'avons vu, une volée de
coups de bâton mais ne réclame pas d'amende. A l'occasion c'est
ie chef lui-mêmequi se charge de les corriger en présence de leur
père, et le père leur dit « Vous le voyez, le noumzane vous battra
si vous n'êtes pas sages ». Les enfants qui se moquent des in-
firmes sont aussi sévèrement corrigés par lui, d'autant plus que,
dans ce cas, la partie offensée a le droit de réclamer une amende.

3° Le chef a également toute autorité sur ses frères cadels et ses
M/fM<s. Il peut mêmeconfisquerleur argent si l'un d'eux s'adonne

la boisson et laisse péricliter ses biens. Cependant il ne doit pas
abuser de cette autorité, et il doit prendre garde a la manière
dont il l'exerce, car elle est plus ou moins à bien plaire. Les frères
cadets, par exemple, se réservent le droit de conclure des con-
trats, et en particulier des contrats de lobola. Si le noumzane j

voulait par trop restreindreleur liberté, ils se sépareraientde lui
pour fonder des villages a eux. Un chef qui réussit est celui qui
sait maintenirbien unie toute la famille à la satisfaction gêné- t

ra)e.
4° Le chef du village a également le droit d'imposer des corvées, <

en particulier lorsqu'il est nécessaire de reconstruire le kraal des
bœufs ou d'enlever les mauvaises herbes du houbo; il envoie lesIIs
jeunes gens faire le travail. Cependant il ne doit pas être trop 1



exigeant, ni oublier de les festoyer avec de la bière ou de la viande
lorsque le travail est terminé.

5° Enfin le chef préside d toutes les discussions qui ont lieu dans
le village. It est le maitre du houbo. La discussion peut prendre
place en trois lieux différents lorsqu'il s'agit de quelque chose
de secret, les hommes vont dans la hutte, ils discutentà l'intérieur
(ba boutabouta ndtwen). Les affaires privées concernant la vie
du village y sont généralement réglées. Les affaires discutées avec
des étrangers, celles qui ne comportentaucunsecret et auxquelles
tous peuventprendre part, sont discutées sur la place centrale, sur
le « houbo Houbo signifie la place, mais aussi le conseil des
hommes du village qui y est convoqué par le chef pour régler les
affaires (kou khanela timhaka). S'ils peuvent conclure un arran- i
gement entre eux, ou avec leurs hôtes qui sont venus présenter
une revendication, l'affaire est « coupée » (ba tjema mhaka),
c'est-à-dire terminée. Dans le cas contraire, lorsqu'ils ne peuvent
arriver à s'entendre, l'affaire sera portée en un troisième lieu,
devant le houbo du chef du clan, dans la capitale (Voir la !<' Par-
tie).

Chacun a le droit de prendre part aux discussions, excepté les
femmes. En règle générate les hommes parlent le moins possible
aux femmes de ces questions. Si un mari a une femme sensée et
discrète, il peut lui demander consei). Mais s'il s'est mis d'accord
avec ses camarades sur un point, et qu'il change d'avis après en
avoir parlé à sa femme, on le blâmera sévèrement et on l'accusera
de « gâter le village o (hoxa mouti).

Le chef est plus ou moins responsable de toutes les réclamations
qui sont faites à ses subordonnés. Si l'un de ses frères cadets est
poursuivi pour une dette, les créanciers iront trouver le noum-
zane et celui-ci ne pourra pas répondre

« Cela ne me concerne
pas ». Il dira à son frère « Paie ta dette », et si le frère n'a pas
d'argent, il l'aidera s'it le peut, mais à titre de prêt.seu)ement, et
le frère cadet devra lui rendre la somme avancée. En règle géné-
rate les membres d'une même famille se viennent mutuellement
en aide dans les dimcuttés do cette sorte. Cette coutume est telle-
ment générale que les enfants sont supposés payer les dettes de
leurs parents morts, même s'ils n'en ont reçu aucun héritage.
Cela ne provient d'ailleurs pas d'un sens moral de dignité de
famille. Ils le font parce que les autorités indigènes les en tien-
nent responsables et pourraient les « arrêter a. Si un père meurt
alors qu'il doit encore de l'argent de lobola, les enfants essayent
de le payer, mais ils le font pour obtenir possession de la femme.



Si un père a commis adultère avec une femme mariée et qu'il
meure sans avoir payé l'amende, ses héritiers ne sont pas consi-
dérés comme responsables. D'autre part, si )o père a été condamné
comme jeteur de sorts par le chef du c!an et s'il meurt, ses héri-
tiers doivent payer la compensation demandée. Toutes ces règles
montrent clairement le degré de communismequi existe dans la
vie de la famille et dans la propriété sous la surveillance du chef.

Si un noumzane est absolument incapable de gouverner son
village, le conseil de famille peut le déposer et mettre un autre
homme à sa place. Ce conseil est formé de vieux parents, on par-
ticulier des oncles paternels à qui les jeunes frères ont été se
plaindre de la mauvaise conduite de leur chef. Un frère cadet
sera alors élu et famé sera mis de côté. On dira de lui

« tii
singe! A fahla mouti, a hlouli hi mouti! » « C'est un niais! JI brise
le village; il a été vaincu par le village c'est a-dire il est inca-
pable de maintenir sa position.

En ce qui concerne la loi de succession à la direction du village,
le deuxième frère prend la place de famé et ainsi do suite. Le fils
du frère a!aé ne peut devenir chef que lorsque tous ses oncles
paternels sont morts. Nous verrons que ce principe est observé
égalementpour la succession des chefs du clan (Ufo Partie).

D.–t~VE QUOTIDIENNE DU WL7~GE

Du kraal des bœufs aux huttes, de la place au petit bois, à tra-
vers les portes et dans les cours encloses de roseaux, des formes
noires vont et viennent. Chacun semble affairé. On parle, on rit,
on joue et on travaille. L'expression travaillercommeun nègre
est difficilement applicable ici, car personne ne se tue au travail.
Ce serait, cependant, une erreur aussi grande de croire que les
indigènes passent tout leur temps à vagabonder. Loin de tat

I. L'ACTIVITÉ DES FEMMES.

Les femmes surtout sont très occupées.
C'est le matin. Elles sortent des huttes, se lavent le visage et

allument un petit feu au foyer ann de réchauffer la bouillie de
maïs qu'elles ont cuite pour le souper de ta veille et dont il est
resté quelque peu. Dans une plus petite marmite, elles préparent jl

'~ne sauce fraîche aux arachides. La famille prend son repas du
malin (HMouta) puis, si c'est la saison des labours, tes voilà qui



parant pour les champs, la pioche sur t'épaule, le chihoundjou J

(panier conique) sur la tête et parfois le bébé sur le dos. Toute la
matinée, elles arracheront leurs patates, défricheront leur tuture
plantation ou sarclerontleur maïs.

Au chaud du jour, ollos reviendront, car i) s'agit de préparer
le repas du soir. Parfois, lorsque les champs sont éloignés, ou
lorsqu'elles sont occupées à chasser les oiseaux loin de leurs plan-
tations de sorgho, ettos restent tout le jour aux champs, cuisent
le repas du soir sur ptaco et, au coucher du soleil, le rapportent
houillant au vittago D'ailleurs maints autres travaux domesti-
ques les rappellent encore chez elles. L'une s'en va, toujours la
tête chargée de son panier, creuser, là-bas, au marais, pour faire

an provision d'cu'a~noire (bompfi).Elle revient, la métango ave''
du fumier pris tout frais dans le lcraal aux bestiaux et, do ce pisé
fort solide, etto étend avec les mains une couche sur le plancher
de la hutte. C'est ce qu'on appello sindja ou kopola La pous-
sière et la vermine disparaissent tout à la fois sous la torro noire
en b~uitiie qui séchera en quolques heures. Malheur à la femme
qui n'a pas mis assez do fumior dans co mortier d'un nouveau
genre! Jt se produira des fentes à son plancher. L'argite se reco-
quittera et, quand on marchera dessus, elle tomberaon poussière.
H faudra recommencer le h avait deux ou trois jours après. Mais
si la terre était do bonne qualité, elle se durcira et tiendra bon no
moins ono semaine, d'autant plus que ni sabots ni clous de sou-
tiers ne lui feront subir d'outrages!

Une autre femme partira avec sa hache primitive, à la recherche

~t< bois moW. Etto en fera un fagot qu'elle liera avec des herbes",
et. ces herbes, e)h's les consotidcra en les tordant avec des bran-
chef) es. Hcvenueau village, elle jettera sa charge parterre devant.
la porte de sa hutte en faisant /<ox/

D'autres vont aux greniers, à ces petites constructions sur pilo-
tis que l'on voit là, derrière les huttes, et ou t'en conserve épis du
maïs, arachides dans tours cosses, millet et sorgho. Elles y pren-

1. Jo vis xn jour une tommo dn Hi)<at)a roven))- chez c))o dant do trllrs
con'tiUn))", portnnt son enfnnt sur te dos et In ''nuco d'arachides boo)))n)))o
dans n)) c))ihoundjou s~r s;) t6to. Son pied se prit dans une ractno, c))û tr<
hucha at )a martnito so répandit sur )o bébé qui fut griovomont bru)6 et
tuourut.

2. Lorsque les hommes attachent un fagot avec un tien, Ils fout un nmud
(bn foundjou) ntors quo les fotnntos )e tordant avec un pettt brlton (sou)c)a
lit )<)))))); tnrsfju'uuofcmnte fait un nœuft, les deux extrémités t)u lieu seront
& nng)o droit avec celui-ci, tandts que si c'est une homme qui )o fait les
extrémités sont parallèles au lien (Mboxa).



nent ce qu'il leur faut (tchaha) en soulevant le toit do la petite
bicoque, reviennentet versent leur maïs dans le mortier, tandis
qu'une compagne égrené le millet ou écosso les arachides. Deux
ou trois commères em/M~ien< leurs pilons et se mettent a frnp-
per en cadence au fond du mortier. Pan-pan-pan,pan-pan-pan.
On entend résonner la cantilène des pilons bien loin, au de)& do
la foret, semblable a celle des fléaux, lorsque l'on bat en grange,
et les travailleuses ruissellent do sueurl

La méthode consistant à piler le maïs debout, par un mouve-
ment vigoureux du pilon de haut en bas dans le mortier, est
extrêmement saine et donne aux femmes thonga une stature
bien droite et étaneéo. Dans les tribus où le millet est surtout
écrasé entre des pierres, les femmes chargées do ce travail sont
plus courtes et plus trapues.

Toutes ensemble, avant de mettre le maïs sur le feu, descen-
dront jusqu'au puits du village, leurs cruches rondes sur ta tête,
afin d'y chercher <'M)< qui leur est nécessaire. Ce puits, c'est. un
trou pratiqué dans la terre, dans le sable do la dépression tt est
entouré do branches épineuses, afin d'empêcher les bestiaux de
venir y boire et do troubler l'eau. Il faut dire que celle-ci no se
ren.mvetto pas. Co n'est point une source qui atimento le puits,
c'est la couche d'eau souterraine que l'on a atteinte et dans tn-
quelle on puise sans cesse.

Le soleil descend & l'horizon. Les grandes ombres do la forêt
qui entoure le village s'allongent sur la place. A travers le feuil-
lage quelques rayons arrivent encore au foyer et traversent les
fumées qui s'ét&vont paisiblement dans los cuisines on plein air.
Hntre les blocs du foyer, les femmes glissent des morceaux do
bois mort et, quand les tisons se consument, ottos los poussent
plus avant sous la marmiteoù la farine se gonfle (ba h)anj;anyéta
ndjito).

Voici le soir. Les hommes sont là. Avec une grande cuiller
(nkombé), la ma!tresso do maison r~ar/tt la nourriture (phn-
mcta) dans des assiettes qui ont la grandeur d'écuettcs ou do
ptnts (mbenga). Nous avons vu comment elle la distribue aux )
habitantsdu village. Le repas (mi, ta femme lave la vaisselle, met
')'' cote les marmites contenant la nourriture laissée pour le len-
demain matin, et nettoie la cour.

1. Au Transvan) Il existe des Hvttrea ot on putso t'eau soit djrcctetnont 1

dons ee))cs-c), soit dans des puits creusés près du courant et dnna lesquels'st'oau sulnto a travem le sol, ce qui )a nttte plus ou moins.



Quoi qu'on puisse dire, la journée a été bien remplie pour tes
femmes. On les voit rarementjouer dans la journée. Nous verrons
comment elles se réeréentte soir.

!L – L'ACTtVtTË DES HOMMBS.

puant aux hommes, leur existence est loin d'être aussi active
que cello des femmes. Ils n'ont pas, comme leurs diligentes com-
pagnes, le double travail régulier, continu, du labouret de )a pré-
paration de lu nourriture, sans parier des soins à donner aux
enfants. Les devoirs qui leur incombent et qu'ils acceptentcomme
étant de teur ressort n'exigent d'eux que des efforts isolés, do

temps en temps.
En ce qui concerne !o travail agricole, on croit généralement

que les hommes )o laissent entièrement aux femmes. C'est exa-
géré. Chez les Hongns chaque homme possède son propre champ
qu'i) labouro fui-môme, et c'est une vieille coutume; un terme
spécia) est même employé pour désigner le champ labouré par
l'homme on l'appelle m;)fM/tox. Il l'ensemencera, mais i) ne le

sarcle pas laissant sa femme ce travail ennuyeux comme aussi
celui de la récolte. Il ne fait exception que pour le sorgho dont il

consent atter coujx~r les épis. Mais il aide sa femme d'une autre
façon, par exemple puur l'engrangement des provisions c'est lui
qui construit tes peti)<'s huttes qui servent do greniers, prépara
le ~o, c'cst-a-diro la nntto étendue sur qua'e porches, et sur
laquelle un fait sécher tes arachides dans les champs; il creuse des

r

trous pour les pieds du hoN/tUt, la petite table au fond do la hutte

sur jaquette le panier contenant les graines est placé. Sa femme n''
pense pas du tout qu'il soit paresseux. Lorsque la moisson est
terminée, elle prend les plus petits épis do maïs (mnltounhoulu)

feux que t'on ne conservera pas, ou les grains de millet ou de

sorgho que t'on recueitto sur l'aire après le battage, et préparf
ainsi une bière spéciale pour remercier (ttangeta) son mari de son
aidel C'est sa façon du lui notifier que tout le grain a été mainte-
nant entièrement moissonné car, quelle qu'ait été la part. de

l'homme dans le travail, le maïs lui appartient.
Le travail principal de l'homme est la coofthtfch'oncMa rc/)n-

rah'OH des /tMMM, œuvre de longue haleine, il est vrai, mais qui

ne revient pas tous les ans. Ils ont a entretenir leurs habita-
tions et surtout )o chaume des toits qui no dure gui:re plus

de trois ou quatre saisons et qu'il faut alors remplacer. On



construit et on répare les huttes en hiver, de mai à septembre.
Un second domaine, que l'homme se réserve absolument, est te

soin des bestiaux; les jeunes garçons traient les vaches, construi-
sent et réparent le kraal les petits garçons mènent paitro les
chèvres et les jeunes gens les bœufs, comme nous l'avons déjà
indiqué.

Au reste, ce sont les homme qui font tous tes nsFe~)7es et les
outils en usage au village, sauf les marmites et autres poteries.
Mortiers, pilons, manches de hache et de pioche (mimphinyi),
plats de bois, bâtons, assagaies, cuillers, objets sculptés ou forgés,
tout cela est de leur ressort. Ils doivent aussi préparer à leurs
épouses, avant la naissance des enfants, le « ntéhe », peau de
gazelle, d'antilope ou do chèvre dans laquello ottes porteront
leurs nourrissons. C'est probablement do ta que vient le fait
étrange que nous constatons chez noa chrétiens, & savoir qu'ils
ont beaucoup plus de goût pour la couture que tours femmes. On
voit souvent de grands gaillards détaisscr la piocha pour manier
l'aiguille, et il est des pères de famille qui cousent tours propres
habits et les robes de leurs femmes et do leurs enfantsl

La chasse et la pêche sont, naturellement,aussi le travail. ou
le passe-temps des hommes. Pour certains la chasse est un véri-
table commerce, c'était tout au moins to cas autrefois, avant quo
les Gouvernements coloniaux aient fait des règlements sévères
et imposé pour ce sport des permis onéreux. Nous étudierons,
dans la tV" Partie, les coutumes curieuses concernantces doux
occupations favorites des indigènes.

Les hommesemploient une grande partie de teur temps à faire
des visites. Ils aiment beaucoup se rendre visite les uns aux autres
et parfois ils parcourent de grandes distances pour voir des pa-
rents ou des amis. Ils ne voyagent pas seulement dans ce but,
mais ils se déplacent souvent pour réclamer le paiementdo leurs
dettes (milandjou). Pour récupérer une misérable tête do bétai)
ils perdront volontiers des semaines entièrea) Et quelles discus-
sions sans fin sur le houbo, lorsqu'un infortuné visiteurvientrécta-
mer sa propriété) Quelle ruse déployée pour embrouiller l'affaire
et échapper au paiementl 1

t. Un jour l'un do mM voisins, appelé Mnndjta, 6e prcparntt & allor f)
Hi)ene pour sulvro ses biens (tnndja bouhost); i) vint mo domnndor do
lui donner une lettre. Pourquoi? Vos dcbjteure no savont pas )tre et Jo no
conna)9 rien & vos affaires. Co)o no fait rien, mn ropontUt.)). L'impor. 1
tant est quo j'nto un papier & ta mntn. Ils auront pour. !)9 penseront quo Je
viens do ta part dos Blancs, muni do lour autorité. < H mo déplaisait do



Les f'of/f~M tiennent par conséquent un grand rôle dans la vie
de ces tribus, et il n'est pas étonnant que les indigènes s'astrei-
gnent fi de nombreuses règles et observent de nombreux tabous
sur )n route afin que ces expéditions réussissent.

Mentionnonsd'abord les quatre tabous suivants
Un voyageur nn doit pas empoter de sel avec lui lorsqu'il va

faire soit une visite, soit une tournée d'affaires, sinon il ne réus-
sin) pas ~) atteindre son but; il doit éviter d'ot~ut'ser des Mjyfn'M

sur la route cela exciteraitses ennemi?et « révoittorait tes épines
')

sur le chemin; il doit faire attention de ne pas c«e)«u- des /cut~f:
~<' Hxtf~a, do celles qui servent & tresser les paniers ce serait une
insulte pour les gens auxquels il va rendre visite. Qu'il les cueille
a son retour, sinon il rencontrei'h des ennuis dans te vittago vers
lequel il se dirige des lamentations, des cris, des spectacles ré-
pugnants. S'il rencontro en chemin des gens occupés a o e«se)' <~
<om<)m«. il doit immédiatementaller tes aider pondant un mo-
ment. S'il n'gtigo ce devoir, il attirera sur lui-même le malheur
(titeltela kttombo). tt no réussira pas dans son entreprise. S'il se
trouve dans un vittage lorsqu'unepersonne meurt, il doit prendre
part a la purification des habitants.

Certaines espèces d'animaux portent malheur nu voyageur.
Afin do garder la mute puro a (basisa ndlela), il doit se méfier de
t'otseoM Htnmp/ftnn, espèce do gruo appotéo n celui qui empêche h'
voyngo (sibntiycndjo (Ro) chitsinyariendjo (Dj.). Si cet oiseau
prend son vol il tr'n'frs la route avec les ailes grandes ouvertes,
cela suntt à faire rentier chez otte toute la bande il y n danger de
mort devant elle et h' c mnmpfann u vient tes prévenir que )n

route n'est pas f pure c (Viguct). La chair do cet oiseau sert il

prépare)' des charmes que les voyageurs omportent avec eux. Il
y a encore deux mammifères qui donnent to même avertissement
t'antitopo duyher (mhunti) et le putois (mangobo). Si un jeune
homme allant il Johanneabourg rencontre l'un de ces trois ani-
maux, il doit attor trouver son kohwana (grand-pOe) et lui dc-
mnndcr de lui venir en aide; le vieillard prendra alors une gorg~
du bière ou d'eau et la crachera dans la direction du voyageur

rohxo ui) petit sorvtcf) ut) vofs))); d'autre pnrt j) mo r<ij)t)gnn)t <)o t'nfftfr
')"))s unû Ottrcprtsti ns~oit pou n)0ta)o, noss) jo lui donna) une lettre adrf'Mto
a t'tntemtnnt)'o) [ugahdo ta région et dnns )af)uo))o jo [)<ic)nrn)s lo connnttrt'.
C'était u)t0 osp~o do passfport. poc) usnga en f)t-i)? 'fnujoum eat-n q')'i<
rovhttavec ses hœufs, et je crois quo la vue du papier mysttrioux no fut. )'as
6f)ua tnnoonccr )M trausncUons t)ut 60 tCDntntrcxt par la t<!enpfrn<ion do
son Mon



(en faisant « phaa ») et adressera la prière suivante aux dioux-
ancctres ô vous, tel et têt, jetez vos regards sur cet enfant qui
dcsirc voyager! Bénissez son voyagel que l'Esprit do la brousse
(Chikwembo sha nhoba) demeure assoupi. »

La discussion des a//nt;M (kou khoneta timhakn) sur la place
du village occupe do nombreuses heures dans la vie d'un homme.

Dans l'ensemble, les hommes ont peu à faire. Nous pouvons a
peu près estimer a trois mois par année le temps nécessaire au
travail qu'ils doivent fournir pour le village et pour la commu-
nauté. Les autres mois sont consacrés aux plaisirs et aux jeux.

On a beaucoup parlé et beaucoup écrit au sujet do la division
un bavait entre les hommes et les femmes dans le village bantou.
J'essaierai de montrer dans tes ConclusionsPratiques, n" V, que
)n civilisationdoit forcément apporterde grands changements dans
ce domaine. Mais, comme jo l'ai déjà signalé, it est certain que
ce système appara!t aux indigènes eux-mêmes comme parfaite-
ment nature), et que les femmes no se plaignent aucunementde
!~ur sort. La charmante histoire qui va suivre donne une nou-v'tte preuve de cette assertion; elle est racontée par un mission-
naire moravien, le Rov. Th. Bachmann, qui vécut longtemps par-
mi les Wu-Nika, entre les lacs Tanganyika et Nyassa.

Un jour qu'il pleuvait à torrents, jo vis Watousangano revenir
de son jardin avec sa femme, Loya. La femme marchait devant
portant un gros fagot, do bois sur la tète. Sur le bois se trouvait
un panier contenantdu maïs, des concombreset des haricots, ainsi
<jue ta pioche. Loya portait son plus jeune bébé sur le dos. Les
autres enfants suivaient et to père formait ta marche, portant
seulement un parapluie ouvert. Nous fûmes extrêmement cho-
'jucs à cette vue et jo pensai qu'il était de mon devoir d'interve-
nir en faveur do la femme. Le dimanche soir, au service publie, je
pnrtai en termes dos plus expressifs do co que j'avais vu. Mais
)nnn sermon ne ni pas l'impression duo j'en attendais. Les
hommes curent l'air fort embarrassés, les femmes furent indi-
gnées..

Ln semaine suivante, au coucher du soleil, j'étais sous ma ve-
rnnua regardant les ectairs; la pluie tombait a torrents. Tout a

oup je remarquai la famille Watousangano revenant du jardin
dans le mémo ordre que ta semaine précédente devant, Lcya
avec le fagot de bois, to panier do légumes, la pioche et son bébé
sur ta dos, suivie des enfants et, par derrière, le pet": protégé par j

6nn parapluie.
f< Voilà le fruit do mes oiïorta) a pensoi-jo.maiajo 1

refusai de me considérer comme battu. Jo me dis « Je leur par- 11



lerai encore une foisl Les femmes seront certainement de mon
côté, pauvres femmes accablées de travail! »

Le dimanche suivant, Neshéyé (l'une des meilleures chré-
tiennes do la congrégation) vint me voir après le sermon. Elle
avait quelque chose a me dire. Voici ce qu'elle me dit « Vous
nous observez et vous vous étonnez de certaines choses. Nous
aussi, do notre côte, nous observons et nous voyons des choses
que nous no comprenons pas non plus. Lorsque votre femme fait
la lessive, vous restez à côté d'elle sans t'aider..Chez nous ce sont
les hommes qui lavent. Ou encore nous avons vu votre femme
coudre et raccommodervos vêtementset les vêtementsdea enfants,
vous vous teniez auprès d'elle sans songer à t'aider. Chez nous en
sont les hommes qui raccommodent les vêtements.

Ayant ainsi parte, Neshéyé posa ses deux mains jointes aur ]a
natte, puis les séparacomme si elle coupaitquelque chose en deux
et me dit « C'est de cette façon que vos ancêtres ont distribué
le travail, un petit tas ici et un autre petit tas là, et ils ont dit
Ceci est le travail des hommes et cela est le travail des femmes.
Nos ancêtres ont procédé do la mêmo façon et ont dit Voici le
travail des hommes et voici le travail des fommos. Nous devons
laisser les choses ainsi. L'Evangilen'a pas il se préoccuper de ces
questions. Nous ne voulons pas avoir la réputation d'être parcs'
seuses et vous no te désirez pas non plus. M (Extrait du Journal de
<'t/o)'M (/M Frères, janvier !92C).

A ce témoignage j'en ajouterai un autre qui vient de l'extrême
nord du territoire bantou. M. le missionnaire J. Rusitton.qui tra-
vaille au Caméroun, s'entretenait un jour de ces questions avec
un chef du clan des Ngotokos, tribu des Banènes et celui-ci se
moquait des Blancs et de leur manque de compréhension. Com-
ment pouvez-vous vous étonner que chez nous, ce soient les
femmes qui soient chargées du travail du labour? Ne sont-ce pas
elles qui mettent les enfants au monde? Seules elles sont capa-
bles de transmettre la vie. Ce sont donc elles qui doivent mettre
en terre les hemences et pas tes hommes. Dans toutes nos tribus
on ne confiece travail qu'à celles qui sont mères. Los femme ste-
riles n'y participent pas; elles en sont exclues,et ainsi les champs
sont prospères. H teur est permis de aarcler et de moissonner, mais
pas de labourer et de semer. Ce raisonnementest parfaitement
conforme a la mentalité primitive que dominent les idées do la
magie initiative. H justifiait, aux yeux do co chef des Ngotoltos, la
répartition des travaux que nous trouvons injuste et oppressive
mais dont les principales intéresséesno se plaignent pas du tout.



H!. JEUX DES ADULTES.

J'ai décrit les jeux des garçons et des filles (p. <Y7 et lf!4) et
j'en viens maintenant à ceux des adultes,car ils forment une par-
tie importantede la Vie du Village.

1° Le passe-temps favori des hommes au Sud de l'Afrique est
de « boire de la bière Il n'y a pas de cabarets dans la brousse
mais chaque village est de temps à autre une brasserie et un esta-
minet. On prépare la bière on grandes quantités. Comme nous
)o verrons cela prend environ neuf jours. Dans les environs de
Lourenco Marques tes indigènes no remplissent pas seulement
leurs marmites de bière, mais encore des tonneaux de grande
tni)te! L'un des récipients est mis à part pour le chef du vitjago
qui doit goûter la boisson. Il doit on verser un peu sur le « gand-
jcto c'est un acte rligieux obligatoire. Le jour suivant les
hommes se réunissent le matin pour la goûter eux aussi, puis, à
midi, tous les amis des villages voisins arrivent. Chacun est le
hit'nvcnu. Même un lépreux peut prendre part a cette réjouis-
snheH; mais il viendra avec sa propre calebasse et la remplira
avec une cuiller spéciale. Dans la règle lcs voisins rapprochés
apportent aussi leurs calebasses, mais ceux qui viennent de loin
no sont pas censés le faire. On consomme la bière en grande hâte.
Avantque tout soit Uni, le chef place & part une marmitepour son
bt'au-pere, pour son neveu utérin et pour l'ami qui l'a invité pré-
cédemment. Ensuite les hommes et les femmes, l'estomac bien
rempli, se mettent & danser sur le houbo toute l'après-midi et
surtout le soir si la lune brille; les cris deviennentparfois terribles
quand l'ivresse a détruit t*)ut instinct musical. Quelques joura
plus tard un autre chef invite ses voisina à une autre beuverie, et
ainsi its mangent et boivent ensemble (ba delana, ba nouélana)
tant que les greniers sont pleins. Quand les provisions diminuent,
ils commencentà épargner le maïs. Mais l'avantage du polygame
se révèle alors ses gnsniers sont nombreux et il peut fêter ses
amis durant plusieurs mois.

Cette coutume de boire de la bière est essentiellement démora-
lisante elle est un des néaux de la vie indigène primitive. Mais
remarquonsque la préparationde la bière dure neuf jours et que,
par conséquent, ces excès ne peuvent être fréquents. L'habitude
de boire du vin dans tes débits des Blancs est dix fois plus désas-
treuse,car, dans ce cas, l'alcool ne fait jamais défaut.Nous parle-
rons plus tard de l'alcoolismechez les indigènes (Voir Vis Partie).



Un autre passe-temps que certains apprécient beaucoup, qui
est pourtant moins recherche, c'est de /Hme)' le chanvre et la ba-
taille de salive qui l'accompagne. Le chanvre (mbange) est cul-
tivé depuis fort longtemps par les Thongas, non pour faire des
cordes, mais pour le fumer. On ne connaltni la date à laquelleil a
été introduit ni son origine. La pipe que l'on emploie est compo-
sée d'un roseau (lihlanga) et d'une petite boule de bois ou dn
pierre évidée et percée (mbiza) fixée à son extrémité supérieure.
On place le chanvre dans la boule et t'attume. L'extrémité infé-
rieure du roseau est introduite dans une corne à demi remplie

EXPUCADON DU .'EU CM t'UMEUM DE CHANVBE;
COMOATS DE SALIVE.

d'eau; le roseau plonge dans cette eau. D'une main le fumeur
ferme la corne, en laissant seulement une étroite ouverture par
laquelle il aspire vigoureusement de manière à faire le vide. La
fumée parvient ainsi à travers le roseau et l'eau dans la bouche
du fumeur. Son passage dans l'eau la refroidit. Sans cette pré-
caution la fumée serait trop forte, elle arrêterait la salive et
t'homme serait ivre d'emblée. On l'appelle c/tf'ft~oua'tJ/a )or'-
qu'ello est pure, et on ne l'aime pas, alors qu'au contraire quand
elle a passé dans l'eau les fumeurs prétendent qu'elle a un goût
agréable. Elle les fait tousser terriblement,mais ils jouissent plei-
nement de cet exercice. De plus elle provoque un flot abondant
de salive, première condition pour la réussite de leur jeu favori.



Ils prennent une herbe creuse appelée chenga et commencent la
bataille en projetant leur salive au travers sur le sol. La forme la
plus simple du jeu consiste a conduire le flot de salive le plus loin
possible. Celui qui a dépassé les autres a gagné. Mais c'est parfois
bien plus compliqué. Sur le diagramme ci-contre on peut suivre
les combinaisons étonnantes de ce jeu, que l'on appelle /.OM

~tourna ou Moz~ano. Il y a deux camps, chacun avec sa pipe.
Trois hommes, A, B, C, sont vis-à-vis de trois autres. D, E, F.
Pour commencer, chaque camp se protège en établissant une
barrière de salive, sur la ligne Q, X, pour le premier camp et
R. U, pour le second. Malheureusement pour D, E, F, la salive
sèche au point Z, W. et leur ligne est brisée. A en prend avantage.
Il commence à pousser sa salive sur la ligne a. b, c, d. et passe a
travers l'ouverture Z, W; revenu victorieusement au point e, il
se trouve avoir détruit toutes les fortifications R, Z. Supposons
que D veuille se protéger. Il essaie de fermer l'accès à sa position
en traçant la ligne g. Mais arrivé à U arrive aussi au bout do sa
salive (a héléla), et A parti de h, arrivé à i, tourne le point (y, ou
son ennemi s'est arrêté misérablement, et, continuant sur et
il rejoint l'ouverture d et termine se campagne triomphale au
point e.

Mais E du camp opposé a remarqué une brèche dans la bar-
rière Q, X. La salive y a séché. Il dirige son tuyau & travers )o
champ de bataille, en émettant sa sativo tout le temps, et passe
à travers l'ouvertureY. I) trace la ligne <, m, n, o, et détruit ainsi
la partie Q-Y des fortifications X. Q. Si B est assez leste il peut
t'empêcherd'accomplir son plan en traçant la ligne p, q. Et ainsi
de suite) Les jeunea gens, même les hommes d'âge mûr prennent
un immense plaisir & ces batailles de salive. Mais la salive doit
être noirâtre. Ce doit être do la salive nljounljou e'est-a-diro celle
que produit le chanvre et non la salivo blanche ordinaire que l'on
appelle mo</a/ot<fa. Si l'un des joueurs essayait de renforcer la
noirâtre par la blanche, il serait disqualifié. Son ennemi le pren-
drait par le front et le forcerait à lever la tête et à mettre fin à son
attaque. S'il continuait, malgré tout, l'autre dirait « Eh quoi?
Tu viens chez moi avec du matjafouta?» Cette tricherie peut con-
duire à des querelles occasionner même des coups. Mais non) La
pipe de chanvre tombe & terre et tout finit par un rire cordiall.

Cette coutume de fumer le chanvre devient une passion pour
de nombreux jeunes gens. Pour tes en guérir, leurs parentsbrisent
leurs pipes, prennent un pou de la suie que l'on trouve a t'inte-
rieur, et la mêlent a leur nourriture a leur insu. Quand on leur a



fait cela un certain nombre de fois, il paraît qu'ils prennent le
le chanvre en dégoût. Similia similibus eurantur. Nous rencon-
trerons fréquemment ce principe médical dans les superstitions
thonga.

Le jeu le plus intéressant des hommes, un jeu qui les fascine,
et qui est certainement plus raffiné que de fumer le chanvre est
le tchouba. C'est aussi l'un des jeux les plus répandus dans l'hu-
manité. M. Stewart Culin déclare dans le rapport de l'Institut
Smithsonien de 1893 et de 1894, qu'on le joue aussi sous ce même
nom chez les nègres d'Amérique, et que ce n'est qu'une variété
du '< manca)a », le jeu national africain que l'on rencontre encore
dans beaucoup d'autres contrées comme Ceylan, l'Indo-Chine,
l'Inde, Java, la Palestine, le Libéria, l'Abyssinie, l'Égypte, le
Gabon, l'Angola et parmi les tribus du Centre africain. Au point
de vue ethnographique et pour établir des comparaisons, il serait
très intéressant de noter les règles du jeu dans le monde entier.
J'ai essayé (avec succès je crois) de découvrir celles des Thongas,
qui m'apparaissaientà première vue incompréhensibles.L'illus-
tration ci-contre aidera à les expliquer. L'appareil requis est des
plus simples. Voici quelle est sa forme la plus élémentaire, quand
deux hommes seulement jouent. Chacun d'entre eux creuse deux
rangées de quatre petits trous, derrière lesquelles il s'accroupit.

r.Ils sont en face l'un df l'autre. Il y aura ainsi seize trous, huit qui
appartiennentà. et huit à B. Ils placentdans chaque trou deux
pierres ou deux noyaux. On emploiesurtout les noyaux de nkagne
mais les indigènes leur préfèrent les jolies graines grises et bril- r;
lantes d'un arbuste que l'on trouve au bord de la mer, et qui res-
semble aux billes dont se servent les gamins européens.

Le n° 1 montre les deux joueurs prêts à commencer le jeu. Les
seize trous sont remplis..4 doit toujours suivre le chemin 4, 3, 2,
1,5, G. 7,8, et B 1,2.3,4,8,7, 6,5.

II. B commence. Il prend deux pierres dans le trou n° 6 et en
place une dans 5 l'autre dans 1.

III. Il continue à prendre les pierres dans un trou et les place
toujours une à une dans les trous suivants, jusqu'à ce que la
dernière pierre rencont.eun trou vide. Ainsi il choisit les trois qui
sont dans le trou 1 et les place, l'une dans 2, une autre dans 3 et
la troisième dans 4.

IV. Il choisit les trois qui sont dans le trou 4 et les place dans 8
7 et 6.1 a dernière étant arrivée dans un trou vide, il a réussi il a
gagné et prend les pierres de A dans les trous 6 et 2 qui sont pla-
cés vis-à-vis du trou qu'il a atteint. Cette prise s'appelle kou tha.



De plus il a le droit de tuer (dlaya) un autre trou en prenant ce
qu'il contient. Il choisit le trou 1. Il représente la prise régulière
par un point noir (gain) et la prise supplémentaire par une croix

1 y.

LE JEU DU TCHOUBA ET SES R&OLES.

au travers du trou. Ayant ainsi &aMu (kou ba, tel est le terme
techniqueemployé lorsqu'un joueur a réussi à prendre les pierres
de son ennemi), il s'arrête et A commence.

V. A part du trou 5, prenddeux pierres et les place l'une dans 6,
l'autre dans 7.



VI. Il prend les trois pierres qui se trouvent dans 7 et. )es pjacc
successivementdans 8, 4 et 3.

VII. I) prend les trois pierres de 3 et les place dans 2, 1 et 5

« A bi )é! » « Il a battul » Il gagne les trois pierres du trou 5 de
B qu'il a atteint. De plus il prend et « tue » les trois qui sont dans
le trou 8.

VIII. B reprend son tour. Il part de 2 et atteint 8 avec sa der-
nière pierre « A bile » 8 était vide. Il prend les trois pierres dans
le trou 8 de son ennemi et les trois qui se trouvent dans 4. Il

tue a en plus la pierre qui se trouve dans 2.
IX. A n'a plus que trois pierres une dans 1, une dans 5 et unedans 6. Il part de 6, place sa pierre dans 7 et prend celles des trous

7 et 3 de B. Il « tue » en plus 6.
X. B transporte sa pierre de 8 à 7 il prend 7 et « tue » en

outre 1.
XI. A part avec sa dernière pierre de 5 et la met dans 6. Mais

il n'a plus rien en face de lui, rien à prendre, rien à tuer!
XII. B se déplace de 7 à 6. H prend la dernière pierre de A qui

est ainsi battu (A mphité). Il l'a vaincul (A mou mphyinsi)é)).

Les règles sont assez claires et ce jeu ne parait pas très difficile.
Il est néanmoins très compliqué et je ne m'étonne pas que )cs
hommes passent parfois la moitié de la journée,penchés sur le sol,
a discuter avec animation, et quelquefois à se battre quand ils
pensent que l'un d'entre eux a violé les règles.

Quand le tchouba n'a que quatre trous par rangée, on l'ap-
pelle chimouttana (de moMnd quatre) et le jeu n'est pas très exci-
tant. Mais on peut le jouer aussi avec huit, dix, seize et même
vingt-deux trous, et il se complique alors beaucoup. Six trous xc
permettent pas le jeu (a psi thi), parce que des combinaisons fruc-
tueuses sont irréalisables. J'ai aussi "ppris le tchouba à seize
trous. Supposons deux joueurs A et B; nous numéroterons leurs
trous de gauche a droite, les deux rangs extérieur et intérieur
portant tes mêmes numéros. A commencera au trou no 12 de la
rangée extérieure, et parcourra le chemin prescrit en suivant
tous tes trous, de gauche & droite jusqu'à ce qu'il revienne avec
succès au même trou. Il criera alors « tchéoun! en imitant le
bruit d'un fusil, et prendra les pierres de son adversaire dans tes
trous 12 de la rangée extérieure et de la rangée intérieure, et
« tuera » les trous 15 et 13 de la rangée extérieure de B. B partira
du trou n° 14 et atteindra le n° 12 du même rang. Il prendra alors
les pierres des deux trous n° 12 de A et « tue » le trou n° 3 de la



rnngpR extérieure, etc., etc. Des heures s'écouteront souvent jus-
qu'à ce qu'un des joueurs ait battu l'autre.

Une seule pierre dans un trou s'appelle lchonga. Deux pierres
s'appellent m&tft. Si les deux trous suivants sont vides, et si les
pierres ne peuventconduire les joueurs plus loin, mbiri est changé
m mpalali. C'est de la malchance (Voir N. IX aur le dessin ci-
contre). Quand on arrive avec sa dernière pierre en face de deux
trous remplis et que l'on prend par conséquent 4, 5 ou R pierres a
]a fois, c'est de la chance. C'est ma/ou. Quand un seul trou est
occupé et que l'on gagne seulement une ou deux pierres, c'est
mou/ta/fft. On a gagné dans un « mouhaha x (ou bilé mouhahène).
Quand le joueur n'atteint pas le trou convoité faute de pierres,
son adversaire lui dit « Tu t'es endormi en chemin! » Quand on
part plein de courage, avec foi dans le succès, on dit « Je vais
tuer du gibier (ndji ya dlaya nyama) et cotte expression prouv
que le jeu représente deux bandes do chasseurs. Mais i) repré-
sente aussi évidemment un combat, comme la plupart des jeux
du là le cri de triomphequi l'accompagne. Quand l'un des joueurs
vide par hasard deux trous avec trois pierres dans chacun d'eux,
il dit « La bataillebat son pleinl (cha lwa).J'ai capturé des guer-
riers e S'ils no contiennentqu'une pierre, une pauvre a tchonga
il dira a Je n'ai capturé que des femmesl a

Se battre et chasser sont tes deux grands sports des indigènes
de )& la popularité du jeu du tchouba. Jt est devenu une telle
passion pour tes hommes qu'ils négligent tous leurs devoirs pour
s'y livrer, et qu'il a été nécessaire d'interdire complètement le
tchouba dans certains villages chrétiens, parce que toute la popu-
lation mate abandonnait te travail pour le jeu)

Les jeux du soir ne sont heureusement pas aussi dangereux
pour la santé morate du village. Les femmes qui ont travaillé
tout le jour ont maintenant leur tour. C'est le « tha par excel-
tencc, l'amusementle plus ratnné, la narration des contes. Elle a
lieu dans la soirée. Il est tabou de « tha » au milieu du jour. Ceux
q"i transgresseraient cette loi deviendraient chauves (l'on plai-
dante fréquemment ceux qui perdent leurs cheveux en les accu-
sant d'avoir narré des contes en plein midi. Quand la lune brille,
quand le travail du jour est fini, tous les habitants du village se
réunissent autour de l'un des feux pour se récréer. Ils s'assem- j
blent rarement sur le houbo dans ce but, car la place du village
est réservée x la discussiondes affaires importanteset aux danses.
On se divertit tout d'abord en jouant à une sorte de jeu d'esprit, j

connu aussi des Européens, et qui consiste à deviner où est fe c/)ar- )



&on (mhoumhana). On se répartit en deux camps, d'un côté les
femmes, de l'autre les hommes. Une des femmes place un mor-
ceau de charbon dans les mains d'une de ses partenaires en di-
sant « Dana, ou choura nwanaaaanga) (Mange et sois rassasiée,
ma fille!) Ensuite toutes deux présentent leurs mains fermées au
camp adverse en disant Mhoumhat Devine) » L'homme qui
leur fait face doit deviner dans quelle main le charbon est caché.
Il effleure une des quatre mains de son doigt en disant n Donne-
le moi! Il est ici! S'il est tombé juste, il a gagné et à son tour
cache le charbon dans la main do l'un do ses partenaires. Quand
ils en ont assez de ce jeu et veulent y mettre fin commeit convient
ils /)'<€<)/ /fws dd)'s<s et les font craquer (kou ba tindjouati). Cha-
cun tire un doigt à son tour. Le premier qui est incapable do pro-
duire un son est sorti de son camp. Alors ceux qui ont été battus
font des grimaces, aussi drôles ou taides qu'ils peuvent, à leurs
vainqueurs; ceux-ci doivent garder leur sérieux et ne pas rire.
S'ils en sont incapables, ils ont perdu leur victoire!

Mais ces jeux no sont que des préliminaires. Plus nous avan-
çons, plus nous nous approchons de la véritable littérature.
Maintenantils se proposent des ~ntgmes ~pa)~/ta<~nM~, simples
on anliphoniques. Nous étudierons cette forme du folklore plus
tard. Si le second camp est incapable de trouver la vraie réponse
à t'énigmo, il demande la permissiond'en proposer une à son tour
et la joute intellectuelle continue jusqu'à t'épuisement des
énigmes qu'ils connaissent. Ceux qui se sont le plus mal tirés du
duel doivent payer tour échec en narrant des contes (tha ps)'/te-

<aoa~. Il y a peut-être là une femmequi eat une conteuse renom-
mée, et elle tiendra toute la compagnie sous le charme de son
histoire une demi-heure, ou plus longtemps encore. Les enfants
frémissent en entendant l'histoire terrible du Croquemitaino) Ils
éetatent de rire lorsqu'elle décrit les ruses drolatiques du Lièvre
ou de la Rainette Chinana. Ils approuventde tout cœur quand le
frère cadet méprise par ses aines devient leur sauveur et leur
donne une bonne leçon. Lo folklore thonga est très riche; c'est
une des manifestationsles plus intéressantes de la vie psychique
de la tribu. Nous t'étudierons avec soin dans la CinquièmePartie

t de cet ouvrage. Nous en avons assez dit ici pour montrer le rôle
considérable qu'il jouo pour égayer toute la vie du village.



E.–~EGÂES DE POLITESSE ET D'~OSPJT~tÂYrE

La vie du village est dominée par le respect pour la hiérarchie.
Jo ne crois pas que ce terme soit exagéré. Etymotogiquoment
hiérarchie n'implique pas seulement une idée morale, mais une
idée religieuse. Cet élément religieux n'est pas absent dans la
crainte d'un jeune frère pour son alné, car t'a!né do la famille est
son prêtre, le seul intermédiaire possible entre la famille et ses
dieux (Voir VI" Partie). On no peut donc s'étonner que les indi-
gènes observent les règles d'une étiquette rigoureuse, dans leurs
relations les uns avec les autres, si libres et naturellcs qu'êtes
soient d'ailleurs.

En s'ofh'eMont à une personne plus âgée, il n'est pas convenable
do l'appeler par son nom. On lui dira « tatana père, ou « ma-
mana mère, suivant les cas. Ou bien on s'ndressora A etto en
employant le nom de son père, précédé do Nwa, s'il s'agit d'un
homme, et Mi, s'i) s'agit d'une femme. Ainsi Mboza était appo)é
r~wamasoutouhé et Nsaboula, Migogwé. On peut aussi dire A un
conseiller « Ndjouna au chef « Hosi », au chef du viHngo

t~oumxana », & n'importe quel adulte Wa-ka-Manyana
c'est-à-dire homme de tel ou tel clan, descendant do tel ou tel
personnage.Même en parlant d'un adulte & la troisième personne
on n'emploiera pas son nom, mais des expressions respectueuses
do ce genre. Après une naissance, on appello généralement la
mère du nom de son enfant, quoique cette coutume ne soit pas
aussi répandue que chez les Soutos. Ainsi Magougou, la femme
do Spoon, était devenue mamana wa Modjadjou (son <tta), sur-
tout quand on parlait d'elle à la troisième personne. Les noms qui
sont le plus tabou sont ceux de la belle-mèreet de la grande mou-
ttonwana. En parlant d'un décédé on place avant son nom l'ex-
pression maf/'oH~a qui correspond a notre « feu ». Dans les clans
du Nord le mot « chira », tombe, est employé pour désigner un
défunt.

Les principales !afM!aftOf)9 sont les suivantes C/)atoa')e Sois
salué, salutation de t'hôte qui arrive, et & qui l'on répond aussi
CAaMMMe. ~am6onc.'Au revoir, ou Satone.' Restex, se dit lorsque
l'on part et celui qui reste répond FoHt&ane.'Attext ou 7''f<m6<Me
/fo/)M (zoulou) Allez avec joie. D'autres salutations sont em-
ptoyéea seulement à certains moments du jour /tt)ouc/t~oe, une
espèce do locatif A l'aurore,qui équivaut & l'anglais good mor- j
ning ». (Voucha signifie l'aurore). ~< t)Me/«M)/tt C'est midi. 1



/t f//< ~c~oc ou A d ji /)ht~~)e Au coucher du soleil, plus exacte-
ment temps nil le soleil se couche. Quand on se retire pour dor-
mir )'ft/t'~«)c (Ho) Dormoz, ou St'&amane (Dj.) Couchex-vous
sur le vuntre; ou encore 77< ta p/ouchana Nous nous dirons bon-
jour demain matin. » Une. salutation étrange que l'on adresse à des
gens qui travaillent ost celle-ci A psi /eoe (Ro) Qu'il meure!
S~n origine est la suivante Quand un homme a tué un grand
anima), un hippopotame ou une antitopo, ses compagnons ont
cnutmno do te saluer ainsi dans t'espoir de partager avec lui la
viande. Maintenant on t'adresse a quiconque travailleaux champs
e))e signifie a)ors Que ton travail meure! n Le mot W(os< par
lequel les indignes saluent )os Blancs, signifie Chef en zoulou.
Ils lèvent ).' main en le prononçant. Ce n'est pas dans l'intontion
do soutevt'r leurs chapeaux, car ils n'on portent point. L'oxpiicn-
tion df te gf'sto est ta suivante soton un indigène du Transvaal
L''s Hofrs ont enseigné aux Noirs a montrer to eio! quand ils
saluent un Uianc comme pour dire « Je te compare à Celui qui
est )a-hn))t) »

Dans tes clans du Nord, les satutations sont généraiemcnt
acrompngnees par nu battement des mains (omba mand)a). Les
hounnes frappent leurs mains l'une contre l'autro en les plaçant
paraUetonentl'uno n t'autre; les femmes )o font en los ptacant )')

n))g)o droit t'une par rapport a l'autre. Chez les Pcdis cette salu-
tntion en frappant tes mains l'une contre t'autro se fait un peu dif-
f''re))))m'nt quand un t*' di entre dans le houbo et désire satuer
l'assemblée dos hommes, il frappe des mains devant sa poitrine;
mais quand il ne sa)uo qu'une personne, il s'incnno et frappe des
mains il la hauteur des genoux, soit a droite soit à gauche. Chez les
Xongaa, bnthe des mains est un signe de reconnaissance;ils disent
en te faisant '< khani mam&o », eo qui signiHe probablement
a Jo danse devant toi, Sire. » (;' Mambo » signifie chef en langue
ndjao). En djonga le mot propre pour remercier est tt/mmo. ï~'ety-
motogio de ce mot sembto être « ï homou », « c'est un bmuf n. Si
<)ue)qu'u)) me donne une pou)o, il me la présente en disant

Prends ce poussin. » Quand il me donne une chèvre il dira

t n Voici ma poule. » Dans tes doux cas je répondrai Nhomo )',
c'est un breuf! x L'étiquette thonga exige que celui qui donne

i,' déprécie son cadeau, tandis que celui qui to reçoit le magnifie)
Une autre manière de remercier a notre sens moina polio est celle-
ci Yengetane! » – « Recommence », ou c Ni moundjoultou
– n et encore demain! »

Les Thongas n'avaient pas coutume do oe serrer ff< ntao dans



tes temps anciens. Aujourd'hui les indigènes oivilisés ont adopté
cette mode européenne, mais cotte familiarité-là n'est pas approu-
vée par tes vieux, surtout pas par les chefs. Les indigènes, tors-
qu'ils se serrent la main h) font souvent en deux temps d'abord
ils prennent los quatre doigts, puis glissont leur main et prennent
if pouce. Je ne sais où ils ont appris cola. On ignorait autrefois
entièrement le baiser. Une bonne mère essuyaitoccasionne))omentt
le nez do son bcb6, mais on peut à peine appeler cola un baiser,
Quand ils virent les Européens pratiquer cette coutume, ils diront
en riant Rcgardox ces gens) Ils se sucent l'un à t'autre! Ils
mangent la salivo et la crasse les uns des autres! » Un mari n'cm-
brassait mémo jamais sa femme. En revenant d'un voyage, un
homme salue à peine sa femme c))o le verra passer à travers te
village, lui préparera à manger, et, une fois que cette nourriture
sera prête, e))o viendra et le saluera en la lui présentant. Mais s'il a
un intime ami au villago et quo cet ami to voie rovenir âpres une
longue absence, leur rencontre sera beaucoup plus touchante.
L'ami ira à t'entrée prineipfdo du village, et s'exclnmora « !!n-
Hat il prendra le paquet des mains du voyageur, mettra ses
bras autour do ses épaules (a Itou mou bouso bi mandia) enlèvera
)n sueur de son visage, et le caressera gentimenten disant « Tes
dieux-ancêtresont cu les yeux ouvorts! Ils ont bien travai)!6! Ils
t'ont ramené à la maison, »

]It)8)'r)ALrrA.– Quand des étrangers entrent dans un village,
)cs ))Mnmes s'asseoiont sur )o &ot)~ft. et les femmes vont s'asseoir
plus loin sur io /tou&o; ils restentassis là tranquillementjusqu'à ce
que les habitants du villago viennent les saluer (losa). Si ces dor-
)ueM tardent trop longtemps, les visiteurs a'en vont en disant

Ces gens-là ne savent pas vivra! » Mais c'est très rare. G6ncra)e-
ment )o chef du villagevient a eux, a'enquie) t qui ils sont. d'où ils
viennent, où ils vont, et leur dit Il Voutex-vous passer la nuit
ici? a S'ils disent « Oui! H to chef du villago videra l'uno do ses
huttes en réunissantdeux de ses femmes dans une autre et dor-
mira jui-même avec ses hôtes. S'il y a encore do la nourriture, il
]pur en donnera un peu. Sinon il leur dira ;<JV~n/n. C'est la fa-
'ninet a Au bout d'un moment, on dérouloune natte et on procède
a la cérémonie officielle du c djoungoutisana x. C'est une coutume
très amusante. Le chef du village s'assied avec ses hôtes et
demande des nouvelles de chez eux. Un des visiteurs émet d'une
voix monotone un flot de paroles avec un rythme particulieret
presque sans reprendre haleine. Son interlocuteur l'interrompt
après chaquophrase en faisant KAhina, hina )), c'cstra-diro ['Vroi-



ment, vraiment) jusqu'à ce quo tout t'échovcau soit déroulé; les
doux hommes (missent par un long hina et les habitants du
village ajoutent un khani emphatique,un « merci » du cœur;
puis )o ma!tro do céans commence& raconter ce qui le concerne do
la même manière. Impossible d'imaginer quelque chose de plus
curieux que cette mélopée a doux voix.

La loi de l'hospitalité est générale, dans toute la tribu. Si les

voyageurs se voient refuser l'hospitalité coutumièro dans un vil-
tago et qu'il leur arrive malhour dans la suite, le chef rendra tes

gens du village inhospitalier responsables,et ils devrontpayer une
amende. Dans te pays do Goungounyano, des guerriers étaient
envoyés dans le village coupable et le ravageaient.Néanmoins le

manque d'hospitalitén'est pas tabou (yila), car il no tue pas M;
c'est une mauvaise action (biha).

Aujourd'hui los coutumes commencent à changer; dos centaines
do jeunes gens (magayisa) traversent le pays, en revenant des
villes ou des mines d'or, et il serait impossibledo les loger et de tes

nourrir tous. Ils dorment fur le a bandla » et préparent leur propre
nourriture; ils achètent parfois du maïs ou une poule aux habi-
tants du village. Do plus ils rapportent avec eux beaucoup d'ar-
gent et peuvent payer.

tt faut ajouter que s'its accordent l'hospitalité généreusement.
les Thongas peuvent être très durs pour des gens qui n'appar-
tiennent pas & leur propre clan. A leur égard les sentimentsd'hu-
manité sont souvent étrangementabsents. Je connais le cas d'un

garçon du district de Mnnyisa qui était tombé de fatigue près du
lac do Rikatta, et no pouvait continuerson chemin & cause d'une
mauvaise blessure, qu'il s'était faite en travaillant au chemin de

fer do Lourenco-Marqucs.Personne ne le prit en pitié parce qu'il
appartenait & un autre clan, et il serait mort sur place si une chré-
tienne nommée Lois ne l'avait reçu et soigné dans son village. La

peur do la mort et de aa contaminationpeut expliquer en partie ce

manque de compassionpour des étrangers atteints de maladie.
Comme nous t'avons déjà mentionné, it était autrefois tabou

d'entrer dans un village avec des souliers aux pieds. Ces souliers

"uni des sandales faites par les chasseurs pour tes protéger des

épines durant leurs longs voyages dans la brousse. On ne les tolé-
rait pas sur le houbo. Un sujet n'osait pas s'asseoir sur un mortier

ou sur quelqueautre objet le chefseul on avait le droit, et it consi-

dérait que s'asseoir sur quoi que ce soit d'autre que le sol nu était

un signe d'orgueilt
L'habitude d'offrir une concubine aux passantsno se rencontro



jamais chez les Hongas comme c'est le cas dans d'autres tribus.
Aujourd'hui il y a dans le pays bien des femmes de mauvaise vie
qui s'offrent oOes-mëmes. Mais elles ont appris des Blancs cette
nouvelle espèce d'immoralité.

Pouf fadestinéedu V)'«age </tonga, voir Conc/ust'oosproh~MM V.)

f,
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LA VIE NATIONALE

Nous avons fait l'esquisse de la Vie de l'Individu et do la Vie
Communalechex les Thongas. Nous allonsdécrire maintenant leur
Vie Nntionate. Nous avons vu ce que le mo;)<), le village, repré-
sente pour un Thonga. Que signifie pour lui le h'o, la nation?
Comme nous l'avons déjà dit ce que nous appelons nation, tiko,
n'est pus la tribu dans son ensemble,qui comprend plusieurs cen-
taines de mittc personnes,mais le clan spécialauquel it appartient.
H n'y a pas de sentiment d'unité nationale dans la tribu comme
telle; son unité se trouve seulement dans le langage et dans cer-
taines coutumes communes a tous les clans. Aussi la vraie unité
nationale est-elle le clan.



CHAPITRE PREMtER

LE CLAN

A. L'ORGANISATION ACTUELLE DU CLAN

Quel qu'ait été le système social des Bantoua dans les temps
passés, le clan actuel dérive directement de la famille patriarcale.
J'ai étudie particulièrementla composition de deux clans thonga,
les Nkounas du Zoutpansberg et les Mazwayas do l'estuaire du
Nkomati. Examinons comment le clan est composé dans ces
deux cas.

Le clan n~ouno a émigré du confluent de l'Olifant et du Lim-
popo dans la région de Leydsdorp, vers 1835. Il est certainement
plus pur que la plupart des autres clans thonga, a cause de son
histoire troublée et de ses nombreusesmigrations qui ont empêché
d'autres éléments de se mêler à lui et ont renforcé le lien national.
L'ancêtre commun est Nkouna qui, il y a quelques siècles, quitta
te Zouloulandpour s'établir dans la plaine du Bas-Limpopo. Son
flls était Chitthétana, et son petit fils Rinono. Tous les enfants de
Rinono sont encore connus. L'un d'eux fut le fondateur de la
famille royale actuelle, et le hosi d'aujourd'hui, le chef Mouhtaba,
est son descendant. Les descendants des autres qui portent encore
leurs noms sont les Mhountanyanas, les Machonganas, les Mbha-
latis, les KoutataB, les Mouehouanas,etc. ils constituent ce qu'on
appelle les portes (tinyangwa) du clan, et chacun des districts
qu'ils occupent est sous l'autorité d'un petit chef, un /tosaoa (dimi-
nutif de hosi). Ainsi la nation n'est qu'une famille élargie, et cha-
cun dépend de son /)<Mona et de son /t<Mt;tea membres de la famille
royale sont les seuls à n'avoir qu'un /t<Mt et pas de hosana.

Dans le pays du Nondwane, des deux côtés do l'estuaire du
Nkomati, la situation est un peu différente. Le pays fut occupé
tout d'abord par trois clans indépendants au cours des x!)B et
x)t~ siècles, les Mahtangwanes, Honwanas et Nkoumbas, qui
étaient encore très peu civilisés, car ils ne possédaient ni armes de
fer ni boucliersde peau de bœuf. Ils s'étendaientjusqu'au pays de
Mabota et leur nombre devait être très réduit. La première inva-
sion eut lieu avant 1600, lorsqu'un chef des montagnes du Le.



bombo, appelé Libombo, s'établit presque sans lutte sur la partie
ouest de l'estuaire. C'est le chef que le chroniqueur portugais
Perestrcllo rencontra en 1554, et qui lui dit « Mena Libombo »

« Je suis Libombo. » Les clans indigènesse soumirent aux envahis-
seurs qui se mêlèrent à eux, car ils n'étaient pas d'une race très dif-
férente. Puis, plus tard, arriva le clan qui domine actuettement,
les Mazwayas,qui conquirent tout le pays. Selon la coutume que
l'on observe généralement, le chef Mazwaya plaça ses parents
et ses fils dans les diverses parties du pays comme sous-chefs
(tihosana), et garda les anciens chefs Libombo comme ses con-
seillers (tindjouna) pour les surveiller et les assister. C'est une
manière do procéder pleine de sagesse l'ancien chef déposé
devient ainsi responsable du bien-être du nouveau! Ainsi plu-
sieurs portes » ou provinces furent constituées et chacun des
petits chefs fonda une dynastie et possédait son chibongo, le nom
par lequel on le glorifiait. H y avait les Mazwayas Masinga, la
branche principale près de Morakwène; les Mazwayas Tjakamé,
non loin d'eux; les MazwayasHléwane, les Mazwayas Matinana,
les Mazwayas Makanéta, etc. Comme la loi compliquée de suc-
cession cause fréquemment des désordres, ainsi que nous le ver-
rons, !a branche principale perdit son pouvoir suprême et devint
secondaire. Pourtant les Masingas gardèrent leur autorité dans le
district soumis à leur juridiction, et il serait tabou de leur imposer
comme chef un membre d'une autre branche. Le respect religieux

pour l'ordre hiérarchique empêche qu'une pareille offense soit
commisea leur égard. Plus tard et par suite de la guerre de 189),
la branche des Hléwanes a supplanté & son tour celle des Matina-
naa. Il appert ainsi que, il y a deux cents ans, la population du
Nondwane était déjà composée de trois couches difïérentes.
Depuis lors la situation est devenue beaucoup plus compliquée.
Un grand nombre d'immigrantsse sont établis dans le pays pen-
dant le siècle dernier; ils venaienten groupes et demandaientaux
chefs Mazwayaet aux chefs de villages de les recevoir. Cela arrive
fréquemment parmi les Thongas. Ils quittent leurs clans soit par
désir de changement, soit par suite d'une accusation de sorcellerie
qui les a forcés de fuir, et ils s'établissent dans un autre pays.
Quand j'étais à Rikatla, un des districts excentriques du pays
des Mazwayas, avant ta guerre de 1894, le petit chef était Mou-
zila, un jeune homme de la famille royale; mais it ne restait que
très peu de Mazwayaa parmi ses sujets. Il avait comme ndjouna
un homme du Tembé qui s'appelait Mandjia, dont le père Man-
khéré était venu il y a très longtemps à Rikatta et était si bien



connu que les gens avaient coutume d'appeler le district Ka
ManhhereB, « chez Mankhëré ». Un autre village appartenait a
Hamounde, un Djonga du pays do Chibouri. Un troisième avait
été construit par des gens du clan de Manyisa, et r!wamangetn
était leur chef de village. Ainsi la population de t'estuaire du Nko-
mati, qui, à ce moment, avait atteint six à sept mille âmes, était
très mélangée. Cependant le pays continuait à être appctu « Chez
Mazwaya I) appartenait au clan des Ma/wayas. Te)))' est la
composition de la plupart des clans thonga. Bien que leur origine
soit certainement la famille patriarcale, ils sont loin d'être les des-
cendants d'un seul individu.

J'ai l'impression que tel est bien l'ancien état politique normal
des Bantous; de petites tribus de quelques milliers d'âmes qui
tendent à se diviser quand elles deviennent trop nombreuses,
comme cela arriva pourcelle de Tembé-Mapouteet celle de Mpfou-
mou-Matjoto, qui avait été d'abord unie sous ia domination do
Nhlarouti (voir p. 28). Pendant la première moitié du X)X° siècle
r;\frique du Sud a vu na!tre plusieurs royaumes indigènes dans
lesquels furentamalgamées un grand nombre do tribus,et qui for-
mèrent des unités politiques beaucoup plus considérables.Cette
évolution commença dans le pays appelé aujourd'huiXnutoutand
vers 1800. Il y avait alors quatre-vingt-dix-neufdifférentes
petites tribus, comparables aux clans thonga, et ce))o des Zou-
lous comptaitseulement 2.000 âmes. Elles furent amalgamées do
1818 & 1820 par les expéditions militaires fameuses do Tchaha et
cela si rapidement qu'en 1820 ce tyran terrible avait plus do
100.000 guerriers sous ses ordres. U avait ajouté un demi-million
d'hommes à sa tribu et avait privé trois cents clans de leur indé-
pendance. Deux de ses généraux suivirent l'oxemplo do Tchaka
Mosétêkatai réunit les tribus du blachonaland, et Manouhosi les
clans thonga, sans parler de Songandaba et des Angonis du
Nyassa. La même évolution fut accomplie plus ou moin!' pacill-
quement pour les Bantous du Basoutotand par Mochcsch, et pour
les Pédis par Sekoukouni, en sorte que les clans originels auto-
nomes furent généralement remplacés par de grands royaumes j

dans la plus grande partie de l'Afrique du Sud.
Ce développement était-i! t'évotution naturelledu clan bantou? )

Je ne le pense pas. Nous ne devons pas oublier que la première 1

idée de transformerle clan en une armée conquérante,l'idée qui
inspira Tchaha, fut apportée au Zoulouland par le chef d'Um- i

tetwa, Dingiswayo, et qu'il la conçut en voyant un régiment't
anglais parader à Capetown. L'esprit militaire des Bantous, qui I



aurait pu rester plus ou moins endormi pendant quelques sièetes
encore, fut réveillé ou excité par cette vue. La semence trouva,
j'en tombe d'accord, un sol admirablementpréparé. Mais sans
elle, ce mouvementd'amalgamationn'aurait probablementpas
eu lieu, et je crois que nous pouvons considérer la vie du clan,
telle qu'on la rencontre chez les Rongas (qui ne furent jamais
sujets d'un chef ngoni) comme l'état politique bantou typique 1.

H.–TVO~S DE LOUANGES
APPLIQUÉS AUX CLANS ET TOTÉMISME

Chaque clan est désigné par le nom du vieux chef que l'on croit
être l'ancêtre fondateur du clan. Ainsi le clan nkouna vient de
Nkouna qui vécut il y a quatre ou cinq cents ans, et quitta le
pays zoulou pour s'établir au Bilène. Le clan des Mazwayasvient
de Mazwaya le grand-père de Masinga, l'ancêtre de tous les chefs
des sous-clans Makanéta, Hléwane, etc. Ce nom est une espëfe
de « nom de famille » pour tous les membres du clan. Quand les
sous-clans commencent à aspirer à l'indépendance, au cours des
âges, le premier ancêtre tend à tomber dans l'oubli et se voit sup-
planté par l'ancêtre du sous-clan. On peut constater ce dévelop-
pement à l'heure actuelle au Nondwane où Mboza par exemple
s'appelle un Makanéta. Il dit « Je suis wa ka Makanéta », « un
homme de la maison de Makanéta; mais s'il désire être plus précis,
il dira « Je suis un Mazwaya Makanéta. » « Chibongo a chi
diwi », « le nom de famille n'est jamais mangé, il est éternel
(Mboza) ».

Ce vieux nom est appelé chibongo de kou bonga, louer, glorifier.
C'est un nom de louanges. On l'emploie dans deux occasionsdiffé-
rentes

1° Quand des gens se saluenl e~h'e eux. Un ami qui rencontre
Mboza lui dira « Chwane Makanéta », « Bonjour, Makanéta!
Mais aussi « Chawan Makétché! » (Makétché est le grand-père
de Makanéta); ou « Chawan Mazwaya », ou « Chawan Nwama-
soulouké. » (Masoulouké est le vrai père de Mboza).

2° Pour calmer des bébés. Si le fils de Mboza crie, celle qui en
prend soin lui dira « Miyé)a, Makanéta nwa yindlou ya ntima.

1. On pourrait objecter à ceci que, dans les siècles précédents, le fameux
Monomotapaavait fondé un grand empire. Mais personne ne sait exacte-
ment ce dont il s'agit. La descriptiondes chroniqueursde ces temps-là n'est
guère digne de créance, comme nous )e verrons dans la suite.



« Tais-toi, Makanéta de la maisonnoire. » Il peut arriveraussi que
quelqu'un,un adulte, emploie les mêmes expressionspour se con-
soler lui-mêmedans l'amiction. Notons ces derniers mots n de la
maison noire Ils signifient « Toi qui appartiens à un village
où les huttes ont eu le temps de devenir noires; elles n'ont jamais
été détruites par les ennemis, car nul ennemi n'ose attaquer ton
clan. Aussi les toits sont-ils devenus noirs à l'intérieur sous l'effet
de la fumée et noirs extérieurementà cause de la pluie! » C'est la
coutume d'ajouter au nom de l'ancêtre des mots comme ceux-là
pour flatter l'homme que l'on salue, ou le bébé que l'on console.

Ainsi chaque clan a une « phrase de louangesqui est souvent
beaucoupplus longue que celle des Makanétas. Masinga est appelé

wa le hondjosin », a celui qui règne sur la terre rouge (plus fer-
tile que le sable). Les Matinanas ou Ngomanessont loués comme
suit « Nkandjétélé wa kou woma, kou bakéla minambyana»

« celui qui foule de ses pieds un endroitsec et les rivières com-
mencent à couler, » car il est si lourd, si puissant. (Voir p. 8~). Un
homme de Ngomane s'adressera à sa tante paternelle dans les
mêmes termes lorsqu'il lui offre un présent.

Voici quelques-uns des « chibongo » les mieux connus. Leur
signification est parfois obscure, car ils contiennent souvent des
expressionsancienneset inusitées

Hoiiwana Nwahomou ya ntima nwa mou-Nondwane. Le
bœufnoir du Nondwane.

CAtnnd/a.' Moudzoungantima wa le dzoungen. Le Sud noir du
Sud?

Mp/OMmo Ba hléla misaba ba khabouta, ils tamisent le sable;
ils le mangent. (Ce sable est si blanc dans leur pays qu'il ressemble
à de la farine de maïs ils ne manquent jamais de nourriture).

Lt&oM&o Libombo la Ndlopfou. Visage d'éléphant.
Nkouna Ba homoul Ba nyaril ya makhwiri. Rwachitjimba

bouraka, ba mahlwène ka ntima. Ceux du bœuf 1 Ceux du buffle!
le bume au large ventre qui roule dans la boue, celui qui a un
point noir sur le frontl

~of;o Ba nyamasi, ceux du figuier.
Khosa Ba ripanga ro chéka ba ntindja. Ceux de l'assagaie

bien aiguisée qui « coupe » les disputes que l'on amène à la capi-
tale. (Les chefs Khosa étaient renommés pour leur sagesse dans
le jugement des affaires judiciaires ou politiques).

Hlabi Ba Nhlabi ba kou bengwa, Nhlabi ya Makamou yaMavouse ya nkonwana. Les Hlabis qui sont haïs, fils de Maka-
mou, de Mavousé, du veau (?)



~en~ Chikobeta cha Matcheme, Tehawouke wa Matcheme
noms des vieux chefs).

TemM Moutao Ngolanyama madlaya a nga di, makhama a
nga di. a dlayele bahloti Moutao (fils de Tombé?) le lion qui tue
et ne mange pas, le faucon qui tue pour les chasseurs, c'est-à-
dire qui est si bien nourri, si riche qu'il peut laisser la viande A

d'autres. Cette phrase était prononcée autrefois par les sujets
lorsqu'ils pénétraient dans le village royal en se tramant sur les
genoux, pour se faire donner de la nourriturepar le chef.

Nhlanganou Ba kou hlomoula foumo, ba renga ndlela Ceux
qui dégainent l'épée pour acheter la route (le droit de passer à
travers un pays étranger *).

En plus de ces phrases de louanges, chaque individu a la sienne
propre ou les siennes qu'il emploie pour se glorifier lui-même ou
que d'autres citent pour louer ses qualités. Elles sont fréquentes
surtout pour tes jeunes hommes, mais les jeunes fûtes elles-mêmes
en possèdent. Dans le cas des chefs ces louanges sont beaucoup
plus longues. Voyez par exemple la louange du chef nkouna
Mouhlaba (II!" partie, chap. III, III).

Si nous passons la plaine de la Sabie et arrivons au Drakens-
berg, nous trouvonsque toutes les tribus pédi qui y habitent avec
les Thongas, dans les districts de Leydenbourg et du Zoutpans-
berg, possèdent des noms de louanges qu'elles appellent aussi
séboko, le même mot que chibongo;mais la plupart de ces noms
sont des noms d'animaux,et on les désigne par le terme technique
mox~oHpoM mot qui correspond à totem; l'animal est l'emblème
ou le totem du groupe. Les clans pédi sont totémiques. Ils ne se
glorifient pas seulement eux-mêmesen se comparantà un animal
et en prenant son nom, mais ils croient qu'il existe une lien mys-
térieux et vital entre cet animal et leur groupe social. Je ne puis
raconter ici tous les faits que j'ai relevés parmi eux sur ce sujet
Ils ont été publiés dansLe Globe, l'organe de la Société de Géogra-
phie de Genève, volume LXIII, sous ce titre Le Tolémisme cllez

<

Cette coutume de louer les diverses tribus dans des termes comme eux-
là est si familière aux Thongas qu'ils ont Inventé des expressionssemblables
pour les Blancs. Les Portugais sont Ba ka nao-fax-mato, ceux de Ne

f t'en fais pas car Ils font aux indigènes l'impression d'être quelquu peu
jj insouciantsou indiftérenta. Les Anglais sont Bana ba Nhlouleki,a h)ou-
t leka kou Meka, a Uba kou twa «, – les enfants de celui qui ne peut pas, il

ne peut pas rire, il sait se battre. Peut-être les indigènes les trouvent-ils
au contraire un pou trop sérieux, trop à leur affaire.



les Thongas, les Pédis el les VetffFns. Mentionnons seulement les
détails suivants. Les Khahas de Shilouvane ont pour totem la
petite antilope grise appelée duyker. Ils se saluent entre eux
ainsi « Goni, Phoudi! Goni est probablement le nom d'un vieil
ancêtre, comme Nkouna pour les Nkounas; mais p/)0t<d) signifie
antilope duyker. Les membres de ce clan considèrent cet animal
comme tabou et n'osent faire do sa peau un n ntéhé )' pour leur
enfant. Certains d'entre eux ne mangent pas la viande de cettf
antilope, par crainte que leurs enfants ne deviennent idiots ou ne
soient couverts de tumeurs. Ils ne s'assiéront pas a côté d'un
homme d'un autre clan qui tanne une peau de duyker. Les Ma-
chilas (les gens de Sékoukouni), qui ont pour totem le porc-épic
disent « Il est même tabou de marcher sur ses excréments; les
plantes des pieds feraient mal. » Plusieurs clans ont peur de tuer
l'animal qui est leur totem ce n'est pas une loi établie par les
chefs; le totem lui-même les punira s'ils la transgressent. Néan-
moins je n'ai trouvé nulle part l'idée qu'ils descendent du totem.
Voici l'explication qu'ils donnent

'< Les vieux ont remarqué que
la viande de tel et tel animal rendait les gens de leur clan malades;
alors ils l'ont proclamée tabou. Chez les Vendas, au moins dans
certains clans venda (ceux des Laoudzis, Ngowés, Chidzibés) le
totem est en relation directe avec le dieu-ancêtre. A sa mort,
chaque membre du clan est censé prendre la forme de l'animal
vénéré par son clan et aller rejoindre ses congénèresdans le bois
sacré où ils vivent.

On ne trouve rien de pareil chez les Thongas, les clans thonga
sont alotémiques. Plusieurs hommes portent le nom d'animaux,
mais c'est un simple moyen de se glorifier; ils n'observent aucun
tabou en rapport avec la viande, la peau ou les excréments de
cet animal. Telle est la conclusionà laquelle je suis arrivé après un
examen approfondi; les seuls faits que j'ai découverts et que l'on
peut mettre en relation avec des coutumes totémiques sont les
suivants

Le premier.c'est que le chibongo est l'occasion de pfatMntertM
plus ou moins malicieuses. Il y a près de Rikatla un clan qui s'ap-
pelle Chibindji. Ce mot signifie foie. Quand un homme de ce
groupe rencontre des gens qui mangent du foie, ils lui disent 1

Viens donc, nous allons te passer cette broche au travers du
corps et te rôtir! » Un autre clan se nomme Nichéko ce mot dé-
signe un récipient ou une petite calebasse au manche allongé
employée pour boire. Au temps du boukagne, quand chacun
prépare ses calebasses pour la fête, ils disent Hélast pauvres



de nous) Les gens vont nous conduire d'un bout du pays à
l'autre; ils vont nous plonger dans leurs marmites et boire avec
nous] M et ainsi de suite. Ceci n'est certes pas du totémisme. Mais
j'ai constaté quatre faits qu'il faut mentionner, et qui sont fort
intéressants.

Dans les environs de Pietersbourg, on dit qu'un Thonga qui
appartientau clan de Rikotjo, mais dont le chibongo est ~mang-
wenya, le fus du Crocodile, « danse le crocodile » (tchina ngwénya).
Ces mots thonga sont l'expression employée par les Pédis pour
désigner leurs coutumes totémiques (ho bina kwena), bien qu'il
n'existe aucune danse spéciale ni aucun chant en l'honneur de
l'animal sacré; c'était peut-être le cas autrefois, mais plus main-
tenant.

2" Le nom de louanges du clan nkouna est dit être aussi un
n<cAot</jou, bien qu'il n'implique aucun tabou. Ce mot, inconnu
dans d'autres parties du pays thonga, correspond au pédi mox-
f/toupox qui désigne l'animal totémique. Les hommes Nkounas
aiment à être salués par ces mots « Nkouna! Homou (bœuf)!
Nyari (hume) t) y a de nombreuses tribus pédi qui « dansent
pour le butîte Manhhétoum'a aMrmë que les Nkounas qui ont
le même totem que ces tribus, sont de même origine, et viennent
du même endroit au Zoulouland. Cette afilrmation est évidem-
ment fausse et il ne put la maintenir. Ce vieux devin n'avait
aucune idée de l'exactitudehistorique; il avait seulement incons-
ciemment conclu de la similarité de totem à une origine commune.
De plus dans sa collectiond'osselets divinatoires, il avait coutume
,de représenter sa propre tribu par un petit os de bœuf, comme
tes devins pédi le font pour leurs diverses tribus, qu'ils repré-
sentent par l'astragale de leurs totems.

Ces deux faits s'expliquentaisément par l'influence des tribus
souto parmi lesquellesces Thongas ont vécu pendant longtemps.
On ne constate rien de pareil chez les Thongas qui sont demeurés
dans leur propre pays, et Maaghé, le chef pédi-khaha, m'a affirmé
que cette appellation des Nkounas, Nyari, bume, est moderne et
a été empruntée aux Pédis. Les Nkounas n'observent aucun

t tabou en rapport avec le bœuf, et ceci montre que leur coutume
totémique n'est qu'une simple imitation extérieure de celles des
Soutos. Ces deux exemples pourraient être envisagés comme des
cas de foMwwne secondaire. Si nous considérons les Thongas en

j les comparant aux Pédis, nous serions tentés de conclure que les
') Thongas ont gardé la vieille coutume bantou de se désigner par

leur ancêtre; de même que nous voyons les Thongas ajouter à ce



nom d'autres expressions de louanges, on pourrait alors supposer
que les tribus pédi ont adopté des noms d'animaux pour se glori-
fier; au cours des âges, les craintes et les tabous essentiellement
totémiques pourraient avoir été introduites dans ces tribus-là,
vu l'importance donnée au chibongo. Ce serait une explication
rationaliste du totémisme et elle n'est pas impossible a p)'<or<.
Bien que le totémisme semble être une coutume très ancienne
dans l'humanité, il ne découle pas nécessairement de ce fait que
tous les peuples bantou aient dû passer par ce stade de la croyance
primitive.

3° !t me faut cependantmentionner un troisième cas qui montre
que cette notion de la communauté de vie entre un animal et un
groupe humain doit avoir aussi existé chez les Thongas d'autr<"
fois. Il existe dans leur folklore des contes qui semblent avoir été

=
inspirés par de vieilles idées totémiques qui ont maintenant dis-
paru, surtout le conte de Titichane, publié dans Les C/Moh et les
Contes des Ba-Ronga, page 2!)3. Une fillette nommée Titichane
épouse un homme. Quand elle se rend chez son mari, elle demande
:) ses parents de lui donner leur chat. Ils refusent on disant « Tu
sais bien que notre vie est attachée à lui. Elle insiste, et ils con-
senœnt à la fin. Elle enferme l'animal dans un endroit où per-
sonne ne le voit. Son mari même ignore son existence. Un jour,
elle va aux champs, et le chat s'échappe de son enclos, entre dans
dans la hutte, revêt les ornements de guerre du mari, danse et
chante. Les enfants, attirés par le bruit, le découvrent, et infor-
ment le maltre du village qu'ils ont aperçu un danseur étrange.
I) vient voir et le tue. A ce moment précis. Titichane tombe sur
le sol dans ses champs. Elle dit « J'ai été tuée & la maison. »
Elle demande à son mari de l'accompagner au villago do ses
parents avec le chat enveloppé dans une natte. Tous ses parents
l'attendent. Us reprochent sévèrement à leur fille d'avoir insisté j

pour prendre t'animât. On déroule la natte, et dès qu'ils voient le
cadavre du chat, ils tombent inanimés sur le sol l'un après l'autre.
Le Clan-du-Chat est détruit et le mari retourne dans son village
après avoir fermé l'entrée du village avec une branche « Leur
vie résidait dans le chat. »

Les contes populaires sont très anciens et celui-ci n'est nulle- t

ment unique en son genre (Voir Jacottet « Trcaaury of Ba-Sou-
tho Lore », Morija 1908, l'histoire de Masito, puni pour avoir
mangé de la viande de zèbre). Celasemblemontrerque l'idée toté-
mique existait dans les temps anciens, dans ces périodes primi- t

tives de l'évolution que certaines tribus bantou ont dépassées. j



4° Un quatrième fait tend prouver qu'une relation mystique
existait autrefois entre un animal et un clan. Il y a dans le Nord
du Transvaat une espèce d'antilope que les indigènes appellent
C/tt~t/nw/nna'tf.I) est tabou de la tuer a Si un Nkouna le fait, sa
famille mourra pendant l'année, sa femme, ses enfants et lui-
memf. S'il la tue sans le vouloir, it faut qu'il crie à haute voix

« Yoo! Ghana n'ta da na mane ') « Hétas avec qui la mange-
rai-je ? '< Mankhétou dit qu'il est tabou d'en manger la viande
mais que ce tabou est suspendu par cette formule. Les Nkounas
ne peuvent expliquer cette coutume. Elle e"t peut-être un reste
d'idées Lotëmiqucs plus anciennes. Mais Mankhétou n'appelle pas
le chidyanamane un ntchoupou, un totem, et ces coutumes peu-
vent aussi avoir un rapport avec la croyance au HOUMM (Voir
chap. IV et IVe Partie, coutumes de chasse). Même en supposant
que les Thongas ont passé par une phase totémique, les clans
actuels ont entièrement oublié ces anciennes croyances.

Mon but, dans le chapitre suivant, est de décrire le clan bantou
typique, cette petite communauté de quelques centaines ou
quelques milliers d'âmes, avec son chef héréditaire, et non la
tribu dans son ensemble formée par l'amalgamationde plusieurs
clans par un tyran militaire (Tchaka) ou un diplomate intelligent
(Moehcsch). Certains d'entre nous ont vu la cour de Goungou-
nyana à Mandtakazi,avant que cet empiremilitaire sud-africain
ait été détruit en 180h et 1896 par les Portugais. Le docteur
Liongme, un de mes collègues, a décrit certaines des coutumes
frappantes de cette cour dans le Happort de la S. A. A. A. S. de
!904 et dans la Bu/Mt'M de la Sociélé de Géographie de TVeMcMM
de !*)0t. Je renvoie mes lecteurs à ces publications et me conten-
terai de la vie plus modeste mais non moins intéressantedu vieux
clan thonga.

Dans cette petite communauté le CAe/ est le centre de la vie
nationale. C'est en lui que le clan devient conscient de son unité.
Sans lui il perd sa signification: il a en quelque sorte perdu snn
cerveau. La conception républicaine est aussi éloignée que pos-
sible des idées et des instincts de ces peuples. Aussi sera-t-il
nécessaire de décrire tout d'abord les coutumes relatives au chef.
Ensuite nous étudierons le rôle des Conseillers, une institution qui
rcmforce et limite la première. Le système politique de ces
royaumes minuscules une fois esquissé, nous considérerons la
Cour et t'/irm~e. les deux domaines dans lesquels la vie nationale
se manifeste principalement.



CHAPITRE H

L'ÉVOLUTION DU CHEF

A.–ETVF~CE ET JEUNESSE

(Témoignagede Tobane qui s'applique parh'CNft'~f'entef)!

aux clans ronga).

Lorsque la femme principale du chef régnant, celle qu'on
appelle la femme du pays (nsati wa tiko) s'aperçoitqu'elle mettra
au monde un héritier, on la fait. sortir de la capitale et on l'envoie
dans l'une des provinces (tinyangwa) du royaume sous prétexte
qu'elle est malade. On ne dit à personne qu'elle est enceinte, car
il faut commencer,dès ce moment-là, à cacher (uh)a) le chef futur.
On la placera, par exemple,dans un village du district de Poulane,

c
s'il s'agit du pays de Mpfoumo.

L'anfant vient au monde. Si c'est un garçon, on ne l'annonce à

personne. Seuls les grands médecins de la contrée, ceux de la
famille royale, ceux qui sont la force du pays ()éti yimisaka
tiko) sont convoqués pour veiller à sa naissance. Ils préparent
pour lui, avec un soin spécial, les mt'/OM&~otto (tes médecines de
l'enfance). Quand la reine sort, portant son rejeton sur son dos,
elle l'entoure d'un morceau d'étoffé afin que personne ne puisse
savoir si c'est un garçon ou une fillel

Elle l'habille même en vêtements de fille, car il est dangereux
(psa henyanyana), il est tabou de dire à haute voix Cet enfant
sera le chef. » Une déclaration imprudente comme celle-là amè- )

nerait sur lui la malechance (singita), comme le feraient des vête-
ments de garçon (Manhhétou).

I! grandit ainsi ignoré. On le sèvre avec les mêmes cérémonies
que les autres enfants. Sa mère retourne à la capitale. Il reste
dans le village peu important où il est né.

Cependant des préposés spéciaux veillent sur lui et donnent &

son père de ses nouvelles. On enseigne à ses petits camarades à le
respecter. Dans ses jeux, il commence à être accompagné d'une
cour en miniature où il se choisit des favoris (tinxékwa, mot
zoulou). Certains de ses compagnons s'instituent ses conseillers
(tindouna) et réprimandentceux qui n'ont pas pour lui les égards



nécessaires. Ils jouent à la cour. ils jouent aussi aux soldats

ces petites troupes (makandjényana)vont à la guerre contre les
guêpes et se battent avec les garçons des villages voisins.

Lorsque l'enfant est devenu un jeune garçon, on jette les osse-
lets et on offre des sacrifices pour demander aux dieux s'il est
bon de le ramener à la capitale. Si la réponse est négative, on
attend. Quand le sort (boula) a déclaré que le moment est venu
d'opérer ce transfert, it revient auprès de son père. C'est un jour
de ft~e pour les conseillersqui l'avaient visité et'qui, jusqu'alors,
dirigeaient son éducation. Ils se traitent bien (ba foumisana).
On tue des chèvres, un bœuf. On sacrifie de nouveau pour annon-
c''r aux dieux, aux mânes, que l'héritier du trône est de retour
n la capitale, et l'astragale de la chèvre égorgée est attaché à sa
jambe, sans doute comme amulette protectrice.

A l'âge de la puberté (loko a tithombela, hikusa a tilorelile, a
fanela ku ya tiba mati), il subit, comme ses compagnons, les

cérémonies en usage en pareille circonstance. Les grands méde-
cins du pays le traitent afin de faire de lui désormais un homme
(ba mu yimisa a ha wanuna), ayant le droit d'entretenir les re<a-

tions sexuelles immorales auxquelles se livrent tous los jeunes

gens. Mais on lui adjoindra des compagnons plus âgés pour le

surveiller, t'empêcher de se laisser allor à trop de débordements
(suka banhwanyana la' bakutu ba ta mu gema, ba mu sibeia
ku kutn) car, alors, il serait arrêté dans sa croissance, it resterait
faible et petit. It vit donc dans une continence relative, partici-
pant aux jeux et aux travaux des garçons de son âge, des gar-
diens des bœufs. Parfois il donne des fêtes, lorsque son père lui a
fait cadcdU d'un bœuf pour se réjouir.

Le voici devenu un homme fait, parvenu à t'uge où les Noirs
prennent femme (25 à 30 ans). Si son père vit encore, il lui est
interdit de se marier ontciettement. !t lui est permis sans doute de
lobola, c'est-à-dire d'acheter régulièrement des femmes en ma-
riage. !t se pourra aussi que certaines viennent vivre avec lui
(titlhoubya), comme dans le cas du mariage par enlèvement, et
alors il devra aller, lui aussi, selon la loi, de grand matin, se dénon-

cer comme coupable aux parents de la jeune fille; mais aucune de

ces femmes ne sera son épouee officielle. Elles lui donneront des
enfants, mais ces entants seront des « makohtwa » ceux qui ne
connaîtront rien à la royauté (bouhosi byi ta ba kohta). car la

femme oniciette. celle qui doit mettre au mo~de l'héritier, le

jeune chef ne doit la prendre qu'après la mort de son père.
H y a, en effet, un dicton, un adage du droit royal qui dit



« Hosi a yi fanele !:ou bona ntoukoulou o. « Un chef ne doit jamais.
voir son petit-fils », c'est-à-dire celui qui succédera sur le trône à
son fils. Les Ngonis de Goungounyane (dans le Gaza) avaient le
même principe. Mais, chez eux, les choses se passaient diuerem-
ment. Le fils alné de la principale femme du chef arrivant à l'âge
voulu pour se marier, prenait femme et perdait son droit de suc-
cession c'est le fils cadet, encore jeune à la mort du père, qui
héritait du trône, parce qu'il n'avait pas encore d'enfant lui-
même. De là des guerres, des luttes, des jalousies entre frères,
lesquelles ont amené des malheurs sans fin à la famille royale
du Gaza et qui ont été l'une des causes de la chute de Goun-
gounyane 1. Le système des Rongas est beaucoup plus simple et
moins dangereux pour la paix du pays le chef ne doit pas voir
son petit-fils; donc, le fils du chef ne prendra son épouse officielle
qu'après la mort de son père. Les femmes qu'il épousera avant ce
moment-là n'auront pas qualité pour mettre au monde l'héritier
du trône.

Mankhétou m'a dit que lorsqu'un chef devient très vieux et no
désire pas retarder le mariage do son fils et héritier, il peut payer
lui-même le lobolo et acquérir pour son fils la femme officielle
qui sera considéréecomme « la femme du pays ». Mais ceci semble
un cas exceptionnel.

B. COURONNEMENT DU CHEF

Dans tous les clans thonga, la mort du chef est tenue secrète
pendant une année ou plus, comme nous le verrons. Chez les
Nkounas le deuil officiel du défunt prend place le même jour que
le couronnement de son successeur.Tous les régiments de t'armée
sont convoqués,ainsi que les groupes de guerriers déléguéspar les
clans étrangers. Les cérémonies de deuil sont accomplies tout
d'abord (voir plus loin). Puis, à la fin de l'après-midi, me dit Man-
khétou, les grands conseittersenvoient un héraut vers le cercle des
guerriers. H crie « Khawutat » c'est-à-dire

« Silence ». Le nou-
veau chef vient alors, it sort de sa hutte et se tient debout tout

1. En effet, Kou)ou, t'homme qui a trahi Goungounyaneet a fac))tM Mcapture, était l'oncle du chef; Il avait une vlelllo rancune contre Goungou-
nyano, parce que celui-ci avait tué un riva), dont Koulou appuyait tes pré-
tentions. Loroqu'ectata la guerre avec los Blancs, Koulou épousa la causede ces derniers et, par ses conseils, par )o secours qu'il leur apporta, teur aida
à se saisir du chef du Gaza.



seul au milieu du cercle. « Le voyez-vous dit le héraut. « C'est
le Chff! a « Qui est-il? demandent les guerriers, qui désirent
savoir son nom. Il C'est Mouhlaba Dabouka », répondit-il quand
le chef actuel des Nkounas fut proclamé. Auparavant son nom
était Chikouna. H adopta alors ce nouveau nom, emprunté à l'un
des chefs ngoni du Bitène. n Celui qui veut lutter peut lutter
ajoute-t-il. C'est pour ceux qui veulentprotester contre le couron-
nement une invitation à le faire ouvertement. Quand Mouhlaba
fut proclamé, la famille des Masakomos quitta la capitale en
colère, jugeant qu'elle était privée de son droit (voir plus loin).
Un incident de ce genre n'est pas rare, à cause des irrégula-
rités qui se produisent si fréquemment au moment de la succes-
sion.

Si le chef est encore enfant, on le porte sur un bouclier, ou on le
place sur le toit d'une hutte pour que chacun le voie.

Voici comment s'accomplit dans les clans ronga cette cérémonie
que Tobane connaissait par le menu.

Tout d'abord on sacrifie aux dieux pour leur demander que cet
acte puisse se passer en douceur, heureusement, sans querelle et la
date est alors n\ée. Des convocations sont envoyées aux petits
royaumes des environs, à ceux, du moins, avec lesquels on entre-
tient des relations de bon voisinage.Supposonsque l'on procède à
l'installationdu chef de Mpfoumo; on invitera Mapoute, Tembé,
Matolo, le Nondwane, ~wambaet Chirindja. Manyica et Ntimane
sont envisagés comme <' étant déjà d'un autre esprit (moya mou-
nouana) et la bonté n': s'étend que jusqu'au fleuve Nkomati

pour traduire littéralement l'expression employée par mon infor-

mateur (tintsalu ta halen, ti gama, le Nkomati ka Mazwaya na
Chirindja); c'est-à-dire que l'on n'entretient guère de relations
d'étiquette avec les clans plus éloignés. Les guerriers des tribus
convoquéesse rassemblent en plus ou moins grand nombre; par-
fois il ne vient que quelques délégués. Mais ils ne ae rendentpas
directement à la capitale. L'étiquette exige que chacun commence

par aller chez le conseillerdu pays de Mpfoumoqui est chargé de

traiter les affaires de son propre pays. Ils y sont bien reçus et
nourris en attendant le grand jour du couronnement.

Quand on sait que les armées étrangères sont réunies, celle de

Mpfoumo se rassembleaussi, et tous ensemble se rendent à la cap-
tale.

Le conseil de la famille royale composé des oncles, des vieux
parents du nouveau chef, discute dans une hutte à part. Le prin-
cipal prend la parole



Si hi humeliliki; si hi humeliliki, hi fanela ku beka hosi kutani!
Voi)à ce qui est arrivé! Puisque cela nous est arrivé, il nous faut ins.

[ta)tcr un nouveau chef.

Les autres l'approuvent et répondent selon les lois d'étiquette
de la discussion des Noirs.

Sur une place immense, tous les guerriers font le cercle (biya
mukhoumbou).Bataillon après bataillon prennent leur place dans
cette enceinte vivante. I) reste une ouverture à ce ccrc)c parfait-
La troupe des jeunes hommes qui sont du même âge que le chef
(tintanga ta kwe) pénètre par là, le chef se trouvant caché au
milieu d'eux, portant tout son attirail militaire plumes d'au-
truche sur la tête, poils de queues de vache aux biceps et aux mol-
lets, etc. Alors un individu spécial, le « porteur des chefs ') (mutta-
kou)i wa tihosi) entre au milieu de la troupe, prend l'élu du jour
sur ses épaules et ]'e)ève en présence de toute l'armée. Les grands
conseillers, les chefs de second ordre, tous les jeunes gens de la
famille royale accompagnent alors le souleveur du roi et parcou-
rent avec lui l'intérieur du cercle en suivant la ligne des guerriers
tout autour et ils crient

Hosi hi teyi! Dlayan! Dlayanl
Voici le chef! Tuez-le! tuez-le t
A ku na yimbeni!
Il n'y en a point d'autre.
Hi tlba yojeyi.
Nous ne connaissons que celui-ci.
Dîayant Iwa nga ni ymtpi!
Tuez-le, s'il en est un ici qui ait une armée! (& lui opposer).

Lea divers bataillons répondentà ces dens, à mesure que ce cor-tège passe devant eux Ba{yefe/ &Qt/e!eJ nd;ao~ Ces mots consti-
tuent la grande salutation royale à laquelle ont droit tous les
chefs indépendants

1. On a vu dans ce mot Bayete te sens suivant amène-lesici et les tuetes ennen.ts) Ndjao stgntne Mon) Los guerriersemploieraientces termes à la
fota pourglorifier)e chef et pour so déclarerses sujets. Cette salutationsolen-
nelle tend a so généraliser.On l'adresse aux Blancs, non seulementaux auto-rités supérieures, mais un peu à chacun, même, dans certains cas, aux mis-Mnnairest Je me rappelle toujours mon arrivée au village de Chirindja où
se trouvait )o chef Mahattane auquel J'allais rendre visite, sans le connattre
encore.J'arrivai à l'entréedu kraal monté sur un anicho.n des plus modestes
et demandaià deux jeunes gens qui étaient ta, 6 ia porte. où était le chef.Bayete me repondirenMts d'abord pour ma Mtuer, et pourtant il n'y



L'~M~'oo et la pr~M~oh'on terminées, on passe au guila, c'est-
à-dire à la danse guerrière. Les héros de Farmée (batlhabani ha
fumo), les jeunes gens de la famille royale s'élancent tour à tour
dans l'enceinte, brandissent leurs armes, sautent aussi haut qu'ils
peuvent, imitant les actes de vaillance du champ de bataille et
faisant le geste de transparcerdes ennemis. Ce guila se prolongu
jusqu'à ce qu'on entende crier Yé-yi, yé-yi, yé-yi. Ce susurre-
ment qui parcourt toute l'armée marque la fin des sauts chacun
rentre dans la ligne. Maintenant tous les boucliers doivent se
toucher, formant ainsi un immense cercle ininterrompu, et c'est
alors qu'a lieu le gouba, l'exécution de l'hymne solennel qui est le
principal chant patriolique de la tribu, le cantique du couronne-
ment et celui du deuil, l'ode guerrière, bref le chant sacré par
excellence.

Sabelal
Sabela, nkosi!

Ji! Ji!
Si ya ku wela mulambu mkulu

wa ka nkosi.

Réponds-nous!
Hcponds-nous, ô chef!

Ji! Ji!
Oui nous irons passer le fleuve immense,

le fleuve du chef.

Ce chant, qui est d'nitteurs en zoulou, est difficileà comprendre.
Le soliste s'écrie d'abord <'

Sabela nkosi )), ce qu'on pourraittra-
duire par Obéis au chef »; mais la signification en est plutôt

Réponds-nous, ô chef! » et, dans ce cas, ces mots seraient une
invitationadressée par l'armée au chef, lequel y répondra en exé-
cutant la danse qui va suivre. A cette exclamation du soliste,les

guerriers répondent d'abord en frappant leurs assagaies contre
leurs boucliers, produisantainsi un bruit sec que le chant cherche
a rendre par la syllabe Jit ji! Puis ils tapent du pied par terre
faisant Voul vou! et ajoutent cette phrase énigmatique Oui!

avait rien de royal dans mon accoutrement ni dans ma monturel L'un de
ces jeunes gens était MahaUane lui-même.

On dit aussi volontiers Bayete aun supérieur lorsqu'H vous a fait un
cadeau, et, dans ce cas, ce mot équivaut a < merci

Dans le Gaza, Goungounyanene permettait pas qu'on dit o Bayete S

personne d'autre qu'a lui. Tous les petits chefs Ronga se faisaient saluer
ainsi et le roi ngoni ne pouvait les en empêcher parce qu'ils dépendaient
directement des Blancs et non de lui.



nous irons passer le grand fleuve du chef ». Qu'est-ce que co neuve?
Kst-ce celui qui sépare le pays de Mpfoumo de Khocone,par exem-
pte, c'est-à-dire le Nkomati? Ou bien est-ce le Métembo qui mar-
que la frontière entre les Rongas du Nord et ceux du Sud? Ou
bien ne s'agirait-il pas plutôt, dans ces mots mystérieux, du
fleuve de la mort que l'armée traversera sans broncher si le chef
l'y appelle? Quoi qu'il en soit, ce chant doit être une protestation
de fidélité des guerriers à leur roi et probablementaussi un oppol a
sa vaillance.

Lorsqu'il a été exécuté, il n'est plus permis à personne de sortir
des rangs et de se promener dans l'enceinte. Le chef, lui, s'y
élance; tous les guerriers tiennent leur bouclier en main et le
frappent de petits coups secs (lcu ba ngomana) et, & t'ouïe do co
routement, le chef se met à j~ut/a 6 son tour. !t danse la danso
guerrière, brandissant l'assagaie, comme s'il tuait des ennemis
invisibles. La foule l'encourage en lui criant « Sito) sitôt si)o) bête
des champsl lion! » Les fusils partent les uns après les autres

pou-pou-pou-pou »l It se démène, il se couvre do sueur, il est
rendu, le chef! Enfin il s arrête! Toute l'armée s'assoit et on
lui apporte un pot de bière pour étanehor sa soif.

Lorsque la cérémonie a duré assez longtemps et que t'armée a
pu jouir tout à son aise du spectacle do la vaillance do son chef,
io général licencie l'un après l'autre chaque bataillon. Le corclo
(moukhoumhou) se démembre et tous courent en célébrant la
louange du corps d'armée auquel ils appartiennent jusque chez
les divers conseillerspréposés sur eux. Les membres de la famillo
royale retournent à la capitale et y restent. Un conseillerva con-
duire à chacun des groupes le bœuf qui lui revient et que l'on
accepte en criant « Hayete! » et ils dépècent et mangent leur
viande dans leurs quartiers respectifs. Chose à remarquer on
ne célèbre aucun sacrifice ce jour-tn; aucune cérémonie religieuso
n'est accomplie. Le couronnement est.uno affaire purementmili-
<Mre, semble-t-il, une sorte d'assermentationdes sujets à t'égard
de leur chef et du chef à l'égard de ses sujets.

C. LE M~MCE OFFICIEL DU C7/EF

Le chef ayant été couronné, il s'agit de lui trouver son épouse
oiliciette, la femme du pays, c'est-à-dire celle qui donnera & la
tribu son futur roi. Cette femme sera achetée avec les deniers dea
sujets coutume des plus caractéristiqueset qui montre admira-



blement à quel point la famille royale est à la fois la propriété et
la gloire de la nation. Un beau jour, les conseillers étant venus
rendre visite au nouveau chef, celui-ci les reçoit fort mal. « Qu'est-
ce qu'on vous donnerait à manger? Qui donc cuirait la viande?
Qui préparerait de la bière? » Ils s'en retournent tout penauds,
mais ayant parfaitementbien compris l'allusion. Le chef a voulu
leur rappeler que le temps était venu pour eux de lui procurer la
femme du pays. Cette façon détournée de faire entendre les
choses est fort en usage chez les Noirs.

L'affaire se discute tout d'abord en secret par les frères et les
sœurs du défunt. Ils en parlent dans la /tuHe (ba bulabula ndlwin),
c'est-à-dire entre eux, en conseil de famille. Lorsqu'ils se sont
consultés, ils envoient un messager aux principaux du pays, aux
chefs des branches cadettes de la famille royale (à Khobo, Pou-
lane, Koupane, s'il s'agit du pays de Mpfoumo), et leur font dire

« Le moment n'est-il pas venu d'élever, proprementde f aire gran-
it')', le chef (kulisa hosi), car le pays est maintenupar son coq.» 1

Les grands (psikoulou)discutentJ'afîaire, chacun dans son village,
et fixent un jour de rendez-vous à la capitale où elle sera con-
clue.

Voyons comment les choses se sont passées pour le mariage de
Nwamantibyane, le jeune chef de Mpfoumo, déporté à la suite de
la guerre de 1894 à 1896 et décédé en exil. Nous allons, d'après le
témoignage de Tobane, reproduire la discussion qui prépara son
mariage. Elle illustrera bien les lois de l'étiquette observée en
pareille occasion.

Les principaux sont donc réunis. L'un d'eux, le frère du chef
défunt,commence

Ana kambel fiwl tihosi
ta ka Mptumu) Ke. loko
hi Mengeietaninamunhla,
ke ana hi psi bonilé-ké
lepsako psi tanekeUté
ku nha hi koulisa hosi,
hi mou nyika nsati
wa tiko, hi mou nyika
tiko. A kou na yimbeni,
Swi tthoai)

Eh bien) vous, les chefs
de Mptoumo, en effet) St nous
nous sommes réunis aujourd'hui,
c'est que nous avons bien vu
qu'en effet U faut
élever le chef
et lui donner la femme
du pays, lui donner
le pays. Il n'y a pas d'autre affaire,
vous, les chefs.

1. D/t gima hi nkoukou, expression proverbiale qui veut dire de même
que le poulailler ne peut prospérer sans un coq, de même il faut prendre
soin du chef du pays. afin qu'il puisse perpétuer sa race et procurer à la con-
trée celui qui lui succédera.



Alors les chefs subalternes disent « Pour nous, nous donnerons
chacun une livre sterling ou un bœuf à choix. Les maîtres des
villages fourniront chacun dix shellingset chaque village en outre
un shelling. Jadis, avant que l'argent fût répandudans la contrée,
chacun donnait une pioche.

Chaque petit chef s'en retourne et réunit de son côté l'argent
ou les bœufs. Cela fait, il annonce à la capitale qu'il a fini sa
collecte, et toute cette fortune est apportée et réunie chez le
chef. On en fait le compte. Pour Nwamantibyanc cet impôt spé-
cial produisit trente livres sterling et vingt bœufs.

La fiancée fut choisie dans la famille royale de Matjolo. Elle
se nommait Mémalengane.Le jeunechef ne l'avaitvue qu'une fois
lorsqu'elle revenait du Gaza. Cependant elle était sa tante à la
mode de Bretagne, cela de la façon suivante

Hamoule, père de Zihlahla et grand-père de Rwamantibyane,
avait épousé la sœur de Malengane, chef de Matjolo. Malengane
eut pour fille cette Mémalengane(Me dans les préfixes des noms
signifie fille de); c'est elle qui devint la femme du jeune chef.
Nous avons déjà mentionné et expliqué le fait que les mariages
entre parents sont en honneurentremembres des familles royales.

Les chefs de Mpfoumo s'unissentgénéralement aux famillesde
Mabota et de Matjolo. Ceux-ci vont chercher femme à la cour de
Mapoute.

L'affaire étant résolue, le lobolo réuni, la jeune fille élue, Mat-
chibi, celui des conseillers de Mpfoumo qui est chargé des affaires
de Matjolo, envoya t~wématchabane, le jeune garçon qui lui ser-
vait de messager, chez Sigaolé, chef de Matjolo, pour faire la
demande en mariage. Le jeune homme n'alla pas directement
chez le chef, mais il « entra par le conseiller de Matjolo qui est
chargé des affaires du pays de Mpfoumo et qui se nomme Mam-
bène. Il fit sa commission en disant « Nous sommes venus
demander en mariage notre « kokwana », c'est-à-dire notre

Cha-ké, manyana

ou h)ayi)e mhaka
uh)ou)eki)ena?
Cha marito mahwana
hi ta boulaboulahi khanela yini-ké?
A kou salanga ntchoumo.
i~wi hi kombisa
lepsi hi taka humechapsoné
nwi ba-ntsindjal

En nous exposant l'affaire,
as-tu etë au-dessous de ta tâche

fsous-ent.jnont])
Et nous quelles autres paroles
pourrions-nousajouter?
Il ne reste rien à dire.
Vous donc, dites-nous
ce que nous aurons à donner.
vous autres, habitants de la capitalel

L'un des auditeurs répond



grand'mère (ou notre tante). » « Bien, répondit Sigaolé, lorsque
Mambéne lui eut transmis la proposition honorable. Retourne-
t'en, tu viendras chercher la réponse. »

Les membres de la famille royale furentconvoqués, discutèrent
et agréèrent la demande, et le même envoyé, uanqué d'un compa-
gnon, vint, comme il était convenu, chercher la réponse. On
balaya une hutte avec soin; on les reçut avec beaucoup d'égards
et ils renouvelèrent leur message. « Notre chef, dirent-ils, est
encore célibataire. Il dort dans sa hutte de garçon (ce n'était
pas vrai! il avait déjà plusieurs femmes, mais elles ne comptaient
pas!), il est pressé de se marierl Dépêchez-vousdonc de lui accor-
der Mématengane. Bien, dirent les autres. Nous irons tel ou
tel jour discuter cette affaire chez vous. Quand nous attendrez-
vous ? » On fixe un jour et les grands de Matolo se rendent chez
Nwamantibyane. On leur a préparé une pompeuse réception; un
bœuf a été tué à leur intention. Mais, tout d'abord, on se montre
chiche à leur égard, on ne leur donne presque rien pour leur déjeu-
ner, car il s'agit de régler en premier lieu une ennuyeuse question
d'argent.

Dans la grande hutte, tous ces hauts personnages s'asseyent
avec quelque embarras. Le prétendant n'y est pas. On n'arrive
pas du premier coup à la grosse affaire du lobolo. Ce sont des cir-
conlocutions, des compliments (nyiketana) sans fin, dont voici le
résumé.

Un des principaux de Matjolo commenceen disant

C'est en règle, puisque vous autres,
de Mpfoumo vous avez voulu
ressusciteraujourd'hui
des relations anciennes de parenté!
Hamoule, votre grand-père,
avait en effet pris femme
à Matjolo.
Eh bien! nous vous en sommes reconnaissants.
CependantSigaolé
nous a envoyés pour savoir
de quelle manière vous entendez Ja payer.

Nous avons trente livres sterling », répondent les gens de
Mpfoumo. « Ah) trente livres! Est-ce à dire que Mémalengane
ira elle-même couper son bois, puiser son eau? » (Cela veut dire
trente livres suffisentpour la princesse. mais il faut aussi payer
pour les jeunes filles, les sœurs cadettes (tinhlampsa) qui devront
l'accompagner pour lui aider dans son travail, comme c'est la
coutume).



«
Nous allons demanderà Nwamantibyane ce qu'il a à répon-

dre, » reprennent les principaux de Mpfoumo. Celui-ci leur dit
«

Et les vingt bœufs! » Ils reviennentdans la hutte a H y a
encore vingt bœufs », déclarent-ils à ceux de Matjoto.

« Bien
disent ceux-ci, cela ira pour deux jeunes filles qui la soulageront
dans les travaux du ménage. » La discussionépineuseest terminée
sans trop de ditncuttés. Alors on va manger de bon cœur! jusqu'à
ce qu'on c/touf'o, c'est-à-dire qu'on soit bien repu, l'estomac sai!-
lant au-dessous du sternum et faisant bosse tette est la notion
du rassasiementchez les Noirs.

Les fiançailles (Kou bouta) sont réglées. Reste à faire la visite
des fiançailles (kou tchékela) et à célébrer la fête proprementdite
du mariage. Chose curieuse, le chef y brille par son absence. Ses
amis vont /ao'e la visite règlementaire (laquelle n'est pas rendue
par les jeunes filles, comme lorsqu'il s'agit d'une union entre
simples mortels). Ils y vont surtout pour voir la fiancée et faire
rapport à son sujet à son royal prétendant.

La fêle du mort'a~e aura lieu, naturellement,au domicile de la
femme. A Matjolo donc, on a préparé de la bière en masse et on
avertit les gens de Mpfoumo lorsqu'elle est fermentée à point
Ceux ci mobilisent (tlhoma) leur armée non pas tous les guer-
riers, mais un bataillonchoisi de jeunes gens et d'hommes portant
la couronne. Ils se parent magnifiquement de leurs peaux de
civettes et autres ornements de guerre, mais tiennent en mains
leurs tout petits boucliers de jeux (mahahou) et des bâtons seule-
ment, car c'est l'amitié qui les réunit et cette expédition n'a rien
que de pacifique. Ils se rendent chez Mambène, le conseiller de
Matjolo préposéaux affaires de Mpfoumo. On va les y chercher et
ils arrivent à la capitale portant avec eux le lobolo qu'il s'agira
de livrer aux parents de la princesse. Le curieux simulacre de la
bataille dont nous avons vu les détails à propos des mariages
ordinaires a lieu aussi, les habitants de Matjolo s'efforçant de
s'emparer des bœufs et ceux de Mpfoumo se défendant et cher-
chant à aller voter les cruches de bière dans la capitale. L'engage-
ment pour rire est assez vif, et les coups de gaule pleuvent
dru jusqu'à ce qu'une plaie ait été faite et qu'un peu de sang
coule, ce qui arrête net les hostilités; dès lors on se reçoit amicale-
ment.

Le lobolo, argent et bœufs, est remis à Sigaolé, chef de Matjolo,
en présence de témoins. Mpfoumo tue un taureau pour Matjolo et 1
Matjolo égorge une vache pour Mpfoumo, cela sans aucune céré-
monie religieuse on a déjà préalablement fait un sacrifice à Mat-



jolo pour recommander Mémalenganeaux dieux de son pays. Par
contre tes jeunes gens des deux contrées exécutent les danses

propres f) chacun des clans. C'est un duel chorégraphique où ils

s'efforcent de faire honneur à leur pays. Les invités dorment une
nuit ~) la capitale de Matjolo et s'en retournent le lendemain.

Les parents de la fiancée préparent son trousseau un n~ou/a,
grand panier dans lequel on met des provisions de maïs et autres
céréales qu'elle plantera dans son nouveau domicile; on lui rem''t
divers ustensiles, marmites, corbeillesà vanner, pioche, hache, et,
l'un des jours suivants, toutes les femmes l'accompagnentà la

demeure de son mari et vont accomplir la cérémoniedu ~oroAa Aft

c/ftt~fe. (Voir p. 109). On les régale avec deux bœufs et elles

retournentchez elles.
L'épouse du chef n'est pas tenue, comme les jeunes mariées

ordinaires, de demeurer avec sa belle-mère et de la servir durant
toute la première année de son mariage. Dès qu'elle est arrivée
auprès de lui, le chef convoque tous les jeunes gens qui lui bâtis-

sent rapidementun nouveau vittage.'sonvillage, lequel sera désor-
mais la capitale du pays et que l'on baptisera d'un nom spécial.
Le village royal de Nwamantibyane s'appelait Hlanzini, et il

l'avait placé aux confins du pays de !~wamba pour n'être pas
trop rapproché du commandant portugais demeurant à Han-

guana.
Couronné, marié, installé dans sa résidence, le chef n'a plus

qu'à régner.

Mankhétou raconte les cérémonies du mariage officiel chez les

Nkounas comme suit Tous les principaux chefs de village en-
voient chacun un bœuf à la capitale, puis se réunissent là, tuent

un bœuf, le mangentet discutentpour savoir qui sera la « femme
du pays x Ils demandentau chef « Qui aimes-tu? » I! répond

1. Dans le cas de Mouhlaba, Mankhétou iuf-meme reçut les quinze bœufs
du lobolo dans son village et les garda un temps. D'autres sujets avaient
donné une livre storllng ou une pjoche, une chèvre ou rjen du tout s'i)s
n'avaient pas pu fournir une contribution. Aucun n'avait refusé mais cer-
tains n'avaient rien à donnerl Cela ne faisait rien) Pendant ce temps un
boeuf se cassa la jambe. La mère de Mouhlaba dit à Mankheiou 'Vois!
Les bmuts du lobolo meurentl Hâte-toi de prendre une femme pour le chef..
Mouhlaba fut consulté et choisit une fixe du clan des Maharinges. ttankhc-
lou avait déjà épousé une femme de cette famille; ces gens étaient par consé-
quent ses bakokwana. Il ai)a chez eux et leur Ht sa proposition; ils acceptè-
rent. Ensuite Mouhlaba accompagna Mankhéiou à sa seconde visite chez
les gens de Makaringê qui tuèrentun bœuf pour lui et lui aidèrent & le manger.



« La fille de tel et tel chef. » Ils s'en vont chez le père de cette
femme et disent « Mange le lobolo et donne ta fille au chef. »
L'homme peut refuser. S'il consent, la jeune femme deviendra la

« femme du pays le pays l'a achetée; elle donnera naissance au
futur chef.

Si le pays apporte plus de bœufs qu'il n'est nécessaire,ceux qui
dépassent le prix du lobolo accompagneront le chef et la prin-
cesse à leur nouveau village « pour les fournir de lait ».

La raison pour laquelle il n'est pas tabou pour un chef d'épouser
une proche parente est celle-ci, selon Mankhétou

« Rien n'est
tabou pour lui, parce qu'il est la terre (hosi i misaba, a yi yili
ntchoumou). Il peut même prendre une fille des familles de ses
plus jeunes frères, car tout lui est permis. Il n'a pas de faute. I) est
celui qui fait la loi. Même si elle est mauvaise, les gens doivent
l'accepter. » Cette identification du chef et de la terre est des
plus curieuse et nous en reparlerons quand nous traiterons du
caractère sacré du chef.

La femme achetée par l'argent du pays, bien qu'elle soit la
femme omelette, est cependant inférieure à la première femme
qu'à épousée le chef. H n'accomplit pas les rites du veuvage
qumd elle meurt (voir p. 190).

Un chef prend toujours ses femmes avec lui, lorsqu'il voyage.

D. LE RÈGNE

I. LE CARACTÈRE SACRÉ DU CHEF.

Disons, dès l'abord, que, parmi les Rongas, l'appareil de la
royauté est réduit au minimum. Le chef est aussi maigrement
vêtu que ses sujets parfois sa ceinture de queues est un peu plus
opulente. Ses huttes sont construites sur le même modèle que les
autres. Son village peut être plus grand, parfois aussi il est très
petit

1. Un beau jour, me promenant sur la colline de Rikatla, j'arrive dans un
champ et, à l'ombre d'un arbre magnifique, je huuve trois individus, les
trois plus puissants personnagesdu pays, accroupismodestement et occupés
à chasserles moineaux qui saccageaient leur plantation de sorgho. C'étaient
Mozita, le petit chef. Makhani, son premier conseiller, et la mère du chef, se
livrant à cette besogne ennuyeuseaussi bien que les derniers de leurs sujets1
Ce même Mozila avait plusieurs jeunes frères dont l'un était le berger de
nos bœufs. Il recevait un salaire de dix shellingspar mois. Or ce jeune garçon



Dans les anciens documents portugais,en particulier dans une
relation anonyme de la fin du siècle passé, les chefs des environs
de la baie sont décrits en termes splendides « Ils sont très puis-
sanls, pleins d'honneur, de générosité, et respectés. » Le chef de
Khocéneest appelé le GrandCacha et comparé à « une sorte d'em-
pereur ». Ce sont des exagérations manifestes, comme en ont
souvent commis les explorateurs d'autrefois. Néanmoins tout
n'est pas faux dans ces descriptions la royauté, aux yeux des
indigènes, est une institution vénéraMeet sacrée. Le respectpour
le chef, l'obéissanceà ses ordres sont généraux, et ce qui maintient
son prestige, ce n'est pas un grand déploiement de richesse et de
puissance, c'est l'idée mystique que la nation vit par lui comme
le corps vit par la tête.

Les Thongas ne se serventpas de mots abstraits pour expliquer
cela, mais d'images très frappantes. Les chefs, c'est la Terre,
comme nous l'avons vu. Il est le coq qui soutient la vie du pays
(Tembé). Mankhétouajoute H est le taureau; sans lui la vache
ne peut vêler. Il est le mari; le pays sans lui est commeune femme
sans mari. ]! est l'homme du village. Si le chien aboie et qu'il n'y
a point d'homme, personne n'osera sortir de la hutte pour se ren-
dre compte du danger qui menace, personne n'osera chasser la
hyène. Un clan sans chef a perdu la raison (houngoultile). Il est
mort. En effet qui appellera aux armes? Il n'y a plus d'armée! Le
chef est notre grand guerrier (nhenhe); il est la forêt où nous nous
cachons, et celui à qui nous demandons nos lois. Les conseillers
(tindjouna) n'ont pas le pouvoir de proclamer des lois. »

Le chef, conscient de cette position, fait de son mieux pour sau-
vegarder son prestige et l'augmenter. H ne doit pas être trop
familier. Il ne mange pas avec ses sujets, à l'exception de quelques
favoris. Parfois il mange seul dans sa hutte. Lorsqu'il a tué un
bmuf, il choisit parmi les divers morceaux ceux qu'il préfère et les
mangedevant ses sujets, qui le regardent avec respect, « en rava-lant leur propre salive ». Il jette quelquefois un morceaude viande
u l'un de ses favoris,qui le reçoit des deux mains et crie « Bayè-
tel a A la capitale du Tombé, les hommes se tramaient sur leurs
genoux devant le chef en criant

« Ngolanyama »,
« Lion! ». r~wan-

goundjwana, le chef de Nwamba, était connu pour ses manièresj plus démocratiques. Il avait coutume de manger avec ses gens.

j tomba malade. Il pleuvait à torrents ce jour-ià. Qui vois-je arriver à dixheures du matin, absolument trempé par le déluge qu'il taisait.? Moziia,
monchef, qui me dit Je garde les bœufs à la place de monfrere. me voici
je t'avertis que je vais les conduire & l'abreuvoiri c

}



Avant l'arrivée du christianisme il était tabou do serrer la main
d'un chef. Maintenant Mouhlaba accepte avec une certaine répu-
gnance la main que lui tend le plus modeste de ses sujets et même
des enfants, le jour de Noël. L'idée qui inspire cette crainte est
que le chef est un être magique. Il a des médecines spéciales dont
il s'enduit ou qu'il avale; ainsi son corps est tabou (ntjhoumbou
wa hosi wa yila). Il est dangereux

« Quand il tend un doigt vers
toi, tu es mort! » (Mboza). Grâce aux charmes dont il s'était servi
pour oindre son corps, Maphounga, le chef du Nondwane, rendait
ceux qui discutaient les affaires de t'Etat avec lui, même les
Blancs « incapables de lui répondre ou de résister à sa votonté »
(Mboza). Pour accentuerencore cette crainte salutaire, certains
chefs avaient la curieuse coutume de disparat~'e pour u/) lemps
(toumba), terme qu'on applique à une grande chenille quand
elle entre dans le sol et devient chrysalide. Ce même Maphounga
restait invisible pendant une semaine chaque année avant la
grande fête du boukagne Nous verrons que les grands magi-
ciens pratiquent le même rite, car ils désirent aus"i créer par ce
moyen une impression profonde dans l'imagination populaire
(Voir Vle Partie). Nous t'avons dit, le chef seul doit être salué
par la formule royale « Bayète x ou « Bahéti ». Le petit chef n'y a
pas droit légalement, et on l'appelle

Il Baba », Père Quant
aux sujets on les appelle malandja, du verbe kou landja, suivre
ceux qui suivent. Le chef marche en tête; les f malandja », tes
gens ordinaires, suivent par soumissionet ndétité, un peu comme
"n chien suit son ma!tre par attachement, mais prêt à se battre
pour lui, si l'occasion se présente.

Le nom du chef ne doit pas être prononcé en temps et hors de
temps. S'il est identique au mot qui désigne tel autre objet, le
nom de cet objet doit être changé. Ainsi le chef de Mpfoumo,
~Hwnanft'&t/aneavait le sentiment que son nom était trop rap-
proché de ~t&ou (diminutif Hh'&yaHe), une espèce d'antilope. On
n'osait plus appeler cet animal ntibou dans le pays pour cette
raison; c'était tabou. On devait l'appeler ngouya. Zihlahla le
père de Nwamantibyane était atté plus loin encore que son fils;

1. On rencontre cette coutume chez les Pédis, dont les vieux chefs aban-
donnentleurs villageset vont vivre au désert pendantdes années en laissant
à leur place un prince régent. Cette sorte de vie d'ermiteleur donne un grand
prestige. Le chef pédi Sikororo, près de Shilouvane, s'éclipsa ainsi durant
plusieurs années. La continence sexuelle, même une vraie répugnance pour
les femmes, était l'une de ses raisons pour se retirer dans une solitude quidura jusqu'à sa mort (1903-1904).



ses conseitters sn plaignaient qu'il ne leur donnait pas de viande
A manger et la gardait toute pour lui, « Il est un chien », disaient-
il,. Le chef entendit cette remarque et promulgua le décret sui-
vant « Que l'on informe tout le pays que mbyana, le chien, c'est
moi. Quand vous prononcerez ce mot, vous parlerez de votre
chef. Je vous ordonne par conséquent d'appeler les vrais chiens
dorénavantAa~wonn. Et ainsi fut fait pourun temps. De même,
dans le Nondwane, les gens proclamèrent tabou le verbe /M«
y/tOt~x/a, asperger, et le remplacèrentpar kou Aou~&a, boire, pour
ne pas offenser Ma/)/)oun;/a. Cette coutume de montrerdu respect
en évitant d'employer le nom du chef pour désigner des objets
ordinaires est même étendue & d'autres hommes, s'ils sont parti-
culièrement connus. Ainsi comme un certain grand personnage
du clan de Mapoutjou s'appelait Mahlahla, ce qui signifie des
branchettcs, on devait appeler ces dernières mot'tnda. L'inter-
diction de prononcer le nom du chef peut même aller si loin que
les noms des chefs défunts eux-mêmes sont tabou, au moins dans
la région du Bilène. Ainsi le petit chef de Rikatla avait été appelé
MoMz~o, d'après le grand chef ngoni, fils de Manoukosi et père
de Goungounyana. Mais les gens avaient coutume de l'appeler
Albozine, de crainte que les guerriers du Bilène ne puissentdire

Qu'est ceci? Où l'avez-vous caché? Montrez-nousMouzila. Nous
atlirmons qu'il est mort depuis longtempsl »

Ce sont là des traces de la coutume du « hlonipa », qui n'est pas
aussi développéenéanmoinschez les Thongas que chez les Zoulous.

Le nom du chef est. d'autant plus sacré qu'on l'emploie géné-
ralement dans les serments. Quand un homme du Nondwane
doit prêter serment, it dira « blaphoungal » 1.

1. Dans son livre intitulé 7fa/))' .Socfo~m, D. Kidd a affirmé que les chefs
bantou sont très Jaloux et tuent leurs sujets quand Ils deviennent trop
riches et ainsi leur portent ombrage.Ceci peut être le cas dans d'autres tribus
ou lorsqu'un gouvernementmilitaire a remplacé le vieux système patriarcat.
Choz les Thongas i) n'en est pas ainsi. Mes informateurs n'ont pu trouver
aucun exemple d'un meurtre commis par un chef pour cette seule raison. H
faut mentionner cependant le cas de Shiiouvane qui tua un de ses sujets
appete Mouhiouhtouni devenu trop puissant; mais Mouh)ouh)ouni avait
deciart qu'il désirait usurper le pouvoir; it s'agissait donc d'une haute tra-
hisoni Un ndjouna riche du pays do Kondwane fut aussi mis a mort et
ses bœufs furent pris par le chef parce qu'il avait tenté de séduire l'une des
femmes do ceiui-c). Mais beaucoupde chefs de villagesavaient de nombreuses
t~'tes de bétail, autant que Maphounga, "t n'étaient pas inquiètes pour coia

Pourquoi les aurait-il ha!s? t's no pouvaient lui nuire, car ii était protégé
par des puissances surnaturelles, et Ils lui apportaientd'autant plus de bière
qu'ils avaient davantage de femmes et par conséquent de mals



t]. – INSIGNES HOYAUX.

Partout les rois aiment à s'orner d'objets particulièrement
imposants, emblèmes do leur ou)ce qui les différencient do leurs
sujets. Les chefs thonga n'ont pas de couronne spéciale, le «ch'
diodto » étant l'apanage de tous les notables adultes (p. 12~); ils

ne portent aucun vêtement royal et n'ont ni sceptre ni trône.
Nous traduisons parfois par trône le mot c/ft'/ooMo. c'est-à-dire
l'endroit où on louba, où l'on paie l'impôt; mais il s'agit seulement
d'une hutte plus petite que les autres,et des sujets peuvent avoir
leur « chiloubéli» (Voir p. 2 .U). Néanmoins dans certains de ces
petits royaumes il y a des objets royaux qui appartiennent au
chef en tant que chef (boukosi bya hosi).

Chez les Nkounas, le chef possède un gros bracelet de cuivre
appelé « ritlatla acheté il y a très longtemps à Lourenco-Mar-
ques par le clan Nkouna en échange de défenses d'éléphants,me
dit Mankhétou. D'après d'autres informateurs, le ritlatla avait
été forgé par des indigènes avec le cuivre ou peut-être l'or extrait
par eux. Le ritlatla était dans les mains de la branche a!née du
clan Nkouna Hochana était alors te chef de cette bande, mais il
s'était enfui dans le pays de Nwamba pendant les temps trou-
blés de 1855 à 1860. Quand il mourut,ses gens apportèrent le riUa-
tla au chef Shilouvane qui appartenait à une branche cadette;
ils pensaient qu'à sa mort, le ritlatla et la royauté leur revien-
draient. Mais leur espoir fut déçu Shilouvane garda le pouvoir
et son insigne, le bracelet de cuivre, et les légua à son Ris, Mouh-
laba, comme nous le verrons. Bien des légendescourent à propos
de ce ritlatla. On dit qu'il se meut de lui-même. « Ce morceau de
métal est vraiment une chose étonnante », écrivait un jeune
Nkouna, « car, lorsqu'on l'enterre dans le sol, comme les Noirs
font avec leurs trésors, une tige de fer doit être plantée au milieu,

pour l'empêcher de s'en aller; si l'on ne prend pas cette précau-
tion, le ritlatla peut abandonnerla place où il était et s'en aller
ailleurs. En une année il peut se transporter aussi loin que la

source du Masétana (environ un kilomètre).
Un autre trésor royal appartenant à la famille Nkouna c'était

nne défense d'éléphant que des ennemis vaincus avaient apportée
en gage de leur soumission.

Au Nondwane, le vieux chef Papélé qui précéda Maphounga et
vivait au milieu du siècle dernier, portait une sorte de chignon, ou
paquet de cheveux tissés, qui était un signe de la royauté (chi-



foko). Mais cette coutume a disparu. Il y avait aussi une longue
ff~toc qui restait exposée à la fumée du feu royal dans la hutte
sn'-n'e tin )~oAtM~h)u, que je vais décrire et que l'on appelait
~/n/w et aussi m/Mm&n (offrande); cet objet avait évidemment
une valeur religieuse pour le clan et on le sortait quand l'armée
était réunie. Il possédait le pouvoir de devenir invisible pour
l'ennemi. De plus cette canne magique était fort utile car elle
avertissait le clan quand quelque danger le menaçait. On plaçait
alors le « ntjobo » dans le feu s'il ne brûlait pas, le clan n'avait
rien à craindre de ses ennemis; s'il prenait feu, le clan allait être
attaqué et défait. Alors on préparait une autre canne et on la
mettait dans le brasier avec l'espoir qu'elle résisterait à la
namme.

Nous parlerons dans la Quatrième Partie d'une autre m~am&a
vénérée qu'on rencontre dans la plupart des clans thonga et qui
se compose des ongles et des cheveux des chefs défunts dans le
clan du Tembé et de la peau desséchée de leurs visages dans le
clan de Chirindja. On l'employaitcomme moyen de propitiation
dans les calamités nationales. Dans le pays de Khocène, le chef
possédait aussi la nt/Mm&a. C'était un objet mystérieux que le
clan avait toujours possédé depuis des temps immémoriaux,
depuis le commencement, « depuis que les Khosaa sortirent du
roseau » (Voir VIe Partie, III). Personne n'osait le voir sinon le
chef, qui le gardait carhé quelque part, dans un trou, parmi les
rochers. Son neveu utérin seul (ntoukoulou) connaissait cet en-
droit, et, si on en avait besoin pour prier les chef défunts, le chef
<*t son neveu osaient seuls s'approcher de la cachette; ceux qui
les accompagnaient devaient. s'arrêter ù quelque distance. Cette
mhamba est perdue. Même Ntchongi, le grand chef des Khosas
au début de ce siècle, ne l'avait jamais vue. Elle avait été prise
par son prédécesseur Mavabaze et avait disparu pendant les
troubles politiques de la guerre de Goungounyana. Ainsi il est
impossible de dire en quoi cet objet consistait et on ne le saura
probablement jamais. Il n'y a pas de doute toutefois qu'on l'em-
ployait dans le même but que la mhamba du Tembé et de Chi-
rindja. Son pouvoir religieux et magique venait du fait qu'il était
enduit de la « nsila a des chefs décédés. A la mort d'un chef, sa
« nsila c'est-à-dire la couche de saleté qui restait sur son corps,
était enlevée et on en enduisait la mhamba. Cela donnait au chef
régnant le pouvoir d'influencer ses dieux ancêtres en vertu du
principe magique la partie agit sur le tout. On dit que, dans les
temps anciens, le chef Khosa Chihanyisane avait maltraité ses



deux jeunes cadets, Matakwanoet Chalati, et que ces deux hommes
réussirent à lui arracher le pouvoir avec J'aide du clan do
~wamba. Chihanyisane se réconcilia plus tard avec ses hères et
il donna la mhamba à blalakwane; c'est la preuve que cet objet.
mystérieux était vraiment considéré comme l'attribut le plus
importantde la royauté.

Ces insignes royaux n'étaient pas d'une apparence très impo-
sante. Il faut avouer que la royauté thonga n'avait guère d'en-
blèmes brillants. Mais elle avait plus que cela! Chaque clan possé-
dait une médecine spéciale dont les vertus magiques étaient
grandement estimées; grâce à elle le chef était invincible, les
guerriers invulnérables, et le pays ne pouvait être conquis. Ce
charme puissant est appelé mbhoulo (Dj), mphoulo (Ro).

Chez les Nkounas le mbhoulo se nomme ~t~on~ta/a~a. Il est
gardé par les gens de la famille de Mouchouane, et un homme
appeté Papalati en est responsable. H consiste en quatre cale-
basses (nhoungoubane), deux mâles et deux femelles (les méde-
cines sont considérées comme ayant un sexe, voir VIe Partie)'et
voici quels sont leurs uoms Madyakakoutou, Nwahondyane,
Mbengatami lomou et Masémane. On consulte toujours les ossc-
) ts pour déterminer quelle calebasse doit être employée. Voici
l'usage que l'on fait de ces médecines chaque année on y mêle
les prémices dans la cérémonie du louma que nous décrirons plus
tard. En temps de guerre le mbhoulo est employé pour clôturer
le pays. Des messagers s'en vont il tous les gués sur la frontière,
prennent des pierres dans la rivière, les enduisent de la subs-
tance magique et les placent sur les routes, aux carrefours; si les
ennemis envahissentle pays, ils perdront leurs forces. Les armes
sont aussi aspergéesavec une décoction de cette médecine royale,
comme nous le verrons, et on la donne au chef pour le préserver
de la maladie. Le père de Papalati avait été accusé d'avoir vendu
un peu de cette puissantedrogue nationale au chef pédi Sikororo,
un acte qui équivalait à une haute trahison.

J'ai eu la bonne fortune d'obtenir la description de tous les
rites relatifs à la médecine royale dans le clan des Mazwayas. On
l'appelle le nyokwékoulou,un mot probablement dérivé du verbe
hou nyouka, fondre. Laissons Mboza nous raconter d'une voix
pleine de crainte mais aussi d'une conviction profonde les mira-
cles de cette drogue merveilleuse. Il a vu comment on la prépa-
rait en 1893, avant que la guerre ait dispersé le clan et détruit sa
puissance militaire.

Chaque année le nyokwékoulou est renouvelé. Sa composition



exacte n'est connue que d'un homme, Godtéta, le magicien et
prêtre de la maison royale, à qui le soin de sa préparation est
confié. Cet homme appartient à la famille ou sous-clan de Tlha-
tlha. it est très respecté. Personne n'ose se disputer avec lui et il

a le droit d'insu)ter le chef lui-même. Sa fonction est ~~(Mao'e.
Son père, Ma)oubati)o, avait la charge du nyokwékoutou avant
lui. La loi de succession pour cet office est la même que pour
la royauté quand le frère a!né meurt, c'est son cadet qui prend
sa place. Les chefs des villages lui disent « C'est toi qui seras
le détenteur de la médecine! Prends-en grand soin! » Quand tous
les frères sont morts, elle passe aux fils.

Quand le moment favorable est arrivé, le chef consulte les osse-
lets. La première chose a faire est d'envoyer des messagers dans
tout le pays pour couper une branche fourchue, une « chuphandjé »

laquelle sera suspendue la calebasse qui contient les médecines.
Lorsqu'ils l'ont choisie (ce doit être un tronc de nkonono), ils la
rapportent & la capitale. En tête marche le maltre des cérémo-
nies, Godléla, et derrière lui quatre hommes qui portent la chi-
phandjé. Ceux qui les accompagnent ont le droit d'entrer dans
les villages et do voler des poules. Malheur à qui rencontre' cette
troupe! On les dépouillera de tout ce qu'ils portent, « parce que
la branche fourchue qui porte la grande médecine du chef est
tabou ».

Quand on a dûment apporté la branche sacrée à la capitale,
Godlela procède à la seconde opération, la cuisson dM drogues.
Mboza vit le magicien prendre des morceaux de peau de buffle,
de lion, d'hyène, d'élan, de panthère, de serpents de diverses
sortes, et enfin ot surtout de la peau humaine d'ennemis tués Y

pendant la guerre une partie de la peau du front, le cœur, le
diaphragme, les ongles, un doigt, quelques oreilles. Tout cela est
rôti dans une grande marmite. Diverses racines magiques expo-
sées sur des nattes sont coupées en petits morceaux et jetées elles
aussi dans la marmite. Le chef et les sous-chefss'approchentavec
des roseaux, aspirent et avalent la vapeur et la fumée qui s'en
dégagent 1.

1. Le sous-clan Hiewane qui se révolta a plusieurs reprises contre te chef
légal et réussit par ses Intriguesa provoquer !a guerre de t894, après laquelle
H devint !a famille régnante du Nondwane, avait coutume de s'abstenir
d'. avaler !a fumée parce que, dans les temps anciens, H avait été défait
par les gens de Maphounga et plusieurs de ses membres avaient été tués;
leur chair avait été employée pour la préparation du nyokwekoulou.Aussi
craignaient-iis d'aller respirer l'odeur des hommes de leur clan.



Une fois la préparation de la grande médecine terminée avec
succès, on amène le grand tambour de la capitale (nhoumbouri)
sur la place et chacun se met à danser, môme les femmes, qui
prennent des assagaies dans leurs mains et chantent Nous
sommes reconnaissantes si nous mourons (hi tlangela kou fa) a
ce qui veut dire « Le pays est en sécurité, notre médecine invin-
cihle est préparée! Nous ne serons pas tuées par des ennemis
mais mourrons de mort naturelle. x Avant d'éteindre le feu om-
ployé pour rôtir les médecins, Godlela prend un peu d'eau, la
répand sur les charbons ardents et, lorsqu'elle se change on va-
peur, il émet le « tsou s sacramentel et p.ie ses dieux, les esprits
décédés de la famille Tlhatlha, comme les docteurs le font tou-
jours, pour obtenir leur bénédiction sur le nyokwekoutou.

La drogue royale une fois consumée est réduite en poudro ot
cette poudre versée dans des calebasses.La branche fourchue est
alors plantée dans la hutte sacrée que je décrirai sous peu, et l'on
y suspend les calebasses.Chaque sous-chefreçoit une callebasse et
l'emportedans son village où elle servira à accomplir la cérémonie
du /ot<m<! dans le district où il exerfe son autorité. Mais la plus
grande partie de la poudre reste à la capitale. On l'y emploiera
non seulement pour le louma, et pour l'aspersion des guerriers
(voir Ch. IV), mais encore à deux autres uns 0 pour la protec-
tion Uu pay:) au moyen des chevillesde bois (timhiko); 2° pour en
remplir la corne magique.

10 Les chevilles de bois (timhiko). Un jour est fixé pour plan-
ter la branche fourchue dans la hutte où la grande médecine est
conservée. Alors le docteur et quelques membres de la famillo
royale s'esquivent pendant la nuit et vont aux carrefours, aux
points stratégiques de la frontière du territoire des Maxwayas. !t
'*st tabou de les rencontrer. Ils plantent des chevillesde bois et les
enduisent de la poudre. Sitôt qu'elles ont été enduites, elles de-
viennent invisibles.Nul ne peut les voir ou les casser que Godléla.
Elles ne pourrissent jamais. Les termites ne les attaquent pas.
Elles sont comme la clôture du pays.

Si une dispute survient au sujet de la frontière du pays, on
appelle Godlela. Aussitôt, tes chevilles invisibles apparaissent;
elles sortent jusqu'à trente centimètres au-dessus du sol. Si une
armée hostile approche, elle déguerpira d'emblée, saisie de ter-
reur a la vue de ces chevilles

2° La corne Mangue. Le reste de la poudre est métangé à ()))
miel d'une espèce particulière,celui que fabrique la petite abeille
noire appelée mbonga. Cette abeille construit un grand nid sphc-



rique profond dans la terre. Les Thongas ont de nombreuses
superstitions relatives à ce nid. Il disent que le miel de la mbonga
peut être mangé par n'importe qui, mais ce sont seulement les
membres de certaines familles qui peuvent découvrir le nid et le
déterrer. Pour les autres gens il demeure invisible (Voir VIe Par-
tie). La famille Ngwétsa à Rikatla était l'une de ces familles favo-
risées H faut dire que le trou par lequel l'abeille mbonga pénètre
dans le sol est vraiment très petit et qu'il échappe à la vue de la
plupart des gens. Ce miel vient de l'intérieur de la terre; c'est une
chose cachée et mystérieuse. On en ajoute un peu à la drogue et le

mélange ainsi obtenu est versé dans une double corne, ou plutôt
dans deux cornes fixées solidement l'une à l'autre, le point où
elles se rencontrent étant soigneusement recouvert de fumier,
qui tient lieu de colle. On perce d'un trou la corne supérieure et
c'est par là que la drogue est introduite. C'est un grand moyen
de divination. Quand la guerre est imminente, le nyokwekoulou
commenceà mousser et sort par l'ouverture « Il sait tout ce qui
touche à la guerre. » Ainsi le pays peut s'y préparer. On ne sau-
rait s'étonner que cette médecine puissante soit conserv avec
une crainte superstitieuse et un très grand soin.

Une place d'honneur est réservée à la corne magique dans la
hutte de la première femme du chef. Au milieu de l'âtre un feu
perpétuel est entretenu il ne doit jamais s'éteindre;c'est tabou.
Le bois employé doit. être celui d'un arbre croissant au bord de la

mer appelé ntjobori. Le sous-clan des Makanétas doit le fournir
régulièrement. Il est tabou de se fournir de charbons ardents à ce
foyer, que l'on appelle le feu royal, le feu de la médecine (ndjilo

wa bouhosi, wa mouri). Si la femme laisse le feu s'éteindre, il faut
appeler Godlela pour le rallumer en frottant deux bâtons de l'ar-
brisseau appelé ntjopfa l'un contre l'autre. Le feu obtenu au
moyen de ce bois est considéré comme dangereux. Il est tabou
d'en couper les branches ou de les employer pour se réchaufïer

on prétend que les parties génitales enflent quand on viole cette
loi (Voir IVe Partie). Mais Godlela, lui, n'a pas peur; n'a-t-il pas
ses médecinespour se protéger? Il peut et doit employer Je ntjopfa
pour rallumer le feu du nyokwekoulou, et il recevra une bonne
récompensepour son travail! Le ntjobori en brûlant produit une
fumée abondantequi laisse un dépôt sur la corne, sur la branche
fourchue, et sur les calebasses qui contiennent la provision de
poudre.

La reine Mimpanyanhoba,qui avait la garde du nyokwekou-
lou, ne devait avoir aucune relation eexueHe avec le chef pour



cette raison. Je ne sais si la continence absolue est toujours impo-
sée à la gardienne de ce feu sacré, comme c'était le cas pour les
vestales romaines. Mais Mboza m'a assuré que cette femme em-
pêchait les autres femmes, ses compagnes, de s'approcherde sa
hutte c'était tabou. L'herbe qui couvre la hutte ne doit jamais
être enlevée, même si elle pourrit sous l'action des pluies. C'est 1

tabou. On ne fait que poser une nouvelle couche d'herbe sur l'an-
cienne, une chose que l'on fait rarement pour les maisons ordi-
naires.

En cas de guerre, si le clan doit quitter le pays, on bâtit en hâte
une petite hutte spéciale dans la brousse et la précieusemédecine
y est déposée. 11 n'y a pas à craindre que l'ennemi la prenne,
qu'il soit Blanc ou Noir, car cette hutte elle aussi a la propriété
d'être invisible. C'est ce qui arriva pendant la guerre de 18941.

Quant à la mhamba desclans de Zihlahla et du Tembé les choses
se passent diiïéremment; l'homme qui en a la garde s'enfuit avec
la médecine et avec le chef.

Telles sont les lois du mphoulo. Cette grande médecine peut
être considérée commeappartenant au trésor royal dont elle est la
partie la plus importante. Pour les chefs et les sous-chefs, c'est
un moyen de renforcer leur autorité, comme nous le verrons en
décrivant le rite du louma. D'autre part le mphoulo est une pro-
priété collective, le moyen magique tout puissant par lequel le
clan résiste à ses ennemisou remporte sur eux la victoire. Il est au
centre même de la vie nationale.

Dans le clan de Manyisa, la médecine de la guerre est appelée
mabophé,et c'est un homme du nom de Chikiza, du clan Ntjeko,
et non de la famille royale, qui en a la garde. On dit qu'il l'a héri-
tée de ses ancêtres. Elle est administrée de la façon suivante Le
narga prépare de petits tas de bois sur le chemin, verse un peu de
médecine dessus, y met le feu, et les guerriers doivent marcher sur
les charbons et éteindre le feu avec leurs pieds. Ils deviennent
ainsi invulnérables ou sont faut au moins protégés contre les bles-
sures mortelles. Quand ils sont prêts à partir pour la bataille, on
jette les osselets et ceux-ci donnent l'ordre suivant « Ne tuez pas t

le premier ennemi que vous rencontrerez, mais prenez-le vivant,
homme ou femme, et amenez-le au chef. » Le chef accompagné )
de quelques indounas doit poignarder le captif en dehors du vil-

1. Dans le Nondwanele nyokwehouiouest placé sous la garde de l'héritier
de Maphounga, Magomanyana. Le nouvau chef usurpateuressaya de s'en
emparer, mais Godlela refusa de le lui donner. Ainsi Afoubvecha n'a pas de

mphouto



lage royal; le corps de l'ennemi défunt sera alors ouvert, et la
graisse qu'il contient sera mélangée à la médecine de la guerre.
Le cadavre sera jeté aux chiens qui le mangeront et le détrui-
ront.

Dans certains clans les chefs possèdent aussi d'aulres charmes
personnels qui inspirent une grande crainte; ce sont les cM/emto.
Dans le clan de Malouléké par exemple, chacun des enfants du
vieux chef Machakadzi reçut de lui l'un de ces chitjemba. Il con-
siste en une partie du crâne d'un enfant, le sommet du crâne, là où
l'on voit battre le pouls, sur la fontanelle. On a enduit cet objet
avec l'humeurvitreuse provenant d'yeux d'éléphantsou de lions;
on l'a aussi frotté avec de la poudre préparée avec la peau d'ani-
maux sauvages. La possession de ce charme donne au chef un
pouvoir surnaturel. Si, lorsqu'il est irrité contre quelqu'un, il
invoque ses dieux en suçant son chitzemba et émet le tsou sacra-
mentel, il peut appeler n'importe quel animal sauvage pour tuer
cette personne. Il a offert un sacrifice avec le chitjemba elle
mourra)

Quelqueschefs des clans du Nord avaient coutume d'avaler une
des pierres trouvées dans l'estomac d'un crocodile. On dit que,
lorsqu'on dépèce les crocodiles,on y trouve un certain nombre de
pierres, l'animal étant supposé en manger une chaque année,
quand la saison des pluies commence. L'une d'entre elles est
choisie et enduite de certaines médecines,puis avalée par le chef.
Les indigènes croient fermement que cette pierre reste dans le

corps du chef et qu'elle est. « sa tête, sa vie (Viguet). Quand elle

passe dans ses selles pour la première fois, c'est un avertissement
prémonitoire. Quand cela arrive une seconde fois c'est une indica-
tion claire que le chef va mourir. Ainsi les chefs peuvent toujours
savoir quand leur temps est proche. Dans d'autres clans la pierre
du crocodile est remplacée par ce que l'on appelle la ndjalama. H
s'agit chez tes Nkounas d'une espèce de bouton de cuivre brillant
que les Pédis des mines de Palaora fabriquaient et vendaient.
Maisndjalama désigne aussi des perles de grande taille. Quelle que
soit la nature de cet objet, il est certain qu'il y a des chefs qui
avalaient la ndjalama,et étaient avertispar elle de leur mort pro-
chaine. Comme pour les pierres de crocodile il est tabou pour les
sujets de l'avaler. Ils mourraient. C'est la « bouloyi bya hosi o

« le pouvoir magique du chef. a
Grâce à ces charmes dangereux qu'ils possèdent, les chefs des

différents clans considèrent comme tabou de demeurer dans la
compagnie les uns des autres ils ont peur d'être tués par le pou-



voir magique de leurs collègues. Maphounga était particulière-
ment craint, semble-t-il. Il avait même acheté du poison aux
Blancs et l'on dit qu'il avait causé la mort de son rival, Mousongi,
le chef du clan de Mapoutjou, avec lequel il s'était battu près du
lac Malangotiba en 1870. H envoya une femme de mauvaise vie
dans le pays de Mapoutjou. Elle gagna la confiancedu roi et versa
ce poison dans sa coupe. Aujourd'hui les chefs ronga, étant sou-
vent convoquéspar les autorités, se sont habitués à siéger ensem-
ble en conseil pour la discussiondes affaires.

Les deux prérogatives royales principales sont le droit du
louma et. les impôts.

III. – LE DROIT DU LOUMA ET LES RITES DES PRÉMICES.

Nous abordons ici une catégorie de rites que j'auraispu exposer
en traitant de la vie des champs, mais je préfère les décrire dans
ce chapitre, car ils nous fournissent une illustrationtypique de la
constitution du clan. Ils sont très caractéristiques de la commu-
nauté bantou, une communauté dont les occupations sont essen-
tiellement agricoles, la croyance animiste, et la vie sociale et
nationale b sée sur la hiérarchie.

Nous avons déjà rencontré le mot louma et remarqué que sa
signification première est mordre; son sens rituel c'est écarter par
certaines cérémonies le caracMre nocif d'une nourriture donnée. Le
louma est de règle avant de manger la chair de certaines bêtes
sauvages,comme nous le verrons on étudiant les lois de la chasse
(QuatrièmePartie). Mais il est plus important encored'observerle
louma avant que les sujets mangent les produits de l'année nou-
velle. C'est une grande loi du clan. Il semble que les deux idées
suivantessoient à la base de ce tabou étrange

10 Manger certains aliments est dangereux pour la santé et la
première bouchée doit être assaisonnéeavec la drogue royale.

2" Les dieux-ancêtres, le chef et les frèresaînés ont droit les pre-
miers à jouir des produits du sol. Le faire avant eux serait un
péché qui amènerait le malheur. La hiérarchie doit être respectée
absolument.

La loi du louma était appliquée apparemment à toutes les
sortes de nourriture, autrefois. Aujourd'huion ne l'observe plus
pour les produits suivants maïs, haricots et pois indigènes, riz, Il

sorgho, melons d'eau (makhalabatla) et arachides. On l'observe
partiellement pour les amandes du mafoureira (tihouhlou), pour



la pâte de Strychnos (tourna) et pour les feuilles de courges
(magaouane). Le louma est de rigueur pour le millet noir et le

boukagne. Il en est ainsi du moins pour les quatre clans de
Nondwane, Mabota, Nwamba et Tombé. Chez les Zoulous et les

Souazis au contraire on m'a assuré que les gens louma le maïs et
ne louma pas le millet. Le millet est probablementla plus ancienne
céréale connue des Thongas, et le boukagne a toujoursexisté dans
le pays. C'est peut-être la raison pour laquelle ces rites du louma,
qui ont un caractère d'ancienneté accusé, sont encore appliqués à

ces produitset non aux autres céréales plus modernes.

1° Le louma sans cérémonie religieuse.

Étudions d'abord la forme la moins ritualiste du louma, le
tourna de l'amande du ma/oureM, par exemple. Le rite est accom-
pli dans le village de chaque sous-chef, et, bien qu'il tende à dis-
paraître, certains n tihosana » le pratiquent encore. Ainsi mon
voisin à Rikatla, Habété, le hosana placé par Moubvécha sur cette
partie de son territoire,rencontraun jour un garçon qui mangeait
de ces amandes que je décrirai plus tard. ( Qui te les a données?
demande Habété? » L'enfant resta silencieux. « Viens avec
moi chez tes parents! a Une fois dans leur village, le sous-chefles

réprimanda vertement « Vous avez commencéà sucer (mounya)
les amandes avant nous. Désiriez-voustuer ma tête? Payez une
amende! s Ils répondirent « Ce sont les oiseaux qui les ont fait
tomber de l'arbre. Les enfants n'étaient pas coupablesl a Ils
durent néanmoins payer 500 réis.

Le louma des amandes qui a lieu en décembre, quand celles-ci

sont mûres, se pratique comme suit. On plonge les amandes dans

une petite calebassepleine d'eau pour les amollir. On y ajoute un
peu de la poudre du nyokwekoulou.Le sous-chefen prend d'abord

un peu pour lui, puis it en distribue à ses gens. Ils sucent leurs
amandes, prennent dans leurs mains la portion qu'on ne mange
pas et s'en frottent le visage. Mais aucunecérémoniereligieuse n'es!

accomplie. Il en est de même pour le /oumo, une pâte faite avec le

contenu du fruit du kwakwa, espèce de Strychnos très semblable

au sala, mais qui a un goût différent. La cérémonieest encore plus
simplequ'avec les amandes; le chef envoyaitun peu de cette pâte
à chaquevillage en disant a Que ceci soit la première bouchéeque

i! vous avalerez la nouvelleannéeest venue! (Louman,kou tlhese
ngouba).On n'ajoutait aucune poudre au fouma.par contre la dro-

gue magique était employéepour le louma des feuilles de courge.



2° Le louma du millel.

Le grand louma omciel chez les Rongas, est celui qui se pra-
tique pour le millet (mabélé). La première femme du chef pile
les grains de millet récoltés dans les champs. Elle cuit la farine
dans une marmite et y verse un peu de la poudre royale gardée
dans la calebasse, pour en faire un c/ttm/xm&t (voir p. 46). Le
chef prend un peu de cette nourritureet l'offre aux esprits de ses
ancêtre à l'entrée principale du village royal. Il les prie comme
suit « Voici, la nouvelle année est venuel Commencez, vous, les
dieux, et louma en sorte que, pour nous aussi, le millet fortifie
notre corps, que nous engraissionset ne maigrissions pas, que les
jeteurs de sorts accroissent le millet, qu'ils le rendent abondant
en sorte que, même si le champ est petit, nous puissions remplir
de grands paniersl (Ngouba hi yoléyil Rangane nine, mi louma,
f)wi psikwembou! Na hine, mabele ma tjhama amirin yerou
psinene, hi koulouka hi nga wondji. Abaloyi ba yandjisa, psi tala
ngopfou, nambi chi chisinwanachi chinwe a kou tale tL.~<ju!a) ».

Après cette cérémonie religieuse, chacun louma à son tour, le
chef d'abord, puis les sous-chefs, puis les conseillers, puis les guer-
riers qui ont tué des ennemis à la bataille, puis les chefs de village
convoqués à la capitale. Si l'un des chefs de village a été empêché
de venir pour cause de maladie, son frère puîné ne mangera pas
avant lui. Il lui apportera le chimhimbi dans une fouille; t'aïné en
prendra, et après lui, les autres frères. Les femmesne mangentpas
de la poudre magique, les étrangers non plus, même ceux qui se
sont établis dans le clan. Ils ont leur propremédecineet louma de
leur côté. Mais ils doiventcependantse garderde le faire avant le
chef du paya.

3" Le louma du boukagne et lu grande /e~e nationale.

La plus caractéristique de toutes ces cérémoniesrelatives aux
prémices est le louma du boukagne. Tobano m'a donné une des-
cription détaillée de cette fête et il vaut la peine d'en reproduire
tous les épisodes, car elle est une manifestation typique de la vie
nationale des Bantous.

Le nkagneest un grand arbre, l'un des plus beaux de la con-

1. Nlcagne, pluriel minkagne, c'est l'arbre en question. Kagne, pluriel
mattagne, c'est le fruit produit par l'arbre; bokagne, c'est la boisson tirée
du fruit. De même pour l'abricot sauvage, l'arbre se nomme mpbimbi
pturie) mtmphtmb). – Le fruit, himbi,pluriel Mohtmbi. La boisson obtenue:
bouhlmbl. (Voir Grammaireronga, S9 4i-43.)



trée, en botanique Sclerocarga co//raSond., vulgairement,chez les
Anglais de Natal ~a/!r plum, le prunier cafre. Il porte des fruits
de la grosseur d'une prune reine-claude qui, en mûrissant,devien-
nent d'un beau jaune d'or. Ils ont un fort goût de térébenthineet
une odeur pénétrante.C'est une espèce dioïque dont le mâle a des
chatons de fleurs, tandis que la femelle a de petites fleurs isolées.
Les indigènes s'en sont très bien rendu compte; ils coupent les
plantsmâles mais en conservent toujoursun ou deux, dans chaque
petit district, pour féconder les fleurs femettes.

C'est au mois de janvierque les fruits, les makagne,commencent
à mûrir et tombent dans l'herbe. Leur parfum se répand partout
et c'est alors que les grands du pays vont vers le chef et lui disent
t Le moment est venu de louma. » On commencepar en pressurer
un peu à la capitale. On va verser la limonade acidulée ainsi obte-
nue dans le bois sacré, sur les tombeauxdes chefs décédés,en leur
demandantde bénir cette nouvelle année (ngouba) et la fête par
laquelle on la célébrera. C'est aux conseillersà faire ces tibations-
Ils sacrifient une chèvre, un bœuf même et disent aux dieux

Boukanyi tebyi
byi nga tchiM byl bihal
Hé dlayana
ha byoné.
Byt nga yentché tinhlanyi.

Que ce bokagne
ne nous fasse pas de tort)
Que noua ne nous tuions pas
les uns les autres sous son influence.

°
Qu'i)necausopa8dequereHesnMu-
vaises.

Ils craignentque, dans l'ivresse où tout le monde va être bien-
tôt plongé,on ne se laisse aller à des rixes qui pourraientmal unir.
Aussi, durant le mois entier où l'on boit le bokagne, toutes les
affaires cessent, de même que chez nous on arrête les poursuites
pour failliteset dettes durant deux semainesau moment des fêtes!
Les dieux ayant louma les premiers, on jette les osselets. S'ils sont
favorables, le chef devra loumaà son tour. C'est le premier acte de
la cérémonie.

A ce moment les jeunes gens sont convoqués pour nettoyer la
place publique et les routes il faut préparer la salle de dansel Les
femmes de la capitale partent de bon matin en ballant les pst'toH-
bouluana, c'est-à-dire en faisant retentir le cri d'appel que l'on

)j produit en frappant sur ses lèvres bou-bou-bou-bou, et elles
vont par tout le pays ramasser les fruits d'or. On en fait un tas

ij
énorme sur la place, et voici comment cette bière se brasse Il
s'agit d'abord, avec une esquille de bois, de transpercer (tchou-
nya) les makagne pour extraire le noyau cetui.ci, entouré de sa



pulpe blanche, transparente, tombe dans la cruche où l'on fait
dégoutter aussi le liquide obtenu en pressurantentre les doigts la
pelure et ce qu'il était reaté de pulpe avec elle. On continue cette
opération jusqu'à ce que la cruche soit à moitié pleine. Alors on
enlève les noyaux et, le lendemain, on pressure de nouveau de
manière à remplir le récipient jusqu'en haut. Le troisième jour,
la bière a suffisamment fermenté pour qu'elle soit agréable et
piquante. C'est le moment de la boire. Aux environs de Lourenço- =
Marques, on peut se procurer assez aisément des tonneaux. Les
femmes de la capitale en remplissent dix ou quinze de la pré-
cieuse boisson!

Cela fait, second acte, tout le pays est convoqué à la capitale,
mais ceux qui doivent, avant tout, s'y rendre,ce sont les hommes,
les guerriers de l'armée, lesquels se munissent de leurs petits bou-
ctiers de jeux et se parent de leurs ornements. Un tonneauest mis
en réserve et l'on y verse une poudre noire, une médecine dite
bohloungou bya milourou,ou la poudre qui ôte la folie du meurtre.
C'est cette que l'on administre, comme nous le verrons, après la
bataille, aux héros qui ont tué des ennemis.Tous ceux qui ont
sur la conscience la gloire d'avoir mis à mort un homme à la
guerre doivent s'approcher et louma, boire la bière nouvelle
mélangée à cette médecine qui les empêchera de tuer leurs com-
patriotes durant les semaines du bokagne. Ils arrivent les uns
après les autres, le chef aussi, s'il est un tueur d'hommes, et ils
dansent la danse guerrière (guila) en criant:

Hi nwa nkanyi
lomumpsa
Ata hi nga hlayl
epsakou hi ta nwa ntcheko to kambê.

Nous buvons le bouhagne
nouveaul
Qui aurait pensa
que nous boirions de nouveau
dans ce verre (sous-entendu: que
nous échapperionsaux dangersde la
guerre).

Cela fait, les tonneauxsont distribués à l'armée qui boit à son
saoul. Puis elle forme le cercle et le plus grand des conseillers
donne aux guerriers l'avertissement(a ba byela mousolo) suivant

Buvez en paix (ha hombe). Que personne ne gâte ce boukagne enfaisant du mal, en transperçant son frère avec l'assagaie. Allez
boire dans vos villages. Ne provoquez pas les étrangers de pas-
sage dans le pays, etc. » 1

L'armée se disperse.Le louma préparatoire :;t fini. Maintenant,
troisième acte, on ose boire dans les t)<Magt!S. 1



Lea femmes, restées chez elles pendant que les tueurs d'hommes
procédaient au louma chez le chef, ont réuni des makagne en
grande quantité. C'est l'arbre le plus répandu dans le pays car
jamais on n'en coupe un seul plant femelle. Jt y en a dans les
champs. Chacun a les siens, puisque chacun a son champ. Et,
lorsqu'on a fini de ramasser les makagne dans les plantations,
on va chercher ceux qui se trouvent dans la brousse, loin des vil-
lages. Mais ici aussi, il s'agit de procéder par ordre il faut que
le petit chef de chaque district commence, en présence de ses
sujets, à louma et ce n'est qu'ensuite que ceux-ci pourront boire
librementdans leurs villages. Dès lors, plus de restriction! On boit
iour et nuit! On boit nuit et jour! Quand on a fini dans un village,
on va dans un autre. Ce sont des saturnales, des bacchanales, le
carnaval de la tribu. Durant des semaines certains individus ne
sortent pas d'une demi-ivresse. Partout des orgies, des chants,
des danses. Les jeunes gens passent par les sentiers en courant
plus ou moins lourdement, brandissant des bâtons au bout des-
quels flotte un morceau de drap rouge. Ils sont en quête de ton-
neaux pleinsl

Au reste l'ivresse du bokagne est plutôt douce, car cette bière
nationalecontient peu d'alcool; seulement les quantités qu'on en
absorbe sont telles qu'elle finit bien par monterà la tête. C'est le
cas surtout pour le boukagne de certains plants de nkange dits
ooun~' it semble plus fort et plus dangereux.

Jusqu'où va la licence sexuelle pendant le boulcagne? En tous
cas pas jusqu'à la promiscuité, commechez les Pédis, après l'école
de circoncision.Néanmoins il y a beaucoup de cas d'adultère. Les
hommes et les femmes oublient les règles élémentaires de la con-
duite. Ils satisfontaux besoins de la nature au même en droit.ce
qui est tabou en temps ordinaire Nau a wa ha tiyi », « la loi
n'est plus ferme, x

Cependant, au sein de l'étourdissementuniversel, il ne s'agit
pas d'oublier l'impôt. C'est maintenant que l'on doit porter chez
le chef, de toutes parts, la boisson qui coule à flots partout, mais
dont le maître du pays veut la part du lion. Chaque chef subal-
terne envoie ses gens à la capitale avec des amphores pleines.
C'est ce qu'on appelle « loumisa hosi. » procurer au roi le vin
nouveaul Des bandes de femmes se dirigent au grand village.
Elles n'y entrent pas directement il faut qu'elles passentpar un
des conseillers lequel prélèvera tout de suite deux cruches pour
lui. Le chef en rendra une ou deux aux porteuses, à leur arrivée,
parce qu'elles viennentde loin et qu'elles ont soif. Le reste servira



à désaltérer les hôtes fort nombreux de la cour. Si l'on vient de
très loin, on ne retournerachez soi que le lendemain. J'ai vu moi-
même une troupe de femmes portant chez Mozita des paniers
pleins de makagne. Rien de plus gracieux que cette file indienne
cheminant le long du sentier et chantant, entre autres, le refrain
que voici (voirpour plus de détails Chanis et Contes des Ba-Ronga,
page 47):

I! y a tout un cycle de ces chants de porteuses destinés & glori-
fier les chefs. Mzita (ou Mouzila), )e chasseur de moineaux dont
nous parlions tantôt, est comparé ici & l'oiseau mythique de la
foudre, à t'épervier qui vient du cie! Que n'occitil en une foia
tous les passereaux qui pillent ses plantations de sorghol Mais j
voilà, ce chant, c'est de la poésie) et il y a loin de la poésie a lu
rëatité.

Le quatrième et dernier acte de cette fête du bouitagne où,
comme on le voit, le chef joue un rôle considérabte, c'est le
')M«n~, l'orgie. de /!H de saison, dirais-jel Le chef va maintenant
rendre & ses sujets leur visite, et on lui prépare des tonneaux dans
tous les principaux villages. Les danses, les chantsvont leur train.
On le fête, on l'acclamel. mais déjà tes makagno commencent a
pourrir. Déjà un nouveau mois, une nouvelle lune va paraître.
On le nomme St&a~Ma, celui qui ferme les routes. Les herbes, t

en effet, croissent a des hauteurs incroyables durant les pluies qui j

tombent à cette saison et elles obstruent les sentiers qui condui-
sent au pied des arhres. Le beau temps est fini. L'hiver est à la
porte.

Chué! Chué!
Hi laba chimungu,

Léchi ka
Lé tilwen!
Chué! Chué!

Chimungu hi mani?
Hi Mzi!a,
Hi Mzita!

Hé! hé!
Nous cherchons l'Épervier,

Qui est au cieli
Qui est au ciel)

Hé! hé!
Qui est donc FÊpervier?

C'est Mzila,
C'est Mzi!a!



Chez les Nkounas la cérémonie du louma, que l'on nomme
f manger l'année nouvelle » (dya nwaka) est accomplie avec une
courge spéciale (kwembé) que l'on cuit à la capitale avec la méde-
cine employée pour faire tomber la pluie. Le chef mange le pre-
mier, le soir, et fait un signe en forme de croix sur le grand tam-
bour, que l'on bat pour appeler les gens dans son village. Alors
tous les hommes arrivent, apportant avec eux les petites cornes
dans lesquellesils gardent la médecine de la pluie (Voir VIe Par-
tie). Ils mangent un peu de la courge et enduisentle bord de ces

cornes avec la médecine; les cornes doivent aussi« mangerl'année
nouvelle ». Ensuite chacun peut jouir des produits de la moisson.
Si quelqu'un mangeait avant le chef, cet acte serait fatal à ce
dernier, ou le rendrait malade. Tel est le témoignage de Man-
khé)ou. Je pense que ces rites ont subi l'influence du voisinage
des Pédis. a Maintenant,nous n'avons plus de fêtes des prémices
(mouloumo)», ajoutait Mankhélou avec mélancolie.« Les Blancs
l'ont tuée. Chacun mange librement dans sa maison, selon son
bonplaisir.Autrefois nous avions coutume de confisquerles bœufs
d'un homme qui aurait osé voler la nouvelle année. »

Cottc/tMt'o.M sur le )')'<e du louma.

Tous ces rites du louma semblent avoir d'abord une origine
religieuse. Les Bantous ont le sentiment qu'ils n'ont le droit de
jouir des produits du sol que lorsqu'ils en ont donné une portion
à leurs dieux-ancêtres. Ne sont-cepas ces dieux qui font croître les
céréales? N'ont-ils pas la puissance de contrôler même les esprits
malfaisants qui jettent de mauvais sorts sur les champs? Ces
rites sont aussi dictés évidemment par le sens de la hiérarchie. Un
sujet ne doit pas toucherà la nouvelle moissonavant son chef, ni

un puîné avantson a!né. S'il le faisait, il tuerait ceux qui ont auto-
rité sur lui. Un acte semblable est contraire à l'ordre. Mais cette
coutume semble aussi avoir été inspirée par l'idée du passage. Il y
a en effet passage d'une année à une autre. Je crois que, pour les
Thongas, la nouvelle année commencedeux fois elle commence
quand le labour reprend, en juillet et août, quand la chaleur re-
vient. C'est le hlobu. Elle recommenceune seconde fois à la mois-

i son, et alors il y a un nouveau passage; on passe de la nourriture
d'une année a celle d'une autre année. C'est le ngouba (Ro) ou le
fiwaka (Dj). Bien que tous les rites du louma n'aient pas les carac-
tèrcs d'un vrai rite de passage, comme ceux de la circoncisionou
du déménagement, on peut observer dans le louma du boukagne



une sorte de période marginale, de licence générale, où les lois
ordinaires sont plus ou moins suspendues. Prendre une première
bouchée signifie probablement l'agrégation à une nouvelle pé-
riode la poudre magique employée dans cette occasion sera une
mesure protectivepour écarter les calamités de cette année incon-
nue. Et, après tout, ce sentiment de crainte qui s'empare du
cœur de l'homme quand il entreprend une occupation nouvelle,
ou qu'il commence quelque chose de nouveau n'est-il pas celui
qui a poussé le sauvage à entourer l'usage des prémices de tant
de précautions rituelles?

IV. LES IMPOTS.

Le chef gouverne (fouma). Fouma signifie régner, mais aussi
vivre dans l'abondance,être riche. Le sujet (nandja. litt. celui
qui suit) obéit; il suit le chef qui marche devant lui exactement
comme la femme suit, sur le chemin, son mari qui marche allè-
grement, sa canne dans la main, tandis qu'elle porte les paquets
du maître et seigneur dans son panier, sur sa tête. Si le chef a
droit à vivre dans l'abondance, le devoir du sujet c'est de payer
les impôts, devoir exprimé par le mot louba (Ro),hlenga (Dj). l!
est si vrai que telle est bien la fonction principale du sujet que,
lorsqu'un homme quitte son clan et va vivre dans un autre, il se
présente au chef et lui dit « Je désire fouto ou n/fonzo (un mot
emprunté au zoulou par les Rongas),c'est-à-dire payerl'impôt. »
C'est la manière normale de faire sa soumission.

L'explication des rites des prémices jette beaucoup de lumière
sur la conception bantou de la position du chef vis-à-vis de ses
sujets. Pour eux, i) est certainement revêtu du droit divin, plus
pleinement que n'importe quel roi ou quel empereur européen; il
est le descendant des dieux, et pas seulement leur protégé. Les
dieux possèdent toute chose. Le chef est associé à cette possession.
D: là son droit d'imposer ses sujets. D'autre part nous avons vu
qu'il est le soli Il est plus que Louis XIV, qui disait L'Ëtat
c'est moi! » Le chef bantou peut dire Le sol, c'est moi! » C'est
pourquoi les sujets doivent partager avec lui les produits des
champs et de la chasse.

Le chef thonga impose ses sujets de quatre manières diffé-
rentes il prend une part de la moisson; il réclame une partie do
la plupart des bêtes sauvages tuées; il fait travailler ses gens pour
lui; il impose ceux qui vont travailler pour les Blancs. Une cin-



quième source de revenus est encore à sa disposition ce sont les
amendes qu'il perçoit lorsqu'il juge les cas apportés au tribunal.

t° L'impôt des produis du soi consiste en un panier (chihound-
jou) de maïs que chaque village doit livrer au momentde la mois-
son. C'est l'impôtrégulier. De plus, ceux qui préparentde grandes
quantités de bière pour une fête en envoient toujours plusieurs
jarres au chef, surtout à la saison des labours ou du battage du
grain. H ne s'agit pas là d'un impôt régulier, au moins chez les
Rongas; on considère cette prestation comme moc/)o&o, un acte
de civilité, et non comme un Men~a proprementdit. Le boukagne
doit être apporté en grande quantité à la capitale pendant, la
grande fête nationale. Dans les clans du Nord, il semble que ces
paiements en nature appelés chirwalo (transports de bière, de
lieu rwata. porter), sont regardés comme un dû, de la part de
ceux qui ne sont pas des chasseurs et ne fournissent pas du gibier
au chef.

2° Le droit du chef sur les bêles sauvages luées d la chasse n'est
pas le même pour toute espèce de gibier. Le rhinocéros n'est pas
imposé; il est même tabou d'en apporter la viande au chef. Au
contraire, quand un homme a tué un buffle, un élan, une girafe,
ou une antilope, il doit commencer par couper quelques mor-
ceaux pour le chef. Si c'est une panthère ou un lion, il doit en
donner la peau; si c'est un éléphant, la défense qui a égratigné le
sol quand il est tombé appartient au chef; c'est « la défense du
sol et le chef est « le sol ». L'autre défense appartient au chas-
seur (ndlayi). Dans le pays de Mapoutjou il était même défendu
de tuer les éléphants. Ngwanazi, le chef déporté en 1896, s'était
réservé le monopole de la chasse à t'étéphant, à lui et à ses guer- L

riers. L'hippopotameest imposé plus lourdement que tout autre
animal. Le chasseur qui a réussi à en tuer un n'a pas le droit de
le dépecer. S'i) le faisait, ce serait une offense grave commise A

l'égard du chef, une offense qui pourrait même être punie de mort
(Manhhé)ou). !t doit immédiatement envoyer un message à la
capitale et les hommes de la cour viendront tout de suite, dépè-
ceront l'animal et prendront la moitié des membres pour le chef.
Le crocodile aussi doit être dépecé par les hommes de la cour, car
il contient beaucoup de choses précieuses, entre autres les pierres
merveilleusesemployéesdans la magie et les bracelets des femmes
qu'il a dévorées.Le chef distribue ce qui lui pta!t à ses sujets.

30 La corvée est un des revenus essentiels du village royal.
Dans certaines occasions, les sujets doivent se rendre à la capi-
tale, conduits par leurs sous-chefs, et t&bourer un champ pour le



chef ou plutôt pour la reine achetée avec l'argent du pays. Dans
le Nondwane chaque sous-clan doit labourer un champ pour les
femmes du chef, sur son propre territoire. Par exemple, le chef
Moubvéchapossédait dans chacun des districts de Mapoutangou
Bandi, Manuel, Maghébéza, Malwane et Hlangounyingine un
champ royal que ses sujets labouraient, sarclaient et moisson-
naient chaque année, et le sous-chefHabélé, qui avait la chargedo
ces districts devait récolter le maïs et l'apporter à la capitale. Ce
labour officiel se fait sous la forme d'un djimo (Voir IVe Partie).
De plus les jeunes hommes sont toujours à la disposition du chef
pour nettoyer la place publique, bâtir ses huttes, réparer tes toits
de chaume du village royal et organiser des expéditions de chasse
pour lui.

4° Mais la plus grande partie dos revenus royaux consistemain-
tenant dans l'argent que le chef reçoit do ses sujets. Moubvéeha
faisait payer à chaque village 500 réis, à côté du panier do maïs
coutumier. A la fin de la fête du boukagne, chaque village devait
lui envoyer de nouveau 600 réis pour lui faire savoir que la fête
était terminée. Quand un jeune homme revenait de Johannes-
bourg avec assez d'argent pour loboler une femme, il devait pré-
lever £ 1.10.0 pour le chef. Ce dernier réunissait aussi des jeunes
gens qu'il envoyait aux agents recruteurs pour les mines et rece-
vait £ 1. ou £ 1.10 par tête. Quand un sous-chef mourait, ses gens
en informaient le grand chef en apportant une certaine somme
d'argent (1.600 réis). D'autre part le chef ne reçoit aucune part
de l'héritage au décès. H n'y a pas d'impôts de succession.

5° De grandes sommes d'argent reviennent encore au chef par
suite des amendes qu'il inflige comme juge suprême. En cas do
plainte portée devant le tribunal, si le coupable était condamné
& payer £ 25, Moubvéchagardait £ 10 pour lui; il prélevait £ &
si l'amende était de £ 10.

Les sous-chefs n'imposent généralement pas leurs sujets. Ils
doivent apporter à leur supérieur tous les produits do l'impôt.
Ils ne a mangent » rien. Mais dans certains cas le chef leur en
rend une part. Ainsi Habété, sous-chefde Hikatta, avait coutume
de n mangerla moitié des taxes payées par les jeunes gens qui
revenaient de Johannesbourg.

V. – DANGEHS ET DtFFtCULTËS DE LA POSmON DE CHEF.

Doué d'une puissance Burnaturelle qu'il doit a ses médecines
magiques, craint et parfois aimé de ses sujets, disposant d'une



nourriture abondante et plus riche qu'aucun de ses gens, qui
acceptent facilementde lui payer l'impôt, le chef occupeune posi-
tion enviable. C'est pourquoi la royauté (bouhosi) est très recher-
chée et personne ne refuse d'être chef. Les contes thonga, quand
ils retatpnt l'histoire de quelqu'un qui a admirablement réussi
dans la vie, finissent souvent en disant qu'on lui donna un terri-
toire et qu'il devint un chef. ce qui semble être la plus haute
récompense de la vertu ou de la sagesse. Il arrive pourtant, de
nos jours, que l'héritier à la royauté, devenu chrétien, renonce à
cette haute position, parce qu'il sent qu'il y a incompatibilité
entre la manière de gouverner des Bantous et sa nouvelle foi.

Mais il serait faux de croire qu'un chef thonga est ou peut être
un despote autocrate.Tel peut avoir été le cas de Tchaka, Loben-
goula ou Goungounyana, quand la tribu devint une amalgama-
tion de clans opérée par la force militaire; pour maintenir l'au-
torité usurpée, ces chefs devaient être des despotes cruels. Mais
c'est là un développement postérieurdu système politique ban-
tou. Je ne considère ici que la forme primitive de la vie tribale,
qui est la vie du clan.

Les dangers que court le chef peuventprovenir de trois causes
son propre caractère, le système thonga de gouvernement lui-
même et la loi de succession.

Le caractère du chef.

Un chef qui désire réussir dans son gouvernement doit avoir un
&on caractère. S'il perçoit des impôts, il ne doit pas employer sa
richesse égoïstement. Par exemple, quand les femmes lui appor-
tent un chirwalo » de douze jarres de bière, il faut qu'il leur en
rende une pour étancher leur soif. De plus, il doit distribuer la
plus grande partie des jarres qui restent & ses hommes sur la

bandia '), car ceux-ci s'attendent toujours à avoir leur part
des avantages de sa position.

S'il achète des bœufs avec le produit des amendes, il sera sage
d'en tuer un de temps en temps pour ses conseillerset pour l'en-
semble du clan. Un chef magnanime (a ni timpsatou) est celui qui
sait maintenir ou soigner (bekisa tiko). S'il ne le fait pas, il est
sévèrement critiqué. Moubvécha, qui employait tout son argent
à acheterdes femmes et défendait à tous les hommes de les voir,
bien qu'il fût trop vieux pour pouvoir les satisfaire, était regardé
comme un mauvais chef. Il n'autorisait pas même la « bandta
la réunion des hommes, dans sa capitale, cela par jalousie (mona).



S'il n'avait pas été é)evé au pouvoir et soutenu par le gouverne-
ment des Blancs, on l'aurait peut-être déposé. Les cas où un chef
a été privé de ses droits et remplacé par un autre homme ne font
pas défaut*.

J'ai même entendu parler d'un chef du clan Chirindja qui fut
mis à mort. La déposition est proclamée généralement par !e
conseil de la familleroyale.

Ainsi le gouvernement d'un clan bantou demande beaucoup
de tact, d'habileté et de patience. Le chef doit être un père pour
ses sujets et non un tyran

20 S~sM/ne de Gouvernement.

Pour demeurer en relation avec ses sujets, un chef place géné-
lement ses femmes dans les diverses provinces de son peti

LM annales de la tribu nkouna donnent un exemple d« la déposition
non d'un certain homme, mais de la branche atnêe de la famille royale, a
cause d'un acte qui blessa les sentimentsd'humanité du clan. Nous avons
déjà rencontré le nom de Chitthétana, fils de Nkouna, qui vécutti y a environ
300 ans. Sa première femme était ftwahoubyana. Alors qu'il était très âgé
et très malade, cette femme, qui craignait qu'il mourût dans sa hutte, l'on
chassa et Il fut obligé de se réfugierdans la hutte d'une autre de ses femmes,
Rwantimba,mère de Rinono.C'est là qu'il mourut. Alors tea chefs do village
se réunirent et dirent Puisque Rwahoubyana a chassé son mari de sa
hutte, elle a aussi chassé tes droits de son ftts a la royauté, t) ne règnera pas.
Rinono règnera, car JI est le fils de la femme qui a pris soin du chef malade.
Cette histoire, où nous voyonsla loi sacréede la succession transgresséepour
une raison morale, est très intéressante, car elle Illustre bien la conception
du clan en ce qui concernela royauté et elle prouve que, mêmedans les temps
anciens, les sentiments d'humanité pouvaient avoir plus de poids, dans la
tribu, que tel article de la loi royale.

2. Volcl deux énigmes qui ittustrent bien cette tendance a critiquer les
chefs:

La première énigme décrit, d'une manière détournée, les caractères d'un
chef indigne;elle vient des bords du Limpopo
Bou/Ma go tMsouM BMi <e;y< {/< ni mono.
pue~uM cyclamen emtoHntMt. Ce chel est plein de ta<HC.

Le chlsoulé un mot que je traduis par cyclamen est une plante qui
croit sur les termitières, et porte de larges tubercules que l'on peut cuire
et moudre pour obtenir une sorte de farine; mais elle n'est bonna qu'enappa-
rance; le goût en est déplaisant, JI donne la nausée. Ce chef est mauvalsl tt
est comme cette farlnel Corruptlo optimi pessimal

En voici une autre qui plaisante le chef avec mallce
Tinsindji tibiri ti rendjéteha tehouha-Tihosi tioiri ti htéba nandja. Deux

souris se poursuivent autour d'une termitière (Elles ne se rencontreront



royaume et leur fait des visites régulières, en restant quelques
jours dans ces capitales secondaires.

Mais un moyen plus en ,ctit de tenir le pays est de placer son
H):, ou ses proches parents comme sous-chefs dans tous ces dis-
tricts. Si le fils est encore jeune, le chef enverra avec lui un con-
seiller de confiance, qui le surveillera. Ainsi, quand il mourra, et
quand son fils amé devra lui succéder, le nouveau chef aura ses
frères comme chefs adjoints ou comme sous-chefs. S'ils sont am-
bitieux et ont acquis quelque prestige pendant les dernières an-
nées du règne de leur père, ils peuvent refuser de lui obéir et se
proclamer indépendants. C'est ce qui arriva maintes fois chez les
Rongas. Je rappeUe brièvement les trois exemples déjà cités.
Dans le royaume du Tembé, Mapoutjou qui « mangeait la jambe
de devant se proclama chef de la plus grande partie du terri-
toire. Les frères séparés devinrent des ennemis farouches et se
battirent souvent l'un contre l'autre, d'autant plus que Tembé
était fort irrité de la révolte de Mapoutjou et que Mapoutjou
savait qu'il n'avaitpas bien agi envers son a!né (p. 313). La même
chose arriva quand Matjolo se sépara do Mpfoumou,son amé; ils
étaient tous deux fils de Nhlarouti. L'origine de la guerre de
1894-1896 fut la même; Moubvécha, un membre de la branche
Htéwane de la famille des Mazwayasdésirait son indépendance.
et même ambitionnait de ravir sa royauté à la branche amée, &

laquelle Maphounga et son successeur Mahazouleappartenaient.

3° La loi de succession.

Elle consiste essentiellement en ceci quand un chef meurt,
son fils amé est l'héritier régulier, mais tous les plus jeunes
frères de ce chef peuvent régner, doiventmême régner, avant que
le fils, le vrai héritier, soit couronné. Ce système cherche à con-
cilier les deux principes qui sont à la base do la vie de famille;
1° le droit absolu et prééminentde la branche amée; 2" la com-
munauté de la propriété entre frères. Mais s'ils peuvent être con-
ciliés dans la vie ordinaire, ces deux principes s'opposentquand
il s'agit de la politique, et la loi de succession a été la source de
troubles sans fin dans les clans thonga. Il est vrai que les frères

jamata). Deux chefs disent du mal d'un sujet (t)9 ne se rencontreront pas
non plus. ils ne tomberont pas d'accord).

Chacun voudra avoir !e dernier mot et dépréciera te~ arguments do son
Intorlocuteur. JI combattra les argumenta de t'outre chef, en en présentant
de nouveaux que l'outre cherchera a réfuter a son tourl



cadets du chef sont plus ou moins considérés comme princes
régents, quand ils prennent sa place, et détiennent le pouvoir ou
lieu de leur neveu, qui est l'héritier légal du trône. On dit d'eux
qu'ils ( le font grandir a (kourisa), ou qu'ils gardent son gobe-
let » (hlayisa ndyélo).

Mais si le chef précédentest mort jeune, et si son puiné a vécu
et régné !ongtemp8, si par surplus ce dernier est devenu popu-
laire, il est bien tenté do s'approprier le pouvoir pour sa propre
famille, et d'ordonnerà la tribu de couronner son propre fils, en
excluant le fils du premier chef, qui appartenait à la branche
amée, mais que l'on a plus ou moins oublié pendant toutes ces
années. Ainsi naissent des conflits et des batailles. L'héritier légi-
time contestera (banga un mot zoulou) et un nioubaiago (une
guerre civile) s'en suivra. Ou bien, s'il est incapable do lutter, il
restera chez lui, plein d'amertume, et prêt à saisir la première
occasion d'affirmer ses droits.

Deux fois une pareille usurpationa eu lieu dans la tribu nkouna.
Il est diiucite de savoir exactement comment cela se produisit,
car les informations sont contradictoires. Ceux qui ont actuelle.
ment le pouvoir en mains ne racontentpas les choses do la mémo
manière que ceux qui se considèrent comme ayant été frustrés de
leur droit. Voici le témoignage do l'un de ces derniers, Mbokota,
le fils de Madjoubane. Il y avait trois frères, Hochana, Mbangwa
et Ribyé'. Pondant les troubles causés par l'invasion Ngoni,
Hochana s'enfuit dana le paya de f)wamba et perdit contact
avec la plus grande partie du clan qui s'établit au Transvaal. H
possédaitnéanmoins le « ritlatla x (p. 36~). A aa mort, t'embtéme
royal fut apporté à Shilouvane, mais it ne retourna jamais aux
enfants de Hochana, qui perdirent leur droit pour toujours.

1. 6~)<ah)j!<e f<e la /omiMe nkouna qui montre pourquoie< comment<~ dis-
putes Mfo<)'en< pour la succession.

Le; nonu des chefs qui t<gn<tent eont eouUgnh avec des pointe.
Lce nome dM chob ttMM~ du pouvoirsont Bou)ij)n<a pat uno ))gne

llochana Mbmgwa Hibyt
tqi8leurg on-

Tibltibo
Nynntetei··

··
Slriloovnno (::I~'ln"ptueeuMen- Tibatiba NynntsM ShitoMvano (~neAta

hnO.a'MoMit ) mort de
Bcutdanato blbangwa)
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Mbangwaavait trois enfants, une fille Tibatiba, et deux garçons
Nyantsiri et Shilouvane. A sa mort, son tr&re cadet Ribyé lui
succéda, tt mourut et la royauté revint aux entants de Mbangwa.
Pendant ce temps, Nyantsiriétait mort, mais it avait laissé deux
fils, Madyoubane et Map:akomo. L'a!né Madyoubane était
encore enfant, aussi Tibatiba, sa sœur aînée, dit-ette à Shilou-
vane « Prends la défense d'éléphant de la famille royale nkouna
et règne à la place de Nyantsiri; mais rappelle-toi que tu ne fais
que M garder la coupe a de Madyoubane ». Shilouvanevendit la dé-
fense et s'acheta des femmes, des perles et des habits. Madyou-
bane mourut quelque~ années plus tard, mais it avait un frère
cadet, Mapsakomo,et un fils appelé Mbokota. La royauté aurait
dû certainement retourner à la branche a!née.Mhokotam'a assuré
lui-même que Shilouvane, avant de 'oourir avait ordonné à ses
conseillers de )o proclamer chef. Mais, à la mort de Shilouvane,
une grande dispute survint. Les conse'ttors vinrent à la capitale
demander quel fils de Shilouvane avait été désigné par le vieux
chef pour lui succéder. Personne n'osait répondre, car quatre
jeunes gens briguaient la royauté Mapsakomo, le cadet de Ma-
dyoubano, l'héritier légitime, Mbokota le fils de Madyoubane,
Mouhlabaet Mouhoto, les deux fils de Shilouvane. Le grand con-
seiller Chikhibane dit alors J'ai entendu Shilouvane déclarer
qu'il voulait que Mouhlaba prenne le pouvoir. )) Les chefs do vil-
lage acceptèrentcette amrmation,mais les autres prétendantsen
furent vivement offensés. Voyant que beaucoup de Nkounas
étaient opposés à Mouh!aba, Chikhibane appela aux armes toute
la tribu pour proclamer chef son protégé. H désirait que t'armée
elle-même manifestâtsa volonté. Mbokota, Mapsakomo,et Mou-
holo protestèrent. Mais les guerriers prirent hlouhlaba, qui était
encore un jeune homme, et ramenèrent à sa nouvelle résidence
en le portant en triomphe à travers le pays et en chantant des
chants de guerre. La dispute prit fin lorsque les autorités boers,
en la personne du Capitaine Dahl, Commissairedes Affaires Indi-
gènes pour le Zoutpansberg, confirmèrent le choix de MouMaba.
La reine pédi Mayagibia, du clan Nyarino, affirma aussi qu'elle
avait entendu Shitouvane désigner ce jeune homme comme son
successeur, et tes outres prétendants furent réduits au silence.
Mais ils en gardèrentun ressentimentprofond

1. Je mo souviensavoir rendu visite un Jour & Mbokotn,et t'avoir entendu
60 plaindro amèrementdn son sort. Il avait essayé do prouver son indépen-
dance, en créant une école do circoncisionséparée pour ses gens afin qu'tis
no se Joignissent pas au soungi do MouMaba. Le chef ne t'empêcha pas



Je connais un autre cas semblable, où la branche atnée risqua
de perdre ses droits par le fait qu'un frère cadet plaça son fils sur
le trône, en excluant l'héritier légitime. C'était parmi les Ba-ka-
Baloyi qui s'étaient réfugiés dans le pays de Moudjadji. Les fils
de Nkami, frère cadet de Cbitchabé, essayèrentde s'emparer de
la royauté au détriment de Mounyamana, fils de Chitchabé, et il
en résulta une guerre en conséquence de laquelle Mounyamana
regagna néanmoins ses droits (Voir S. A. A. A. S. Rapport de
l'Assembléede 1905, Vol. III, p. 251).).

Tous ces faits tendent à prouver que la position du chef com-
porte bien des dangers et des dimcuttés, sans parler de ceux qui
résultent de la présence du gouvernement dos Blancs et dont je
parlerai plus tard.

Il faut donc reconna!tre que les Thongas n'ont pas su trouver
un système politique susceptible d'assurer la paix du pays de
façon satisfaisante. La coutume de diviser le pouvoir entre des
frères qui deviennentvite des rivaux, et do permettreà des cadets
do gouverner avant l'héritier légitime tend à détruire l'unité du
clan et provoque des querelles et des troubles. Une autre consé-
quence mauvaise de ces dispositions du droit royal est la sui-
vante un chef qui monte sur le trône fera tout ce qu'il peut pour
se ddtarroMer de /r~'M capables de lui créer' dM ct)t)H)'s, et, pour
assurer ainsi la royauté à son fils. Cela est arrivé souvent, et par-
ticulièrement dans le cas de Maphounga chef du Nondwano qui
tua jusqu'à quatre frères ou proches parents Sitjobéta, ~wa-
nambalana, Zoulou et Gigiseha. Ce dernier était très courageux,
et le cupide Maphounga réussit à l'empoisonner traîtreusement,
en recourantpour cela aux bons oMces d'une femme de mauvaise
vie.

E.–L/t MOJ)T DU CHEF

Quand un chef est devenu très Ogé, it ne sort plus de la hutte
royale. Ses conseillersle remplacent dans la tractation des affaires
et il meurt mystérieusement. Il en doit être ainsi, car sa mort
doit rester ignorée une année entière. « Noua moissonnonset noua

do 10 faire, mais i) envoya un messager pour réclamer les taxes payées par
les candidats. Mbokota tut profondémentchagriné do devoir les ramBttto,
et, 6'H avait eu assez d'hommes pour s'y opposer, Il se serait certainement
révolté. Mais it n'avait qu'une polgnéo de guerriers. !t n'était d'at))ouM pas
populaire dons la tribu, aussi estima-t-it qu'il no serait pas Mge de banga <
et II se soumit à Mouhlaba.



nous penchons vers le sol (korama), o'ost-à-diro nous moisson-
nona et labourons de nouveau, avant que l'événementsoit rendu
public (paloucha) n dit Manhhétou.

Le chef est donc enterré de nuit; on n'entend aucune lamenta-
tion ses femmes'et ses fossoyeursse soumettentaux rites de puri-
ficationet prennent le bain do vapeursecrètement. Il peut arriver
que ses femmesqui demeurent dans des villages éloignesn'enten-
dent pas dire un mot au sujet de la mort de leur mari. Le feu de
la hutte royale no sera pas éteint selon l'usago rituel, mais il brt)-
tora toute l'année. Le décès est annoncé offioiellement à quelques
rares individus, aux gouverneurs blancs, à t'héritier (qui surveille
le cadavre), et aux conseillers,mais le reste du pays est supposé
ignorer t'événement. Naturellementle secret ne sera pas gardé
absolument. La vérité transpirera au dehors mais personne
n'osera parler ouvertementde ce sujet

On met & part une hutte où les conseillersentrent et discutent
des affaires du pays soi-disant avec le chef, que l'on dit très ma-
lade et incapable do se montrer. En fait it a déjà été enterré de-
puis longtemps.

Quolte est la raison do ce silence? Les hommes ôgés que j'ai
consultés mo disent que c'est pour empêcher les ennemis de
prendre avantage de la confusion qui suit la mort d'un chef pour
attaquer le pays. Sans doute cette coutume doit aussi donner
aux principaux conseillers le tempa de préparer l'avènement du
nouveau chef et d'empêcher des conflits sanglants.

Le tombeau du chef n'est pas différent de celui de ses sujets.
It a été creusé secrètement dans le bois sacré (ntimou), aussi son
emplacement est inconnu de la plupart des gens. Dans certains
clans ou sous-clans la terre du tumulus est nivelée, et il ne reste
aucun signe do la sépulture. On prétend que l'on prend ces pré-
cautions pour empêcher les ennen"s d'exhumerle cadavreet d'en

1. J'&taia ou Nondwane quand Maphounga, le chet qui précéda Maha-
xouto, mourut, et J'entendisa diverses reprises, en )uin et Juiitet 1891, les
guerriers qui exerçaient, sur des cornes d'antHopea,les aira qui devaient 6t)o
Joues quand Io deuil serait rendu public. La mort devait être survenue en
!6<)0, mais on n'en avait rien dit. Une fois la nouvelle publiée, Manganye)o,
un jeune palon du district de Libombo, me Ot cette remarque a Quand, &
la saison passée (vers Noël 1890), nous vlmes les miphimbi (des arbres qui
donnent un fruit qui rossemble a i'abrieot) produire une si Mande quantité
de fruila (it y en avait eu abondamment, une récolte exceptionnelle),nous
avons été enra que 10 chef était mort et qu'il noua avait envoyé cette belle
récolteRemorquetypique, qui montre bien la demi-ignorancede l'ensemble
do la tribu lorsqu'un chef meurt.



couper les oreilles, le diaphragme ou d'autres parties encore,
pour en faire des charmes puissants (Voir Chap. IV). Les tom-
beaux des chefs du Nondwanesont dits invisiblescommela hutte
du nyottwékoutou. Ils ne sont connus que de Magomanyana
(Mboza). (Magomanyana est le plus proche parent du défunt
Maphounga,le seul frère qu'il épargna).

L'année de silence écoulée, la proclamation omcielle du deuil
a lieu (Ba paloucha nttosi). Les gens viennent à la capitale, clan
après clan, en jouant de leurs fanfares avec des trompettesou dep
cornes d'antilope (bounanga, voir Chap. III). Ils apportent avec
eux un bœuf ou une chèvre. On tue ces animauxet on fait cadeau
de leur vésicule biliaire à l'héritier, en sorte que chaque guerrier
apprend à connaltre le futur chef, sans qu'aucune proclamation
oMciotte ait été faite. Chacun se rase la tête en signe de deuil, les
hommes adultesenlèvent leur couronne de cire(p. 125) et les gens
se revêtent de malopa (étcHe bleue de deuil); mais comme la
mort n'est pas récente et a été plus ou moins de notoriété publique
pendant un certain temps déjà, tes manifestationsextérieures do
douleur sont réduites au minimum et les danses vont leur train.
Les délégués des pays environnants viennent aussi apporter
leurs condoléances. Quand tous ont exprimé leurs sentiments do
respect, le deuil est vraiment terminé (nkosi wou youl) Le Roi
est mortl Vive le Roil

Cuox les Nkounas, nous l'avonsvu, !a proclamation de la mort
d'un chef est faite le même jour que l'installation do son succes-
seur.

Il n'y a pas grand'chose à dire des reines (tinkosikazi, un mot
zoulou), les épouses du chef. Nous avons vu que l'une d'entre
elles occupe une position particulièrementhonorable, car elle a été
achetée avec l'argent du pays, elle est la <' femme du pays celle
dont le fils sera l'héritier du trône. Elle n'est pas nécessairement
la première femme, celle qu'il a épousée en premier lieu et A la
mort de laquelle le chef accomplira ta cérémonie du veuvage. Si
la femme du pays meurt et qu'elle ne soit pas celle qu'il a épousée
la première, le chef n'accomplira pas ce rite en considération de
sa première femme.

Les princesses sont «
lobolées » plus cher que les filles ordi-

naires. A cette exception près, elles ne diffèrent d'elles en rien.
Chez les Thongas une femme est rarement appelée à la dignité
de la royauté ils diffèrent en cela des Pédis, ou des Soutos du
Transvaat, qui ont eu plusieurs reines illustres Modjadji,
Maté, etc. Je ne connais qu'un cas de ce genre chez les Rongas,



cotte reine vivait encore en 1912. Elle s'appelait Midamhouzé;
fille de Dambouzé. Celui-ci était chef d'une partie du pays de
Mabota, au Nord de Lourenço Marqués. A sa mort, son fils
Gwaba prit sa place, mais it fut déporté par les Portugais et sa
sœur Midambouzéreçut le pouvoir. C'est pourquoi elle ne fut pas
n lobola », mais se choisit elle-même un mari, un homme d'extrac-
tion commune (a titlhouba nouna). Le fils d'une reine peut lui
succéder; c'est le seul cas, où le neveu utérin d'un chef peut le
remplacer.

A la cour de Goungounyana, les reines jouaient un grand rôle,
un fait qui semble conforme aux coutumes de la tribu zoulou.
Après la mort do la mère de Tchaha, los rolations sexuellesfurent
tabou pendant une année pour l'ensemble de la tribu, et les
enfants conçus pendantce temps furentmis à mort sur l'ordre du
c' cf) (Voir Colenso, T'en tuM/fs in N«<o<).

Je no connais pas do cas où un étranger devint chef d'un clan
par son mariage avec une princesse. Il peut devenir hosana, mais
!o vrai hosana sera sa femme et il no sera qu'un prince consort.
J'ai entenduparler de deux occasionsoù cola eut lieu.



CHAPITRE III

LA COUR ET LE TRIBUNAL

Bien que la royauté n'ait que pou d'éclat extérieur chez los
Thongas, chaque chef est pourtant le centre d'une Cour plus ou
moins brillante.

A.-LE VILLAGE DU CHEF

Le village dans lequel il réside n'est pas appela mouft (comme
dans !o cas des hameaux do ses sujets), mais nlsindja, c'est-n-diro
'< la capitale ». Il est généralement plus grand que les villages
ordinaires, construit par les jeunes hommes do la tribu, après )o
mariage du chef, et réparé par eux, un do leurs principaux devoirs
étant do garder la place publique constammentpropre et do la
désherberà certaines saisons de l'année.

Un de mes compatriotes, le docteurJ. do Montmollin,a rendu
visite à la capitale du Tombé en juillet 1900 et y a pris quelques
photographies intéressantes. Tout le village était entouré d'une
haute clôture épineuse, on forme do cercle, bien plus solide que
celles des villages ordinaires. A l'intérieur, on pourrait distinguer
deux parties le devant du village, auque! t'entréo principaledon-
nait accès et l'arrière-planavec les huttes des reines. Le devant
du village était la place publique (houbo, bandla) avec do grands
arbres à l'ombre desquels les visiteurs s'asseyaient; une seule
hutto s'y trouvait, a gauche de la ctôture~t'arr)ëre-ptancompre-
nait les huttes des reines, séparées de la place publique par une
haute paroi do roseaux faite avec soin et où quelques entrées
étroites étaient ménagées. On déclara au voyageurque l'accès &

cette sorte do gynécée était tabou pour tous les hommes. H lui
fut néanmoins permis d'y pénétrer. Derrière ces huttes se trou-
vaient deux passages entre des pieux bien arrangea, l'un qui con-
duisait aux onctos des porcs, l'autre dans la brousse. On lui dit
que ce dernier avait pour but d'assurer la fuite des reines on cas
de guerre. Je suppose qu'il était d'un usage plus commun et plus
pratiquedans la vie do tous les joural Ce sont les a psirouba doa



reines (p. 297). Dans le village royal ces entrées de derrière sont
interdites au publie.

C'est sur cette place (iloubo) que se réunissent volontiers tes
hommes des environs qui, !o matin, viennent faire leur cour au
chef. Ils s'asseoient par groupes et se communiquent les nouvelles
du jour; c'est ce qu'on appelle tond/a. La bière de maïs ou de
millet ne manque pas a la capitale dans les temps d'abondance,
du moins les femmes des divers villages on apportent fréquem-
ment dos amphores pleines (matchomga ya byala); aussi ces
visites journalièressont-elles plus ou moins intéressées.

Parmi les sujets que l'on rencontre le plus souvent & la cour, il
faut mentionner les conseillers(tindouna), le héraut et l'insulteur
cMcieh

B.–PE7?SOjVJV~GES DE LA COUR

I. – LES CONSEILLERS.

Les conseillers (tindouna) forment une sorte de cabinet qui
assiste le chef dans t'exercice de )a royauté. On en distingue de
plusieurs sortes d'abord les conseillers principaux (létittoulou)
qui sont chargés de discuter et de prendre les décisions dans les
affaires graves qui intéressent le pays. Ce sont volontiers les
oncles du chef, les hommes d'âge mur dos branches eoHatératea
do sa famille. Au Nondwane, c'étaient, au temps de la guerre de
1894, Magomanyana et Moundouloukété, frères de Mapounga,
oncles de Mahaxoute, puis ~)wakoubyé!ê, qui exerçait sa survei).
Janco sur la portion orientale du pays, do concert avec Nwamba-
lane. Puis viennent les conseillers de t'armde, c'est-à-dire les géné-
raux (tindouna ta yimpi), qui présidentà la bataille (ChiUénwana
au Nondwane, Mpompi et Mahagane, & Zihlahla). Il existe aussi
des MtMet'Merspréposés & tractation des a//a)'rM ë<ran~rea & rai-
son de un par paysvoisin. Nous avons vu comment ils forment un
rouage indispensable dans les relations diplomatiques.ou ma-
trimoniales d'un royaume a l'autre. S'ils sont intelligents, et
prennent un grand ascendant sur le chef, ils peuvent même lui
imposer leur volonté. Co fut le cas en septembre 1894 lorsque les
conseillersempêchèrent le jeune roi Nwampntibyane de se rendre

1. Lo mot !!0t))ou Indouna 6<t devenu courant ou Sud do l'Afrique. La
fortfo thonga est ndjouna, pl. tindjouna. J'cmptote les deux formes tndtff~'
Mmntent.



& l'appel du gouvernement portugais qui réclamait ses services
pour aller combattre Mahazoute.A l'occasion, ils peuvent four-
nir un contrepoids utile à l'autocratie du chef tout puissant.
Souvent aussi ils ne sont que des instruments serviles entre ses
mains. Tels étaient les conseillers de Goungounyana, si nous ne
faisons erreur.

Enfin une autre catégorie de conaciuers, ce sont les individus
établis par le chef dans tous les petite districts de son pays pour
surveiller les sujets et examiner leurs différends. Ce sont eux qui
devront apporter à la capitale les affaires (timhaka) importantes,
les querellos que le maître du village n'a pas pu apaiser, les causes
qui ressortissent au tribunal du chef. Comme ils sont tous passés
maîtres dans l'art de la discussion nègre, ils aident à celui-ci &

rendre ses sentences.
Ces Mnffounaont donc une organisation complète. Ils sont aussi

nécessaires que le chef au bon fonctionnement de la vie tribale. [

II. LES FAVOtUS, ou MESSAGERS..

Quand le chef est couronné encore jeune, il rassemble autour
de lui un cercle d'amis personnels do son âge que l'on appetto
<ffu:e/(M)a. C'est un mot zoulou et cette coutume semble avoir été
empruntée a l'étiquette do la cour zoulou. En ronga on los ap-
pelle a tinyoumi », ce qui signifie a messagersx, et ils construisent
généralement un a lao a, c'eat-a-diro une hutte de célibataires,
près de la capitale, pour être prêts à répondre à tout appel. Ils se
joignent aux jeux de leur compagnonroyal à ses fêtes, mais n'ont
aucune autorité omciette.

111. – LB HÉRAUT.

Nous étions un jour en visite chez le chef Nwamantibyane, l'un
do mes collègues et moi, bien longtemps avant qu'il fût question
de la guerre de Lourenço-Marques.

Couchés dans nos hamacs que nous avions suspendus au toit,
& l'intérieur d'une hutte mise & notre disposition pour la nuit,
nous tachions de nous reposer, quand, vers quatre heures du ma-
tin, nous fûmes rêveittés par une curieuse métopêe c'était, sur
un ton très haut, des paroles chantées, criées avec volubilité et
d'une manière monotone, bref, une très curieuse et inoubliable
production musicale. Impossiblede nous rendormir. H nous fallut



subir pendant plus d'une demi-heurecette obsessionpeu agréaNe!
Or c'était !e mbongui too &OM ploucha, !o héraut réveitto-matin,

un individu qui a la « poitrine bien ouverte e, comme on dit en
ronga (chifouba chi pfoutekité),ce qui signine non pas qu'il a du
souffle, des poumons bien conditionnés,mais qu'il est très intelli-
gont. Dans notre tribu, en effet, la poitrine est envisagée comme
le siège de la compréhensionet des dons oratoires! Tous les matins
cet encenseur royal vient, dès avant le lever du soleil, exalter à
la porto de la hutte du chef los hauts faits de ses ancêtres, rappe-
lant tours noms et lours actes de valeur. H y joint de mauvais
compliments (sandja) à l'adresse du chef actuel auquel il reproche
de n'être qu'un peureux, un enfant, on comparaison de son père,
do son grand-père et do tous ces nobles défunts. « Envoie-nous
donc a la guerre) Montre-nousde quelle vaittanco tu es capable!

o
Et le chef doit se réveittor chaque matin au bruit do ce concert
étrange qui dure parfois des heures!

1.'oncenseur accompagne volontiers le chef lorsqu'il se rend
choz tes Blancs. J'ai assisté devant los bureaux de la chambre
municipale de Louron~o Marques, à t'arrivéo do Sigaolé, chef de
Matjolo, qui venait contempler Goungounyana fait prisonnier
par los Portugais, en janvier 1896. Son a mbongui était de la
partie. C'était un vieil individu nommé Mabolo, originaire du
district de Mapoutjou. AffuMé d'une veste peu propre, la tête
couverte d'un bonnet, il hurlait les louanges de la famille royale
do Matjoto. C'était d'aillours en zoulou, sans doute avec une ter-
minologie apéciate. H avait l'air d'un fou et personne ne prenait
garde il luil

Lorsque le chef tue un bœuf et tardo un peu à distribuer la
viande & ses hôtes, il paratt que le mbongui est aussi le men-
diant attitré qui va réclamer la portion des guerriers, JI l'apos-
tropho en lui disant No vois-tu pas tous ces hommes, là, dans
ton village? Ne sont-ils pas tes chiens? Pourquoi donc nous réduis-
tu a la portion congrue? Tu ne donnesde viande qu'aux femmes.
Sont-ce les femmes qui te délivreront lorsque les ennemis t'atta-
queront,etc., etc. Il

Au couronnement des chefs, il chanteaussi leur louangodurant
la processionque nous avons décrite.

Chose curieuse, mémo lorsqu'il insulte, on le laisse dire. Le chef

ne se fâche pas, au contraire; le mbongui Il est plutôt respecté.
On lui réserve une portion do viande spéciale. Au reste chacun
peut devenir « mbongui '); il suffit d'être suffisamment loquacol

Le plus éloquent des hérauts thongas que j'aie jamais rencontré



est Mawéwé, !e mbongui du clan nkouna. C'était un homme âgé
en 1900 qui avait une longue carrière derrière lui, car il avait été
le mbongui do Manoukosi.

Il J'avais coutume de chanter ses
louangesdu matin au soir (ndji peta dambou) et il me donna une
génisse en récompense,a Comme Buffon avait l'habitude do
mettre ses manchettes avant d'écrire, ainsi Mawéwé, quand il
allait louer son chef Mouhtaba, s'ornait de la queue de l'antilopo
nsimango, de plumes do nkoulounkoulou (l'oiseau des chefs) et
d'aigle, do peaux do serpents, d'antilope dos roseaux ot do léo-
pard, d'ongles, de dents ou de poils d'étéphants,de rhinocéros et
d'hippopotame; puis il commençait

Mouhlaba Shitouvano (père de Mouhtaba), tu es comme te
rhinocérosqui saisit un homme, qui le mord do part en part, qui
le route et te coupe en deux. Tu es comme le crocodile qui vit dans
t'eau il mord un homme; tu es semblable a ses griffes. H saisit
l'homme par le bras et la jambe; il le tratno dans t'eau profonde
pour le manger au coucher du soleil; il surveillo l'ontréo pour
empêcherd'autres crocodilesdo lui ravir sa proie. Mouhtaba!Tu
es semblable au bélier. Quand il fonce de la tête, il ronvorso un
homme. Tu es comme la chèvre, comme le petit do la chèvre que
les gamins conduisent au pâturage il est très rusé. ït dresse les
oreilles, il se prépare & la défense ai on l'attaquol Queue do la
civette, tu es comme Mouh)aba, tu es d'une grande beauté; tu
brillesau soin do la forêt, do la noire forêt, tu lancesdes étincelles:
"hati-hati-kati" (adverbe descriptif); l'homme est saisi do
crainte quand il te voit.

<' Donne-tour de la viande, afin que tous puissent 8e rassasier. 7

Donne à tes hommes la jambe de devant; donne-leur la jambe do
derrière afin qu'ils puissenttous manger et se régaler. Retire tes
jambes devant eux aHn qu'ils tombent à la renverse, frappés do
crainte devant toi!

Pourquoi les gouvernes-tu avec tant do douceur? Regarde-
les avec des yeux terribles. Tu es un potiron! Les Bvéchos vou-
tent te tuer. Agis avec bravoure et défends-toi!

Mouhtaba Daboultal Des hommes viennent. Des hcoufs vien-
nent. Tu es sur le sommet des collines, tu ressemblesau tonnerre
qui gronde. L'éclair te ressemble il est puissant, il est torriblo.
Ta salive est blanche, tes yeux sont étincetants, ton visage est
allongé, ton corps est comme la pierre qui contient l'or. Tes
doigts sont attongés.

Chez Goungounyana on te conna!t. Au Swaziland on to con-
natt. Les Zoulous te connaissent. Chez Mosétékatsion te connatt.



Tu os comme l'herbe croissant sur la route. Quand les gens pas-
sent dessus ils t'écrasentcontre le sol; mais quand la pluie revient,
elle croit de nouveau, et couvre la terre. Tu es comme l'eau de la
rivière, qu'elle est belle! L'eau est claire et pure; bien que des
impuretés flottent dessus, elles s'en vont et l'eau est de nouveau
pure.

« Les Bvéchas pleurent au village de Sikororo!
« Ils pleurentchez Sikhoukhoukhou. Tu as pris leurs charmes!

Tu en as aspergé tes guerriers. Mouhlaba, tu les as battus à la
pointe de l'assagaie, tes hommesont franchi la rivière, ils ont été
tuer l'ennemi dans son propre village!

Tu es semblable à la plume d'autruche, la blanche, la très
blanche, ou encore à la plume rouge de l'oiseau qui crie tsoué-
tsoué, l'oiseau que l'on appelle rivi, l'ornementdu chef! »

« A Nyarin 2, ils se disputent la royauté (banga bouhosi); ils
vont s'entretuer. Mapsakomodit « Elle est à moi! » Chiroundjou
(un des grands conseillers qui prit le parti de Mouhlaba avec
Mankhétou et Chikhibane) l'a pris (Mouhlaba) dans ses bras.
Mankhétouest comme l'antilope duiker. On la saisit par l'oreille
et elle échappe des mains. I! est comme l'eau du puits; on en
puise. mais elle sourd de nouveau et remplit le puits (Ce qui veut
dire Mankhétou n'est jamais fatigué de défendre la cause de
Mouhlaba).

« Va, cours dire à Mandtamakoutou, le frère de Shitouvane
« Le pouvoir est à moi ». Cours dire à Mpapalati « Le pouvoir est
à moi! » Cours dire à Moutondjo « Le pouvoir est à moi! »

Tel est le chant de louanges de Mawéwé, l'un des grands
hommes de la cour nkouna. C'est sans doute un des meilleurs
spécimensde la poésie thonga et un exemple caractéristique de la
littérature bantou. Dans la tribu primitive, le mbongui est le
prototype du poète des cours civilisées. Mais il y a encore un

1. En 1901 une guerre éclata entre Mouhlabaet le chef pédi Maaghé d'une
part et leur voisin Sikororo et son allié Sikhoukhoukhou, héritier de Sekou-
kouni, d'autre part. Le 7 novembre, une bataille acharnée eut lieu à Shi-
louvane, où les assaillants furent repousséset plus de quarante d'entre eux
tués (Voir App. X.).

Ici Mawewp fait allusion aux circonstances dans lesquelles MouNaba
prit ie pouvoir et que j'ai racontées en expliquantla loi de succession. La
capitale de la tribu était encore à Nyarin dans ce temps-là, c'est-à-dire dans
les montagnes, près de New Agatha (Voir p. 389).

3. Allusion aux paroles de MouMaba lui-même,qui envoya des messagers
à tous ses oncles, à tous les petitschefs, ses subordonnés,pour leur annoncer
officiellement qu'it avait assumé le pouvoir royal.



autre fonctionnaire dont tes attributions sontencoreplus étranges
que celles du héraut.

IV. LE CHITALÉ CHA TIKO, L'INSULTEUR DU PAYS.

C'est une sorte de fou de cour qui a le droit de vomir les insultes
les plus graves, les plus sanglantes à la face de tous les ressortis-
sants du pays. Jamais il ne s'attaquera à des étrangers, mais il
jouit d'une parfaite immunité, tant qu'il n'injurie que ses compa-
triotes. Le chef lui-même n'est pas à l'abri de sa langue terrible.
Il ose tout dire. « Le voici qui arrive dans ton village », me disait
Tobane dans son langage pittoresque. « se met a débiter à
haute voix les plus affreux propos! Il t'accuse d'être un inces-
tueux, de prendre pour femmes tes propres sœurs! Même s'i! te
voit en compagnie de ta grande belle-soeur, celle que ton beau-
frère a épousée par le moyen de tes bœufs, celle pour laquelle tu
as le plus profond respect, il ne craindrapas de vous dire des sot-
tises qui vous feront rougir de honte! Il ira te prendre ce que tu
cuis dans ta marmite, il arrachera même des mains du chef la
viande qu'il est en train de manger. Aussi, dès qu'il entre dans
ton village, tu t'empresseras d'aller à sa rencontre et de lui faire
un cadeau pour n'avoir pas à entendre ses insultes malpropres.
Au reste le chilalé du pays est parfois l'homme le plus calme du
monde. Il se peut qu'il reste dans son village ou participe aux
assemblées de la nation avec la même quiétude que n'importe
quel autre particulier. Mais, s'il se met à dégoiser ses insultes
(ruketela), gare! gare! plus rien no l'arrête; aucun respect hu-
main ni divin! a

Le fou de cour est un personnage d'origine ronga, à n'en pas {

douter. Il est aussi ancien que la tribu elle-même, au dire de To- t

bane. La fonction qu'il exerce est omelette et même héréditaire. A
Zihlahla c'est Nwatchapane qui remplissait ce curieux rôle d'in-
sulteur ontciet.

On a de la peine comprendre la raison de cette coutume sin-
gulière Le cAt'foM serait-il un censeur public auquel la tribu donne
carte blanche pour dire à haute voix des vérités que peut-être
personne n'oserait prononcer? Y a-t-il quelque rapport entre ce
fou de cour africain et Triboutet? Je ne sais.

1. Nous reproduisons en hors-texte le portrait d'un étrange personnage
dont M. Paul Berthoud a pris la photographie & Shilouvane.C'est, au dire de
M. Thomas, non pas un Thonga, mots un Pédi, sujet du chef Maagué. Bien



C. -COUTUMES DIVERSES DE LA COUR

L'appareil de la royauté est très modeste chez les Thongas.
Voici néanmoins quelques attributsroyaux à ajouter à ceux dont
nous avons déjà parlé.

I. LE GBAND TAMBOUH (MOVNTCH INTCHI).

On le trouve dans toutes les capitales. Il est fabriqué au moyen
d'un tronc, creusé un peu à la manière d'un mortier ordinaire;
parfois il est arrondi à la base ou encore muni de trois pieds.
comme dans )o Nondwane; on tend une peau sur l'ouverture
peau de l'oreille d'un éléphant,peau de bœuf,de bufne ou de l'an-
tilope mof)~OM/u~. Cet instrument est l'objet de certains tabous
quand la peau crève il est interdit de regarder à t'intérieur;il y a
quelque chose do mystérieux dans ce tambouret personne ne doit
découvrir ce mystère. Les gens disent qu'on y introduit un boulet
quand on le fabrique. A Shilouvane on assurait que le crâne du
chef ennemi Sikororo, tué dans la bataille de 1901, y avait été
mis. En tous cas c'est un individu spécial que l'on appelle pour le
répareret it reçoit une poule pour sa peine.

On bat du grand tambour dans diverses circonstances
a~ Pour annoncer une grande calamité, surtout la mort d'un

chef, au jour de la prontamation du deuil; aussi à rapproche de
l'inondation, quand le Nkomati déborde, en janvier ou février,
et menace d'envahir tout le pays; ou encorequand l'incendie de )n

brousse menace de détruire la capitale.
b) Pour appeler tous les guerriers dans le cas d'une bataille

imminente.
c) Pour diverses exécutions musicales. Lo grand tambour

accompagne une danse particulière à la capitale pendant l'hiver
(nkino), quand la moisson est terminée et que la contrée tout
entière est heureuse et prospère. Le c/)t~otom&ane est plus allongé
et n'a pas de pieds. Le son qu'il produit est hautet perçant,tandis

qu'H ne remplisse pas la fonction oiticiette de fou de cour, ce nain est for-
connu pour ses saillies et la mimique hnpoyable avec laquelle it accompagne
tout ce qu't) dit. H para)! que le commissairedes indigènesa 6t6 l'exhiber A

Prelorla et Johannesbourg ii y a queiques années et qu'on le montraitpour
de l'argenti JI nous a paru intéressant de signaler Ici, en passant, ce petit
homme qu'on apppllo Moluelé, véritable phénomèneethnographique bien
qu't) ne soit pas précisémentle cMaM du pays.



que celui du mounfchtntcht est bas et profond. La musique qui
accompagnecette danse est exécutée par la bounanga.

II. – LA BOUNANGA.

C'est la fanfare officielle que possédait entre autres le clan
Mazwaya. Ce mot vient de nanga, la trompette (p), tinanga).
Mais les trompettesemp)oyées ici ne sont pas les tibias de chèvre
qu'emploient communément les bergers. Ce sont les cornes plus
grandes de la mhalamhala (Hippotragus Niger) ou de la mhala
(impa!a, en zoulou), percées à la base, de manière à produire dif-
férents sons. Ces instruments sont fabriqués par des spécialistes
(comme rtwamatchomane dans le Nondwane), et forment une
espèce d'orchestre (simo) composé de dix instruments. Pour en
bien jouer, il faut avoir acquis une véritable virtuosité. Lea
artistes se tiennent debout autour des deux joueurs de tambour.
Le grand tambour donne !e rhythme quand il bat lentement.
c tou-tou-tou», les dix musiciens doivent danser en cercle, en
marchant l'un derrière l'autre, tout en jouant et en faisant cer-
taines grimaces et certains gestes. Quand le grand tambour bat
plus lentement et plus doucement, ils doivent se mettre en ligne
et marcher lentement. Le tambour accéjère le rythme; alors ils
reviennentau centre et forment de nouveau le cercle, dansant do
plus en plus vite. Les exécutantsse suivent dans un ordre donné;
en tête marche l'homme qui tient la corne la plus grande et dont
le son est le plus profond, en queue celui qui joue de la plus petite,
celle dont le son est le plus haut. arrive que trois ou quatre
orchestres jouent en même temps

La bounanga est une vieille coutume ronga et elle est pleine de
pittoresque.Je parlerai de son importance au point de vue musi-
cal dans !a Sixième Partie.

1. Je me souviens d'avoir entendu la bounanga s'exercer dans los divers
clans du Nondwane en 1891, car chaque sous-cheï avait la sienne. On se 1

préparait & aller ù )a capitale mener le deuil do Mophounga, dont la mort
venait d'être rendue publique. J'ai vu la bounanga jouer ses plus bo))eB
mélodies devant Lord Selborno, quand i) vint visiter le siège de t'autoritc'é
portugaise t Morahwene en 1908. L'administrateuravait organisé une. ba*
tuque en son honneur (c'est le nom que donnent les Portugais a ces danses
)"digenes),et tes guerriersdu Nondwanefirent do leur mieux pour intéresser
)es chefs Blancsl



I!L LE CHIPALAPALA.

En décrivant les instrumentsde musique de la Cour, il me faut
aussi mentionner la <rompe«a des convocalions, chipalapala, qui
est le moyen ofïiciet de réunir les sujets à la capitale. Le son du
grand tambour, bien qu'on l'entende de fort loin, ne peut attein-
dre les limites du pays. Aussi quand le chef veut convoquer ses
hommesimmédiatement, il fait sonner de la f/x'pafapofa.C'est une
corne de mhalamhala ou de nyala ou de l'antilope phiva, dont le

son ressemble à mpou-où-ou (avec un accent sur la seconde syl-
tabe). L'envoyé du chef court à la capitale d'un sous-chefet sonne
tout le temps de la trompette. Quand il a atteint le village, il
transmet son message et un jeune homme part tout do suite avec
la chipalapala du sous-chef pour un autre district. Ainsi en peu
de temps, l'ordre de se reunir parvient à toute la tribu

IV. LES VISITEURS.

Lorsqu'un ~hao~er passe par la capitale, il devra s'asseoir en
dehors de !f. place centralo, à quelque distance. Quelqu'unviendra
alors lui demanderce qu'il veut. Il répondra a Je viens de tel et
tel pays, je désire saluer le chef. a Alors le conseillerpréposé aux
ressortissants de ce pays-là viendra lui causer et ira l'annoncer
(bika) au chef. Celui-ci le recevra avec bienveillance, cas échéant.
lui assignera une hutte pour y dormir, s'il désire passer la nuit, et
lui enverra de la nourriture.S'il est bien disposé, il fera mêmetuer
un veau ou un bœuf pour ses hôtes. Ceux-ci, à leur retour, se
loueront de l'hospitalité qu'ils ont reçue et diront Ce chef m'a
associé a son règne; proprement il m'a fait régner (a ndi fourni-
site).

Telle est la coutume lorsqu'on va faire visite dans un pays
rapproché avec lequel on entretient des relations de bon voisi-

nage. Si les deux paya étaient en délicatesse ou a la veille de se
faire la guerre, les routes seraient fermées (tindlela ti aibiwa) et
personne ne serait admis.

V. LA COUTUME DU KONBXA».

On peut aussi venir auprès d'un chef non seulement pour lui
faire visite mais pour faire sa soumission, se déctarer son sujet
(cela s'appelle &on~< d'un mot zoulou qui indique cette détnar-



che). Le chef assignera à ce nouveau nandja (sujet) une habi-
tation et il sera incorporé à la nation sans plus de cérémonie.
(Voir le conte de Moutipi, Les C/tonfs el les Con~ des Ba-Ronga,
page 164).

Les étrangers naturalisés ne mangent néanmoins pas des pré-
mices (louma) avec la même médecine que les gens du pays. Ils
ont leur propre médecine et la prennent selon leurs habitudes.
Ils ne peuvent cependant pas louma avant )o chef de leur pays
d'adoption (p. 375).

VI. RELATIONS DIPLOMATIQUES.

Nous avons vu que ces relations sont entretenues avec grand
soin, et que chaque clan a un conseiller chargé spécialement do
ses auaires. En cas de guerre, les clans amis font souvent alliance
(ct)ina!<outobyé). Ils s'envoient des messages les uns aux autres,
ou possèdent des moyens spéciaux de se communiquer tes nou-
velles pendant la guerre. Supposons par exemple que i~wambaet
le Nondwano se battent contre Matjolo. Ils placent deux pièges à
leur frontière commune, à côté du chemin, l'un sur le territoire de
iSwamba, l'autre sur celui du Nondwane. Ces pièges consistent
en une baguette tendue par une ficelle attachée au sol. Si l'armée
de Matjoto a envahi pendant la nuit io territoire de Kwarnba et a
fait fuir les gens, les hommes de Kwamba détondent le piège qui
se trouve de leur côté; le matin, les gens du Nondwane sauront
qu'eux aussi doivent s'enfuir.

D. LE TRIBUNAL DU CHEF

H n'y a pas de séparation de pouvoirs dans la Cour thonga. Le
chef, aidé de ses conseillers,tient entre ses mains le pouvoir légis-
latif, le pouvoir exécutifet le pouvoir judiciaire. Il est l'autorité
suprême et ses décisions sont sans appel.

I. – AF!A!RE8 LËGtSLATtVES.

Le c/)e/ promulgue les lois (p. SG;) et présideaux discussionsqui
j

aboutissentau jugement. Mois ses conseillers l'assistent.
Voici un exemple d'une décision de ce genre, prise a la cour do

Maphounga. Aucune uniformité n'existait quant au prix a payer
K pour un lobolo et certains pères demandaient jusque 20 ou 30 S.



pour leurs filles. Les grands conseillers décidèrent (tjimbamhaka,
titt. nouer l'affaire) que le montant du lobolo serait désormaisau
maximum de t& £. 10. Ils nouèrent l'affaire avec l'assentiment
du chef. Alors tous les sous-chefs et les conseillers furent convo-
qués à la capitale. Le chef fit l'appel pour voir si tous étaient pré-
sents. Puis un des grands conseillers dit à t'assemblée « Les trou-
peaux que réclamentles gens sont trop considérables. Avez-vous
des mines d'or et savez-vousbattre monnaie? Désormaisne lobo-
tez plus avec tant d'argent. Quinze livres et dix shillings sont
amplement suffisantsl )) Chaque sous-chef retourna chez lui, et
informa ses gens de cette résolution en disant « Hi to timhaka!
Telles sont les affaires! » Les sujets furent désappointés. Ils pleu-
rèrent. Mais ils durent accepter la décision.S'y opposer est tabou!

Paa yilaJ
Un débal chez les indigènes est conduit d'une manière bien diffé-

rente de celle à laquelle nous sommes accoutumés, car rien n'est
soumis au vote. Le chef préside. Une proposition est faite en
phrases courtes par un conseiller, généralement sous la forme
d'une interrogation. L'assemblée écoute silencieuse, jusqu'à ce
que celui qui a fait la proposition conclue avec un énergique
« Ahinal l'équivalent de Parfaitement)

)) (Voir p. 335). Un
autre individu pousse l'affaire plus loin en disant « N'avez-vous
pas entendu ce qu'il a dit? a dit telle et telle chose, » C'est une
manière d'appuyer la proposition. Le débat avance; peu à peu les
objections se font jour et rassemblée arrive enfin à une décision.

Souvent le chef ne prononce pas un mot; quand il voit que ses
conseillers sont d'accord et s'il l'est aussi, il exprime simplement
son assentiment en inclinant la tête. On est donc arrivé a une
décision sans son interventionet sans vote. L'avis de la majoritéfé
n'a pas été connrmé par un lever de mains, mais it a été perçu par
une sorte d'intuition, et !ea conseillers, qui sont restés assis grave-
ment en cercle pendant toute la discussion,sautent sur leur3 pieds
et se dispersent, parfaitementau clair sur ce qui a été décidé. Si

tes conseiners ne tombent pourtant pas d'accord, ils remettent
l'affaire au chef,et le chef, après avoir écouté les arguments pour
et contre, « coupe l'affaire a (tjéma mhaka) par quelques courtes
phrases, après lesquelles chacun doit prononcer la salutation
royale Bayété!

Quand deux parties sont en présence, le débat suit d'autres
règles. Si, par exemple, un étrangerdésire parler avec un chef ou
apporterquelque requête, il est généralement accompagnépar un
conseiller. Le chef et quelques-uns de ses gens le reçoivent soit



dans la hutte, si l'affaire doit être tenue secrète, soit sur la place
du village, si on n'a pas d'objectionà la rendre publique. Le chef
et ses gens s'asseyentd'un côté et le visiteur de l'autre; si ce der-
nier veut se conformer vraiment aux lois de l'étiquette, il expli-
quera d'abord l'affaire à son propre agent le conseittrT qui l'ac-
compagne, et celui-ci l'expliquera au conseillerspécial du chef en
répétantexactementles paroles du visiteur, phrase après phrase;
à son tour, le conseiller spécial exposera l'affaire au chef en lui
redisant toute l'histoirecomme si ce dernier n'avait rien entendu.
L'affaire aura ainsi passépar trois personnes, et la réponsedevrait,
en bonne forme, suivre la même « échelle de service o. Ces précau-
tions qui semblent bien superflues à une personne qui ne connait
pas l'étiquette bantou, sont dictées évidemment par le fait qu'il
n'y a ni sténographes ni secrétaires capables de dom.er un compte-
rendu écrit de la procédure, Il faut donc avoir autant de témoins
que possible, et que ceux-ci aient parfaitement compris la ques-
tion dont il s'agit.

II. – CAS JUD!C!A!RES.

Sens de justice.

Les Bantous ont un sens très fort de la justice, on l'a remarqué
souvent. Ils croient à l'ordre social et à l'observation de ta loi,
qui, bien qu'elle ne soit pas écrite, est universellement connue.
La loi, c'est la coutume, ce qu'on a toujours fait. Les vieux, tes
conseillers, surtout ceux de la capitale, sont ceux qui peuvent
parler avec autorité. Mais chacun est le bienvenu sur le houbo, où
les affaires sont débattues; même un étrangerpeut prendre part à
la discussion.

« Personne n'estexclu, s'il parle avec bon sens; seuls
les fous, ceux qui no savent rienl (Mankhétou).

Le fait de participerainsi aux discussionsdu houbo a développé
chez les Bantous le sens de la loi à un degré étonnant. Ils sont
tous nés avocats et juges, et prennent un grand intérêt a ces
sortes d'affairesl C'est pourquoi le vocabulaire thonga est très
riche en termes judiciaires. Vnici les plus courants Nau (pl milau)
désigne la loi, la coutume. Aou Iloula naM, sauter par-dessus la loi,
désigne la transgression. TVa~d'/oM (pl. milandjou) signifie la faute
qui résulte de la transgression.Ce mot intéressantvient du verbe
kou /<M)ff/o, suivre. Il s'applique d'abord aux cas qui réclament
une poursuite, mais aussi à n'importe quelle fau~e. /foH ffoAa



c'est, pêcher, et ~oM doh~a mounhou, t'appticatif dérivé, faire du
tort à quelqu'un. Kou da, manger quelqu'un, ou déla est une
expressionpittoresque employée pour désigner une atteinte à la
propriété. 7foM ramba (Dj), /foM raméla hosin (Ro) est l'expression
technique pour désigner une plainte que l'on présente au chef.
Kou riha (Dj), djiha (Ro) signifie payer une amende et rihisa,
d/t/xso (factitif dérivé), imposer une amende.

Ce sens profond de la justice diffère néanmoins de notre sonseuropéen sur certains points. Les Bantous, à cause de leurs
notions collectivistes, considèrent les parents comme respon-
sables des dettes contractées par un membre de la famille, comme
nous l'avons déjà vu (p. 3t6). Voici un autre cas où leurs idées
nous semblent très étranges quand quelqu'un vous a prêté unoutil et que vous en faites mauvais usage, la faute est autant à
celui qui Fa prêté qu'à celui qui l'a emprunté. Je me souviens
d'un cas bizarre qui se présenta à t'écote de Rikatta. Quelques
jeunes gens devaient aller travailler au jardin avec un surveillant.
L'un d'entre eux se blessa le pied en y allant, on marchant sur
une épine. Quand il arriva au jardin, il omprunta le couteau du
surveillantet se mit à fabriquerdes sandales avec du bois de pat-
mier. L'autre lui enjoignit de se mettre au travail. Mais i) refusa
d'obéir et le survciuantle dénonça quand on fit t'enquêto hebdo-
madaire sur la conduite des jeunes gens. Mais le délinquantn'ad-
mit pas du tout sa culpabilité, et voici quel fut son dernier argu-
ment Je ne comprends pas pourquoi Monsieur le Surveillant
peut m'accuser, alors il m'a lui-même prêté le couteau que j'ai
employé pour fabriquer mes sandates) Duddtoy Kidd raconte
des faits semblables & propos dos Pondos dans son EM<'n<îo(
Jfa~r.

H exiet'} donc des différences entre les conceptions indigènes
et les conceptions européennes de la justice, et les Bantous ne
tirent pas toujours de prémissea données les mêmes conclusions
que nous. Les Commissaires des Affaires indigènes doivent s'en
souvenir, et s'ils veulent éclairer la mentalité indigène, il faut
qu'ils cherchent & découvrir où ces différences résident. Mais ce
sont t& des questions secondaires,et le sens de la justice est un des
caractères les plus frappants du Bantou, un de ceux qui donnent
le plus d'espoir.

Avant d'énumérer les divers cas qui se présentent & la cour
indigène, remarquons que les Bantous sont généralement des

gens très paisibles et respectueux des lois, du moins dans les cir'
constances normales; quand ils ne commettent pas d'excès d'at-



cool ils sont peu portés au crime. Dans le Livre Bleu des Affaires
indigènes de la Colonie du Cap de 1908, le Premier Magistrat du
territoire du Trankei parle de « la docilité générale des indigènes.
de l'absence complète parmi eux des crimes de violence l'égard
des Blancs, hommes et femmes, et du coût peu étové de la police
administrative. )) Il ajoute « La police des Territoires, y compris
les agents do la police secrète, ne coûte que 7 pence par tête do
population et si l'on compte les chefs et les conseillers dont les
fonctions sont purement administrative~, 10 penco seulement,
contre six shillingstrois pence par tête, dans la Colonieelle-môme.
Les rapports provenant do vingt districts mentionnent la petite
quantité, ou l'absence de crimes. Kentani,avec une population do
3-1.000 habitants, n'a pas fourni un seul cas judiciaire il la Cour du
district. Les Magistrats de quatre districts parlent du caractère
paisible de l'indigènoqui est respectueux des lois », et io magistrat
do Kentani ajoute c lorsqu'il est préservé du fjéau de l'alcool o.
(Christ. Express. Août 1908).

Je présume que l'on pourrait faire les mômes déclarations &

propos do la plupart des districts do l'Afrique du Sud où les indi-
gènesvivent encore entre eux.

La situation est bien différente dans les locations aux abords
des villes, où se rencontrent beaucoup d'hommes tarés et do
femmes dissolues. Co sont des renégats qui ont quitté les stations
missionnairespar ce qu'ils no voulaiontpas se soumettreaux lois
de la morale chrétienne. Ils so sont alors libérés do toute restric-
tion, tribale ou chrétienne, et s'ils n'ont pas ~-ordu tout sens do
justice, ils ne marchentplus en tous cas Il dans le sentier de ta jus-
tice. a Dans co chapitre je no parlo que des indigènes rattochés à
leur clan.

2° Cas de procédurecivile.

Je n'afnrmorai pas que les Thongas connaissent la différence
exacte entre les cas de procédure civile et les cas do procédure
pénalo, car le même tribunal los juge tous, et tous les cas portent
ta même nom, milandjou.

Si une distinction existe, elle porterait plutôt sur les cas privés
et les cas of!tcie)8. Les cas privés sont ceux qui sont réglés directe.
ment par les deux parties qu'ils concernent, sans l'intervention
du chef; tandis que les cas officiels sont ceux où l'affaire (mhaka) aété apportée a la capitale. Les chefs de villago, noua l'avons dit,

j cherchent à régtor les différends eux-mêmes; s'ils y réussissent,



c'est tant mieux; l'amende sera réduite au minimum, car, devant
la Cour, elle serait doublée et le chef en garderaitla moitié.

Les quatre-vingt-dixpour cent des cas de procédure civito sont
en relation avec le a lobolo ». Ils sont parfois extrêmementcom-
pliqués et je renvoie ici à la description que j'ai déjà donnée de
certains d'entre eux (p. 271 et App. VIII).

Les cas de diuorce aussi sont fréquents. Quand une femme a
quitté définitivement la domicile conjugal, ses parents doivent
rendre l'argent du lobolo. Le chef Moubvéch&, connu pour son
avarice, avait l'habitude d'arrêter le mari, s'it était coupable et do
lui faire payer 25 X; it rendait 15 X aux parents de la femme et
gardait 10 X pour lui.

Des cas concernent le bétail, peuvent aussi se produire. Le cas
do rédhibitionest prévu ai j'achète un bœuf et qu'il meure d'une
maladie que l'on ne connaissait pas lors do l'achat, mais qui exis-
tait déjà, j'ai droit à aller en demander un autre à la place. Mais
j'apporte avec moi la peau du bœuf mort et une pioche pour la
viande que j'ai mangée. Si le vendeur refusa ma réclamation, je
vais chez le chef porter plainte. It appellera le récalcitrant et lui
dira Cet homme n'a-t-il pas agi justement en apportant une
pioche dans la peau? Donne-lui un autre bœuf. (Manhhétou).

Quand les chèvres ont causé des dégâts dans les champs de que)
qu'un il n'y a pas d'amende a payer. On fouette lea bergers et
l'affaire est terminée. Mais si le père des gamins prent* leur parti
et les protège de ses armes, it sera appelé devant le tribunal du
chef et devra payer & JC. ou deux ou trois chèvres.

Les Thongas qui n'ont que quelques têtes de bétait ont coutume
do les confierà des voisins qui possèdent un grand troupeau,pour
s'épargnerla peine de trouver des bergers. Un certain nombre do
fois font règto en cette matière. Si le propriétaire d'une vache, d'un
porc ou d'une chèvre, donne de l'argent d'avance au maître du
grand troupeau, les veaux, porcs et chevreaux qui nattront lui
reviennent. Mais s'it n'a rien payé, le maîtredu troupeau a le droit
do choisir un porc de la première portée; ou bien it peut garder le
troisième ou quatrième veau ou chevreau. Si c'est une poule, l'un
de ses poussins appartiendra a celui qui en a pris soin. Si te pro-
priétaire oublie la récompenseduo, it y aura du tapage (pongoué).
Quand il ira reprendreson bétait, le maître du troupeau on gar-
dera une tête pour lui, et si une dispute survient,tous deux iront
chez le chef, au moins si l'affaire est d'importance, si l'animalen
question est un bœuf, par exempte.

Si un bœuf placé dans le troupeau d'un autre homme meurt, !o



ma!tre du troupeau informera le propriétaire, pour qu'il puisse
venir prendre la viande. S'il habite trop loin, le bœuf sera mangé
sur place, et sa peau envoyée au propriétaire. Si le maître du T
troupeau prétend que le bœuf est mort, alors qu'il l'a simplement
mis dans un autre troupeau, et a envoyé une peau au propriétaire
pour le tromper,c'est un cas de vol, et il sera jugé comme tel.

3" Cas de procédurepénale.

Adultère. Notre tribu punit l'adultère très sévèrement, au
moins quand la femme est mariée. L'amende est un lobolo entier
(voir p. 185). Chez les Nkounas si l'accusé nie sa faute lorsqu'on le
questionne en secret, on consulte les osseletsou mômo le magicien
spécialiste de la « divinationdu voumisa (Sixième Partie). Si on f
)o trouve coupable, il devra payer une amende supplémentairedo
deux bœufs

Quand la femme séduite est une fille non mariée, l'affaire n'est
pas grave. H n'en résulte pas d'ennuis, pourvu qu'elle no devienne
pas enceinte. Dans ce derniercas, le séducteurpeut dire « Ndji
dlélé kou dya J'ai tué pour manger c'est-à-dire Jo suis prêt
a loboler la fille (p. 95). Si la ntte n'y consent pas, l'homme est
libre. Mais si l'homme ne veut pas épouser la fille on payant un
lobolo entier, tandis que la fille et ses parents à etto désirentqu'il
le fasse, il aura à payer jusqu'à 30 £ et un bœuf. a H a gûté son
cas! Ses parents seront même arrêtés et forcés de payer. Ils sont
responsables pour lui et le réprimanderontsévèrement (Manhhé-
lou).

Querelles qui /!ntssen< par des coups. L'homme Messe court
sur la place publique do la capitale et va se montrer. Les assail-
lants devrontpayer une amende de 8 £, trois pour le chef et cinq
pour la victime, ou do deux bœufs,un pour le chef et un pour celuii
qui porte plainte. (Mankhétou).

Meurtre.-On fait une distinction entre un meurtre involon- 1

taire, qui est un accident (mhango, (Dj), et un assassinatprémé-
dité.̀ .

Dans le cas du meM' h-e involontaire, Manhhetoudécrit la procé-
dure comme suit Si tu as tué un homme par accident,en tour-
née do chasse par exemple, tu essayeras d'arranger l'affaire direc-

t. La tribu voMno des Tchopts lalsso au contraire ta mari arranger tes
chmM comme )) désiro. Autrefot!) Il tuait l'hommo adutMro. Mata tea casd'adultère M sont Jamats apporMa au chef



temont avec les parents du mort, si vous êtes bons amis; tes
parents tour donnerontune fille. Tu n'oserais offrir ta propre fille,
car ils pourraient la refuser à cause de leurs sentimentsd'amer-
tumel On ne fera pas la même objection ai les gens de ta famille
offrent une fille. Ils l'accompagneront,avec dix pioches et un
bœuf, en disant a Voici la graisse pour oindre notre fille. a L'idée
qui est à la base do cette coutume n'est pas qu'une personne
humaine est la compensation naturello qu'on doit offrir pour une
autre personne humaine, mais que l'on donne à la famille dimi-
nuée le moyen do récupérer sa perte. En fait, sitôt que la fille a
donné un enfant aux parents du mort, elle est libre. S'ils désirent
la garder comme femme, ils doivent lobola. Viguet explique quo
l'on fait cela d'après le vieux dicton indigène «

~twombékazia yi
ambi nandjou Une vache qui a vêlé no paye pas une dette; c'est.
le veau qui la paie. Il ajoute que los dix pioches apportées avec
la fille payent tes côtes de l'homme tué. (Les Thongas croient que
le corps humain n'a que dix côtes!) Un cas d'homicide involon-
taire n'est généralement pas présenté au chef, car la loi est bien
connue; et personne no chercheraità échapper à son devoir. Si le
meurtrier n'était pas en bons termes avec le défunt ce serait dif-
férent l'affaire devrait être discrtée devant la Cour.

Si le meurtre est volontaire, il est puni do mort. C'était du
moins la loi quand les indigènes avaient encore le pouvoir de
condamner & mort. Maintenant l'amende consiste aussi dans la
remise d'une femme. Mais ce n'est pas la famille du mort qui
prend la fille, & cause do ta haine qui existo et de la crainte d'être
obligée do loboler la parente du meurtrier.Elle est vendue par ses
parents et l'argent est remis au plaignant (Manhhétou).

Chez les Rongas, quand un proche parent du mort veut se ven-
ger en tuant l'assassin, ses gens l'en empêchent pour pouvoir ame-
ner l'affaire devant le chef. Un homme du nom de Machabé ayant
été tué par le fils de Gigiséka, le frère do Maphounga, le meurtrier
dut payer 20 £. L'amendepeut être portée à 25 £. mais t'idée est
aucsi d'aider la famille en deuil à acquérir une nouvelle épouse,
et par elle de nouveaux membres. Quant aux meurtrier, on le
regarde avec dédain, il est méprisé par toute la communauté. Il
doit manger & part toute une semaine. Il est souillé. Ainsi, au
temps du boukagne (p. 37~), il doit prendre la médecine du milou-
rou avec les guerriers qui ont tué des ennemis;mais il n'en boit pas
en se targuant de son haut fait avec orgueil! Les gens disent de
lui « Regardez le meurtrierl o (Mboza).

La vendetta, cette coutume sauvage qui fait un devoir aux



parents d'un homme tué de venger sa mort à n'importe quel prix
et par tous les moyens, est entièrement absente de la coutume
thonga. On peut dire, en ce qui concerne la punition de l'assassin,
qu'ils ont atteint un stade tout à fait civilisé de la procédure juri
dique. Ils sont en avance sur beaucoup de tribus. On ne saurait en
dire autant en ce qui concerne la sorcelleriel

Sorcellerie (Boutoyi). Aux yeux des Thongas c'est te plus
grand crime qu'un homme puisse commettre.Elle équivaut A un
assassinat, elle est pire encore qu'un meurtre, car une notion con-
fuse d'anthropophagies'ajoute à la simple accusation de tuer. Un
jeteur de sorts tue les êtres humains pour manger leur chair.
Nous étudierons plus loin les conceptions relatives à la sorcetterin
au point de vue psychologique (Sixième Partie). Ici nous ne la
mentionnons qu'en tant qu'elle est un crime ressortissantau tri-
bunal. Comme ce crime est tout spécial, commis pondant la nuit,
en grand secret, et dans la plupart des cas inconsciemment, la
justice bantou se sert de deux ou trois méthodes magiques, aux
tins de le découvrir. Ces méthodes d'en~fe abandonnées depuis
longtemps par les nations civiliséessont les suivantes

lu Divination par tes osselels. –Notre tribu emploie il cet efïot,
les astragales de chèvres d'antilopes,etc., et des coquilles, que
j'étudierai dans un chapitre spécial. Quand ils ont désigné (kou
ba,battre) le jeteur de sorts (noyi) qui a tué telle ou tetto personne,
on les consulte & nouveau. S'ils conflrment leur verdict, les
parents du mort vont porter plainte chez le chef. L'accusation
devient ontciette; elle est maintenant entre les mains du tribunal

2° Le chef envoie le plaignant au magicien qui procède A la
dttx'natt'oH en le çuMtfonnant;pour cela il se met lui-même en état
d'extase (voumisa).

3° Si t'accusé est désigné do nouveau, et qu'il nie son crime, il
peut demander d'être soumis à l'ordre,c'est-à-direà l'épreuvedo
la sotanée appelée mondjo. Si la médecine l'intoxique,sa faute est
connrméo pour la troisième fois et le tribunal le condamnera. La
punition de la u bouloyi est la mort, soit par pendaison, soit par
l'empalement, soit par la noyade dans une rivière, si le jeteur de
sorts avait coutumed'envoyerdes crocodilestuer ses victimes.

De nos jours, les chefs indigènes n'osent plus mettre & mort les
gens suspects de sorcellerie. Depuis que les Rongas font sous la
juridiction des Blancs, la peine de mort n'est plus autorisée-
D'autre part, sous le règne do Goungounyana, les exécutions
étaient fréquentes. Quand le chef avait condamné un homme &

mort, il se contentait de faire un signe & l'un de ses bourreaux,



qui suivait l'infortuné,quand il s'en allait dans la brousse, peut-
être tout à fait ignorant de son sort, et lui appliquait un grand
coup, par derrière, avec un assommoir ou une assagaie,et le tuait
sur place. Les chefs, de nos jours, expulsent du pays les jeteurs
ou les jeteuses de sorts qu'ils accompagnent jusqu'à la frontière;
ou bien ils les frappent d'une forte amende, dont ils gardent la
moitié. Néanmoins il y a encore des individus qui se vengent de
la mort d'un paient en tuant le meurtrier présumé. De pareils cas
ne sont pas rares et les tribunaux des Blancs, à Prétoria et à
Johannesbourg,en sont fréquemment saisis.

Quel est le devoir des cours de justice civiliséesen pareils cas?
Les juges européens condamnentgénéralement à mort le meur-
trier d'un « noyi ». J'ai entendu parler de cas où un indouna, qui
avait pendu un noyi » dûment condamné par la cour indigène,
a été lui-même considéré comme un criminel et jugé comme tel.
Cela arriva à notre ami Mankhélou, un des piliers de la tribu
nkouna, le Général de t'armée. Il n'échappaà la mort que grâce
à des pétitions envoyées aux autorités boers par les Blancs et les
Noirs. Cela arriva, je crois, en 1888. Les juges européens ont-
ils le droit de prononcer la peine capitale en pareil cas? C'est
discutable. I! est en tous cas erroné d'assimiler l'acte de
Mankhélou qui est, à ses yeux, un acte de justice, à un meurtre
ordinaire, et de le punir commeun assassin. Il a fait ce qu'il
croyait juste, dans la mesure de sa connaissance.Le mari d'une
femme ensorcelée qui tue le prétendu meurtrier de sa femme
est plus blâmable, car son acte n'a pas été sanctionné par l'au-
torité d'une cour régulière. Néanmoins aucun de ces cas ne mé-
rite la mort.

Je reconnais pleinementque les décisionsde ce genre,prisespar
les tribunaux indigènes, doiventêtre cassées.Un chef qui accepte
des accusations de sorcellerie devrait être puni, surtout si on lui
a clairementexpliqué que le gouvernement blanc n'autorise pas
le jugement de cas pareil dans le pays. Peu à peu les indigènes le
comprendront et les superstitions de sorcellerie disparaîtront.
Mais soyons patients, et souvenons-nous que nos ancêtres d'il y
a 300 ans firent exactementla même chose, et qu'ils brûlèrent des
centaines de prétendues sorcières, après les avoir soumises à
d'affreuses tortures.

J'ai essayé de suggérer dans un article publié dans le rapport
de la S. A. A. A. S. de 1906, certains moyens de combattre les
effets de la superstitiondu bouloyi. Le Départementdes Affaires



indigènes pourrait donner les instructions suivantes à ses subor-
donnés, les chefs indigènes

1° Le crime de bouloyi n'est pas reconnu dans le droit pénal.
2° Il est interdit aux chefs indigènes de juger des cas de bouloyi.
3" On doit réprimander le plaignant comme troublant la paix

du pays.
4° Le devin ou moungoma (magicien), qui prétend avoir décelé

un jeteurde sort, doit être mis à l'amende car il use de son autorité
pour tromper les gens et exciter la haine parmi eux.

5° Aucun témoignage basé sur l'emploi des osseletsdivinatoires
ne peut être accepté.

Si ces instructions étaient imposées strictement, on mettrait
fin avec le temps au Héau de la sorcellerie, contre lequel luttent
aussi l'enseignement chrétien et les progrès de la civilisation.

Insultes. Kou roukana ou kou roukététana,s'insulter réci-
proquement, est un fait qui se produit fréquemment parmi les
Thongas, mais qui ne donne lieu à aucune action judiciaire, si
l'offense n'est pas accompagnée de voies de fait et de blessures

Il y a pourtant des actes insultants que l'on considèrecomme
des crimes. Si l'on prend du sang humain, de la salive ou des
excréments avec un bâton et qu'on le met dans la bouche d'un
enfant par exemple, cet acte est considéré comme une sérieuse
insulte, qui doit être jugée par la Cour. Quiconque a commis un
acte pareil aura à payer une amende qui correspondra à un lobolo
entier. J'ai connu le cas d'une femme qui avait donné à un enfant
un papillon à manger. Les parents du petit furent très irrités. La
femme nia son acte. Ils lui dirent Confesse ta faute et paie une
amende de 5 shillings, n Elle refusa et offrit de se soumettre à
l'ordalie, c'est-à-dire de boire le philtre du mondjo. « Si tu insis-
tes », lui dirent-ils, « tu devras payer 10 S.Ette persista néanmoins
à réclamer l'épreuve et fut intoxiquée c'était la preuve de sa
faute.Elle dut payer 40 X 20 £ pour l'enfant et 20 £ pour le chef!I

Montrer quelqu'un avec l'index est aussi une insulte grave qui
peut avoir des conséquences judiciaires, car cet acte est en rela-
tion étroite avec la bouloyi.

Le vol (kou yiba) est condamné universellement, non pas tant
à cause de son caractère immoral, que parce qu'il rend la vie

1. L'insulte que tes femmes se lancent le plus fréquemment 6 la tête les

1

unes des autres est ntthaawahou (Ro) ou nyanwakou (Nkouna), ce qui s)-
gnifle probablement tes parties génitales de ta mère. On est sûr d'en venir
aux coups, quand ce mot a été prononcé. On l'emploie aussi en prêtant ser- )

ment. Les hommesprêtent serment en prononçant le nom de leur chef.



sociale impossible. La notion de la propriété individuelle D,bien
qu'elle ne soit pas aussi développée que dans lesnationsplus civi-
lisées, est néanmoins à la base de tout le système bantou. Les
Bantous sont des agriculteurs. Ils croient que les produitsde leur
travail leur appartiennent et que personne n'a le droit de se les
approprier. La notion de la propriété est en relation directe avec
un travail accompli (voir Quatrième Partie).

On ne vole pas souvent des maïs qui poussent. Un voleur
arrache un épi à la tige tandis que le ma!tre du champ arrache la
tige et cueille alors les épis. Si un ami du propriétaire passe à
proximité des champs de ce dernier et désire s'approprierun épi,
il est tout il fait autorisé à le faire. Mais il doit procéder comme
suit il arrache aussi ta tige, la couche au bord du chemin, ou
t'appuie contre un arbre et trace une ligne sur le sol, depuis l'en-
droit où la tige se trouvait jusqu'à celui où il l'a laissée. Le ma!tre
du champ ne découvrira peut-être la tige arrachée qu'au bout
d'un mois. S'il demande qui s'est servi de son maïs, son ami lui
dira « N'as-tu pas vu la ligne? » Et ils plaisanteront ensemble
(htékétana).Un voleur qui agit avec hâte n'auraitpas le temps de
tracer la ligne!

t) est certaines médecines magiques avec lesquelles les gens
oignent les tiges de maYs (voir Quatrième Partie), et ils assurent
que, fi quelqu'un essaie do pénétrer dans leurs champs pourvoler,

sa main sera prise, et il ne pourra pas lâcher la plantol Ces drogues
magiques ne réussissent pas toujours, pour une raison ou une
autre. Alors ta personne tésée a recours au tribunal.

Si le voteu)' est pris en flagrant délit, it n'y a aucune difficulté.
Son champ sera confisqué par le propriétaire du maïs voté et il
devra payer une amende d'un bœuf, sinon l'affaire sera amenée &

la Couret la seule différencesera que J'amende consistera en deux
ou trois bœufs, dont l'un restera dans les mains du chef. (Manhhé-
lou). Si le voleur a été assez habile pour ne pas être pris, s'il a volé
dans un grenier, les indigènes sont d'excellents détectives,et il

sera probablementdécouvert. Ces greniers sont en générât cons-
truits au milieu du champ ou dans la petite forêt qui entoure le
village; l'herbe a été arrachée tout autour,et le sable bien égalisé,
de manière à ce que les traces du voleur soient bien visibles. Il
est possible qu'il soit reconnu d'emblée par ceux qui te poursui-
vent h cause de telle particularité remarquée dans les traces, sur
le sol, car l'empreinte du pied de chaque individu est plus ou
moins connue; les habiles détectives arrivent même & déterminer
la taille et la démarche d'un hommepar la tongut.drde ses enjam-



bées. Si les empreintes n'ont aucune marque spéciale, les détec-
tives les suivront et atteindront le village où habite le voteur. t)s
le surprendrontpeut-être dans sa hutte. Lorsque l'affaire ne peut L

être réglée par le chef du village et doit être amenée au chef du
pays, les coupables devront payer des amendes qui iront jusqu'à
deux, trois, ou même cinq livres sterling (Tobane)

Quand les détectives n'ont pas réussi à trouver un voleur, ils
prennent une attitude philosophique et disent « Attendez seule-
ment! Un voleur volera de nouveau, et on le prendra une autre
fois! »

f7nf révolte contre les décisions du houbo dt< chef est très rare. Si
quelqu'un prend le parti d'un homme condamné et l'encourage à
s'opposer au jugement de la Cour, il sera battu do verges sur la
place publique de la capitale, « U onhi houbo ",nit agate la Cour! »

On peut, en outre, lui faire payerune amende de 2 S. (Mankhé)ou).
réponse d ~Me~Mes questions du Pro/Ms~xrFrazcr sto- le gouver-

<)p;nfn<. II n'y a pas deux chefs, l'un pour la guerre et l'autre
pour la paix. Mais en temps de guerre, le grand indouna, Com-
mandant en chef de l'armée, dirige toutes les opérations. – Le
chef ne doit jamais épouser sa propre sœur ou sa propre fille. Le
seul cas de ce genre que j'ai rencontréest celui d'un chasseur,qui
doit avoir des relations sexuelles avec sa fille avant d'ontrepren-
dre une tournée de chasse (Quatrième Partie). La mère du rui
n'a aucune fonction offleielle spéciale. ?

Le chef ne garde aucune partie du corps de son prédécesseur
défunt, sauf les ongles et les cheveux employés pour la mhamba
(voir p. 3'.6 et Sixième Partie). Pour protéger et prolonger sa
vie, les devins réunissent parfois tout le clan pour découvrir et
arrêter éventuellement ceux qui pourraient jeter des sorts au
chef et le tuer. Cette convocation est appelée f nyiwa » (voir
Sixième Partie).– Le soin de faire tomber la pluie est dans tes
mains des magiciensspécialistes (Nkouna) de la pluie, ou bien on
recourt aux cérémonies du « mbéteté )'. (Sixième Partie). Le

1. Voici un eouptet intéressant qui décrit un voteur

C/tt/ttoungoua ren~Mtonc?
/ff)H9f<Mou n psha ritlho.
La couronne oim arfont/tc sur la nMffe?

/,c /aucon se <x'<tte les serres. t

Le voleur est pareil o la couronna do patUe au sommet d'une hutte. U est
paresseux et no veut pas tmvatUor.U lui arrivera matheur,comme nu faucon ¡'

qui essaie do s'emparer de la viande que l'on est en train do rôtir, et qui
brute ses serresl



chef n'est pas tenu pour responsable des calamités pubHques.
Si sa puissance physique ou mentale fait défaut, tes tindouna

discutentà sa place, mais il n'est pas dépose.
Les chefs ne sont jamais l'objet d'un culte pendant leur vie.

Après leur mort. ils deviennent des dieux pour leur propre famille,
qui les adore, mais non pour leurs sujets. On ne croit pas
qu'ils se transfcrment en bêtes sauvages après leur mort. La
coutume de designer des faux rois n'existe pas. Ce n'est qu'a la
mort d'un chef qu'un de ses parentspeut être nommépourprendre
sa place,et veille sur sa propriété jusqu'à l'adjudicationde l'héri-
tage.



CHAPITRE IV

L'ARMÉE

A.–DEFELOPPEMENT DE L'ESPRIT GUERRIER
CHEZ LES THONGAS

Comme nous l'avons dit plus haut, l'espritguerriersemble avoir
été peu développé autrefois chez les Thongas. Ln population pri-
mitive ne possédait pas d'armesde fer, et les invasions qui curent
liou du xve au xvt)!" siècle semblent avoir été pacifiques. Conqué-
rants et conquis se marièrententre eux et il n'est resté aucun sou-
venir do combats sanglants. Quand les clans entraient on guerre
les uns contre tes autres, à cette époque reculée, avant l'arrivée
des Zoulous (1820), ils croyaient avoir accompli des hauts faits
quand deux ou trois guerriers avaient été tués, et les vainqueurs
retournaient chez eux en disant Aucun ennemi n'est resté
vivant! a L'armée se disposait sur une ligne droite et non en
cercle, comme plus tard, sous l'inlluence zoulou.

Quand tes hordes cruelles de Manouhosisubjuguèrentla plaine
de Delagoa, tout cela changea. Les yimpis thonga furent naturel-
lement battues très facilement. D'abord celles de Mapoutjou et
du Tembé; puis celle du pays de Matjoto, où le chef Machékane
était si intrépide qu'il avait été surnommé Mitahomou ni ti-
mhondjo. » « Celui qui avale un bœuf avec ses cornes. »
H se battit avec bravoure, mais fut défait. A Khocène, me dit
ttendrik, un vieillard qui habitait depuis longtemps a Rihattn,
mnis était alors un enfant, les indigènes turent trompés par les
Mtons perpendiculaires que les Ngonis avaient nxés & leurs bou-
cliers de peau de bœuf; ils les prirent pour des roseaux, et crurent
qu'ils pourraient les briser facilement; mais les trois armées réu-
nies, celle de Khosène sous Mbanyété, celle de Kihotcho sous
Makwahoua, celle de Chibouri sous Chittama, furent repoussées,
et traversées de part en part par la phalange des Zoulous.

Ces Zoulous ou Ngonis apprirent aux tribus de la ploino un
système de guerre autrement plus cruel que celui qu'elles con-
naissaient

Il Tuez tout – telle était la règle. Pas d'exception,
saut pour les femmes que l'on faisait prisonnières. Les clans



thonga se mirent rapidement à ce nouveau mode de guerre. Ils
adoptèrent entièrementle système zoulou et la meilleure preuve
c'est que toute leur terminologie militaire est en zoulou. Leur
apprentissage commençapendant l'invasion ette-même;les Ngonis
virent que les Thongas avaient une réette aptitude à la guerre,
et ils les incorporèrent à leurs propres régiments; ils avaient cou-
tutnc de les envoyer à l'attaque on avant-garde, comme nous
l'avons déjà dit. Ils les louaient en les appelant Mo&H~a/td~/o

– ceux qui préparent le chemin, une sorte de surnom que les
Thongas ont gardé jusqu'à aujourd'hui et dont ils sont très fiers.

Je ne pense pas toutefois que ce soit faire tort aux Thongas que
d'affirmer que le vieil instinct pacifique forme encore le fond de
leur caractère, malgré cette influence. Nous avons eu l'occa-
sion de juger de leurs aptitudes guerrières, lors de leur guerre de
1894-189)) avec les Portugais. (Voir App. X. Courte histoire de
deux guerres sud-africaines). Les indigènes no se battirent pns
parce qu'ils le désiraient. Mais certains d'entre eux firent preuve
do grande endurance et t'armée combattit, dans certaines occa-
sions, avec une réetto vaillance. Les Thongas, et en particulier les
Rongas, ne s'avérèrentcependantpas des soldats bien redoutables.
Leur défaite fut causée par le manque de discipline, la défiance
réciproque et l'incapacité il exploiter leurs succès. Les farouches
soldats de Mapoutjnu, qui se croyaient égaux aux Zoutous eux-
mêmes, ne firent preuve de courage que lorsqu'il n'y avait pas
do danger)

B.–COS~JUE ET ARMES DE GUERRE

Nous étions un jour tranquittemontétablissous les beaux arbres
de notre stationne Rikatta quand, soudain, déboucha à quelque
distance une espèce do monstre qui arrivait sur nous à la course)
Les enfants s'enfuiontl Les femmes se cachent. C'était Tchardi,
notre laitier, qui so rendait avec quelques autresguerriers chez son
chef Mahoxoute pour une revue militaire. 11 s'approchait,sorte de
géantdo six pieds et demi, affublé d'un costumo qui me paraissait
grotesque, mais dont j'ai néanmoins compris le parfait à-propos.
Évidemment, it voulaitse déguiseren bête féroce, et il y avait très
bien réussi. Il jouissaitpleinement de l'effet d'épouvante que ses
ornements guerriers produisaient sur les enfantset les gens faibles
do nerf.

C'était, il faut to dire, le plus beau guerrier des environs. 11 con-



sentit à venir un jour se faire photographieret à expliquer par le
menu les diverses pièces de ce costume dont l'ensemble présente
quelque chose de formidable, il faut le reconnattrel La photogra-
phie a manqué, mais l'explication est restée et la voici

Commençons par en haut. La tête est surmontéede trois fais-
ceaux de plumes longues, effitéea, provenant d'un oiseau nommé
« sakabonyi n, que l'on rencontre seulement dans les montagnes;
on y ajoute, à l'occasion, des plumes d'autres oiseaux (magalou,
mafoukouana);l'un de ces plumeaux est au milieu, les deux autres
sur les côtés. Ils sont nxés tous trois sur un casque (chintlontlo)
conique, orné de plumes d'autruche (yintchya). Ce casque lui-
tnpme est attenant à une sorte de toque, do couronne de peau do
loutre (nltiiii) qui est maintenue en place par une mentonnière
(ngoti). La grandeurde la tête est au moins doublée par ce casque
l't ses appendices. Et, pour augmenter t'etîet rébarbatif qu'il pro-
duit, on plante encore, par-ci par-là, des épines do porc-épicsur ce
couvre-chef. Autour du cou, Tcharli portait un coHt'er formé do
jnnieres de peau prises A un veau noir (tincotcho).

Les biceps et les mollets étaient garnis do ceintures do longs
poils blancs obtenus en disséquantsoigneusement des queues de
bœuf (matchyobo).

La ceinture qui entoure les reins était particulièrementopu-
lente par devant, une belle peau de civette griso (nsimba) aux
stries fauves retombant jusqu'au milieu des cuisses; par derrière,
c'étaient des peaux de petite antilopo (madjobo ya nhlongana).

Enfin, pour compléter la ressemblance avec une bête sauvage,
les chevilles et te~ mollets étaient entourés de bracelets formés de
grnines noires, rondes, venant des pays du Nord (timbavou).
Chacune de ces graines ayant la grosseur d'une cerise, la largeur
des jambes de l'individu était considérablement augmentée. On
eût dit un pachyderme, et, !or?qu'it sautait lourdement et frap-
pait. le sol de ses pieds, on eut pu le prendre pour un hippopo-
tajne!

Ce costume est chaud. Aussi le guerrier a-t-il encoro une sorte
de lame d'os, provenant d'une côte de bœuf quo l'on a tailléo et
rendue tranchante, et il B'en sert pour enlever la sueur qui perle
sur son visage et sur Bon corps lorsqu'il se livre aux exercices de
haute voltige et aux danses où il manifeste sa vaillance. C'est le
'nnuehoir de poche indigène!

Les guerriers conservent les diverses pièces de leur costume
dans une petite hutte sur pilotis, près de leur demeure; ils les
entretiennent avec soin, les exposant au aotett et les époussetant



fréquemment pour éloigner les teignes et les gerces. L'uniforme
complet vaut bien des livres sterlingl

Quant aux armes des Ba-Ronga, elles sont assez primitives. La
première en date, c'est sans doute le bâton (nhonga) et le casse-
tête dont on verra deux spécimens dans la planche ci-contre
(n° 4). L'indigène ne chemine jamais sans son bâton. JI s'en sert
pour tuer les serpents, s'il en rencontre, et pour assommer les
cailles qui lui partententre les jambes lorsqu'il est favorisé par la
chance. En temps de guerre ou en cas de rixe, le « nhonga » peut
devenir une arme dangereuse. Celui qui a le pommeau strié vient
du Bilène,m'a-t-on dit. Il parait que, dans le Gaza, on leur donne
volontiers cette forme.

Mais l'arme la plus redoutable du Noir Sud-Africain, c'est l'as-
sagaie (tlhari, foumo) (n° 2) dont il y a deux formes la grande,
consistanten une lame d'acier pointue, a deux tranchants, nxéo A

un bâton au moyen de tit de fer ou de laiton, la petite, dont )n

tamo est réduite a la taille d'une simple flèche et qui est assujettie
a la hampo au moyen de lanières d'écorce ou de feuilles de palmier.
La première sert il la lutte corps a corps le guerrier ne la tache
jamais. La seconde (il peut en avoir trois ou quatre en mains lors-
qu'il va au combat) est destinée a être lancée de loin sur l'ennemi.
J'ai eu l'occasion do constater l'effet que produit l'assagaie, Un
jeune évangétiate de notre mission ayant été surpris sur la voie du
chemin de fer, par une embuscade de guerriers de Zihlahla, fut
transpercéd'un seul coup (7 janvier 1895). H était tombé genoux
et le sauvage qui le poursuivaitle frappa au dos; l'assagaie ne fut
arrêtée que par le calepin que le jeune homme portait dans la
poche de son habit, sur son cœur.

Sur la planche ci-contre, l'assagaie do droite, la grande, mesure
35 centimètres pour la tame, 11 pour le treillis de fil de fer et 87

pour la hampe. Celle de gauche 17 pour la lame, 17 pour la ti~
do fer qui la porte, 13 pour le treillis de feuilles de palmier et 90

pour la hampe.
Une autre arme, moins répandueet qui peut servir aussi & cou-

per le bois, c'est ta hachettedont nous avons rencontré deux fonoM
principales (? 3). Ces hachettes sont emmanchées dans le bois
qui tes porte, a la manière des haches lacustres. L'industrieeuro-
péenne exporte maintenant au Mozambique bon nombre de

hachettes scmi-circutaires, semblables a cette qui est ngurée

1. Ces bttoM ont été obtenu do patients auxquels j'ni MracM des mo-
tatros (jetées et qui ont ainsi pay~ on nature lour note do dontistel



droite, aur la planohe, La nôtre est de fabrication indigène. Cela
saute aux yeux, car elle a une apparence beaucoup plus brute.

LES AHttES ÏMKOA.

Mentionnons encore les grands coHfea<M (mikwa), sorte do
sabres avec lesquelson voit parfois de robustes gaillards se prome-
ner par les sentiers) Ils sont d'ailleurs parfaitement inoffensifs.
J'ai aussi obtenu d'un voyageurun charmant poignard qu'il por-



tait sur aa poitrine en bandoulière pièce rare et qu'on m'a dit
provenir de la tribu des Ndjaos (? &). Le fourreau de ce poignard
est composé de deux pièces de bois artistiquement sculptées et.
réunies au moyen d'une tresse de ni de fer. Elles sont entaillées
légèrement on dedans, do manière à laisser entrer la lame; celle-ci EE

est nxée d'outre en outre dans le manche qu'elle traverse longitu-
dinalement. Elle sort & l'extrémité du manche où elle est recour-
bée très solidement.

Enfin, si le guerrier tient dans une main sa grande assagaie,
dans l'autre, il a son bouclier (chitlangou, n° 1) qu'il saisit par le
bâton autour duquel pivote cet engin de défense. Ce bouclier des
Hondas est, comme celui des Zoulous, un morceau de peau df
bœuf ovale, de grandeur variable, parfois d'une seule couleur,
parfois bariolé. (Ces différences servaient & distinguer les divers ?
bataillons dans t'armée de Tchaka). Des deux côtés de la ligne
médiane, on pratique deux séries parallèles de petites ouvertures
en forme de carré long dans lesquelleson engaine deux bandes de
peau d'une autre couleur. Par une disposition ingénieuse, ces
deux bandes sont reliées à leur extrémité, derrière le bouclier, et
elles forment ainsi une gaine dans laquelle on enfonce le bâton qui
sort A tenir t'arme. Ces gaines sont au nombre de quatre deux en
haut et deux en bas. Au milieu, il reste une place suffisante pour
empoigner le bâton. Celui-ci consolidele bouclier; mais, étant seu-
lement enmé dans ces quatre gaines, il demeure assez libre pour
jouer le rôle d'un pivot autour duquel le bouclier peut tourner.
C'est là ce qui donne & cette arme une valeur protectrice. L'assa-
gaio, lancée avec beaucoup de force, percerait aisément la penu
de bœuf. Mais, lorsqu'elle arrive contre l'un des côtés du bouclier,
le choc fait pivoter celui-ci autour du bâton central. La lance est
alors déviée et passe & côté du corps du guerrier. Si elle vient frap-
per le milieu, elle s'enfonce dans le bâton, le brise et perd sa force.
Naturellemcnt le chittangou ') des Noirs Sud-Africains ne pro-
tège en aucune façoncontre les battes do tuait. !t a été inventé pour
détourner les assagaies, dans un temps où l'on n'avait aucune
notion des armes & feul

Dans le courant de ce siècle, les Rongas ont commencé A adop-
ter les fusils pour la chasse et, cas échéant, pour la guerre. Bien
que la vente des armes à feu ait été très souvent prohibée, ils en
possédaient plusieurs centaines, dit-on, au commencement de la
guerre de 1894. Ils s'en servent avec une certaine habileté. bien
différents do ces Malgaches qui enlevaientles guidons aux fusils,
prétendant que cela les empêchaitde viserl



C.–Z.~ MOBILISATION DE L'~M7EE

Lorsque le chef veut réunir sos guerriers, il les convoque au
moyen de la chipalapala. C'est une trompette rudimentairequi ne
peut produire qu'un son. Un messager (chiguidjimi)part en cou-
rant et souffle dans son instrument en traversant les villages.
Quand il est fatigué, il le passe à un autre jeune homme habile a la
course, et celui-ci va plus loin; il court, il court, jusqu'à ce qu'il
soit à bout de forces, se fait remplacer par un troisième et ainsi de
suite.

A l'ouïe de l'appel bien connu do la chipalapala, les guerriers
s'écrient « A hi tthoment » Aux armes! » Ils se revêtent do
leur costume et se dirigent vers la capitale.

Au Nondwane, tous les sous-chefs avaient leur chipalapala et
chacunconvoquaitses gens. Du reste on sonnait do la chipalapala
surtout pour appeler & la danse et aux fûtes. Quand l'armée était
mobilisée pour discuter simplement et tranquillementdes affaires,
on envoyait des messagerspar tout le pays qui criaient a Mayivo-
noulé » – « Prenez vos bouchers). quoi les soldats répon-
daient « A hi tthomen) ') Aux armesl ». Le messager devait
se hâter, « H ne perdait pas son temps a piler du tabac; » il ne fai-
sait qu'indiquerle moment où t'armée était attendueà la capitale.

Si les affaires étaient plus sérieutes, si une armée ennemie avait
envahi le pays, chacun pouvait donner l'alarme (t)habeta mou-
kosi) en criant Yi ngénééééééé! » a Elle est entrée) » (t'armée
ennemie a envahi notre territoire).Toutes les femmess'enfuyaient
et tous les hommes couraientà la capitale.

D.–LE MOt/7f~O)7~B7,
LE CERCLE DES GUERRIERS

Couverts de peaux d'animaux sauvages, les guerriers accourent
à toute vitesse au village du chef, où le régiment se rassemble.
L'armée (yimpi, pl. tiyimpi, correspond au zoulou impi) est divi-
sée en un certain nombre de tataff/oos, ma&o<c/t0t< ou méboko; tous
les hommes d'un âge donné forment un &o<c/to«. Le botchou lui-
mëfne est subdivisé en plusieurs compagnies, mfMatoa ou Ma~an~a,
et peuvent ainsi varier beaucoup en nombre.

Dans t'arméede Matjolo, il y avait neuf bataillons, depuis celui
des jeunes de seize a vingt ans, jusqu'à celui des « notablesà cou-



ronne (mahéh)a) et à barbe grise, qui avaient encore assez de
forces pour tenir l'assagaie; chaque homme physiquementapte
est soldat et ae fait un devoir de joindre l'armée quand elle est
mobilisée. Dans le clan de Zihlahla, les bataillons des jeunes
hommes étaient appelés .M~a/Ma et aussi Ndoumaka-zoulou,

« celui qui est renommé jusqu'en pays zoulou '), surnom du chef
Nwamantibyane.Ensuite venaientNyoni bovou, G<M, Malwabo,
et Djanoungwana.

Mankhélou, le Commandant de l'armée nkouna.m'a donné les

noms de ses bataillons et l'explication de ces noms. Les hommes
ugés iormaient le régiment appelé AfampAondo,ceux des cornes.
Certains avaient coutume de s'attacher une corne sur le front; ils
imitaient le rhinocérosou le buffle. Le régiment suivant était celui
des A~M)p/t<s< (timhisi) les hyènes; puis venaient les MocAo~f, les
oiseaux de mer, une espèce do canard, au vol très rapide; ensuite
les 7')mtoM<otMt)e,une espèce de lynx, les Afn/a/(ou& qui repré-
sentaient l'antilope ndakazi, et enfin le régiment le plus nom-
breux, les DMonaM, « ceux qui mangent avec les autres » (dya-na-
bou). Chaque régiment a, commenous le verrons, son cri de guerre
particulier, imitant celui de l'animal dont il porte le nom.

Quand tous sont a la capitale, on commence par « former le

cercle en thonga tt~o mouMot<m&<, clôturer le cercle ou o/fo
Htou/~oumtt,construire le cercle. Dans t'armée de Zihlahla on fait
cela à la suite d'un commandement spécial qui signifie « A vos
rangs! Des hérauts se répandent dans toutes les directions,
entrent dans les huttes, s'approchent dea groupes qui campent
autour de la capitale, et crient d'une voix haute et monotone les
parotcazoulou qui vont suivre. C'est le texte de la formuleque les
hérauts du clan Mpfoumou employaient pendant la guerre do

1894.

Ixwanat Otyo ndjalo, Mouvëtou, (surnom de Nwamantibyane)
B<5 nga m'thandiba ka Nkoupane,
Umta'ka Sihlahla, esikoutou si ka Hamoulé,
Matobota go dyosé e boulandin Ica Mboukwana.
Ecoutez) Voict ce que dit Nwamantibyane,
Celui que les gens de Nkoupane n'aiment pas 1

1. Les gens de Nkoupane sont une des branches cadettes do la ttmtOe
roya)e de Mpfoxmou. Ils vivaientprès de Lourenco Marqu a, de l'autre côté
de la colline, a l'ouest de la ville. Ils auraient désiré conquérir lour indépen-
danco, en rejetant )« joug de la branche alnée, et its essayèrent de le fatrc
quand MahombotAs'efTorca en t867 ou 1869, de détrôner Z)htah)a. Mais la
branche alnéo, dont tes chefs étaient énergiques, réussit a maintenir son



Celui de la Grande Forêt (Sihlahla) de Hamoule
Celui qui prit femme et u?a de l'assagaie dans le pays de ses beaux'

parents, dans le pays de Mboukwana.

Gwalagwala a libouvou,
Ilihlengo ngo koubekeka,
Umpathi we chibamo,
U za kou deboula Mangolé ni Mapoutouhëzi.

L'oiseau royal au plumage rouge 1

MagniEque à voir,
Celui qui tient dans sa main un fusil,

Avec lequel il tirera sur les Angolais et les Portugais.

Ndouma kouti, !o wa khiti,
Mo nga ngésihvana,
U ti ka a yi founouté!

Celui dont la renommée s'étend au loin, notre chef,
Qui est semblable il une bête sauvage,
C'est lui qui dit Aux armes! n

Cette exclamation finale, prolongée et qui se termine abrupte-
ment sur la dernière syllabe, est entendue très loin; tous les guer-
riers se lèvent alors brusquement, et, brandissant leurs assugaies
et leurs boucliers, ils courentau village du chef, où l'on va former
le cercle. Chaque régiment, avec ses conseillersen tête, est appelé
a son tour par les organisateurs de l'armée, (à Zihlahla c'était

autorité sur tout )a clan. Le fait que les gens do Nkoupane n'atmentpnsa
KwmanUbyane est plutôt a t'honnour de ce dernier.

2. Lo père de Nwamanttbyane était ZiMaMa, et Mn grand-père Hamoule. j
Sthtahta ou Zihlahla etgnttta en zoulou forM, de ta le jeu de mots du héraut.
Lo règne de Zlhlahla,probablementdo )867 a 1869, fut très troublé, au moins 1

pendant les premières années. Après la mort de son père Hamoule, la jeune
chef, qui rovonalt de Natal, épousa Mbt)wane, une princesse do la famille
royale de Mabota. Au cours des guerres sanglantos qui sévissaient alors,
Zihlnhla, Irrité contre Mabeta (dont le chef était Mbouhwane)qui se jouait
de lui, ni un jour une expédition dans le pays de ses beaux-parents, et tua
beaucoup de gens. Une pareillemanièred'agir a l'égard de ses bakoawana e, }

que t'nn traite généralement avec tant de respect, était une preuve de cou-
rage et l'on s'en souvenait encore, plus de cinquante ans après l'événement..

i
11 faut ajouter qu'aprèscet exploit, ZihtaMa quitta sa résidence près de ta
ville, et ee réfugia dans le territoire de Nwamba; les Blancs, contre lesquels
il luttait, mirent a sa place un certain Nouayeye,dont nous retrouveronsle
nom dans un chant de guerre que je citerai plus tard.

3. Le nitouiounkoutouest un oiseau que t'en peut tirer dans les forets
situées au bord du Nkomati; ses piumes sont rouges et seuls les chefs ont
le droit de s'en parer.



Mahagane, l'oncle du chef, et Mpompi), et les diverses compagnies
des régiments se rangent l'une à côté de l'autre dans !e cercle. J'ai
déjà décrit cet imposant moukhoumbi, en parlant du couronne-
ment du chef. Chaque soldat peut d'un regard embrasser toute la
foule. Vu de l'intérieur, c'est un cercle ininterrompude bouchers,
qui reposent perpendiculairement sur le sol et se touchent tous;
derrière, une foule d'hommes plus ils sont nombreux, plus Ici

rangs sont profonds et une forêt de plumes qui s'agite sur leur
têtes.

Le moukhoumbi n'est pourtant pas un cercle parfait. C'est plu-
tôt un fer à chef'a', car il reste une enlrée (nyangwa ou sangwa),
par laquelle on y pénètre. De chaque côté de cette porie, le régi-
ment des jeunes prend place, les Dhlanazo dans l'arméb nkouna
et les Ndoumakazoulou dans celle de Zihlahla. Au fond du cercle,
vis-à-vis de l'entrée, se trouve la poitrine de l'armée (chifouba cha
nyimpi), où se tient le chef, entouré d'hommes d'âge mûr, dont
les plus vigoureux forment une sorte de garde du corps. Entre
l'entrée et la poitrine, des deux côtés les hommes d'âge moyen
occupent les ailes, les plus âgés plus près de la poitrine, et les plus
jeunes, plus près de l'ouverture. Cette disposition est très signifi-
cative remarquons qu'elle est exactement la même que celle du
village lui-même une grande porte (mharana); des deux côtés,
les huttes des adolescents non mariés (lao et nhanga); au fond
les huttes du chef, et sur les côtés, celles de ses frères pûmes.
L'idée de la hiérarchie d'âge domine entièrementces deux mani-
festations sociales.

Quant à la force numérique du moukhoumbi, un de mes infor.
mateurs, qui appartenait au régiment Ndoumakazoulou les
jeunes gens de 19 à 25 ans me disait qu'il estimait le nombre
des hommes de son régiment sur pied de guerre à 500 hommes
environ; le cercle de Zihlahla, dans son ensemble, représentait
probablementenviron 2.000 hommes.

J'ai vu souvent le moukhoumbi nkouna rassemblé. J'ai même
eu l'occasion de m'adresseraux soldats qui le formaient,pendant
la guerre de Sikororo en 1901. Ils étaient au nombre de cinq à six
cents en tout. Mais ce clan est très dispersé et beaucoup de guer-
riers n'étaient pas présents.

Avant d'aller au combaton doit accomplir certains rites. Pour
stimuler le courage guerrier et inspireraux soldats la certitude de
la victoire, il faut chanter les chants de guerre (gouba),danser les
danses de guerre (gila), et administrerla médecine qui rendra les
guerriers invulnérables.



~.–(~i~S DE GUERRE

Noua avons déjà reproduit plus haut le chant national de la
tribu de Zihlahla, le fameux '< Sabela nkosi n qui parait plutôt des-
tiné à célébrer le couronnement des chefs qu'à se préparer à la
bataille. Néanmoins il est certain qu'on l'exécute aussi bien dans
le second de ces cas que dans le premier.

Un autre hymne guerrier très populaire dans le clan de Mpfoumo
c'est le suivant

Zoulou Ungwa si mou thini. Mayeye? U banga mouhlaba,
uboulala bantou!

Ronga U ta kou mou yini, Nwayeye? U banga ntlhaba, u dlaya
hhanou!

Que réussiras-tu à lui faire, Nouayéyé? Tu veux prendre le pays
et tu tues les gens!

C'est une question adressée à Nouayéyé, le rival du chef
Zihlahla qui fut installé à sa place aux environs de Lourenço-
Marques par les Portugais, entre 1860 et 1870, et qui accepta cette
position périlleuse qu'il ne put longtemps conserver. Le souvenir
de son insuccès est rappelé dans ce chant destiné à glorifier la
famille royale de Mpfoumo.

Un troisième, exécuté aussi par les guerriers de Mpfoumo, dit

Zou!ott Zi m' thini.? A ba ze zi ba bona, abantou bezizwe.
Ronga Hi ta kou yini? A ba te hi ba bona, bhanou ba matiko.
Que dirons-nous? Qu'ils viennent et que nous les voyions, les gens

du pays ennemi!

C'est un défi lancé aux adversaires.
Dans le Nondouane, on chante aussi ce dernier et plusieurs

autres, par exemple

ZoM~OM Nga!nba~a! ngi Ë!e. O..o..o.t Zinkomo zito!
7?oKg<t Nwamboten! ndi file! 0..0..0.! Tihomou térou!
Mon ami! je suis mort! Oh! oh! oh! Nos bœufs!

Les guerriers se représententsans doute la ruine qui les attein-
drait si leurs bœufs étaient enlevés par l'ennemi. et ils s'encou-
ragent ainsi les uns les autres à résister fermement.

Voici un autre chant ronga de la cérémonie du gouba

Zia yi khalélo ya se mananga
Nous pleurons pour la girafe du désert.



La girafe est peut-être le chef que les soldats sont décidésà pro.
téger, ou le chef de l'ennemi qu'ils veulentaller tuer.

Ce chant est aussi l'un des grands chants du gouba dans le clan
nkouna, mais les paroles en sont un peu différentes. En voici deux
autres

Hi yi kwa malthosi!
Si phouma ka makhosi, Si gambouza!
U mkhonto usé sandhléni,Eji! Ëji!
U mkhonto usao gobéé.

La guerre vient des chefs!
Elle cst l'ordre des chefs! Nous allons et nous tuons!
L'assngaie est dans nos mains! Ëji! Ëji!
L'assagnie tue et se courbe dans la plaie!

Le plus vieux des chants nkouna du gouba que l'on chantait
déjà avant l'arrivéede Manoukosi,au commencementdu Xtx~ siè-
cle, quand l'armée se disposait encore sur une ligne droite et non
en cercle, se chante comme suit

Hi bo yima hi bo yima!
Mi téka bouréna mi nyika tinouba (?) ta bambé.
Soyons fermes, résistons!
No laissez pas fuir votre vaillance, cela aiderait l'ennemi à conquérir!

Les paroles de ce chant sont thonga car les Zoulous n'avaient
pas encore imposé leur terminologie & la yimpi thonga.

L'un des plus beaux, c'est celui des armées de Mapoutjou et du
Tembé, une litanie vraisemblablementtrès ancienne qui passe
du mode mineur au mode majeur en produisant un effet réelle-
ment grandiose. n A l'aube du jour », dit le aoHste. « Qui donc
t'a couronné, Moua), roi de Mapoutjou? » répondentles guerriers.
Mouaï est l'arrière-arrière-grand-pèredu chef actuel Gwannxi
(déposé en 1896). Il régnait à la fin du xvma siècle, (son f!!s Maka-
sana ayant été chef de 1800-1850). Il est comparé au soleil qui se
lève, ou, du moins, le chant rappelle son couronnement qui doit
avoir lieu de grand matin, & l'aube.C'est évidemment pourexalter
la famille royale que toute l'armée célèbre ce souvenir glorieux.

Loko ku ti qa,
Loko ku ti qa,

U bekwe ngubane Mouayi?
Mouayt ka Mabudu,
Mouayi ka Mabudu,
U bekwe ngubane?



A l'aube du jour,
A l'aube du jour,

Qui donc t'a couronné Mouaï?
Mouaï de Mapoutjou,
Mouaï de Mapoutjou,
Qui t'a couronné?

F. LA DANSE DE GUERRE

Le j~oxto est en lui-même une sorte de danse guerrière, car la
danse n'implique pas un changementdans la position du danseur.
Inclinerla tête, faire des gestes des mains et des mouvements lents
des pieds, c'est déjà danser (Icina). Dans certains des chants du
gouba, on discerne déjà un mouvement d'avant en arrière et d'ar-
rière en avant par lequel les guerriers élargissent ou rétrécissent
leur cercle. J'ai même vu des hommes qui traversaient le mou-
lthoumbi, deux à deux, ou trois par trois, pendant le gouba.

Mais la vraie danse de guerre est le gila (Ro) ou giya (Dj), te
simulacredes actes de vaillance accomplispar les soldats qui ont
tué un ennemi dans la bataille. La massechorale du gouba est très
imposante, mais le « gila fait une plus profonde impression

encore par sa sauvagerie. Voici qu'un homme âgé se détache sou-
dain du cercle, en frappant le sol de toutes ses forces avec ses
pieds, en cadence, d'abord un coup prolongé puis trois coups
brefs il continue, fait trembler la terre et brandit ses
armes de toutes ses forces, transpirant sous l'effort, et prononçant
des paroles zoulou que la foule accompagne do hurlements sau-
vages, comme pour l'encourager. Il retourne alors à sa place et
toute l'armée termine la représentationpar une espèce de siffle-
ment zou.iii prolongé, sur une note haute et perçante, qui des-
cend tout à coup a une note basse et gutturale i.aaaaa. A
peine a-t-il regagné sa place dans le rang, qu'un jeune homme
saute au milieu du cercle comme une antilope, il tient son assa-
gaie et gesticule tout le temps,commes'il transperçaitun ennemi
invisible. Ses yeux brillent comme ceux d'une bête sauvage, et
immédiatement l'armée entonne un chant, son chant, celui qui a
été composé pour glorifier sa prouesse. Son retour dans le rang
sera peut-être salué par une autre clameur 1 ..a. Nda-oul-Lionl
On le compare à un lion qui retourne dans !a forêt sans que per-
sonne ose l'attaquer. L'encouragementdonné par les soldats aux
bagili et leur grand cri ftnat sont désignée sous le nom de khouza

ou khounzéla.



A ce moment précis, dit Mankhétou, les cœurs des jeunes
hommes tremblent dans leur poitrine! Leurs cheveux se dressent
sur leur tête. Une ardeur guerrière extraordinaires'empare d'eux
tons. Il Et quiconque a assisté à une démonstrationde ce genre,
dans le moukhoumbi thonga ou zoulou, admettra qu'etto est sin-
gulièrement impressionnante. C'est un mélange de poésie drama-
tique, épique et lyrique, trois genres littéraires qui sont encore
confondus; et le tout rehaussé par une musique profonde et sau-
vage, qui obéit aux lois d'un art très particut'er.

L'instinctcombatif est excité au plus haut pointpar ces chœurs
patriotiques et ces représentations dramatiques. Si les troupes
sont lentes A s'ébranler,les jeunes hommes vont danser devant le
chef et le prient de leur "donner la permission d'aller de l'avant
et de tuer, ou mieux de « leur donner des hommes & massacrer
(kou nyika). L'idée do l'indigène semble être que le chef tient tes
vies des ennemis entre ses mains. Sans sa permission,ses guerriers
n'ont pas le droit de tuer, mais celle-ci une fois obtenue, ils se
précipitentavec enthousiasme au combat. Ils vont même jusque
le taxer de vieille femme, de couard, parce qu'il no veut pas t~s
laisser partir tout de suite*.

Quand l'excitationest à son comble et que l'on a décidéd'enga-
ger la bataitto,le tempsest venu où les guerriers doiventêtre trai-
tés au moyen do la médecine magique qui les rendra invulné-
rables.

G.–~DM/N7.SJ'7M7'70~V
DE J~l MEDEC/~VE DE GUERRE

Cette coutume est probablementancienne, mais j'ai des raison-
pour croire que, chez les Rongas,elle se pratiquait avec peu d'ap-
pa) at.tandis que t'innuence zoulou a eu pour effetde donner beau-
coup plus de relief et de solennité à cette cérémonie.

On a « bu la médecine de la guerre plusieurs fois durant )a
révolte de 1894 et 1895. A Zihlahla, elle a été administrée à tous
les guerriers avant le 14 octobre 1894 (attaque de la ville par les
rebelles), avant le 7 janvier 1895 (combat d'embuscade aux envi-
rons de Lourenço -Marques) et avant le 2 février (bataille do Morae

1. Goungounyann,un jour quo ses guerriers l'importunaientdo requêtes
eembiabtes, envoya tes plus ardents sans armes contre des bêtes sauvages
et on m'a assuré qu'ils roussirenteffectivementa capturer un léopard vivant
et io ramenèrenta leur cheti



!ne). D'après mon informateur,le médecin de l'armée (nganga)
prépara cette drogue dans un grand ptat.aveo dos feuilles et des
racines coupées en tranohes.Ces ingrédients avaient la propriété
de faire éeumer l'eau. Le magicienremua la décoction et en asper-
gea (chouba) toute l'armée rangée en cercle, en invoquant les
mânes de ses propres ancêtres et surtout ceux des chefs décédés
de blpfoumo. Après quoi chacun des guerriers fut persuadé qu'il
f tuit devenu invulnérable et que les balles passeraientà côté do
Illi ou même s'aplatiraient contre son corps et tomberaientA terre
sans lui faire aucun mal. Le charme do la médecine no serait
rompu que s'il tournait le dos. Alors les balles pourraient te
transpercer. J'ai entendu des individus fort intelligents, raison-
nant parfaitement bien sur tous les autres points et qui étaient
absolument convaincus de cela. Ils racontaient qu'après les
batailles certains indigènes, atteints par la mitraille, s'étaient
relevés comme par une espèce do résurrection ils avaient extrait
)''s projectiles avec leurs doigts, car les balles étaient restées à
t)cur de peau)

Un guerrier du Noridouane m'a décrit dans les termes suivants
la cérémonie de l'administration de la médecine magique, tello
qu'clla a eu lieu le 31 janvier 1895,avant le combatdo Mo akwcne.
Il Toute t'armée se réunit A Nkanyène, au bord du Nkomati. C'est
)a que le magicien prépara la médecine avec le concours de doux
j) unes filles. Pendant qu'il brassait le liquide et le faisait écumor,
tes guerriers, disposés en demi-cercle, regardaient, debout et
tenant l'assagaie à la hauteur de la tête. Puis on coupa un nMop/a
(c'est un arbuste de la lamille des Apocynées, très souvent em-
ployé par les médecins indigènes et dont nous avons déjà vu
l'usage dans d'autres cérémonies);on en mit un rameauen travers
du chemin et les bataillonsfurentappelés successivement. Chaque
homme devait sauter par-dessus ce morceau de bois, puis prendre
une gorgée do médecine dans la bouche; il la rejetait ensuite en
prononçant le hou sacramentel qui accompagne les offrandes aux
dieux; après quoi it partait en courant,en dansant, se disposantà
aller tuer. Lorsque tous en eurent pris leur part et qu'elle fut
épuisée, le médecin leur dit « Maintenant, je vous ai donné toute
ma force; allez et tuez. Ils passèrentle fleuve de nuit. Arrivés sur
la rive gauche, a environ dix kilomètres du camp portugais do
Morakwène, ils durent observer longtemps le silence le plus com-
ptet. Et alors ils sentirent que la vaillance (bourona) entrait en
eux. ')

1

Chez les ~otnxM,on administre aussi la médecinede guerre par
1



aspersion. Cette aspersion peut avoir lieu déjà en temps de paix,
quand un danger menace. Le chef tue un bœuf noir et t'armée.
convoquée à la capitale, reçoit l'aspersion et mange la viande du
bffut. Le pays sera ainsi prêt & toute éventualité.Mais la cérémo-
nie est bien plus solennolle quand la guerre est à la porte.Alors la

<'
grande médecine du pays soigneusement gardée dans les cale-

bassos dos magiciensdo la Cour, est mêtée à du psan)/< d'une brebis
et a du sable blanc pris à la rivière. Pendant la nuit, t'armée forme
le moukhoumbi et tous les hommes s'asseyent, inclinent la tête
sur tes genoux, et forment les yeux, dans un silence parfait. Alors
l'une des reines, une vieille femme qui n'a plus de relations
sexuelles, entre dans le cercle, absolumentnue. Elle trompe une
branche feuillue dans l'infusion magique, et marche tout autour, A

l'intérieur et à l'extérieur du cercle, on aspergeanttous les guer-
riers, et en murmurant les paroles suivantes Tuoz-tes, brisez
leurs marmites, tuez leurs chiens, prenez leur chef, amenez-le ici,

amenez toi et tôt, et tel et tôt! Les guerriers tremblent d'émotion.
Ils prient leurs dieux à voix basse n Sauvez-moil Aidez-moi! a

Mais personne n'ose lever les yeux! Il sait bien qu'il mourraitl
!t est très important que la femme soit vieille, et n'ait eu aucune

relation sexuelle pendant longtemps, sinon les assagaies devien-
draient aveugles et seules les armes féminines verraient. La
femme aurait dénoué le nœud de l'assagaie; elle aurait coupé (tjé-
maltanya) le chemin de la grande médecine. Elle doit être une
femme paisible (a roula) (Mankhé)ou).

A Mapoutjou, la mOne coutume existe; cette médecine y est
appelée aussi la m~eo'oe de la haine, celle qui doit faire dispn-
ra!tro les sentiments naturels et rendre l'homme capable do tuer
son prochain) Voici tout le détail de cette curieusemédication tel

que je le tiens d'un indigène de cette contrée. Pas moins de sept
actes dans la préparation au combat.

a) Tout d'abord, lorsque le chef prévoyait une campagne, il

faisait puiser do l'eau, ramasser les ingrédients nécessaires et
allait demeurer à l'écart (zila) un mois durant, affublé de peaux <)o

hyènes, occupé a cuire lu médecine avec le magicien qui en savfnt
la recette.

b) A la fin de ce mois, le chef appelle toute son armée & la capi-
tale. !t fait venir un taureau en présence de ses guerriers et frappe
l'animal sur le front avec un bâton. Le taureau devient furieux et
les hommes doivent se précipiter sur lui, sans armes, le saisir, le

terrasser. Alors le chef s'approche et tue le taureau en t'asson*
mant avec une hache. Les guerriers !o dépècent, découpent sa



chair en tamères, les mettent cuire dans un grand pot ebrécbo.La
viande se cuit. On la remue dans son bouillon avec des assngaies,
tout en versant dans la marmite la médecine do la haine.

<J Ce jour-ta, t'armée est réunie et forme le cercle. Le général en
chef prend la viande, la coupe on petits morceaux et la mélange
avec certains éléments humains. On a conservé avec soin un doigt
pris il un petit chef ennemi tué autrefois dans une bataille. On
racle la phalange desséchéeet on fait tomber la poudre d'os ainsi
obtenuedans la médecinede la haine. Cette adjonction a pour but
de « faire disparattro les remords do conscience Il (Itou sousa lip-
falo, proprement d'enlever le diaphragme, siège do la conscience
pour les Rongas). Le générât prend les morceaux do la viande
ainsi assaisonnée et les jette dans la bouche des guerriers. Ils no
doivent pas les toucher avec les mains. La nourriture doit arriver
directementontro tours donts; si elle tombe par terre, les petits
enfants la ramassent.

d) Le lendemain, toute l'armée se rend auprès d'un grand tac
(celui de Tchiha, près du village de Nhtampfoukaxi, mère do Mou-
songi), afin d'y prendre une autre médecine, un émétiquc. Celle-ci
a été posée sur une peau au milieu do l'eau. On retire le plateau.
Les morceaux surnagent, se dispersent sur l'eau et il s'agit que
chaque guerrier se penche et avale une bouchée do t'cmétiquo en
question. I) rendra alors la viande de la veille « ta peur aura
été rejotéo et la vaillance restera a (kou hlantiwile boutoya, kou
selo bourena).

Le chef s'est rendu sur une colline avoisinant le lac. Les divers
bataillons se précipitentde son côté et vont l'entourer; ses sujets
le supplient maintenant do les envoyer au plus tôt combattre et
tuer.

Mais, auparavant,le chef retourne a son village où toute l'ar-
)née le suit. Elle doit passer encore par une double épreuve; On
fabrique un grand balai au moyen do petites branches. On verso
dessus de la graisse do queue de brebis et cette torche est allumée.
Le chef se promène, tenant la gerbe enflamméeet la passe rapide-
ment dsvant le visage des guerriers disposés en cercle. Le casque
de certains d'entre eux se met a bruter. On les fait sortir des rangs,
Le chef prend un nir courroucé Donnez-moi donc, leur dit-il,
les charmesque vous detenext C'est moi seul, le chef, qui dois pos.
séder les médecines enchantées. Or vous en avez, puisque vos
plumes se sont enflammées. Regardez les outres guerriers. Elles
n'ontpas brOlé sur leurs têtes) Cette épreuve serait-ellepeut-être
un moyen d'effrayer ceux qu'on soupçonneraitd'être des traîtres?



1) Tous les boucliers sont ensuite présentés d'un bout à l'autre
du cercle. Le chef recourbe la pointe d'une assagaie et frappe
chaque boucHer, mais pas assez fort pour le transpercer. Sans
doute cette consécration des boucliers va les rendre plus aptes 11

protéger leurs possesseurs des coups de l'ennemi.
Enfin, la série est close par l'aspersion. On apporte un mor-

tier dans lequel trempent des feuilles. Elles sont brassées dans
l'eau et le chef en asperge toute l'armée.C'est la fin. Il restera chez
lui, mais l'armée, ainsi bien préparée, prémunie contre tous les
dangers, partira pour son expédition.

Ce dernier acte est le seul qu'accomplissent les clans de Chi-
rindja, Nwamba et Zihlahla.

H.–SUT? LE CHEMIN DE LA BATAILLE.
LE COA~B~IT. Sr~lFEGFE. PANIQUES.

LE RETOUR A LA MAISON

On a formé !o moukhoumbi pour la dernière fois. Les proclama
tions sont terminées. Il ne reste qu'à partir.

Le départ de t'armée (kou théthwa) a lieu aussi d'après des rites
bien dénnis. J'y ai assisté, quand t'armée nkouna partait pour le

pays de Sikororo. pour lui inniger une sorte de châtiment. Le
grand ndjouna de l'armée, le Commandant en chef, Mankheiou,

son visage austère plus sombre que jamais, tenait une queue
d'hyène dans sa main. Il était vêtu d'une chemise blanche qui
contrastait fort avec le reste du moukhoumbi. Il s'avança jus-
qu'au milieu du grand cercle et leva la queue en l'air. Alors les
DMftnfiM, les jeunes, s'élancèrentvers lui en criant a Koué-kouë-
kouél a Leur cri est le même que celui des *f'om6oM<u;ana (lynx),
leurs n!nés, qui les suivent immédiatement.Mankhetou dirigea ta

queue dans une certaine direction et ces deux régiments se mirent
on route. Les Af«/a/tOM&< vinrent & leur tour, en imitant le galop
des antilopes Tchoui-tchoui-tchoui) gwou, gwou. lnvou,
hwoul.. éka-ha-ka-ka. » Avec le cri final « N'ta dya na man

« Avec qui mangerai-je? » – une phrase étrange qui peut être
une réminiscenced'une période totémique, nous J'avons déjà dit
(voir p. 347). Les Mats~om, les oiseaux de mer, suivaient en
criant « tsoué-tsoué-tsoué »; les .Montp/tondo, ceux des cornes,
vinrent en criant n tchouba-tehouba-tchoubaa et imitant les
bufles et les rhinocéros. Enfin les .Map~ttst s'ébrantèrent,en hur-
lant sauvagement comme des hyènes « houm-houm-houm!».



Si le champ de bataille est très éloigné, et s'it y a un long trajet
à faire, on chante des cAants de marche spéciaux. Le plus impres-
sionnant est le suivant Un soti~te chante sur une note très haute

Abato! Les ennemis!

et toute l'armée répond sur une mélodietrès richeet harmonieuse

Ënéne-a-a!a-a! Les voici!

On tient tous les boucliers bien droits, prêta à faire face à l'ad-
versaire. Voici deux autres chants do marche

Nangou tnoya wa tchisixwo!
Inkonyana ya ndlopfou inhlézio baén..

Nous sommes to feu qui consume le pays!
Le petit éléphant est exposé dans la plaine!

Cela signifie que le chef est en dangcrl Protégeons-le et déti-
vrons-te!

Quant à t'o'df'e du combat, les bataillons dos jeunes gens placés
de chaque côté de l'entrée, partent los premiers. Les éclaireurs,
tiuMori (Dj) tinhloli (Ro) sont. en tête; chaque compagnie a son
chef à qui les éclaireurs font leur rapport. C'est la tache des jeunes

gens d'encercler la position ennemie et do donner l'assaut. Les
deux côtés du cercle suivent alors, et l'arriére-gardeest formée
par « la poitrine de l'armée ». Le chef conduit t'arriÈre-gardo,pro.
tégé par ses bataillonsde vétérans. Mais en général le chef ne va
pas à la bataille; it reste à la capitale.J.

Pendant la campagne, tout le clan est soumis d de Honi&MHa:
tabous. Ceux qui restent au villago doivent rester tranquilles. On
n'y doit entendreaucun bruit. Les femmes no doiventpas fermer
les portes des huttes. C'est tabou leurs maris pourraientrencon-
trer « l'amertume (chibiti) ». Ils pourraient manquer de forces
pour s'enfuir. Les feux doivent être allumés dans les huttes, le
soir, pour que les guerriers « voient clair » là où ils sont. Il est
tabou d'oublier cette précaution.Le travail des champs doit être
plus uu moins arrêté; les femmespeuventy vaquer le matin seule-
ment avant la chaleur, pendant que l'air est encore frais. « Alors,
si un guerrier a marché sur une épine, celle-ci sera froide (titi-
méta) s'il a heurté un tronc, celui-ci restera tranquille et ne le
blessera pas (Mboza) ». Les vieillards, restés à la maison, doivent
monter la garde, et si un des messagers revient, ils le suiventchez



le chef. S'il apporte de mauvaises nouvelles,ils n'en informentpas
les femmes, car il est tabou de mener deuil sur des soldats tués
dans la bataille avant le retour do l'armée. On frappe d'une
amende ceux qui transgressentcette loi. Il est également tabou
d'avoir des relations sexuelles aussi longtemps que t'armée est
sur pied de guerre, car alors les épines blesseraient dangereuse-
ment les soldats et ils seraient battus (Mankhétou).

Selon Mankhélou, le moukhoumbi peut être reformé lorsqu'on
est arrivé & proximité de l'armée ennemie. Les bataillons seront
alors dirigés vers le champ .de bataille l'un après l'autre par le
grand ndjouna, qui surveillera le développement du combat. S'il
voit que ses hommes cèdent, il a verse (tcheteta) de nouvelles
compagnies pour venir en aide à ceux qui faiblissent jusqu'à ce
qu'ils emportent la position (gwaboula) et mettent l'ennemi en
fuite. Alors commence la poursuite. La poussière s'élève vers le
ciett Les vainqueurs poursuivent leurs ennemis jusque dans leurs
villages. En règle générale, ils tuent tout, femmes, enfants, vieil-
lards et soldats épuisés qui n'ont pas réussi à s'échapper. Ils
prennent les bœufs et brûlent les huttes. Néanmoins on fait des
exceptions à cette règle Sigaolé, l'allié des Blancs, ordonna & ses
soldats d'épargner les gens de Zihlahla, en 1895, et de les faire
prisonniers. Si vous trouvez des habitants dans les villages
dit-il, a entrez-y. Que l'un d'entre vous trace une ligne sur le sol
tout autour du village et. défende aux soldats de la traverser et de
massacrer les gens. )) Cependant, les seules vies que l'on épargne
généralement sont celles des jeunes femmes et des filles dont on
espère tirer profit, soit en les prenant pour femmes, soit en les
vendant à d'autres en mariage. Ces prisonniers sont désignéssous
le nom de a têtes » (tinhtoho)

C'est la seule forme d'esclavage que pratique notre tribu. Des
femmes prises ainsi ne sont généralement pas maltraitées.

J'ai décrit jusqu'ici les coutumes des indigèneslorsqu'ilsluttent
entre eux. J'ajouterai quelques détails qui concernent la guerre
thonga-portugaise de 1894-1896 (App. X); ils jettent une certaine
lumière sur les méthodes de combat des indigènes lorsqu'ils lut-
tent avec les Blancs.

Dans les guerres contre les Blancs, l'attaque en masse serait des

1. Ceux femmes, membresdo notre Eglise, turentemmenéesde cette façon
par quelques hommes de Zfhtahta (6 octobre 1894), et noua eûmes toutes
los peines du monde & tes retrouver. Elles turent saisies tout près de la vtUe,
alorsqu'elles allaient s'approvisionnerà leurs greniers,et ceux qui les avaient
capturées tes avalent dûmentépouséesavec l'approbation du chef.



plus dangereuse; les bataillons, avançant en rangs serrés, ouri-
raient un point de mire beaucoup trop favorablo à l'artillerie
européenne. D'après les récits que nous avons recueillis au sujet

de la bataillede Makoupéou Magoulé (8 septembre 1895), il sem-
ble que les Rongas se soient approchés en tirailleurs, ceux qui
étaient pourvus de fusils arrivant très près des Blancs. Dans cette
rencontre, l'une des plus sérieuses de toute la campagne, où t'om-
cier supérieur portugais, M. F. d'Andrade, fit preuve d'un grand
sang-froid, les guerriers de Zihlahla et du Nonduane entrèrent
presque en contact avec le carré de l'infanterieportugaise, tandis
que les régiments de Gaza, beaucoup plus nombreux, restèrent
fort éteigneset se hâtèrent de tourner les talons. Se voyant seuls,
les Rongas flrent aussi demi-tourt Un des guerriers qui prirent
part à cette bataille m'en a dessiné le plan sur le plancher de terre
d'une hutte) (Voir le croquis ci-dessus).

Au reste, il faut avouer que les indigènes de ces régions pa-
raissent préférer de beaucoup les surprises, les irruptions subites
au milieu de populations tranquilles, aux combats sérieux en
bataille rangée. Les Swazis arrivaient de grand matin, entou-



raient les villages et massacraient tout dans les années 1860-1870.
Les Ngonis de Goungounyane avaient adopté la même méthode.
Les guerriers de Matjoto que les Portugais envoyèrent contre
Zihlahla, en février ]895, vinrent camper sans mot dire à une
heure de dibtance de l'endroit où ~wamantibyane s'était réfugie
(Nhtata)èno) et se précipitèrentsur ses gens au momentoù ils s'y
attendaient le moins. Ils s'accordèrentle plaisir de tuer des quan-
tités de femmes et d'enfants, tandis que leurs ennemis se sau-
vaient dans le marais des palmiers et leur criaient

« Préparez
votre ficelle pour monter au cie). sur la terre it n'y aura point de
repos pour vousl Cuisez trois marmites. Vous en mangerez deux.
mais pas la troisième, » Menaces vainesl La plupart des combats
des natifs, durant cette guerre, consistèrent en embuscades,
tueries par trahison beaucoup de bruit, beaucoup de vantardise
et peu do réel courage.

11 faut juger de !a même manière le plan de la ~'ond~'me expé-
fh'h'on que Goungounyana avait projetée de concert avec Zihlahla
et Mahazoute, réfugiés dans le Gaza en juillet-août 1835. Neuf
régiments d'un effectif considérable devaientpartir de la contrée
située au-delà du Nkomati, au Manzimohtopé trois d'entre eux
auraient dû remonter le Nkomati sur la rive droite pour le passer
aux environs de Komati-Poortet entrer dans !e pays des Swazis
avee lesquelsle chef ngoni avait fait alliance. Trois autres auraient
passé le fleuve à l'Ouest. do la Sabie et, de là, se seraient dirigés au
Sud, par Moveni. Les trois autres enfin, dans lesquels auraient été
incorporés Zihlahla et Mahazoute, devaient ravager Ntimane,
Chirindja, le Nondwane et passer à une heure à l'Ouest de Lou-
renço Marques,exterminant les populations de Matjoto alliées des
Blancs et auxquelles on aurait coupé la retraite sur la ville. Les
neuf régimentsauraient opéré leur jonction à l'endroit dit Nko-
botlwène, au sud de la baie, où les troupes de Goungounyana
devaient tendre la main à celles de Mapoutjou qui étaient d'ac-
cord avec elles. Durant sept mois, ces flots de guerriers auraient
inondé le pays par dizaines de millierset anéanti toutes les tribus
opposéesà Goungounyana. Celui-ci ne voulait pas tuer les Blancs,
ni toucherà leur ville, mais il comptait les réduire à l'impuissance
en leur enlevant l'appui de leurs alliés noirs. Il s'attendait a ce
qu'alors les Portugais lui propose-aient une paix honorable. Tels
sont, du moins, les plans grandioses que l'on raconta plus tard,
après que Goungounyana eût été saisi par une quarantainede sol-
dats blancs, au beau milieu de son pays de Gazât Et toutes ces
grandes résolutions aboutirent à une éctiaufïouréed'un jour dans



le pays do Ntimane. Jamais les chefs subalternes ne purent s'en-
tendre. Quelques intrépidesseuls osèrent traverser le Nkomati et
vinrent tuer des femmes à quelque distance du poste do China-
bane. Dès qu'ils virent qu'on les avait découverts, ils repassèrent
le fleuve et détalèrent du côté du Nord.

Au reste, la principale raison de l'incapacitémilitaire dont los
Noirs ont fait preuve durant cette campagne, c'est la jalousio qui
a continuellement régné entre les diverses tribus et, disons-le
aussi, la crainte mystérieuse qu'ils éprouvent toujours en pré-
sence de la race blanche, de ses canons, de sa discipline supé-
rieure.

La dé fiance de Matjoto pour Nwamba, de Nwamba pour
Zihlahla, de Zihlahla pour le Nonduane et Chirindjp explique
aussi les lerribles paniques qui se sont produites au cours de ces
opérations militaires. Bien que nous n'ayons pas ici à faire l'his-
toire de cette guerre, disons que, dans plusieurs occasions, les
armées indigènesont été prises de paniques qui aurait pu avoir les
plus graves conséquences.Racontons au moins celle qui risqua do
compromettre à tout jamais la troupe de Matjolo.

Les guerriers de Matjolo, do concert avec ceux de Nwamba,
avaient, à la fin de janvier 1895, reçu des Blancs l'ordre de tomber
sur Zihlahla et Mahazoute. L'un des participants à cette expédi-
tion, un jeune homme de Matjolo, me la raconta comme suit
Nous devions nous réunir à ceux de Nwamba, au village dit de
Moukapane, mais ils n'étaient pas présents au rendez-vous.
Comme ils avaient fait cause commune avec Zihlahla au commen-
cement de la révolte, nous n'avions guère confiance en eux. Ils
avaient l'air de s'être cachés pour nous attaquer traîtreusement. 1

et nous tuer. Alors il se produisitdeux paniques dans notre armée.
1La première eut lieu & Houkwène. Un homme out un rêve; il rôva

qu'on le tuait et cria « Yot Ouél Voilà des gens qui me massa-
crent. D C'était la nuit. Tout le monde tressauta. Quelques-uns
allèrent se cacher dans la foret, d'autres crièrent « Les ennemis j

sont !àt )< On commença & se battre dans le bataillon de Geba (to
bataillon où sont les hommes de l'âge de Sigaolé, le chef), mais il
n'y eut personne de tué. Quelques individus de sang-froid réta-
blirent l'ordre. Mais peu s'en fallut que nous ne nous extermi-
nions les uns les autres. La nuit suivante, ce fut un Tchopi do
notre troupe qui eut peur et cria '< Pourquoi voulez-vous me
tuer, gens de Matjoto? Je le dirai & la mère de Sigaolé. On l'em-
poigna, on le fit taire, de peur qu'il ne donnât l'éveil aux gens du
Nonduane, etc.



Une autre panique analogue se produisitdans l'armée de Maha-
zoule, lorsqu'elle vint ravager les environs de Lourenço Marques
octobre 1894).

Pour éviter, autant que possible, ces paniques, les Ba-Ronga se
donnent, au momentdu départ, un mot d'ordre, un mot de passe.
Nous avons pu nous en procurer deux, après coup, en interrogeant
des jeunes gens qui participèrent à certains faits d'armes. Dans
l'expéditionà laquelle nous venons de faire allusion, le mot d'or-
dre était le suivant « Be ge pi? o, mots zoulou qui signifient
Où regardez-vous? Il fallait répondre « Be ge pezoulou », nous
regardons vers le ciel. Dans la fameuse attaque des guerriers de
Zihlahla contre la ville, le 14 octobre 1894, on demandait « U
landou bane? » (c'est-à-dire A qui en veux-tu?) « Ngi landa
MIoungou! » « J'en veux au Blanc », répondait-on.

Retour de la bataille. Quand une yimpi a été défaite au com-
bat, mais n'est pas poursuivie par l'ennemi, elle s'en revient silen-
cieusement et se disperse avant d'arriver à la capitale; chaque
soldat retourne à son village couvert de honte. On mène deuil
dans les villages des morts. Mais il n'est pas permis de se lamenter
beaucoup. II est même possible que le chef interdise toute mani-
festation de deuil, si un grand nombre d'hommes ont été tués,
« car tout le pays mènerait deuil or ils n'ont pas été tués par la
natte (likoukou),à la maison, mais par l'assagaie sur le champ de
bataille Ce sont des hommes vaillantsl Si quelqu'un pleure, il
devra payer 2 JS. » (Mboza).

Quand les yimpis de Mapoutjou luttèrent contre le Nondwane
en 1876, elles furent décimées et même repousséesdans la bataille
qui eut lieu près du lac Mangalotiba (trois kilomètres a l'Ouest de
Rikatla). Leur chef Mousongi les renvoya au combat. Elles refu-
sèrent. Alors il punit ses guerriers comme suit il les condamna à
à aller puiser leur eau avec des jarres, comme les femmes, mais ils
durent aller au puits sur les genoux en disant « C'est le résultat
de notre couardise x – (Ngi ndaba ya bougwala). Ensuite ils
durent éteindre un feu de brousse avec les mains, et revinrentà la
maison couverts d'écorchures et de brûlures.

Quand l'armée est victocieuse, le retour est accompagné de
chants importants appelés houbou (cl dji-ma). Les régiments se
suivent, chacun chantant son propre « houbou » et ils reforment
tout de suite le moukhoumbi quand ils arrivent au village du chef.
Ils dansent, ils miment leurs actions valeureuses. Soudain on
réclame le silence; les conseillersracontent au chef comment s'est
déroulé le combat, et lui disent les noms de ceux qui ont tué des



ennemis, ceux qui ont frappé le premier coup et leurs bahlomouri,
c'est-à-dire ceux qui, après eux ont transpercéla jambe et le bras.
Après quoi les héros « gila » à cœur joie, avec les bahlomouri. Ils
sont fiers! On les applaudit! Ils sont les grands hommes du jour,
tes lingouaza, les sauveurs du chef!l

Ceci m'amène à narrer les coutumes très curieuses relatives à
ceux qui tuent et à ceux qui sont tués sur le champs de bataille.

I. LE SORT DES T UÉS

ET LE TRAITEMENT DES TUEURS

1° Le sort des lués.

Lorsqu'un homme a tué son ennemi, il s'est couvert lui-même
de la plus enviable des gloires. Il a le droit de se présenterdevant
le chef et de danser la danse de guerre. Il prend tous les vêtements
du cadavre, qui reste entièrement nu; si le mort est un Pédi, et
porte le morceau de peau appelé nsindo autour des parties géni-
tales, le tueur emporte ce nsindo avec lui comme preuve qu'il a
tué un homme. Un second soldat, qui passe à côté de l'ennemi
mourant ou mort, transpercerason bras (hlomoula). Un troisième
transpercera sa jambe. Ces deux derniers n'auront pas accompli
une action aussi méritoire que le premier; ils n'ont pas tué l'en-
nemi, mais l'ont seulement achevé (houloula). Ils sont en quelque
sorte les témoins du premier, qui est le vrai possesseurdu cadavre;
ils acquièrentcependantun droit égal à danser; ce sont les bahlo-
mouri du vrai tueur. Si un quatrièmeguerrier passe et frappe de
nouveau le mort, il n'en retire aucune gloire.1

A côté de ces coups d'assagaie dans le bras ou la jambe, tea
cadavres des ennemis sont soumis à d'autres MMh'Mto/ts; on les
éventre et parfois on leur arrache les entrailles, une opération
désignée par le mot zoulou « qanza ». Cette coutume révoltante
semble être pratiquée par les Pédis avec plus de rigueur que par
les Thongas. Dans la bataille du 6 novembre 1901, où les forces
de Sikororo et de Sékoukouni furent repoussées par Maaghé et
Mouhlaba à Shilouvane, et où quarante ennemis furent tués
(App. X.), leurs cadavres disparurent entièrement, ils furent
coupésen morceaux par les médecins du clan victorieux;tes magi-
ciens de tout le Zoutpansberg vinrent demander d'acheter des



parties de cadavres pour préparer leurs puissantes médecines.
Ils croient en fait que la chair et le sang d'une ennemi tué au com-
bat est le plus efficace de tous les charmes et procure une médecine
de première valeur que l'on appelle mouroumélo. On emploieencore
cette médecine à plusieurs nn" on en enduit les semencespour
obtenir une bonne ré''o)te. Quand !« mah a atteint la moitié de sa
hauteur, le magicien attache quelques feuilles ensemblesur quel-
ques plants aux quatre coins du champ, après les avoir enduites
de sa médecine; les forgeronsde la montagne de fer du Zoutpans-
hcrg l'achètent et la mélangent à leur mineraipour <t engraisser ))
le fer <)u'i!s fondent dans leurs fours (nonisa nsimbi), sinon ils
n'obtiendraient que des scories. Les chasseurs s'inoculent de la
manière suivante avec la poudre extraite des tendons et des os;
ils se font des incisionsaux poignets et aux coudes, recueillent un
peu de leur sang, le mélangent à la médecine, cuisent les deux
substances dans une marmite, exposent leurs asstgaies à la fumée
et frottent les incisions avec la poudre. Ils seront ainsi capables de
viser juste (voir Annotatio 15). La poudre spécialement préparée
avec les tendons des ennemis tués sera répandue sur les chemins,
lors de futures guerres; les adversaires qui mettront le pied sur
elle, sans le savoir, se verront soudain incapables de marcher, et
seront facilement tués.

On dit que les Zoulousunt les mêmes coutumes que les Pédis.
Je ne puis garantir que tous les clans thonga observent toutes

ces coutumes. Les magiciens nltounas, avant d'avoir subi l'in-
fluence de leurs voisins Pédis, avaient l'habitude de disséquer les
tendons du dos (riringa) de l'ennemi tué; ils les enduisaient avec
la moelle de ce dernier et les suspendaientaux boucliers des guer-
riers. Les ennemis qui voyaient ces boucliers « tjéméka nhlana

– auraient ]a nuque brisée )', une expression figurée signifiant
qu'ils seraient frappés de terreur. On gardait aussi une partie du
corps pour la mélanger à la médecine de guerre du clan; !'idée qui
a donné naissance à cette coutume est évidemment la suivante
quand on a mangé la chair des ennemis, on a absorbé toute leur
force, et ils ne peuventplus vous faire aucun mal

1. Cette coutume est le seul reste d'anthropophagie que j'aie trouvé chez
tes Thongas, et on peut se demander si cette superstition n'est pas la vraie
explication de l'origine du cannibalisme.Là où )e cannibalismeexiste encore,
commechez les Fans du Congo, on me dit que les corps mangéssont généra-
lement ceux des clans hostiles, ou occasionnellementd'une épouse (qui ap-
partient à un autre clan selon tes lois de l'exogamie). N'est-i) pas probable
que, au commencement,ces rites avaient une valeur rituelle et militaire



Nous avons vu que le « mbhoulo le a nyokwékoutou », toutes
les puissantes c médecines du pays » sont soigneusement gardées
dans chaque clan, et qu'elles contiennent un peu de chair hu-
maine. Ces drogues sont employées comme médecines de guerre
protectrices très probablementconformément au même principe.

2° 7'ra<<emen< de ceux qui ont tué.

C'est une immensegloire d'avoir tué un ennemi sur le champ do
bataille; mais cette gloire comporte de grands dangers. Ils ont
tué, ceux que l'on glorifie. Aussi sont-ils exposés l'influence
mystérieuse et mortelle du nourou et doivent subir dt; ce fait un
traitement médical. Qu'est-ce que le noutou? C'est l'esprit du
mort qui essaie de se venger de celui qui l'a tué il le hante et
peut le rendre fou ses yeux enflent, sortent des orbites et s'en-
flamment. Il perdra sens, il aura des vertiges (ndzouloulwane) et
la soif du sang peut l'amener à se précipitersur un membre de sa
propre famille et à le transpercer avec son assagaie. Pour écarter
de semblables malheurs, il faut une médication spéciale ceux
qui ont tué doivent louroula ligimpi la bou, enlever le nourou qui
les poursuit après leur expédition sanguinaire. (Louroula vient de
nourou, pt mitourou)

semblable à celle que noua constatons dans l'administration de la médecine
de guerre au sein des tribus sud.afrieainos?Peu & peu les Fans ont pris goût
a la viande humaine et la mangèrent pour leur propre plaisir. ti ne faut pas
oublier, en traitant ce sujet de l'anthropophagie, qu'elle a été pratiquée en
diverses occasions au Sud de l'Afrique, après les dévastations des expédi-
tions zoulou de 1820 à 1830. Au Zoutpansberg, dans les montagnes du Dra-
itonsberg, les indigènes réduits a ta famine se mirent à manger do la chair
humaine. Cela arriva aussi dans le Bokhaha sous le règne de la reine Maie.

1. Nous avons rencontré pour la premièrefois la notion du nourou a propos
du rite du tourna (p. 373); nous la retrouverons en parlantdes rites de chasse
(QuatrièmePartie). Le nourou est dangereux non seulementdans le cas d'un
ennemi tué, mais en présencede tout cadavre. C'est ce que prouve l'histoire
curieuse que voici et que Spoon m'a contée sans douter le moins du monde j
do sa vérité. Un voyageur était mort sous le grand figuier de Libombo, prèsis
de Rikatla. tt était monte sur l'arbre et était tombé sur son propre bâton
qu'il avait enfoncé dans le sol. tt n'avait pas été enterré, car personne no
le connaissait. Son cadavre se décomposa sur place. Son crâne blanchit au
soleil. Plus tard un feu de brousse brûla toute l'herbe et pendantdes années
on vit ce crâne qui faisait mpha (brillait), et les dents quifaisaient bva c
(un adverbe descriptif, même signification).Un jour, les gamins de Libombo
s'en furent cueillir des figues sauvages, et aperçurent le crâne. Spoon était
avec eux. Nous le batUmes avec nos bâtons et nous amusâmes à le faire
rouler comme une balle. Nous ne savions pas que c'était un crâne humain.



En quoi consiste ce traitement? Les guerriers qui ont tué doi.
vent rester quelques jours à la capitale. Ils sont tabou. Us se
vêtent de vieux habits, mangent avec des cuillers spéciales, car
leurs mains sont « chaudes », et dans des plats spéciaux (mireko)
et des marmites cassées. Il leur est interdit do boire de l'eau. Leur
nourrituredoit être froide. Le chef tue des bceufa pour eux (yi ba
loumisa tihomou); mais si la viande était chaude, ils verraient leur
ventre enfler « car ils sont eux-mêmes chauds, ils sont souillés (ba
ni nsi)a). S'ils mangeaient de la nourriture chaude, la souillure
entrerait en eux. « Ils sont noirs (ntima). Ce noir doit être enlevé a
(Mankhé)ou). Pendant tout ce temps, toute relation sexuelle leur
est formellement interdite. Ils ne doiventpas retourner chez leurs
femmes. Autrefois les Rongas leur faisaient un tatouage spécial
sur le front, d'une orbite à l'autre. On introduisaitdes médecines
terribles dans les incisions et il leur restait des boutons « qui leur
donnait l'aspectdu buffle quand il fronce les sourcils ».

Au bout do quelques jours un médecin vient pour les purifier
(kou ba phoutoula), « pour leur enlever le noir ». Il semble qu'il y
ait diverses manières de le faire, selon Mankhétou. On met des
graines de toutes sortes dans une marmite cassée, et on les rôtit
avec des médecines et le « psanyi » d'une chèvre. Les hommes
inhalent la fumée qui sort de la marmite. Ils mettent leurs mains

Quand noua revlnmes & )n maison,nouafumes saisis par l'Ivresse du nourou,
la maladie do ceux qui ont tue un homme. Pendant la nuit nous eûmes le
deitre (hanta-hanteita), nos yeux enflèrent et de couvrirent d'une exudation
visqueuse(malanga).Tous les quatrenous étions atteints,TsouMia, Tlhabin,
Sibakouzeet moi-même. Le matin suivant, mon oncle alla au figuier et vit
que nous avions tue un hommeia-basi Le magicien qui connaît le traitement
du nourou, un homme qui en avait tu6 d'autres & la guerre, nous appela à
son village.Nous nous Unmos en ligne devantiu); H versa un pou de sa poudre
dans la main de chacun d'entre nous, en prit un peu dans sa bouche, et en
frotta son front. Alors )) nous Insulta en disant Voua mourrezl Quel est
celui qui a commencéà frapper ce crâne? Chacun nia avoir frappé le pre-
mier. Alors )) ajouta Prenez gardel Ne vous approchez plus de ce figuier
ni du grand nkouhlou où un autre cadavre a été brute sous les fouillosl Par-
tez) 3

Quand un homme en a tué un autre dans une rixe, H peut remplacer cette
médecine du nourou par sa propre urine. U doit en boireun peu et s'en frotter
le front. Le vertige passera. Si le meurtre a été commis à distance, avec un
fusil par exemple, le nourou n'est plus aussi dangereux car t'ennemi était
éloigné. Un pou de médecinesuntra à traiter le meurtrier. Spoon ne connaissait
pas la compositionde la drogue du nourou.

1. De là l'expression suivante qui est d'un usagecourant Quand un Ronga
veut defter quelqu'un, it lui dit Couardt Tu dis que tu peux avoir raison
do moi; viens donc embrasser mon front)



dans le mélange, et s'en frottent les membres (ba titouta), en par-
ticulier les jointures.

Voici comment Viguet décrit eo dernier rite On place des mor-
ceaux de racines médicinales dans un pot cassé et. on les rôtit. Ils
inhalent la fumée. Alors un peu de lait de vache est versé dans le
pot, et quand il bout, ils doivent mettre les doigts dedans, une
main après l'autre, et les passer sur leurs lèvres en émettant le
son sacramentel « tsou » (ce qui prouve qu'il s'agit d'un sacrifice
aux dieux, d'un acte religieux). Ensuite ils disent Phéé! Phéé! a

c'est-à-dire phephela phansi, (Dj, tiketa hansi)
« Descends,

enfonce-toi.» Ce qui signifie « Puisses-tu t'enfoncerprofond dans
la terre, toi, mon ennemi, et ne pas revenir me tourmenter. » La
dernièrepartie du traitement consiste a frotter les biceps, les jam-
bes et tout le corps avec ce lait. Les charbons médicinaux sont
recueillis soigneusement et réduits en poudre; on la mettra dans
de petits sachets de peau appelés <)nfe&d, que celui qui a tué met-
tra autour de son cou. Ils contiennent la médecine des tueurs
d'hommes. Au temps du boukagne les guerriers peuvent les em-
ployer pour louma, c'est-à-dire pour assaisonner la première cale-
basse qu'ils boivent (voir p. 373). Ce charme-là est aussi efficace
que le grand mbhoulo, « ta médecine du pays a, que fournit le
chef, et les empêchera d'attaquer leurs propres compatriotes sous
l'influence de l'alcool. Les h'nMM seront aussi d'une grande utilité
dans les batailles futures. La folie qui menace ceux qui versent le
sang pourrait commencer dès après le meurtre. Aussi, sur le
champ de bataille, immédiatementaprès leur haut-fait, les guer-
riers reçoivent une dose préventive de la médecine. Ce sont ceux
qui ont tué dans d'autres occasions et qui portent sur eux des
tintêbéqui la leur donnent.

Une fois la période de réclusion terminée par la purification
finale, tous les objets employés par ceux qui ont tué (mizilo)
ainsi que leurs vieux vêtements, sont attachés ensemble et fixés
sur un arbre avec une ficelle, à quelque distance de la capitale, où
on les laisse pourrir*.

Quand ils sont rentrés chez eux, les tueurs d'hommes doivent
encore compléter le traitement en mûehant un morceau de la
racine appelé monoungwane, chaque matin et chaque soir, et cra. 1

cher dans la direction du soleil levant ou du couchant avec la

1. J'ai eu la bonne fortune de recueillirles objets qui servirent à la purinca- j
tion de ceux qui avaient tue, après la bataille du Moudi, pendant la guerre
de Sikororo, et us sont maintenantau Musée d'ethnographie de Neuchate).I.
!t s'agit d'une douzaine de calebasses. une paire de sandales, etc. 1

1



même exclamation « Phéé! phéé! » « Descends, enfonce-toi!
);

Le morceau de racine est plus tard attaché à l'assagaie 1.
Cette description des rites accomplis pour le traitement des

tueurs d'hommes s'applique spécialement aux clans du Nord.
Mais voici un récit que je tiens d'un vieillard nommé Makhani, de
la région de Rikatla, et qui montre que des coutumes semblables
existaient parmi les Rongas. Cet homme avait blessé un ennemi
dans une bataille; la blessure fut fatale et )'ennemi mourut plus
tard, après son retour chez lui. Makhani ne le sut pas. Un jour
it fut soudain pris de délire, et commença à courir dans le village
en cherchant à tuer ses propres gens. « Oho dirent ceux qui le
voyaient, « c'est a cause de l'homme qu'il a blessé qui est mort! a
Ils nppeterent tout de suite le magicien qui possédait la médecine
du nourou, un homme du clan des Mapsanganyi, qui vint avec sa
calebasse. Il y avait, dans cette calebasse, une baguette sculptée,
coupée à un arbre nommé chirala, dont l'extrémité doit toujours
rester p)ongée dans la médecine. Le magicien trempa sa baguette
dans cette drogue qu'il avait mélangea avec du miel, et la passa
sur les lèvres do Makhani, qui la saisit avec sa langue, en la suçant
tandis que te magicien la faisait aller de droite à gauche, et en se
léchant les lèvres. On mit une goutte de la médecine dans chaque
orente, sur chaque paupière, et à t'extrémité du sternum. Ayant
été guéri de cette façon, Makhani prit une torche attumée et la
jeta dans la direction du pays de l'ennemi avec ces paroles mena-
çantes A ba fé, bafo, ba bola )), – « Qu'ils meurent, les enne-
mis, qu'ils pourrissent. J'en tuerai encore d'autresl Il devait
aller chaque jour au puits et se laver le corps, en se traitant avec
la poudre des tintébé.

Pendant les semaines qui suivent la bataille, les héros ne por-

). Les coutumes de purification des guerriers sont quelque peu différentes
chez los Pédis. Après la bataille du Mooudi, les tueurs qui appartenaient&

i'urmeo de Maaghe, eurentA subir le traitementsuivant le cœur dos hommes
tués fut déchire, les muscles do la face coupées en tranches, les membres
amputés, et tous ces morceaux de chair humains furent mélangés à des
drogues et a de ia viande do bœuf, puis cuits dans une marmite. On brassa
cet horrible brouet avec des assagaies. Puis on io plaça dans un panier plat
qu'il est tabou de toucher, et que quoiqu'un trama avec une assagaierecour-
bée jusqu'au milieu de la place du village. Alors les tueurs d'hommes, préa-
iabtement enduits d'argilo blanche, avancèrent sur les genoux, et, avec des
vociférations ou des cris imitant le vautour, ils happèrentun morceau de
viande dans leur bouche, sans !o toucher avec leurs mains. On dit que leurs
femmes participaient à ce repas, comme si elles aussi étaient contaminées
par la souillure de leurs valeureux maris.

)



tent pas seulement les tmtebe et les amulettesdes milourou, mais
ils ont le droit d'arborer en outre certains trophées. Ce sont
d'abord des cornes d'antilopesou de chèvres, percées à la base; ils
passent une ficelle à travers le trou ainsi pratique et les attachent
autour du cou (voir l'illustration ()e la p.igo 421). Ils se font
aussi des colliers avec de petits morceaux de bois sculptés d'une J

manière spéciale, noircis au feu, percés d'un trou et attachés les
uns aux autres comme des perles, puis mis autour du cou. Parfois
ces colliers sont si longs qu'ils sont portés en bandoulière. Je <no
souviens d'avoir vu les guerriers de Matjo!o revenant do leur
expédition de 1895; ils allaient se montrer aux Blancs à Lourenço
Marqués, Hers et glorieux d'avoir massacré des femmes sans
défense et des enfants qu'ils avaient surpris à l'aubel Les gens do
la ville leur jetaient des pièces d'argent qu'ils transformèrenten
aleooH 1

J. QUELQUES REMARQUES
SUR LES wrES DE GUERRE

Quelle que soit leur origine et il semblo qu'on y découvre un
mélange de coutumes thonga et zoulou les rites de guerre des
Thongas forment un ensemble très intéressant..

Les rites les plus importants sont les rites nationaux. En temps r
de guerre, l'existence elle-même du clan est menacée, car le chef,
la cellule vitale, le centre do l'organisme est en danger. De là le
fait que tous les guerriers sont prêts à répondre au premier appel
de la chipalapala, à se réunirautour de lui, à « construire le cercle o
qui le protégera. Tout le clan forme un seul village et affirme son
unité dans les cérémonies frappantes du ~0x60 et par les chants

1. Une terrible malédiction repose sur ceux qui ont tué un ennemi. C'est
ce qu'illustre bien l'histoire eutvante que mo conta M. Calvin Maphophe. HIl
s'agit d'un événement qui se passa t) n'y a pas très longtemps dans le paysde Chtchongt (district de Manyisa). Un homme de la famille de Ndittndzi
avait tué un Ndjao, lors d'une des expéditions de Goungounyana (avant
t890). Trois personnes de cette famille moururent. On consulta )oa osselots
et le devin posa cette question N'avez-vous pas tué un Ndjao? – !)s
répondirent a Oui – Alors, dit te jeteur d'osselets, vous mourrez tous,
car cet hommes'estmis à votrepoursuite..Les osseletsdéclarèrentque, pouréviter la destruction de leur famille, les Ndzindzis devaient offrir une Mie
a l'esprit de l'homme tué, en sacrifice vivant. Il ne serait pas permis à cettejeune fille de se marier, et les jeunes gens n'auraient pas m6nM le droit dela courtiser. Si elle avait des relations avec un homme, elle devaitêtre rem-placée par une autre. Ainsi on propitteraitl'esprit courroucé.

1



patriotiques il mourra volontiers pour le chef. Remarquons que
la plupart des chants du gouba magnifient le chef. Toutes ces
manifestationspar lesquelles le courage individuel et collectif est
stimulé, le ~ox&o et le gila, sont des rites nationauxou sociaux qui
tendent au salut du clan. Leur origine est dans l'idée nationale.

Mais la guerre comporte des dangers pour chaque soldat. De là
les rites de protection, l'aspersion du moukhoumbi avec la méde-
cine de guerre, et le don d'un peu de cette médecine à chaque
homme, qui doit l'avaler.Ce rite est inspiré par la notion magique
similia st'mt'h&MscH)'of)<ur, l'idée fondamentale étant lue te soldat
qui a mangé une petite portion de l'ennemi devient invulnérable,
qu'il échappera ain aux coups de ce dernier.

Mais d'autres rites, en particulierles tabous de guerre, semblent
dériver de l'idée de passage.

7'out le clan entre dans une phase spéciale, dès que la guerre a
été décidée par le chef, « qui la donne a à ses soldats. De ta les
tabous que l'on observe dans le village et dont plusieurs sont
exactementles mêmes que ceux de l'école de circoncisionet de la
période du deuil. Nous retrouvons le contraste déjà si souvent
mentionné certaines prohibitions de nature sexuelle sont sup-
primées (p. ex. la reine entrera toute nue dans le moukhoumbi!)
D'autre part les rotations sexuelles,permises dans la vie ordinaire,
deviennenttabou. La période des hostilités paraît être vraiment
considéréecommeune périodemarginale pour toute la tribu.

11 en est ainsi surtout ~oxr les guerrierset je crois que beaucoup
des rites qui leur sont imposés trouvent leur explication dans ce
fait. Nous avons vu que ln période de marge est précédée généra-
lement par des rites de séparation (voir p. 75). En voici quelques.

uns qui sont très caractéristiques, et qui sont accomplis quand
t'armée part; la séparation d'avec le Général, accompagnéede cris

sauvages, la coutume d'avaler un morceau de viande sans le tou-
cher avec les mains et de prendre ensuite un émétique, celle de
sauter par-dessus la branche du ntjhopfa, la médecine de l'ou-
blil etc. Le retour triomphal, le partage de la viande des bœufs qui
ont été pris sont peut-être des cérémonies d'agrégation, c'est-à-
dire des actes par lesquels le soldat rentre dans la vie ordinaire.

On distingue mieux encore les rites de passage dans le cas des
hommes qui ont tue; mais leur condition est pire encore, car elle
implique l'idée de la souillure qui suit un meurtreet qui comporte
les dangers rattachés au nourou. Ils sont « chauds (une expres-
sion qui s'applique aussi à la femme devenue tabou pendant ses
règles,etc.); ils sont c noirs (une épithètequi désigneaussi les fos-



soyeurs,la mère qui a perdu son entant,etc.). De là une s<'pora<<on
plus complète, une vraie période marginale, accompagnéedo plu-
sieurs tabous alimentaires et sexuets

Il est possible que les incisions sur l'orbite soient un vieux
tatouage en relation avec cette période marginale, semblable à
l'incisioninguinale que l'on fait aux veuves (p. )Mt). Les rites de
purification des tueurs d'hommes sont de même nature que ceux
des meneurs de deuil, et plus particulièrement des fossoyeurs.
Leur retour à la vie sociale, après leur exclusion temporaire, est
marqué par des rites de séparation de la période marginale, qui
tendentsans doute à enlever la souillure qui y est rattachée.(L'ex-
position des « mizi)o Il en dehors du village, dans la brousse en est
un exemple). N'est-il pas frappant de voir la correspondance qui
existe entre ces rites, avec leur séquence particulière, et ceux de
décote de circoncision,du deuil, et du déménagement d'un village?

Voir d propos du chapitre III, les conclusions pratiques, n" VI.
L'ère nouvelleel l'avenir de la tribu SHd-~i/ncaute.

1. Les tabous sexuels sont si sévères qu'après la bataille de Mooudt un
do ceux qut avait tué fut grandement ofïonse da voir un homme toucher &

sa nourriture, car cet homme vivait dans son village et avait eu des relations
avec son épouse. Le soldat craignait que ce contactne causâtsa propre mort
ou n'apportât to malheur à sa famille.



APPENDICE 1 (Voir p. 35).

CARACTËMSTtQtJEDES SIX DIALECTES DE LA LANGUE THONGA.

Dans le tableau qui va suivre j'ai fait une liste de mots caracté-
ristiques dans les six dialectes principaux de la langue thonga. La
liste ronga et la liste djonga ont été dressées par moi-même, et repré-
sentent la langue telle qu'elle est parlée dans les clans Mpfoumou et
Nkouna. La population au Sud de la baie de Lourenço-Marquessparle une sorte de sous-dialecte du ronga, le Louandié ou Mapoutjou
(Abr. Map.). Je dois à M. L. Perrin les formes particulières de cedistrict. M. P. Loze m'a fourni la liste des équivalents HIanganou,
comme on les rencontre dans le clan de Nwamba. Ils ne sont pas
très différents du djonga. Il est probable que le hlanganou propre-
ment dit, dans les montagnesdu Libombo, accuseraitde plus grandes
différences. M. H. Guye qui a demeuré chez les Khosas et à Chi-
coumbano (cours inférieur du Limpopo) m'a procuré une liste
djonga-khosa, très semblable au nkouna, et les formes caractéris-
tiques du dialecte Bila (la station de Chicoumbane est située n
15 km. a l'Ouest do Chaï-Chaï). Il m'a fourni également le hlengwé
tel qu'il est parlé dans la région de Khambana, sur la rive Est du
bas Limpopo (Kh). Le Mengwé, qui occupe un territoire très étendu,
comprend plusieurs fous-dialectes. M. S. Malalé, un pasteur indi-
gène, a dressé la liste des formes caractéristiquesdu pays de Tehauké
(Teh), et de la tribu de Madxibi (Madz) qu1 vit dans l'arriere-pays
d'Inhambane. Les missionnaires américains ont publié déjà plusieurs
livres dans le sous-dialecte Tswa, parlé dans les environs d'Inham-
bane aussi ai-je pu mentionnerun certain nombre de formes tswa.
Enfin je dois encore à M. S. Malalé les formes Nwaloungou, celles
des Maloulékéscomme cellesdes Ba-ka-Baloyi (Bal) proprementdits,
et, en plus, celles des Hlabis (111) très semblables au djonga.

L'orthographe employée dans ces listes diffère quelque peu de
celle que j'ai adoptée pour le reste de l'ouvrage. C'est celle que les
missionnaires suisses ont adoptée pour le Vocabulaire et la Gram-
maire de la langue thonga-shangaan (Bridel, Lausanne 1908).

Le ajouté au t, d, r, et ah, n'est pas exactement notre français,
mais mdique une cérébralisationdu son précédent. 7'/ est un pro-
noncé avec le bout de la langue replié quelque peu en arrière, der-
rière le point palatal du côté du point cérébral. II est différent de
f~/t qui correspond a < -)- $7t, s~ étant le </< palatal, comme dans l'an-
glais « shore D/ n'est pas très différent du anglais dans « just
Jt/ est un très roulé qui ressemble beaucoupau français où tout
élément guttural a disparu. 5/</ est une modification ultérieure du r,
un eA palatal eérébrahsé. Ces quatre sons ne sont pas les sons céré-
&f<!tM purs dont parle Lepsius. Je préfère les appeler c~tfaHs~.
Néanmoins, chez les Maloulékës, devient parfois <?, comme'dans



le mot moundhoukou,et alors est un son cérébral pur. A côté dea
sons latéraux A<, <«, <<, très fréquents en thonga, apparaît aussi en
bila le zoulou <?<, qu'il serait peut-être plus correct d'écrire

Deux sons sifflants particuliers, pa et bz (sw et zw dans la gram-
maire) sont accompagnés d'un simementparticulier. Le v n'est pas
un vrai f, très rare en thonga et rencontréseulement en combinaison
avec tf et en hlengwé dans ngovou, vouna, etc. C'est un b doux (<!),
une labiale fricative. Le & fort est rare dans tous les dialectes, sauf
après m ou avant < Dans le sous-dialecte de Mapoutjou seul, onl'emploie fréquemmentau lieu du b doux. est le n naso-guttural
prononcé comme ng dans l'anglais singing.

Le tableau comparatif suivant porte sur trois sujets différents
les sons, les formes grammaticaleset certains mots caractéristiques
du vocabulaire. Quant aux sons, on peut noter surtout les intéres-
santes permutations du r, qui trouvent leur explicationdans l'hypo-
thèse de l'Ur-Bantou de Meinhof (voyez Meinhof, Grundrisse e<ne<'
LoM~eAre der Fan<H Sprachen). Ce tableau fournira aux colons uncritère pour découvrir l'origine de n'importe quel individu thonga
qu'ils rencontreront ils pourront reconnaîtreà quel clan il appar-tient en notant commentil prononce ces mots caractéristiques.Pour
comprendre entièrement le sujet il sera nécessaire néanmoinsd'étu-
dier les grammaires thonga ou ronga, auxquelles je dois renvoyer
le lecteur.
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APPENDICE (Voir p. 43).

NOMS, SURNOMS ET SOBRIQUETS THONGA.

Comme illustrationde la manière en laquelle les Thongas changent
leurs noms, je vais narrer ici l'histoire de ceux de Mboza et d'Elias.

Mboza reçut à sa naissance le nom de « Mouhamou)é», Comme sononcle paternel. Le nom entier était en zoulou « Moutamouta nkwinzi
izitwako », c'est-à-dire « l'homme qui calme le taureau qui lutte ».
A seize ans environ il le changea en Mahouboula. Il essayait à ce
moment de réunir des osselets divinatoirespour exercer le métier de
devin. Il avait appelé t'un de ces osselets « Houboula », et ses cama-rades commencèrent à lui appliquer ce nom à lui-même. Quand il
fut saisi par « la folie des dieux (voir Sixième Partie), et qu'il fut
guéri de sa prétendue possession, l'esprit qui se fit connaître s'appe-
lait Mboza. C'était le nom d'un homme de son village, son propre
neveu, qui était parti pour Johannesbourget y était mort. Lorsqu'il
devint chrétien et fut baptisé, Mboza garda son nom. La plupart
des indigènes aiment a adopter un autre nom à cette occasion, le
nom d'un disciple ou d'un prophète. Nous ne nous plions pas volon.
tiers à ces exigences, car nous avons déjà trop de Daniet, de Jonas,
de Pierre, et Mboza se rendit probablementà cet argument.EHas fut nommé « Chifénya le jour de sa naissance, du nom d'un
homme qui passait justement dans son village. Ce visiteur était une
sorte de mendiant; Il avait coutume de suivre les gens qui portaient
de la nourriture au chef, espérant attraper quelque chose à manger.L'enfant était de bonne famille, mais on lui donna le nom de cetindividu de basse classeet méprisé, un acte vraiment démocratique!
Quand il fut plus âgé, un de ses amis lui dit « Ton nom ne te con-vient pas. Appelle-toi Spoon! (cuillère) » Il adopta cette nouvelle
appellation et les femmes de son village se moquaient de lui en di-
sant « Viens, nous distribuerons la nourriture avec cette cuillère! »Quand il fut baptisé, il devint Elias, un nom un peu dUncDe à porter,
d'autant plus que notre Elias n'était pas aussi parfait que devrait
l'être un prophète. Mais les indigènes n'éprouvent aucune honte à
s'affublerde grands noms. Ils se sentent toujours à la hauteur.

Les noms adoptés à l'époque de la puberté par les garçons sont
souvent des noms européens. Il y a des quantités de Jim, de Sam, de
Bob, etc. Ils adoptent aussi comme noms des mots européens oudes mots d'origine européenne comme Spoon, Nglazi (glass), Ko-
mitchi (cup), Djass (jacket), Foulitchi '(forage), Fifteen, etc.

Les noms vraiment indigènes commencent très souventpar le pré-
fixe mou qui est le préfixe personnel singulier (Mousongi, Mouzila,
Moungoutana, Moukentché), ou ~<fa, qui implique l'idée de « fils
de » (Nwamitoua, Nwamachwélé, Nwat]oubou!a), ou JVyct employé
dans le même sens (Nyakoubasa, Nyanise, Nyathi, probablement



d'origine zouloue), ou Afo qui est aussi un préfixe personne! (Manabé,
Matendé, Mathandana,Makhangata, Makasaba, etc.). Le préfixe Mi
signifie « fille de », et on le rencontresouvent (Misitana,Mintthohène,
Mindinyana, etc.). Généralement il n'est employé que pour les noms
de femmes.

Le préfixe C~t, qui s'applique généralementaux objets, et a une
significationneutre, se rencontre fréquemmentdans les noms ronga.
C'est aussi un préfixe diminutif, surtout quand le mot se termine
par ana. Ainsi Chiribyana, un nom très répandu, signifie petite
pierre (ribyé); Chigidana, Chirombé, Chindjoubi, etc., appartiennent
à la même classe.

Quelques noms fort curieux commencent avec le préfixe Bo, le
pronom de la troisième personne du pluriel. Us sont communs parmi
les filles, d'origine tchopi généralement, qui étaient les esclaves de
femmes importantes de Lourenço Marqués et vendues par elles
comme concubines. Par exemple Bamouyéyisa signifie « ils la dé-
fient », Bamouzonda (zoulou), « ils la détestent », Batjhamahayéna
« ils cancanentsur son compte », etc. En se nommantainsi, ces filles
expriment leur amertume.

Mais un grand nombre de noms n'ont pas de préfixe du tout et
n'ont souvent aucune signification.

Les sobriquets sont fréquents chez les Thongas, et il arrive qu'ils
supplantent entièrement le nom habituel. Il y avait à Hikatia un
vieux Mbêkwa que chacun appelait Nxoko.. Quand je m'informai
de l'origine do ce curieuxnom, on me raconta l'histoire suivante. Un
jour Mbékwa était fort joyeux et il exprima son contentement par
l'exclamation « Nxoko » (x est le clic particulierde la langue contre
la joue qui est fréquent en zoulou). Cette interjection fut accueillie
avec faveur et il l'employadès lors pour manifesterson plaisir dans
d'autres occasions. Il en fit même un verbe régulier en disant « Je
vais nxokéla dans tel et tel endroit c'est-à-dire« me réjouirlà-bas
Le mot était si fascinant qu'il devint son surnom et je ne serais pas
surpris qu'il ait été incorporé dans le langage courant, qui s'enrichit
chaque jour de nouveaux adverbes descriptifs comme nxoko (voir
ma Gramman'ethonga, p. 84 et vol. II).

On donne plus spécialement des sobriquets aux Blancs, car les
indigènes ne peuvent prononcer facilement leur vrai nom. Ces sur-
noms sont choisis très intelligemment.Ils sont souvent une descrip-
tion verbale du caractère physique ou mental principal du Blanc.
M. Torre do Vatte a donné une hste des surnoms des marchands et
d'autreshabitants de Loureneo-Marquesdans son dictionnaire ronga~ f
portugais. Il vaut la peine de la consulter, et la seule chose qui j

manque c'est une photographie du Blanc et une explication du
sobriquet; ce serait une sptendide illustration de l'humour indigène!

Jusqu'ici nous n'avons parlé que des noms et des surnoms per-
sonnels. Mais, à côté de ceux-là, chaque homme a son nom de clan,
ou nom de famille, c'est-à-dire le nom de son premier ancêtre connu.
Les adultes préfèrent qu'on s'adresse à eux par ce nom-là, qui est le
chibongo, ou le nom par lequel on les « glonne Ce sujet est traité 1

dans la Troisième Partie (p. 342).



APPENDICE III (Voir p. 97).

VICE CONTRE-NATURE DANS LES CASERNES (1) DE JoBANNESBOURC.

En janvier 1915, un de mes collègues qui passait près d'un des
dortoirs de Johannesbourg,vit une grande troupe d'indigènes qui
chantaient en se dirigeant vers une autre caserne, où une grande
fête de danse avait !icu. Il y avait parmi eux un certain nombre de
femmes. Mon cotiègue demandaà son évangéliste indigène comment
il se faisait qu'un si grand nombre de femmes pussent se joindre à
la fête dans cet endroit où il y a si peu de représentantes du sexeféminin. L'évangéliste lui répondit « Ce ne sont pas des femmes! Ce
sont des tt~Monte~ana, des garçons qui se sont attachés sur la poi-
trine de faux seins de femmes, taillés dans du bois, et qui vont à la
danse pour tenir lieu de femmes. Ce soir quand eUes rentreront dans
leurs dortoirs, leurs « maris a devront leur donner 10 shillings, etc'est seulement à cette condition que les tinkhontehana enlèveront
leurs fausses poitrines,et se plierontaux désirs de leurs maris, » J'en
voyai chercher cet évangé!iste qui savait tout ce qui se passe à Fin-
térieur des dortoirs et Fmterrogeai; voici ce que j appris

Le vice contre-nature (bounkhontchana)est devenu une institu-
tion réguHère dans les casernes des mineurs indigènes. Le mot
nkhontchana semble venir du ngoni, le dialecte zoulou parlé dans la
plaine du Limpopo. Le nkhontchana est le garçon qu'un autre
homme emploie pour satisfaire sa passion, et l'homme mi-même est
appelé son nouna, mari. Quand une troupe de nouveauxtravailleurs
arrive dans une caserne, l'indouna indigène, qui a la surveillance de
cette caserne, et les policiers indigènes, qui ont leur chambre à l'en-
trée de la cour, viennent et « houmouteha » (font des propositions)
aux plus jeunes, non seulement aux petits garçons (car il n'y en a quequelques-uns), mais aussi aux jeunes gens de vingt ans et plus. Si
ces garçons consententà devenirleurs bakhontchana, ils seront trai-
tés avec plus de bienveillance que les autres. Leurs maris leur donne-
ront 10 shillings pour se fiancer à eux (bouta) et choisiront pour euxles occupations faciles, comme par exemple le balayage des dortoirs,
tandis que les autres vont au pénible travail souterrain. Ceux qui
n'ont pas été choisis à leur arnvée par les policiers recevront pro-bablement de semblables propositions de leurs compagnons plus
Agés, et ces hommes les aideront alors à creuser leurs trous de mines.
Mais le « mari » ne doit pas seulement se fiancer avec cette Mo<'
(femme) d'une nature spéciale; il doit aussi la loboler, et parfois oncélèbre une fête, où l'on dépose jusqu'à 25 &. sur le sol, où l'on tue

1. Nous traduisons ainsi le mot anglais Compounds qui désigne les grandes
cours entouréesde dortoirs où les indigènestravaillantaux mines sont par-
qués. !i ne s'agit donc pas de casernespour des soldats.



une chèvre et un contrat réel est fait, par lequel le nkhontchanaest
lié à son maître pour tout le temps qu'il reste dans les mines. Le
frère aîné du garçon recevra l'argent dans cette dégoûtante parodie
du mariage bantou.

Parfois le mari paie son nkhontchana jusqu'à 1 £ 10 par mois, et
c'est un sérieux appoint au salaire du garçon.

Qu'arrive-t-ilquand le contrat est brisé? Le a mari ') réclame l'ar-
gent qu'il a remis. Si le garçon refuse de le rendre, l'affaire peut être
portée devant le directeur de la caserne (Compound Manager), qui
renvoie généralementle plaignant en lui disant « Si le garçon ne
t'aime plus, laisse-le aller. »

H n'est pas difficile de discerner la cause du mal c'est le fait que
ces mineurs indigènes sont parqués dans ces énormes agglomérations
d'hommes, loin de la maison, loin de leurs femmes, dans des condi-
tions de vie absolument anormales pour des hommes qui ont tou-
jours joui de la liberté de la brousse africaine. Quand on laissaitvivre
des prostituéesprès des dortoirs, le vice contre-naturen'était pas si
répandu; quand elles furent renvoyées, la c boukhontchana » aug-
menta tout de suite énormément, et la disparition d'un mal en
amena un autre à sa suite. D'autre part, mon informateur affirmait
que les Thongas (Matchanganes, comme on les appelle à Johannes-
bourg) n'avaient jamais beaucoupfréquenté les bouges des maisons
de prostitution, de peur des maladies vénériennes. Ils préféraientun
nkhontchana; le danger n'était pas si grand! Comme le mot nkhon-
tchana vient du Bilène, le pays d'origine des Matehanganes, on pour-
rait penser que ce vice était connu et pratiqué par les indigènesavant
de prendre l'immense développementque nous constatons dans les
dortoirs. Il existe un vieux chant thonga qui dit a Toi, nkhon-
tchana, réveille-toi, les coqs chantent, ne te laisse pas surprendre
par le soleil levant, » Ce chant avertit la fille qui est allée pendant la
nuit dormir dans le lao, la hutte des garçons, qu'elle fera bien de
s'enfuiravant d'être trouvée là où elle ne devrait pas être. Mais c'est
d'une fille qu'il s'agit, et non d'un nkhontchana de Johannesbourg!
Non! Le paganisme grec connaissaitcette immoralité ramnée et la
pratiqua, mais le paganisme bantou, du moins dans notre tribu, `
quelle que soit sa corruption,n'en n'a jamais eu l'idée. Même aujour- j

d'hui, bien qu'on prétende que cette forme du vice a pénétré dans
certaines parties du pays (comme à Mapoutjou), le village indigène
en a une vraie horreur. On m'a raconté l'histoire suivante Un
homme du Bilène avait épousé une femme; il vint au Rand et prit
le frère de sa femme comme nkhontchana. Quand il retourna à la
maison, ses beaux-parents furent très irrités contre lui; ils lui ren-dirent son argent et reprirent leur fille en disant « Tu es une hyène!
Tu es un jeteur de sorts! Tu pourrais aussi bien pécher avec ta bellc-
mèreL. a Le vice contre-nature a été enseigné aux Bantous sud-
africains par des hommes d'autre race; il pénétra d'abord dans tes
pnsons; maintenant il fait fureur dans ces grands établissementsdeemineurs indigènes où il déuore la jeunesse bantou. Car s'il ne détruit
pas d'emblée leur force physique,cette perversion de l'une des fonc-
tions essentielles de l'homme corrompt les sources de l'énergie mo- j
rate et met en dangerles fondements mêmesde la vie socialebantoue.



N'y a-t-il aucun remède à ce mal terrible?
Ce qui rend la situation si grave, c'est que l'immense majorité

des indigènes eux-mêmes ne considère pas que ce péché ait aucune
importance. Ils en parlent en souriant. On m'a assuré que la loi
l'interdit sévèrementet que quiconque est trouvé capable de bou-
khontchana est condamné à douze mois de prison. Mais il est extrê-
mement dimcite d'obtenir le témoignage nécessaire pour un juge-
ment de ce genre. Les indounas et les policiers indigènes font la
conspirationdu silence, car ils sont les premiers et les plus grands
coupables. Heureusementla Mission combat ce ftéau aussi énergi-
quement que possible, et les Directeurs des Casernes lui aident à
obtenir des dortoirs sépares, où un certain nombre de garçons peu-
vent trouver un refuge contre la contamination.Quelques centaines
ou quelques milliers échappent ainsi, mais qu'est-ce si l'on songe
aux dizaines de milliers qui sont exposés à cette terrible tentation
dans ces « Compounds )', dont un homme d'état sud-africain a dit
avec raison qu'ils sont l'Université du crime?

Mon informateur, qui connaissaità fond tes conditions de la vie
dans les dortoirs, pensait que les mesures suivantes pourraient aider
à la répression du vice Empêcherl'usage de certains rideaux qui
entourent deux couchettes,car ils sont un signe infaillible que l'on y
pratique la sodomie. Disposer les lits de telle façon qu'ils ne se
touchent pas. (On m'a assuré que certaines compagnies minières
ont dépensé et dépensentencore de grandes sommes pour cela; mais
l'organisation actuelle des dortoirs devrait être entièrement trans-
formée si les compagnies veulent vraiment extirper ce itéau). Intro-
duire une surveillance très stricte pendant la nuit. Mettre la lumière
électrique partout, pour pouvoir éclairer tes dortoirs & n'importeélectrique partout, pu pouvoir éclairer les dortoirs à n'importe
quel moment. Je ne sais st ces mesures seraient vraiment effectives.
Mais la conclusion qui s'impose quand on étudie ce douloureux
sujet est la suivante Comme la civilisation blanche est responsable
de l'introduction et du développement terrible de ce vice parmi les
indigènes, les Blancs ne doivent pas rester Indifférents en face d'une
iniquité qui menace la vie même de la tribu sud-africaine.
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Sœurcadette(pour un garçon Ndjisana Ndjisana Ndl ya ngu u
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\)a 'Me Mma.BO-mmfMme Mayime.MayiMayi
Raw'omhu)uNtatemoh6]o Kuifu.MahgoJoMakhutu Kohu.Kokwe Tshehutu

“ D Makgo)o f B

i.Haku)u Nkhônô. 'Me Makgoto Mbjya
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»
N)<hon6 'Me Kuku

»
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hii)6 toane
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,)).Tombi Mora)) Moradi Mwana Mwana Mwana
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~ade KhattseH Kgaecadi Khaladzi Ndi ya ngu Muhutu
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m')"Sa)twetuMoena Morathô Murathu
(Sisi)

m).Ku)uwa- Mohata'a mo- Mosadloa Mwane Mayi
ifMi hôloane mogolo

um-Kuluwa- MotamO Mogadibo
kasi (Sfsi) Mmammuea Mubuye

M)-Kinawe- Mohats'angoa. Mosadl oa Musaliwa Ngadja mwana Nyamwana
kazi nesu morathd murathu

um-Ninawe- Motamo Mogadibo Mubuye
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TABLEAU DES TERMES DE PAREKTËjtBEZ LES BANTOUS SUD-AFMCAtNS.

I. Ancêtres et
DMcen~anhjmm

ligne directe.
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Mari de la sœurcadette(pour

flONGA DJONGA

un homme. Namu. Muho- ~tukonwana Mukwasa Umkwenyana

Nom général des fr~res et

ilwana

Nom gênera) des frères et desMeurs. Ba-Makwerju Ba.Mahweru Ba-Ndi-ya-ngu

III.–En/ott~~esd

Fi)s du frère a)n6 (pour unhomme). Mwana Nwana Mwana ~dodana.Mta-
j nami

Ft)s du frère a)n& (pour une “i femme D Tsandzana Ndodana. Mta.
r nami

Fi)s du frère cadet (pour un
nami

homme). Mwana Ndndana.Mta-
nami

Fi)s du frère cadet (pour une “ “t femme) 2 Tsandzana Ndodana.Mta-
nami

Fils de la sœur (pour un
homme) Ntukulu. Mu-Ntuhuiu Mutukulu Ndodana.Mta-

Fils

de la soour (pour
psyana nami

Fit!) de )a sœur (pour une ,“i femme) Kwana Nwana Mwana Ndodana.Mta-
nami

'FiMe du frère (pour un homme) Nwana ~wana Mwana Ndodakazi.
Mtanami

) Fi))e du frère (pour une Nwana. Kh)a- Nwana. Nh!a- fsandzana Ndodakazi.
femme)

Fille de la soeur (pour
mpsa mpsa tHanamiFt))a de

)a sœur (pour un
mpsa mpsa “

homme;Ntukulu Ntukulu Mutuhuh) Ndodakazi.
~«onamt

Fi))p de la sœur (pour unefemme) Rwana Nwana Mwana Ndodahan.
1

Mtanami

Frèreaîné du père.Tatanahvo' ratanato'nkuturatawahombeBabamkutu
nku)u

Safemme. Mamana ~anana ~ame L!ame
Frère cadet du père.Tatanetwe* Tatanato' Tata wa mu-Baba mtane

ntjongo ntjongo doto
Sa femme Mamaua Manana Marne Mamem cane

Fils du frère du père. Makwerju ~~akweru Nkoma. Nanda Umfowetu

Sa femme Namu. Nwïng) Namu. Nwingi Ndombi Makoti

Fille du frère du père Makwerju Makweru Ndi ya ngu Oadawetu
Son mari (pour un garçon)..Mukonwana Mukonwana Mukwasa Umkwenyana

(pour une nue) Namu Namu
Sœur du père. Rarana.Rara-Hahana Hahant Babekazi

Son mari (pourun
garçon)..Namu

Mukonwana Mukwasa Baba.Umkwe-Son mari (pour un garçon).. Namu Nlukollwana Mul¡wasa Baba.lIml¡wo.
nyane0

(pour une n))e).Nkata.Nuna Namu. Nuna Ndombi BabaaFits de

)a sœur du père (pourunhomme). Ntukutu. Sht. Ntukulu Mutukulu UmMfa
Q tale
i NŒOfS ET COUTUMBCDBS BANTOUS SU

1

XOSA SUTHO PEDt.KHAHA VENDA TONGA NjAO
I

(BA8UTO!-ANP) (tNHAMBANB)

u-Sibari Soar. Khaitseti Mogoê Mukwasha. Mwane Mukwambo

1

Muduhulu 1

Bana besu Bo-ngoan'esu

Frères et des 5<BUM.

u-Xyana Ngoana Ngoana oa mo- Mwanawa mu- Mwana Mwana
golo homana

Ngoanaoa mo- Mwana wa kha-
golo ladzi

Ngoana oa mo- Mwanawa mu- » »
rathô rathu

Ngoana oa mo- Mwana wa kha-
ratho ladzi

i u-Nyana. Moehana Mottogoto Muduhulu Ntugulu Muzuhuju
um-Tshana t

u.Kyana. Mwana Nyahama 1
um-Tshana

in-Tombi Moratt Mwana Mwana

in-Tombi. Mochana Mot)ogo)o Muduhulu Ntugulu Muzuhuju
1

um-Tshana

in.Tomb). Ngoana
um-Tshana

u-Tata cmkuh) Ntate mohOiO Ramogolo Khôls) muhutu Baba hongoto Baba mukulu

u-Ma-on))<u)u ~))<h0n6 Mamogoto ~me muhuju Xtayi konj;n)o ~)ay~
~-Tata-omcinciRangoano Rangoan6 Khotsi munene Baba dugwanp Baba mutoho

a~ta-omcinei Rangoane. Mman6 Atmo munene Mayt dugwane Ma)
Mangoano

u'Kayise Ngoanesu Ngoana ramo- Muhomana ~)wanduye Hama
golo

Mohats' ngoa- )tmano Namu
nesu

u-Kaytse Khaitseti Kgaecadi Kha)adzi Gogadji
u-Sibnri Soar. Khaitse!! Soar. Kgaecadi Muduhulu Mwane

Nyahama
u-Dadobawo Rakha)) Rakgad) Makhadz) Hahani Thetha~Ji

u-Matume RahhaM(oa Mot)ogo)o Muhwasha. Mwane Mukwambo
monna) Muduhuiu

Namu

mn-Za Motsoala Motsoala Muzwaja Ntugulu Muzuhutu

iv.jr~
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Fi!a de ta Mfur du père (pour am-Za Motsoata Motsoala Mu~wata Nyahama
une femme) Nwana.Shitale Nwana Mwana Umza)a

m-xa blotaoala 111otsoala bluzwata Nyahama

Fille de In sœur du père (pour Motsoala Muxwata Ntugulu
un homme).Ktuhuju. Shi- Ntukulu Mutukulu

tale
Fille de la sœur du père (pour

ta)e
t

une femme) Rwana, SMtate Nwana
Femme du fils de la sœur du Mosadioa bluzwala Ng:mdja mwaneNyamwana tpère Ntukulu Ntukulu Mutukutu motsoala

M arl de la fille de la soeur du Motsoala Muhwasha Ntugulupère.· Muduhutu t

1
V. – Pa~n~dx côté de la A~re.

Frère de la mère. Matume Ma)ume. Ko- <okwana Matume n.Matume Ma)&me blalome Matume Koko Tshehutu
I~

kwana
Sa femme (pour un homme) NsaU Kokwana Mamehazi i-31alume we- Ma)6me. Ma)<go)o Makhutu tthtya nkadjt

stfnzt Nkh6n&
(pour une femme) Malume et ~-Matume we- MatOme.

1 sitazi Nkhon6
Fils du frère de la mère Ma)ume.Ntale Kokwana Umza)a nm Za Motsoata Motsoata Muzwata 1

Sa femme Namu Alosali oa mo- 5ia){go)o
tsoata

PtUe du frère de la mère.Mamana.NtateManana Mamanyana Motsoata Moteoata Muxwata Ngadja mwane
Sonmari. Tatana Tatana Tate Monna oa mo- Mogadjea oa Mukwasha Baba Mayi

Petits-enfnntsdu fr8re do la
tsoata motsoala

Petits-enfant')du frère de Ja
mère.Bahohwana Bakokwana Ndedana.KJo- Bana ba mo- Bana ha ma- Ba mwana mayi

daka?.) tsoala kgolo
Sceuratneedetamere.Mamana Mamana uame Mameka!) f-Mnkax) 'ihhOnO.'Me ttmê-mogoto !lime muhulu )!ay)hongo)o Mayimukutu!

tiangoane blmê ngoan6 blmane ~ayi dugwane May) muloko 1
Scourcadettede la mère. ~-Matume Rangoane Ramogoto.Ran-Monnawamme Koko
Mart de la sœur de la mère.. Tatana Tatana Tate t)a)ume goan6 muhulu

FUsdetasœurdetamèrefpour t-Kantna Ngoanesu Mogoto.Mora.Mukomana. Wanduyo Hama
un homme). Makwerju Makwerju Ndi ya ngu Umzata thd Murathu

FU9de)a~ceurdetamère(pour 1

une femme) D Khaitseli ~gaecad~ Khaladzi
Sa femme Namu Namu Ndombi Umzata..Kanim Mosa)ioa ngoa- ttogadjeaoa Namu. Mayana

nesu mogolo
Fille do la sœur de la mère

(pour un garçon).Makwcrju Makweru Ndi ya ngu Khattse)) Kgaecadi Ntugulu
Fille de la sœur de )a mère

(pour une (Me). D ° ?<goanes') ~!ogo)o.~Mora-
tho

Son mari (pour un homme) Namu. Muho- ttuhonwana Mwane. Mu- Monna oa MogoO Ntugulu
ftwana kwasa hhaitseMIl 1

Son mari (pour une M[e). Muhonwana Namu. Nuna Ndombl Monna oa ngoa- Mokgonyana Nyahama Hama
nesu

VI. – PoMnfs f~M côté de la Femme. 1

Femme Ksat). Nkata Neati Musihatt Umfaxi *m-Fa:i Mosafi Mosadi Musadzi Mwangadti1 Muhadji
Pèredetafemmc.Muhonwana. Mukonwana. Tate Umkwo '-Bawozata Mohoc.Mo- Makgoto.Ra- Makhutu Baba. Sade Mukwambo.

Tatana Tatana hhoenyana tsoa!o Babe
lère de la femme. Muhonwana. Mukonwana. Mame Umhwetfaxt "-Maza)a. um- Mohoehati Mogoegadi Mahhutu Mayi Mukwambo.

Mamana Mamana Kwekazi Ba-Mbiya
ifrère

allié de la femme
Diamana Alamana

blusade Umlamu.Sival "ni-we. u-Sl- Scar. l~haitsell àlogoo Nlulume Baba
Ba-Alblya

Frère a!ne de la femme Muhonwana Muhonwana Musade Umtamu.Shat nm-Kwe. u-Si- Soar. KhaitseX Mogo9 Matume Baba Muhwambo
bari

Sa femme Muhonwana Muhonwana Nkokati "-Sibari KhaitseM Mahgoio Mahhutu Mayigogadji Ba-Mbiya
lwe'nkulu Io'nhu)u
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Frère cadetde la femme. Namu Namu. Muko- Musade. Um!amu um-Kwe.u-Si- Soar. KhattseMMogo6 Malume Baba. Sade- Mukwambo
nwana Ndombi Sivar bari nyana

} Sa femme Mukonwana Mukonwana Nkokati u-Sibari Khaitseii Makgoio Makhutu Mayi gogadji Ba-Mbiya
iw'nkuiu Iwe'nkulu

Sœur'amèede )a femme.Muhonwana. Namu Ndombi ~m-LanyakaziMo!am& Makgolo.Mo- Mmemuhuiu Mayigogadji Mwatnmo.Mu-
Mamana lamo kadji muhu) t.

Sonmari. Makwerju Makweruwa Nkoma Umnakwetu ~m-Kakwetu Fube Makgolo. Mo- Khotsi muhulu Ndi ya ngu Hama
shinauma lamo )

Soeur cadettede )a femme.. Namu.NhombeNamu Ndombi Umlamu dm-LanyakaziMo!ama Mogadjea Murathuwa Namu Mwalamo.Mu..
musadzi kadji muloko,

Sonmari. Makwerju Makweru wa Nanda Umnakwetu [un-Nakwetu Fube Mokgonyana Khotsi munene Ndi ya ngu Hama
shinauma

'Piisdufrpt'edeiafemme Namu Muhonwana Musade Ndodane.Mta- um-Tshana Ngoana oa mo Malume Baba. Sade Mwalamo
nami go6

Sa femme MukoSwana Mukonwana Nkokati Makotiti Aïakgoto Mayi gogadji Ba-Mbiya
iwe'nkutu

Fille du frère de la femme.. Namu. Nsati Namu. Nsati Ndombi Mtanami mn-Tshanakazi Muxwaiawa Namu Mukadji
mwana.Musa-

Sonmari. Makweru Ndi ya ngu Umkwenyana dzi
Fils de la sœur de la femme ~wana ~wana Mwana Mtanami Ndi ya ngu Hama

Sa femme Nwingi Nwingi Mwingi Makoti tm-Tshana Ngoana Mwana Mwana Mwana
) Piiie de la sœur de la femme. Swana Nwana Mwana Mtanami Ngoeci Ngadja mwana Nyamwana
Sonmari.Nwana. Nwana Mwana Umkwenyana mn-Tshanakazi ~goana Ndoni Mwana

Fille du fils du frère de la Mokgonyana Mwane Mukwambofemme. Nsati. Namu Nsati Musikati Umzukulu

i
V!–PaMnt.:du j¡ m;e <<!<mort

Mari Nuna. Nkata Nuna Mwamna Ndoda.Umyeni ~m-Ntana Ngoana oa Namu
makgolo

Père du mari. Nwingi Nwingi Mwingi.Tate Baba nm-Yeni; in- Monna Monna Munna Mwama Mwamuna
Doda

Mère dumari. Nwingi Nwingi. Ma- Mwingi. Mame Mame u-Bawozala Matsalè(Ntate) Matzoale. Ra- Mazwale Babe Baterala
nana. sale

Frère alné du mari Nwingi Nwingi.Namu. Ndombi Umnewetu t-Mazata Matsate. 'Me Matsoaie. Mazwale Mayi Mayi
Ngoeci

i Sa femme Makwerju Makweru wa Ndi ya ngu Dadewetu um-Kuluwa Moboioane Matsoale omo- Khotsi muhulu Nyahama Mwalamo
j shinauma Ntate oa nyane {

Frère cadetdu mari. Namu Namu Ndombi Umnewetu monna
1

Sa
femme Makwerju Makweru wa Mnanda Dadewetu

mn-Kuiuwakazi'Me Muhadzigna Mayi kongoto
Safemme.Makwerju

shinauma
Mnanda Dadewelu

~m-Ninawe Moen'a monna Moratho oa Khotsl munene Namu Mwalamo
1

Sœur aînée du mari. Mamana. Namu Ndombi Dadwetu monnafa
Sonmari. MuknnwanaNhombe Namu Mukwasa Umkwenyana

um-Ninawekazi Ngoanesu
monna

Muhadzinga Ngadjamwana
Sonmari.

iwe'nkuiu io'nkuiu
Mull\vasa Umkwenyana

u-Sibari Soar Mokgonyana Mukwashalwe'nkulu lo'nkulu. u.Sibari Soar 1 Mokgonyana Mukwasha
Sœurcadettedu mari.Namu.NhombeNamu Ndombi Dadewelu1

u.Dodaltazi.Sisl l\IolamÕ. Ma- MÕgadibo Mwalamo
i

sonmari. Mukonwana Mukonwana Mukwasa Umkwenyana
u-Dodakazi.SisiMojamO.ngoaneMa- Mogadiho Mwalamo

t

j

iwe'nkuiu lo'nkulu ~-Sibari Soar Mokgonyana
Fiis du frère du mari Nwana Nwana Mwana Mtanam)

f Sa femme Nwingi Nwingi Mwana Makoh u-Kyana Ngoana Ngoana Nyahama Mwana
)'1\

Fille du frère du mari. ~wana ~wana Mwana IIItanaml
in-Tombi. u- Ngoeci Ngadjamwana

!<Pi))edu frère du mari.Nwana Nwana Mwana Mtanann Moickazane
'jSonmari. Nwana Mukonwana Umkwenyone 1 in-Tombi Ngoana Ngoana Mwana Mwana
j)Fiisdeiasœurdumari.Ntukuiu.NkataNtukuiu.NkataMutukuiu Mtanann um-Kwenyanea Mokgonyana Mwane Mukwambo 1

!) j Sa
fomme Ntukulu Ntukulu Makoh

"m-Ntana.
!Motiogo]o

<tugutu ~uzukutu

j "m-Ntana. u- !MogadJeaoa t Bf'FH)ede!asœurdumari.Ntukuiu Ntukulu Mtanann j Moiokazana motlogoloSonmari. UmhwenyaM in-Tombi Motlogoln 1 D
H "m-Ntana D
'J

um-Ntana, » 1



APPENDICE V (Voir p. 211).

OBE!SSANCE ABSOLUE DUE AU PÈRE.

Comme exemple de !'oM.M<Mce absolue due au père, je puis citer
le témoignage de M. Calvin Maphophë, un des pasteurs tndigènes de
la Mission suisse, qui vit actuellementà Lourenco-Marques. Il ihustre
de façon vivante le douloureux conflit qui étreint le cœur d'un gar-
çon bantou, placé en face du dilemne d'obéir à son père païen qui
lui interdit de devenir chrétien, ou d'aller contre la vo!onté pater-ne!]! et de se joindr': à !'Église.

Un jour un des petits bergers du village de Maphophë, aux Spe-
lonken, apporta une étonnante nouvelle. Il était allé à la stationmissionnaire et avait entendu un Blanc qui disait qu'il y avait unDieu dans le Ciel et que ce Dieu était le Créateurde toutes choses. La
bande de gamins qui paissaient leurs brebis accueillit ces paroles
avec la plus complète Incrédu!ité; ils répondirent « C'est impossible!
Ne savons-nous pas que le premier homme et la première femme sor-tirent d'un roseau? )) Pourtant le jeune Matsivi (c'était le nom de
Calvin Maphophé) et son frère Chihosi désirèrent en avoir !e cœur
net et ils commencèrent à assister au culte, le dimanche. Ils furent
si frappés du message qu'ils entendirent dans la petite église qu'ils
décidèrentd'cn savoir plus long sur cet enseignementextraordinaire
des Blancs, et ils allèrent dimanche après dimanche à la station. Un
homme de !a tribu informa leur père qu'ils fréquentaient assidûment
les assemblées chrétiennes. Maphophë appela tous les hommes de
son village et Nt comparaîtreles deux garçons devant ce tribunal. En
les montrant du doigt, il dit « Ces gamins ont eu l'audace d'aller
chez les Blancs entendre des choses dangereuses pour nous. Nous nevoulons pas qu'ils deviennent fous! Prenez-en bonne note, tous les
deux. C'est tout. Dorénavant,voua n'irez plus jamais au village des
Blancs. Si vous désobéissez, vous serez battusl s

Les deux jeunes gens furent terriblement émus par les paroles de
leur père. C'est un principe admis dans la tribu bantou q~/un enfant
qui veut faire ce qui est bien doit obéir & son père, et ils désiraient
se bien conduire. Mais l'attractionde l'enseignementnouveau était
trop grande. Us résolu'-ent le problème en ~enfuyant loin de leur
foyer. Ce n'est pas ici le lieu de conter la fin de l'histoire. On peut la
trouver dans une petite brochure intitulée Le ~'<M<eMr Calvin
.MftpAopAff. pubtiée par le Secrétariat de la Mission Suisse dans
l'AMqut) du Sud (5, Chemin des Cèdres, Lausanne).



APPENDICE VI (Voir p. 255).

HISTOIRE DB PAULUS K., POUR ILLUSTRER LA SUPERSTITION DES
MATLOULANA ET L'HORREUR DES TaONGAS POUR LA POLYAN-
DRIE.

Un de mes élèves, déjà marié, et qui avaitenvirontrente-deuxans,
vint un jour à moi pour me confesser, le coeur très troublé, une faute
qui paraissait peser très lourd sur sa conscience. Un jour de fête, il
avait trop bu et commis adultère avec la femme de son aîné Gouga.
Il lutta pendant des années, n'osant avouerun acte qui ne lui parais-
sait pas seulement un adultère mais un inceste. A la fin il écrivit à
son frère « Bien que je sache que nous ne pourrons plus nous aimfr
comme auparavant, bien qu'il m'en coûte de me séparer de toi, je
veux avouer! Pardonne-moi,car je voulais me suicider à cause de
ma faute! »

La gravité particulière de la faute tenait à deux circonstances
10 ~lle était la femme de son frère et il ne pouvait plus maintenant
rendrevisite à son frère si ce derniertombait malade, ni prendre part
à son enterrement,ni garderdes relationsamicales avec lui; 2° Gouga
était son a!né. L'affaire était donc encore pire.

La lettre de Paulus à ses collèguesévangélistes est touchante Je
n'ai plus droit à siéger dans votre assemblée, car j'ai été vaincu par
l'Ennemi, et j'ai commis adultère avec la femme de mon frère aîné.
J'ai été longtemps empêché (d'avouer)par la puissance de l'Ennemi.
Maintenant,j'ai versé des larmesdevant le Seigneur Jésus pour qu'il
m'aide à crever l'abcès. Satan est venu et m'a dit « Ne seras-tupas
couvert de honte,en confessantune chose pareille aux autres?)) J'ai
voulu me dérober. Mais, au lever du soleil, je me suis hâté de vous
écrire, et je suis maintenant dans la paix et la joie. Il me semble que
je vais recevoir le Saint-Esprit de Dieu. » )



APPENDICE VII (Vdr p. 268).

HtSTOtBE BE SPOON LtBOMBO, MONTRANTQUE, LORSQUE LE LOBOLO
N'A PAS ÉTÉ PAYÉ OU A ÉTÉ RENDU, LES ENFANTS APPARTIENNENT
A LA FAMILLE DE LA MÈRE ET NON A CELLE DU PÈBE. ]

Spoon était le fils de Chibaningé, une femme de la famille de
Libombo, et de Khobétéde la famille de Mazwaya, qui avait toboté
Chibaningé. Cet homme mourut pendant une guerre avec les Por-

“tugais, tué dans t'îte de Mbengétène. La veuve fut « fambeliwa »
(choisie) par Nsiki, le frère de Khobëté qui devait l'hériter. Mais
Nsiki ne désirait pas réellementépouser la veuve. Il ne prépara pas
de ntéhé pour l'enfant et ne fournit pas d'ocre à la mère. Voyant
cela Chibaningé retourna chez ses parents. Quand le temps du se-
vrage de l'enfant arriva, un homme appelé Mbobobo eut des rela-
tiens irrégutières avec la femme, pour « loumoula » l'enfant (voir
p. 62). Mbobobo alla jusqu'à la prendre chez lui, sur quoi Nsiki
réclama le lobolo payé par les Mazwayas et les Libombos le lui ren-
dirent. Après cela, Spoon vécut dans la famille de sa mère et fut
appelé « wa ka Libombo », « homme de Libombo ». Mais il n'avait
pas de foyer reconnu (a nga na kwakwe). Du fait qu'il demeurait
dans le village, il était toujours choisi pour aider aux sacrifices; il
buvait la bière qui restait dans la marmite après les libations aux
dieux sur l'autel (gandjéto), près de l'entrée du village, et volait les
offrandes, quand les victimes étaient tuées dans le bois sacré, etc..
Il était le « grand ntoukoutou'), car sa mère appartenait à la branche
a!nce, à la première maison de la famille. Ainsi il était le premier des
neveux utérins qui devaient prendre part aux sacrifices.



APPENDICE V! (Voir p. 269).

HtSTO!BB DE GtDHLANA NGWÉTSA DE RtKATLA UN CAS TYPIQUE
DES COUTUMESRELATIVES AU LOBOLO, AU DIVORCE ET A LA LEPRE

CHEZ LES RONGAS.

GidMana était la sœur d'un homme appelé Moubéné. Tous deux
avaient pour parents un vieux Ronga distingué appelé Ngwétsa et
l'une de ses femmes, GidMana fut !obo!ée par un certain Khandtéla
(candie, bougie), fils de Nwamanghéle, un homme du clan de Ma-
nyisa, établi près de Rikatla. Le mariage eut lieu probablementen
1893. Les nouveaux époux ne vécurent pas en paix. GidMana se
querella avec son mari. « Pourquoi? Personne ne le sait! Les affaires
qui se passent dans les huttes et dans les villages sont-eHes connues
des gens du dehors? » Elle s'en retourna chez son père Ngwétsa. Le
mari patienta quelque temps, puis il la suivit (landjéta) et la pria de
réintégrer le domicile conjugal. Les parents de la femme dn'ent à
leur fille d'obéir. Mais les querelles reprirent bientôt. Elle s'enfuit
une seconde fois; son mari et ses beaux-parents firent de leur mieux
pour l'engager à retourner. Elle refusa. Un de ses oncles prit une
canne et la frappa, mais rien n'y fit. Elle resta dans le village de ses
parents. Dans un village voisin demeurait un jeune homme appelé
Mouzila, chef du district de Rikatla (p. 362). II appartenait au clan
des Mazwayas, à la famille royale. Il avait deux frères; l'un d'entre
eux était encore un garçon, il s'appelait Goudou. Cette jeune femme,
Gidhlana, commença à se lier d'amitié avec les garçons du village de
Mouzila. Goudouenvoyaune femme du village de Ngwétsa pour faire
des propositionsà GidMana (kou mou wopséta). La femme consentit.
Mais, pendant ce temps, Goudou parttt pour Johannesbourg et
GidMana fut séduite par l'autre frère, qui la prit dans le village de
Mouzila; c'était un cas de mariage par vol (tlhouba) (voir p. 116).
Mouzila fut très peiné de la conduite de ces jeunes gens. Il envoya
la jeune femme à l'un de ses conseillers pour qu'il la survei)!c, puis Il
alla chez Ngwétsa, le père, et lui dit « Nous avons voté ta marmite.
Viensla chercher dans notre village, le village des gens de Mazwaya. »
Ngwétsa fut très étonné. Le premiermari n'avaitpas encore rée!amé
son argent; cet argent était encore entre les mains de Ngwétsa et
voilà! La fille avait déjà été prise par d'autres! Ce n'était pas du tout
dans les reg!es. Ces garçons auraient bien pu attendre un peu! Tous
les hommes de Ngwétsa s'armèrent et partirent comme des ennemis
(M bou!a!a) pour le village du voleur. Ils tuèrent un cochon, en-
trèrent dans la hutte du voleur, prirent ses armes et en firent un tas
sur la place publique. Tous les habitantss'enfuirentdans la brousse.
Mais l'un d'entre eux revint avec 10 shillings et dit « Ayez pitié de
nous, nous vous en prions) Nous embrassons vos jambes (khoma
milengé, c'est-à-dire demandons pardon). Vous le savez, le vol est



une chose bien ancienne sur la terre! » « Oui nous savons, le vo-leur a eu confiance dans son cou! (C'est un proverbe il n'a pas eu
peur d'avaler un gros noyau, pensant que sa gorge serait assez large
pour le laisser passer!) H savait qu'il devrait payer une amende!
C'est bien! Vous êtes sauvés! Reprenez les armes et remportez-les
dans la hutte. x

Les Ngwétsas prirent la viande du cochon, mais en envoyèrentunmembre au voleur pour qu'il la mange avec sa nouvelle femme. De
cette façon, ils donnèrent leur consentementau mariage. c Ils lui
donnèrent sa femme. »

Mais tût après je premier mari, Khandléla, vint chez Ngwétsa
réclamer l'argent du lobolo, car sa femme l'avait abandonné. Gou-
dou était parti pour Johannesbourg, aussi on ne trouva rien à lui
donner. La discussion commença. Ngwétsa dit « C'est bien; mais
10 shillings de l'argent du lobolo doivent me revenir, pour la clôture
de notre viHags (HMampfou) ». C'est ce qui se fait généralement
quand une femme a été chassée par son mari. Parfois il doit rendre
jusqu'à une ou deux livres sterling du lobolo, parce qu'il n'a pas su
ramenersa femme chez lui en douceur. Il a gâté la ciôture du village
en maltraitantune fille qui en venait. Il doit réparer la brèche avec
cet argent. Khandlélarefusaen disant « Nous ne l'avons pas chas-
sée Elle est partie de son plein gré; vous lui avez même trouvé un
nouveau mari! » Que pouvaient faire les Ngwétsas? Ils avaient pré-
cisément employé l'argent du lobolo de Gidhlana pour acheter unefemme à Moubéné, son frère. L'argent avait déjà passé au clan des
Moyanes, au sein duquel Moubéné avait choisi sa femme. Ils s'en
furent donc chez les Moyanes et leur demandèrentde leur retournerl'argent. Mais les Moyanes dirent « Votre argent a déjà été plus
loin. Nous avons acheté une n!!e de Madjiéta pour notre fils. Nous
irons le chercher. » Ainsi deux mariages qui étaient en train de seconclure furent compromis; ils auraient été annu!és s'ils avaient
déjà été conclusl De cette manière Khandiéla retrouva son argent!

Plus tard, Goudou revint de Johannesbourget prit Gidhlana pourfemme. Espérant qu'il avait gagné quelque argent, les Ngwétsas
vmrent à lui et dirent « Tu as gâté notre troupeau (ntlhambi) »c'est-à-dire les bœufs que nous espérions obtenir en vendant notre
fille. « Maintenant,paie » Mouzita leur dit « Portez vos regards surChapouta; c'est sur elle que nous comptons. » Chapouta était unefillette, la aœur de Goudou. Mouzila proposait aux Ngwétsas de la
considérer comme leur appartenant. Ils retrouveraient ainsi leur
argent. « Les Ngwétsas consentirent à attendre qu'elle eût grandi.
Quelques années passèrent. Mouzita déménagea dans le pays de
Mabota avec Goudou. Mais Gidhlana prit soudain la lèpre et la
mata'iie fit de rapides progrès. Elle mourut. Mouzila, le chef du vil-
lage, ~.n informa Ngwétsa. Celui-ci ne vint pas à l'enterrement.Au-
cun membre de la famille n'y assista. N'étatt-ce pas un cas de ]èpre?
La contagion n'est-eHe pas terrible pour les membres de la famille?..
D' autres gens peuvent enterrer un lépreux; f-ea parents, jamais.
Néanmoms leurs craintesleur firent dépasser la mesure, car la simple
décence demandait que, dans un cas pareil, quelques parents aumoins allassent prendre part à l'enterrement,même s'ils se tenaient



éteignes de la tombe. Leur attitude choqua profondément Mouzita
et entraîna des conséquences inattendues!

Chapouta grandit et un prétendant du clan Honwana vint f< la
lobola. Les Ngwétsas Fappnrentet se hâtèrent de réclamerleur dû.
Mouzila en informa Goudou qui s'était établi près de Lourenço Mar-
ques. Ï! tomba sur la nuque d'étonnement!» (o gaa hi lé ntjhakou!)
et refusa de payer. Mouzila dit aux Ngwétsas n Votre réclamation
est nulle et non avenue, car vous n'êtes pas venus à l'enterrement.
De plus le chef de notre famille des Mazwayas, Magomanyana, dit
qu'aucune réclamation n'est acceptée pour une lépreuse, pour un
noyé, ou pour quiconque meurt de la petite vérole ou est tué part assagaie. »

Les Ngwétsas n'acceptèrent naturellement pas une réponse pa-
reille. Voilà une histoire typique qui montre clairement les nom-
breuses bénédictions que la coutume du lobolo entraîne pour le vil-
lage thonga! L'anaire devra être portée devant le chef, ou plutôt
devant l'administrateur portugais, qui devra se donner beaucoup
de peine, s'H désire la comprendre vraiment, et prononcer un juge-
ment équitable!



APPENDICE IX (Voir p. 494).

HISTOIRE DE MSOZA ET DE MoUHAMBt ET DES FEMMES QU'ILS
HÉRITÈRENT, UN EXEMPLE DES CONSÉQUENCES DU LOBOLO ET
DE SA SUPPRESSION.

Voir la généatogle de la famille Masoutouké (page 2!2, 2!3).
Mboza avait quatre frères, trois ainés et un puîné; Sam, !'a!né de

la famille, avait un Ma, Hlangabéza, qui épousa, en la lobolant, unepremière femme et en séduisit une seconde, Boukoutjé Il. Fos, le
second frère épousa Boukoutjé L et en eut quatre enfants trois
filles, Tchakaza, Estc)]c, Nhwanine, et un garçon, Mouhambi. Sam
et Fos moururent tous deux, et Boukoutjé 1 fut héritée par Mboza
avec ses trois enfants, qui vinrent demeurer dans son village. Sur
ces entrefaites, Mboza se convertit au christianisme,de même queMouhambi et les trois fillettes. Désireux de vivre conformément à sanouvelle foi, il se sépara de Bouhoutjé J, qui, encore païenne, com-mit adultère avec « un bidon d'huije vide )) (p. 2f'l), un homme
d'Inhambane, qui devint à la fois son mari et son serviteur. En 1904,
un jeune chrétien, Moses, se fiança à Fa:née des trois jeunes filles et
apporta 20 pour la loboler. Cet argent était naturellement dû à
Mouhambi, pour lui permettre de loboler )ui-même une femme; orMouhambi était nancé A Ntchélébéti,la fille de Phoulano Ngwétsa.
Ce dernier était encore païen, et désirait par conséquentque sa fille
fut payée.

Comme on leur avait dit qu'un chrétien ne doit pas accepter l'ar-
gent d'un lobolo, Mboza et Mouhambi, poussés par un scrupule digne
d'étoges, se décideront à rendre à Mosës son argent, et Mouhambi
partit pour Johannesbourg gagner le lobolo dû à Phoulane. Mais
Je sort de cette fameuse « boukosi » devait réserver des surprises. Le
frère cadet, Komatane, un païen convaincu, vint trouver Mboza,
très irrité de ce qu'i) appciatt sa folie. « C'est une propriété de fa-
mille », dit-il, « et je ne consens pas à ce qu'elle soit perdue. » Alors
il réclama les 20 i. qui lui furent données, et Mboza n'en reçut pas
un centime. Komatane n'entendait d'ailleurs pas s'en servir dans
son propre intérêt, coMme nous t'aHons voir.

L année suivante, tandis que Mouhambi peinait encore à Johan-
nesbourg, Hiangahéza mourut. Mouhambi était son héritier, car il
était soli H)aAtt'«&f)«, son cousin germain du côté paternel. On l'in-
forma de sa bonne aubaine, mais il répondit qu'il était tabou (yi)a)
pour lui, en tant que chrétien, d'accepter cet héritage. Alors Koma-
tanp prit la première dea femmes de Hfangahéza, non comme femme,
mais parce qu'elle avait des enfants et qu'il désirait que ceux-ci
restent dans la famille des Masoutoukés. La femme prit aussi « unbidon d'huile vide », sous la forme d'un autre homme d'Inham-
banc. La seconde des femmes de Htangabéza,qui avait été séduite



par lui, n'appartenait pas réellement aux Masou!oukés. Mais elle
avait un enfant; aussi Komatane prit l'argent du lobolo de Moses et
la rentit à Denisa, le père de cette femme, et par ce moyen, il s'ap-
propria !a mère et t'entant pour les Masouloukés. Néanmoins, la
femme s'en fut vivre irrégutierementavec un Tchopi et d)e eut un
second enfant de cet homme. Le 29 janvier 1909, cette femmr de la
famille de Denisa vint chez Mouhambi. Son enfant devait être sevré,
ce que l'on fait par un rite auquel te mari doit prendre part. Elle
n'avait pas de vrai mari, aussi vint-elle chez Mouhambi et Mboza
et leur dit, en colère « Je n'ai pas de mari, personne pour me vêtir,
pour payer mon impôt de hutte, ou réparer ma maison. M'avez-vous
vraiment abandonnée? )) « Oui, répondit Mouhambi, tu ne peux
pas être ma femme. J'ai épousé Ntché)ébéti et pour nous, chrétiens,
nous ne pouvons prendre plusieurs femmes, f – « Alors ne soyez pas
surpris si je prends un autre mari, et n'allez pas m'accuser n chika-
nekiswéni », devant j'administrateur portugais, en disant que j'ai
porté atteinte à votre propriété. ') « Nous ne te « suivrons pas,
dit Mouhambi, tu es libre. » « Mais, ajouta Mboza, nous ne t en-
voyons pas commettre un nouveau péché! Va et réfléchis à toute
cette affaire.

Ce fut la fin de la discussion. La réponse de Mboza n'en est pas
une. Elle montre seulement combien complexeet grave est la posi-
tion. Toute l'histoire prouve clairement que la coutume du lobolo
est entièrement mauvaise mais elle illustre aussi les dif!icu)tés im-
menses qu'entraîne sa suppression. Hemarquons, néanmoins, que
ces difficultés n'auraient pas surgi s'il n'y avait pas eu un parent
païen (Komatane)pour reprendre à son compte la réclamationqueles chrétiensavaient laissé tomber. Pendantla période de transition,
il est inévitable que des cas épineux comme celui-ci se produisent.



APPENDICE X

BRÈVE HtSTOtBE DE DEUX GUERRES 6MD-AFH!CAtNES.

J'ai appris à connaître les coutumes de guerre non seulement
grâce aux informations de mes sources ordinaires, Mankhélou,
Tobane, Mboza, Viguet, etc., mais aussi par un certain nombre
d'expériences personnelles. J'ai eu en effet la bonne ou la mauvaise
fortune d'assister à deux guerres sud-africaines La guerre ronga-
portugaise de 1894-1896, et la guerre de Sikororo en 1901. Comme
j'ai fait plusieurs allusions à ces guerres au cours de mon exposé,
mes lecteurs trouveront peut-être quelque intérêt à lire ici un bref
récit de ces événements.

10 La guerre ronga-portugaise de 1894-1896 fut provoquée par
!o sous-chef Moubvécha lorsqu'il tenta de se rendre indépendant de

son jeune suzerain, Mahazouto, qui avait légalementsuccédé à son
père Maphounga,comme héritier légitime du Nondwane (voir p. 86).
Moubvécha réussit à Intéresser l'administrateur portugaisà sa cause,
mais tout le clan resta loyal à Mahazoute, et, une dispute étant sur-
venue à Hangwana, le siège de l'administration, le 27 août 1894,
l'armée de Mazwaya prit les armes pour défendre son chef. Le Gou-
vernement demanda alors successivement à Nwamantibyane, chef
de Mpfoumou et à Ngwanazi, chef de Mapoutjou, leur aide contre
tes rebelles. Après avoir longtemps hésité, Nwamantibyane refusa
cet appel (voir Appendice XI). Les soldats de Mapoutjou acceptèrent
l'invitation et vmrent camper sur la plage du Tembé, vis-à-vis dp
Loureneo-Marquès; mais quand on voulu les faire traverser la baie,
ils refusèrent et s'enfuirent. Pendant quelques semaines, les yimpis
indigènes furent maîtresses de tout le pays, jusqu'aux faubourgs
de Loureneo-Marques. Mais des troupes portugaises arrivèrent bien-
tôt de Lisbonne et reprirent Hangwana (a 18 kilomètres au nord de
la ville) en Décembre. Le Commissaire Royal, A. Ennes,avec son
aide de camp, le Général F. d'Andrade alors Capitaine) prit le com-
mandement de l'expédition, et la marche en avant commença. Les
Portugais campèrent près de Morakwëne, sur les bords du Nlco-
mati, où un violent combat eut lieu, à l'aube du 2 février 1895. Les
yimpis de Mahazoute et de ~wamantibyane attaquèrent les troupes
portugaises alors qu'il faisait encore nuit, et réussirent presque a
envatur leur camp. Mais les soldats blancs ne perdirent pas la tête;
ils formèrent rapidement le carré et repoussèrentl'ennemi avec de
grandes pertes. En même temps les indigènes attiés de Matjoto et de
Mabota poursuivaient les rebelles de leurs retraites, et ceux-ci
s'enfuirent à l'Est du Nkomati, dans le territoire de Goungounyana;
le Capitaine F. d'Andrade lcs suivit dans le pays de Khocène, et les
battit le 8 septembre 1895, à la bataille de Magouté (voir p. 437).

Le roi ngoni, Goungounyana, avait plus ou moins encouragé les



rebelles à se révolter. Quand les Portugais lui enjoignirent de les
leur livrer, il refusa. Aussi la guerre dut-elle être poursuivie jusqu'à
sa forteresse de Mandlakazi. Pendant plusieurs semaines, toute
l'armée de Goungounyana,estimée à 25 ou 30.000 hommes, campa
près de son roi, prête au combat. Mais pour une raison inconnue,
l'armée portugaise tarda, et le gros des bataillons thonga, n'ayant
rien à manger, se dispersa. Néanmoins une forte garde du corps, la
fleur de l'armée du grand chef, composée surtout de Ngonis, resta
au quartier général. Quand enfin les Portugais arrivèrent dans les
environs de Mandlakazi, un combat violent eut lieu. Lea guerriers
ngoni attaquèrent vaillamment le carré portugais, mais furent
repoussés avec de grandes pertes (305 tués, d'après le rapport offi-
ciel). Le village royal, Mandlakazi,futpriset détruitet Goungounyana
s'enfuit à Tchayamiti, le bois sacré où ses ancêtres étaient enterrés.
Quelques semaines plus tard, le Capitaine Mousinhod'Albuquerque,
après une marche forcée, le fit prisonnier sans aucun combat, et
l'amena & Lourenço-Marques d'où il fut déporté dans l'Ouest Afri-
cain.

Les Ngonis estimaient qu'ils avaient été pris par surprise et qu'ils
n'avaient pas été vraiment battus; aussi, en 1897, une révolte sé-
rieuse éclata, conduite par Magigwane, le Commandanten chef de
l'armée de Coungounyana.Mais elle fut vite étouffée par les forces
portugaises qui divisèrent le pays en un certain nombre de zones
militaires, et les districts de Lourenço-Marques et d'Inhambane ont
été parfaitement tranquilles depuis lors.

2° La guerrede .St/forofo éclataon 1901, dans le pays de Shilouvane,
pendant la guerre anglo-boer, alors que le Nord du Transvaal était
en fait sans gouvernementblanc. Le successeur du fameux Sekou-
kouni, qui régnait dans le district de Leydenburg, Sekhoukhoukhou,
essaya de profiter de ces circonstances pour réaliser un vieux rêve0
politique, celui de devenir le grand chef de tout le pays. 11 se mêla
aux affaires du clan de Marimane, qui habitait dans les montagnes5
du Drakensberg, 1& où l'Oliphant les traverse, avant d'atteindre la
plaine. Ce clan était divisé en deux l'héritier légitime était sous
ta tutette d'une femme appelée Nwanamohoubé, mais son frère,
Maphénhé, désirait se débarrasser d'elle, en prétendant qu'etta0
exerçait son autorité dans un sens contraire aux intérêts du pays.
Sekhoukhoulthou promit à la reine régente qu'il viendrait à son aide
si elle se joignait à lui. Il engagea les chefs pédi demeurant au Nord
des montagnes, Sikororo et Maaghé, à épouser sa cause. Sikororo
était un étrange vieillard, qui vivait dans les montagnes, loin de
ses villages, et il avait placé un régent, nommé Rios, pour gouverner
il sa place. Rios s'entendit avec Sekhoukhoukhou, et certains des
sujets de Maaghé, le clan de Masoumé, en firent autant. Mais Maa-
ghé lui-mêmerefusa de se joindreà eux, et Mouhtaba, te chef nkouna.
son vieil allié, lui donna son appui.

La première rencontre eut lieu dans la vallée de Marimane, où
Maphéphé fut battu par les armées réunies de Sekhoukhoukhou et
de Nwnamohoubé. Il s'enfuit. Pendant ce temps, un autre ennemi,
appelé par les indigènes f le Combattant de Nuit Il s'était opposé à
Sekhoukhoukhou, dans le district de Leydenburg; il avait envahi



son territoireet défait ses troupes. Il semblaitque cela devait mettre
fin aux plans ambitieux du grand chef pédi.. Mais tel ne fut pas le
cas. Maphéphé, torsqu'H apprit la défaite de son ennemi, reprit cou-
rage. Chassé de son pays, tt se réfugia chez Maaghé, qui fut assezimprudent pour le recevoir lui et tous ses gens, dans la vattée de
Bokhaha. Nous eûmes alors l'étrange spectacle du déménagement
de tout un clan dans notre district de Shitouvanc. Le jeune chef
n'aspirait qu'à se venger. Il commença bientôt à causer des trouMes,
et organisa une expédition dans le territoire de Masoumé. C'était
mettre te feu aux poudres.. Hios se vengea en brûlant quelques vil-
!agcs de MouMaba, et en tuant des porcs. Une batai))e réguhère s'en
suivit, le 15 octobre 1901, entre les armées de MouMaba et de Maa-
ghé d'une part et celles de Sikororo et Masoumé de l'autre. Les pre-miers durent battre en retraite, mais sans subir de pertes, tandis
qu'i)s prétendaient avoir tué vingt ennemis. La situation était mau-vaise pour eux, car d'autres chefs menaçaientde se joindre à Siko-
roro et de les exterminer, eux et leurs missionnaires! J'allai alors
demander du secours à Leydsdorp où les restes des « Commandos
boers a passaient justement,en marche vers PIetersburg,après avoir
quitté Komati Port. J'eus la bonne fortune d'y rencontrer une
troupe de Hollandais qui s'offrirent tout de suite & venir puisqu'il
s'agissait de sauver des femmes et des enfants! Ils passèrent deux
jours a Shilouvane, où leur présence ut sensation. Mais ils devaient
s'occuper de leurs propres aHaires et furent obligés de nous quitter,
nous laissant dans une situation qui n'était pas sans danger! Le
6 novembre 1901, t'armée de Sikororo, renforcée des troupes de
Sékhoukhoukhou, de Maboutanene, do Masoumé, etc., une vraie
confédération d'armées qui comptait environ 700 soldats, envahit
la vallée paisible de Shitouvane, a t'aube, brûlant tes huttes, tirant
des coups de fusit, et criant sauvagement t< Moya! Moya! (Du
vent) Du vent! e'est-a-dire les projectiles de l'ennemi ne sont quedu vent!). Ils poussèrent jusqu'au Moudi, un ruisseau qu'ils tra-
verseront à moms d'un mitte de la station missionnaire de Shilou-
vanc. Les deux chefs attiés n'étaient pas sur leurs gardes, et n'avaient
qu'un petit nombre d'hommes avec eux. Néanmoins ils se précipi-
tèrent a ta rencontre des envahisseurs avec un courage tel que ceux-
ci furent surpris. Voyant les chrétiens indigènes habittés comme des
Européens, Us crurent que tes Boers étaient encore ta, et s'enfuirent
honteusement,en laissant quarante morts sur le champ de bataille.
Ce turf')t tours cadavres qui fournirent a tous tes magiciens du
Xuutpansberg tes charmes puissants dans la composition desquels
entre de ta chair humaine) RIos fut tué et l'on dit que son cadavre
fut racheté pour dix gulnées par te vieux Sikororo. D'autres pré-
tendent que son crâne fut placé par Maaghé dans te grand tambour
de la capitale. Cette défaite hnsa dénmtivement la puissance de
S~oroto, qui fit sa soumission, et ce fut te dernier combat digne
d'être mentionné pendant cette guerre.



APPENDICE XI (Voir p. 429).

PosmONDsNwAMANTtBYANE
QUAND ÉCLATA LA GUEMB DE 1894.

Quand les Portugais demandèrent à f)wamantibyano de leur
aider à soumettre Mahazoute (Août-Septembre 1894) ce jeune chef
qui avait vingt ans au plus, rassemblason armée. Un esprit guerrier
d'une force irrésistible les animait. Retenu par ses conseillers qui
ne voulaient pas se battre contre leurs compatriotesrebelles, Nwa-
mantibyane hésita à répondre à l'appel des Blancs. H restait assis
perplexe, dans son camp, préoccupé, angoissé, entouré d'un côté
par ses « grands », de l'autre par ses jeunes hommes, qui tous lui
disaient « Donne-nous, donne-nous des hommes à tuer! Tu n'es
qu'un couard! Envoie-nousl » C'étaient des temps tragiques!

Il permit à un petit contingent de faire une reconnaissance dans
les environs de Lourenço-Marques (6 novembre 1894). Cette yimpi
fit quelques prisonnierset vola les boeufs de la Mission Suisse, qui
paissaientà proximité de la ville. Un de nos jeunes gens, Tandane,
tut appréhendépar un homme de f)wamba. Un passant qui appar-
tenait au clan de Mabota fut pria également. Tous ces captifs furent
amenés à Nwamantibyane, qui le butin appartenait, puisque
c'étaient ses hommes qui l'avait obtenu. L'homme qui avait capturé
le passant de Mabota demanda au chef la permission de le tuer, ce
qm lui fut accordé; ce guerrier rayonnant de joie, se retira immédia-
tement avec sa victime, l'assommade sang-froid et retourna danser
devant le chef. L'homme de Nwamba demanda de pouvoir en faire
autant. Mais Nwamantibyane avait une autre idée il désirait se
servir du jeune homme pour faire parvenir un message au gouver-
neur portugais, et refusa son autorisation. L'homme insista; il était
dévoré par une soif insatiable de répandre le sang. On lui offrit en
compensation un ou deux des bœufs votés, mais Il ne pouvait être
satisfait ainsi, c Je veux mon homme, dit-il, je veux le tuer, pour
pouvoir danserl a Nwamantibyano dut employer la force pour le
réduire au silence. Deux bœufs, douze livres sterling, ne comptaient
pour rien en comparaison du bonheur infernal que ce guerrier noir
se promettait de goûter dans le gt!a!

Tandane revint donc avec une lettre du chef qui demandait aux
Blancs pourquoi ils désiraient le tuer, et sollicitait une entrevue.
Quand la lettre écrite en zoulou par quelques-uns de ses jeunes gens
fut partie, il s'écria Maintenantje respire! Ce que je mangera),je
pourrai l'avalerl » Le gouverneur portugais consentit a l'entrevue,
mais la réponse fut interceptée et fa guerre continua. On peut voir
dans l'Appendice précédentcommentelle s'étendit au pays de Goun'
gounyana,et se termina par la capture de ce despote et la destruc-
tion du royaume ngoni.



NOTES LATINES POUR LES MÉDECINS
ET LES ETHNOGRAPHES

Annotntio prima (p. 4')). « Shifado quo quisque Thonga extre-
mum pem-m vestit, spheroides excavataque res est; quod tegimon-
tum ex iis, quaa ad pudoremet munditiem pertinent, postulatur. Si
quis schifado suum amisit. ei dedecori est.

Olim apud Thonga, qui a populo Zulu iUum morem acceperunt.viri, quod linguà ipsorum mtat/t id est (Istutam quandam ex Miis
textis pahnfB, quœ «m;lala » dicitur, ferre solebant.

Ultima « mbayi » anno 189~ vel 1896 post Christum natum visa
sunt. Quod ahifado ex parvea cueurbita; cortice aut duro et exc vatt'
accuratequn polito ligno factum, aummo veretro aŒxum, minime
incommode ferre videntur.

Annotatio secunda (p. 59). S. n. i, se. semine non immisso. Ad
hoc, marito spermaforas apargendum est ( mga mu welcri) hic estcoitus rite factus et quasi lustralis. Inde, uxor in manua utriusque
sordes (thyaka ra bona) sumit, quibus umMucum illiait.

Annotatio tertia (p. 60). Corpus infimum pueri ex adverso et atergo peni pater tangit.
Annotatio <yMa~a (p. 86). Ha) sunt formutœ
Shana khololwane ma ri tiba le'ri onhaka mitebe?
Novistis ne avem qurn labra minora ta'dit?

1 mboloya shuburu.
Penis cst indreumciaiviri.

Banhwanyana ba Ica Makwakwa ba kundja na ba Manamik.
N'vini?

Puetia' ex regione Makwakwa manibusapertis cœunt. Quid signi-
ficant heec verba?

– maMeHwa.
– Est semen mahlehlwa.
(Hlehlwa est la graine d'une plante rampante cette graine a la

grandeur d'une pièce de deux ahi!Hng9 et porte à son centre deux
crochets dressés.)

Annotatio ~Mtnta (p. 96,172). Externorum genitaliumminoralabra
verbo milebe (singul. nebe) designantur, quai pueHa) adeo trahere
soient ut ea usque ad quinque, decem, etiam quindocim centimetra
extendant. Quas labra nonnunquamparvis bacuHa metiuntur, eorumlongitudine.apud comites euas, immo apud sponsos, g!oriantea. Istis
pravis moribus enim nihil aliud pueJIm sequuntur nisi futur! mariti
grattam, cui apud Ba-Pedi, si sponsam suam labra non satis exten-
disse arbitratur,eam domum dimittereet boves suoa reposcere licet.
PueUa: aululam pulmenti plenam parant quam operculo c!audunt.
Ad quas pueri vespere veniunt et stipem dant ut admittantur. !n
easae solo considant et puellas cenantes spectant dum digitos in
aululam demittunt. Quarum m~e<'6 de quatuor digitos longa sunt,



pueHœ quatuor digitis usa) comedunt bakulu, sunt, i. e. aduttte, et
!œtantur amatorcs. Aut tribus tantum, duobus aliquando utantur.
Adotesfentuta*cavis manibus cenant.

Annotatio sfxrtct (p; 148). Seu quis per fetatem iam provectamimbe-
cDJior factus erit, sive qualibet de causa tam impotens ut spermaemittere non possit (a nga kumi mati), cetcri viri quid fiat sctseita-
buntur. Quod si utique parum procedit, tota inhibetur t-œrimonia.
Qui vero se invicem eodem ritu miscere debedant, iis ritum confi-
cere non fas est. Ille jejunio, per quinque dies, prout res postulat,
artissime utetur, cui medicinte ad rem aceommodata*exquirentur.

Annotatio septima (p. 148). Nocens maritus uxorquc sui purgandi
causa a!ium ritum peragent. Uxor mariti suaque pudenda veste
intima et inquinatissimatergebit, quam postca comburet.

Ambo, ad ignem accedentes, caput manusque calefacient. Inde
cinerem collectum mulier adipe miscet, quo manti artus illinit,digitis
bracehiis cruribusque tractis, quod « lula » dicitur. Postea, noctibus
duabus sequentibus, coibunt. Si maritus, non cum uxore sua, sed
cum puella quadamex alio vico, stupri consueiudinem junxerit,huie
fossorium donabitur, ut ritum « lula » pfrfeetum veniat.

Annotatio oclava (p. )49). Si mulieris parentes procul habitant,
maritus eius comes itineris erit, quacum superiore noctc coibit, ad
aquœ lustrali vim novam dandam.

Annotatio nona (p. 153). Faciebat dum « Khunyo khunyo »; qui-
bus verbis significaturcoitus (khunyeta).

Annotatio decima (p. 154). Carminum, morum temporis margi-
nalis natura eo obscenior est quo nobilior defunrtus fuit. Viguetus
narrat « Dulce vol uno ex principibusmortuo, luctuquo coMucto
prœterito, Juetum privatum, ad quem boves immolentur, celebrati.
Carnem ad baculos humi fixos alligari; homines inde mutierrm vo-
care, eamqua posterioren) vestem exuere juberi, nfque ullam ves-
tpm niai antenorem habere quam, si velit, exuere ei liceat. Eam,
postea, divaricaturam esse ad unam ex carnis particulis dentibus
apprehendendam ita prominentem ut omnes viri eius pudenda
Vfdeant, quod pterumqueK taboo x (id eet nefas) ait. N

aeau quod plerumque" t8hoo'd est neias) ait. »
~.1-r~nno<o~o «H~cctmc! (p. 154). H)c, mulier paulo dHutiore colore

magnaquestatura addit « Hi kundjana. id est coeamus! aAnnotatio ~Mo~fctM<: (p. 187). Ha-c sunt ipsissima verba, quibus
Man!the)umulieris menstruansistaboo (id est nefas) describit. Mutier
menstruaus est res, qute imprimis « yila o est. Per ex dies yila » id
est, nefas est. Septimo die <MM!< flumen ad se lavandam. Octavo ei
nondum licet cum marito suo coire; forte enim sanguis pudendisad
ha;ret, eh insciente. Magis refrigescit » (Verbo p/tM~<! menstruans
mulier comparatur cum aula a foco remota).

Si, ante id tempus, maritus cum uxore cœat, uegrotus fiat, vere-
trum retro ita recédât ut vir urinam reddere non possit et, brevi
tempore, moriatur. Ta!em vitœ exitum multi habuerunt. Radicibus
arboris cui nomen est MoytVontt ve! mulieris menstruantis vestis i
particulà, a medico ad levem pulverem redacta, quae tcgro bibenda
est, morbus sanari potest. Aegrotus muttum sanguinis reddet, et
veretro exeunte, salvus est. )Annotatio tertia decima (p. 201). CterimoniispuriCcationis, ubi res



genitales primas obtinent partes, ita explicatis, quaeramus quid
signinenntritusi))i.

Mors est res quee imprimis hot .ines contaminat. Omnia polluit
quae tangi~, non homines tantum ipsos sed etiam quca mortui fue-
runt.

Apud homines, propinquimors vita) fontes imprimis afncit, id est
membrorum suecos qui vitam créant, Itaque et mulieris succi vagi-
na)es et viri succi spermatici tollendi sunt in coitu autom, sub legi-
bus certis sunt tollendi. 1:

Cum vidua lustratur, aut a peregrino aut a novo marito purifi-
catur. °

1" Ut recta viduœ purificatio fiat, abrumpendusest coitus, et vir,
antequam semen emittat, repenendus;vir erit tum contaminatusat
mulier purgata. Vir si in CNtu feminam etudentem animpdverterit,

j
eam viduam esse et ipsum occidere velle intelleget, tum comites
vocat qui, mulierem approhendentes,dum vir in sinum ejus semen
emiterit, vi continebunt; mutier tum polluta manebit; quod que-
rebat, non habebit. Vir contra erit sine damno contaminatus non
erit.

2° Cum purificatioa novo emcitur marito, tum ambo in casam se
inctudunt. Res agitur permagna tabacum ne hauriant! Mediea- E

menta potant singularia. Tum toties cœunt deinceps quoties vir
ferre valet, decies et Mpius si poteat. Sed toties vir semen extrin-
secus emittit bayisanyanaba fanela ku huma, i. o. amovendisunt
pueri (spormatozoa) ut dicit unux ex eis qui me de bis rebus eer-
tiorom fecorunt. Nunc sunt fontes vitao apud virum purgati, quod
Hcri nocesse erat, cum esset et ipse contaminationeimpurus. Mu)ier
quoquo pura est, haud dubie medicamentorumbenenctOqua*, ante-
quam coirent, potaverunt ambo.

Qua) interpretatio ritum recte explicat cum ab impurishominibus
perpetratur. Sed cum a puris parentibus perpetratur, ut de boha
puri )) agitur (p. 59), tum res alio modo est exp!ananda. Pater et
mater cingulum infantis e lino xylino factum genitalibussuccis inti'
nunt, ut intans eorum vitalibussuccMcorroboreturet in vitam gentia
ita recipiatur.

Ces conceptions physiologiques, si fausses soient-elles au point
do vue scientifique, procèdent certainement d'intuitions profondes
sur le mystère do la vie. J'insiste aur le fait qu'ellesne dérivent pas
d'Idées retigieuMS. H eat faux de chercher à expliquer toute la vie
des Bantous par leur seule religion, comme certaine auteurs sont
tentés de le faire. Ces pratiques sexuelles ne Mnt pas plus religieuses
que les mesures prophylactiques que nous prenons nous-mêmes,
pour nous préserver de la tuberculose ou de la petite vérole. Elles
sont dictées par une notion particulièrede la contagion qui est évi-
demment fausse scientifiquementparlant.

Annotatio çuartf! dectma (p. 274). Doctori G. Liengmei, nostro
medico, cum sœpe curaretvires qui medicinam petebant qua infantes
procrearent, fassi sunt se singulis noctibus cum tribus vel quatuor
uxoribus coire. (A monogamis quibusdam audivimus uxorem adeo
fatigari ut noctu exiret laboratum ut a marito evaderet.)Cum medi-
cus cos hortarotur ut quinque dies concubitu omnino obstinorent,



nunquam id eoncedere potuerunt. Volebant enim facultatem gene-randl recuperarelihidine non omissa. Dicunturetiam cum vires cupi-
ditatibus nondum pares esse videantur, remedia quaidam adhibere
sive ut v~nerem excitent sive ut uxores pra'gnantes fiant. Duplex fit
medicatio. Primumsecti testiculi hirci (quod animalfatigarinega-
tur, mbuti a yi karali) cum plurimis herbis mixti coquuntur et aviro eduntur. Deinde alias herbas collectas in cerovisiam injicit.
Tantum aiunt esse enectum ut viro qui non amp!ius duas uxoreshabeat, non ait ea re utendum, ne, i)!is non sufricientibus, cum alio-
rum uxoribus stuprum committat, quod ei sit offensioni.

Viri casti, ut in loco &!pfumo videre licet, in sua casa dormiuntetinterdum uxorem quam cupiunt ad se vocant. Plerique tamen, lege
sibi imposita, ne dtscordia inter uxores erumpat, mensem unum in
casa singularumuxorum vicissim agunt.

Qui plures habent uxores a)iis etiam medicaments utuntur ad
libidinem excitandam. Quorum unum putent ad eiîectum maxime
valero Medicus, eum se ipse euravit, in locum montium secedit, quocynocephali femina; urinam menstruali sanguine mixtam cmittcro
MJent. Quod manet in saxis et fœdissimam diffundit odorem, medi-
eus excipiens coquit, et ex co magnas conficit pillas quas emptoribus
vendit. H!i cas in cerevisiam injiciunt.

Quid medicamentumad graviavulnera curanda quoque conferunt,
et liberis praebent cum caput ut cynocephali jactant

Annotatio gMt'n<a decima (p. 442). Veretro fabricatur pulvis, cuius
effectus mirabilis est. Qui, bellatorum carpis iniectus, iis tantam
sonertiam affert ut nullum frustra telum mtttant. Quo pulvero te!a
quoque illinuntur qua) assagaies appellantur.



CONCLUSIONS PRATIQUES

SUR LES HtTES nEnUFS A !.A PETtTE ENFANCE (Voir p. 41,63).

La règle que la mère doit labourer trois fois avec sa houo pour
son enfant )' fst excellente. C'est une merveitteuso préparation pour
la vie d'avoir été nourri trois ans de lait maternel. Sera-t-il possible
de maintenircette loi avec !cs conditions nouvelles de la vie civilisée
que t'indigcno adopte de plus en plus dans toutes les tribus? Remar-
quons que cette coutume, bien qu'inspiréeen partie par l'intérêt de
) enfant lui-même, est dictée avant tout par ridée que la sécrétion
des lochies est extrêmement dangereuse et ql'ette maintient la
mer:' dans un état d'impureté pour longtemps. Cette superstitionnetn'ndra pas debout devant la science et passera. D'autre part la
polygamie tut inventée et Heurit en partie & cause de cette loi. Un
homme séparé de sa femme, qui nourrit son enfant, désire avoir
d'autres femmes il sa disposition. La polygamie est condamnéi a
passer elle aussi. Pour ces deux raisons, on peut craindre que cette
coutume, exce))entopour la santé, no sera pas conservée a t'avenir.
C'est grand dommage et nous devrions faire de notre mieux pour
encourager son maintien.

Heaucoup do jeunes mariés indigènes quittent leur foyer et vont
a Jobanneshourgdans les mines un ou doux ans, des qu'ils voient
que leur femme est enceinte. Ils le font certainement a cause de la
loi en question; mais celte désertion du foyer conjugal n'est guère
recommandaMo.

Quant au traitement caractéristique de cette période, que l'on
considère plus ou moins comme un temps de maladie, il n'a aucunevaleur. Le gros vers intestinal n'est naturctjement qu'un produit de
l'imagination des indigènes. Les enfants souffrent souvent de vrrsintestinaux, mais pas plus que les enfants blancs. Ils ont souvent des
eonvulsiolls, suites de la mataria ou de la dysenterie. Mais ni tes
ntt7ot))~nttn qu'on leur administre journellement, ni le Mt~Af'f<f
bimensue), ni la poudre du roseau ne peuvent faire quelque chose
pour les prévenir. L'habitude de conserver toujours un peu d'eau
dans la calebasse et de ne jamais la vider complètementest des plus
fâcheuses. Le !)' Garin, notre médecin missionnaire, a examiné
certaines de ces calebasses do milombyana au microscope et les a
trouvéespleines de bactéries de tous genres. C'est un excellent miliru
de culture pour elles. Cette coutume du mitombyanaest cependant
dillicile a extirper, car le principe qui t'a dictée est profondément
enraciné dans la mentalité thonga: L'enfant croit grâce aux méde-
cines a, et même les convertis lui demeurent fidèles. Jls abandonne- )!

ront cette coutume quand des notions plus exactes de science médi-
cale auront pénétre dans leur tête ce qui ne sera le cas que dans M

un temps encore bien éteigne, je le crains. j)



Au point do vue missionnaire, remarquons l'analogie qui existe
entre le rite du pot passe et le baptême chrétien, administre aux
enfants par plusieurs églises. Les indigènes acceptent facilement
une cérémonie de bénédictiondo tours enfants, que ce soit un bap-
tême ou une présentation par l'imposition des mains. Mais le bap-
tême païen est un baptême do fumée et 'ton pas d'eau et i) est en
relation simplement avec des dangers purement physiques, tandis
que le rite chrétien représente la purificationde l'âme de son pèche
en vue d'une vie nouvelle do pureté. Quelle que soit la diu~'remo
entre ]es deux coutumes, nous trouvons dans le rite animisto un
point d'analogie qui peut nous aider & expliquer le sacrement spiri-
tuel et sa signification profonde.

-SUR LA ctHcoNcistON (Voir p. 92).

Que penser de cette coutume & laquelle certaines tribus restent
encore attachées avec conviction? L'enseignementqui y est donne,
pour autant qu'il augmente l'endurance et qu'il initie aux procèdes
do la chasse, a certainement encore quelque valeur, mais ces rites,
dans leur ensemble, ont pou d'utilité et deviendront superllus dans
l'économie nouvelle de l'Afrique du Sud. Lo langage obscène, auto-
risé pondant te Ngoma, tend certainement & pervertir l'esprit des
jeunes gens et il est en fait une préparationimmorale a la vie sexuelle.

N'avons-nous cependant rien il apprendre du Kgoma? l'lus do
doux cents mille enfants noirs de l'Afrique du Sud fréquentent main-
tenant nos écoles plus ou moins régulièrement. Des centaines de
jeunes gens suivent tas cours do nos écoles normales. Héussirons-
nous toujours dans cette grande œuvre d'éducation? Ses résultats
no sont pas entièrement satisfaisants, car la plupart des enfants ne
restent pas assez longtempsa t'éeote pour arriver au minimum d'ins-
truction qu'il faudrait. Dès qu'ils ont acquis quelques connaissantes,
qu'ils savent lire et écrire, ils partent pour les villes gagner de l'ar-
gent. Le professeur a beau faire, ils s'en vont. Je dois avouer que
nous ne les tenons pas aussi bien que te Père do la Circoncision. Le
Ngoma nous montre pourtant qu une di'.ciptino stricte est parfai-
tement réatisahto au sein do la jeunesse indigène et que, si nous
devons traiter nos étevoa sans aucune dureté, noua dtvuna avoir la

tmain ferme. Quand les internes de nos institutions se plaignent que
la sauce de leur brouet n'est pas assez savoureuse, nous pourrions
leur rappeler quoito sorte de nourriture leurs camarade*' païens
mangent dans le Ngomal

II y a une ressemblance frappante entre la circoncision bantou, la
circoncision juive et le baptême chrétien.

Dans la circoncision juivo, on pratiquait!a mémo opération, mais
c'était sur tes enfants en bas-âge. Elle symbolisait sans doute unepurification,un ent&voment de la souillure et une introduction dans
la nation sainte. Peu à peu, l'idée fut spirituatisée, et la circoncision
signifia l'enlèvementdu péché. Mais elle avait un caractère distinc-
tement religieux Jahvé marquait son peuple élu du signe de la
circoncision. Cet élément rctigteux fait défout dans le Ngoma des

C(~Ct.rS!ONS PHATtpt'ES )8~



Thongas et des Soutos.où seulp ta signification nationale est restée.
Quant au baptême, la graudo diiîérenee entre le rite païen et le

rite chrétien est cettb i Le baptême chrétien n'est pas seulement
un rite religieux, mais un rite moral. Sa forme normale, l'immersion
do catéchumènes adultes, représente d'une manière frappante l'ad-
mission du baptisé, lavé de son péché dans l'Eglise; c'est un rite de
passage; séparation de la vieille vie de péché, période marginale
d'instruction, admission dans une communautésainte.

Le Ngoma ignore complètementcette idée morale et spirituelle,
mais il a été inspiré par le même sens profond et vrai de la nécessite
d'un progrès dans l'évolution humaine, progrès qui consistedans la
renonciation à un passé misérabto et dans l'introduction à une vie
plus haute. Cette idée est l'un des rayons de lumière que nous décou-
vrons avec joie dans les ténèbres du paganisme, un des a points
d'attache auxquels nous pouvons rattacher les vérités do la reli-
gion de l'esprit.

Quitte devrait être l'attitude des Gouvernements et des Missions,
vis.n-vis de cette coutume? Les Gouvernements ne sauraient sup-primer (t'cmbice les écotos de circoncibion, bien qu'on le leur ait
souvent demandé. Mais il semble qu'ils pourraient exercer leur in-
fluence pour leur apporter certainesrestrictions. La Mission a natu-
rcttemcntcombattu cette école do paganisme, mais n'a pas toujours
réussi; les garçons, même chrétiens,sont étonnament attirés par elle
et beaucoup on. quitté leurs alphabetspour les formules deManhen-
gwane. Un fait étrange c'est que les filles refusent souvent do les
épouser, s'ils n'ont pas passé par cette initiation! Ces faits-là ainsi
que le désir de donner au christianisme africain un véritable carac-
tère national ont suggéré à certains missionnaires l'idée d'établir
des u Ecoles do Circoncisionchrétiennes ». Dans une séance spéciale,
il la Conférence du Zoute, en septembre 1926, Canon Lucas, do la
Mission des Universités, fit part a ses collèguesdes résultats d'une
expérience de ce genre, tentée par lui sur sa station do Masasi. Le
missionnaire lui-même dirigea toutes les cérémonies. Les garçons
commencèrent par entrer a t'égtiM; les anciens représentaient les
vieux do la tribu. Ils furent circoncis dans to camp, qui avait été
préalablementbéni, ot l'opération fut faite par un indigène instruit
par des médecins européens. Les parents des garçons M tenaient endehors du camp et dansaient. Quand tout les garçons furent cir-
concis, le chef du camp leur expliqua que l'on avait fait cela pour
les incorporer a la tribu, et les parents se remirent à danser de plus
belle. Les hommes restèrent sur place et construisirentles bâtiments
du camp où les circoncis furent gardés quelques semaines, et traités
avec soin jusqu'à ce qu'ils fussent tous guéris. Pendant ce temps de
réclusion, ils reçurent un enseignement qui portait sur sept sujets,
au lieu des formules obscènes vérité, honneur, pureté, abstinence
d'alcool, humilité, amour du prochain et devoirs envers Dieu. Ils
eurent aussi & passerpar des épreuves physiques variées et, a la fin,
ils furent exhortés a faire pénitence sur leurs péchés. On leur coupales cheveux qui furent brutes avec leurs vêtements et tous les bâti-
ments du camp. Les parents furent alors convoqués et dansèrent
toute la nuit, tandis que les hommes apportaient en secret des vête-



mente neufs aux initiés. Les garçons se rendirentensuite à l'église et,
en réponse à une questiondu missionnaire, ils dirent « Je demande
à Dieu de vivre comme un homme intègre, » On leur donna une béné-
diction spéciate. tt est intéressant de constater que toute la poputa-
tion païenne approuva cette éco!o de circoncision chrétienneet t'ac-
cepta comme un équivalent de l'ancienne. Quelques parents païens
y envoyèrent même leurs enfants! Sept cents garçons y ont déjà été
teous et Canon Lucas a exercé une énorme influence sur eux! Je nefais que mentionnercet effort de « sublimer » les rites de circoncision.
Quelques missionnaires sont fortement opposés à cette initiative,
qu'ils regardent comme un mélange dangereux d'idées chrétiennes
et do rites païens. Sans exprimer une opinion arrêtée sur ce sujet,
j'insisterai sur un point déjà mentionné le vrai et authentique rite
de passage chrétien, c'est le baptême, et l'Eglise Africaine pourrait
peut-être comme les Eglises do tous les continents, s'on contenter.
L'Egliso n'ahandonne-t-e))apas son vrai domaine, en patronnant
!'éco)e do circoncision? L'opération est sans doute une mesure d'hy-
giène, dans bien des cas. Les chirurgiens l'estiment parfois néces-
saire pour prévenir certaines complications. Il semble donc plus
naturel de laisser la circoncision à la médecine que do l'imposer
comme un rite collectif à tous les garçons chrétiens. J'estime qu'une
étude plus approfondie de la question serait désirab)c.

!H. SUR LES COUTUMES DU MAMAGK ET LE K)DO!.0.
(Voir p. 122 ot 2?1).

Quel sera l'avenir de toutes cea coutumes si pittoresques concer-
nant le mariage avec l'avènement do la civilisation? Hemarquons
que parmi les indigènes convertis au christianisme, plusieurs ont
abandonnéd'eux-mêmes les mauvaises habitudes de tjékéta, l'assaut
du village, et la préparation de la bière, par exemple. Le rôle joué
par les adultes qui s'interposent est assumé parfois par les anciens
de l'Eglise, mais souvent les jeunes s'opposent à cette intervention
et préfèrent s'occupereux-mêmes do leurs affaires.

Quelques rites sont conservés; la fête elle-même, naturellement,
et nous voyons des jeunes gens se ruiner pour préparer un mariage
magnifique avec des vêtements splendides et une abondanceextraor-
dinaire de viande. Sur ce point ils sont plutôt conservateurs.

La cérémonie M~tetMc est devenue maintenant la bénédiction
chrétienne, qui a pus la place du sacrifice aux dieux-ancêtres;etto
est généralement suivie d un cortège des amis et amies de noce qui
chantent leurs cantiquespréférés, aux paroles parff's solennelles,des
chants de repentance par exemple, pour accompagner la procession
qui va et vient dans le village nuptial; les femmes et même les
hommes des deux familles se lancent à la tête pendant ce temps des
paroles aigres-douces comme autrefois. C'est un métange tout à fait
curieux des éléments anciens et nouveaux (voir Zidji, p. 212). Je
pense pourtant que ces rites sont condamnés à disparaître, car le
mariage chrétien n'est plus un acte collectif; il a été individualisé f
ainsi que beaucoup d'autres actes de la vie sociale. !t reste un acte



social, il est vrai, mais accompli par deux individus sous leur propre
responsabititeet par amour mutuel. Ceci tuera cela. Cet individua-
lisme chrétien ou européen tuera le collectivisme primitif et les rites
qui en dérivent. Si originales et intéressantes que puissent être les
ccrëmfuies du mariago chez les Hantous, je ne crois pas qu' elles
puiascut être accommodées comme telles a l'idéal nouveau. Puisse
<'et id~at inspirer de nouvelles coutumes qui s'accordent avec sa
nature et avec le caractère heureux et bon entant do la race!

Quant au /oto/f<. j'ai exposé déjà les avantages et les inconvë-
ni'-nts de cette coutume dans la vie indigène et je crois avoir prouve
ouf ) s derniers sont beaucoup plus grands qua les premiers. Ce fait
détermine l'attitude que nous devrions prendre il son égard. Mais
avant do conclure sur ce point, remontons jusqu'aux premiers prin-
cipes de la sociologie.

Les gouvernementsMâneset les missionsreligieusesqui travaitient
parmi )cs indigènes sud-africains sont tous chrétiens; ils appfjr-
ticnnent f) Ce que i'on appelle ta civilisation occidentale laquelle
enneoit )'i))<)tvid))f))ito ttumaino tout autrement que la tribu indi-
Rcne. Oepuis que te Prophète de Nazareth a prononcé ces paroles
immortelles Que donnerait un homme en échange de son âme?
i'cru t)'' l'individualismea commencé. La valeur infinie d'un être
humai;) a été reve!ee et ce principe nouveau a prédominé, non seu)c-
ment dans la sphère rejigieusc, mais aussi dans !o domaine civil. La
pruehunatio)) des droits do l'homme pendant la Hévolution française,
qu" t'en re~ardo cumme !e p!us grand pro~r&s do la pohtique mo-ucrur,

esL un rccsnltat clirect de
1 aflirmaüon clo la a·alcur dey'indi-derne, est un )('su)tnt direct de FatUrmation de ia vateur de l'indi-

vidu. Chaque siècle duit découvrir n nouveau la formute qui con-
ciliera )M droits de t'individu et les intérêts de la société dans sun
ensemble, mais nous sent uns tous que cette proclamation fut une
des conquêtes tes plus précieuses do l'humanito.

La coutume du lobolo, inventée par une société qui est encore au
atado collectif ou soni-cottectif,est iucotnpntihte avec h") concep-tions éclairées do la civilisation oecidcntato, avec sa politique et
ses idées do ta vie civile, aussi bien qu'avec sa religion. Htte est ins-
pirée par une conception de t'être humain qui appartienta un autre
lige. Ici une femme appartient & son mari; tes enfant:'appartiennent à
leur p~re mat~riettementet non moralement.Un garçon n'est qu'un
membre du c) :), qui doit perpétuer son nom et sa gloire. Une fille
n est qu'un moyen d'acquérir une femme pour ce ({arçon et ainsi
d'enrichir to clan. Une épouse n'est qu'une portion de la propriété
familiale, que l'on acquiert par le lobolo, et qui est par conséquent
heritëe par d'autres hommes quand son mari meurt. fous ne sont ni
des otres humains moraux, ni des êtres humains libres. L'opposi-
tion entre la conception collectiviste et la conception occidentale
est absoluo et si vraiment il en est ainsi, c'est te devoir a ta fois des
Missions chrétienneset du Couvernementde s'efforcer do changer
cet état de choses dans la société primitive.

Cependantl'obligationn'est pas la même pour les deux. Un gox-
t'efncMtent cn'tf, qut entreprend d'administrer une tribu assujettie
par la guerre ou placée sous le protectorat d'une puissance euro-
péenne, se trouve en présence d'indigènes qui ont conservé leur ma-



mère pnmtttve de vtvre. H ne peut prétendre tes gouverner tout de
suite d'après tes lois des sociétés civitisées. Ce serait impossihte. t'n
gouvernementcolonial doit respecter tes lois indigènes et jouer con-
fonnetnent& elles, autrement il ne paraitrait pas juste aux uutigcm"
or il est indispensable que dans leurs rotations avec un peuple non
civilise les autorités Manches satisfassent toujours ce sens de jus-
tice, qui est si puissant parmi les indigènes. Je ne crois pas néanmoins
qu'il faille donner a cette considérationune valeur exagérée.

Les Commissaires des Affaires Indigènes ont raison du tendre a
une transformation progressive des lois ot des coutumes des peuples
primitifs collectivistes pour établir un système plus respectueux de
la liberté individu; tte, de manière a ce que les principes de la société
indigène puissent être pou a peu corriges et établis sur la même base
que les nôtres. L'Etat n'a pas le droit d'imposer cette évolution,
mais il doit lui être favorable et appuyer de sa sympathie tout effort
tenté pour étever et purifier le système socia) et famihat de ta tribu.
Il a de nombreuxmoyens a sa dispositionpour coitaborer a ce résu)-
tat, comme nous te verrons bientôt.

La ~t'Mtott cA)T<tcn;)f peut sente opérer cette transfor<n.)titin enagissant, comme ette le fait, sut )e cœur des indigènes, en amenant
)a conscience a une conviction individuclle, en ouvrant a t'esprit unhorizon nouveau, on créant au milieu d'eux une société nonveih'.
Pour ct)e ie devoirde lutter contre !o tobo!a est absoh), et je nu pu:s
comprendre que certains missionnaires pensent qu'il devrait être
to)er6 dans t'Ëgiise chrétienne. Voici queiques considérations qn'its
devraient bien examiner, outre cettea que j ai mentionnées dejA

1° Le lobolo étant un moyen materiet de conclure un mariage
tond & dégrader )o fondement moral d'une vraie union chrétienne,
t'amour mutuo). Nous savons par expérience que ron)0t~ individuel
d'un jeune homme pour une jeune n)te, t'amour tel que nous te eon'
cevons, qui se rencontre rarement dans la société bantou cottecti-i-
visto origmeHe, eommeneoh apparattroparmi nos meitteursconvertis.
C'est lui qui doit devenir le tien véritable et puissant qui affermira
d'une manière plus enectivo t'nnion conjugale parmi eux.

2° Lo lobola est intimementlie à la polygamie, car la femme ache-
tée appartient & la famille de son mari et doit 6tre héritée par ses
frères pninés. Si cet homme est déj& marié, il doit devenirpolygame.
it en est do même lorsque plusieurs sœurs ont un frère unique, car
cetui-ci sera entrainé, par la coutume,& tobota pour lui-même autant
de femmes qu'il possède de sœurs.

Ainsi toutes tes Missions qui travaillent parmi des indigènes pra-tiquant te lobolo devraient s'entendreet entreprendreune campagne
contre cette coutume,avec tes sentes armes do t'csprit. Et je propo-
serais que l'on adoptât universeitementles n~M ~HffaHteN.'

1" Le <o&o/« devrait 6tro défendu, e'est-a-direqu'aucun père chré-
tien ne devrait être autorisé a exiger un lobolo lorsqu'il donne sa
fitte en mariage, Il est converti; il s'appetto chrétien; on ne peut
lui permettre une pratique qui équivaut a la négation du caractèro j
moral do l'être humain.

2" Dans le cas des MHfM, il doit être bien entendu que, dans tes
communautés chrétiennes, o!!es aont tibrca dès que leur mari est



tnurt; qu'elles conservent leurs enfants et que, lorsqu'elles retour.
ncnt dans leur famille avec eux, leurs héritters ne sauraient recta.
mer do J'argent, même si la femme a été payée.

3° Quant aux enfant8, le droit moral de possessionen vertu duquel
ils appartiennent aussi bien à la mère qu'au père devrait être main.
tenu, ù l'exclusion d'un droit spécial provenant du lobolo.

4° Dans le cas d'MH jeune homme qui épouse la fille d'un païen, nous
no pouvons t'empêcherde payer un lobolo. Le père est le maitre et
comme nous n'avons aucune juridiction sur lui, nots ne pouvons paslui fain' opposition. Mais qu'il soit bien entendu q"e ce paiementnedonnera pas au nouveau marié chrétien tous les droits qui accom-
pagnf'nt le lobolo, d'après la loi indigène, tt serait sage de demander
dans <e cas un engagement écrit du jeune homme, de même quedans )<- cas (h) père chrétien qui donne sa fille sans lobolo. Soyons
sur nos gardes! La fille à marrer étant une propriété familiale, si !o
père ou les frères âmes sont chrétiens et ne réclament pas le lobolo,
un autre parent païen apparaîtra toujours sur la scène pour dire

Si vous ne le voulez pas, moi, je t'exige! La fille est nôtre! » Je dis-
cuterni ce cas plus tard.

5° Quand des jeunes filles chrétiennes, qui dépendent d'un père
païen, veulent se lihérer de la coutume du lobola, qui leur apparaît
comme avilissante pour elles, elles devraient être encouragées a seracheter et A économiser de l'argent pour cola, Nous avons vu bien
dos cas où cet exemple d'énergie, donné par des jeunes filles, a été
une bénédiction pour elles et pour l'Eglise. Il en est de même quand
il s'agit d'une veuve encore jeune, qui désire mener une vie pure etéviter do devenir par héritage la femme d'un polygame.

Si tous les missionnaires étaient d'accord sur ces principes, la
pratique du lobola disparaîtrait bientôt. Mais l'aide de l'Etat, que
)o crois désirable et légitime s'il reste dans les limites de son domamo
propre,pourrait hâter considéraNementcette évolution de la société
mdtgene, et la disparition do cette coutume déplorable.

Comment un gouvernement colonial peut-i collaborer & cettetransformation?
1" Par la création d'un état ct't'<<, et surtout par l'établissement

d'un registre des mariages, grâce auquel la légitimité des unions
contractées devant t'Omeier d'Etat Civil sera établie. On répondra
ainsi & l'un des besoins que le lobolo cherchait à satisfaire dans la
société non civilisée; le droit du père ne sera plus contesté, même si
le lobolo n'a pas été payé. Ces mariage indigènes pourraient 6tro
enregistrés dans deux catégories, eeux qui sont contractés aveclobolo, et ceux où il n'en est pas question.

2° En rabaissantautantque possible somme demandée comme lo-
bolo. Une interventiondans te domaine rentre certainementdans tes
compétencesde l'Etat. Partoutc'estlechef indigène qui fixela somme,laquelle varie beaucoup. J'ai entendu l'Administrateur portugaisde Manytsa suggérer très justement de lutter contre cette coutume
par une réduction du prix. Si, par exemple, le lobolo était doréna.
vaut fixé il 5 t, comme l'argent s'obtient maintenant facilement,
une pareille mesure détruirait d'ette-meme la vieille pratiquepaïenne.La voleur d une femme étant si supérieure a cette somme dérisoire,



toute la transaction semblerait ridicule. De plus toute femme serait
capable de se racheter de la servitude du lobolo. Mais qu'arrive-t-il
]orsqu'on fait une pareille tentative?.. Les parents de la fille, tout
en consentant & demander 5 seulement devant la Cour de l'Admi-
nistrateur, obtiennent du fiancé une promesse qu'i! paiera en secret
les 10 ou 15 je qui restent, et ainsi la réforme désirée devient illu-
soire

3° Les Commissaires des Affaires Indigènes df aient aussi faire
ce qu'ils peuvent pour assister les jeunes filles et ic-i veuves qui s'ef-
forcent de se libérer. On pourrait fort bien promulguer une loi qui
établirait que toute veuve peut se libérer des conséquencesdu lobolo
on payant 5 ou moins et qu'elle a le droit de garder ses enfants. Ce
serait simple justice, car un gouvernementcivilisé serait mal venua prendre le parti d'un païen qui veut forcer une femme chrétienne
& devenir t'époused'un polygame.

4° Nous demanderions aussi que les Autorités reconnaissent et
proclament le principe suivant Quand le premier ayant-droit légal,
le père ou le frère aîné, le « maître du lobolo », renonce & ses droits,
aucun autre parent ne sera autorisé & le réclamer pour tui-meme.
C'est un point très important. Comme le lobolo est en effet une pro-priété collective, il arrive fréquemment qu'un parent païen intor-
vienne et dise « Je t'exige Souventtes parents chrétiens ne peuvent
pas, ou ne veulent pas, s'opposer & ses prétentions, tt peut même
arriver qu'un père ait consenti à donner sa fille sans lobolo et qu'A
sa mort ses héritiers, qui peuvent être des païens endurcis, viennent
rëetamerla sommequocet homme avait généreusement abandonnée.
C'est pour cette raison que nous proposerions qu'une déclaration do
renonciation au lobolo soit faite par écrit dans chaque cas do ce
genre. On pourrait toujours produtre cette déclaration A toute per-
sonne qui voudrait intervemr dans un mariage légal, célébré sans
lobolo. Do même les héritiers païens d'un mari chrétien qui a payé
un lobolo a son beau-père n'oseraient pas réetamer la veuve.

Parmi les chrétiens indigènes, on a adoptéparfois un moyen terme.
Le fiancé donne au père do la fiancée un présent que t'en appelle
t/a/ftsa, o'est'&'diro rendre heureux, faire plaisir. tt consiste généra-
lement en un certain nombre de livres sterling, inférieur au nombre
exigé pour un lobolo ordinaire.Ainsi te prétendant a apaise le ctcur
de son beau-père, qui trouverait dur do donnersa fille pour rien. Qua
dire do cet expédtent? Porsonno ne peut empêcher un homme de0

0

faire un cadeau & un autre. Aussi longtemps qu'il est entendu que
ce tjahisa n'est pas un lobolo, on peut t'accepter comme une me-
aure transitoire. Mais ce modo de faire n'est pas sans danger. Comme
l'idée du lobolo est toujours plus ou moins présente dans t'eaprit do
chacun, on verra le beau-père venir do temps à autre demander
quelques livres en plus, un fait qui montre que son cœur n'a pas été
sutïtsammont apaisé ». Des sentiments d'amertume sont presqueIe
inévitableset troubleront les relationsa tel point que le mari ennuyé 1

dira J'auraismieuxfait de payer d'emblée un lobolo tout entier) aJe ne crois pas que nous puissions interdire absolumentle tjakisa »,
mais c'est un pis-atter, et je préfère beaucoup voir la père d'une jeune
chrétienne renoncer courageusement& réclamer quoi que ce soit, ce

i



qui. heureusement,arrive fréquemmentdans les eongrécations indi-genf;<
L'extirpation du lobolodemandera du temps, mais il faudra qu'on

y artivf s< la société indigène doit passer du niveau de la vie sociale
cottt t tiv Il <etui d'une communautécivilisée. I) y aura une période
d<- transition où les indigènes et ceux qui les civilisent devront faire
preuve dp beaucoup do patience, do tact et do compréhension; bien
des < as d)(ho)es 8e présenteront. L'histoire de Fos et Mboza, que te ,1

raconte dans i'Appcndico !X, ittustro bien ces difficultés.Mpis, quetto0qu <'))t. soit, ia réformo est digne de l'effortet j'emprunteraima con-clusion a un indigène que j'entendis un jour s'exprimer avec uneclarté admirab)'- et une véritable conviction sur ce sujet. Cet homme,
un evan~Hste appâte Xébédco, m'amena un vieil indigène nommeioumbene, un chrétien qui était encore fortement attaché aux cou-tum'-s païennes. !)a discutèrent cette question devant moi Toum-
bene dot-i) rectamcr un loholo qui lui est du, pour payer un loboloqu'il duit )') un autre? le vieux pensait qu'il osait !o faire. /ebedëo
athrmatt qu'H lie le devait pas, et il avait raison. La apirituatité
chr~heuxe exigeait de Toumbenc qu'il renonçât au lobolo, parcequ'il était converti; d'autre part il no pouvait refuser de payer le
ioboft) il son créancier païen, qui n'admet! f,it pas )c point de vuechrétien. La situation du vieillard était bien dimci)o et le funOit
euh.. sa consciencert son intérêt était péniblo a voir. Xobedëo trouva
dt-i) argumentsconvaincants « Ces dettes de lobolo, dit-il, elles sont <

comme des cordes qui partent do la nuque d'un homme et vont a )a
nuque d'un autre. Mémo si ton père meurt, cette corde te tient encorelié, tu es attaché aux ossements do ton père par cette corde maudite!)) autres seront nttires dans ses nœuds et tu eeras emprisonné dons
ses tt'ptis! Coupo-la et Rois librel ')

tIV. – Sun LA t'Ut.YGAMU! (Voir p. 277). t

QueHe doit 6tro l'attitude pratique du Gouvernement et des Mis-
Stons a ) égard de Fetto coutume?

)° Les gouvernements civitises, qui doivent encore Mconnattre la
loi md~ene, ne peuvent interdire d'omblée toutes cea formes de la
po)yt;amie.

Mais s'ils ont pris !a peine d'étnblir l'état-civil, il semblo qu'ils nodf-vra~nt pas autoriser dos unions postérieures a ta première et lesconsulter comme Jetâtes. Ces mariages no devraient pas être cnre-};)st)-M. et si cette distinctionétait otaMie strictement, peu & pou les
tndtKcnes se rendraient mieux compte du caractère illégitimo des
mana~-s putygamcs. Au 't'ransvaa), te Département des Aiïaircs'nd)!!enesessaya, a un moment donné, de lutter directement contrala coutume f-n questionde ta manière suivante Comme tout hommodoit payer t xnpat d'après le nombre do ses femmes, la taxe de la
prenuere femme fut fixée a 2 t et celle des femmes suivantesfut fixée
nu double. Mais cette mesure fut abandonnéeensuite. Il faut cons-tater en tous cas que l'impôt a pour résultat de limiter partout la



po!ygan))e. Dans le territoire portugais, les indigènes sont imposésaprès le nombre de leurs huttes. Comme chaque femme vit dans
une hutte séparée, tea potygames ont à payer beaucoupplus que les
autres.

Des décrets do ce genre sont, j'estime, tout ce qu'un gouverne.ment peut faire. t) ne peut supprimer la potygamiu tant que le sys-tème tribal tient encore. Mais ce que la loi ne peut faire, l'enseigne.
mont motat !e peut, et en fait, les Missions chrétiennesort commencedepuis longtemps à combattre )o mal.

2° Tous les missionnaires qui ont vécu parmi les Bantouset saventquelque chose do la vie indigène, sont d'accord sur un point La
polygamie est incompatibleavec t'idéat morat étevo et )'!déa) do )a
famille que )o chriatianisme a apportés au monde. Tous luttent dom:
contre c)to. Ils sont aussi d'accord sur ce point Un potygamc, dési-
reux de devenir fhrétinn, no doit pas être découragé de )e faire. Mais
les divergences d'opinion commencent quand se pose )a question de
l'admission d'un polygame comme membre de l'égliso par la bap-
tême. On peut distinguerquatre points de vue dincrents ce propos,lesquols correspondenta quatre méthodes différentes méthode )ati-
tudinaire, idéaliste, extrême et du moyen terme.L'attitude hOtMdtnHtM de l'Evëque Colenso, par exempte, ost la
suivante (Je cita ici librement, ï'fft tt'ce/M in Natal, p. 13'M~O) Hxi-
go)- h) séparation d'un polygamo converti d'avec ses énouMS estabsolument inadmissible. JI s'est marié avec ses femmes selon la cou-tume de son pays. Nous n'avons aucun droit do lui demander de
renvoyer ses femmes et d'induire ces pauvres créaturesà commettreadultère aux yeux do tout lour peuplel Que deviendront tours en-fants? Pourquoi leur iiro dans la Bible les histoiresd'Amaham, d'!s.
raft, de David et do leurs nombreuses femmes, etc..? Nous devons
admettre a la communion les po)ygamcaqui l'étaient déjà nu momentde tour conversion. La soulo différence que l'évequo Ct<)enso admet.
trait entre polygames et monogames est que les premiera no de-
vraiont paa êtro admit & revêtir des charges dans t'Ëgtise. L'espoir
de ceux qui adoptent cette position est que, comme la polygamie
n est paa permise aux jeunes, olle disparaîtra d'e)!e-memo dans la
génération prochaine. Jo crains quo, sur ce point, to raisonnement l'.

ne soit erroné. Maiheureusoment les indigènes dont la conscience
morale, est eneore pou dévcjoppée sont assez rouda pour rotarder
leur conversion jusqu'à ce qu'))s soient polygames, pour jouir & la
fois des avantages charnels ot spirituels!

La HtA/fOf/e ~<'ah'te consiste il so contenter d'une promesse du
mari et de sea femmes suppldmentairca de ne plus avoir de relations
conjugales, et il autoriser ces femmes & rester dans le village do leur
mari, et le mari a prendre soin d'elles et de leurs enfants. Si l'on eoplaeo a un point do vue tdéat, cette manieM de faire serait excellente.
Mais en pratique e)!o est bien danccreuso, car on nout di(nci)cment
attendre d'un indigène qu'il soit fidèle il une pareille promesse, con-1sentio pour obtenir )o baptême. Tct ou tard on peut craindre qu'il
fera usage de ses droits; t) sera ainsi pousse il tromper son miss!on-
nano, en prétendant 6tre monogame alors qu'il vtt en polygame.
L expérience prouve, hélas, que cette crainte n'cBt que trop justifiée.



Méthode extrême. Dans certains cas les missionnaires ont exigé
non seulement la séparation totale et un nouveau domicile éloigné
pour les femmes renvoyées, mais que le mari réclame tous les bœufs
qu'il a payés pour lobola de manière à briser tous les liens qui existent
entre lui et ses anciennes épouses. Cette pratique peut être légitime
quand nous avons des raisons de douter de la bonne foi du converti
polygame. Mais on ne devrait pas la recommanderen règle générale
car elle rendrait la séparation presque impossible. Les parents de la
femmerenvoyée seraient-ils prêts à rendre les bceufs,alors que l'union
est brisée non par une faute de leur fille, mais par.des motifs de
conscience de la part du mari? Dans cette question ditrieile, il nousfaut mettre aussi peu d'obstacles que possible sur le chemin; quant
au mari, il doit être prêt à perdre l'argent du lobolo qu'il a donné
pour les femmes qui sont maintenant séparées de lui.

La méthode du moyen termeest suivie par presque toutes les Socié-
tés de Mission. Elle a été exposée dans les règlements de la Société
de Berlin et dans le rapport de la conférence des évoques anglicans
à Lambeth. Voici en quoi elle consiste Les polygames ne doivent
pas être admis au baptême, mais seulement comme catéchumènes,
et recevoir l'instruction chrétienne jusqu'à ce qu'ils acceptent la
loi du Christ (Résolution de la Conférence de Lambeth; voir Confé-
rence missionnaire universelle d'Edimbourg, Rapport de la U" Com-
mission). Les femmes des polygames, d'autre part, ne devraient pas
se voir refuser le baptême, si elles le méritent, car elles n'ont pas le
pouvoir de se séparer de la famille polygame.

ailUne fois ce grand principe admis, plusieurs questions de détait
surgissent,et je préconiseraMtes solutions suivantes

1° Quelle est la femme qui doit être gardée? Sera-ce la première
femme, ou la femme chrétienne (en supposant que les autres soient
païennes), ou la femme qui a le plus grand nombre d'enfants? Au-
cune règle générale n'a été adoptée par aucune mission, pour autant
que je suis renseigné, et chaque cas doit être jugé pour lui-même,

3selon les principes du christianisme.On exhortera le mari à prendre
le parti qui sera le plus avantageux, non pour tui-même, mais pourles autres.

~° Les femmes séparées ne devraient pas être abandonnées, enquelque sorte rejetées. Elles devraient retourner chez teurs parents,
et leur mari devrait faciliter par tous les moyens leur remariage
dans les meilleures conditions possibles. Je crois même qu'il devrait
occasionnellement leur donner les vêtements dont elles ont besoin,
ainsi qu'à leurs enfants, en sorte qu'elles ne se sentent pas privées
de soutien. Quant à la nourriture, il ne faut pas avoir trop pitié
d'elles, car, chez les Bantous,c'est la femme qui fournit la nourrtturede la famille!

3" La question des enfants est la plus difficile, et il est parfois
impossible de lui trouver une solution satisfaisante. Quand ils sont
encore jeunes, ils suivent naturellement leur mère. Les pères trou-
vent très dur de se séparer d'eux. Pourquoi?Sans doute à cause de
l'amour qu'ils ont naturellement pour eux dans leur cœur; mais si
l'on va plus profond, on trouvera probablement d'autres raisons,
Qui sait s'ils ne pensent pas encore peut-être inconsciemment, selon



la vieille loi bantou, que les enfants, les filles fn particulier, doivent
apporter & leur père un avantage matériel? Quand ils ont adopté
reellement le point de vuo spirituel d'après lequel un père a plus de
devoirs envers ses enfants que de bénéfices à en retirer, la séparation
n'est plus si difncue.

4° Il va de soi qu'aucun mari chrétienne doit être autorisé à héri-
ter une veuve, ou à réclamer un lobolo si cette femme se remarie.

« Le changement qu'implique !o passage de la polygamie a la
monogamie entraînera certainementde grandes dinieuttés et mêmo
des détresses, a disaient les évêques à Lambeth.. a Il ne faut épar-
gner aucun effort, aucun sacrifice pour rendre la souffrance causée
aussi légère, aussi facile à porter que possible..» Maisl'importancede
la questionest immense. La destmée de l'Eglise bantou eHe-memo
et de la société future dépend de sa solution, aussi est-il nécessaire
de maintenir strictement les principes, pendant ce temps de tran-
sition.

Le résultat d'une enquête faite parmi les é!èvcs de Rikatla sur
ce sujet confirme mes conclusions. Ils étaient tous des chrétiens
convaincus et n'oubliaient certes pas le côté moral de la question.
Pourtant il était aisé de voir que la polygamie n'était pas, pour eux,
quelque chose de repoussantou de dégoûtant; ils n'arrivaient pas à
discerner le caractère immoral essentiel de la coutume. Pas un ne
mentionna le grand principe de t'égatité de t'homme et de la femme
devant la loi de pureté sexuelle. Ils ne paraissaient pas mêmo cho-
qués par le fait que la règle bantou, qui attend de la femme uno par-
faite hdélitéà son mari, autorise ce dernierà avoir autant de femmes
qu'il peut en acheter et à séduire autant de filles qu'il io désire. Au
tréfonds de la mentalité bantou se trouve, solidement enracinée,
t'idéo que la femme, on la possède, que l'homme est son maître et
que le mariage est un marché. Nous ne saurions Marner nos convertis
s ils n'arrivent pas d'emHée à une compréhension complète de ces
choses. Quand je leur dis que le mariage devrait être l'union do deux
êtres humainsliés par l'amour mutuel, que, par conséquentun jeune
homme devait donner tout son cœurà une jeune fille, qu'il ne devait
rester aucune place pour une autre, ils semblèrent frappés par cet
argument et l'acceptèrent volontiers, mais l'Idée ne leur était pas j

venue à eux-mêmes.
Cette dUncuttéa comprendre le caractère immoral de la polygamie }

explique pourquoi un S) grand nombre d'indigènes chrétiens, même
après avoir été monogames un temps, retombent si facilement dans
la polygamie. J'ai entendu dire qu'au Cameroun, quand, & cause de
la guerre, les missionnaires aHemandsdurent quitter le pays, la poly- 1

gamie envahit de nouveau les congrégations indigènes dans teur
ensemble, que des pasteurs indigènes eux-mêmes y revinrent, et
quo tes missionnaires français qm vinrent au secours de ces églises
eurent à engager une terrible bataille pour rétablir la monogamie.
Tout ceci montre qu'une longue éducation s'impose avant que la 1

mentalité bantou soit sumsammenttransformée pour être capable'e
de comprendre parfaitement et d'accepter librement et volontiers

1i'idéat de la morale chrétienne dans ce domaine. t



V. SUR LA DESTINÉE DU Vtt.t.AGE TBOKGA (Voir p. 337).

Quel sera le destin de la petite communauté bantou, du village
aux huttes groupées en cercle, bien fermé par sa clôture,à Fombre de
t'arbre symbolique, bien n lié » sous t'autorité absolue de son maître?
Si nous examinons les villages indigènes modernes, construits sous
l'intluence do la civilisation et du christianisme, nous serons tout
de suite frappés par le fait qu'ils ont de véritables rues parallèles les
unes aux autres

Ce changement est considérable et bien significatif. Le village 1

thonga nouveauno correspond plus à une famille bien définie. Il est c

devenu une agglomération de familles qui appartiennent à des clans
diiîércnts,attirées dans un endroit donné par la ville européenne, ou
par FEgHse et t'éeote. La ligne droite que l'on peut prolonger indé-
uniment, a pris la place du cercle nécessairement restreint. Comme
les idéf s nouvc))es envahissentmaintenant la tribu bantou de toutes
parts, il est certain que le vieux cercle disparaîtra de plus en plus et
que des rues réguHercsdeviendront la règle.

Au point de vue du pittoresque, c'est grand dommage. Pour
l'ethnographe, les huttes disposées en cercle, cette curieuse com-
munc bantou avec ses lois si précises, étaient dix fois plus intércs-
santés que la vulgaire rue bordée de maisons carrées ou d'abris de
fer galvanisé, pauvre imitation des habitations européennes. Néan-
moins, au point de vue pratique, ce changementest inévitable.C'est t
sans doute un progrès.

La /i)<«e indigène a une jolie silhouette.Je préfère la forme thonga,
ta paroi circulaire surmontée d'un toit conique,la forme zoulou,sem-b & une ruche d'abei!!csposée sur leso!,oumêmeàiaformerafre qui
combine les caractèresdes d. ux premières, possédantune paroi circu-
tairn sur laquelle repose un toit en coupole. Le toit coniquo est une
meilleure protection contre la pluie. Mais toutes ces habitations ont S

un grand défaut elles no sont pas hygiéniques. Les rayons du soleil
ne peuvent pas y pénétrer et, bien que la partie supérieure des ro-
seaux du mur ne soit généralementpas p!atréeet permette une cer-taine ventilation, l'air ne peut pas circuler, car la hutte n'a pas do
fenêtre. La fumée doit faire son chemin au travers du chaume et il
est vraiment très difficile d'obtenir un courant d'air à l'intérieur. Si
l'on adoptaitun nouveau type de hutte avec des parois élevées, des
portes bien proportionnéeset des fenêtres, avec un toit dépassant
légèrement )a paroi, ces défauts seraient corrigés. Mais les indigènes
civiHsés n'ont pas cherché & suivre ce plan. Ils ont tout de suite
copié !e système européen, comme pour leurs vêtements. Combien

1~

eouventle
avons-nous

eu dpésiré» leavoir
adopter

un costume
approprién

)j souvent avons-nous désiré les voir adopter un costume approprie
6 au climat et à leurs occupations! Mais quand ils abandonnent leur

1. Dans plusieurs trtbus bantou, du Centre africain, mOme dans la tribu
des Tchopis, & la frontière Sud-Est du pays thonga, les indigènesconstrui-

) sont dejA des rues droites. Ce plan est-il de leur invention ou non? Je crois
que personnene peut le dire. Dans les vitiages zoulou, southo et thonga, entous cas, la disposition en cercle est caractéristique.]'1
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ceinture de peaux, c'est pour enfiler un pantalon, et ils rêvent tous
0d'un complet de serge ou de tissu khakhi! Ainsi ils se mettront à

construire des maisons carrées, ce qui aura certainement des avan-
tages, car la maison pourra être divisée en plusieurs pièces et les
différents membres de la famille pourront tous loger sous le même
toit, ce qui est, au point de vue éducatif,une bonne chose.

Le communismede la nourriture est aussi un trait charmant de
leur vie primitive,et il est bien fait pour remplir de joie le socialiste
convaincu! Mais cette coutume a été sévèrementcritiquée au point
de vue hygiénique. L'habitude des convives de plonger leurs doigts
tous ensemble dans le même plat propage la tuberculose et d'autres
maladies contagieuses; mais )0 ne crois pas que ce soit là la raison =

qui mettra fin à cette coutume. Dans le village indigène moderne,
plusieurs familles différentes vivent ensemble. Ettes ne sont pas
unies par les liens du sang. Do plus, elles sont souvent si nombreuses
qu'un communisme semblable serait impraticable.L'âge d'or a passé
pour de bon!

Avec lui. s'en est allée la vie agréable et un peu parasseuso du
n)o«t)0)tK)Ot<Mne dcmi-nu. L'avènement do la civilisation a déjà
modifié profondémentcette manière de vivre et la transformation
s'accentuera encore. On entend souvent les colons se moquer de ces
Noirs, qui croient qu'ils pourront échapper & la loi du travail sous
laquelle les Européens gémissent f Ces nègres qui pensent qu'on
leur permettra de rester toujours d'incorrigibles paresseux! Je ne
puis arriver a partager cette vertueuse indignation. Premièrement
!e ~oda indigène n'est pas un pur paresseux. Il a son travail à lui et =il s'en acquitte pour assurerle bien-être de son vittage. Secondement,
si ses besoins sont peu nombreux,et s'il atteint vite le bienheureux
état de l'homme qui n'a pas devant lui l'obligationdu travail acca-blant, je vois des milliers d'Européensqui jouissent de la vie du ren-tier autant que lui, et sans aucun tourment de conscience. *'n com-
merçant sud-africain qui travaille ferme pour faire fortune,et espère
quitter le pays aussi vite que possible pour s'accorderle confort d une
ville européenne, des théâtres, des concerts et des clubs, n'a pas,
après tout, un idéal beaucoup plus étevé que l'indigène dont il se
moque.. D'autre part, les circonstances cités-mêmes imposent à
l'indigène cette loi de l'effort et lui enseignent cette dignité du tra-
vail » dont nous entendons si souvent parler. Un indigène civitisé a {

augmenté dix fois ses besoins. Il lui faut les moyens de les satisfaire.
C'est là le plus puissant stimulant à l'action et le seul qui soit tout-à- tfait légitime. Cinquante, soixante mille Thongas, l'élite do notre J
tribu, affluent constamment à Johannesbourg, où on les envisage
comme les mineurs les plus capables. Beaucoup d'entre eux vont y J

gagner l'argent de leur lobolo. Mais ils apprennent à dépenser leur
argent à d'autres fins, et ceux qui se convertissentau christianisme j
deviennentdes clients réguliers des marchands qui leur vendent des
vêtements, une meilleure nourriture et des livres. Les forts impôts f

qu'ils doivent payer les forcent aussi au travail. Tant qu'ils ne dé- 1

passent pas la limite raisonnable,tant que l'Etat fait bénéficier 1!a communauté indigène du produit des taxes qu'il prélève sur
elle, ce moyen de pousser l'indigène au travail se justifie, bien qu'il

a



ne soit pas aussi normal que la création de besoins nouveaux
11 y a encore une autre circonstance qui pousse les hommes à ira'

vailler davantage et à décharger les femmes de la lourde tâche de
labourer les champs. Uésireux de se procurer de l'argent en vendant
des céréates, les indigènes commencent à défricher des champs plus
grands qu'autrefois, et, en maints endroits ils ont adopté l'emploido
la charrue au lieu de la pioche. La conséquence de ce changement
e'f'st que les hommes se chargent maintenant du travail de la prépa-
ration des champs. Comme les femmes, selon l'antique coutume,
n'ont rien à voir au bétail et que le labourago se fait avec des bœufs,
les hommes se sont mis à ce travail pénible, et doivent ainsi travailler
dur. N'est-ce pas un splendide résultat de l'extension de la civilisa-
tion ? On ne peut nier le fait que, en ce qui concerne le modo de vie
11 la distribution des travaux entre lcs hommes et les femmes, un
changement considérable s'est déjà produit et qu'il s'accentue de
jour en jour dans le village thonga. Quel sera te résultat final de
cette évolution?

Quand ils discutent le problème indigène, le plus dimcite de tous
les problèmes sud-africains, les politiciens, les missionnaires, les
indigènes civilisés et les journaux posent généralement la question
suivante La vie tribale indigène est-elle conservée ou, au contraire,
détruite? Aucune réponse claire, convaincante, satisfaisante n'a
encore été donnée. La vie tribale se compose de deux éléments la

i 1. On a employé un autre moyen pour obtenir le même résultat, c'ert )e
travail forcé (en thonga chibulou). Je n'ai pas l'intention de traiter Ici cet
important et délicat sujet. La Socié')' des dations a créé en tO'M une Com-
mission spéciale de t'csetavH:;e qui a discuté tout le sujet à fond et avec
grande compétence. Ces di~cuf'ions ont abouti à une Convention adoptée
par t'Assembléede t92G et t'ariicte 5 s'exprime comme suit à propos du
travail forcé

Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent que le recours au tra-
vail forcé ou obligatoire peut avoir de graves conséquences et s'engagent,
chacune en ce qui concerne les territoires soumis à sa souveraineté, jurldie-

i tion, protection, suzeraineté ou tutelle, à prendre les mesures utiles pour
éviter que )e travail forcé ou obligatoire n'amène des conditions analogues
à l'esclavage.

II est entendu
)° Que, sous réserve des dispositionstransitoires énoncées au paragraphe 2

ci-dessous, le travail forcé ou obligatoire ne peut être exige que pour des
fins publiques;

Que, dans les territoires ou )e travail forcé ou obligatoirepour d'autres
fins que des flns pubtiques, existe encore, les Hautes Parties Contractantes
s'efforcerontd'y mettre progressivement fin, aussi rapidementque possible,

t et que, tant que ce travui) forcé ou obligatoire existera, il ne sera employa
)' qu'à titre exceptionnel,contre une rémunération adéquate et à ta condition

qu'un changement du lieu habituel do résidence no puisse être imposé;
!j 3° Et que, dans tous les cas, les autorités centrales compétentes du terri-

tolro intéressé assumeront la responsabilité du recours au travail forcé ou
j! obligatoire.
)) La Société des Nations a ainsi établi les principes généraux, et environ
j trente htats ont déjà signé ta Convention; parmi ceux-ci nous relevonsavecplaisir ta Grande-Bretagneet le Portugal. Maintenant la questiona été trans-

mtso au B. 1. T. qui en a tait une étude approfondie; elle a été déjà discutée
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vie communale et la vie nationale; que l'on devrait examiner sépa-
rément. Je parle ici du premier de ces deux éléments seulement. La
première remarque que je hasarderai est qu'il est un peu presomp-
tueux de notre part de croire que nous pouvons exercer une grande0influence sur la solution de cette question dans un sens ou dans
l'autre. Quoi que l'on puisse désirer ou craindre, l'évolution du vil-
lage indigène, qui a commencé dès que la civilisation a pénètre dans
le pays,continuera. Il n'est pas au pouvoir du Pape, du Ministre des
Affaires indigènes ou des Superintendantsdes grandes Sociétés mis-
sionnaires d'empêcher la transformation des tribus patriarcales pri-
mitives, car elle est inévitable. La société humaine évolue conti-
nuellemcnt et les changements économiques et sociaux qui ont eu
lieu dans l'Afrique du Sud sont si immenses, qu'ils affecterontpro- °
fondémentet transformeront peut-être entièrement la communauté
bantou. Mais, (c'est ma seconde remarque) ce que nous pouvons
essayer de faire c'est de contrôleret de guider cette évolution néces-
saire, et je voudrais présenter à tous ceux qui peuvent collaborer a
la formation de la société bantou de t'avenir, les deux suggestions
suivantes

10 Même si la maison carrée supplante la hutte ronde, même si le
houbo, la bandla et l'autorité absolue du noumzane disparaissent,
faisons notre possible pour empêcher le village indigène de l'avenir
d'être une imitation scrvile de nos établissementseuropéens. Plus
les indigènes resteront originaux,plus ils seront intéressantset dignes
do vivre. La « place de la jalousie disparaitra avec la polygamie.
Mais retenons tout ce qu'il y a de plaisant, tout ce qui a une valeur
morale dans le pittoresque cercle des huttes le respect des anciens,
le sens de l'unité famihate, l'habitude do l'aide mutuelle, la dispo'
sition à partager sa nourriture avec d'autres. Ces vertus no peuvent-
elles être conservées dans le villago chrétien, sous la direction du
missionnaire, ou dans la locationdes villes avec son conseil d'indi-
gènes civilisés? D'autre part, dans le cercle ff~rmé, il n'y avait pas do
place pour les étrangers. L'amour et t'intérët s'étendaient seulement
aux membres de la famille. Dans le nouvel établissementindigène,
nous espérons créer un sens plus large de l'humanité, plus en accord
avec les traditions de la vie moderne.

20 L'évolution do la société indigène sera certainement aecom-
pagnée do beaucoup de souffrances et elle n'aboutira à un résultat
satisfaisant que si les Blancs et les Noirs font preuve de beaucoup 1

de patience. Que les Noirs conservateurset les rêveurs attachés au
passé admettent la nécessité de ces changements; que les Blancs t
qui, souvant, pensent que la population noire a été créée pour les
seuls intérêts de l'Européen, laissent la transformation s'accomplir g

deux fois par la Conférence Internationale du Trnvau, en !029 et en 1930.

IIIp~

Un ttvant-projet de Convention concernant le travail forcé ou obligatoire j
a et& élaboré ot la discussioncontinue.

J'ajoute que )e gouvernement portugais a promulgue en novembre t9!!6 ¡

un décret fn" 12533) qui a été pubH& dans te BuMeMn 0//M<'< de AtozamM~ue
et qui conitent l'article suivant(art.o, 9 untque):'Le travail forcé est permis
seulement )«rsqu'U oat absolument Indispensable,pour des travaux publics
et d'une urgence ind6n)abio. Ce travailsera rémunéré selon los c)rfon9tan'e9
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graduellement,et ne la hâtent pas indûment dans leur désir exagéré
de faire des indigènes une ressource pour le pays! Je suis convaincu
que l'cnseignement religieux et moral est de la plus haute impor-
tance pour faire triompher cet esprit de sagesse, de patience et de
bienveillance à l'égard des tribus sud-africaines. J'espère que, dans
le village bantou de l'avenir, les établissementspublics démorali-
sants ne seront jamais autorisés à développer le goût extraordinaire
des indigènes pour l'alcool. Mais, par contre, il est désirable que
partout, au milieu des maisons, rondes ou carrées, on voie s'élever
tes édifices plus grands et plus honorables de l'Eglise et de l'Ecole,
ceux dans lesquels le culte est célébré et l'enseignementmis à la
portée de tous. L'existence même de ces races en dépend.

VI. CONCLUSIONS DE LA TBOtStÈME PARTIE.

L'ère nox~Hc et l'avenir de la 3'ft&H ~M~t'tMtoe.

Aristote, le grand philosophe, a donné do l'homme la dénnition
suivante /&o< no~xtw~, un animal politique, par où il montrait

avec raison que l'homme n'est pas fait pour vivre seul, mais
pour vivre <'n société. Cette dénmtion est applicable au Bantou,
comme à tout autre membre do la race humaine; la famille est le
premier groupe social; le clan, le second. Les Bantous sont une race
douée d'un sens politique remarquable; personne niera qu'ils ont
inventé un système politique pratique et fort ingénieux, un système
qui combine admirablement doux principes opposés l'autocratie
du chef et l'esprit démocratiquedu sujet. Les citoyens bantou sont
do vrais citoyens. Ils ont le droit de fiéger au houboet de donnerleur
avis sur toutes tes questionsd'intérêtgénéral, qu'elles aient un carac-
tère législatif, politiquo ou judiciaire. Cette participation à la dis-
cussion des affaires du pays, depuis des siècles, leur a donné le sens
do leur importance, une parolo grave, et une dignité do manières
qui font une profonde impression à l'Européen lorsqu'il visite un
village bantou typique.

Mais cet état de choses est rapidement modifié par la civilisationtoute puissantequi envahit l'Afriquedu Sud de toutes parts, comme
uno marée irrésistible. Ma descriptiondo la vie nationale de la tribu
ou du clan s'appliqueencore à quelques parties du pays thonga; mais
les changements se produisent si vite, qu'elle n'aura bientôt plus
qu'une valeur historique. Dans d'autres régions de l'Afrique du
Sud, la vieille vio du clan a déjà totalement disparu.

Nous avons essayé do prévoir l'avenir du village bantou, mais
combien plus sérieuse est la question du destin de la tribu bantou

j! etto-memct Je no crois pas pouvoir la laisser de côté entièrement,
bien que je ne me dissimule pas tes difficultés et la déticatease de ce

'j que l'on a appelé le problème indigène
t Pour nous rendre compte dans quelle direction se poursuit J'évo-
j! lution actuelle des tribus sud-africaines, il nous faut tout d'abord

,1

considérer quelle n été l'influence de la civilisation européeNnesur la



vie politique indigène jusqu'à présent. Nous faisons allusion ici &
des faits qui appartiennent déj~ au passé et qui sont bien avérés.

1° 7}MM/<«<<de la rencontrede la civilisation
et de la vie tribale tanfott /HtgM'<t aM/otod'/xo.

a) La civilisation a détruit la pMtMonce m~ttatre des Bantous sud-
africains. Il y a cinquante ans, ils pouvaient encore lutter contre les
Blancs avec quelque espoir de succès. Aujourd'hui leur puissance
militairea été brisée. 11 leur sera toujours possible d'occire quelques
femmes blanches, quelques colons établis au milieu d'eux, très toin
des centres; ils pourront encore & l'occasion battre une troupe mal
organisée envoyée pour faire une reconnaissance; ils sont incapabtcs
de résister à une armée européenne armée de fusils à tir rapide et
pourvue de tnus les moyens de guerre moderne, même s'ils sc-'t dix
fois supérieurs en nombre. La dernière révolte zoulou est une dé-
monstration frappante de ce fait. Avec un courage admirable, l'ar-
mée zoulou se précipita contre les Blanes avec ses assagaies et seschants de guerre. Mais 600 indigènes furent tués par les mitrail.
teuses, avant même d'être assez près pour pouvoir lancer une assa-
gaio Tant que la race noire ne sera pas eu mesure de lutter avec les
Blancs sur un pied d'égalité, avec les mêmes moyens de combat, elle
no peut espérer retrouv-'r sa puissance militaire, quels que soient
son courage d'ailleurs et son patriotisme.

Une fois le territoire sud-africain conquis, les Blancs ont placé
partout des Commissaires, chargés de surveiller leurs sujets do cou-leur. Ainsi les guerres tribales ont pris fin. Los indigènes ne peuvent
plus s'adonner& leurs vieilles coutumes guerrières. Ils peuvent pro-nter d'une guerre entre Européens pour vider d'anciennesquereUcs,
comme ce fut !e cas pondant la guerre angto-boer, mais ils ne peuvent
plus se battre comme ils !o voudraient. Dans plusieurs régions de
l'Afriquedu Sud ils ont été désarmés. Cette transformationest, dans t
l'ensemble, un bien. Les guerres indigènes n'ont jamais été profi-
tables à la race. Mais ainsi se trouve détruite l'une des sources du [
patriotisme et, en ce sens, le sentiment national est appauvri.

c~ Les Commissaires des Affaires indigènes ont réussi non seule-
ment à couper court aux tendancesmititatrea de la tribu, mais encore )
à réduire la puissance de ses c/te/s. L'autorité du chef dans le clan acertainementdiminué. Dans certains cas, il a été déposé ou banni, à
la suite d'une guerre, et la tribu est restée sans tête et sans force,
comme émasculée et incapable de se conduire ette-meme. Manhhê-
lou le disait a Notre chef est la forêt dans laquelle nous nous reti-
rons Sans lui, nous sommes comme des femmes! a Cette expérience
a été faite dans le clan de Mpfoumou ou de Zihlahla, qui était peut-
être le plus important des petits royaumes ronga et qui souffrit le
plus de la guerre de 1894-1896. Son jeune chef Nwamantibyanefut
pris et déporté quelque part dans l'Est africain et le clan se démem-
bra un grand nombre de ses membresémigrèrentau Transvaal; les
autres resteront, mécontents, impuissants, dans leur ancien terri-
toire, et furent incorporés à Matjoto ou Mabota.



Même si le chef indigène est maintenu au pouvoir par les Blancs,
son autorité est compromise. Comme juge, tt n'ose plus infliger la
peine capitale. Son tribunalne peut se prononcer que sur des affaires8de moindre importance, et derrière Im, plus haut que lui, on peut
en appeler & la Cour des Blancs, prête à prendre en mains tout casimportant. Si te chef indigène est injuste ou égoïste dans ses déci-
sion!), tes indigènes s'adresseront de plus en plus au tribunal des
Blancs, Il se peut que leur cas n'y so<t pas aussi bien compris quedans te AoM&o de la tribu, mais ils y seront peut-être traités avec plus
de justice. Ainsi des Commissaires intelligentset habiles réussiront
à attirer plus do clients à leur résidence que le chef à sa capitale

L'existence do ce double contrôle conduit à un affaiblissement
progressif du lien tribal.

d) JL'œutve nttMMMnotrc,qui a pris une si grande extension dans
le pays, conduit au même résultat. Elle fait pénétrer dans les esprits
un nouvel idéal religieux et moral. Les vicilles coutumes, les supers-titions consacrées, beaucoup des lois du code indigène sont rejetées
par ceux qui se cor.vertissent. Ils restent généralementloyalement
soumis à autorité du chef, s'acquittent de leurs redevances, font
partie do l'armée,mais si les eonsetttersdécidentun f nyiwa c'est-à-
dire convoquentune réunion du clan pour découvrir les jeteuses de
sorts, s'ils exigent une corvée un jour do dimanche, etc., leur cons-cience ne leur permet pas d'obéir. D'autre part les convortis indi-
gènes forment généralementune Eglise, sous la direction do leur
missionnaire blanc, et ta congrégation chrétienne devient parfois
une sorte d'tmpenMM in t'nt/x'fto, soumis il ses propres lois. C'est la
conséquence inévitable des coutumes mauvaises ou immorales du
pagamsme (beuveries de bière, lobolo, polygamie) que l'idéal chré-
tien no saurait approuver. Un abîmo profond se creuse ainsi entreles chrétiens et les païens et cela affaiblit aussi la vie tribale.

Les causes qui ont amené t'etto transformation prendront proba-
blement plus do force encore dans l'avenir. Le développementdo
l'individualismecontinueraavec sa conséquence nécessaire qui est la
destructionprogressive du tien tribal, et nous pouvonsaisémentpré-
voir le moment où le clan aura perdu sa cohésmn politiqueet, où sesmembres seront devenus indépendants de toute autorité indigène.

c) Perte ~M sens ~ohtt~tf. Avec quels yeux devons-nous envi-
sager cette possibihtê? Il se peut qu'elle présentecertains avantages
sur l'ancienétat de choses, mais elle comporte, à mon sens, une perto
réetto et très regrettable pour les indigènes. Le sens politique, qui a
pour corollaire le sentiment de responsabilité,aura disparu, et ce
sens est l'un des agents les plus précieux dans la formationdu carac-tère. Contemplons une assemblée d'indounas à la vieille mode, dis-
cutant d'une question qui touche au bien-être de la tribu, sous la
direction de leur chef; comparons à cette assemblée celle des indi-
gènes à demi civilisés, dans une location près d'une ville, un (1 teameeting a de basse classe par exemple, réunion d'hommesqui n'ont

1. Co fut te cas, par oxemplo, au Nondwane où le despotisme Injuste et
égolste do Moubvécha poussa plusieursde ses sujets à aiïcr cMhanéhfswent Dc oat-a.dtrechez t'odnuntstrateurportugais do Morakweno.



plus de respect pour personne, qui s'adonnent il l'alcool ou à l'immo-
ralité, car ils ont rejeté l'autorité des missionnaires blancs, surs qu'its
sont de savoir tellement mieux ce qu'ils ont A faire! U y avait dans
la première assemblée une dignité, un sens du devoir que l'on ne
trouve plus guère dans la seconde.

Il est parfaitement inutile que nous, les Blancs, maudissions t'indi-
gène dégénère ou pleurions la disparition des vieilles restrictions.
Confessons plutôt que nous sommes dans une grande mesure res-
ponsables de ces résultats. Nous sommes intervenus dans le clan
bantou en le privant de son indépendance;nous lui avons ôté l'un
de ses traits essentiels pour la formation du caractère, la responsa-
bilité politique, Il ne faut pas oublier cela dans la discussion du pro-
blème indigène. C'est nous qui avons causé la perte, et c'est notre
devoir de chercher à rendre à la mentalité indigène ce quo nous lui
avons inconsciemment, et peut-être inconsidérément enlevé.

Nous ne saurions nous contenter d'avoir obtenu des travailleurs
non payés pour nos fermes, ou des mineurs rétribués pour oxtraire
notre or. C est pour nous une question d'honneur que notre inter-
vention dans les affaires des indigènes ne puisse jamais avoir pour
résultat une détérioration do leur état moral.

Je sais que je touche ici à la question la plus dUncite, la plus con-
testée, la plus délicate de toutes celles qui constituent le problème
indigène, c'est-à-direà cette des droits politiquesdes indigènes, et jee
sens toute mon incompétence à la traiter. Si l'on me demandait do
proposer la solution de cette question ardue, je refuserais certaine-
mont de le faire. Mais je parle ici, non comme un théoricien politique,
mais comme un ethnographequi est arrivé à cette conclusion c est
que l'état de choses actuel a porté préjudice au caractère d'une race,
et qui cherche honnêtement un remède.

20 Con)n)M< conserver le sens do fM~OMoM)~po/ttt~He
chez les tndtg~nM SM~-a/ncatM

Le remède serait-il d'octroyer à tout indigène mâle adulte do
vingt et un ans, sujet britanmque et résident depuis six mois dans
le pays, le droit de vote?

a) Droit de vote indigène.– Depuis de nombreuses années la popu-
lation indigène de la Colonie du Cap possède le droit de vote pour
t'étectiondes membres du Parlement. Chaque indigène qui a un cer-
tain degré d'éducation (qui sait écrire son nom) et qui possède une
certaine propriété ou un certain revenu, peut demander le droit de
vote. 11 n'y a pas de différence entre Blancs et Noirs & cet égard.

1. Ces remarques turent rédigées en tOtt. avant la promulgationdu Na-
tive Land Act avant que les propositions concernant )a Be~régatton ·
aient été faites, et bien avant la proclamation do la nouvello politique indi-
gène du général Hertzog. Elles ne sont peut-être plus entièrement & la page.
Je les reproduisnéanmoins telles quelles, car ellos contiennent certains prin-
cipes généraux, qui m'apparaissent avoir une valeur permanente. J'exprl-
moral seulement ma reconnaissanceen constatant que t'idée d'accorder aux
tribus sud-africainesdes Conseils indigènesa a fait des progrèsaussi étonnants.



Quel a été le résultat de cette politique généreuse? Sur l'ensemble
de la population indigène du Cap, 14.900 Bantous seulement (sta-
tistique de 1926) ont profité de cet avantage. Ils formentenviron le
dixième du corps éjectera). Le Christian Express, août 1908, dit

Ils ont usé de ce privilège honorablementet avec pront. » t)s sontt ntrf's dans l'un ou l'autre des deux grands partis politiques. Il nesemble pas qu'aucun mal ait résulté pour le pays de l'octroi de codroit à la population indigène. Des progrès notablesont été réalisés.
En voyageant à travers la colonie lu Cap, après le Transvaal et le
Natal, j'ai été frappé de la différence dans l'attitude.et les manières
des indigènes, et dans la façon dont on les traitait. Ils font beaucoup
p)us t't'ffet de citoyens, do citoyens véritables ou virtuels, et les
mânes font preuve a lour égard d'une considération qu'on leur té-
moigne beaucoup moins dans les autres colonies.

Cependantl'octroi du droit do vote n'est pas une panacée pour lema ont je par)') maintenant, car ils sont relativementpeu nombreux
les indigènes qui en ont profité dans le plus avancé des Etats sud-
africains! Nous savons que les hommes d'Etat des autres colonies
sont très pou disposés à suivre l'exemple du Cap. Même en suppo-
sant qu'Us offrent le droit de vote aux hommes de couleur partout,lagrande masse de la population indigène y trouverait somme toute
peu d'avantages. Les qualifications demandées seraient probable-
meut étevccs et seul un petit nombre en profiterait. De plus les noncivilisés, qui sont encore ta grande majorité, ne pourraient en faire
usage. Comment pourraient-its se faire une opinion raisonnée surles questions ferroviaires et minières, sur les problèmes de l'éducation
et sur les problèmes économiques qui laissent nos hommes d'Eta* 3i
perptexes? Comment pourraient-ils foire leur choix entre l'attitude
des progressistes et des conservateurs,et placer dans Furno un voteraisonnable et indépendant dans t'élection des membres du Parle-
ment? J'en pourrais diro autant des centaines et des miniers d'indi-
gènes Mpo'/tCtfMentf'ttt<M)t~MM. ])s savent plus ou moins )ire et écrire,
mais sont absolument incapables de comprendre le dixième de cequ'on puMio dans le Star ou l'j-h-~tM, car leur horizon est totalement
dinércnt de celui du Blanc, bien qu'ils ne soient peut-être pas très
inférieurs en intelligence il beaucoupd'Européens. Savoir écrire son
nom n'est pas une qualification sumsante pour prendre part à la
politique do t'Union Sud-Africaine.

La race noire est maintenant dans une période de transition et
personne ne peut prédire dans quelle direction elle évoluera et jus.
qu'où elle ira. H est possible que dans cent ou deux cents ans, les
Bantous sud-africains auront atteint un niveau d'éducation tel
qu'ils seront capables d'exercer normalomentdes droits politiques

r complets. Aujourd'hui,il me semble que le droit de vote doit demeu.
] rer le privilège du petit nombre, de ces Zoulous, Soutos, ou Thongas
j tout à fait éduqués, qui ont atteint !o niveau moral et intellectuel

requis. Je cros qu'il serait de bonne et sage potitiquo de le leur offrir,
)) en exigeant d'eux (comme aussi des Biancs) tes quatincations aussi

élevées qu'on l'estimera nécessaire; le droit e vote serait ainsi placédevant eux comme un idéal accessible aux meilleurs représentants
i
1.

de Ja race, dans tout le Sud do l'Afrique.Ce droit aurait, grâce à eux,



l'effet d'é!ever l'ensemble de la population indigène. Mais it faut
trouver un autre moyen pour les masses qui no peuvent pas encore
parvenir à ce niveau,et qui doivent néanmoins conserver un intérêt
politique et s'acquitter de devoirs politiques, pour la /ormat)on de
leur propre caractère.

Je crois que l'on pourrait y parvenir do deux façons en fortifiant
le système tribal, là où it donne encore satisfaction,et en leur accor-
dant une sorte de représentation qui soit capable do protéger les
intérêts des indigènes dans le Dommion Sud-Africain.

b) ~n/orcement du ~t/~me tribal. La grande majorité des indi-
gènes sud-africains vit encore sous le vieux régime tribal, plus ou
moins amendé par les Gouvernementsblancs qui les régissent. Dans
les Protectorats, avec leur population de plus de 700.000 âmes, au
Zoulouland, etc., il est encore le système régnant. Dans d'autres
régions, les chefs ont perdu davantage do leur pouvoir et l'activité
politique do leurs sujets a diminué en proportion. Quelques rêveurs
voudraient voir !o système tribal entièrement aboli et la dualité do
gouvernementdisparaître immédiatementpar l'absorption des pou-
voirs du Chef dans ceux du Commissaire des Affaires indigènes. Co
serait une erreur. Aussi longtemps qu'il n'est pas un citoyen élec-
teur dans l'Etat, que Findigèno non-civilisé reste un membre rcs-
ponsab!o de son clan' Pour cela, ne hâtons pas la mort du eian. S'il
doit mourir, que ce soit d'une mort naturelle. L'individualismefait
des progrès do jour on jour. Do plus, qui sait si la tribu bantou no
saura pas trouver le moyen do s'adapterau nouvel état do choses? 11

sera très intéressant de suivre l'évolution de la vie politiduo dans les
Protectorats, au Lessouto par exemple, où le so! appartient aux
indigènes et demeure inaliénable, où le contact dangereux avec les
Blancs est réduit au minimum, mais où la civilisation et le christia-
nisme pénètrent irrésistibiement. Certains chefs ont déjà été con-
vertis au christianisme, comme Khama au Bétchouana)andet plu-
sieurs autres dans d'autres tribus parmi eux, dans la tribu thonga,
citons Mouh!aba,]o chef du clan nhouna. Ils adoptent généralement
les coutumesde la civilisation, bâtissent de bonnes maisons, achètent
des mules et des chars. Supposons qu'un certain nombre d'entre eux
subissent une pareille transformation profonde et soient suivis par
la masse de leurs sujets sous la directionde missionnaires blancs avi-
séa le clan bantou ne pourrait-ilpas alors se muer en quejquo chose
de nouveau, d'original,d'intéressant en un organisme politique où
les défauts du paganisme auraient disparu et où une saine vie natio- ¡
nale prévaudrait? Les Bantous ne sont pas répubticains, mais ils F

sont démocrates. Pourquoi leur systèmo tribal ne M débarrasserait'
il pas de ses éléments critiquableset ne garderait-il pas seulement
ceux qui sont compatibles avec la morale chrétienne et la civilisa-
tion ?

Ce sont là seulement des questions que je me pose, et non des opi*
nions arrêtées auxquelles je suis arrivé. En tous cas, si le système
tribal doit et peut être maintenupour un temps indéterminé,le Gou-
vernement devrait prendre des mesures pour FaméHorcr ou pour
empêcher, tout au moins sa détérioration. U devrait porter surtout
son attention sur le caractère des chefs. Ils sont en fin de compte



des employés du Gouvernement, qui sont revêtus d'une certaine
autorité sur des sujets britanniques ou portugais. On devrait exiger
d'eux des qualificationsmorales aussi bien que des autres employés
civils ou judiciaires. Leur conduite devrait être d'autant plus soi-
gneusement surveittée, dans les conditions nouvellesoù ils se trouvent
et qui sont éminemmentdangereuses pour leur vie morale. Sous la
vieille loi de la tribu, leur pouvoir était limité par les indounas; ils
pouvaient même être déposés par un conseil de famille. Maintenant
te chef se sent soutenu par les Blancs et il est tenté de prendre moins
soin des intérêts de ses gens. Beaucoup d'entre eux sont devenus des
ivrognes invétérés. Dans certaines régions, ils peuvent obtenir de 1

l'alcool, que l'on interdit absolumentà leurs sujets, et c'est alors la
ruine, au point de vue moral. C'est un résultat vraiment tamentahte
et une paroille dégradationtue la vie politique du clan plus sûrement
que no le ferait la disparitionmême du chef. Si le systèmetribal doit
être conservé, il s'agit d'exercerune surveillance étroite sur les chefs,
et faire en sorte que tes indounas et les sujets gardent la part d'au'
torité que la tribu leur avait connée dès 1 origine.

c) B~cfttOH de représentants indigènes. Néanmoins it ne sera pas
sullisant de créer une barrière, aussi haute et solido que possible,
autour du clan bantou, pour le mainteniren vie jusqu'à ce que toute
la masse do ta population indigène puisse recevoir le droit do vote. jDion que l'Afrique du Sud soit un pays conquis et dominé par les
Blancs, it y a un grand nombre do questions dans lesquelles lcs deux t

races sont également intéressées. Les indigènes paient des impôts,
des impôts élevés, ils contribuent au développement économique du
pays, ils fournis'jent aux mines et à l'agriculture ta main-d'œuvre
nécessaire. 11 y a des domaines où ils devraient avoir leur mot à dire
et dans lesquels le Gouvernementblanc ne devrait pas prendre do
décision sans les avoir préalablemententendus. Dans toute la tégis-
lation qui los concerne directement, ou qui se rapporte à l'emploide
l'argent prétevé sur eux, ils devraient être consultés. lls ne sont pas
encore capables sans doute do se former un jugement éclairé sur la
politique générale do l'Afrique du Sud, mais )ts comprennent très
bien ce qui les touche, et il serait naturel do leur donner les moyens
d'exprimer leur avis sur ce point. On a reconnu cette vérité jusqu'à
un certain point. Le Transkei a son Conseil indigène et le Natat a
instauré récemment une organisation semblable. Lord Selborne,
dana un admirablediscours, prononcé à l'Universitédu Cap le 27 fé-
vrier 1909, a insisté fortement sur la nécessité de créer des Conseils
de ce genre dans tous les districts, et nous sommes heureux de voir
que cette idée, qui existait dans l'esprit de beaucoup d'amis des
indigènes depuis longtemps,a été exprimée clairementpar une aussi
haute autorité.

Ces Conseils devraient agir tout~t'abord comme Corps consultatifs,
et donner leur avis chaque fois que le Parlement va édicter des lois
qui concernent les indigènes. Ils pourraient même être autorisés à
exprimer leurs vues ou, ai c'est nécessaire, leurs plaintes, sur la
manière en laquelle sont administrés les indigènes, et leurs vœux
pour le bien-être do leur peuple. Des Conseils do ce genre tiendraient
lieu d'une soupape do sûreté. Les indigènes mécontentssont souvent



soulages par le seul tatt qu'on leur donne l'occasion d'exposer leursgriefs, quel que soit le résultat de leurs remontrances. Mais cettetnstttutMn auratt un effet plus utile encore elle développerait )e
sens politique des indigènes encore soumis au système tribal, etleur apprendrait à discuter des questions d'intérêt générât qui con-cernent l'ensemble de la populationde couleur, et non seulement t'-urpetit clan. Ainsi ils seraient graduellement préparés au temps où ladualité de l'autorité aura disparu, et où ils deviendront peut-être
des citoyens du Dominion sud-africain,dans le plein sens du mot.Si nous permettons aux membres éduqués et pleinementcivilisés
de la raco d'obtenir le droit de vote, si nous dirigeons sagement les
masses non civiliséesqui demeurentencore sous la toi tribnte, en pre-nant un soin particulier do leurs chefs, en éduquant leurs fils, en 5ti-Mutant le progrès matériel, moral et intellectuel dos clans, si nouscréons partout des Conseits indigènes vraiment représentatifs etleur donnons l'occasion d'étudier les questions qui intéressent la
population indigène, et de faire connaître l'opinion indigène au Par-lement en guiee do préavis, alors noua aurons fait de notru mieux
pour rétablir co sens de responsabilité politiquo que nous sommes entrain do détruire graduellementaujourd'hui.. Nous aurons fait notredevoir pour l'avenir de la Tribu Sud-Africaino.

Personne no peut dire ce que sera cet avenir. I) dépend surtout des
indigènes eux-mêmes. Chacun sait f,ue l'Acto d'Union contient uneclause qui blesse gravement les sentimentsdes Bantous éduqués dol'Afrique du Sud. Quand la nouvelle parvint sur les rives africaines
que ta Chambre des Communes avait ratifié cet Acte sans amende-
ment, y compris la barrière de couleurs, ils exprimèrent leur pro.fonde tristesse, et eurent l'impression quo leur raeo avait été traitéeinjustement.Mais un dp leurs journaux publia le commentaire sui-
vant Les indigènes, hommes, femmes et enfants, doivent consa-
crer toutes leurs forces à so développer eux-mêmes, il s'approprier
tout ce que la civilisation et le vrai christianisme signifient, de ma-nière à ce que leur prétention à l'égalité de traitement pour tous les
sujets britanniques s'impose irrésistiblement.n Que ce conseil viril,
toute la population indigène do l'Afrique du Sud l'entende ot le ¡'
suive; il restera alors un espoir pour la Tribu Sud-Africaine, quelles
que soient les transformationspar tesqueHes devront passer les géné-'·rations qui viennent.
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